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OPUSCULES
DE

SAINT THOMAS D’AQUIN.

OPUSCULE XXXI.
Du MÊME DOCTEUR, DE LA NATURE DE LA MATIÈRE ET DES DIMENSIONS

INDÉFINIES.

CHAPITRE PREMIER.

La majicre première ne peut exister que par voie de création. Elle est le 
premier sujet dans la génération physique.

Après avoir parlé des principes, il nous reste à traiter plus en détail 
de la nature de la matière. Disons donc que la causalité delà créature 
n’atteint pas la matière, parce que l’action de la créature s’exerce sur 
un autre fond ; et la matière n’a point de sujet duquel aucune puis
sance puisse la tirer, parce que la matière est sans matière, en sorte 
qu’elle n’est susceptible ni d’être engendrée, ni d’être altérée ; parce 
que tout ce qui est engendré est issu de la matière; et tout ce qui est 
altéré se convertit en matière, parce qu’elle est le premier principe 
dont une chose quelconque est tirée et le dernier dans lequel elle se 
résout par la corruption, selon le Philosophe, ï'r livre du traité de

OPUSCULUM XXXI.
E.HJSDEM DOCTORIS, Ï>E NATUIIA MATERtÆ, ET DIMENSIONI2U5 INTERUIffATIS.

CAPUT I.
Quod »naleria.prima non potesl nisi per 

creationem in esse produci et quod ipsa 
est primum subjeefum in generatione phy- 
sica.
Postquam deprincipiis sermo habitusest, 

remansit plenius naturam inateriæ consi- 
derare. Sciendum est ergo qudd ad materiam 
causalitas creaturæ non se entendit, quia 
actio creaturæ super aliud fundatur. m a-

IV.

teria autem non habet subjcctum aliquod, 
de quo per actionem educi possit, quia 
matenæ non est materia ; nnde materia 
non est generabilis nec corruptibilis, quia 
omne quod generatuv, ex materia genera- 
tur; et quod corrumpitur, in materiam 
corrumpitur, quia materia est prmeipium 
prinium ex quo aliquid f i t , et ultimum 
in quod abiit quod corrumpitur, secundum 
Philosophum, T. Physic. Unde ipsa non nisi 
ex nihilo producitur, et non nisi in nihilnm



Physique. En sorte qu’elle ne sort que du néant et ne peut retourner 
que daDs le néant. Mais comme la créature ne peut faire rien sortir 
du néant, de même tout ôtre retombe dans le néant par la soustrac
tion de la pnissance créatrice ; donc la créature ne peut produire la 
matière. Puisque l’agent physique n’a d’action que par l’intermédiaire 
d’un instrument matériel, l’action qui excite un corps est le mouve
ment ; aussi toute action de l’agent physique est dans le mouvement, 
lequel existe dans un objet mobile comme dans son sujet, ainsi qu’il 
est dit au IIIe livre du traité de Physique. Or la matière n'est pas 
mobile, parce qu’il faut nécessairement supposer la matière dans 
tout objet mis en mouvement, comme on le voit au IIIe livre du traité 
de la Métaphysique. Car tout ce qui est mobile est composé de diffé
rentes parties; or la matière n’a de parties que sous le rapport de la 
quantité; donc le sujet d'une action physique sera mobile en tant 
qu’existant en acte. Mois tout ce qui est mobile est mû de son mou
vement propre en vertu' d’une qualité inhérente à sa nature, qui est 
pour lui le principe passif de son mouvement, telles sont la pesanteur 
et la légèreté dans un mouvement local. Ces qualités renferment la 
vertu du principe générateur du mouvement local, dans ces êtres infé
rieurs. Ce qui fait qu’on donne quelquefois à ces qualités le nom de 
principes actifs du mouvement, en tant qu’ils sont les instruments du 
générateur, qui est le moteur principal des corps(lourds et légers; et 
d’autres fois celui de principes passifs, en tant qu’effets du générateur. 
L’effet a la raison du principe passif, car il a lieu par l’interposition du 
sujet d’où il est produit. Il y a des agents qui ne produisent pas seu
lement les effets qui leur sont propres, mais encore leurs instruments, 
par exemple, le principe producteür du feu n’occasionne pas seule
ment son mouvement, mais il transforme en feu les matières légères 
qui produisent sont mouvement, en sorte que les matières légères
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desinere potest. Sicut autem ex riihilo créa
ture non potest aliud producere, ita ex 
sùbtractione virtutis creatæ corrumpitur 
aliquid in nihilum; creatura ergo mate- 
riam causare non potest. Et quia omne agens 
physioum mediante instrumento corporco 
agit, actio autem quæ per corpus exercetur, 
motus est : ideo omnis actio agentis physici 
in motu est, motus autem in mobili est ut 
in subjecto, sicut dicitur 111. Physic. Ma- 
teria autem mobilis non est, quia in omni 
eo quod movetur, necesse est materiam 
imaginari, ut dicitur II. Metaphys, Omne 
enim mobile habet partem et partem, m a- 
teria autem non habet partem nisi sub 
quantitate. Subjectum ergo actionis phy- 
sicæ erit mobile in quantum actu existons. 
Unumquodque vero mobile movetur motu

proprio per quaütatem sibi inhærentem, 
quæ est sibi principium passivum sui mo
tus , cujusmodi sunt gravitas et levitas in 
motu locali. His enim qualitatibus inest 
virtus generantis ad motum localem in  
istis inferioribus : inde est quod quandoque 
hæ quaiitates dicuntur principia activa 
motus, in quantum sunt instrumenta g c-  
norantis, quod estmovens principale gra- 
vium et levium ; quandoque vero passiva 
in quantum sunt effectus generantis. E flco  
tus enim rationem passivi habet, quia per 
passionem subjecLi efîicitur, de quo edu- 
citur. Quædam enim agentia non solum 
proprios efTectus causant, sed etiam siinul 
sua instrumenta, ut generans ignem non 
solum causât motum ejus, sed ad motum  
ejus facit lève m igné : mule leve qnanrin-



soit actives, soit passives, sont appelées le principe du mouvement. 
Mais ces qualités des corps mobiles ne peuvent être des qualités pre
mières, parce qu’elles ne tiennent qu’à des conditions étrangères au 
mouvement d’un objet, c’est-à-dire au mouvement local, lequel ne 
donne pas à un objet de forme substantielle; c’est pourquoi il importe 
quelles y soient précédées par d’autres qualités qui sont les instru
ments du générateur de la forme substantielle. Car il est nécessaire que 
cette forme soit antérieure à; son mouvement local,parce qu’il exige la 
quantité et différentes parties dans l’objet mobile. Mais la forme sub
stantielle est antérieure à toute quantité; et la'forme du générateur 
de la production de la forme est une altération, dont le terme est la 
destruction de la forme primitive et la possession d’une nouvelle 
forme ; ainsi donc la décomposition de l’une, est la génération de 
l’autre. Et puisque l’altération est une action physique, elle n’a lieu 
que par l’intermédiaire d’un instrument corporel, ainsi que nous l'a
vons dit, et cette action ne s’opère que par le mouvement. C’est pour
quoi raltéralion dont le terme est la génération, exige un sujet exis
tant en acte, comme un corps mobile, lourd ou léger; or la décom
position est un mouvement, comme il est dit au Ve livre du traité de 
Physique. Doue comme il y a repos à la fin de toute espèce de mou
vement, en rapport avec la nature de ce mouvement, par exemple, 
dans le mouvement local,1 il y a repos à 1*endroit où finit le mouve
ment, ainsi dans le mouvement de Faction de blanchir, le repos est la 
blancheur qui termine l’action de blanchir; c’est pourquoi dans la fin 
de cette action, le repos est la production de la forme substantielle. 
Donc l’altération qui prive la matière de la forme primitive, exige en 
soi un sujet existant en acte, parce qn’elle est elle-même mouvement, 
ainsi qu’il a été dit. Mais elle ne l’exige pâs dans son tenue qui est la
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que activum, quandoque passivum princi- 
pium motus dicitur. Hæ autem qualitates 
mobiliumnon possuntesse qualitates primæ, 
quia solum ordinantur ad ea quæ sunt ex- 
tranea rei ad motum, scilicet îocalem, per 
quem non acquiritur rei aliqua forma sub
stantialis; et ideo necesse est aliquas qua- 
litates præcedere in r e , quai sunt instru
menta gcncrantis in acquisitioue forma? 
substantialis. Hanc euim necesse est præ- 
cedere omnerr. molum Iocalem ipsius, quia 
motus localis requirit quautitatem in îno- 
b ili, et partem et parlera. Forma aucm 
substantialis omnem quantitatem præcedit ; 
actio autem geuerantis in productione 
formæ substantialis est alteratio, cujus ter
minus est spoliatio raateriæ a forma prio
n s , et inductio novae formæ, et sic cor- 
rnptio umiisest generatio altcrius. Quoniam

ergo alteratio est actio physica, aclio autem 
physica per instrumêntum corporeum per- 
ficitur, ut dictum est, et omnis talis actio 
per motum exercetur : ideo alteratio cujus 
terminus est generatio, requirit subjectum 
actn existens, ut mobile grave, vel Ieve ; 
alteratio autem motus est, ut dicitur V. 
Physic. Quia ergo in termine cujuslibet 
motus quædam quies- invenitur secundum 
naturam ipsius motus, ut in njotu locali 
est quies secundum locum terminans ipsum 
motum, in motu autem dealbationis quies 
estdpsa albedo terminans ipsam dealbatio- 
nem, ideo in fine dealbationis quies est in
ductio formæ substantialis. Alteratio ergo 
per quam spoliatur materia priori forma, 
in se requirit subjectum actu existons, quia 
ipsa motus est, ut dictum est. In suo autem 
termino non requirit subjectum actu exis-



génération; d’où il suit que la génération n’exige de sujet qu’en puis
sance. Il n’y reste donc que cela dans la génération, que le sujet seul 
soit nécessaire à la chose dont il est le sujet. Puisque donc la généra
tion n’est point un mouvement, mais un changement, comme il est 
dit au Y* livre du traité de Physique, celle-ci étant le terme d’une 
action physique, c’est-à-dire de la décomposition qui exige toujours 
un sujet existant en acte à cause de la nature du mouvement, la ma
tière qui est le sujet de la génération n’est jamais sans forme ; c’est 
pourquoi l’agent qui n’a pas besoin d’être précédé dans son action 
par un terme quelconque d’action, peut produire quelque chose de 
la matière sans qu’il y ait décomposition, ou bien du néant ou de 
quelque mouvement présupposé. Car son action n'étant point un mou
vement, ni le terme du mouvement, un être en puissance seulement 
peut changer subitement sans qu’il y ait altération qui la précède, 
parce qu’il ne faut point de temps qui soit la mesure de l’action d’un 
objet naturel, à moins d’un mouvement surajouté; tellement qu’il ne 
seroit point nécessaire que la matière fut unie à la forme, par une 
intervention de la providence, à laquelle seroit soumise cette union 
de la forme, mais par une action physique qui ne peut s’exercer sur 
un être seulement en puissance, mais dans son terme, où finit le 
mouvement. C’est donc du terme de l’action physique qu’on peut 
tirer le moyen de connoître la nature delà matière, comme le fait 
Aristole dans le Ier livre de son traité de Physique.
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teiis, terminus autem ejus est generatio, 
unde generatio non requint subjectum nisi 
in potentia tantum. Hoc autem sOlum ma- 
net in generatione, quia subjectum neces- 
sario manet cum eo cujus est subjectum. 
Quoniam ergo generatio non est m otus, 
sed mutatio, ut dicitur V. P k y s i c cum 
generatio sit terminus actionis physicæ, 
scilicet alterationis, quæ propter naturam 
motus requirit semper subjectum actu 
existens, materia quæ est subjectum gene- 
vationis, nunquam est sine forma; ideo 
ageus in cujus actione non oportel præce- 
dere aliquem terminum actionis, potest ex 
materia aliquid educere sine alteratione 
aliqua, sive ex n ih ilo , sivo aliquo motu

præsupposito. Actio namque sua cum non 
sit m otus, neque terminus motus, cns in 
potentia tantum transmutare polest subito 
sine ulla alteratione præcedente, quia tem- 
pus non requiritur, quod mensuret actio- 
nem rei naturalis, nisi propter motuni ad- 
junctum : unde non foret necessarium ma
teriam uniri formas per actionem divin&m, 
cui subjiceretur forma u n ita , sed per 
actionem physicam, quæ uon attiugit ens 
in potentia tantum , sed in suo termine 
ubi cessât motus. Ex termino ergo actionis 
physicæ sumi potest via ad naturam m ate- 
riæ inquirendam , sicut fa cil Philosophes 
in T. Physic.
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CHAPITRE II.

De quelle manière lu matière est connue par le changement des formes. ; 
et comment la matière est le principe de l ’inclividuation.

Nous devons donc considérer attentivement qu’il y a deux termes 
de l’action physique; savoir, un premier et un second. Le premier est 
la génération, qui est le terme de l’altération physique. Le second est 
la forme, qui est la tin de la génération, bien que la forme ne soit pas 
toujours le produit de la génération, laquelle forme est latin de la gé
nération, comme on le voit pour l’ame de l’homme, qui n’est point le 
résultat de l’action d’un agent physique. En sorlo que le premier terme 
de l’action physique dans la génération de l’homme est une condition 
suffisante pour l’adjonction de l’ame. Aristote donne le nom de géné
ration, dans le second livre de son traité de Physique, parce que 
l’homme et le soleil engendrent l’homme. Mais la génération propre
ment dite a lieu, quand la forme est unie au sujet qui est produit 
de la nature du générateur, ce qui arrive quand le principe d’action- 
n’excède point le mode d’action sous aucun rapport, ainsi qu’il en est 
de toutes les formes imprimées dans la matière. Car ces formes ne 
sont point un principe d’action, par quelque chose d’inhérent à elles- 
mêmes, comme s’il y avoit quelque chose en elles, qui ne fût point 
uni à la matière, ot autre chose qui y fût comme plongé ;'mais elles 
sont parfaitement le principe d’action des objets dont elles sont la 
forme; et c’est en vertu de cette action, qu’il est produit un objet res
semblant à ces choses, eu genre et en espèce. Mais l’ame de l’homme 
excède le mode de son action et de sa génération, parce que lame de 
l’homme n’est pas une forme entièrement perdue dans la matière. 
Car la puissance génératrice de l’homme n’est pas toute la vertu de

CAMJT H.
Qualilev ycr  mutationem formarum deveni- 

iur in cognüionem materiæ s et secanduvi 
quam rationem mat cri a est principium  
individualionis.
Considcrandum est, ergo, quod terminus 

actionis physicæ est duplex, scilicet primus 
et secundus. Primus est gencratio, quæ est 
terminus alLerationis physicæ. Secundus 
vero est forma, quæ est Unis générationis, 
licet non senipei vi generationis inducatur 
form a, quæ est finis generationis, sicut 
patet de anima huniana, quæ non inlro- 
ducilur per agens physicum : undc primus 
terminus actionis pliysicæ in gcncratione 
humaua, est dispnsitio sulïiciens ad intro- 
duc-lioncni dtûmæ, quæ n Philosoplm dici-

tur geueratio in II. Physic. , quia liomo 
gencrat hominem, et sol. Prope vero gene 
ratio est quando forma ex natura genefan- 
tis gcncrato adjungitur, quod fit quando 
principium actionis 11011 cxcedit modum 
agendi in nulla sua virtute, sicut patet do 
omnibus forniis materire immersis. Taies 
enim formæ non secundum aliquid sui sunt 
principium agendi,■ quasi aliquid sui sit 
non immersnm materiæ, aliquid vero im- 
mersum, sed omnino sunt principium ac
tionis rerum quaruxn sunt forma ; ideo ex 
vi actionis fit aliquid similc in specic in 
genere talium rerum. Sed anima ho mi ni.s 
exccdit modum actionis suæ et generatio
n is, quia anima hominis non est forma 
materiæ penitus immersa. Generativa enim 
potentia hominis non est t"ta virtus animæ



l’ame humaine, mais seulement une partie qui ne dépasse point les 
conditions de la matière; et c’est pour cette raison que, dans la gé
nération de l’homme, on ne reproduit point le même sujet en espèce en 
vertu de la génération, comme dans les autres générations. Car quel
que disposée que la matière soit naturellement pour l’ame humaine, 
Dieu pouvoit cependant l’empêcher de la créer. On peut donc com
prendre quelle est la nature de la matière par la génération, qui est 
le premier terme de l’action physique. En effet, puisqu’il n’est pas 
besoin dans l’action physique d’un sujet en acte, excepté pour le mou
vement, ainsi que nous l’avons dit de l’altération, et qu’il faut que le 
sujet soit dans tout le mouvement, il s’ensuit nécessairement, qu’il 
faut que le sujet soit en acte, tant qu’il y a altération et mouvcmeut. 
Mais quand cesse le mouvement de décomposition, l’actualité du sujet 
cesse également. Or, elle subsiste dans son terme, qui est la généra
tion; d’où il suit que toute l’actualité du sujet décomposé cesse dans 
la génération. 11 n'y reste donc que l’être en puissance. Or, l’être en 
puissance est la seule matière ; ce qui fait que la matière seule est le 
sujet de la génération. Puisque donc la matière est un obstacle à sa 
connoissance, et qu’une chose n’est connue qu’autant qu’elle est en 
acte, comme il est dit au IXe livre de la Métaphysique, la matière ne 
peut être connue que dans ses rapports avec la forme, ainsi que le 
dit Aristote au premier livre de son traité de Physique; il faut d’abord 
commencer par connoltre la forme, et chercher à son aide la nature 
de la matière : car la forme est le terme de l’action physique, ainsi 
que nous l’avons dit. Il faut savoir que, dans le terme de tout mou
vement, il n’y a rien qui ne soit occupé par le mouvement, comme 
dans, le terme du mouvement local, il n’y a rien dans l’espace occupé 
par où commence le mouvement local, ainsi que dans le terme de
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humanæ, sed una pars ejus quæ conditiones 
materiæ non excedit ; et ideo in generatione 
hominis non attingitur ad idem specie ex 
vi générât ionis sicnt in aliis. Quantum- 
cumque enim materia secundum naturam 
disponatur ad amqnam humanam, Deus 
tamen posset eam non creare. Ex généra^ 
tione ergo quæ est primus terminus aclionis 
phyâcæ, accipi potest quæ sit natura ma
teriæ. Cum enim non requiratur aliquod 
subjectum actu iu actione physica nisi 
propter motum, sicut de alteratione dictum 
est, et subjectum necesse sit manere in toto 
m otu, sequitur necessario quod quamdiu 
est aliquid de natura alterationis et motus, 
subjectum esset in actu. Cum vero motus 
alterationis déficit, déficit subjecti actuali
tés ; hæc autem est in ejus termine, qui 
f*st generatio, undc in generatione neces-

sario tota actualitas subjecti alterati peri- 
bit. Solum ergo ens in potentia manet in 
generatione. Ens autem in potentia est 
materia solum , et ideo materia nuda est 
subjectum generationis. Cum ergo materia 
impediat cognitionem, et unumquodque 
non cognoscatur nisi secundum quod est 
actu , ut dicitur IX. Metaphys. , ideo ma
teria non est scibilîs nisi in ordine ad for
mant, ut dicit Philosophus I. Physic.j ideo 
formam per prius oportet cognoscere, et 
per eam requirere naturam materiæ ; forma 
enim est terminus actionis pbysicæ, ut dic
tum est. Sciendum est erg» quocl in ter
mine cujuslibet motus nihil est in isto 
quod per motum derelinquitur, sicut iu 
termino motus localis nihil est de loco u 
quo incipit motus localis, et iu termino 
dealbationis nihil est de nigro a quo incipit



1’acliun de blanchir, il n’y a aucun point noir par où celle action com
mence. Puisque donc l’altération de l’acte de la forme substantielle 
ot son composé sont altérés par la décomposition de la matière, afin 
de lui enlever à elle-même tout acte qu’elle avoil précédemment, 
ainsi que nous l’avons d it, son terme sera nécessairement privé de 
son premier acte. Car ce qui est le premier dans la constitution d’un 
objet, est le dernier dans su décomposition; et c’est là l’acte de la 
forme substantielle. Donc la- matière est ce qu’abandonne la forme 
substantielle, parce -que l’action de la créature ne nous réduit point 
nii néant, comme nous Pavons dit. Ainsi donc on peut connoitrc la 
matière par la forme.

CHAPITRE III.
IL y  a trois espèces de formes.

Nous devons remarquer qu’il y a trois espèces de formes. 11 y eu a 
une qui est son être à elle-même et .qui n’est point reçue dans un sujet 
préexistant et qui ne se communique pas à un être postérieur. Cette 
forme est Dieu; c’est pour cette raison que lui seul est absolument 
infini. Il y en a d’autres qui, pour n ’être pas appliquées à la matière, 
ne sont pas néanmoins leur être propre, puisqu’elles reçoivent une 
composition d’essence et d’être; ce qui fait que, d’un côté, elles sont 
finies, et infinies de l’autre. Elles sont finies par rapport à leur être, 
bornées par en haut, mais non par en bas, puisqu'elles ne sont point 
appliquées à un être inférieur. C’est la pensée du commentateur, 
dans le traité des Causes. D’autres sont finies de toutes parts, tenant 
leur être d’un autre qui est commun à toute créature, et qui sont 
pourtant reçues dans une matière. Il y a cependant entre elles une 
grande différence, parce qu’elles sont d’autant moins confondues avec
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cïealbatio. Cum ergo alteratio ab actu formæ 
substantialisincipiat, et ipsum compositum 
alteretur alteratione materiæ ad denudan- 
tlam ipsam ab omni actu quem prius ha- 
bebat, ut dictum est, in termirio ejus n e- 
cessario denudabitur ab actu primo quem 
habebat. Primum enini in constitutioue est 
uitimum in resolutione : hoc autem est 
actus formæ substantialis. Quod ergo manet 
derelictum a forma substantiali, hoc est 
materia, quia per actionem creaturæ non 
devenimus in nihil, ut dictum est. Sic ergo 
per formam cognoscihilis est materia.

CAP UT 111.
Quod tria sunt généra for mu m m .

Sciendum autem quod tria suai généra 
i'orniarurn. Quædam enim est forma quæ 
f,st ipsum suiun esse, et non rceipitur ab

aliquo priori, nec communicatur alicui 
posteriori, et tab's forma est Deus ; et ideo 
ipse solus est inflnitus absolute. Aliæ vero 
sunt formæ., quæ liccî, non sint rcceptæ iu 
m ateria, tamen non sunt ipsum suuni 
esse, cum in eis cadat compositio essentiæ 
et esse ; et ideo ex una parte sunt llniLæ, 
et ex alia infiiiitæ. Finiuntur enim sec un- 
dum suum esse sursum terminatum ab 
alio, sed non deorsum, cum non recipian- 
tur in aliquo inferiori ; et hæc est doctrina 
commèntatoris in libro De Cousis. Aliæ 
autem sunt formæ quæ imdique sunt fi
nîtes, quæ et esse aliunde babent, quod cs( 
commune omni creaturæ , et nihilominus 
recipiuntur in aliqua materia, inter quas 
lamen est magna differentiâ, quia quanto 
minus in materia inimerguntur, tarito mi
nus fininniur ; et ideo anima hutuana quo-



la matière; et de celte façon l’ame humaine est tout eu quelque sorte, 
comme il est écrit dans le troisième livre du traité de l’Âme. Celle en 
effet qui n’est pas confondue avec la matière, ainsi que les autres 
formes, garde une espèce d’infinité. C’est ce qui fait que l’intellect 
s’applique à un grand nombre de sujets et les sens à un petit nombre. 
Cette plus grande extension de sa puissance ne fait point qu’il s’étend 
à plusieurs objets, mais il demeure uni dans son application à un plus 
grand nombre de sujets intelligibles, que le sens qui ne s’applique 
qu’à un petit nombre d’objets sensibles, et cela, par l’effet d’une plus 
grande unité du moyen par lequel elle arrive à la connoissance, qui 
a plus d’unité que le milieu à l’aide duquel les sens ar rivent à la con
noissance de leur objet. Ce qui nous prouve donc, d’une manière évi
dente, que les formes prises en elles-mêmes sont unies et non séparées. 
Et comme elles sont reçues dans la matière et. confondues avec elle, 
elles sont sujettes à division dans la nature de leur être ; et de même 
que l’espèce suit la forme, il n’y a point de différence de suppôts dans 
les formes séparées de la matière, ou de multiplicité dans la même 
espèce ou dans la raison formelle, chaque suppôt réunit en lui toute 
son espèce. Mais dans les formes reçues dans la matière, on trouve 
une seule espèce dans plusieurs suppôts : ceci ne vient point de la 
nature de la matière prise en général, puisque la matière suit la na
ture de l’espèce des objets matériels, et de l’application de la forme 
à la matière, en tant que premier sujet. Car puisque le sujet d’une 
espèce ou une partie du sujet est une substance qui reçoit le nom 
d’individu, ce qui a la raison du premier sujet est la cause de l’in- 
dividuation et de la division de l’espèce dans les suppôts. Or, le pre
mier sujet qui ne peut être reçu dans un autre ainsi que les formes 
séparées, par là même qu’elles ne peuvent être reçues dans un autre,
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dammodo est om nia, ut dicitur IU. De 
anima. Eo enim .quod non iinmergitur 
materiæ sicut aliæ formæ » remanet in ea 
quædam iniinitas. Unde intellectus ad plura 
se extendit, sensus vero ad pauciora ; nec 
propter hanc majore m ejus extensionem 
spargitur ad multa, sed magis unitus re- 
manet in acceptione plurium intelligibilium  
quam sensus in paucis sensibilibus, et hoc 
est propter unitatem majorem m ed ii, per 
quod ipsa cognoscit, quod est magis unum 
quam m edium , quo perfleitur sensus co- 
gnitio. Ex his ergo constat et manifestum 
est quod formæ in se acceptas unitæ sunt, 
et non dispersæ. Cum rero in materia re- 
cipiuutur et ei imraerguntur, patiuntur 
divisioncm in sui natura, et ideo cum spe- 
cies formam sequatur, in formis separatis 
a materia non est difïerentia supposiloruni,

vel multituclo in eadem specie seu ratio uc 
formai!, sed quodlibet supposilum unité 
colligit in se totam suam speciem. In for
mis \ero  in materia veceptis una species 
reperitur in multis suppositis; sed hoc non 
est a natura materiæ qualitercumque ac
ceptai , cum materia sit de natura specic- 
rum in rebus matoriaHhus, sed hoc est per 
receptionem formæ in materia secundum 
qnod est subjectum primum. Cum enim 
subjectum in aiiqua .specie, seu aliqua pars 
subjectiva sit prima sùhstantia quæ indi- 
viduum dicitur, illud quod tenet rationom 
primai subjecti, est causa individuationis et 
divisiouis speciei in suppositis. Primum 
autem subjectum est qüod in alio rccipi 
non potest, et ideo formæ' separatæ, eo 
ipso quod in alio recipi non possunt, habent 
ralinnem pritni subjecti, et ideo seipris hi-



ont la raison du premier sujet et l’individualisent d’elles-mêmes. Et 
comme elles n’ont rien autre que la forme, elle y est selon la raison 
de la forme; et puisqu’elles ont le même suppôt et la forme, lequel est 
cause qu’elles s’individualisent par elles-mêmes, en tant qu’elles ont 
la raison du premier sujet pour multiplier les suppôts, la forme est 
multipliée en elles selon la raison de la forme en elle-même, et non 
par un autre sujet, puisqu’elles ne sont pas reçues dans un autre. Or, 
cette multiplication multiplie l’espèce, en sorte qu’elles renferment 
autant d’espèces qu’il' y a d’individus. Mais dans les autres formes qui 
en renferment plusieurs, parce qu’elles sont reçues dans un autre 
objet qui a la raison du premier sujet et non celle de la forme, la 
même forme reste dans les différents suppôts. Ce récipient est la ma
tière, non pas prise en général, ainsi que nous l’avons dit, puisqu’elle 
tire son origine de l’intellect de l’espèce philosophique, mais en tant 
qu’elle a la raison du premier sujet, son caractère distinctif est d’être 
sous certaines dimensions, qui le font tomber sous les sens hic et 
nunc. Il n’est point nécessaire d’une dimension indéterminée de la 
matière, pour opérer cette division de la forme ; car la matière est le. 
principe de l’individuation comme il est le premier sujet, ainsi qu’il 
a été dit, et seulement ainsi. Car tant qu’il y a un objet susceptible 
d’être encore reçu, on ne peùt reconnoître le dernier qui n’en est pas 
susceptible : que s’il y a des dimensions indéfinies, on les trouvera 
nécessairement dans la matière comme dans leur sujet. Or, la matière 
avec ses trois dimensions, n’est pas le premier sujet, mais en elle- 
même et prise dans sa nature dans le sens qui fait qu’elle n’appartient 
pas à la nature de l’espèce, mais en tant qu’elle est reçue par l’intel
lect, à qui il est donné de percevoir la détermination ou l’intention de 
l’espèce. Puisque donc la forme est reçuo dans la matière, toutes les
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dividnantur. Et cum in ipsis non sit nisi 
forma, est in eis forma sccundum ratio- 
nem form æ, et ideo cnm in eis sit idem 
suppositum et forma ex quo' seipsis indi - 
viduantur, in quantum habent raliouem 
primi subjecti ad multiplicationem suppo- 
silorum, multiplicatur in eis forma secmi- 
dum raliouem formæ secundnm s e , et non 
per aliutl , quia 'non recipiuntur in alio. 
Omnis enim talis multiplicatio multiplient 
speciem, et ideo in eis tôt sunt species, 
quot sunt individua. In aliis vero formis 
ubi est multitudo formae per receptionem 
in alio quod habet ralionem primi sub- 
je e t i, et non secundum rationem forma?, 
inan et cadem species in diversis supposais. 
Hoc autem recipiens est materia non qua-

subjecti, et signatio ejus est esse sub ccrtis 
dimensionibus, quæ faciunt esse bic et 
nunc ad sensum demonstrabile. Ad hanc 
igitur divisionem formæ non requiritur in 
materia dimensio aliqua interminata. Ma- 
leria enim est principium individuationis, 
ut est primum subjectum, ut dictum est, 
et solum sic. QuamcUn enim manet aliquirl 
ulterius receptibile, non invenitur ultimum  
quod in nullo natum est recipi ; si autem 
sint dimensiones interminatæ , necessario 
erunt in materia, ut in subjeclo. Materia 
autem cum tribus dimensionibus non est 
primum subjectum, sed secundum se et 
in natura sua, per quem modum non per- 
tinet ad-naluram speciei, sed pro'ut est in 
acceptione intcllectus, cujus est determi-

litercumque accepta, ut d ictunicst, cum i nationcm, seu iritentioncm speciei pcrci- 
ipsa sit de intellcctu phklosopliicæ speciei, pere. Cum ergo forma recipilur iu ma- 
sed sccundum quod habet rationem primi I teria ciiciunscriplis omnibus per inlcllec-
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dimensions étant circonscrites par l’intellect, il y a alors quelque chose 
qui est dans le genre de l’espèce ; le dernier ayant la raison parfaite 
de l’individu dans la substance : mais sa démonstration immédiate 
est impossible en dehors de dimensions fixes et déterminées qu’il est 
nécessaire d’avoir, parce que la forme est reçue dans la matière, cc 
qui est impossible sans le corps de la substance dônt la forme propre 
est les dimensions elles-mêmes. Aussi dit-on que la matière, sous cer
taines dimensions, est la cause de l’individuation, non en ce sens 
qu’elles produisent l’individu, puisque l’accident ne peut être la cause 
de son sujet, mais parce qu’elles servent à la manifestation immédiate 
de l’individu, comme un signe particulier et inséparable de l’individu.

CHAPITRE IV.
Sur gtioi se jonde l'opinion du commentateur sur les dimensions indéter

minées. Réfutation de cette opinion.

Ce que nous venons de dire prouve clairement l’erreur d’Averrhoës, 
dans son ouvrage sur la Substance de l’Univers, où il soutient que les 
dimensions indéterminées sont préexistantes à la matière, et cela né
cessairement pour la production des formes substantielles; sa preuve 
principale repose sur la division, parce que plusieurs formes diffé
rentes ne peuvent s’appliquer à une même partie de matière, et que 
celle-ci n’a diverses parties que par la quantité. On peut comprendre 
une quantité ayant un terme, à moins qu’elle n’ait été précédée par 
une forme substantielle; c’cst pourquoi il avance que le Philosophe 
admet que des dimensions indéfinies sont nécessaires pour la consti
tution des êtres naturels, qu’elles préexistent dans l’essence de la ma
tière et qu’elles ont leur terme dans l’adjonction de la forme sub-

tum dimensionibus, fit aliquid existons in 
genere substantiæ, et ultimum complotant 
habens rationem individui in  substantia ; 
sed non lit hic, et nunc demonstrabile sine 
dimensionibus determinatis, et <certis, quas 
habere necesse e st, eo quod forma recipi- 
tur in materia, cum impossibile sit eam 
recipi in materia, quin constituatur corpus 
substantiæ, sub cujus propria figura sunt 
dimensiones ipsæ ; et ideo dicitnr quod 
materia sub certis dimensipnibus est causa 
individuationis, non quod dimensiones 
causet individuum , cum accidens non 
causet suum subjectum, sed quia per di- 
mensiones.certas demonstratur individuum 
hic et nunc, sicut per signum proprium in
dividui et insoparabilc.

CÀPUT IV.
fn  quo poniiur opinio commenlaloris de 

dimensionibus interminatis , et repro- 
baiur*
Ex dictis ergo patet, quod Àverrhoes cr- 

ravit in libro De subst. orbis, ponendo di
mensiones interminatas præesse in materia, 
et hoc necessario ad productionem forma- 
rum substantialiuin ; cujus ratio potissima 
est de divisione, quia diversæ formæ non 
possunt recipi in eadem parte materiæ, 
nec materia habet partem et partem nisi 
per quantitatem, potest quantitas terminât» 
in tellig i, nisi præcesserit forma substan- 
tialis ; ideo dicit Philosophum posuisse di
mensiones interminatas neccssarins ad 
constitutioncm rerum naturalium, cl hps 
præexisterc in essenLia m ateriæ, quæ in 
adventu formæ suhsiantialis terminauUu.



stautielle. Mais il dit que l’essence de la matière ne peut être dépouillée 
de ces dimensions, autrement un corps ne seroit pas formé d’un corps, 
les dimensions n'appelleroient point d’autres dimensions, ce qu’il re
garde cependant comme possible. Mais s’il y a une forme qui [ne soit 
pas scindée par la réception de la matière, comme la forme du ciel, il 
n’est point nécessaire d’admettre de semblables dimensions ; voilà 
pourquoi on dit qu’Avicenno s’est trompé, non parce qu’il les a 
admises, mais parce qu’il a soutenu que le premier principe inhérent 
à la matière, est la forme Substantielle. Le commentateur fait ressor
tir plusieurs inconvénients qui sont la conséquence de l’opinion cl’A- 
vicenne, par exemple, que, de cette façon, la forme ne seroit pas 
divisée par la matière, et que celle-ci n’en recevrait qu’une, qui serait 
immuable. Telle est l’opinion d’Averrhoës sur les dimensions indé
finies, qu’il est nécessaire de réfuter, afin de pouvoir découvrir le vrai 
mode de génération des créatures. Nous prouverons en dernier lieu 
qu’il est impossible et déraisonnable d’admettre des dimensions indé
finies : de cette manière nous croirons pouvoir atteindre notre but.

Il raisonne ainsi : ces dimensions, qui sont essentiellement des 
quantités, malgré qu’elles n'appartiennent point à un ordre de quan
tité , ou bien dérivent de la puissance de la matière qui lui est sou
mise , ou non. Si elles sont déduites de la puissance de la matière , 
elles ne subsistaient dans la matière qu’à l’état de puissance, par un 
certain mode de déduction de la matière ; donc la matière peut être 
privée de ces dimensions, ce que nie Averrhoës. Ensuite, ce qui est 
tiré de la puissance de la matière, l'est par la transformation de la 
matière : or ceci ne peut se faire que par le passage de la puissance 
de la matière en acte de forme substantielle. D’où il suit que ces 
dimensions doivent suivre toutes les formes substantielles de la ma-
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Essentiam vero materiæ dicit spoliari non 
posse his dimensionibus ; aliter non lier et. 
de corpore corpus et de dimensionibus rii- 
mensiones, quod ipse pro convenienti 
habet. Si vero ost aliqua forma quæ non 
dividitur per materiæ receptionem, sicut 
forma cœ li, non est nccessc ponere taies 
dimensiones, et ideo dicit Avicennnm er
rasse, quia non posuit taies dimensioncs, 
sed voiuit primum quod inest materiæ esse 
formam substantialem, et ideo multa in- 
convenientia sequuntur ex dictis Avichu-  
næ secundum commentarium, quia sic 
non divideretur forma per materiam, nec 
reciperetur in materia nisi forma nna 
tantum, et ilia durarel in ea perpetuo. 
Hæc est opinio Avcrrhois de dimensionibus 
interminalis, contra quam rationes ponere 
necesse e s t , ut verus modus generationis 
rerum inveniatiu*. Postcrins vero quomodo

impossibile et inconveniens est ponere di- 
mensiones interminatas, ostendetur; sic 
enim credimus mtentionem nostrani posse 
impleri.

Arguitur itaque sic. Prædictæ dimeu- 
siones quæ essentialiter quantitates sunt, 
etsi non actu ad genus quantitatis perti- 
neant, aut sunt eductæ de potentia ma
teriæ ei subjeclæ, aut non. Si sunt actæ 
de potentia materiæ ? ergo prius ibi non 
crant in materia, nisi in potentia materiæ 
per modum aliquorum quæ de potentia 
materiæ educuntur. Spoliari ergo potest 
materia talibus dimensionibus, cujus con- 
trarium ipse dicit. Et iterum quod dedu- 
citur de potentia materiæ, cducitur per 
transmutationem materiæ ; non autem est 
transmutatio in materia nisi transeunrto 
de potentia materiæ in acLum formæ sub- 
slantialis. Oportcl igitur talcs dimenstoncs
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tière. Mais toutes les dimensions qui sont le produit de la forme ont 
le même terme que la forme à laquelle elles sont soumises. Que si. 
elles ne dérivent point de la puissance de la matière, elles ne seronl 
point seulement les deux principes constitutifs des ôtres naturels, 
c’est-à-dire la forme et la matière; mais elles en formeront un troi
sième, savoir, ces mêmes dimensions. Car tout ce qui subsiste en soi 
et uc dérive pas d’un autre, est essentiellement principe, comme on 
le voit au premier livre du traité de Physique d’Aristote. Et de plus, 
les accidents ont quelques principes déduits des principes de la sub
stance, c’est-à-dire, ces dimensions, que le commentateur reven
dique en faveur de son système, en disant que les dimensions déter
minées sc tirent des dimensions indéterminées. En outre, ces dimen
sions indéfinies séparent d’elles les parties de la matière ou bien les 
confondenfavec elles-mêmes. Si elles les séparent, comme toute dif
férence se fait par un acte, la matière auroit des parties distinctes 
en acte et non d’une forme substantielle. Au contraire, si elles ne les 
distinguent qu’en puissance, il ne sert de rien de les placer dans la 
matière,parce que la matière informe a une puissance pour différencier 
les parties, faculté qu’elle acquiert par l’adjonction de la forme, ce 
qui est alors un tout composé de différentes parties. Enfin, on conçoit 
l’essence de l'être dans les substances, avant leur existence, comme 
le récipient doit naturellement exister avant le contenu : mais comme 
les accidents n’ont point l’être par eux-mêmes, mais par réception 
dans leurs sujets dans lesquels ils existent, l’être qu’ils ont dans leurs 
sujets doit naturellement être antérieur à l’essence qu’ils ont, eu 
égard à leur genre. Il est donc impossible de concevoir l’essence des 
dimensions de la matière en dehors de leur être , qui est le premier 
de tous les actes. On ne peut donc concevoir les dimensions de la

sequi inducLionem alicujus formæ substan
tialis in materia, sed onmes dimensiones 
quæ sequuntur formai» sunt terminatæ 
secundum eumdem. Igitur non crunt d i- 
niensioncs intermiuatæ eductæ de potentia 
materiæ. Si vero non sunt eductæ de po
tentia materiæ , non erunt tantum duo 
principia ni constitutions rciuin natura- 
lium materia scilicet et form a, sed etiam 
lertium , scilicet dimensiones pradictæ. 
Omnc enim quod manet, et non fit ex 
aliquo, necesse est esso principuun, ut di
citur I. Phys. Et iterum, accidentia habent 
nliqua alia principia a principiis substan- 
tise, scilicet dimensiones prædictas, quocl 
ipse commentator habet pro sc, diccns di- 
mensioncs terminâtes fieri ex interminatis. 
Precterea , illæ dimensiones interminatæ 
aut distinguait partes materiæ ab'invicem, 
aut non. Si distinguunt, cum omnis dis-

tinctio sit ab aliquo actu, materia haberet 
distinctes partes actu et non ab aliqua for
ma substantiali, quod est impossibilc, cum 
materia non liabeat esse nisi a forma sub
stantiali. Si vero non distinguunt nisi in 
potentia, ad nihil ponuntur in materia, 
quia in materia nuda est potentia 'ul dis- 
tinctionem parüum quam acquirit intro- 
ducta forma, qund est tôt uni compositum 
ex diversis partibus. Præterea, in subatau- 
tiis prius est inlelligcre essentias rerum, 
quam esse carum, sicut rocipiens prins est 
rccepto1 naturalitcr ; sed cum accidentia 
non haboant esse in suis esscnliis, sed per 
Goram rcccptionem in suis subjectis, in 
quibus habent esse , naturalitcr prius est 
esse quod habent iu suis subjectis, quam 
ossonLia in considérationc sui generis, im - 
pŒsibilo est ergo dimensionum essentiæ» 
inlelligcre m mnterin sine esse ; esse autem



matière sans acte. Nous ajouterons encore, que les dimensions indé
terminées et la matière ne produisent qu’un même objet ou non. Si 
cet objet n’est qu’un, il l’est par lui-même, ou par accident : ce n’est 
point en lui-même, parce qu’il seroit un par l'accident et le sujet, ce 
qui est contre Àristote. Si c’est par accident, cela est impossible à 
admettre, puisque tout accident pouvant être réduit à lui-mème, il 
faut quelque chose de préexistant, par quoi il soit un en soi : ce qui 
ne peut être qu’un composé de matière et de forme substantielle. Il 
faut donc qu’une forme substantielle existe avant toute espèce de di
mensions. Si au contraire la matière et ces dimensions indéfinies ne 
forment point un seul objet, l’être de l’accident existera simultané
ment avec celui auquel il est uni, ce qui est impossible, à moins qu’ils 
ne soient deux principes séparés. La matière n’aura donc point de di
mensions indéterminées avant la forme substantielle. Nous devons 
dire aussi, que tout ce* qui appartient à un genre, ou est contenu dans 
ce genre, comme espèce, genre, ou individu, toute espèce étant 
définie ou déterminée par rapport à son genre, .comme l’individu 
relativement à son espèce; mais ils ne sontpas contenus dans le genre 
de la quantité, comme le principe dans le genre de son dérivé, car 
le principe des dimensions n’eit pas une dimension. En effet, la pre
mière dimension est la ligne, dont le principe est le point, qui n’a 
point de dimensions, puisqu’il n’est pas composé de parties. Ainsi 
donc, puisqu’il y a des principes de toutes les dimensions détermi
nées qui sont indivisibles, on ne peut admettre de dimensions indé
terminées, dans la matière, comme les principes de dimensions dé
terminées, lesquelles ne peuvent être ramenées au genre de quantité,
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est primum omnium actuum ; ergo sine 
actu non est intelligere dimensiones in ma- 
teria. Præterea, .aut fit unum ex dimen
sionibus interminatis, et ex materia-, aut 
non. Si fit unum, aut per se, aut per acci- 
dens ; non per se, quia tune ex subjecto et 
accidente lieret unum per se , quod est 

v contra Philosopbum. Si per accidens, cum 
omne per accidens ad per se habeat reduci, 
ergo oportet prreexistere aliqua, ex quibus 
fiat unum per se ; hoc autem non est nisi 
compositum ex materia et forma substan- 
tiali, necessario ergo præexistit forma sub- 
stantialis quibuscumque dimensionibus. 
Si non fiat unum ex materia et talibus di- 
mensioiiibus, (une esse accidenlis cminu- 
merahitur illi in quo est, quod est impos- 
sibileyt nisi essent duo dislincta ab invicem. 
Non ergo orunt dimensiones mterminatæ 
in materia ante formam substantialem. 
Præterea, omne quod pertinet ad genus 
atiquod, nnî est content mu in illn gonere,

ut species, vel genus, vel individuum ; vel 
est reducibile in illud genus, ut principium 
reducitur ad genus principiati, et privatio 
ad genus sui habitus, et pars ad genus sui 
totius. Prædictæ autem dimensiones non 
sunt in genere quantitatis, ut species vel 
individuum , cum omuis species sit deno- 
minata seu determinata- respectu sui g e-  
nçris, et individuum respectu speciei ; nec 
sunt in genere* quantitatis, ut principium 
est in genere sui principiati, priucipium 
enim diniensionum non est dimensio ; 
prima enim dimensio est lînca, cujus prin
cipium est punctus, qui omni dimension? 
caret,, cum partem et partem non habeat. 
Cum ergo quædam indivisibilia sint prin- 
cipia omnium dimensionüm terminatarum, 
impossibile est ponere dimensiones inter
minatas in m ateria, ut principia dimen- 
sionum terminatarum, nec sunt reducibiles 
in genere quantitatis, ut privationes non 
habent essentias ; ilia* autem dimensiones



puisque les privations n’onl pas d’ctre ; bien qu’on donne pourtant 
le nom d’être à ces dimensions, elles ne peuvent y être ramenées 
comme les parties à leur entier. Car le nombre entier a des parties 
déterminées par certaines dimensions, tandis que les quantités indé
finies ne sont pas des parties d’une quantité déterminée. En outre, 
il est possible de définir ce qui a une essence, malgré que ce ne soit 
point l’être, parce qu’une définition indique l’essence d’un objet; 
mais on ne peut point définir l’accident autrement que par son sujet 
dans'lequel il reçoit l’être, parce que son être ne suit pas son essence 
dans son genre propre. On ne peut donc admettre l’essence d’un acci
dent en dehors de l’être de son sujet : et comme la matière if existe 
pas sans la forme, il est impossible d’admettre des dimensions dans la 
matière, sans une forme substantielle. Puis enfin, ce qui est indéfini 
ne détermine aucun nombre dans la quantité ; mais dans tout objet 
naturel il y a une certitude de quantité, en deçà et au delà de la
quelle toute application d’éxamen matériel est impossible, selon Aris- 
lote, 2° livre du traité de l’Ame. Aussi le Philosophe n’entend-il point 
parler de la matière, quand il admet des êtres au-dessous des plus 
petites substances organisées, comme on le voit dans le premier livre 
de. son traité de Physique, mais seulement par métaphore et au point 
de vue spéculatif, parce que parlant ainsi, il n’a en vue que la forme 
matérielle et physique, qui est toujours déterminée. L’idée des di
mensions indéterminées n’est donc pas appliquable à  l’ordre naturel. 
Le commentateur prétend néanmoins qu’Aristote les y a trouvées, 
mais à tort et parce qu’il ne fait point réflexion que le Philosophe con
sidère la question mathématiquement, et la pousse jusqu’au terme qui 
excède l’espèce ; en effet l’ordre physique n’admet paâ et ne renferme 
point les dimensions indéterminées.

Nous dirons encore, d’après Aristote dans son premier livre du traité
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essentiæ quædam dicuntur, non reducun- 
tur etiacn sicut partes ad totum. Totum 
enim in quantitate habet partes determi- 
natas per cerlas dimensiones , quantitates 
autem interminatæ non sunt partes alicu- 
jus quantitatis terminât®. Prætcrea, quod 
habet essentiam difïiniri potest 5 et si esse 
non habeat, quia diÜinitio indicat essen
tiam rei ; sed in accidentibus impossibile 
est difîinitionem assignare nisi per subjec- 
tum in quo esse habent, quia esse eorum 
non sequitur eorum essentias in proprio 
genere. impossibile est ergo ponere essen
tias accidentium siue esse sui subjectif 
materia autem non habet esse sine forma. 
Impossibile est ergo ponere dimensiones 
in inateria sine forma substantiali. Præ ter
ra, interminatum aufert certitudinem a 
quantitate ; sed in qualibet re naturali est

cerlitudo quantitatis posita, ultra quam et 
citra quam non extenditur consideratio 
physica secundum Philosophum II. De 
anima. Dndc nec de materia lo'quitur 
Philosophus, cum accipitur aliquid citra 
minimam carnem , ut patet I. Phys. Sed 
est tantum metaphovica sive intelligibilis, 
quia cum de ea Loquitur Philosophus, ac- 
cipit eam in ordine ad formam physicam, 
quæ est semper terminata. De dimensio- 

.nibus ergo interminatis nihil ad naturalem 
spectat. Ipse tamen commentator dicit 
Philosophum eas invenisse, non considerans 
quod Philosophus extendit considerationem 
suam usque ad mathematicam tanquam 
ad terminum non sui generrs, unde d i-  
meusio interminata excluditur a conside- 
ratione physica, et non includitur in ea.

Præterea, secundum Philosophum 1 Phys. .



de Physique : quand un homme est engendré, il est nécessairement 
engendré un homme animal, non d’un certaiu animal; mais si un ani
mal éloit engendré simplement, il le seroit nécessairement de ce qui ne 
seroit point simplement animal. Cette raison suffit, à elle seule, à prou
ver que Dieu en tant que cause absolue de l’être, a tout créé de rien, 
lequel sera nécessairement de non-être simplement, ce qui n’est rien 
absolument. Or donc, comme les simples dimensions sont définies et 
parfaites, elles dériveront des non dimensions simplement, ce qui n’a 
point d’existence avant les dimensions : le commentateur ne veut pas 
admettre cette proposition. Eu outre, le principe de toutes les dimen
sions est le point : en sorte que le point est le point de départ de toutes 
les définitions de la ligne, laquelle est la première dimension. Car les 
deux extrémités de la ligne sont deux points, comme dit Euclides. Or, 
on ne peut admettre une chose et nier son principe ; donc on ne peut 
admettre la ligne sans le point. Mais il n’est point indéterminé, puis- 
qu’au contraire il est le terme de toutes les autres dimensions. Donc 
il n’est, point indéterminé et il ne peut pas l’être. Enfin, comme une 
dimension indéfinie est déterminée par l’introduction de la forme, 
elle se trouve ou dans la matière, comme dans son sujet, ou dans le 
composé de la matière. Or, il est impossible de la placer dans la ma
tière, car il n’y a rien de plus intimement uni à la matière que la 
forme substantielle; et cette dimension ne seroit pas davantage la 
mesure de son composé, mais seulement de la matière ; car la quan
tité seule est la mesure de son sujet; ce qui est faux. Elle 11e sera point 
non plus dans le composé, car l’indéfini èt le défini ne changeant pas 
l’essence des dimensions, il faudroit que le même accident passât en
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si generatur. homo, de necessitate genera- 
tw  homo animal ex non hoc animali, et 
non ex non animali simpliciter ; sed si 
generaretur animal simpliciter, de necos- - 
sitate generaretur ex non animali simpli
citer. Et. hæc est suffirions ratio ad osten- 
dendum res a Dec esse productas ex ni- 
hilo, cum sit causa entis absolute, quod 
necessario erit ex non ente simpliciter, 
hoc autem est nihil. Cum ergo dimensiones 
simpliciter sint dimensiones terminatæ et 
perfectæ, necessario erunt ex non dimen
sionibus simpliciter; hoc autem est nihil 
ante dimensiones, et hoc ipse commentator 
pro inconvenienti liabct. Præterea, prin
cipium omnium dimensionum est punctus, 
unde in dilïinitione lineæ, quæ est prima 
dimensio, punctus ponitur. JLinea enim est 
cujus extrema sunt duo puncta, ut dicit 
Euclides; impossibile est autem ponere 
rem aliquam, et non rei principium, im
possibile est igilur lineam sine puncto

poni. Punctus autem sicut est principium 
lineæ, sic est ejus term inus, ut patet per 
diffinilionem lineæ. Impossibile est ergo 
dimensionem interminatam ponere, cum 
nulla possit esse sine puncto. Punctus au
tem interminatus non est, cum ipse sit 
terminus aliarum dimensionum. Ergo in
terminatus non est nec esse potest. Præ- 
tenea, cum dimensio interminata fiat ter- 
minata per introductionem formæ, ipsa 
autem dimensio interminata aut est in  
materia sicut in subjecto aut in composito; 
sed in materia non potest p on i, cum nihil 
sit immediatius materiæ, qnam forma 
substantialis, nec iterum forêt hæc dimen
sio mensura ipsius compositi, sed materiæ 
tantum, quantités enim solum est mensura 
sui subjecti, et hoc est falsum ; nec erit in 
ipso com posito, quia cum terminatum et 
interminatum non varient essentiam di
mensionum, idem accidens per essentiam 
mutaretur de subjecto in subjectum ; aliud



essence, d’un sujet ù un autre sujet : car il existe une immense dif
férence entre la matière informe et son composé. 11 est donc évident, 
d’après tout ce que nous venons de dire, qu’on ne peut pas admettre 
de dimensions indéterminées dans la matière, ni leur antériorité à 
toute forme substantielle, qu’au point de vue spéculatif, ainsi que le 
disent les mathématiciens. Nous traiterons plus tard celte question.

CHAPITRE Y.
De quelle manière les êtres nuturels sont produits de la matière, pur une

génération physique, et du mode de constitution d ’Un être quelconque.

Nous avons à examiner maintenant le mode de formation d’uu être. 
Nous observerons d’abord qu’il n’y a absolument rien de commun 
entre l’absence de la forme et la forme elle-même, que la matière in
forme , parce que le terme de l’action physique, c’est-à-dire la géné
ration, s’applique à j ’essence informe de la matière, puisqu’elle n’a 
d’autre accident que son sujet. Or, le .sujet d’une modification e3t un 
être composé, par le fait, de diverses parties, parce qu’une modifi
cation est un mouvement qui exige plusieurs parties, pour exercer 
son action. Car nous entendons parler de cette modification, qui 
soustrait toujours quelque chose de l’objet modifié, et dont le terme 
est la génération. Il est impossible, en effet, que la matière ait en soi 
différentes parties, parce que la diversité des parties est le propre 
d’un composé, qui consiste en diverses parties. Tellement que, de 
même que la matière est en puissance à la forme, dont l'application 
est la génération d’un composé consistant en différentes parties, de 
même est-elle en puissance pour la diversité des parties de ce composé, 
qui est engendré d'elle. En effet la forme, par elle-même, n'est point 
engendrée de la matière, d’après Aristote, parce que ce dont un être
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enim est ipsum compositum et aliud ma
teria nuda. Ex dictis ergo manifestum est, 
quod dimensiones interminatas in materia 
ponere et præcedere omnem formam sub-. 
stantialem est impossibile , nisi intellectu 
tantum, sicut ponunt mathematici. Sed de 
hoc postorius orit sermo.

CAPUT V.
Qmliter res naturales tjeneraniur genera

tione physica ex materia, et de modo con- 
sUtulionis rei.
Nunc vero restât modum constitutionis 

rei considerare. Ubi primo attendendum 
est, quod nihil est commune penitus formæ 
et privationi msr materia nuda, quia ter
minus actionis plrysicæ, seiiicet generatio 
attiiigit nudam essentiam materiæ, quia 
generatio nnn est m otus, ut dictum est.

Alteratio enim non attingit nudam essen
tiam materiæ, cum nulium accideus sit 
prætersuum subjectum. Subjectum autem 
alterationis est ens actu hahens diverses 
partes, quia alteratio motus est qui re
quirit diversitatem partium. Nos enim Io~ 
quimur de ea quæ semper est abjtciens 
aliquid a re alterata ; taiis enim alteratio- 
nis terminus est generatio. Materiam autem 
habere diverses partes secundum se est 
impossibile , quia diversitas partium pro
prie est ipsius composiîi constituti ex par- 
tibus diversis : unde materia sicut est in 
potentia ad formam ; cujus acquisitio est 
generatio compositi ex partibus constituti, 
ita est in potentia ad diversitatem partium 
ipsius compositi ex ea generati. Ex ma
teria enim non gencratui* forma per se, 
secundum Philosophum, quia illud ex quo



est engendré par lui-même est une partie de lui-même. Mais la matière 
n’est pas une partie de la forme, mais seulement de son composé ; 
voilà pourquoi il est écrit au premier livre du traité de Métaphysique, 
que le composé est produit en lui-même. On appelle composé ce 
qui a plusieurs parties ; par conséquent, la diversité des parties n’ap
partient ni à la matière, ni à la forme, mais seulement à leur com
posé. Le composé ne consiste donc en rien autre chose que dans l’ap
plication de la matière à la forme qu’elle avoit en puissance. D’où il 
est manifestement clair que la matière n’est en puissance, à des 
parties déterminées et distinctes, que par où elle est en puissance à la 
forme, dont l’application est la génération d’un composé de parties, 
ainsi qu’il a. été dit plus haut. D’où il résulte encore qu’on ne doit 
attribuer à la matière aucune puissance que celle qui est produite par 
la forme substantielle, dont la matière et la forme sont les généra
teurs. Or la puissance à laquelle appartiennent les dimensions dont 
nous avons parlé, n’est point le résultat de la forme substantielle, 
puisqu’elle n’appartient pas à cet ordre de substance. Toute autre 
puissance de la matière, à l’égard de la forme substantielle et des 
diverses parties de son composé produit par l’application de la forme 
à la matière, est donc inadmissible. C’est ce qui fait ressortir l’erreur 
d’Àverrhoës, qui admet que les dimensions indéterminées, dans la ma
tière, ontune espèce de puissance pour les dimensions déterminées, et 
une au tre espèce de puissance de la matière, par rapport à la forme sub
stantielle. Mais nous avons suffisamment traité cette matière plus haut.

Lors donc qu’une forme substantielle perfectionne la matière, 
comme la puissance de la matière est réduite en acte par la forme, 
elle est ramenée à la distinction et la terminaison des parties de tout 
le composé, par ce même acte. 'Car la forme substantielle possède
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generatur aliquid per s e , est pars ejus ; 
materia autem non est pars formæ, sed 
îpsius com positi, ideo compositum per se 
generatur, ut dicitur VII. Metaph. Com
positum autem dicitur quod habet diversas 
partes; unde diversitas partium non est 
materiæ nec form æ , sed compositi. Com
positum autem est nihil aliud esse, quam 
materiam transmutari ad form am , ad 
quam erat in potentia. Ex quo manifestum 
est, quod non'aliunde materia est in po
tentia ad partes terminatas et distinctas, 
quam per id quod est in potentia ad for
mam, cujus inductio est generatio compo
siti ex partibus, ut diclum est. Et ex hoc 
ulterius manifestum est quod nulla po
tentia ponenda est a parte materiæ, nisi 
ilia quæ perficitur per formam suhstan- 
tialem, cum.ad idem genus spectent ma
teria et sua forma; potentia autem in qua

IV.

prædictæ dimensiones ponuntur, non in -  
formatur forma substantiali, cum ad idem 
genus subslantiæ non pertineat. Impossi
bile est ergo ponere aliquam aliam poten- 
tiam ex parte materiæ respectu formæ 
substantialis et respectu diversarura par
tium ipsius compositi generati per induc- 
tionem formæ in materiam. Et ideo m a- 
nifestus est error Àverrhois, qui posuit'di- 
mensiones interminatas in materia poten- 
tiam quamdam ad*dimensiones terminatas, 
aliam potentiam materiæ respectu formæ 
substantialis, et de hoc satis dictum est 
supra.

Quando ergo aliqua forma substantialis 
perflcit materiam, sicut potentia materiæ 
est reducta per formam ad actum, ita per 
illud idem esse permutatur ad distinctio- 
nem et * terminationem partium totius 
compositi. In forma enim substantiali non

2
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non-seulement une puissance perfectible de la matière, mais encore 
une faculté de divison du tout par parties; ce qui implique nécessai
rement, de la part de la matière, une faculté correspondante produc
tive de son complément, par la forme et la diversité de ses parties 
essentielles. Pour bien pénétrer cette idée, il faut faire réflexion que 
si l’on considère toute la matière des êtres actifs et passifs, on recou- 
noît bientôt que sa puissance consiste dans une certaine étendue, qui 
n’est autre chose que celle de ses proportions à toutes les formes, 
dont elle est susceptible. Car s i, par impossible, on pouvoit la priver 
entièrement de toute la forme qu’elle a maintenant, il est certain 
qu’on ne trouveroit aucune division entre ses parties différentes, 
puisque la matière ne peut avoir de quantité sans la forme substantielle, 
ainsi qu’il a été dit. Mais ce n’est pas pour cela qu’on pourroit faire 
sortir de la puissance de réceptibilité des formes, tout ce qu’on peut 
en tirer, quand même un agent assez actif parviendroil à en produire 
toutes celles quiy sont âctuellemont. Que si quelquematière en particu
lier, soit l’air ou le feu, étoit dépouillée de sa forme, il est clair qu’elle 
ne posséderoit plus une aussi grande puissance pour fournir à la pro
duction des formes, que dans la matière ayant toute son intégrité; en 
sorte qu’un agent quelconque, par l’effet de sa seule puissance réduite 
en acte, ne pourroit en tirer ni un aussi grand nombre de formes 
sensibles, ni une aussi forte quantité. Il est donc prouvé que la matière 
est susceptible de recevoir à la fois plusieurs formes, telles que les 
quatre formes élémentaires et les formes diverses des mélanges, selon 
l’étendue des proportions de la matière avec ses formes, et non de 
toute autre diversité préexistante dans la matière, par une quantité 
quelconque. En sorte que s’il faut absolument que la matière ait une 
diversité de parties préexistantes, afin d’êtrc'susceptible de recevoir
solum est visperfectiva materiæ, sed etiam  
distinctiva totius per partes, et huic n e- 
cfesse est respondere a parte materiæ po
te ntiam quæ respiciat ipsam perfectionem 
suam per formam et etiam partium sc-  
quentium diversitatem. Ad cujus eviden- 
tiam considerandum est quod si tota ma
teria activorum et passivorûm attenditur, 
invenitur ejus potentia in quadam latitu- 
dïne esse, quæ nibil aliud est quam am - 
plitudo proportionis suæ ad omnes formas 
quæ in ea simul esse possunt. Si enim  
possibile esset ipsam totam spoliari et de
mi dari ab omni forma quam modo habet, 
certum est quod nibil diversitatis in ea re- 
periretur in aliqua partium dislantia, cum 
quantitas sine forma substantiali in ma
teria esse non possit, ut dictum est. Sed 
non propter lioc aliquid de potentia recep- 
tibilitatis formarum, quæ de ea educi

possunt, si simul de ea omnes formæ quæ 
modo in spcciali inveniuntur, per agens 
suffi ciens educerentur. Si vero aliqua par- 
ticularis materia, puta ignis vel aeris, a sua 
forma spoliaretur, manifestum est in ipsa 
non relinqui tam amplam potentiam ad 
formas de ea educibiles, sicut invenitur in 
materia in-sua universalitate : unde neo tôt 
formæ sensibiles, nec tanta quantitas de ea 
educerentur per quodeumque agens sola 
sua potentia transmutata ad actum. Patet 
ergo quod diversæ formæ simul in mate
ria recipi possunt, ut sunt quatuor formæ 
elcmcutares et diversæ formæ mixtorum  
ex amplitudiue proportionis materiæ ad 
suas formas et non ex aliqua diversilate 
præexistente in materia per aliquam quan- 
titatem. Unde ad susceptionem diversarum 
formarum, si est necesse in materia præ- 
existere aliquam diversitatem partium et



différentes formes, il faut' aussi qu’elle en ait une postérieure, parce 
que l’application des formes différentes est la génération de différents 
composés consistant, comme nous l’avons d it, en diverses parties et 
en diverses formes. Mais il préexiste nécessairement dans la matière 
une certaine proportion de capacité qui nous échappe, à moins que 
nous en jugions par la pluralité des formes que nous apercevons si
multanément en elle, comme dans toute la matière, ou seulement 
une seule, comme dans la matière d’un objet en particulier. Telle
ment qu’en supposant dans la matière une division telle qu’elle comme 
indispensable à l’acceptation simultanée de diverses formes, et préexis
tante, c'est supposer que des formes viennent en dehors de la matière, 
laquelle ayant en elle-même une diversité, il semble qu’il s’ensuit 
cette conséquence que la matière a une diversité de parties, par la 
nature de la quantité, susceptibles de plusieurs formes, puisqu’elles 
ne peuvent être reçues dans une seule partie. Mais les formes n’étant 
point extraites du dehors, mais bien de la nature de la matière, par 
transmutation , d’après Aristote, et la matière étant ce qui est en 
puissance pour la réception des formes substantielles, qui sont son 
acte, on ne peut admettre en elle aucune division ou forme substan
tielle , puisque l’acception de la forme est la génération d’un composé, 
à qui seul il appartient d’avoir des parties en soi, tandis que la matière 
et la forme n’ont point de parties en soi, mais seulement par accident, 
tellement qu’elle n’est divisible que par accident, dans toutes les parties 
de sou entier. D’où il résulté clairement que, antérieurement à la 
constitution d’un composé, la matière n’avoit aucune division, puis
qu’elle n’a cette faculté que par accident.

Ce que nous venons de dire prouve donc évidemment que Je rai
sonnement du commentateur n’oblige point à  admettre la nécessité 
de dimensions indéterminées préexistantes ou antérieures dans la ma-
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subsequi necesse e s t , et hoc ideo quia in -  
ductio diversarum formarum est generatio 
diversorum coinpositorum habentium 
partes et formas diversas , ut dictum est. 
Præcedit tamen in materia necessario pro- 
portio capacitatis, quam scire non possu- 
mus , nisi secundum quod videmus in ea 
simul plures formas, sicut in tota ma
teria , vel unam tantum , sicut in materia 
alicujus particularis. Unde ponere qualem- 
cumque partitionem a parte m ateriæ, 
quasi nocessariam ad inductioncm diver
sarum formarum sim ul, et hanc præexis- 
tere, sequitur irnagiiiationem, quæ ponit 
formas dari ab extra, quæ cum in se di
versitatem liabeant per suam naturam, 
sequi videtur materiam diversitatem par
tium habere per naturam quantitatis ad 
suscipiendas diversas formas, cum in una

parte recipi noiï pdssint. Sed cum formæ 
non educantur ab extra, sed educantur de 
potentia materiæ per ejus transmutationem, 
secundum Philosophum, materia autem 
illud quod est in potentia ad formas sub- 
stantiales quæ sunt actus ejus, impossibile 
est quameumque partitionem aut formam 
substantialem in ea ponere, cum inductio 
formæ sit generatio compositi, cujus solum 
est habere partes per se ; materia autem 
et forma nori habent partes per s e , sed 
tantum per accidens, unde non dividitur 
nisi per accidens ad divisionem scilicet to- 
tius. Ex quo- manifeslum est, quod prius- 
quam compositum constitueretur, nulla 
partibilitas fuit, ex parte materiæ, cum hoc 
non competaf; sibi nisi per accidens.

Ex dictis ergo manifestum est, quod ratio 
commentaloris non cogit ponere dimensio-



tière, pour la réception de diverses formes substantielles, puisqu’il 
peut y avoir d’autres motifs suffisants. Son erreur vient de ce qu’il 
applique, à la matière en général, ses observations sur une matière 
particulière. Car nous remarquons qu’il y a dans la matière d’un 
objet en particulier, deux tout, à savoir, le tout de l’essence, et le 
tout de la quantité, ce qui n’est l’attribut de la matière qu’accidentel
lement; on peut raisonner ainsi quant à la forme d’un objet en parti
culier. La matière est tout entière en essence dans chaque partie 
d’un objet, mais non tout entière en quantité; et ainsi de la forme 
d’un objet en particulier. Car, par exemple, toute la forme du feu 
est dans la totalité de son essence dans chaque partie de la matière, 
puisque le nom de feu peut être appliqué à chacune de ses parties, 
mais non eu égard à la totalité de sa quantité.

A l’égard des formes particulières, nous devons savoir que l’ame 
humaine n’est telle ni en soi, ni par accident. C’est dans ce sens 
qu’Averrhoës pensoit, que la matière étoit dans son entier et dans la 
totalité de son essence dans chaque objet en particulier, qui est une 
partie du produit de la matière; c’est ce qui lui fit admettre dans la 
matière une quantité entière en soi; tellement qu’elle étoit diversifiée 
par accident, mais qu’elle n’étoit pas entière par la totalité de la quan
tité dans chaque objet en particulier, dans lequel elle étoit néanmoins 
en entier par la totalité d’essence. Mais comme nous n’avons à traiter 
de la matière que dans ses rapports avec sa forme, selon le Philo
sophe, il est évident qu’il n’y a point de parité entre la forme en gé
néral et la forme en particulier. Car la forme en général est tout ce 
qu’il y a dans la matière ou ce qu’on peut tirer de la puissance de 
la matière. La différence est donc sensible, parce que la forme par-
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nés intermmatas necessario præcedere, vel 
præesse in materia ad inductionem forraa- 
rum substantialium diversarum, cum aliud 
posât esse ratio suffîciens, ut dictum est. 
Deceptus autem fuit ex conâderatione ma
terne particuiaris, ad ctijus siimlitudinem  
locutus est de tota materia. Videmus enim 
quod in materia in re particuiari habet 
reperiri duplex totum, scilicet totum es- 
sentiæ eL totum quantitatis, et istud totum  
non debetur materiæ nisi per accidens, et 
similiter est de forma rei particuiaris. Ma
teria autem secundum totalitatem suæ es- 
essentiæ est in qualibel parte rei, non autem 
secundum totalitatem quantitatis, et simili- 
ter est de forma rei particuiaris. Tota enim  
forma ignis setiundum totalitatem suæ es- 
sentiæ est in qualibet parte suæ materiæ,  
cum tota dilïinitio ignis cuilibet parti ejus 
conveniat, non autem respiciendo totum  
quantitatis suæ.

Quantum autem ad formas particulares, 
sciendum est quod anima humana non est 
quanta secundum se , nec secundum acci
dens. Per hune ergo modum opinatus est 
Averrhoes ipsam materiam in sua universa- 
litate secundum totum essentiæ suæ in  
qualibet re particuiari esse, quæ est pars 
totius ex materia generati ; et ideo posuit 
in ea quantitatem secundum se totam , ut 
per quantitatem diversificetur per accitlens, 
et non esse tota totalitate quantitatis in  
qualibet re particuiari, in qua tamen esset 
tota totalitate essentiæ. Sed cum de ma
teria non sit loquendum, nisi in ordine ad 
formam suam secundum Philosophum, 
manifestum est non esse simile de materia 
universali et de materia particuiari, sicut 
non est simile de forma in universali et in  
particuiari. Forma enim in universali est 
quicquid in materia vel de materiæ poten- 
tia  potest educi. Manifesta est ergo diffe-
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ticulière est tout entière dans son essence, en chaque partie de la 
matière, et que celle-ci l’est également sous chaque partie de la 
forme, comme il a été dit. Au lieu que toute la forme, en général, 
n’est pas dans chaque partie de la matière, dans la totalité de son 
essence; autrement, dans la matière sous forme d’air, par exemple, 
il y auroit l ’essence de la forme du feu et de tout les autres éléments 
qui sont le produit de la matière. D’où il suit nécessairement, que 
toute la matière en général ne sera pas sous la forme d’un des pro
duits de la matière, en vertu de la proportion de la matière à la forme. 
Cette totalité de la matière est donc la proportion de la capacité de 
son essence à la forme, et non une diversité quelconque produite par 
quelque quantité. Car de même que la forme consiste dans une cer
taine étendue d’essence, qui embrasse tous les produits possibles de 
la matière, ainsi troüve-l-on une étendue de sa capacité correspond 
dante selon la raison essentielle de la matière des êtres corruptibles, 
comme il £ été dit. Car autrement le tout pourroit être produit de la 
matière dans chaque objet en particulier, lequel tout n’est que le ré
sultat de toute la matière, ce qui est évidemment faux, puisque au
cune autre forme ne peut être produite du plus petit de tous qui peut 
être le feu.

CHAPITRE ¥1.
Il existe véritablement des dimensions indéterminées.

Il nous reste maintenant à faire voir comment on peut admettre des 
dimensions, et en quel sens elles peuvent être appelées indéfinies. Il 
faut savoir, pour démontrer cette vérité, que d’autres philosophes les 
ont admises pour d’autres motifs, plus plausibles que les raisons allé
guées par Avcrrhoës. En effet, ils ont avancé que la forme de se
conde espèce, c’est-à-dire celle du corps appliqué à la matière, lui
rentia, quia forma particularis tota secun
dum suam essentiam est in qualibet parte 
materiæ, et materia similiter sub qualibet 
parte formæ, ut dictum est. Tota autem 
forma m  universali etiam secundum totali- 
talem essentiæ non est in qualibet parte 
materiæ, ulioqum in materia quæ est sub 
forma aeris, esset essentia formæ ignis, et 
omnium aliorum quæ de materia generan- 
tur. Unde necessario propter proportionem 
materiæ ad formam tota materia in com - 
muni secundum totum essentiæ suæ non 
erit sub forma unius eorum quæ gencran- 
tur de materia. Hæç ergo totalitas materiæ 
est ipsa proportio capacitatis suæ essentiæ 
ad formam, et non aliqua diversitas intro- 
ducta per nllam quanti tatem. Sicut enim 
forma in quadam amplitudine essentiæ 
consistit, in qua comprehenditur quicquid

de materia educi potest, ita secundum 
propriam rationem materiæ corruptibilium 
invenitur amplitudo capacitatis ejus cor
respondes, ut dictum est. Aliter enim ex 
materia in qualibet re particulari totum  
posset generari quod generatur ex tota 
materia, quod manifeste est falsum esse , 
cum ex minimo quod potest esse in igne , 
nulla alia forma educi possit.

CÀPUT VI.
Quid sünt dimensiones inlerminatœ secun~ 

dum verilatem.
Nunc ergo restât ostendere quomodo 

possibile sit dimensiones ponere, et quo
modo possunt dici interminatæ. Ad cujus 
evidentiam sciendum est, quod quidam 
alio modo et rationabilius eas posuerunt., 
quam Averrhoes. Dixerunt enim quod forma



dorme un certain être incomplet susceptible de devenir un être 
complet en acte, qui est appliqué à la matière par le moyen d’une 
autre forme plus parfaite. Ils prétendent donc que par cette forme 
incomplète, il y a trois dimensions indéfiniès dans un objet, dont 
le terme est la formation d’une autre forme plus parfaite. Et ils rai
sonnent d’autant plus rigoureusement qu’Averrhoës, qu’ils n’ad
mettent point comme lui une matière informe pour sujet de quelques 
dimensions, mais un composé de matière et de forme substantielles. 
Néanmoins ces philosophes se trompent également, parce qu’on ne 
peut pas admettre plusieurs formes substantielles se coordonnant 
ensemble dans la matière, parce qu’elle est en puissance, relative
ment aux formes qui sont déduites d’elle. Que s’il y avoit plu
sieurs formes substantielles, susceptibles de se coordonner ensemble 
dans la matière, une forme plus complète, ou seroit tirée de la 
puissance pure de la matière, ou [de la puissance de tout le composé 
de la matière ou de cette forme incomplète; mais elle n’est pas 
déduite de la puissance de tout le composé de la matière de cette 
forme, parce que, de même que nous l’avons dit, le terme de l’action 
physique, c’est-à-dire la génération s’applique à l’essence pure de la 
matière. Puis donc que la forme qui est le terme de l’action, l’est 
seulement du sujet, auquel elle s’applique seulement par la généra
tion, il est impossible que cette forme parfaite sorte de la puissance 
de ce composé de matière et de forme imparfaite. En sorte que, ad
mettre plusieurs formes qui se coordonnent ensemble, c’est anéantir la 
génération simple, et par là même on est forcé à tirer cette conclusion, 
que toutes les formes, l’une exceptée, c’est-à-dire la forme primitive, 
sont toutes des accidents. S i, au contraire, la forme postérieure est 
produite de la puissance pure de la matière, chaque forme sobslan-
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secundi generis, scilicet corporis adveniens 
materiæ, dat materiæ quoddam esse in -  
completum ordinabile ad esse actu com - 
pletum, quod advenit materiæ per imam 
aliam-formam perfectiorem. Per istam ergo 
formam incompletam dicunt in re esse 
très dimensiones interminatas, quæ postea 
terminantur ad adventum alterius formæ 
perfections. Et pro tanto rationabilius di- 
xerunt isti quam Averrhoes, quia non po- 
suerunt materiam nudam subjectum ali— 
quorum dimensionum, sed compositum ex 
materia et forma substantiali. Sed isti 
iterum erraverunt, quia impossibile est 
ponere plures formas substantiales ordina- 
biles ad invicem in materia, quia materia 
est in potentia ad formas, quæ de ea edu- 
cuntnr. Si ergo essent plures formæ sub
stantiales ordinabiiesadm-vicem in materia, 
forma completlor aut eauceretur de poten

tia nuda materiæ, aut de potentia totius 
compositi ex materia, et tali forma incom- 
pleta ; sed non educitur de potentia totius 
compositi ex materia et tali form a, quia 
sicut dictum est, terminus actionis physicæ 
scilicet generatio, attingit nudam essentiam 
materiæ. Cum ergo forma, quæ est termi
nus actionis, sit tantum illius subjecti quod 
attingitur per generationem simpliciter, 
impossibile est quod lalis forma compléta 
educatur de potentia talis compositi ex 
materia et forma inconipleta. Unde necesse 
est ponentes plures formas ordinatas ad in- 
vieem destruere generationem simpliciter, 
et consequenter necesse est ponere onines 
formas præter unam, scilicet primam, esse 
accidentia. Si autem forma posterior edu
citur de potentia nuda materiæ, omnis 
autem forma substantialis solum illam po- 
tentiam informât, de qua educitur, ergo



lielle produit à elle seule la puissance d’où elle est Urée, par consé
quent la forme qu’ils appellent postérieure ne sera point la perfection 
de ce composé, mais seulement de la matière informe ; et par suite il 
n'y aura plus d’ordre entre les formes substantielles fixées simultané
ment dans la même matière. Arislote fait la même observation dans 
le septième livre de sa Métaphysique. Il faut donc savoir, que toutes 
les dimensions sont des accidents qui suivent la matière dans ses rap
ports avec la forme, que la matière doit revêtir la première et qui est 
ïa forme d’un corps, parce qu’il faut que toute la matière soit ren
fermée sous une forme sensible. Nous ne voulons pas dire qu’il n’y ait 
qu’une seule forme de corps, créée ou incréée , qui imprime la pre
mière forme à la matière, parce que, d’après le commentateur, la ma
tière première a une aptitude primordiale, à se plier aux formes élé
mentaires et ensuite aux formes composées. D’où il résulte clairement, 
que la forme d’un corps simple est la même que celle d’un élément et 
d’un corps composé ; mais iJ faut premièrement que ces formes com
posent un genre de corps cl ensuite des espèces complètes. Car la 
matière est absolument indivisible dans sa quiddité, parce qu’en effet, 
soustraction faite de la quantité, la substance reste indivisible, comme 
il est dit au premier livre du traité de Physique, Mais il résulte de 
l’organisation d’un corps que suivent les dimensions de quantité en 
acte, ladivisiou de la matière, qui lui faisant prendre diverses posi
tions , lui fait prendre, par là même, différentes espèces de formes. 
Car l’ordre, dans la place qu’occupent les corps, est une preuve de leur 
noblesse; comme,-par exemple, le feu qui est au-dessus de l’air; mais 
cette réception de formes ne prouve pas l’ordre de temps, mais de na
ture. Il est donc évident que les dimensions indéterminées ne prennent 
pas leur origine dans tout degré que produit la forme du feu dans le
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forma quam dicunt posteriorem, nou erit 
perfectio talis compositi, sed materiæ nudæ 
tantummodo, et sic non erit ordo in formis 
substantialibus in eadem materîa comma- 
nentibus, et hoc idem dicitur VII. Metaph. 
Sciendum est ergo quod omnes dimensio
nes sunt accidontia quæ sequuntur mate
riam in ordine ad formam, quam primo 
materia nata est induere, hæc autcin est 
forma corporis, quia totam materiam ne- 
cesse est sub forma ebrporis contineri. 
Quod non est intolligendum, quod sit una 
creata vel iucreata forma corporis, qua 
prima materia primo informetur, quia 
secundum commentatorem, materia prima 
primam habilitatem habet ad formas ele- 
mentares, et postca ad fondas mixtôrum. 
Ex quo manifestum est, quod eadém est 
forma corporis simpiieis cum forma ele- 
menti et m ixli corporis, sed oportet primo

quod per has formas constituatur genus 
corporis, deinde specierum perfectarum. 
Materia namque in quidditate sua indivi- 
sibilis est penitus ; ablata enim quantitate 
substàntia manet- indivisibilis,. ut dicitur 
I. Physic. Sed ex corporeitate quam se
quuntur dimensiones quantitatis in actu , 
sequitur divisio materiæ, per quam ma
teria ponitur sub diversis sitibus, et secun
dum hoc acquiruutur in ea diverséè formæ. 
Ordo enim in situ corporum ostendit ao- 
bilitatem eorum , sicut ignis est supra 
aerem \ hæc autem acquikitio formarum 
non ostendit ordinem teqnporis, sednatûræ. 
Patet ergo quo;d dimensiones interminatæ 
non tràhunt originem a quocumqu'e gradu 
quera facit forma ignis in igne, sed solum 
a primo, nihilominus ignis secundum to
tum est subjectumdimensionum, secundum 
totum etiam mensuratur, et idem neces-



feu, mais seulement du premier. Cependant le feu est dans son entier 
le sujet des dimensions, puisqu’on peut le mesurer dans son tout, ce 
qui a également lieu pour les formes des corps composés. Mais il est 
bon d’observer que dans ces corps il y a des formes qui sont extraites 
de la puissance de la matière et d’autres qui ne le sont pas, telles, par 
exemple, que l’ame humaine, qui n’est point susceptible de division, 
puisqu’elle n’a pas de dimension, ni naturellement, ni accidentelle
ment. Car les formel qui ne sont point tirées de la puissance de la 
matière, fussent-elles dans la matière, ne sont aucunement susceptibles 
de division. Puisqu’en effet les accidents essentiels prennent leur 
source dans les principes constitutifs d’un objet, et ont leur existence 
dans l'objet lui-même, ils seront des accidents en acte, comme dans 
un sujet. Mais si la forme d’un objet est tirée de la matière elle-même, 
qui a nécessairement des dimensions, la forme les aura également, 
non pas d’une manière invariable, mais pour la plupart du temps, et 
sera divisible par accident, ainsi qu’elle l’est, dans la pierre et dans le 
bois, dont les dimensions sont toujours les mêmes que la forme des 
objets. Que si, au contraire, la forme n’est point extraite de la ma
tière, elles ne sont plus relatives à la forme : voilà pourquoi notre ame 
n’est pas susceptible de division. Il est donc constant que l’amc hu
maine n’est point le terme des rapports de la matière à la forme, dans 
l’application des dimensions en acte, à moins que ce soit par un autre 
mode seulement, c’est-à-dire en les mettant en acte, ce qui a lieu 
dans un tel homme dans lequel elles sont comme des accidents dans 
leur sujet. Or, l’ordre de la matière dans la réception des formes qui 
ne sont-pas relatives à la forme, n’a d’autre terme que la forme qui 
en est déduite. Mais pour cela l’ame humaine n’en a pas moins de- 
puissance que toute autre forme, parce qu’il n’en est ainsi pour cette 
forme, qu’en tant qu’elle est extraite de la matière, ce qui n’est pas de
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sario invenitur in formis corporum mixto- 
ruin. Sed considcrandum est quod inm ixtis 
corporibus quædam formæ trahunt de po
tentia materiæ, quædam non, ut hominum 
animæ quæ divisionem nullo modo patiun- 
tur, cum non sint diraensionatæ nec per se 
nec per accidens.- Formæ enim quæ nullo 
modo sunt eductæ de potentia materiæ, 
nullo modo divisionem recipiunt etiam in 
materia existentes. Unde animæ humanæ 
aliter terminant ordinem materiæ ad di
mensiones, quam formæ quæ de materia 
educuntur, Cum enim accidentia insepara- 
bilia oriantur a principiis re i, in ipsa re 
constituta, in actu erunt accidentia, ut in 
subjecto. Si* autem forma rei sit educta de 
materia ipsa, quam sequuntur dimensiones, 
ipsa forma erit, non tamen semper, sed ut

in pluribus dimensionata, et divisibilis per 
accidens, sicut est in lapide et in ligno, in 
quibus dimensiones redeunt semper super 
formam ipsarum rerum. Si vero forma, 
non sit educta de materia, non redeunt 
dimensiones super formam, et ideo anima 
hominis omnino indivisihilis est. Patet ergo 
quod anima hominis non terminât ordinem 
materiæ ad formam in acquirendo dimen
siones actu nisi altero modo tantum , sci- 
licet constituendo eas iu actu, et hoc est 
in hoc hminç, in quo sunt ut accidentia in  
subjecto. Ordo vero materiæ in acquirendo 
dimensiones non redevîntes super formam, 
solum terminatur per formam quæ de ea 
educitur. Nec propter hoc minus potest 
anima humana, quam alia forma, quia 
hoc accidit illi formæ in quantum educta



la raison de la forme, comme forme, autrement toute espèce de forme 
seroit tirée de la matière, ce qui est une fausseté. Car tout cegue peut 
la forme la plus imparfaite, en sa qualité de forme, l’ame humaine le 
peut aussi et bien davantage. Puisque donc la dimensionalité de la 
forme signifie puissance et non acte, on peut admettre que le terme 
de la matière dans ses rapports avec la forme est la puissance, et que 
les dimensions potentielles suivent les rapports de la matière avec la 
forme. Et comme la dimension signifie une forme voisine de l’acte, 
c’est-à-dire de l’ôlre môme, lequel est son produit, les dimensions 
suivent donc les rapports de la matiève à la forme, qui a la plus 
grande affinité avec l’acte, qui est l’être. Mais pourtant il n’y a point 
plusieurs essences de dimensions dans le même sujet, parce que le 
même peut être eu même temps en acte dans un sens, et en puissance 
dans un autre.

CHAPITRE VII.
En quel sons on peut dire que les dimensions sont indéfinies et comment 

elles demeurent les mêmes dans le sujet engendré et le sujet tombé en 
dissolution.
On peut donc facilement comprendre, d’après ce que nous venons 

de dire, comment on peut reconnoitre que les dimensions sont indé
terminées. En effet, puisque l’être des objets est le terme de leurs es
sences, et que l’être est formel, avant qu’on puisse dire quelle est son 
essence, elles ne sont point considérées au point de vue de l’acte, ni 
de leur terme ; aussi c’est pour cette raison que ces dimensions sont 
indéterminées avant qu'on puisse dire qu’elles sont en acte; et malgré 
qu’elles soient en acte dans un homme, comme dans un sujet où elles 
ont la raison de leur terme, qui leur est propre, puisqu’elles ont l’être 
en acte, elles ont cependant l’être en puissance et' ne sont pas en acte
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est de materia, quod non est de ratioue 
formæ ut forma est, aliter omnis forma 
educeretur de materia, quod est falsum. 
Quicquid onim potest forma imperfeotior, 
ut forma e s t , potest anima humana, et 
amplius. Quia ergo dimcnsionalitas formæ 
potentiam sonat et non actum, possibile est 
ponere ordinem materiæ ad talem formam 
terminari in potentia, et dimensiones in 
potentia sequi ordinem materiæ ad ipsam 
formam. Et quia dimensio dicit formam 
propinquam actui, sivc ipsi esse, quod per 
dimensionem acquiritur, ideo dimensiones 
sequuntur materiam in ordiue ad formam, 
quæ est in maxima propinquitate ad actura, 
qui est esse. Nec propler hoc erunt diversæ 
essentiæ dimensionum in eadem re, quia 
unum et idem potest simul esse in actu in 
nno ordine, et in potentia in alio ofdine.

OAPUT VII.
Quomodo dimensiones possunt dici intermi-  

nalcüj et quomodo cœdem manent in  gene- 
ralo et corrupto.
Ex his ergo facile est scire, quomodo 

dimensiones possunt dici iriterminatæ. 
Sicut enim essentiæ rerum terminantur 
per sua esse, quæ sunt in rébus maxime 
formalia; antequam vero essentiæ dican- 
tur, non considerantur in actu, nec termi- 
natæ, sic dimensiones prædictæ sunt inter- 
minatæ antequam dicantur esse in actu ; 
et licet actu sint in homine, ut in subjecto 
in quo habent rationem mensurancli, quod 
est eis proprium, cum esse actu habent, 
tameu habent esse in potentia, et non sunt 
actu in illo ad quod dependet secundum 
originem, nt in subjecto, et ut redeuntes
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dans ce dont elles dépendent relativement à leur origine, commè dans 
un sujet, et en tant que relatives aux formes, dans l’un et l’autre sèns 
avant que l’être soit en acte; aussi ne peuvent-elles le déterminer; 
parce que ce qui n’a point encore d’être propre n’a point de mesure 
propre. Mais quand un homme vient à tomber en dissolution, alors 
paroll une forme qui lui donne un nouvel être, et alors cette forme 
cst-celle à laquelle les dimensions se rattachoient, en tant que rela
tives à la matière ou à la forme; ce qui fait que les mêmes dimen
sions se trouvent, par essence, dans un. corps vivant comme dans un 
corps mort, parce qu’il y a toujours dans la matière les mêmes rela
tions avec la même forme, mais elles ne restent pas', quant à l’être 
en acte, sinon dans un certain rapport d’égalité. Il en est de même 
des autres accidents qui sont la conséquence du mélange des éléments, 
tels que le noir et le blanc, qui ne subsistent plus dans un corps mort, 
quant à l’être en acte, si ce n’est quelque chose qui lour ressemble. 
Cependant les essences de tels accidents ne disparoissent quo par la 
destruction de l’origioe, à  laquelle ils sont essentiellement inhérents 
et ils sont amenés à l’être en acte, en se confondant avec la matière 
dont ils dépendent, selon quo nous l’avons dit, par rapport à la forme, 
ce qui fait qu’un homme est toujours un homme. El c’est pour cela 
que ces accidents ne disparoissent point, en abandonnant leur sujet, 
parce que ce qu’ils en ont acquis se perd par la dissolution du sujet; 
voilà pourquoi les dimensions ctoient indéterminées dans un corps 
vivant, quant à l’être en acte, d’un sujet postérieur, dont elles tiennent 
leur ordre ou leur origine. Et elles reçoivent leur terme, ou prenant 
l’être en acte de ce sujet, duquel elles dépendent radicalement, ce qui 
fait qu'elles sont la mesure propre, même d’un homme mort.

D’après ces préliminaires, il est donc évident qu’on est forcé d’ad
mettre l’essence d’une certaine forme, dans un homme sans l'être, où

super formas utroque modo antequam ip
sum actu fuerit, nec mensurant illud, et 
quia nihil habet propriam mensuram, 
quod nondttm habet proprium esse. Cum 
adtem corrumpitur hom o, succedit forma 
dans novum esse, et hæc erat forma in 
ordïne ad quam dimensiones ipsæ seque- 
bantur, ut ad materiam vel formam re- 
deuntes ; unde eædem dimensiones sunt in 
vivo et in mortuo per essentiam, quia idem 
qrdo manet in materia .et ad eanidemfoiv 
mam; sed secundum esse actu non manont 
nisi in quadara æqualitate ; et idem est de 
aliis acôidentihus, quæ sequuntur mixtio- 
nem elementorum, ut album et nigrum, 
quæ non rémanent in mortuo quoad ipsum 
esse actu, nisi eorum shmlitudo quædam. 
Essentiæ vero hujusmodi accidentium non

aliter auferuntur nisi destructa origine ipsâ 
cui immobiliter inhærent, etcoritrahuntur 
ad esse .actu cum materia quam sôquuntur 
in ordine prædicto ad formam, unde homo 
est homo ; et ideo hæô accidentia non mi
grant derelinquendo suum subjectum, 
quia quod a subjecto aeceperuut, in sub
jecti corruptions corrumpitur, et iileo 
respectu esse actu posterions subjecti, a 
quo etiam ordinem seu orïginem habent, 
indeterminatæ erant dimensiones in  vivo : 
terminanlur apiem cum acquirunt esèe 
actu talis subjecti, ad quod pendent se- 
cundum radicem, unde sunt propria ejus 
mensura etiam homme môrtuo.

Ex dictis ergo manifestum est, necesse 
esse ponere essentiam alicujus formæ in  
homine sine esse, per cigus naturam dictæ



la nature duquel sont attachées ces mêmes dimensions, de la manière 
que nous avons exposée et dont nous traiterons dans les chapitres sui
vants. Il est donc clair que, tant que subsiste le sujet, ses dimensions 
sont les mêmes, et qu’après sa dissolution il retourne dans la même 
matière élémentaire, d’où on ne peut tirer les mêmes dimensions en 
nature et on nombre égal. Tellement que si les mêmes dimensions en 
nature étoienl extraites en espèce, elles ne seroient pas aptes à être 
réduites à l’être, en acte , de la même ame. Si pourtant, par un mi
racle , elles étoient extraites en même nombre, elles deviendroient 
aptes à passer dans le même acte de l’ame. D’où il suit évidemment 
qu’on ressuscitera numériquement le même et non un autre sujet, 
puisque tous les éléments constitutifs se réuniront pn même nombre. 
En effet, après la mort, l’ame humaine reste numériquement la même 
dans sa simplicité, jouissant de toute la plénitude de ses facultés pour 
perfectionner.la matière, selon toutes ses aptitudes, de même qu’elle 
faisoil auparavant. Et bien qu’elle soit devenue incorruptible, la ma
tière reste également la même dans ces conditions. Car il faut que les 
mêmes dimensions demeurent dans la matière, bien que ce ne soit qu’en 
puissance, sans cela l’agent physique produiroitles mêmes en nombre, 
ce qui est faux. La matière reste donc potentiellement toujours la 
même en nombre, par rapport à l’agent divin; car, sans-cela, l’indi
vidu ne seroit plus le même en nombre, puisque les dimensions 
tendent à individualiser, de même qu’il a été dit plus haut. Et c’est 
pour cela que le môme homme en nombre'et non un autre sortira, au 
jour de la résurrection, de la même matière et des mêmes dimen
sions.
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dimensiones manont prædicto m odo, de 
quo in  sequentibus agetur. Manifestum est 
etiam subjecto eodem manente dimensio
nes easdem manerc, et ipso corrupto redigi 
in  materiam eamdem, de qua iterum eæ- 
dem numéro educi non possunt per natu
ram : unde si per naturam eædem specie 
eductæ essent, non forent aptæ trahi ad 
esse actu ejusdexn animæ ; si tamen per 
miraculum educunlur eædem num éro, 
natæ erunt ad eumdem actum animæ re- 
cipi. Ex quo palet quod idem homo nu
méro resurget, et non alius, cum onmia 
sua principia redeant ad invicem eadem 
numéro. Anima enim humana simpliciter 
eadem numéro manet post mortem cum

plenitudine virtutiun suavum ad perficien- 
dum materiam in omni gradu eodem, quo 
prius eam perfecit. Etiam materia manet 
eadem numéro, cum ipsa sit incorrupti- 
bilis. Easdem etiam dimensiones necesse 
est manere in m ateria, licet non nisi in 
potentia, aliter ‘agens physicum easdem 
numéro producerét, quod falsum est. Ma
nent ergo in potentia materiæ eædem nu
méro respectu agentis d iv in i, quia aliter 
non foret idem numéro individuum, cum  
dimensiones aganl ad individuationem, 
ut supra dictum est., et ideo ex eadem 
materia et eisdem dimensionibus cum  
anima eadem resurget idem homo numéro, 
et non alius.
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CHAPIJRE VIII.

De quelle façon il y  a plusieurs formes dans un homme, quant à l’essence,
et une seule quant à l’être.

Il nous reste à démontrer maintenant comment on peut admettre 
l'essence d’une forme dans un homme, indépendamment de son être 
substantiel. Nous avons, eu effet, admis cette hypothèse plus haut. 
Pour prouver l’évidence de ce que nous avançons, il faut faire atten
tion que c’est le propre de la substance d’être* simplement-j de telle 
manière que la génération dont la forme est le terme ou l’être de la 
substance, est une simple génération ; et le propre de l’accident est 
l’être secundum quid, comme la génération d’un objet dont le terme 
est l’être d’un objet dans la forme accidentelle est la génération, se
cundum quid ou relative, et l’être simple n’est autre chose que l’être 
absolu, indépendant de tout autre, comme inhérent à. lui, quoique 
tout dépende de Dieu, comme de sa cause première. C’est ainsi qu’un 
objet quelconque a une parfaite raison d’être, en tant que cette par
faite raison d’être est en lui, ainsi qu’il est dit au septième livre du 
traité de Métaphysique d’Aristote. Et tout ce qui rend toutes les par
ties de sa substance participantes de l'être absolu, est tel parce qu’.elles 
participent toutes du genre de tout son être ; tandisque l’être de l’ac
cident n’y tient que par mode d’adhésion : aussi les accidents ne par
ticipent-ils point à  la nature de l’être auquel ils adhèrent. D’où l’on 
peut apercevoir facilement la différence qui existe entre l’être de la 
partie d’un tout et l’être d’un accident. L’être absolu d’un tout est 
quelquefois l’effet particulier de la providence, par exemple, quand 
quelque chose est tiré du néant, dans tous ses principes, et amené à 
l’être parfait, comme cela eut lieu àla création de tout l’univers, dans

GAPUT VIII.
Quomodo in homine sunt plures formæ se

cundum essenliam, sed'una tantum secun
dum esse.
Nunc restât ostendere quomodo possibile 

sit easentiam alicujus formæ ponere in ho- 
mine, sic quod ad eam non sequatur esse 
substantiale ; hoc enim supposuimus supe- 
rius. Ad hujus ergo evidentiam considc- 
randum est, quod proprium est substantiæ 
esse simpliciter; unde generatio quæ ter- 
minatur ad formam 9 sive esse substantiæ, 
est generatio simpliciter; proprium vero 
per accidens est esse secundum quid, sicut 
generatio re i, quæ terminatur ad esse rei 
sub forma accidentali, est generatio secun
dum quid : esse autem simpliciter est esse

absolutum non dependens ab esse alterius 
sicut ei inhærens, licet omnia dependcant 
a Deo sicut a causa prima. Sic autem ali
quid continet perfectam rationem essendi, 
secundum quod perfecta ratio essendi re- 
peritur in eo , ut in substantia, ut dicitur 
VII. Metaphys. Ad istud ergo esse absolu
tum participandum accedunt partes sub- 
stantiæ, per quod trahuntur ad genus sui 
totius. Esse vero accidentis dependens est 
per modum inhærentis : unde accidentia 
non trahuntur in genus illius cui inhærent. 
Ex quo patet differentia inter esse partis 
alicujus totius et esse accidentis. Esse au
tem alicujus totius absolutum aliquando 
est proprius effectue D ei, scilicet quando 
tota res secundum omnia principia sua de- 
ducitur ex uihilo ad esse perfectum, sicut



laquelle la causalité de Dieu agit jusque sur la matière elle-méme. Il 
arrive quelquefois que la production de l’ètre est l’effet de la créature, 
par exemple; quand un agent physique opère sur un sujet et qu’il ne 
produit pas tout ce qui dépend de l’être de cet objet, mais seulement 
la forme, en y soumettant la matière. Car l’action de la créature ne 
s’étend pas à la matière, ainsi que nous l’avons déjà dit. L’agent divin 
agit, en effet, de concert avec l’agent physique, parce que l’action de 
l’un et de l’autre est limitée à l’être absolu, qui est le dernier terme 
de la transmutation ou de la simple émanation, quoiqu’il n’y ait ni 
antériorité, ni postériorité dans la simple émanation, si ce n’est sous 
le point de vue spéculatif. Puisque donc cet être absolu est le terme 
des deux actions dont nous venons de parler, et que la matière n’est 
point l’être, ni du sujet, ce qui est l’être absolu, ni de la forme maté
rielle , puisqu’elle n’a pas d’être, bien qu’elle soit ce par quoi une 
chose existe,.comme la matière est ce en quoi une chose a son existence, 
les deux actions n’ont pas pour terme la matière ou la forme maté
rielle , mais l’être d’un composé, à qui il appartient d’avoir l’être 
absolu, et une existence en soi. Car l’intellect existe en lui-même, ce 
qui n’est pas de la raison ni de l’intellect de l’essence. Eli effet, il y a, 
dans ce compose, deux éléments indispensables, savoir, l’essence et 
son composé, lesquels sont nécessairement différents dans un objet 
matériel, puisque l’individualité ajoute un grand nombre de pro
priétés à la nature de l’espèce, qui embrasse l’essence seulemeut, qui 
différencie le composé de tout l’objet et de son être. On trouve cepen
dant une autre composition dans les créatures immatérielles, c’est-à- 
dire celle de l’objet et celle de l’être. Elles n’ont point une essence 
qui ait l’être par quoique chose qui soit essentiellement différent 
d’elle-même, puisque l’essence et la chose qui est déterminée, comme
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fuit in prima productione rerum, in qua 
causalitas Dei extendebatur usque ad ipsam 
materiam ; quandoquç vero esse est effec
tue creaturæ, scilicet quando agens physi- 
cuin agit ex supposition» subjecti, non 
producens totum illud quod pertinet ad 
esse rei, sed formam tantum, transmutando 
materiam ad talem vel talem formam. 
Ad materiam enim actio creaturœ non se 
ex tendit, ut supra dictum est. In hoc enim  
convenit agens diviuum cum agente phv- 
sico, quia utrumque ad esse absoluturn 
terminât actionem suam, quod est ultimum  
transmutationis, sive simplicis emanatio- 
nis, licet in simplici emanatione non sit 
prius et posterius, nisi secundum intellec- 
tum tantum. Cum ergo taie esse absoluturn 
sit terminus utriusque actionis, ut dictum  
est, materia autem non est esse, ut sub
jecti, quod est esse absoluturn, nec etiam

formæ materialis, cum ipsa non sit habens 
esse, licet sit quo aliquid est, sicut materia 
est in quo aliquid est, et neutra actio ter- 
minatur ad materiam vel formam matc- 
rialem, sed ad esse com positi, cujus est 
per se et abolute subsistere. De intellectu 
enim ejus est habere esse, quod non est de 
ratione et intellectu essentiæ. In tali enim 
composito necessario est compositio duplex, 
suppositi scilicet et essentiæ, quæ in re 
materiali differunt necessario, cum indivi- 
duum in materialibus multa addat supra 
naturam speciei, quæ essentiam tantum 
complectitur, et ideo alia est compositio 
totius rei et sui esse. In rebus vero imma- 
terialibus creatis tamen altéra compositio 
invenitur, rei scilicet et esse. In ipsis ergo 
non est essentia habens esse per aliquid 
quod realiter a se différât, cum idem sit 
essentia et res quæ significatur, ut habens



ayant l’être, sont la même chose. C’est pourquoi elles n’ont pas seu
lement l’essenèe, comme un principe qu’on reconnoit comme la cause 
de l’être d’un objet, mais comme ayant l’être absolu, non adhérent. 
Mais les substances composées et matérielles, dont l’éssence diffère' 
essentiellement du suppôt, ont une essence qui n’a l’être que par un 
suppôt, cpii est par nature, simple et absolu ; en sorte que l’essence 
n’est point en elles, comme ayant l’être, mais comme réduite à l’être 
par un suppôt individuel, à qui appartient l’être absolu, qui est la 
limite de l’action de l’agent producteur. Puisque donc la forme maté
rielle n’entraîne point après elle la nécessité d’un suppôt ou d’un in
dividu, qui seul a l’être absolu, auquel vient se briser l’action de 
l’agent producteur, comme il a été dit; il esLpossiblc d’admettre une 
substance sans l’être, de même qu’il est possible, d’admettre ce qui est 
principe sans relation de-principe et sans conséquence. Ceci n’a point 
heu, dans les choses intellectuelles, puisqu’elles n’ont point d’essence 
qui ne soit un suppôt,- en sorte que si on admet leur essence, il faut 
nécessairement admettre leur être, qui est un suppôt. Au contraire, 
pour la formation d’un suppôt matériel ou d’un individu, il faut une 
quantité déterminée, qui, quelque part qu’elle soit, déterminera nécés- 
sairement l’existence d’un individu, puisqu’elle est la marque propre 
et infaillible de l-’individu, de même que nous l’avons dit.

A toutes les .formes élémentaires, il faut des quantités déterminées 
et différant entre elles; en sorte que la présence d’une forme élémen
taire indique nécessairement celle d’un suppôt, dont le propre est 
d’avoir un être complet et une quantité déterminée. Aussi les formes 
élémentaires ne peuvent pas subsister dans un objet, en même temps 
que leurs essences, comme on peut le voir dans le traité de la Géné
ration et de la Corruption. Mais pour les composés f où la forme n’est
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esse. Ideo essentia in eis est non tanquam 
principium tantum quo aliquid dicitur 
esse, sed sicut habens ossc absolutum non 
inhærens. In substantiis vero composais 
et materialibus, in quibus essentia realiter 
differt asupposito, essentia non habet esse 
nisi per suppositum, cujus est esse simpli
citer et absolutum; unde essentia in eis 
non est, ut habens esse, sed ut reductum 
ad esse per suppositum aliquod individuum, 
cujus est hahere esse absolutum, ad quod 
terminatur actio producentis. Cum ergo 
forma materialis sit ad quam non sequitur 
aliquod suppositum vol individuum, çujus 
est hàbere esse absolutum ad quod termi- 
netur actio producentis, ut dictum est, 
possibile erit ponere formam-aliquam sub- 
stantialem sine esse, sicut possibile est 
ponere id quod est principium sine rela- 
fione principii et sine principialo. In ixn-

materialibus vero non est hoc invenire, 
cum in eis non sit essentia quæ non sit 
suppositum, unde nosita essentia in eis 
necessario ponitur esse quod est supposi
tum. Ad constitutionem autem suppositi 
materialis sive individui, quantitas termi- 
nata reperitur, quæ ubicumque fu erit, 
taie individuum necessario er it , cum ipsa 
sit proprium et inseparabile signum indi- 

‘ vidui, ut supra dictum est.
Omnes autem formæ elementares term i- 

natas quantitates requirunt, et diverses ab 
invicem : unde ubicumque fuerit forma 
elementaris, necessario erit suppositum,  
cujus est haberc esse completum, et ter-  
minatam quantitatem. Unde formæ ele
mentares non possunt in essentiis suis sim ul, 
esse in una re, ut patet in lib. De generar 
tione et corruptione. In mixtis autem rebus 
in quibus forma non cducitur de materia



pas tirée de la matière de la quantité, elle n’est pas subordonnée à la 
matière pour telle ou telle forme, malgré que ce soit, par elle qu’elle 
ait l’être dans un objet, comme nous l’avons dit, puisque la quantité 
répond toujours au principe, ou est ramenée au principe où elle a pris 
naissance. Or l’ame de l’homme n’a pas de quantité, ni en soi, ni par 
accident, ainsi que nous l’avons fait observer; il ne répugne donc 
point d’admettre en elle une essence de forme, qui détermine sa 
quantité d’après son origine, ou d’après,l’être, dans ses rapports 
avec cette forme, comme un principe avec ses conséquences. La raison 
dp l’acte ne convient donc pas à l’essence de cette forme, pas plus 
qu’à la matière, puisque l’être est un acte général et princier, non- 
seulement des matières, mais encore des formes : de telle sorte que , 
sans l’être, la forme n’est plus un acte. Car il n’y a seulement que la 
nature substantielle do l’être dans les substances, qui soit un obstacle 
à l’existence de deux formes simultanées, dans la même matière, 
parce que l’être substantiel est un être simple; en sorte que tout ce 
qu’il reçoit ne peut être qu’un accident. L’être même de la substance 
est comme une unité d’objet, parce qu’ils ne font qu’un : én sorte que 
fi'en ne peut avoir deux êtres substantiels, que sous la condition de 
perdre son unité, eu se divisant; ce qui fait qu’il n’y a qu’une unité 
relative dans un objet composé d’une substance et d’un accident. Nous 
ne serons donc point en contradiction avec nous-mêmes, en admettant, 
clans un objet, des formes indépendantes de l’être simple. En effet, la 
pluralité des formes substantielles d’un même objet est détruite sim
plement par la nature de l’être simple, qui est dans la substance. Ce 
qui établit comme un fait certain, qui d’ailleurs a été prouvé parles 
philosophes, qu’il est impossible qu’il y ait plusieurs êtres substantiels 
dans un même objet, et qu’il ne peut avoir que la forme propre à
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quantitatis, non sequitur materiam in nr- 
dine ad talcm formam, licet esse actu per 
eam in re habeat, nt dictum est, cum 
.qnautitas semper rospondeat illi principio, 
Vel redeat ad principium a quo originem 
sumpsit. Anima autem hominis non est 
quanta, nec per se nec per accidens, ut 
dictum est, unde non répugnât in tali re 
ponere essentiam forint© a qua dependeat 
quantilas secundum originem , sivo cum 
esse quod se habeat ad illam formam » ut 
principium ad principiatum. Unde tali es
sentiæ formæ ratio actus non convenit, 
sicut ncc materiæ, cum esse sit actus coin- 
munis et primus non solum materiarum 
sed etiarn formarum, ünde sine esse forma 
non dicitur actus. Solum enim natrira sub
stantialis esse in suhstantiis impedit duas 
formas substantiales simul esse in cadem 
materia, quia esse substantiæ est esse sim-

pliciter : unde quod advenit tali esse, est 
accidens necessario. Ësse etiam substantiæ 
habet se sicut unitas r e i , quia unum et 
ens couvertunlnr : unde una res non po
test habere duo esse substantialia, nisi 
amittat unitatem suant, unde in re com
posite! ex substantia et accidente, non est 
unitas nisi secundurn quid. Nihil ergo con- 
tradictionis sustinebimus, si posuerimus in  
re aliquas formas, ad quas tamen non se- 
quatur esse simplicités?. Solum enim per 
naturam ipsius esse sim pliciter, quod in 
substantia reperitur, simpliciter impeditur 
piuralitas formarum suhslanlialium ejus- 
dem rei. Unde certum est et a philosophis 
ostensum, quod impossibile est plura esse 
substantialia in una rc ponere , sed solum 
forma ad quam esse sequitur, in re ipsa. 
ponitur; aliæ vero ei non connumerantur. 
Quomodo autem hoc inteliigi possit, dili-



l’être, car les autres ne lui contiennent pas. Nous démontrerons par 
la suite comment il faut entendre cela.

On doit donc savoir que la matière est en puissance pour toutes les 
formes que l’on peut en extraire. En sorte que plus elle en reçoit, 
plus sa puissance est perfectionnée ; aussi la matière est très-impar
faite, dans ses éléments, parce que chaque élément n’a qu’une forme 
à la fois. Et s’il lui arrive quelquefois d’avoir la qualité de la forme 
d’un autre élément, ce n’est pointa l’état fixe, mais par un mode 
de changement ou de destruction, comme, par exemple, quand la 
chaleur pénètre le bronze pour le faire rougir comme le feu. La ma
tière , il est vrai, est plus parfaite dans les corps mixtes, car ils ont 
avec la forme du mélange, laquelle donne l’être, toutes les formes 
des éléments , en puissance néanmoins et non en essence, parce que 
chacune d’elles exige la quantité et le terme qui leur sont propres, 
comme nous l’avons fait observer ; en sorte que quand il n’y a qu’un 
suppôt du composé et un seul être, il n’y a qu’une forme. Mais il y a 
des suppôts composés qui sont vivants, et principalement l’homme, 
dont la forme ne dérive point de la qualité de la matière préparée 
pour le composé; d’où il est nécessaire d'admettre que, dans les êtres 
animés, il y a des essences de quelques formes, sans l’être-. Car ce en 
quoi les êtres animés peuvent dépasser les corps simplement composés, 
c’est-à-dire en perfectionnant leur matière, par la réception de plu
sieurs formes shnullanées, leur est très-intime, comme nous voyons 
qu’un être simple se forme d’une façon de corps composés et d’un 
autre de la matière première, qui n’a en elle aucune action pour la 
production de la forme, avant sa formation, de même qu’il n’y a rien 
dans le bronze de la forme d’une vase, avant sa production; comme 
il n’y a rien dans le bois de la forme d’un h t , avant qu’on en ait fait
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genter considerandum est in rerum pro
gressa.

Sciendum est igitur quod materia est in 
potentia ad omnes formas quæ de ea educi 
possunt. Unde quanto ad plures earum si- 
mul accedit, tanto plus perfleitur ejus po
tentia, et ideo in elementis materia est 
minime perfecta, quia- solum unica forma 
unius elementi perilcitur simul , et si 
quandoque virtus formæ alterius elementi 
sibi adsit, hoc non est per modum m a- 
nentis, sed per modum alterantis, sicut 
patet quando calor ignis agit in aere ad 
inductionem formæ ignis, In corporihus 
vero mixtis magis perfecta est materia. Ibi 
enim cum uua forma mixti quæ dat esse, 
sunt omnes formæ elementorum, virtute 
tamen et non in essentia, quia quælibet 
xllarum requirit debitam quantitatem et

terminatam, ut dictum est : unde cum 
uiium sit suppositum mixti, et esse unum, 
una est forma ejus. Supposita autem mixta 
quædam sunt animata, et præcipue homo, 
cujus forma non proceditur ex m ateiia  
disposita per qualitatem m ix ti, unde con- 
verüens est ut in auimatis sint essentiæ 
aliquarum formarum sine esse. Hoc enim  
est propinquissimum, in quo animala pos
sunt transcendere simpliciter mixta,, sci
licet perficiendo suam materiam in acqui- 
sitione plurium formarum simul, sicut vi
derons quod alio modo fit simplex ex 
mixtis, et alio modo ex materia prima, iti 
qua nihil est de actu formæ educendæ 
antequarn fiat, sicut in ære non est aliquid 
de forma phiaiæ, antequarn phiala fiat, et 
in liguo similiter niliil est de lecto, ante- 
quam fiat. Sic enim se habet materia pri-



un lit. La matière première est à  l'égard de ses produits, ce que l’ar
gent est à  une statue, et le bois au li t , comme il est écrit au premier 
livre du traité de Métaphysique. Mais dans un composé, les formes 
des éléments mélangés restent en puissance, selon le Philosophe. Or, 
la puissance appartient à  l’acte, et c’est pour cela que le composé 
renferme une force d’action pour, la génération de l’un des composés, 
selon que la puissance dépasse la proportion quimaintenoit les formes 
du composé ; d’oii vient qu’une fois que le composé est désorganise, 
il reste un corps simple ; car ce qui formoit ce composé lui est enlevé 
par cette transformation; et il ne garde que la matière première; 
mais clans la formation de ce composé il perd tous les corps simples, 
de manière à ne conserver que la matière première, sans quoi les 
qualités des corps simples lui seroient enlevées; et cependant le con
traire arrive. En sorte qu’il n’y a point de corruption simple, au 
moyen de laquelle s’opère la formation d’un composé, puisque les 
éléments ne sont pas entièrement détruits, ainsi qu’il est dit au pre
mier livre du traité des Météores, parce qu’il n’y a mélange que de 
ce qui peut être séparé : on ne mêle, en effet, que ce qui est apte à  
exister en soi. Il en est de même de la matière soumise à  une altéra
tion opérée sur elle-même et sur un composé; car, dans ce cas, elle 
doit recevoir la vertu de la forme, en puissance. En sorte que sa puis
sance n’est plus aussi éloignée de l’acte de la forme qu’avant l’altéra
tion. Alors, en effet, la matière n’avoit qu’une puissance éloignée à 
l’acte, mais quand son altération commence, sa puissance se rap
proche de l’acte, comme si l’un des éléments du composé s’approchoit 
de l’acte de simple élément. Et à mesure que l’altération augmente, 
plus il marche vers l’acte ; en sorte qu’une fois accomplie, la matière 
est établie en acte. La puissance de la matière pure et encore exempte
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ma ad ea quæ ex ea fiunt. sicut se habet 
argentum ad statuam et lignum ad lectum-, 
ut dicitur I. Phys. In mixto vero manent 
formæ miscibilium secundum virtutem , 
secundum Philosophum , virtus autem ad 
actum pertinet, et ideo in mixto est unde 
agatur acl generationem alterius miscibi
lium , secundum quod virtus unius misci
bilium vincit proportionein, inqua salvatur 
forma m ix ti, unde corrupto mixto gene- 
ratur corpus simplcx. In hac namque trans- 
mutatione fit spoliai io omnium quæ crant 
ipsius rnixli, nec aliquid manet nisi ma
teria prima tantum, sed in generatione 
ipsius mixti non lit1 spoliatio simplicium  
usque ad materiam primam, aliter virtutes 
simplicium non inanerent in m ixto, nunc 
autem manent ; unde non est corruptio 
simpliciter, per quam fit generatio com- 
positi, cum elcmenta non corrumpuntur

penitus, sicut dicitur I. Meteor.; quia eo- 
rum est mixtio, quorum est separatio, non 
enim miscentur nisi ea quæ apta sunt per 
se existere. Idem enim est de materia dis- 
posita per aliquam alterationem factam 
circa ipsam et mixto ; tune enim virtus 
formæ inducenda est in ea potentia. Unde 
potentia sua non est jam adeo remota ab 
actu formæ, sicut ante alterationem. Ante 
namque alterationem ipsa materia erit in 
potentia remota ab actu, inchoata vero al- 
teratioue incipit potentia appropinquare 
a ctu i, sicut vmeente altero miscibilium 
appropinquatur ad actum simplicis ele- 
menti. Cum vero alteratio magis ac magis 
intenditur, plus et plus ad actum acce- 
ditur : unde compléta alteratione materia 
est in actu constituta. Alia igitur est po
tentia materiæ nudæ et nondum alteratæ 
a potentia mixti, in qua est virtus altera-
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de toute altération, diffère donc de la paissance du composé, dans la
quelle réside la faculté d’altération; ce qui fait qu’elle est plus rap
prochée de l’acte et plus parfaite que celle-ci, parce qu’elle tend plus à 
son acte. Par conséquent, s’il y avoit dans un composé la forme d’un 
élément simple, ce qui est d’ailleurs impossible, comme nous l’ayons 
fait voir plus haut, elle existerait aussitôt, en soi, par je fait seul de sa 
puissance. En effet, l’être tient de très-près à l’essence de la forme, 
malgré leur différence relative dans les objets matériels. Aussi, bien 
que la puissance de la matière dans laquelle sont les éléments du 
composé, soit plus rapprochée de son acte que la puissance de la ma
tière seule, qui n’a rien de l’acte, il lui faut cependant une altération 
pour qu’elle soit unie à son acte. C’est pourquoi les éléments d’un 
composé sont alors très-rapprochés de l’acte, s’ils se trouvent dans de 
raisonnables proportions, et pourtant ils sont alors très-éloignés de 
leur acte dans ce genre, bien qu’ils ne le soient pas autant que la puis
sance de la matière simplè. Mais la puissance qui renferme des par
ties organiques de l’être est plus rapprochée de l’être externe, que la 
puissance du composé lui même, parce que, de même qu’il est dit au 
septième livre de la Métaphysique d’Aristote, les parties des êtres or
ganisés sont en puissance de leur acte propre par leur séparation de 
l’ensemble, ce qui est vrai quant à celui-ci, demeurât-il dans son état 
le plus imparfait. En sorte que, toutes les fois que la puissance d’alté
ration qui se rencontre dans les êtres animés, en tant qu’ils sont 
composés des quatre corps primitifs élémentaires, n’a aucune actiou, 
c’est-à-dire quand ces éléments sont réduits à cet état, comme dans 
l’homme, par exemple, dans lequel il n’y a aucune opposition entre 
ces éléments, les parties des êtres animés sont néanmoins encore en 
puissance très-rapprochée de leur acte, bien que l’altération soit en
core très-éloignée de son terme.
tiva ; unde hæc est propinquior actui quam 
ilia et perfectior, quia magis procedit ad 
suum actum. Si igitur foret in mixto for
ma elementi simphcis, quod est impossi- 
hile, sicut supra ostensum est, statim unico 
virtutis suæ actu foret per se existens. Esse 
enim est propinquissimum essentiæ formæ, 
licet ab invicem différant in materialibus. 
Ideo licet propinquior sit poteutia materiæ 
in  qua sunt iniscibiiia in mixto actui suo 
quam potentia materiæ nudæ , in qua ni
hil de actu e s t , alteratione tamen indiget 
ad hoc quod hæc potentia actui suo con- 
jungatur. Unde miscibilia in mixto tune 
sunt in potentia maxime appropinquata 
a ctu i, quando mixtum est in optima sui 
proportions ; sed tune maxime, elongata 
sunt ab actu suo in tali genere, non tamen 
tantum distant, sicut potentia materiæ

nudæ. Poteutia autem in qua sunt partes 
organicæ ad esse per se est in majori pro- 
pinquitate ad esse seorsum, quam sit po
tentia ipsius m ixti, quia sicut dicitur V il. 
Metaph.j partes animatorum sunt in po
tentia propinqua actui eorum proprio per 
separationem a toto , quod verum est de 
toto etiam in imperfectissimo gradu suo 
manenle. Unde quandoque virtus altera- 
tiva quae.in rébus invenitur animatis in 
quantum mixtæ sunt ex quatuor primis 
corporibus minime a g it ,  scilicet quando 
elementa maxime ducta sunt ad medium, 
ut est in homine, in quo inter omnia mixta 
maxima est elôngatio a contrarietate ,  
adhuc tamen partes animatorum sunt in 
potentia maxime propinqua actui, altera
tione tamen maxime distante a suo tor- 
mino.
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D’où il faut conclure que celte appropriation ne tient pas à la dis

position de la matière par le moyen d’une certaine altération, dont le 
terme est la production d’une nouvelle forme. Il est certain cepen
dant , qu’il y a une forme substantielle dans la partie séparée du 
tout : en sorte que, comme il est impossible d’admettre deux êtres 
substantiels dans un même objet, comme nous l’avons dit plus haut, 
la partie ne peut être rapprochée de son acte en puissance, par une 
altération antérieure, pas plus que l’altération ne peut faire prendre 
une nouvelle forme. Tellement que, ni le ciel, qui est l’agent universel 
à l’égard de ces objets inférieurs, ni aucun de ces agents particuliers 
n’aura d’action sans la condition de changer; voilà pourquoi le ciel 
est le principal agent d’altération, selon le Philosophe. Il semble donc 
qu’il s’ensuit de là nécessairement, qu’on doit admettre une forme 
dans une partie d’un objet, indépendamment de l’être; et qu’une partie 
est en parfaite puissance rapprochée de l’acte. L’être, en effet, tient 
de très-près à la forme, ainsi qu’il a été dit, parce qu’il n’est pas néces
saire pour cela que l’être de la substance suive sa forme propre, à moins 
qu’on admette qu’il est un objet en soi, ce qui ne peut avoir lieu que 
par un acte unique.

CHAPITRE IX.
Comment il  est impossible que deux êtres substantiels simples soient dans

le même composé formel.

Nous avons démontré clairement dans les chapitres qui précèdent, 
qu’il y a trois puissances différentes, dans l’une desquelles se trouve 
l’être, c’est-à-dire la puissance de la matière, laquelle ne renferme 
rien qui soit en puissance. La seconde est celle du composé ou de la 
matière en altération, qui, malgré qu’elle ne soit point l'essence de la

Ex quo concluditur, quod hæc propin- 
quitas non est per dispositionem materiæ, 
per alterationem aliquam, eu jus terminus 
sit inductio novæ formæ per essentiam. 
Essentia vero formæ noviter induci non 
potest, nisi recedeute alteratione, cujus 
terminus est productio formæ de nova. 
Constat tamen quod in parte a toto sepa- 
rata sit forma substantialis : unde cuin 
impossibile sit duo esse substantialia in  
eadem re ponere, ut supra dictum est, nac 
per aliquam alterationem præcedentcm 
pars est in potentia in suo toto maxime 
propinqua actui, nec forma de novo indu- 
citur nisi per alterationem. Unde nec cœ - 
lum quod est agens universale respectu 
istorum inferiorum , nec aliquod particu- 
larium agentium aget nisi alteret, et ideo 
cœlum est primum alterans secundum Phi
losophum. Necessario ergo sequi videtur

aliquam formam in parte rei sine esse po
nere, et ideo partem esse in potentia ma
xime propinqua actui. Esse enim est ma
xime propinquum formæ, ut dictum est, 
quia non requiritur ad hoc quod esse sub
stantiæ propriam sequatur formam, nisi 
quod res per se ponatur, quod unica ac
tions iieri potest.

CAPUT. IX.
Quomodo impossibile est duo esse substan- 

Ualia simpliciter esse m eodem composito 
formait.
Ex dictis ergo manifestum est triplicem 

esse potentiæ diffçrentiam , in qua aliquid 
dicitur esse, scilicet potentia m ateriæ, iu  
qua nihil est de illo quod de potentia edu- 
citur. Secunda est potentia mixti vel m a- 
terise quæ est in alleratione, in qua licet 
non sit essentia formæ inducendæ, est ta -



forme à produire, en est cependant le principe. La troisième est la 
puissance de l’ensemble, au moyen de laquelle les différentes parties 
forment un tout, et qui est le plus rapprochée de l’acte propre, d’après 
le Philosophe. En sorte qu’aucune d’elles n’est un agent aussi puis
sant pour l’acte propre, que lorsque l’harmonie est parfaite entre ces 
puissances; car dans ce cas, les essences des formes sont très-rappro- 
chées de leur être. Il faut donc savoir que le lien d’unité le plus ordi
naire se rencontre dans les objets matériels, lequel est l’unité de con
tinuité. Cette unité se présente, en effet, dans tous les objets matériels. 
Car la quantité est le premier accident qui soit une conséquence de la 
matière. L’unité de sa forme propre se rencontre à l’égard de plu
sieurs objets dans cette unité, plus parfaite dans les uns et moins dans 
les autres, ainsi qu’on le voit au IVe livre du traité de Métaphysique. 
L’unité potentielle de continuité se présente surtout dans un objet 
connu, parce que tout ce qui est continu, est un en acte et multiple 
eu puissance ; de même que les points d’une ligne ne sont point deux, 
mais en un acte : tandis que la ligne est deux en puissance ; et si on 
la divise, elle devient deux en acte, car il suffit de la solution de con
tinuité pour faire l’être eu acte. Il semble cependant qu’il y ait là une 
espèce de corruption ou de changement, parce que le premier acte 
qui étoit le fait de l’ensemble, fait place à la puissance qui est réduite 
à l’acte postérieur par le fait seul de la division. Ce même fait s’o
père dans la pierre et dans le feu et généralement dans tous les êtres 
corruptibles inanimés. Car la forme du tout qui donne à ces objets 
une certaine unité de nature, à l’égard de l’unité de quantité, pour 
toute la raison de la forme, est dans chaque partie de ces objets : en 
sorte qu’après la division, l’essence de la même forme reste dans les
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men virtus. Tertia est potentia totius, per 
quam partes sunt in toto, quæ est maxime 
actui proprio propinqua secundum Philo- 
sopbum. Unde in eis nihil est sicut agens 
ad proprium actum, sicut est quando har- 
monia est perfecta, necessario erunt es
sentiæ formarum prope sua esse. Hoc au
tem facilius scietur, si gradus et ordo re
mua naturalium diiigenter discutiatur. 
Sciendum igitur quod cominunissimus uni- 
tatis modus reperitur in rebus materia- 
libus, quæ est unitas continuitatis, In 
omnibus enira rebus materialibus hæc 
unitas reperitur. Primum namque acci
dens quod sequitur materiam est quantitas. 
Super banc unitatem reperitur in diversis 
rebus unitas suæ propriæ formæ , in qui- 
lïusdam quidem magis, in quibusdam vero 
minus perfecte, ut habetur IV. Metaylt. 
Unitas continuitatis in re reperta» maxime 
notent]alis invenitur, quia omne continuum

est unum actu et multiplex in potentia, 
sicut partes lineæ non sunt aliqua duo 
actu, ped unum; ipsa vero linea est duo 
in potentia, et facta divisione fit duo actu, 
sola enim di visio continui facit esse actu. 
Unde in divisione lineæ non inducitur 
aliquid novi in ipsis divisis, sed eadem es
sentia lineæ quæ prias erat actu una et 
multiplex in potentia, per divisionem facta 
est multa in actu. Est tamen hic simili- 
tudo cujusdam corruptionis , quia actus 
piior qui erat totius, ablatns e st, et po
tentia ducta est ad actum posteriorem per 
divisionem solam. Gonsimile penitus repe
ritur in lapide, et in ign e, et iu omnibus 
coiruptibilibus et generalibus inauimatis. 
Forma enim totius in eis per quam habent 
quamdam unitatem suæ naturæ super 
unitatem quantitatis secundum totam ra- 
tiunem formæ est in qualibet «parte talium 
rerum : unde facta divisione manet es-



parties qui sont différentes entre elles. Car chaque partie du feu est du 
feu, et chaque partie d’une pierre est pierre. Il y a cependant une 
apparence de corruption et de génération dans ces solutions de con
tinuité, non pas en ce sens qu’elles donnent de nouvelles formes aux 
objets, mais parce que l’être ou le premier acte n’existe plus par le 
fait de la division, et que la puissance est amenée à l’acte propre. 
Outre ceux-ci, il y a encore les êtres animés incomplets, tels que les 
plantes et les reptiles ou animaux annulés, pour lesquels nous admet
trons le même fait. En effet, quand on détache un rameau d’un arbre, 
il ne se fait point une autre essence végétale, mais celte essence qui 
étoit tout entière dans un arbre, étoit en même temps multiple en 
puissance dans un seul acte, et perd un nouvel être par la solution de 
continuité ; de là il est résulté plusieurs actes. De même, il y a dans 
les animaux annulés une seule vie en acte et un seul être, mais il y en 
a plusieurs en puissance accidentelle. En sorte qu’une fois la division 
terminée, le premier acte ayant été supprime, ainsi que l’unité d’acte, 
il y en a plusieurs en acte. De cette manière, il est facile de comprendre 
comment l’essence d’une forme est en puissance accidentelle à l'être, 
qu’elle n’a pourtant pas encore. Et tout cela a lieu à cause de l’imper
fection de ces formes, parce qu’étant sous un seul acte, elles dé
pendent en même temps d’une puissance multiple, quant aux diffé
rents êtres, qu’elles acquièrent sans aucune corruption dans leurs 
essences, mais seulement par la division.

Mais dans les animaux complets, particulièrement dans l’homme, 
la forme qui est une en acte n’est pas multiple en puissance pour 
constituer, par la division, la même essence de la forme dans diffé
rents êtres et en plusieurs actes ; l’ame de l’homme, ainsi que nous 
l’avons fait déjà observer, n’étant divisible, ni en soi, ni par accident.

DE LÀ NATURE DE LÀ MATIÈRE, ETC. 3 7

sentia ejusdem formæ in partibus ab in- 
yieem diversis. Quælibet enim pars ignis 
est ignis, et quælibet pars lapidis est lapis. 
Est tamen in istis divisionibus quædam 
similitudo corruptionis et generationis, non 
quod novæ formæ per divisionem talium 
inducantur, sed quia esse sive actus prior 
aufertur per divisionem ipsam, et potentia 
ducitur ad actum proprium. Super hæc 
autem sunt animata imperfecta, ut plantæ, 
■et quædam animalia imperfecta, ut sunt 
animalia anulosa, et in ipsis idem inveni- 
tur, quia cum avellitur ramus ab arbore, 
non advenit nova essentia vegetabilis, sed 
eadem essentia vegetabilis, quæ una erat 
iü arbore tota, etiam actu uno simul mul
tiplex érat in potentia, et per divisionem 
novum esse perdit, et actus aüus et alius 
secutus est. Similiter est in animalibus 
anulosis una anima in actu et unum esse,

sed multiplex in potentia accidentali; unde 
facta divisione remoto actu priori et u ni- 
tate actus sunt multa in actu, et sic facile 
est videre quomodo essentia alicujus formæ 
est in potentia accidentali ad esse, quod 
tamen nondum habet. Et hoc totum con- 
tingit propter imperfectionem talium for
marum, quia cum sint sub uno actu, simul 
sunt sub potentia multiplici respectu esse 
diversorum, quæ acquiruntur eis sine ali- 
qua corruptione in suis essentiis, sed sola 
divisione.

In animalibus vero perfectis, præcipue 
in homine , forma quæ est una in actu, 
non est multiplex in potentia, ut per di
visionem constituatur eadem essentia for
mæ sub diversis esse et sub diversis acti- 
bus, cum anima hominis non dividatur 
nec per s e , nec per accidens, ut dictum  
est : unde cum in homine sit unitas eu-



En sorte que, de même que dans l’homme il y a une certaine unité 
de continuité, laquelle est particulièrement plus apparente dans sa 
chair et dans ses os que dans les autres organes qui lui sont unis par 
la nature même de la continuité.; de même, il doit nécessairement y 
avoir en lui une autre essence de forme qui ait l’être en acte, par le 
fait seul de la division de l’ensemble; et c’est ce que l’on voit partout 
où il y a continuité. Car c’est là la forme à l’égard de laquelle la 
quantité est une conséquence de la matière, à cause de son influence 
sur la forme, comme nous l’avons fait .observer plus haut. En effet, 
la forme où la quantité prend sa source, est toujours divisible par ac
cident. Ceci pavoît évident; car, puisque les différentes parties qui 
constituent l’homme sont dans les mêmes rapports d’aptitude à être 
en soi, que les parties des autres objets parfaits, ainsi qu’il a été dit, 
la division ne produit point une nouvelle essence de forme par l’effet 
de la division, mais un nouvel être est créé. Mais la forme de l’homme 
ne pouvant subir de division pour qu’il y ait en elle multiplicité et 
diversité d’êtres, l’essence de la forme de l’homme différera donc 
nécessairement de l’essence de celle qui obtient l’être par le moyen 
seul de la division.

C’est en cela que consiste la différence entre les animaux complets 
et les animaux incomplets; car cette essence n’existoitpas sans l'être 
simple dans les imparfaits, quoiqu’elle y fût sans l’être formé par 
division. Dans les parfaits, au contraire, elle y étoitsans l’être simple 
qui lui est naturel, parce qu’on ne peut pas admettre l’existence si
multanée de deux êtres substantiels dans un même objet, comme 
nous l’avons déjà reconnu. T1 existe encore une autre différence ré
sultant de sa division, parce qu’elle ne peut être divisée qu’en tant 
qu’elle est une quantité en acte : or dans un homme, la quantité n’est 
pas en acte par le moyen de la forme à l’égard de laquelle elle est
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jusdam continuitatis, quæ manifestior est 
in carne sua et ossibus quam in aliism em- 
bris, quæ sibi conjunguntur per naturam 
ipsam continuitatis, necessario erit alia es
sentia formæ in eo qnæ per solam divisio- 
nem a toto habeat esse actu ; hoc enim in 
omnibus continuis invenitur. Hæc enim 
est forma, respectu cujus quantitas sequi- 
tur materiam super ipsam formam rediens, 
ut supra dictum est. Semper namque forma 
a qua quantitas secundum originem pendet 
est divisibilis per accidens. Et hoc satis 
manifestum est, quia cum partes hominis 
sint in eadem propinquitate ad per se esse, 
sicut partes aliarum perfectarum, sicut 
dictum est, ideo nulla nova essentia formæ 
introducitur per divisionem, sed esse no- 
vum acquiritur ; forma vero hominis di-

'Vidi non potest, ut in ea acquiratur multa 
nova et diversa esse, ideo necessario erit 
in eo alia essentia formæ suæ ab essentia 
formæ, quæ per divisionem solam esse ac- 
quirit.

Sed in hoc est differentia inter animalia 
perfecta et imperfecta, quia in imperfectis 
non erat ilia essentia sine esse simpliciter, 
licet esset sine esse acquisito per divisio
nem. In perfectis vero erat sine esse sim- 
pliciter sibi debito, quia duo esse substan- 
tiaiia impossibile est simul ponere in uua 
re, ut dictum est. Est etiam alia differentia 
a parte divismnis ipsius, quia cum dividi 
non possit,  nisi quod est actu quantum ; 
quantitas autem in homine non est actu 
per formam, respectu cujus sequatur ma
teriam, ut rediens super formam, sed per



unie à la matière comme soumise à la forme, mais seulement par le 
fait de l’ame d’où dérive tout acte de l’homme. Mais dans le feu et 
dans la pierre, la quantité est en acte par la forme à laquelle la quan
tité est soumise dans la matière ; il se fait de là que la division, dans 
l’homme, est dans la quantité en acte par l’action de l’ame. Tandis 
que ce que fait la division dans l’être acquis, n’est point de l’essence 
de l’ame en tant que cela appartient à l’être, mais bien quelque chose 
de l’essence de la forme originelle de sa quantité, à laquelle est con
féré l’être en acte par le moyen delà division. Au contraire, dans les 
objets imparfaits, la division est en acte en quantité, et cela parla 
forme à laquelle se rattache la quantité, à laquelle la division enlève un 
être en acte, qu’elle possédoil antérieurement, et elle en obtient deux 
ou davantage, selon les divisions que subit l’essence qui d’abord étoit 
une, et qui élablissoit un seul être dans un objet avant la division. 
Mais malgré qu’il n’y eût qu’un seul être dans les objets avant cet 
acte, celte même essence étoit néanmoins en puissance actuelle pour 
différents êtres simultanés avec le seul être en acte, qu’elle avoit 
déjà, et son sujet étoit une seule matière, la même en nombre. Et ce
pendant il est certain que la matière a un autre rapport avec l’être 
primitif en acte, et divers autres avec les autres êtres formés en elle 
par la division, tous relatifs, cependant, à la même essence de la 
forme, avant les êtres en acte. Car quoique la puissance de la matière 
ne diffère point de son essence, en tant que la puissance exprime un 
principe susceptible de réception, elle diffère cependant en tant que 
signifiant une relation de la matière avec la forme; et de cette façon, 
il peut y avoir plusieurs rapports dans la matière, quoique l’unité 
d’essen.ee reste toujours. Ainsi donc, de même que la matière n’a 
toujours qu’un seul être sous un rapport, sous d’autres, au contraire,
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solam animam, a qua est totus actus qui 
est in homine. In igne \ero et lapide quan
titas est actu per formam quam ipsa quan
titas sequitur in m ateria, inde est quod 
divisio in homine est in quantitate actu 
per animam; sed quod cfïicitur per clivi- 
sionem in esso acquisito, non est aliquid de 
essentia animæ secundum aliquid de esse, 
sed est aliquid de essentia formæ originalis 
ipsius quantitatis, oui datur esse actu per 
divisionem. lu rebus vero imperfectis di
visio est in quanto actu, et hoc per formam 
ad quam sequitur ipsa quantitas cui per 
divisionem aufertur unum esse actu prius 
habitum, et acquiruntur duo vel plura, 
sub quibus essentia ipsa dividitur, quæ 
prius erat una, secundum quam erat unum 
esse in re ante divisionem. lic e t . autem 
esset unum esse ante divisionem in rebus,

nihilominus ilia eadem essentia formæ erat 
in potentia actuali ad multa esse simul 
cum uno esse actu quod habebat ; ci ejus 
subjectum erat materia una et eadem nu
méro. Et tamen constat quod alium res- 
pectum habet materia ad esse actu pri- 
mum , et alios respectus ad alia esse actu 
per divisionem acquisifca, quibus tamen 
respectibus materiæ respondebat eadem 
essentia formæ ante ipsa esse actu. Licet 
enim potentia materiæ non différât ab 
ejus essentia secundum quod potentia 
dicit principium receptivum, differt tamen 
secundum quod dicit relationem materiæ 
ad formam, et isto modo possunt esse in 
materia inulti respectus, essentia tamen 
ejus manente una. Sicut ergo materia per 
unum respectum tantum habet unum esse, 
cum aliis tamen. respectibus multa habet



elle en a beaucoup d’essence et de forme, indépendants de l’être cor
respondant qui lui est donné par la division; de même, dans la forme 
parfaite, telle que l’ame de l’homme, on ne découvre qu’un être seu
lement dans la matière de l’homme, quoiqu’elle renferme les essences 
d’autres formes en dehors de l’être, ce qu’elles n’ont pourtant que 
par suite de la division. Nous en trouvons un exemple dans la ligne 
et le point. En effet, tirez une ligne ; le point qui la termine a l’être 
en tant qu’il est la fin de la ligne; mais il y a, dans ce même point, 
un grand nombre de différents rapports, en tant que ce point peut 
terminer plusieurs lignes; mais sous un rapport, on ne peut ad
mettre qu’une ligne pour ce point. En sorte que pour les autres lignes 
qui prennent ensemble leur origine à ce point, le prolongement de 
cette première ligne ne lui donne aucun être à leur point d’arrêt ; et 
quand même elles ne seroient pas prolongées, le point n’en auroit 
pas moins l’être dans le point d’arrêt de la première ligne. Cette 
comparaison nous explique sa matière et ses différents rapports, puis
qu’elle est indivisible de sa nature et absolument sans parties, ainsi 
que le point, quoi qu’ils aient entre eux d’autres différences essentielles. 
Donc, sous un rapport, il est impossible que son être soit en lui 
autre chose qu’une forme qui lui donne l’être par une ligne, telle
ment que les attributs de la substance lui étant dévolus, sous le rap
port, que le point reçoit la ligne dans une de ses parties, il est 
impossible que les attributs contenus dans la ligne prédicamentelle 
de la substance, sous différentes formes, soient attribués à Sortès, 
mais dans une seule et même substance. Mais quant à ses autres 
rapports qu’il tient de sa proximité avec l’être, il sera susceptible de 
l ’essence des formes, sans avoir l’être néanmoins. Car la puissance de 
la matière est immense et on ne peut l’apprécier, si on ne coDnoît pas
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essentiæ etiam formæ sine esse per divi- 
sionem acquisito respondente, ita sub for
ma perfecta, cujusmodi est anima humana, 
repentu r in materia hominis unum esse 
tantum; licet in eadem materia sint essen
tiæ aliarum formarum sine esse , quod ta
men cis sola divisione acquiritur. Hujus 
exemplum est reperire in linea et puncto. 
Protracta enim una linea, punctus qui eam 
terminât esse habet secundum quod illam 
liiieam terminât, in ipso autem puncto 
sunt multi et diversi respectas, secundum 
quod potest terminus multarum linearum, 
sed per unum respectum impossibile est 
nisi unam lineam recipi in puncto. Unde 
per alias lineas quæ in eo recipiuntur si- 
mul cum linea prima protracta non ac
quiritur puncto aliquod esse in earum ter- 
minatione, nec illis non protractis minus

haberet punctus esse in terminatione pri- 
mæ lineæ , per quem modum de materia 
et ejus respectibus imaginai! possumus, 
cum ipsa in  sui nature mclivisibilis et sine 
partibus sit om nino, ut punctus, licet in 
multis sint dissimilia. Secundum ergo, 
unum respectum ejus esse quasi per unam 
lineam impossibile est sibi inesse nisi unam 
formam quæ det sibi esse, unde cum præ- 
dicata substantiæ accipiantur quasi in uno 
respectu, veluti cum ex una parte linea ac- 
cipitur in puncto, impoâsibile est ut præ- 
dicata contenta in linea prædicamentali 
substantiæ per diversas formas prædicentur 
de sorte. Sed per unam et eamdem. Se
cundum alios vero respectas quos habot de 
prope ad esse, sine tamen esse poterit es- 
sentias formarum recipere. Mirabilis enim  
est potentia materiæ, nec sciri potest nisi
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tout ce qui a l’èlre en elle, c’est-à-dire en énumérant les formes qui 
ont leur être en elle, comme il est expliqué au Ier livre du traité de 
la .Métaphysique d’Àristote.

Fin du trente-unième Opuscule de saint Thomas, sur la nature de la 
matière, ou des dimensions indéfinies.

BARDEL. Garé. Chanoine honoraire le Limoges.

OPUSCULE XXXII.
D u MÊME DOCTEUR, SUR LE. MÉLANGE DES ÉLÉMENTS, A MAÎTRE

Philippe.

C’est une question pour plusieurs, de savoir comment sont mélan
gés les éléments. Quelques-uns ont pensé que leurs formes substan
tielles continuent à subsister après que leurs qualités actives et pas
sives ont été mises en jeu par le moyen de l’altération. En effet, si le 
contraire avoit beu, il semble qu’il y auroit plutôt corruption que 
mixture. Ensuite, si la forme substantielle d’un corps mélangé est un 
acte de la matière indépendante de l’interposition des corps simples, 
ceux-ci ne seroient plus les éléments. Car un élément est la matière 
première dont se compose un objet, inhérente en lui et indivisible 
quant à l’espèce. En effet, si on fait la soustraction des formes sub
stantielles, le corps mixte ne sera plus composé de corps simples : or, 
il est impossible qu’il en soit ainsi, car il ne peut se faire qu’une ma
tière reçoive plusieurs formes substantielles dans le même objet. Si

çognoscendo ea quæ in ea esse habent, 
scilicet conferendo de formis quæ in ea 
esse habent, ut patet I. Phys.

E xplicit Opusculum trigesimum prim um  
S. Thomm, de Natura materiæ, sive de di~ 
mensionibus interminatis.

OPUSCULUM XXIII.
EJUSDKM DOCTORIS , DE MIXTION E ELEMENTORUM ,  AD MAGISTRUM pHILIPPUM .

Dubium apnd multos esse solet quo- 
modo elementa sint in mixto. Videtur au
tem quibusdain, quod qualitatibus activis 
et passivis elementorum ad medium ali- 
qualiter deductis per alterationem formæ 
substantiales elementorum maneant. Si 
enimnou reinaneaut, videtur esse corruptio 
quædam elementorum et non mixtio. 
Rursum, si forma sulistantialis corporis 
mixti sit actus materiæ non præsuppositis

formis simplicium corporum, tune sim - 
pi icia corpora elementorum umittent ra
tio nem. Est enim elementum ex quo com- 
ponitur aliquid primo t et est in eo , et est 
indivisibile secundum speciem. Sublatis 
enim formis substanüalibus non sic ex 
simplicibus corporibus corpus mixtum  
componetur, quod in eo remaneant ; est 
autem impossibile sic se habere. Impossi
bile est enim materiam secundum idem



donc, elles se trouvent dans un corps mixte, il faut nécessairement 
qu’elles soient dans les différentes parties de la matière. Mais celle-ci 
ne peut admettre de parties différentes, à moins de lui présupposer 
la quantité. Car si on ne la présuppose pas dans la matière, la sub
stance reste indivisible comme cela est prouvé dans le premier livre 
du traité de Physique d’Aristote. Un corps physique est donc formé 
de matière avec la quantité et de forme substantielle. Les différentes 
parties de la matière composées de formes des éléments, composent 
plusieurs corps : mais il est impossible que plusieurs corps existent 
simultanément. Les quatre éléments sont donc inadmissibles dans 
chaque partie d’un corps mixte ; par conséquent, il n’y aura point de 
mélange, mais seulement en idée, comme il arrive pour la réunion des 
objets invisibles, ou qui ne tombent point sous les sens à causa de 
leur ténuité; De plus, il faut à toute espèce de forme substantielle une 
certaine disposition de la matière qui lui soit appropriée, sans la
quelle elle ne peut subsister : ce qui fait que l’altération est la seule 
condition pour la génération et la corruption. Or, la propriété récep- 
tible de la forme du feu ne peut convenir à celle de l’eau dans le 
même objet, parce que ces deux éléments sont diamétralement oppo
sés. Or, il est impossible que deux contraires soient dans le même 
objet d’une manière adéquate. Donc, il est impossible que les formes 
substantielles de l’eau et du feu subsistent dans la même partie d’un 
corps composé. Par conséquent, si on forme un composé sans que les 
formes substantielles des corps simples subissent aucune altération, 
il n’y aura point de mélange mais seulement en idée, ce qui fera une 
simple juxtaposition de parties insaisissables à cause de leur ténuité.

Mais pour éviter ces difficultés, on est tombé dans uu inconvénient 
plus grave. Car pour différencier la mixtion des éléments de' leur
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diversas formas suscipere elementorum. 
Si igitur in corpore mixto formæ substan- 
tiales elementorum salventur, oportebit di- 
versis materiæ partibus eas inesse; ma
teriæ autem diversas partes accipere est 
impossibile nisi præintellecta quantitate in 
materia. Sublata enim quantitate sub- 
stantia remanet indivisibilis, ut palet I. 
Phys. Ex materia autem sub quantitate 
existente et forma substantiali adveniente 
corpus physicum constituitur. Diversæ igi
tur partes materiæ formis elementorum 
subsistentes plurium corporum rationem 
suscipiunt ; multa autem corpora impossi
bile est simul esse. Non igitur in qualibet 
parte corporis mixti erunt quatuor ele- 
menta, et sic non erit vera mixtio, sed se
cundum sensum, sicut accidit in  congre- 
gatione invisibilium sive insensibilium 
corporum propter parvitatem. Amplius,

omnis forma substantialis propriam re -  
quirit dispositionem in materia, sine qna 
esse non potest : unde alteratio est via ad 
generationem et.corruptionem. Impossibile 
est autem in idem convenire propriam dis- 
positionem quæ requiritur ad formam 
ignis et quæ requiritur ad formam aquæ, 
quia secundum taies dispositions ignis et 
aqua sunt contraria ; contraria autem im
possibile est simul esse in eodem adæquate. 
Impossibile est igitur quod in eadem parte 
mixti sint formæ substantiales ignis et 
aquæ. Si igitur mixtum fiat remanentibus 
formis substantiaiibus simplicium corpo
rum, sequitur quod non sit vera m ixtio, 
sed ad sensum solum, quasi juxta se positis 
partibus insensibilibus propter parvitatem.

Quidam autem volentes utrasque ratio- 
nes evitare, inm ajus inconveniens incide- 
runt. Ut enim mixtiones elementorum ab
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corruption, on a dit, qu’à la vérité, les formes substantielles des élé
ments subsistant dans le mélange, d’une manière telle quelle, mais 
pour ne pas être obligé d’admettre de mélange, en spéculation et 
non réellement, on ,a supposé que les formes des éléments ne res- 
toient pas complètement dans le composé, mais qu’elles y étoient ré
duites à un certain étal mitoyen. On prétend, en effet, que les formes 
des éléments reçoivent plus ou moins , et ont une certaine opposition 
entre elles. Mais comme cette manière de voir est en contradiction 
avec la pensée et les paroles du Philosophe, qui a écrit dans ses Caté
gories, qu’il n’y a aucune opposition dans la substance et que le plus 
et le moins n’existe pas dans sa réception; on va plus loin et on pré
tend que les formes des éléments sont très-imparfaites, parce qu’elles 
tiennent de très-près à la matière première, aussi en fait-on des inter
médiaires entre les formes substantielles et les formes accidentelles, et 
de cette façon qu’elles sont plus ou moins susceptibles de réception, en 
tant qu’elles se rapprochent davantage plus ou moins de la nature des 
formes accidentelles, quoiqu’elles soient opposées les unes aux autres.

Mais cette prétention est insoutenable pour plusieurs raisons. D’a
bord, parce qu’il ne peut pas y avoir de milieu entre la substance et 
l’accident, autant vaudroit affirmer qu’il y a un milieu entre le oui et 
le non. Car le propre de l’accident est d’être dans un sujet, et celui de 
la substance de n’en point avoir ; puisque les formes substantielles sont 
bien dans la matière, mais non pas dans un sujet. En effet le sujet est 
une telle chose, la forme substantielle est ce qui le fait tel et qui ne le 
présuppose pas. De même , il est ridicule de dire qu’il y a un milieu 
entre des objets qui ne sont pas de même genre, parce qu’il faut que 
le milieu et les extrémités ne soient pas de genre différent, comme il 
est démontré au dixième livre du traité de Métaphysique d’Aristote.
eorum corruptions distinguèrent, dixerunt 
formas quidem substantiales eiementorum 
remanere in mixto aliqualiter; sed ne co- 
gerentur dicere esse mixtionem adsensum, 
et non secundum veritatem , posueruut 
quod formæ eiementorum non rémanent 
in mixto secundum suum complementum, 
sed in quoddam medium reducantur. Di
ront enim quod formæ eiementorum sus- 
cipiunt magis et m inus, et habent contra- 
rietatem ad invicem. Sed quia hoc palam 
répugnât opinioni et dictîs Philosophi d i- 
ceutis in Prœdicamentis, quod substantiæ 
nihil est contrarium, et quod non suscipit 
magis et minus, ulterius procedunt, et di- 
cunt quod formæ eiementorum sunt im - 
perfectissimæ, utpote materiæ primæ pro- 
pinquiores : unde sunt mediæ inter formas 
substantiales et accidentales, et sic in quan
tum accedunt ad naturam formarum acci-

dentalium, magis et minus suscipere pos- 
su nt, licet hàbeant contrarietatem ad in
vicem.

Hæc autem positio multipliciter est im- 
probabiüs. Prim o, quia esse aliquid me
dium inter substantiam et accidens, est 
oinnino impossibile ; esset enim medium 
inter affirmationem et negationem. Pro
prium enim accidentis est esse in subjecto, 
substantiæ vero in subjecto non esse ; formæ 
autem substantiales sunt quidem in ma
teria , non autem in subjecto: Nam sub
jectum est hoc aliquid, forma autem sub
stantialis est, quæ facit subjectum hoc 
aliquid, non autem præsupponit illud. 
Item , ridiculum est dicere medium esse 
inter ea quæ non sunt unius generis, quia 
medium et extrema oportet ejusdem ge
neris e s s e /u t  probatur in X. Metaphys. 
Nihil ergo potest esse medium inter Sub-



Il n’y a donc point de milieu possible, entre la substance et l’accident. 
Ensuite il est impossible que les formes substantielles des éléments 
soient plus ou moins réceptibles. Car une forme qui seroit telle seroit 
divisible par accident, parce que son sujet pourroit plus ou moins la 
recevoir. Dans tout être divisible en soi ou par accident, il y a un 
mouvement perpétuel, .comme ou le lit au sixième chapitre du traité 
.de Physique. En effet, il y a déplacement, et par conséquent accrois
sement et décroissement, par rapport au lieu et à la quantité, quisont 
divisibles en eux-mêmes, .et altération dans les qualités qui reçoivent 
plus ou moins, comme par exemple, la chaleur et le blanc.

Si donc les formes des éléments reçoivent plus ou moins, la géné
ration et la corruption des éléments seront un mouvement perpétuel, 
ce qui est impossible. Car ce mouvement ne peut exister que dans 
trois sortes de choses, c’est-à-dire, la quantité, la qualité, et là où 
il est dit au Ve livre du traité de Physique du Philosophe. Ensuite, 
toute différence de la forme substantielle varie selon l’espèce. Or ce 
qui reçoit plus ou moins, diffère de ce qui est moins et lui est opposé 
en un sens, par exemple, le plus blanc et le moins blanc. Ainsi donc, 
si la forme substantielle du feu reçoit plus et moins , elle changera 
l’espèce selon qu’elle sera plus ou moins parfaite et sera une forme 
différente et non la même. C’est pour cela qu’Aiistote dit au VHP livre 
de sa Métaphysique, que « de même que dans Jes nombres, l’espèce 
varie par l’addition et la soustraction, elle change également dans les 
substances. » Il faut donc trouver un autre moyen d’établir comment 
se fait la mixtion, sans que les éléments soient entièrement corrompus 
et comment ils demeurent dans le composé d’une façou ou d’une 
autre. Il faut donc faire attention, que les quantités actives et passives 
des éléments sont opposées entre elles et reçoivent plus ou moins.
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stantiam et accidens. Deinde impossibile 
est formas suhstanüales elementorum sus- 
cipere magis et minus. Omnis enim forma 
suscipiens magis. et minus est divisibilis 
per accidens, in quantum scilicet potest 
eam subjectum participare magis et minus. 
Secundum ici autem quod est clivisibile per 
se vel per accidens, contingit esse motum 
continuum, ut patet in VI. Physic. Est 
enim loci m utatio, et augmentum et de- 
crementum secundum locum et quantita- 
tem quæ sunt per se divisibilia 5 alteratio 
autem secundum qualitates quæ suscipiunt 
magis et minus, ut calidum et album.

Si igitur formæ elementorum suscipiunt 
magis et minus, tam generatio quam cor- 
ruptio elementorum, erit motus contiuuus, 
quod est impossibile. Nam motuscontinuus 
non est nisi in tribus generibus, scilicet 
quantitate, qualitate et ub i, ut probatur

in V. Physic. Amplius, omnis difterentia 
secundum formam substantialem variât 
speciem; quod autem suscipit magis et 
minus differt ab eo quod est .minus, et 
quodammodo est ei contrarium, ut magis 
album et minus album. S i igitur forma 
substantialis ignis suscipit magis et minus, 
magis facta .vel minus facta speciem varia- 
b it, nec erit eadem forma, sed alia. Hinc 
est quod dicit Philosophus in VIII. Metaph 
quod « sicut in numeris variatur species 
per additionem et subtractionem, ita in 
suhstantiis. » Oportet ergo alium modum 
invenire, quo veritas salvetur m ixtionis, 
et elernenta non totaliter corrumpantur, 
sed aliqualiter in mixto permaneapt. Con- 
siderandum est igitur, quod qualitates ac
tiva  et passivæ elementorum sunt ad in -  
vicem conlrariæ, et suscipiunt magis e t  
minus. Ex contrariis autem qualitatibus
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On peut donc établir une qualité intermédiaire résultant des qualités 
opposées des éléments, lesquels sont plus ou moins réceptibles, qui 
participe de la nature des deux extrêmes, comme la couleur pâle 
entre le blanc et le noir, et le tiède entre le chaud et le froid. Ainsi 
donc, en répétant ce qu’il y a de suréminent dans les qualités élé
mentaires, on en fait une qualité intermédiaire qui est la qualité 
propre du corps mixte, différant cependant sous plusieurs rapports 
selon les proportions du mélange. Et cette qualité est la disposition 
particulière à la forme d’un corps composé, de même que la qualité 
simple à la forme d’un corps simple. De même donc que les extré
mités sont dans le milieu qui participe de leur nature, de même les 
qualités d’un corps simple sont dans la qualité propre d’un corps 
composé. Or la qualité d’un corps simple, est tout autre chose que sa 
forme substantielle, bien qu’elle agisse en vertu de la forme substan
tielle; car sans cela, la chaleur ne feroit qu’échauffer, mais sa forme 
substantielle ne seroit pas mise en acte par sa vertu, puisque rien 
n’a d’action en dehors de son espèce. De cette façon, les qualités des 
formes substantielles des corps simples demeurent dans les corps 
composés. Les formes des éléments sont donc dans les corps composés 
non en acte, mais seulenient en puissance, et c’est ce qu’affirme le 
Philosophe dans son premier chapitre du traité de la Génération. Les 
éléments ne restent donc point dans un composé en acte., comme par 
exemple, un corps ou la couleur blanche; et ils ne sont ni corrompus, 
ni altérés ni l’un ni l’autre, car leurs qualités gardent toute leur in
tégrité.

Fin du trente-deuxième Opuscule de saint Thomas d’Agum, sur le 
mélangé des éléments.

BANDEL, Curé, Chanoine'honoraire do Limoges.

suscipientibus magis et minus constitui 
potest media qualitas, quæ utriusque sapiat 
extremi naturam, sicut pallidum inter 
album et nigrum, et tepidum inter calidnm 
et’frigidufri. Sic igitur remissis excellenliis 
qualitatum elemenlarium constituitur ex 
eis quædam qualitas m edia, quæ est pro
pria qualitas corporis m ix ti, differens ta -  
ifien in diversis secundum diversam mix- 
tionis proportionem. Et hæc quidem qua
litas est propria dispositio ad formam 
corfioris mixti j sicut qualitas simplex' ad 
formam’ corporis simplicis. Sicut igitur 
extrema inveniuntur in m edio, quod par
ticipât utriftsque naturam, sic qualitutes 
simplicium corporum inveniuntur in pro
pria qualitate corporis mixti. Qualitas 
autem corporis simplicis est quidem aliud

a forma substantiali ipsius, agit tamen in 
virtute formæ substantialis ; alioquin calor 
calefaceret tantum, non autem per ejus 
virtutem forma substantialis educeretur 
in actum, cum nihil agat extra suam spe- 
ciem. Sic igitur virtutes formarum sub- 
stàntiàlium simplicium corporum salvantur 
in  corporibus m ixtis. Sunt igitur formæ 
elementorum in mixtis non actu, sed vir
tu te, et hoc est quod dicit Philosophus in 
T. De generatione. Non igitur manent ele- 
menta in mixto actu, ut corpus et album, 
nec corrurapuntur, nec altcrantur ambo ,  
nec alterum, salvatur enim virtus eorum.

E xplicit Opusculum trigesimum secun
dum , B. Thomas de Aquino, de mixtione 
elementorum.
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OPUSCULE XXXIII.
Du MÊME DOCTEUR, DES OPÉRATIONS OCCULTES DE LA NATURE,

A UN SOLDAT.

La confiance que votre amitié pour moi vous inspire à mon égard, 
a fait que vous voulez bien me demander de vous écrire mon opinion 
sur certains mouvements naturels des corps , dont les principes ne 
peuvent être appréciés à défaut de connoissances, puisque nous ne 
pouvons point les analyser. Nous voyons, en effet, que le mouvement 
d’un corps est en raison de la qualité des éléments qui entrent dans sa 
composition, par exemple, une pierre se meut en proportion de la 
qualité de la terre qui la compose. De même, les métaux sont réfri- 
gérents selon la quantité d’eau qu’ils renferment. Les métaux ont 
la propriété de rafraîchir, de même que l’eau. Par conséquent toutes 
lès actions et les mouvements des corps composés sont en raison des 
propriétés et de la puissance des éléments qui les constituent : on ne 
peut établir de doute sur leur origine, tant elle est évidente. Mais il 
y a telles opérations qui ne peuvent pas tirer leur source de la vertu 
des éléments, par exemple, l’attraction du fer par l’aimant, et la 
déjection de telles humeurs déterminées dans telles parties du corps 
au moyen de certains remèdes. Il faut donc ramener de telles opé
rations à des principes plus élevés.

Mais on doit faire attention que l’agent inférieur se meut, ou a une 
double action relative à la puissance de l’agent supérieur. D’abord,

OPUSCULUI XXXIII.
E j USDEM DOCTOMS, DE OCCDLTIS OPERIBUS NATURÆ ,  AD QUEMDÀM MILITEM.

Quoniam in quibusdam naturalibus cor- 
poribus quædam naturales actiones appa
rent, quarum principia maxime apprehendi 
non possunt, requisivit a me vestra dilectio 
ut quid super his mihi videatur, transcri- 
berem. Videmus si quidem quod corpus 
eiementorum in se dominantium motus 
sequitur, puta quod lapis movetur ad me
dium secundum proprietatem terræ domi- 
nantis in eo. Metalla etiam secundum 
proprietatem aquæ habet frigidandi vir- 
tutem. Quæcumque igitur actiones et mo
tus elementatorum corporum sunt secun
dum proprietatem et virtutem elemento-

rum, ex quibus talia corpora componuntur; 
taies autem actiones et motus habent 
manifestam originem, de qua nulla emer- 
git dubitatio. Sunt autem quædam opera- 
tiones talium corporum, quæ a virtutibus 
eiementorum causari non possunt, puta 
quod magnes attrahit ferrum, et quod 
quædam medicinæ quosdam determinatos 
humores purgant, et determinatis corporis 
partibus. Oportet igitur taies actiones iu  
altiora principia reducere.

Est autem considerandum quod aliquod 
agens inferius secundum superioris agentis 
virtutem dupliciter agit vel movetur. Uno



en tant que l’action procède de lui dans la forme ou la puissance 
qui lui est imprimée par l’agent supérieur j comme la lune, qui est 
éclairée par la lumière du soleil. Secondement, il agit par la seule 
vertu de l’agent supérieur sans avoir reçu de [forme pour agir, mais 
il est mû par le simple mouvement de l’agent supérieur, comme le 
charpentier se sert de sa scie pour scier; le bois. La section du bois est 
premièrement l’action de l’ouvrier et secondairement celle de la scie 
en tant que mûc par le charpentier, non que cette action soit l’effet 
d’une forme ou d’une puissance quelconque, qui soit inhérente à la 
scie après l’action de l’homme. Car s’il y a des corps élémentaires 
qui reçoivent quelque action ou quelque mouvement d’agents supé
rieurs, ceci doit avoir lieu par un autre mode que ceux que nous 
ayons indiqués, c’est-à-dire que ces actes doivent recevoir des formes 
ou des qualités imprimées par des agents supérieurs dans les corps 
composés, ou que ces actes reçoivent seulement le mouvement des 
éléments des corps composés de ces agents supérieurs. Or, les agents 
supérieurs qui dépassent la nature des corps composés et des éléments 
ne sont pas seulement les corps célestes, mais aussi les substances 
supérieures séparées. On trouve en effet, quelquefois, leur influence 
sur les actes et les mouvements des corps inférieurs qui ne procèdent 
point d’une forme imprimée aux corps inférieurs, mais seulement du 
mouvement imprimé par les agents supérieurs. Car le flux et le reflux 
de la mer a lieu par l’influence de la lune, en dehors de la propriété 
de l’élément de l’eau ; non par une forme qui lui soit imprimée, mais 
du mouvement de la lune, qui lui imprime son mouvement d’allée et 
de venue. On remarque encore, dans les figures de nécromancie, des 
effets qui ne sont point le résultat des formes qu’elles auraient pu re
cevoir , mais de l’action des démons qui opère sur ces images ce
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modo, in quantum actio procedit ab eo 
secundum formam vel virtutem sibi im -  
pressam a auperiori agente , sicut luna 
illuminât a per lumen a sole recep tum. 
Alio modo agit per solam virtutem supe- 
rioris agentis nulla forma recepta ad agen- 
dum, sed per solum motum a superiori 
agente mavetur, sicut carpentator utilur 
serra ad secandum. Quæ quidem sectio est 
principaliter actio artificis, secundario vero 
serræ, in quantum ab artifice movetuv, 
non quod talis actio sequatur aliquam for
mam vel virtutem, quæ in serra remaneat 
post motionem artificis. Si qua enim ele- 
mentaria corpora a superioribus agentibus 
aliquas actiones vel motus participant, 
oportet altèro dictorum modorum hoc esse, 
scilicet quod taies actiones consequantur 
aliquas formas vel virtutes impressas cor
poribus elementatis superioribus agentibus,

vel quod taies actiones consequantur solam 
motionem elementorum corporum a dictis 
agentibus. Superiora autem agentia, quæ 
naturam elementatorum et elementorum  
excedunt, sunt non solum corpora cœlestia, 
sed etiam superiores substantiæ separatæ. 
Ex utrisque autem aliquæ actiones vel 
motus in corporibus inferioribus inveniun- 
tu r , quæ non procedunt ab aliqua forma 
inferioribus corporibus impressa, sed solum  
ex superiorum agentium motione. Aqua 
enim maris fluens et refluens Lalem motum  
sortitur prseter proprietatem elementi ex  
virtute lunæ , non per aliquam formam 
sibi impressam, sed ex lunæ motione, qua 
scilicet aqua movetur a luna. Apparent 
etiam quarumdam nigromanticarum im a- 
ginum quidam effectua, qui procedunt non 
ab aliquibus formis quas susceperint dictæ 
imagines, sed a dæmonum actione, qui in



que nous croyons cependant être quelquefois l’opération du doigt de 
Dieu ou des Ions anges. Car lorsque l’ombre de l’apôtre saint Pierre 
guérissoit les malades, ou quand une maladie disparoît au contact des 
reliques d’un saint, ceci n’est point l’effet d*une forme imprimée à 
ces corps, mais seulement l’œuvre de Dieu qui se sert de ces corps 
pour obtenir ces effets. Il est évident, néanmoins, qu’il n’en est point 
ainsi de toutes les opérations des corps composés possédant des vertus 
occultes. D’abord, parce que ces opérations qui ne sont point l’effet 
d’une forme, ne sont point ordinaires à  toutes celles de la même 
espèce. Car tous les ossements, ni toutes les reliques des saints n’ont 
pas la vertu de guérir, -mais seulement quelques-uns et encore seu
lement dans quelques cas : on peut en dire autant des figures de nécro
mancie, et du flux et du reflux de la mer, que la lune ne produit point 
sur toutes les eaux. Il y a cependant dans certains corps, des opéra
tions occultes, qui se présentent dans tous les corps de la même 
espèce, par exemple, toute pierre d'aimant attire le fer : d’où on est 
obligé de conclure que ces opérations sont la conséquence d’un prin
cipe intrinsèque dans tous les objets de la même espèce. Ensuite, 
les opérations dont nous avons parlé, ne sont point toujours le ré
sultat des causes de ce genre; ce qui le prouve évidemment, c’est 
qu’elles ne proviennent point d’une qualité inhérente et fixe, mais 
simplement de l’action d’un agent supérieur ; ainsi, une scie ne coupe 
pas toujours le bois auquel elle est appliquée, mais seulement lorsque 
l’artisan lui imprime le mouvement à cet effet. Les corps inférieurs 
ont aussi certaines opérations occultes, lesquelles appliquées à leurs 
opposés produisent toujours les mêmes effets. Ainsi la rhubarbe 
purge toujours une certaine humeur; d’où je conclus que son ac-
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dictis imaginibus operantur : quod quidem 
quandoque contingere credimus operatione 
divina, vel bonorum angelorum. Quod 
enim ad umbram Pétri Apostoli sanarentur 
infirmi, vel ad tactum reiiquiarum alicu- 
jus sancli aliqua ægritudo pellatur, non lit 
per aliquam formam his corporibus indi- 
tam , sedsoium per operationem divinam, 
quæ his corporibus utitur ad taies effectus. 
Patet autem non omnes operationes cor
porum elementatorum occultas operationes 
hàbentium esse taies. Primo quidem, quia 
dictæ operationes quæ non consequuntur 
aliquam formam impressam, non inveniun
tur communiter in omnibus quæ sunt 
ejusdem speciei. Non enim omne o s , nec 
omnes reliquiæ sanctoram tangendo sa- 
nant, sed aliquorum, et aliquando, nec 
omnes imagines hujusmodi habent effectus, 
nec omnis aqua fluit et refluit secundum 
motum lunæ. Quædam vero operationes

occultæ in quibusdam inveniuntur corpo
ribus, quæ similitcv inveniuntur in omni
bus quæ sunt ejusdem speciei, sicut omnis 
magnes attrahit ferrum : unde relinquitur 
taies operationes consequi aliquod intrin- 
secum principium commune habentibus 
hanc speciem. Dcinde operationes de qui
bus supra dictum e s t , non semper ex hu
jusmodi habitibus procedunt : cujus ev i- 
dens signum est,  quod non proveniunt ex  
aliqua virtute indita et permanente, sed 
solum motu alicujus superioris agentis, 
sicut serra non .semper secat lignum sibi 
conjunctum, sed solum quando ad hune 
effectum ab artifice movetur. Quædam vero 
operationes occultæ sunt corporum tnfe- 
riorum, quæ quandocumque adhibentur 
suis passivis, similes effectus producunt, 
sicut reubarbarum semper purgat deter- 
minatum humorem : unde relinquitur ta
lent actionem provenire ex aliqua virtute



tion a sa cause dans une certaine Vertu inhérente à tel corps. Ü nous 
faut examiner maintenant, quel est ce principe intrinsèque permanent, 
qui donne lieu à ces opérations.

Or, il parolt que ce principe consiste en une espèce de puissance. 
On appelle puissance le principe intrinsèque qui donne action à l’agent, 
ou qui la fait subir au sujet; cette puissance, en tant qu’elle est rap
portée au dernier principe qui donne la puissance à un objet, reçoit 
le titre et le caractère de vertu. Et cette vertu qui est le principe de 
ces actions ou des sujets, parolt évidemment dériver delà forme 
spécifique d’un objet: De là vient que pour faire voir les propriétés 
particulières passives do leurs sujets, on prend pour la définir ce 
qui désigne les principes essentiels d’un objet. Or, le principe de 
l’essence et de la quiddité est la forme qui se trouve dans une matière 
déterminée. Il est donc indispensable que ces vertus procèdent des 
formes de tels objets, en tant qu’existant dans leurs matières propres. 
Ensuite, puisqu’on donne le nom dè nature ou de matière d’un objet 
à sa forme, si la vertu d’un objet n’en dérive pas, il n’aura point la 
vertu naturelle, et par suite, l’action ou la sugétion qui ne procé
derai pas de cette vertu ne sera pas naturelle. Or, les actions qui ne 
sont pas naturelles, ne sont que de peu de durée et sont à peu près ce 
qu’est l’eau chaude à l’égard de l’objet qu’elle doit échauffer. Mais les 
actions occultes, dont nous parlons maintenant, sont toujours ainsi 
ou du moins très-fréquemment. Il s’ensuit donc que les vertus qui 
sont les principes de ces actions sont essentielles, procédant de la 
forme relativement à ce qu’il y a dans cette matière. Les Platoniciens 
attribuoient le principe des formes substantielles aux substances sé
parées, auxquelles ils donnoient le nom de conceptions ou d’idées,
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indita et permanente in tali corpore. Restât 
autem considerare quod sit istud princi- 
pium intrinsecum permanera, a quo taies 
operationes procedimt.

Patet autem lioc principium potentiam 
quamdara ,essc. Potentiam enim dicimus 
principium intrinsecum quo agens agit, 
velpatiens patitur ; quæ quidem potentia, 
secundum11 quod refertur ad ultimum in 
quo aliquid potest, accipit noraen et ra
tionem virtutis. Talis autem virtus quæ est 
taliuni actioiium vel passionum principium, 
maxime oslenditur ex forma rei specitica 
derivari. Omne enim accidens quod est 
alicujus speciei proprium, derivatur ex 
principiis essentialibus illius speciei. Et inde 
est quod ad demonstrandum proprias pas- 
sionesde suissubjectis, accipimus pro causa 
diffinitionis designantem essentialia prin- 
eipia rei. Est autem essentiæ et quidditatis 
principium forma in deterxninata materia

IV .

existera. Oportet igitur taies virtutes pro- 
cedere a formas talium rerum secundum 
quod in propriis materiis existunt. Deinde 
cum natura rei dicatur forma vel materia 
illius, si qua virtus rei ab his non derive- 
tur, non erit tali rei naturalis virtus, et 
per consequera nec actio vel passio a tali 
virtute procédera erit naturalis ; taies au
tem actiones quæ sunt præter naturam, 
non sunt diutumæ, sicut quod aqua cale- 
facta calefacit. Actiones autem occultæ , 
de quibus nunc Ioquimur, eodem modo se 
habent semper, vel ut frequenter. Relin- 
quitur ergo virtutes, quæ sunt harum ao* 
tionum principia, essentiales esse et a forma 
procedere, secundum in tali materia exis- 
tit. Formarum autem suhstantialium Pla- 
toiîici quidem principium attribuebant in  
substantiis separatis, quas species vel ideas 
vocabant, quarum imagines dicebant esse 
formas naturales materiæ impressas ; sed

4



dont ils disoient que les images étoient les formes naturelles impri
mées à  la matière : mais ce principe paroît insuffisant. D’abord, parce 
qu’il faut que l’auteur ressemble à  son œuvre : o r , ce qui se fait dans 
les objets naturels n’est pas une forme, mais un composé de matière 
et de forme, car on fait une chose pour qu’elle soit. L’être est pro
prement dit un cpmposé subsistant; la forme est appelée l’être par 
lequel une chose est. La forme n’est donc point, à  proprement parler, 
ce qui est, mais seulement le composé. Donc, ce qui fait que les 
choses naturelles subsistent, n’est pas la forme seule, mais le composé. 
Ensuite, il faut que les formes existant hors de la matière soient im
muables , parce que le mouvement est l’acte de ce qui existe en puis
sance, attribut qui convient à  la matière première, ce qui fait qu’elles 
doivent être toujours les mêmes. D’une cause immuable procèdent 
des formes immuables; ce qui n’existe point dans les formes des corps 
inférieurs, à cause de la génération et de la corruption qui sont 
propres à ces corps. Il s’ensuit donc que les principes des formes de 
ces corps corruptibles, sont les corps célestes, immuables selon que 
leur accroissement ou leur décroissement donnent la génération, 
ou apportent la corruption aux corps inférieurs. Cependant ces formes 
procèdent des substances séparées, comme de leurs premiers prin
cipes, qui, au moyen de l’influence ou du mouvement des corps cé
lestes , impriment les formes qu’ils veulent à  la matière corporelle. 
El comme nous avons prouvé que les actions et les vertus des corps 
naturels sont produites par des formes spéciales, il s’ensuit qu’elles 
sont réduites plus lard en une espèce de principes plus élevés, en 
corps célestes ou en puissance de corps célestes, et encore plus lard, 
en substances séparées intellectuelles, quoiqu’il n’apparoisse après, 
aucun vestige de ces principes dans les opérations des objets naturels.
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hoc principium non potest sufficere. Primo 
quidem , quia oportet faciens simile esse 
facto ; id autem quod fit in rebus natura- 
libus non est forma, sed compositum ex 
materia et forma, ad hoc enim aliquid fit, 
ut sit. Propric autem esse dicitur composi
tum subsistens ; forma autem dicitur esse, 
ut quo aliquid est. Non igitur forma pro
prie est id quod fit, sed compositum. Id 
igitur quod facit res naturales esse, non est 
forma tantum, sed compositum. Deinde 
formas ahsque materia existentes oportet 
immobiles esse, quia motus est actus exis
terais in potentia, quod primæ materiæ 
convenit, unde oportet quod semper eodem 
modo se habeant. A causa autem eodem 
modo se habente procedunt formæ eodem 
modo se habentes : quod quidem in formis 
inferiorum corporum non apparet propter 
generationem et corruptionem talium cor

porum. Relinquitur igitur quod principia 
formalium talium corporum corruptibiiium 
sunt corpora cœlestia, quæ diversimode se 
habentia secundum accessum et recessum, 
generationem et corruptionem causant in  
his inferioribus. Procedunt tameu taies- 
formæ a substantiis separatis, ut a primis 
principiis, quæ mediante virtute et motu 
corporum cœlestium imprimunt formas 
apud se intellectas in materiam corpora- 
lem. Et quia actiones et virtutes corporum 
naturalium ex formis specificis causari os- 
tendimus, consequeus est quod ulterius 
reducantur sicut in altiora principia, in  
corpora cœlestia, vel in virtute cœlestium  
corporum, et adhuc ulterius in substantias 
separatasintellectuales; utrorumque autem  
horum principiorum vestigium quoddam 
apparet in ipsis naturalium rerum opera- 
tionibus. Nam quod tafia naluræ opéra fiant



Ces opérations naturelles ont lieu en même temps qu’une espèce de 
transformation et dans un espace de temps donné, déterminé par la 
marche d’un corps céleste : et ces opérations de la nature faites par 
les substances séparées intellectuelles se produisent par des voie&fixes - 
et ont un but déterminé avec ordre et mesure, ainsi que ce qui se 
fait avec art et intelligence, tellement qu’on diroit l’œuvre d’une main 
habile et exercée ; c’est ce qui fait dire que la nature opère avec sa
gacité. L’œuvre d’un homme sage doit être faite avec ordre; car 
c’est là le propre de la sagesse d’ordonner chaque chose convena
blement. Ainsi donG, comme les formes des corps inférieurs sont le 
fruit de la sagesse d’une substance séparée, au moyen de la puissance 
et du mouvement des corps célestes, on doit remarquer en elles un 
certain ordre, .de façon qu’il y en ait de moins parfaites et très-rap- 
prochées de la matière, et d’autres plus parfaites et qui tiennent de 
plus près aux agents supérieurs. Les moins parfaites et rapprochées 
de la matière, sont les formes des éléments qui servent à la compo
sition matérielle des corps inférieurs : elles sont d’autant plus sujettes 
à changement, qu’elles le sont moins à l’opposition des éléments et 
sont susceptibles d’une union plus intime avec d’autres corps, qui les 
fait s’assimiler d’une certaine manière aux corps célestes, lesquels 
sont à l'abri de toute influence étrangère. Mais un composé de con
trâmes ne l’est seulement qu’en puissance et nullement en acte. Aussi, 
plus ces corps sont susceptibles d’une union plus parfaite avec d’autres, 
plus la providence leur donne une forme distinguée, par exemple, 
le corps humain, qui est un mélange parfait d’éléments, comme le 
prouve la délicatesse du tact de l’homme, et qui a une forme très- 
noble, t ’esl-à-diré une amo raisonnable
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or, les qualités et les

cum quadam transmutation^ et secundum 
certum cujusdam temporis spatium pro- 
venit ex corpore cœlesti, per cujus uiotum 
temporis mensura difïinitur; sed a sub- 
stantiis separatis intcllectualibus invenitur 
in naturæ operationibus, quod determinatis 
vils ad determinatos fines rerum ordine et 
congruentissimo. modo procedunt, sicut et 
ea quæ fiunt ab arte, ita quod totum opus 
naturæ videtur opus esse cujusdam sapien- 
tis, propter quod natura dicitur sagaciter 
operari. Opus sapientis oportet esse ordi- 
natum. Hoc enim propne ad sapientem 
dicimus périmera, ut omniacougruo ordine 
disponat. Quia igitur fofrnæ inferiorum 
corporum proveniunt ex sapieutia sub
stantif separatæ mediante virtute et motu 
corporum cœlestium, oportet in his formis 
inferiorum corporum, quemdam ordinem 
inveniri, ita scilicet quod quædam sint 
imperfectinres et materiæ propinquiores,

quædam autem perfectiores et proximiores 
superïoribus agentibus. Imperfectissimæ 
vero formæ, et maxime materiæ propin- 
quæ, sunt formæ elementorum, ex quibus 
iuferiora corpora componuntur materiali- 
ter : quæ quidem tanto sunt mobiliora, 
quanto a contrarietate elementorum magis 
recedentia, ad quamdam æqualitatem mix- 
tionis accedunt, propter quam quodam- 
modo assimilantur corporibus. cœlestibus,  
quæ sunt ab omni contrarietate aliéna, 
ïllud autem quod est ox contrariis compo- 
situm, neutrum est actu contrariorum, sed 
potentia tantum. Et ideo quanto talia cor
pora ad majorem æqualitatem mixtionis 
accedunt, tanto nobiliorem formam sor- 
tiuntur a Deo, quale est corpus humanum, 
quod est teraperaüssimæ m ixtionis, ut 
probat bonitas tactus in hominibus, nobi- 
lissimam formam habet, scilicet animam 
rationalem; virtutes autem ci actiones



actions doivent être proportionnées aux formes d’où elles procèdent. 
D’où vient que les formes des éléments, qui sont matérielles par
dessus tout, ont les qualités actives et passives, telles que, le chaud 
et le froid, l’humide et le sec, et autres semblables qui tiennent à la 
disposition de la matière. Au lieu que les formes des corps mixtes, 
c’est-à-dire inanimés, par exemple, les pierres, les métaux, les miné
raux, en . vertu des qualités et des actions qu’elles tirent des éléments 
dont elles sont formées, en ont d’autres plus distinguées, qui sont la 
conséquence de leura formes spécifiques, comme par exemple, l’or 
qui réjouit le cœur, le saphyr qui modère l’activité du sang : et tou
jours par gradation, plus les formes spécifiques sont distinguées, plus 
les opérations -et les qualités qui en dérivent, sont excellentes, par 
exemple, la plus noble des formes, qui est l’ame raisonnable, a une 
puissance et une action intellectuelle, lesquelles sont bien au-dessus 
non-seulement de la vertu et de l’action des éléments, mais encore de 
la vertu et de l’action des corps.

Nous allons examiner actuellement ce que l’on doit penser des 
formes du dernier degré. En effet, de même que le feu a la propriété 
de réchauffer et l’eau celle de rafraîchir, comme conséquence de leurs 
formes spécifiques, la puissance et l’action intellectuelles de l’homme 
sont la conséquence de lvame raisonnable, qu’il a reçue, de Dieu ; de 
même toutes les vertus et les actions des corps intermédiaires, supé
rieures à celles des éléments, reçoivent leurs formes propres et sont 
ramenées, comme par des principes plus distingués, en vertu des corps 
célestes, et encore à une manière d’être plus élevée, c’est-à-dire en 
substances séparées. Car toutes ces formes des corps inférieurs dé
rivent de ces principes, moins l’ame raisonnable, car elle procède 
d’une cause tellement immatérielle, c’est-à-dire de Dieu, qu’eÙe n’est
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oportet for rais proportionari a quibus pro- 
cedunt : et inde est quod formas elemen- 
torum, quæ sunt maxime materiales, cou- 
sequuntur qualitates activæ et passivæ, 
puta calidum, frigidum, humidum, siccum, 
e t alia similia quæ pertinent ad materiæ 
dispositionem. Formæ vero m ixtorum , 
scilicet manimatorum corporum, puta la- 
pidum , metallorum, mineralium, propter 
virtutes et actiones quas ab elementis par
ticipant, ex quibus componuntur quasdam 
alias virtutes et actiones nobiliores, habent 
conséquentes formas eorum specificas, puta 
quod aurum lætificat cor, sapphirus san- 
guinem constringit : et sic semper aseen- 
dendo quanto formæ specificæ sunt nobi- 
iiores, tanto virtutes et operationes ex eis 
procedentes excellentiores existunt iu tan
tum  quod nobilissima forma, quæ est anima 
rationaiis , habet virtutem et operationem

intellectivam, quæ non solum transcendunt 
virtutem et actionem eiementorum, sed 
etiam omnem virtutem et actionem cor~ 
poralem.

Ex extremis autem formis oporlet de 
mediis judicium sentire. Sicut enim virtus 
calefacieudi et infrigidandi est in igne et 
aqua consequens proprias eorum formas, 
et virtus, et actio inteliectualis in homine 
consequens animam rationalem, ita omnes 
virtutes et actiones mediorum corporum 
transcendentes virtutes eiementorum con- 
sequuntur eorum proprias formas et re- 
ducuntur sicut in  altiora principia in vir
tutes corporum cœlestium, et adhuc altius 
iu  substantias separatas. Ex talibusenim  
principiis formæ inferiorum corporum de- 
rivantur excepta sola rationali anima, quæ 
ita ab immateriali causa procedit,  scilicet 
a Deo, quod nullo modo causatur ex virtute



produite d’aucune façon par la vertu -des corps célestes, et qu’elle ne 
saurait, s’il en étoit autrement, avoir de puissance et d’opérations 
intellectuelles entièrement séparées du corps. Ainsi donc, comme ces 
vertus et ces opérations dérivent d’une forme spécifique, qui est com
mune à tous les individus de la même, espèce il est impossible qu’aucun 
individu d’une autre espèce obtienne cette puissance et cette action, 
pour cette raison qu’il a été engendré sous une constellation déter
minée. 11 peut se faire néanmoins que dans un individu de la même 
espèce, l ’opération qui se rattache à l’espèce soit plus ou moins éner
gique, selonlcs différentes dispositions de la matière et les positions des 
corps célestes qui ont présidé à la génération de tel ou tel autre individu.

Il résulte donc, en dernier lieu, de tout ce que l’on vient de dire, 
que les formes artificielles sont des accidents nullement attachés a 
l’espèce. Car il ne peut arriver qu’une chose artificielle participe, dans 
son opération, de la vertu et de l’influence des corps célestes, ou ac
quière de celte source la puissance de produire des effets naturels 
supérieurs aux vertus des éléments. Car si une puissance semblable 
existoit dans les objets artificiels, elle ne recevrait aucune forme des 
corps célestes, puisque la forme d’un tel objet n’est rien autre que 
l’ordre, la composition et la configuration, qui ne peuvent être l’ori
gine de ces. vertus et de ces opérations. Ce qui nous fait voir que si 
les objets artificiels donnent- un degré de perfection à ces vertus, 
comme, par exemple, si un objet de sculpture donne la mort aux ser
pents, rend immobiles les animaux ou les blessent, il ne faut point en 
chercher la cause dans une vertu certaine et permanente, mais dans 
la puissance d’un agent .extérieur, qui s’en sert comme d'instrument 
pour obtenir ces résultats. On ne peut pas dire davantage, que ces
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corporum cœlestium, alioquin non posset 
habere virtutem et operationem intellec- 
tualem a corpore penitus absolutam. Quia 
igitur taies virtûtes et operationes a forma 
speciflca derivantur , quæ est communis 
omnibus iudividuis ejusdem speciei, non 
est possibile quod aliquod individuuni ali- 
oujus speciei aliquam talem virtutem vel 
actionem obtineat, præter alia individua 
ejusdem speciei, ex hoc scilicet quod est 
sub determinato situ corporum cœlestium 
generatum. Possibile tamen est quod in 
uno individuo ejusdem speciei virtus et 
operatio consequens speciem remissius vel 
inteusius iiiveniatuv secundum diversam 
dispositionem materiæ et diversum situm 
corporum cœlestium in generatione hujus 
vel illius individui.

Ex hoc autem ulterius patet, quod for
mæ arLificiales sunt accidentia quædam, 
quæ non consequuntur speciem. Non enim

potest esse quod aliquod artificiatum ali
quam operationem et virtutem a corpore 
cœlesti in sua operatione participet, vel 
sortiatur ad producendum ex virtute in -  
dita aliquos effectus naturales transcen- 
dentes elementorum virtutes. Taies autem 
virtutes si quæ essent in artiflciatis, ex 
cœlestibus corporibus nulJam formam con- 
sequerentur, cum forma artificis aliud nihil 
sit quam ordo, compositio et figura, ex  
quibus prodire non possunt taies virtutes 
et actiones. Unde patet quod si quas taies 
virtutes artiÛciata perüciant, puta quod 
ad aliquam sculpturam moriantur ser
pentes aut immobilitentur animalia vel 
lædantur, non procedit hoc ab aliqua vir
tute indita et permanenti, sed ex virtute 
agentis extrinseci, quod utitur talibus sic
ut instrumentis ad suum effectuai. Nec 
potest dici quod taies actiones proveniant 
ex virtute corporum cœlestium, quia na-
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opérations soient l’effet de l’influence des corps célestes, parce qu’ils 
agissent naturellement sur ces objets inférieurs; ou bien parce qu’un 
corps est configuré de telle ou telle manière, il n’a point d’aptitude, 
dans un degré plus ou moins élevé, à recevoir l’impression d’un agent 
naturel. Ce qui fait donc qu’il est impossible que les tableaux ou les 
'sculptures, faites dans l’intention de donner tels effets particuliers, 
retirent une influence quelconque des corps célestes, quoiqu’ils 
semblent être produits sous certaines constellations, mais seulement 
de quelques agents supérieurs, qui opèrent à l’aide des figures et des 
sculptures. Or, comme ces figures sont composées d’une matière na
turelle, leur forme leur vient de l’art ; de même les paroles proférées 
par un bomme ont bien une matière naturelle, savoir les sons pro
duits par la bouche de l’homme ; mais elles ont leurs sens et comme 
leur forme, de l’intellect qui rend leurs idées, au moyen de ses sous. 
En sorte que, par la même raison, les paroles humaines ne tirent pas 
leur efficacité pour un certain changement d’un corps naturel de l’in
fluence d’une cause naturelle, mais seulement de quelque substance 
spirituelle. Car ces opérations produites par de telles paroles, ou par 
des figures ou des sculptures quelconques, ou autres choses sem
blables , ne sont point naturelles, en tant qu’elles ne procèdent pas 
d’une vertu intrinsèque, mais extérieure, et sont de pures supersti
tions. Mais les opérations que nous avoûs dit être la conséquence des 
formes des corps, sont naturelles, en tant que procédant de principes 
intrinsèques. En voilà assert, pour le moment, sur les actions et les 
opérations occultes.

Fin du trente-troisième Opuscule de saint Thomas d’Àquin, sur les 
opérations occultes de la nature.

BAHDSL, Garé, Chanoine honoraire de Limoges.

turaliter agunt in ista inferiora, et ex eo 
quod aliquod corpus sic vel sic fîguretur, 
nullam idoneitatem majorent vel minorent 
habet ad recipiendum impressionem uatu- 
ralis agentis. Unde non est possibile quod 
imagines vel sculpturæ quæfîunt ad aliquos 
effectus singulares producendos, effîcaciam 
habeant ex corporibus cœlestibus, licet sub 
certis constellationibus fleri videantur, sed 
solum ab aliquibus superioribus agentibus, 
qui per imagines et sculpturas operantur. 
Sicut autem imagines ex materia naturali 
f îu n t, sed formam sortiuntur ex arte ; ita 
et verba humana materiam quidem habent 
naturalem, scilicet sonos ab hominis ore 
prolatos, sed significationem quasi formam 
habent ab intellectu, suas conceptiones per 
taies sonos exprimente. Unde pari ratione

nec verba humana habent effîcaciam ad 
aliquam immutationem corporis naturalis 
ex virtute alicujus causæ naturalis, sed sô- 
lum ex aliqua spirituali substantia. Hæ 
enim actiones quæ per talia verba fîunt, 
vel per quascumque imagines, vel sculp
turas, vel quævis talia non sunt naturales, 
utpote non procedentes a virtute intrin- 
seca, sed tantum extriuseca, sed sunt ad 
superstitionem pertinentes. Actiones vero, 
quas snpra dixïmus consequi formas cor
porum, sunt naturales, utpote ex principiis 
intrinsecis procedentes. El hæc de operâr 
tionibus et actionibus occultis ad praôsens 
dicta sufficiant.

Explicit Opusculum trigesimum tertium  
S. Thomœ Aquinatis, de occultis opéra- 
tionibus naturæ.
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OPUSCULE XXXIV.
Du MÊME DOCTEUR, DU MOUVEMENT DU CŒUR,  A MAÎTRE P h iLIPTE.

Comme tout ce qui se meut a nécessairement un moteur, 011 peut 
mettre en question si le cœur se meut et quel est la nature de son 
mouvement, puisqu’il semble que ce n’est pas l’ame qui eu est le prin
cipe. Eii effet, le cœur n’est point mû par Tarne nutritive, puisque ses 
fonctions sont la génération, l’alimentation, la croissance et la dé
croissance, ce qui n ’appartient nullement aü mouvement du cœur, 
puisque cette ame se trouve dans les plantes. Le mouvement du cœur 
est le propre des animaux. Ceci n’est pas davantage l’effet de l’amë 
sensitive ou intellectuelle, parce que l’intellect et le sentiment rie sé 
meuvent que par le moyen du désir et qiiè le mouvement du cœur 
est involontaire. Il n’est point naturel puisqu’il se fait en sens opposés, 
puisqu’il consiste en allées et venues. Or le mouvement naturel se fait 
toujours dans le même sens, comme le feu, par exemple, qui s’élève 
toujours et la terre qui tend toujours en bas. Et dire que le mouve
ment du cœur est forcé et contre nature, est tout-à-fàit irrationnel. 
Car il est évident que si on arrête ce mouvement l’animal meurt, 
puisque rien de forcé tie tend à la .conservation de la nature. Il 
semble, au contraire, que ce mouvement est tout-à-fait naturel, 
puisque la vie de l’animal et ce mouvement sont inséparablement 
unis. Mais on dira que ce mouvement est naturel, non à cause d’une 
nature particulière intrinsèque à l’animal, mais par une nature uni-

OPUSCULÜM XXXIV.
ËJUSDEH D0CT0R1S .  DE MOTU CORDIS, AD &ÀGISTRUM P h ÎLIPPÜM.

Quia omiie quocl m ovetur, necesse est 
habere motorem, dubitabile videtur quod 
moveat cor et qualis sit ejus m otus, non 
enim videtur ejus motus esse ab anima. 
Ab anima enim nutritiva n'on movetur, 
quia animæ nutritivæ operationes sunt 
generare, alimento u t i , et augmentatio, 
et diminutio, quorum nuilum motus cordis 
esse videtur, hæc etiam anima plautis 
inest. Motus autem cordis animalium pro- 
prius est. Nec etiam auimæ sensitivæ mo
tus esse videtur, nec intellectivæ, quia in- 
tellectus et sensus non raovent nisi me- 
diante appetitu ; motus autem cordis in -

voluntarius est. Sed nec naturaiis esse' 
videtur, cum sit ad contrarias partes. Com- 
ponitur erüfn ex pùlsu et tractu motus 
autem naturalis ad unam partem e s t , ut 
ignis movetur tantum sursum. et tefra 
deorsum. Difcere atitèm motum cordis esse 
violentum, est omnino extra ratiorièm. 
Manifeste enini hoc motu subtràcto, sub- 
trahitur, sive moritur animai, cum taihen 
nuilum violentum conservet naturara. Vi
detur autem hic motus maxime natùïalis' 
esse cizm vitâ animalis, et hic motus sè' 
inseparabiliter cousequatur. Dicunt autèih 
quidam, hune motum nattiralem esse non



verselle ou par l’intelligence ; mais ce raisonnement est absurde. En 
effet, les passions propres à un genre ou à une espèce d’ètre naturel, 
ont un principe intrinsèque. On appelle être naturel ceux dont le prin
cipe du mouvement est en eux-mêmes. Or, il n’y a rien de propre aux 
animaux comme le mouvement du cœur, lequel, s’il vient à s’arrêter, 
occasionne la mort. Il s’ensuit donc qu’il y a dans les animaux quel
que principe de ce mouvement. En outre, si la nature universelle 
produit quelque mouvement dans les corps inférieurs, ils ne l’ont pas 
toujours, comme il est facile de le voir pour le flux et le reflux de la 
mer, qui sont subordonnés, au mouvement de la lune et varient selon 
ses phases, tandisque le mouvement du cœur est continuel chez l’ani
mal: il ne vient donc point uniquement d’une cause séparée, mais de 
quelque principe intrinsèque. D’autres disent que le principe de ce 
mouvement est la chaleur, qui étant excitée par l’esprit, met le cœur 
en mouvement. Mais c’est mal raisonner. Car ce qu’il y a de plus par
ticulier dans un objet, doit être une cause ; or,- ce qui est le plus par
ticulièrement principe dans l’animal, paroit être le mouvement du 
cœur ; de même, ce qui est le plus intimement associé à la vie plutôt que 
toute espèce d’altération occasionnée par la chaleur; donc l’altération 
produite par la chaleur n’est point la cause du mouvement du cœur, 
mais c’est plutôt le mouvement du cœur qui est la cause de cette al
tération. D’où vient que le Philosophe dit, daus son traité du Mouve
ment des animaux : cc II est nécessaire que ce qui doit donner le 
mouvement ne vienne point d’une altération. » De plus, l'ani
mal parfait, qui se meut lui-même, est celui qui a lé plus de res
semblance avec l’universalité des êtres. C’est ce qui a fait dire de 
l’homme, qui est le plus parfait des animaux, qu’il est un petit 
monde. Or, le premier mouvement de l’univers est le mouvement
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ab aliqua particulari natura anixnali in - 
trinseca, sed ab aliqua natura universali 
vel ab intelUgentia, sed hoc ridiculum est. 
In omnibus enim rebus naturalibus propriæ 
passiones alicujus generis vel speciei ali
quod principium intrinsecum consequun- 
tur. Naturalia enim sunt, quorum princi- 
pium motus in ipsis est; nihil autem pro- 
prium magis est animalibus quam motus 
cordis, quo cessante périt eorum vita ; se- 
quitur igitur inesse ipsis animalibus aliquod 
principium talis motus. Adhuc, si aliqui 
motus in corporibus inferioribus ex natura 
universali causentur, non semper eis ad- 
sunt, sicut in fluxu et refluxu maris patet, 
qui sequuntur motum lunæ et secundum 
ipsam variantur; motus autem cordis sem
per adest ammali, .non est ergo a causa 
separata tantum, sed ab aliquo intrinseco 
principio. Dicunt autem alii principium

kujus motus in animali esse calorem ,  qui 
per spiritum generatus movet cor; sed 
hoc irrationabile est. Illud enim quod est 
in aliqua re principalius, oportet esse cau- 
sam ; principalius autem in animali videtur 
esse motus cordis, et magis contempora- 
neum vitæ quam quævis alteratio secun
dum calorem ; nou ergo alteratio secun
dum calorem est causa motus cordis, sed 
potius e contra, motus cordis est causa 
talis alterationis : unde Philosophus in lib. 
De motu animai, dicit : « Oportet quod 
futurum est movere non alteratione taie 
esse. » Item animal perfectum quod est 
movens seipsum, maxime accedit ad simi- 
litudinem totius universi. Unde et homo 
qui est perfectissimus animalium, dicitur 
a quibusdam minor mundus. In universo 
autem primus motus est motus localis qui 
est causa alterationis et aliorum motuum,



local, lequel est la cause de l’altération ainsi que des autres mouve
ments : de telle sorte que le mouvement.local paroît être, plus que 
toute autre cause, celle de l’altération dans les animaux. Aussi le 
Philosophe, en argumentant toujours d’après cette ressemblance, dit 
dans le huitième livre de son traité de Physique, que le mouvement 
est comme une espèce de vie, pour tous les êtres naturels.

Ensuite, ce qui existe en soi est antérieur à ce qui existe par acci
dent; or, le premier mouvement de l’animal est celui du cœur, tandis- 
que la chaleur n’imprime de mouvement local que par accident. Car 
le propre en soi de la chaleur est l’altération, et le mouvement local 
n’est que son produit par accident. Il est clone irrationnel de préteudre 
que la chaleur est le principe du mouvement du cœur. Cherchons 
donc à lui assigner une cause, qui puisse être par elle-même le prin
cipe du mouvement local. Nous la trouverons dans celle que lui 
donne le Philosophe, au huitième livre de son traité de Physique : 
« Le mouvement de tous les êtres a son principe en eux-mêmes; c’est 
ce qui fait dire qu’ils se meuvent naturellement. » L’animal se meut 
tout entier, à la vérité, naturellement, mais il se fait quelquefois néan
moins que son corps est mû naturellement et contre nature. Cette dis
tinction consiste dans la différence de son mouvement et des éléments 
dont il est composé. Car quand il se meut vers la terre, ce mouvement 
est également naturel à tout l’animal, ainsi qu’à son corps, parce que 
l’élément qui a de la gravité et lequel tend naturellement vers-la terre 
est prédominant dans le corps de l’animal. Lorsqu’il se meut en haut, 
ce mouvement lui est bien naturel aussi, parce qu’il procède d’un 
principe qui lui est intrinsèque, qui est l’ame; mais il n’est point ce
pendant naturel à un corps grave, ce qui fait que cet exercice lui 
cause une plus grande fatigue. La cause du mouvement local des ani
maux est produite par le désir ou la crainte sensitive ou intellectuelle,
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unde et in animali magis videtur motus 
localis esse alterationis principium, quam 
e contra. Unde et Philosophus in VIII. 
Pky$.> hanc simili tudinem sequens, dicit, 
quod motus est ut vita quædam natura 
existentibus omnibus.

Adhuc, quod est per se, prius est 'eo 
quod est per accidens ; primus autem mo
tus animalis est motus cordis, calor autem 
non movet localiter nisi per accidens. Per 
se enim calons est alterare, per accidens 
autem movere secundum locum. Ridicu- 
lum igitur’est dicere, quod calor sit prin
cipium motus cordis, sed oportet ei assi
gnais causam, quæ per se possit esse prin
cipium motus localis. Principium ergo 
hujus considérations hinc oportet accipere 
quod sicut Philosoplius dicit in VIII. Phys. :

« Quorumcumque principium motus in 
seipsis e s t , hoc natura dicimus moveri. » 
Unde animai quidem totum natura seipsum 
movet, corpus autem ejus contingit et na
tura et extra naturam moveri ; differt enim  
secundum qualem motum quod movetur 
eveniat, et ex quali elemento constet. Cum 
enim animal movetur deorsum, est quidem  
motus naturalis et toti animali, et corpori, 
eo quod in corpore animalis elementum  
grave prædominatur, cujus natura est m o
veri deorsum. Cum autem animal movetur 
sursuin, est quidem motus natpralis ani- 
m ali, quia est a principio ejus intrinseco, 
quod est anim a, non tamen est naturalis 
corpori grav i, unde et magis fatigatur 
animal in hoc motu. Motus autem secun
dum locum in animalibus causatur appe-



ainsi que l’enseigne Aristote dans le troisième livre dü traité de l’Âma. 
Ainsi donc, dans les autres animaux, le principe du mouvement est 
naturel, car ils n’agissent pas avec réflexion mais naturellement et par 
instinct. Par exemple, l'hirondelle fait son nid naturellement ét l’a
raignée sa toile. L’homme seul agit avec réflexion et non par nature, 
sans que, pour cela , le principe de toutes ses actions cesse d’êtré 
naturel. Car bien qu’il n’ait point une connoissàuce naturelle des 
conséquences des sciences pratiques et spéculatives, et qu’il ü’y par
vienne qu’à l’aide du raisonnement, il a cependant la connaissance des 
premiers principes qui ne peuvent être prouvés, au moyen desquels 
il parvient à en découvrir d’autres. De même, sous le rapport'des ten
dances, le désir de sa dernière fin, qui est le bonheur, et la crainte des 
souffrances, est naturel à l’homme. Mais il ne lui est pas naturel de 
désirer autre chose, sinon que pour arriver à sa dernière fin. Car la 
fin dans les objets de ses désirs est comme un principe qu’on ne peut 
démontrer, dans les choses intellectuelles, comme il est écrit au 
deuxième livre du traité de Physique d’Aristote. Ainsi donc, le mou
vement de tous les autres membres, ayant son origine dans le mouve
ment du cœur, comme le prouve le Philosophe dans son traité du 
Mouvement des animaux, les autres mouvements peuvent bien être 
réfléchis, mais le premier, qui est celui du cœur, est naturel.

Il faut donc faire attention que le mouvement d’ascension est na
turel au feu, parce qu’il en revêt la forme par ce moyen, d'où vient 
que le générateur qui donne la forme est un moteur local en soi. Et 
comme un mouvement naturel prend la forme d’ùn élément, il n’y a 
point d’obstacles à ce que d’autres formes suivent d’autres mouve
ments naturels. Car nous voyons que le fer s’approche de l’aimant, 
bien que cc mouvement ne lui soit pas naturel, par les lois de plus
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titu et apprehenâone sensitiva vel intellec- 
tiva, ut Philosophus docet in III. De anima. 
In aliis igitur apimalibus totus processus 
motus naturalis est; non enim agunt a 
proposito , sed a natura. Naturaüter enim 
hiruncïo facit nidum et arauea telam. So- 
lius autem hominis est a proposito operan 
et non a natura, sed tamen cujuslibet ope- 
rationis suse principium naturale est. Licet 
enim conclnsiones scientiarum spéculatif 
vàrtimet pracüearum non naturàliter sciât, 
sed ratiocinando inveniat, prima tamén 
principia indemonstrabilia sunt ei natura- 
liter nota, ex quibus ad aïia scienda p r o 
cédât. Similiter ex parte appetitus appe- 
tere ultimum finem, qui est félicitas, est 
homini naturale et fugere miseriam ; sed 
appetere alia non est ei naturale, sed ex 
appetitu ultimi finis procedit in appetitum

aliorum. Sic enim est finis in appetibilibus, 
sicut. principium indemonstrabile in intel- 
lectualibus, ut dicitur II, Phys. Sic ergo 
cum motus omnium aliorum membrorum 
ex motu cordis causetur, ut probat Philoso
phus in îib. De' motu tinûiiaL, friotus qui- 
depi alii possunt esse voluntarii, sed pri
mus motus qui est cordis est naturalis.* 

Oporfet autëra considerare quod motus 
sursum est naturalis ign i, eo quod conse- 
quitur formam ejus : unde et generans 
quod dat formatfi, est per se movôns se
cundum locum. Sicut autem formam ele- 
menti consequitur aliquis motus naturalis, 
sic nihil prohihet alias formas sequi alios 
motus naturales. Virîëmus enim quod fer- 
rum naturaliter movetur ad magnetem, 
qùi tamen motus non est ei naturalis se
cundum rationem gravis et lev is , sed se-



ou moins de pesanteur, mais par la raison de sa forme. Et de même 
l’animal, en tant qu’ayant cette forme, qui est l’ame, ne trouve point 
d’obstacle à avoir un mouvement naturel, et le principe de ce mou
vement est ce qui donne la forme. Or, je dis que ce mouvement de 
ranimai est le mouvement du cœur, parce que, comme dit Aristote 
dans son Imité du Mouvement des animaux, il faut regarder un ani
mal comme une ville sagement et régulièrement organisée. Car, une 
fois que l’ordre est bien établi dans une ville, elle n’a point besoin 
d’un chef particulier, qui veille à tout ce qui s’y passe ; parce que cha
cun s’occupe de ce qui le concerne, ainsi qu’il a été réglé, et cela se 
fait ensuite à cause de l’habitude qui en a été donnée. Les animaux 
le font naturellement, et parce que chacun d’eux est habitué à  suivre 
ses instincts, il n’est pas nécessaire qu’il ait une aine, c’est-à-dire en 
tant que principe du mouvement, mais que d'autres vivent dans un 
principe qui est dans leur cœur, parce qu’ils sont nés avec l’aptitude 
à faire ce qui leur est naturel. Ainsi donc le mouvement du cœur est 
naturel, comme conséquence de l’ame, en tant qu'elle est la forme 
d’un tel corps et principalement du cœur. C’est peut-être en ce sens, 
que quelques-uns ont prétendu que le mouvement du*cœur dépend 
de l’intelligence, comme le Philosophe dit dans le huitième livre du 
traité de Physique, que « le mouvement des corps lourds et légers 
dépend du générateur, en tant qu’il donne la forme, qui est le prin
cipe du mouvement. » Or, toute espèce de propriété et de mouvement 
reçoit une forme proportionnée à sa nature, comme la forme du plus 
noble des éléments ; le feu, par exemple, reçoit le mouvement vers le 
lieu le plus noble, qui est en haut. Mais la forme la plus noble chez 
les êtres inférieure, est l’ame qui a le plus de conformité avec le prin-
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cundum quod habet talem formam. Sic 
igitur et animal in quantum habet talem 
formam quæ est anima, nihil prohibet ha- 
bere aliquem motum naturalem, et mo
yens liunc motum est quod dat formam. 
Dico autem motum naturalem animalis 
eum qui est cordis, quia ut Philosophas 
dicit in Iibro De motu dnimaL, existi- 
mandum est constare animal quemad- 
modum civitatem benc ac légitimé rectam. 
In civitatc enim quando semel stabilitus 
fuerit ordo, nihil est epus separato m o- 
narcho, quem oporteat adosse ad singula 
eorum quæ fïunt ; sed quilihet facit quæ 
ipsius su n t, ut ordinatum e s t , et fit hoc 
post hoc propter consuetudinem. In ani- 
malibus autem idem hoc per naturam fit, 
et quia natum est unumquodque sic con- 
stantiam facere proprium opus, ut nihil 
opus sit in unoquoque esse animam, scili
cet in quantum est principium motus, sed

in quodam principio cordis existente aîia 
quidem vivere, eo quod apta nata sunt fa
cere proprium opus propter naturam. Sic 
igitur motus cordis est naturalis quasi con- 
sequens anim am , in quantum est forma 
talis corporis et principaliter cordis. Et 
forte secundum hune intellectum dixerunt 
quidam motum cordis esse ab intelligentia; 
in quantum posuerunt animam ab in felli- 
gentia esse, sicut Phiiosçphus dicit in VIII. 
Phys. : « motum gravium et levium esse 
a generante, in quantum dat formam, quæ 
est motus principium. » Omnis autem pro- 
prietas et motus consequitur aliquam for
mam secundum conditionem ipsius, sicut 
formam ùobilissimi elem enti, puta ignis, 
consequitur motus ad locum nobilissimum 
qui est sursum. Forma autem nobilissima 
in inferîoribus est anima quæ maxime ac- 
cedit ad similitudinem principii motus 
cœli : unde et motus ipsam consequens



cipe du mouvement du ciel. En sorte que le mouvement qui a cette 
ressemblance, a une parfaite conformité avec le mouvement du ciel. 
H en çst du mouvement du cœur de l’animal comme du mouvement 
du ciel dans le monde. Mais il faut que le mouvement du cœur dé
pende de celui du ciel, comme l’effet de sa cause. Le mouvement du 
ciel est circulaire et perpétuel, ce qui lui est indispensable en sa qua
lité de principe de tous les mouvements du monde. Car la période 
d’un corps céleste donne aux êtres le principe et la fin de leur exis
tence; et la régularité de son cours imprime la loi aux mouvements 
qui ne sont pas perpétuels. Le mouvement du cœur est le principe de 
tous ceux qui sont dans l’animal. C’est pourquoi le Philosophe dit 
dans le troisième livre des Parties des animaux, que « le mouvement 
de la joie et de la tristesse et en un mot tous les sens semblent naître 
de cette source et aboutir à ce terme. » Tellement qu’à cause que le 
cœur est le principe et la fin de tous les mouvements de l’animal, il 
lui faut un mouvement qui n’est pas circulaire, mais qui semble l’être, 
c’est-à-dire consistant en allée et en venue. C’est pourquoi le Philo
sophe dit dans le troisième livre de l’Ame, que « le moteur est orga
nique, là où le principe et la fin sont les mêmes. » Tous les mouvements 
se font d’allée et de venue ; aussi faut-il nécessairement qu’il y ait 
quelque chose qui ait un mouvement circulaire, d’où part le mou
vement.

ïl est encore perpétuel tant que vit l’animal, à moins qu’il ne faille 
un léger intervalle entre l’allée et la venue, qui interrompe le mouve
ment circulaire. Nous puisons dans ces observations une réponse 
facile aux objections qu’on peut nous opposer. Car. nous ne disons pas 
que le mouvemeut du cœur lui soit naturel, en vertu des lois de la 
gravité, ou en tant qu’il est animé d’une telle ame. Et ensuite, deux 
mouvements contraires, en apparence, sont comme les deux fractions
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similliums est motui cœli; sic enim est 
motus cordis in animali, sicut motus cœli 
in mundo ; sed tamen oportet motum 
cordis a motu cœli deficere sicut princi- 
piatum déficit a principio. Est autem mo
tus cœli circularis et continu u s, et hoc ei 
competit in quantum est principium om
nium motuum mundi. Accessu enim et 
recessu corpus cœleste imponit rebus prin
cipium et fmem essendi, et sua continuitate 
conservât ordinem in motibus qui non 
sunt semper. Motus autem cordis princi
pium est omnium motuum, qui sunt in 
animali : unde Philosophus in 111. De part. 
animal, dicit, quod « motus delectabilium 
et tristium, et totaliter omnes sensus hinc 
incipientes videntur, scilicet in corde, et 
ad hoc temiinari. » Unde ad hoc quod cor

esset principium et finis omnium motuum 
qui sunt in animali, habuit quemdam mo
tum non circularem, sed similem circulari, 
compositum scilicet ex tractu et pulsu. 
Unde Philosophus dicit in III. De anim a,  
quod « movens organice est ubi est prin
cipium et finis idem. » Omnia autem pulsu 
et tractu moventur, propter quod oportet 
sicut in circulo manere aliquid, et hinc 
incipere motum.

Est etiam istg motus continuus durante 
vita animalis, nisi in quantum necesse est 
intercidere morulam mediano inter pulsum 
et tractum, eo quo deficiat a motu circu
lari. Per hoc ergo de facili solvuntur, quæ 
in contrarium objici possunt. Neque enim  
dicimus motum cordis esse cordi naturalem 
in quantum est grave vel leve, et in quan-



d’un seul mouvement composé de l’un et de l’autre, en tant qu’il s’é
loigne de la simplicité du mouvement circulaire, tout en l’imitant 
néanmoins, et tant que son point de départ et sa fin ont le même 
centre; par conséquent, on ne doit point s’étonner qu’il s’étend à 
plusieurs parties, parce qu’il en est toujours ainsi de toute espèce de 
mouvement circulaire. 11 n’est point nécessaire, non plus, qu’il pro
cède de l’attrait ou de la crainte, malgré qu’il vienne de l’ame sensi
tive. Car il n’est pas produit par le fait de l’ame sensitive, mais en tant 
qu’elle est la forme et la nature de tel corps. Le mouvement progressif 
animal a sa cause dans l’attrait des sens ; c’est pourquoi les médecins 
distinguent l’action vitale de l’action animale et prétendent que l’ac
tion vitale survit à celle-ci. Et c’est avec raison qu’ils donnent le nom 
de force vitale à celle qui est unie au mouvement du cœur, laquelle 
venant à cesser, la vie cesse également. « Car la vie est l’être des 
substances animées, » comme il est dit au deuxième livre du traité de 
l’Ame. En effet, l’être d’une chose vient de sa forme propre. Mais cela 
diffère du principe du mouvement du ciel et de l’ame, car ce principe 
ne se meut pas en soi, ni par accident. Et quoique l’ame sensitive 
n’ait point de mouvement en soi, elle est m ûe, néanmoins, par acci
dent, ce qui fait son attrait ou sa répugnance. De là vient que le mou
vement du ciel est uniforme et que celui du cœur varie selon les affec
tions et les répugnances de l’ame. Car les premières ne sont point 
occasionnées par les altérations du cœur, elles en sont plutôt la cause. 
En sorte que, dans les passions de l’ame, par exemple; dans la colère, 
ce qui vient de l’affection, est formel, c’est-à-dire qu’il produit le 
désir de la vengeance, et ce qui appartient au mouvement du cœur 
est matériel, par exemple, en faisant affluer le sang au cœur.

Dans les objets naturels, la forme n’est pas en rapport avec la ma-
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tum est animatum tali anima : et duo mo
tus qui videntur contrarié sunt quasi partes 
unius motus compositi ex utroque , in 
quantum déficit a simplicitate motus cir- 
cularis, queni tamen imitatur in quantum 
est ab eodem in idem ; et sic non est in- 
conveniens si quodanunodo sit ad dîversns 
partes, quia et motus circulons aliqualiter 
fric est. Nec etiam oportel quod causetur 
ex apprehensione et appetitu, licet sit ab 
anima sensitiva. Non enim causatur ab 
anima sensitiva per operationem suam , 
sed in quantum est forma et natura talis 
corporis. Motus autem progressive ani- 
maïis causatur per operationem sensus et 
appetitus : et propter hoc medici distin
guant operationes vitales ab operationibus 
animalibus, et dicunt quod cessantibus 
animalibus remarient vitales, vitales appel
antes quæ motum cordis concomitantur,

quibus cessantibus cessât v ita , et hoc ra- 
tionabiliter. « Vivere enim viventibus est 
esse, » ut dicitur II. De anima; esse autem 
cuique est a propria forma. Hoc autem 
differt inter principium motus cœli et ani- 
m am , quia illud principium non movetur 
per se , neque per accidens ; anima autem 
sensitiva licet non moveatur per s e , mo
vetur tamen per accidens, unde proveniunt 
in ipsa diversæ apprehensiones et affectio- 
nes. Non enim affectioncs animæ causantur 
ab alterationibus cordis, sed pôtius causant 
eas: unde in passionibus animæ, puta in 
ira , formale est quod est ex parte affec- 
tionis, scilicet quod sit appetitns vindictæ; 
materiale autem quod pertinet ad motum 
cordis, puta quod sit ascensio sanguinis 
circa cor.

Non autem in rebus naturalibus forma 
est propter materiam, sed e contra, ut par



tière, mais en sens opposé, comme cela est prouvé dans le troisième 
livre du traité de Physique d’Àristote , car la matière n’a qu’une dis
position à la forme. Ce n’est donc pas à cause que le sang afflue au 
cœur, qu’on est porté à la vengeance, mais parce qu’on est enclin à la 
colère; on ne se met en colère que par le désir de la vengeance. Ainsi, 
quoique l’affection ou la haine produise quelque variation dans les 
mouvements du cœur, elle n’est point volontaire, mais irréfléchie, 
parce qu’elle n’est point le résultat du raisonnement. En effet, le Phi
losophe dit, dans son traité de la Cause de la mort des animaux, 
« qu’il arrive souvent que le cœur et les parties honteuses sont émus, 
sans aucune participation de l’intellect, » et il en donne la raison : 
«C’est que, dit-il, il est nécessaire que les animaux soient troublés par 
une altération naturelle ; et quand leurs sens sont troublés, il faut que 
cette altération augmente ou diminue, et qu’il y ait déjà mouvement 
et altération, pour que les sens soient excités entre eux.» Le froid et la 
chaleur animalequi existent naturellement au-dehors et au-dedans 
du corps, indépendamment du raisonnement, sont toujours les causes 
du mouvement des parties du corps dont nous avons parlé, c’est-à- 
dire du cœur et des parties que la pudeur défend de nommer, lorsque 
arrive une altération* Car rimagination et l'intelligence allument les 
passions, telles que la concupiscence et la colère, ou autres semblables, 
qui glacent ou enflamment le cœur. Nous en avons dit assez sur le 
mouvement du cœur.

Fin du trente-quatrième Opuscule de saint Thomas d’Aquin, sur 
le mouvement du cœur.

BÀNDEL. Garé, Chanoine honoraire de Limoges.
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tet ni. Physic. ; sed in materia est dispo
sitif) ad formam. Non ergo propter hoc 
aliquis vindictam appétit, quia sanguis 
circa cor accendatur, sed ex hoc aliquis 
est ad iram dispositus ; irascitur autem ex 
appetitu vindictæ. Licet autem aliqua va- 
riatio accidat in motu cordis ex apprehen- 
sione diversa et affectione, non tamen ilia 
variatio motus est voluntaria, sed involun- 
taria, quia non ht per imperium volunta- 
tis. Dicit enim Philosophus in lib. De causa 
martis animalium, quod « multoties appa
rente aliquo, non tamen jubente intellectu, 
movetur cor et pudenda; » et hujus cau
sant assignat, « quia necesse est alterari al
teratione naturali animalia, alteratis autem

partibus, hoc quidem augeri, hoc autem 
decreznentum p a ti, ut jam moveatur et 
permutetur natis haberi permutationibus 
invicem.» Causas autem motuum animalis 
caliditas et frigiditas, quæ deforis et intus 
existentes naturales, et præter rationem 
utique facti motus dictarum partium, id 
est cordis et pudendi alteratione incidente 
fiunt. Intellectus enim et phantasia passio- 
nem efferunt, ut concupiscentiæ, iræ et 
hujusmodi, ex quibus cor calescit vel in- 
frigidatur ; et hæc de motu cordis dicta 
sutiieiaut.

Explicit Opusculum trigesimum quar-  

tum, B, Thomœ Aquimtis, de motu cordis.
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OPUSCULE XXXV.
OU MÊME DOCTEUR, DES INSTANTS

CHAPITRE PREMIER.

Qu'est-ee que le temps ? De quelle manière les êtres inférieurs y parti
cipent-ils; et comment les anges, dans leur être et leurs actions, se 
mesurent-ils le temps f

Toute durée étant composée d’instants, afin de bien saisir sa nature, 
il faut d’abord discourir un peu sur la nature de l’instant; car la 
connoissanoe de l’un sert beaucoup à la connoissance de l’autre. Et 
puisqu’il nous est plus facile de connottre les êtres composés par les 
êtres simples, ceux qui sont sujets à division par les indivisibles, 
nous allons commencer par l’étude du temps, afin de savoir ce qu’est 
l’instant, et de là, arriver plus facilement à la connoissance des diffé
rentes durées. D’abord, il faut savoir qu’Aristote, dans le IV" chapitre 
de son traité de Physique, définit le temps, un nombre mis en mou
vement. En effet, malgré que les sens n’aient aucune perception sans 
un mouvement produit sur le corps, l’ame peut cependant par la

* Explications tirées du traité de la Consolation (Prosâ VI) : a L'éternité est la durée 
» d'un être essentiellement invariable.

» L'éviternité est la durée simultanée, permanente et sans succession d’un être qui a eu 
» un commencement et qui ne doit pas avoir de fin.

» La sempiternilé est une durée existant simultanément, sons commencement et sans fin 
n actuelle , et impossible dans l'avenir.

» L'éve ou évité est la durée d'un être invariable par sa substance, mais qui peut changer 
» accidentellement.

» Le temps est la durée d'un objet, variable substantiellement et accidentellement. »

OPUSCULUM XXXV.
E j u s d e m  d o c t o r j s  ,  d e  in s t a n t ib u s .

GAPUT PRIMUM.
Quiet tempusJ et qua lit cr lempus in istis 

inferioribus participatur, et quæ sit an- 
gelorum et eorum operalionum mensura.
Quoniam omnem durationem concomi- 

tatur instans, ideo atl naturam durationis 
aperiondarn, de natura instantis oportet 
aliquid dicere. Horum enim alterius notitia 

alterius cognitionem valet ; et quia 
ççmposita sunt nobis notiora simplicibus,

et divisibilia indivisibilibus, ideo a tempo? 
ris notitia incipiendum est, ut per ipsum 
ad instantis cognitionem et inde ad diver- 
sarum durationum notitiam facilius possit 
perveniri. Sciendum est ergo primo, quod 
tempus dicitur, IV. Phys., numerus motus, 
l ic e t  enim nihil sentiaqius per aliquem 
sensum exteriorem nisi aliquo motu facto 
circa corpus, tamen sola cogitationum suc? 
cessione potest anima prius et posterius 
percipere in ipsa successione : et ita neces-



simple succession de ses idées, en saisir le commencement et la suite, 
et nécessairement en compter deux, trois, ou davantage : et ce nombre 
compté suite à suite, est ce qu’on appelle le temps. Cela peut cepen
dant faire une question.

En cfïet, comme le temps suit le mouvement du premier objet mis 
en mouvement comme sa mesure propre, l’action de l’ame ne lui est 
point soumise, puisqu’elle ne s’accomplit pas au moyen des organes 
du corps, puisque les corps seuls sont.soumis au premier corps et à 
son mouvement, il semble qu’On ne puisse saisir la nature du temps 
d’après l’action de l’ame, à moins qu’il ne s’opère quelque modifi
cation dans le corps. Or pour comprendre notre idée, il faut faire 
attention qu’il y a un premier mouvement qui est la cause.de tous 
'mouvements secondaires : tellement que toutes les modifications qui 
surviennent dans les corps inférieurs, viennent de cette première. 
Dans les actions de l’ame, il est vrai, quoiqu’il n’y ait point de mo
dification de l’ame, il y en a cependant du côté des idées dont la 
nature fait qu’il y a temps et continuité dans les pensées de l’ame, 
comme il est écrit au 10* livre du traité de l’Ame. C’est ce qui fait 
que l’ame saisit la succession continue de ses idées, distingue ce qui 
est avant et après, ce en quoi consiste la raison du temps. Car le temps 
n’est autre chose que le nombre du premier et du second, mis en 
mouvement; et le temps tient son unité de l’unité du premier mour 
vement. En effet le temps est au premier mouvement, non-seulement 
ce que la mesure estàl’objet mesuré, mais ce que l’accident est au sujet. 
Or, il est impossible qu’il y ait plusieurs accidents de la même espèce, 
dans le même sujet, de même qu’il ne peut y avoir deux couleurs sur 
la même partie d’une surface. Le premier mouvement est un et uni
forme, ce qui fait que le temps est un. Quant aux autres modifies-
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sario in successione apprehendit anima duo, 
vel tria, vel plura ; et iste numerus ap'pre- 
hensus in  successione est tempus. Sed hoc 
dubitationem habet.

Cum enim tempus sequatur motum prlmi 
m obilis, ut ejus propria mensura 3 actio 
autem animæ primo mobili non subjaceat, 
cum non perfleiatur organo corporali, sola 
enim corpora primo corpori et ejus motui 
subjacent, videtur secundum actionem 
animæ tempus non posse percipi, nisi aliqua 
transmutatio circa corpus contingat. Ad 
hujus ergo evidentiam considerandum est, 
quod est unus primus motus, qui est causa 
omnis motus secundi : et ideo quæcumque 
transmutationes sunt circa ista corpora in- 
feriora, fiant ab ilia prima transmutatione. 
In actionibus aUtem animæ, licet non sit 
transmutatio ex parte ipsius animæ, tamen

transmutatio ex parte phautasmatum, per 
quorum naturam in cogitationibus animæ 
est continuum et tempus, sicut dicitur in
III. lib. D û anima : et ideo anima in suis 
cogitationibus percipit successionem con- 
tinuam, et apprehendit prius et posterius 
in ea , et in hoc consistit ratio temporis. 
Tempus enim est numerus prions et pos
terions in m otu, et ab unitate primi mo
tus habet tempus unitatem. Comparatur 
enim tempus ad primum motum, non so
lum ut mensura ad mensuratum, sed etiam 
ut accidens ad subjectum. Impossibile est 
autem in uno subjecto esse plura accidentia 
ejusdem speciei, sicut irnuna parte super
ficiel non possunt simul esse duæ albediues. 
Motus autem primus est unus et uniformis, 
unde tempus oportet esse unum. Ad alias 
autem transmutationes comparatur tempus



tions, le temps est seulement pris comme mesure : car un seul 
peut servir à plusieurs; par exemple, un mètre peut servir à mesurer 
plusieurs étoffes voilà pourquoi le temps ne se multiplie point selon 
le nombre des modifications inférieures, mais il est toujours le même 
pour toutes, si nombreuses qu’elles soient.

D’où il est évident que pour les substances séparées qui ne re
çoivent pas leurs idées par déduction et par images, il n’y a point de 
temps que le mouvement puisse définir, lequel est le sujet du temps 
et duquel celui-ci tient sa continuité. Le nombre est pris comme 
forme et comme genre dans la définition du temps ; et indirectement 
comme son sujet et comme différence : car quand les accidents sont 
pris dans un sens abstrait, Je sujet est mis à la place de la différence, 
comme le retroussis du nez est pris pour la courbe du nez. En effet, 
la différence doit tenir la seconde place dans toute définition; d’où il 
suit que le temps n’est pas un nombre en sens absolu comme deux 
ou trois, mais un nombre appliqué aux objets, par exemple, deux 
mètres de drap et autres choses semblables. Mais on ne rencontre 
point de sujet du temps ainsi conçu dans les substances séparées : en 
sorte que la mesure de leur action ne tire point sa continuité de la ma
tière ou de tout autre objet extérieur. Et comme on ne peut rien 
en saisir qui ne soit un, il faut que dans leur conception multiple, on 
conçoive l’avant et l’après, et dans tout cela, il y a solution de conti
nuité; et aussi le temps est-il dans leurs actions, en tant qu’il a de la res
semblance avec la forme qui est en lui et non avec sa matière, d’où il 
tire sa continuité. C'est pourquoi le temps qui sert à mesurer la suc
cession des actions des anges, vient de choses indivisibles, de même 
que le nombre se compose d’une suite d’unités qui sont quelque chose 
d’indivisible. Il est vrai que ces choses ne peuvent être rangées dans
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solum ut mensura; unum enim potest esse 
mensura plurium, ut virga plurium pan- 
norum : et ideo tempus non multiplicatur 
ad multiplicationem inferiorum transmu- 
tationum, sed manet unum ipsis multipli- 
catis.

Ex quibus patet, quod in substantiis se- 
paratis, quæ non imelligunt cum continuo 
et phantasmate, non est tempus in cujus 
diffinitione cadit motus, qui est subjectum 
temporis, a quo tempus habet quod sit 
continuum. In diffinitione enim temporis 
ponitur numerus ut formale et ut genus, 
et motus ponitur oblique ut ejus subjectum 
et loco differentiæ : semper enim cum ac
cidentia in abstracto diffiniuntur, ponitur 
subjectum loco differentiæ, sicut simitas 
dicitur nasi curvitas. Secundo namque loco 
debet semper differentia in diffinitione poni, 
et iode est quod tempus non est absolute

IV.

numerus, sicut duo vel tria, sed est nume
rus applicatus rebus, sicut duæ ulnæ panni 
et hujusmodi. In substantiis autem sepa- 
ratis non est subjectum temporis sic dicti : 
unde mensura actionis in eis non habet 
aliquam continuationem a materia, nec ab 
aliquo exteriori. Sed quia non potest ab 
eis apprehendi simul nisi unum, oportet 
quod in apprehensione plurium cadat suc- 
cessio prioris et posterions, sed totum hoc 
est discretum et non continuum, et tempus 
est in actionibus earum secundum simili- 
tudinem ejus quod est formale in e o , non 
autem secundum ejus materiale, a quo ha
bet esse continuum : ideo tempus quo 
mensuratur successio in actionibus angelo- 
rum, est exindivisibilibus, sicut numerus 
componitur ex unitatibus quæ sunt indivi- 
sibilia quædam. Ilia autem indivisibilia 
non pertinent ad genus quantitatis, sicut



l’espèce de la quantité, comme les unités; et on le comprend aisément 
si on fait attention à la nature de notre temps. On doit donc savoir 
que, puisqu’on trouve d’abord la raison de la mesure dans une quan
tité séparée, et par sa nature dans une quantité continue, rien ne 
pourra avoir la raison de la mesure dans une quantité continue, sinon 
par l’adjonction d'une quantité séparée. Et c’est pour cette raison que 
le temps qui est la mesure du mouvement, d’où lui vient sa continuité, 
est formellement un nombre, et par là même une mesure, quoiqu’il 
reçoive l’être du mouvement, comme l’accident du sujet. Ainsi doue, 
notre temps formellement pris est un nombre ou'même une quantité 
séparée ; mais il est une quantité continue à raison de son sujet, ce 
qid fait que le temps n’est point un nombre abstrait, mais appliqué à des 
■objets. Or, une quantité séparée tire son origine d’une quantité séparée, 
comme il est dit au IIIe livre du traité de Physique. L’addition s’opère 
en effet par la division du nombre continu ; et deux unités ne for- 
moroient point un nombre si elles n’étoient séparées entre elles, quoique 
formant toujours une unité entre elles. Mais la division des choses 
distinctes, de la même espèce, se fait par la matière et non par la 
forme, puisque l’espèce est une conséquence de la forme : or, l’espèce 
est une. Les anges n’ont point de matière; ce qui leur a fait donner le 
nom de substances séparées par les philosophes; d’où il est clair que 
la mesure de leurs actions étant en eux comme dans un sujet, ne peut 
appartenir à la quantité séparée. Car la division et le nombre qui sont 
en eux, font une solution formelle et non matérielle en aucun sens, 
puisqu’il y a autant d’espèces que d’individus, et le nombre qu’il ren
ferme est de ceux qu’on appelle transcendants. Car il est certain que 
l’unité elle nombre sont diviseurs de l’être, et il est clair qu’ils ne' 
sont point dans un genre déterminé, par exemple, dans la quantité,
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imitâtes pertinent; et hoc de faciii cognos- 
citur si natura nostri temporis consideretur. 
Sciendum est ergo quod cum ratio m en- 
suræ primo iuveniatur in quantitate dis
crets., et per ejus naturam in continua, 
nihil poterit habere rationem mensuræ in 
quantitate continua nisi ex adjunctione 
quantitatis riiscretæ : et ideo tempus, quod 
est mensura motus, a quo habet continui- 
tatem , sicut a subjecto formaliter est nu
merus, et hoc est mensura, quamvis esse 
habeat per m otum , sicut accidens a suo 
subjecto. Si ergo tempus nostrum consi
deretur formaliter, est numerus, sive etiam  
quantités discreta, sed ratione sui subjecti 
est quantitas continua, unde tempus non 
est numerus ahsolutus, sed applicatus rebus. 
Quantitas autem discreta habet originem  
a quantitate continua, ut dicitur III. P h y- 
sicor, ; propter divisionem enim continui

est additio in num éro, nec forent duæ 
unitates facieutes numerum aliquarum 
rerum, nisi illæ res e&sent divisæ ab invi- 
cem , in se tamen retinentes unitatem. 
Divisio autem rerum singulariurn ejusdem 
speciei est per materiam, non per formam, 
cum species sequatur formam ; species 
autem una est. In angelis autem materia 
non est, et ideo substanliæ separatæ a phi- 
losopliis vocantur, ex quo patet quod men- 
sura actionum in angelis cum iusit eis ut 
in subjecto, non pertinet ad quantité tem  
discretam. Divisio enim et numerositas 
quæ est in eis, est solutio formalis, et nullo 
modo materialis, cum tôt sint in eis spe
cies quot individua; et ideo multitudo 
quæ est in e is , est de transcendentibus. 
Certum est enim quod unum et multa 
dividunt ens, et patet quod illud unum et 
milita non sunt in aliquo genere determi-



et que l’unité et le nombre peuvent exister là où il n’y a point de 
quantité, comme dans les anges. Mais le temps qui mesure leurs ac
tions n’est pas continu, pas plus que le nombre, lequel est une quan
tité séparée, puisqu’elle dérive de la quantité continue; il y a nombre 
dès qu’il y a répétition ou multiplicité, laquelle appartient aux incom
mensurables et dont le propre est de se composer dè ces nombres in
divisibles. C’est pourquoi il ne faut point de milieu entre s,es deux 
-actions dans les différents indivisibles de ce temps. Car deux actions 
peuvent se suivre immédiatement, aussi bien que deux unités. Car il 
y a un milieu entre deux indivisibles de notre temps, dont il ne peut 
së composer, puisqu’il est continu : que s’il pouvoit en être composé, 
il n’y auroit pas de milieu, parce que les différentes parties se 
trouveroient i’éunies; et aussi les instants de notre temps ne sont 
point des parties, puisqu’elles ne peuvent pas se succéder immédia
tement.

D’après ce que nous venons de dire, il est clair qu’il n’y a point 
d’intervalle entre la pensée morose de. l’ange, comme quand il a 
deux pensées successives. Il y a succession chez nous, quand nous 
concevons une idée continue, comme quand nous en avons plusieurs 
successivement; nous en avons donné la raison : parce que le temps 
qui mesure nos actions, n’est point en elles comme dans un sujet, il 
n’est simplement que leur mesure. Il est dans le premier mouvement 
comme dans un sujet, il a son cours en lui naturellement, parce queson 
sujet est dans l’essence du mouvement, comme dans une espèce d’inter
valle : aussi quand nous avons l’idée d’un indivisible, soit A, il faut que 
nous n’ayons que cette idée, puisqu’il n’implique aucune idée ni d’an
tériorité, ni de postériorité. Il est indivisible s’il est conçu successive
ment, et que l’intellect fasse un temps d’arrêt sur une chose et non sur
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nato, puta in quantitate, et cum unitas 
talis et multitude» possit reperiri ubi nulla 
est quantitas, ut in angelis. Tempus autem 
quod mensurat eorum actiones, non est 
continuum, nec numerus qui est quantitas 
discreta, cum ista oriatura continua, sed 
est numerus qui est multitude, quæ est de 
transcendentibus, et ex talibus indivisibiii- 
buc componi habet : et ideo non oportet 
inter duas ejus actiones, quæ]perficiuntur 
in diversis indmsibilibus illius temporis, 
aliquod medium eadeve. Possunt enim duæ 
actiones immédiate sibi succedere, sicut 
et duæ unitates. Solum .enim  inter duo 
indivisibilia temporis nustri, quod ex tali
bus componi non potest, cum sit conti- 
nnum, cadit medium ; sed si ex eis corn- 
poneretur tempus nostrum , nil caderct 
medium, quia partes rei immédiate coi- 
rent, et ideo instantia in tempore nostro,

non sunt partes, cum sibi invicem immé
diate succedere non possint.

Ex dictis ergo manifestum est non esse 
iransitum, cum angélus aliquid morose in- 
telligit, sicut quando intelligit duo succes
sive. Apud nos autem successio quædam 
est, quando intelligimus unum continue, 
sicut quando intelligimus plura successive. 
Et hujus ratio dicta est, quia tempus quod 
mensurat actiones nostras, non est in eis 
sicut in subjecto, sed est menspra earum 
tantum. In motu vero primo est sicut in  
subjecto, et ab illo habet transitum per 
naturam, qua subjectum ejus est cum es
sentia m otus, sicut iu quodam transitu : 
et ideo quando intelligimus aliquod indi- 
visibile, puta A , oportet quod ipsum solum 
simul mtelligamtis, cum non habeat quid 
prius et quid posterins intelliga'tur. Est 
enim indivisibile si morose intelligatur,



l’autre, la mesure de notre action n’aura point d’intervalle, puisqu’elle 
est tout entière du premier jet. Car la nature d’une mesure intrinsèque 
est de ne rien recevoir de ce qu’elle mesure. Le temps est la mesure 
extrinsèque de tout, lui seul excepté, dans lequel il est comme dans 
un sujet; il en est ainsi du premier mouvement. Il ÿ aura donc un 
intervalle toutes les fois que nous concevons quelque chose d’indivi- 
sible, non occasionné dans le temps lui-même du côté de notre action, 
puisque rien n’est produit en lui, si ce n’est par son sujet propre, mais 
du côté du temps lui-méme appÛqué à nos actions, comme la mesure 
à l’objet mesuré et non comme l’accident au sujet. Ainsi, lorsqu’un 
ange conçoit une idée successivement, il n’y a point d’intervalle, mais 
seulement une petite partie du temps indivisible, qui sert de mesure à 
son action, qnel que soit le temps qu’il ait mis à concevoir son idée. 
Car aucune unité continue uniforme n’a d’intervalle, dont ce temps 
ne soit la mesure et l’accident, comme dans les hommes ; voilà pour
quoi les petites parties de ce temps n’admettent point d’interruption, 
ni du côté des intelligibles qui se succèdent, puisqu’on a l’idée de 
quelque ebose qui est un et indivisible, ni d’un côté d’un sujet quel
conque dont l’existence est dans une interruption et un mouvement 
continuel. Or cela surpasse notre imagination, parce qu’elle ne va pas 
au delà du continu et du temps. Donc une petite partie indivisible de 
ce temps peut subsister avec un long espace de notre temps, dont les 
parties ne peuvent néanmoins séjourner avec lui. 11 n’y a point ce
pendant de succession en lui, ni aucune continuité, puisque ce temps 
n’est l’accident de rien qui soit dans la succession et la continuité, 
comme nous l’avons dit. Il est donc évident que, généralement, tout 
ce temps consiste essentiellement dans une certaine succession d’in-
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et quiescat intellectus illud intelligendo, 
et aUud non- transeundo, mensura actionis 
nostræ nullum transitum habebit, cum ipse 
sit tota simul. Natura enim mensuræ in -  
trinsecæ est nihil accipere a mensurato. 
Tempus autem est mensura extrinseca om
nium præter quam ipsius tantum, in quo 
est sicut in subjecto, et idem est motus 
primus. Erit ergo transitus, quando intel- 
ligimus aliquod indivisibile non a parte 
actionis nostræ causatus in ipso tempore, 
cum in eo nihil causetur nisi a subjecto 
proprio, sed a parte ipsius temporis applicati 
actionibus nostris tanquam mensura men
surato, et non tanquam accidens subjecto. 
Cum autem angélus aliquod unum intelli- 
git morose, nullus transitus e s t , sed est 
una particnla ipsius temporis indivisibilis, 
quo mensuratur actio ejus quæcumque 
mota fuerit in  illud intelligendo. Non 
enim aliquid continuum unum uniforme

est transitum habens, cujus tempus illud 
sit mensura et accidens, ut apud nos; et 
ideo partàculæ illius temporis non habent 
transitum, nec a parte intelligibiliurn sibi 
succedentium, cum unum aliquid indivisi
bile intelligatur ; nec a parte alicujus sub- 
jecti, cujus existentia est in continuo motu 
et transitu. Hoc autem imagina tionem 
nostram transcendit, quiaimaginationostra 
non transcendit continuum et tempus. 
Una ergo particula indivisibilis illius tem
poris manere potest cum multo tempore 
nostro, cujus tamen partes illi particulæ 
commanere non possunt ; nec tamen prop
ter hoc est in ilia particula successio vel 
continuatio aliqua, cum tempus illud non 
sit accidens alicujus in successione et con- 
tinuitate existentis, ut dictum est. Mani
festant est ergo quod universaliter omne 
tempus cônsistit essentialiter in quadam 
morosa successione. Accidit autem ei quod
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tervaUes. Mais il arrive que cette succession est, en lui, continue ou 
séparée, à raison des sujets auxquels il s’applique. Car cette distance 
*de temps, chez le3 anges, n’est pas dans le temps comme un nombre 
qui le mesure, parce que ceci est étranger au temps, mais il la tient 
des actions qui se succèdent sans intervalle.

CHAPITRE II.
De quelle manière l’instant est toujours le même en fait, dans tout temps,

et. différent en raison.

Maintenant il nous reste à parler des instants. Il faut donc savoir 
que l’instant est au temps, ce que le point est à la ligne. Les géomètres 
disent que le point est le producteur de la ligne par son mouvement. 
La raison qu’ils en donnent, est que la ligne n’ayant qu’une dimen
sion, ce qui la rend indivisible en largeur et profondeur, il n’y a point 
de ligne dont le point excède la largeur. Mais comme la ligne excède 
le point en longueur, si nous donnons un point d’arrét à ce dernier, 
nous ne pourrons soutenir qu’il est la cause de la ligne. Que si nous 
lui supposons un mouvement, bien qu’il n’ait aucune dimension, et 
que, par conséquent, il ne soit pas susceptible de division, il donne 
cependant lieu à la division par la nature de son mouvement. Et 
puisque le point n’est le producteur de la ligne qu'en tant que la 
ligne n’a ni largeur, ni profondeur, mais non entant qu’ayant des di
mensions de longueur, il sera sujet à dimension, d’une manière, parla 
nature de son mouvement; et comme tel il sera nécessairement une 
ligne. Il n’est rien cependant de l’essence de la ligne, parce que ce 
qui est réellement un et indivisible en tous sens, ne peut être en même 
temps dans toutes les parties du même continu permanent. Néan-

iUa successio sit continua vel discreta, ra- 
tione eorum quibus appJicatur. Discretio 
enim ilia quæ est temporis in  angelis, non 
est ejus, ut numerus quo numeratur; hoc 
enim est absoluturn a tempore, sed habet 
eam ab actionibus, quæ sibi succedunt sine 
medio.

CÀPUT II.
Qualiler in  loto lempore est instans idem re, 

différent in ratione,
Nunc vero de istis instantibus superest 

agere. Sciendum est ergo quod sicut punc- 
tus se habet ad lîneam, ita se habet nunc 
ad tempus. Geomelræ autem imaginantur 
punctum per motum suum causare lincam, 
quorum ratio est quia linca non habet nisi 
unam dimensionem, unde indivisibilis est 
secundum latum et profundum, et ideo 
non est linea unde punctum excedat in

latum. Cum autem in longum linea excé
dât punctum , si imaginemur punctum  
quiescere, non poterimus imaginari ipsam 
esse causam lineæ. Si vero imaginemur 
ipsum m overi, licet in ipso nulla sit d i- 
mensio nec aliqua divisio per conséquent, 
per naturam tamen motus sui relinquitur 
aliquid divisibile. Et quia punctus non ha
bet causare lineam , nisi secundum quod 
linea caret latitudine et profunditale, non 
autem secundum quod habet longitudinem, 
ideo ex natura motus sui quod relinquitur, 
erit dimensionale una dimensione, et taie 
necessario erit linea. lile tamen punctus 
nihil est de ipsius lineæ essentia, quia nihil 
unum et idem realiter omnibus rnodis in -  
divisibile potest simul in diversis partibus 
ejusdem continui permanentes esse. Ne
cessario tamen si esset de essentia lineæ 
constitutæ per suum motum, foret de e s -



moins, s’il étoit de l’essence de la ligne formée par son mouvement, il 
seroit nécessairement de l’essence de chacune de ses parties, parce 
que la raison qui l’assigneroit à une partie du même objet le feroit 
appartenir à toutes-, puisqu’il appartient également au tout. Il ne peut 
pas être sa fin ou sa continuation, puisque ce point est un en fait; 
tellement qu’il ne peut y avoir plusieurs points en fait. La ligne a ce
pendant plusieurs points, réellement distincts entre eux, comme ses 
deux termes et de même dans son prolongement. Car la ligne est une 
quantité ayant une position déterminée et permanente et qui ne cesse 
pas par le mouvement du point. Donc le point pris dans le sens ma
thématique, qui produit la ligne par son mouvement, ne sera néces
sairement rien de la ligne; mais, il sera un en fait, et multiple en 
raison : et cette multiplicité qui consiste dans son mouvement, est 
réellement une ligne, mais’ non son identité en fait. Il y aura donc 
dans celte ligne formée d’une continuité de points, deux points en 
acte, qui sont ses deux termes, par lesquels on la définit, et une quan
tité d’autres en puissance, entant qu’elle est potentiellement divisible 
à l’infini. C’est sous ce rapport que nous allons examiner l’instant du 
temps, en observant seulement cette différence, que l’instant est de la 
substance du temps.

Nous devons donc savoir que ce qui est mobile est la cause maté
rielle, mais non efficiente du mouvement. Car celui-ci est dans un 
■objet mobile, comme dans un sujet, ainsi qu’il est écrit au troisième 
livre du traité de Métaphysique d’Aristote. Mais la mesure de ce mo
bile est un instant, parce qu'il suit ce qui est m û , comme il est dit 
dans le quatrième livre du même ouvrage. Il y a des savants qui ap
pliquent cette observation à l’instant de l’éve *, parce que, dans le fait, 
•il n’est qu’un instant de temps, quoique différent en raison. La preuve

* Cette expression est consacrée par l'usage , et notamment dans les œuvres philosophiques 
de M. Pierre Leroux.
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seniia cujuslibet partis suæ , quia qua ra- 
tioue pertineret ad unam partem ejusdem, 
-eadem ratione pertineret ad omnes, cum  
æqualiter ad omne se habeat. Nec potest 
esse terminus ejus vel continuatio aliqua, 
cum ille punctus sit aliquid unum realiter; 
unde non possunt esse plures puncti reali
ter. In linea tamen sunt plures puncti et 
realiter ab invicem clivisi, ut duo ejus ter- 
m in i, et similiter in ejus continuatione. 
Linea enim est quantitas positionem ha- 
Lens et manens, nec cum puncto moto 
transiens. Punctus ergo mathematice ima
ginât us, qui motu suo causât lineam , ne- 
cessario nihil lineæ erit, sed erit unum  
secundum rem et diversum secundum ra
tionem, et hæc diversitas quæ consistit in  
motu suo, realiter est linea, non identitas

sua secundum rem. In hac ergo linea con
stitu a  per diversitatem puncti , erunt 
puncta quædam duo actu ut ejus termini, 
qui cadunt in ejus diflinitione, et infhiita
alia in potentia secundum quod ipsa est in 
inflnitum divisibilis potentialiter, per quom 
modum de instanti temporis est agendum 
nisi quod instans est de substantia tem
poris.

Sciendum est ergo quod mobile est causa 
motus non efïiciens, sed materialis. Motus 
enim est in mobili ut in  subjecto, sicut 
dicitur in III. Phys., mensura autem ipsius 
mobilis est instans, quia instans sequitur 
id quod fertur, ut dicitur IV. Phys.. et 
quidam referont hoc ad instans æ v i, d i- 
centes ipsum esse idem secundum rem cum 
instanti temporis, différons tamen ratione,



qu’ils en donnent, c’est que le premier mobile, qui est mesuré par 
l’iostnnt, a son essence dans un tout simultané et non successif, et 
Comme il en est-ainsi de l’essence de l’instant, il n’est en réalité qu’une 
seule et même chose dans tout son mouvement, mais différent en rai
son. Et c’est précisément cette différence qui fait tout son mouvement, 
dont le mobile n’est rien en essence, et n’existe qu’en dehors d’elle, 
puisqu’il est lui-même une substance, et que son mouvement n’est 
qu’un accident. C’est ainsi que l’instant, qui est la mesure de ce 
qui est mobile, puisqu’il le suit, est un en fait, puisqu’il ne perd rien 
de la substance du premier mobile , dont l’instant est la mesure 
inséparable; mais il est tout autre et différent en raison. Cette diffé
rence est le temps en essence, dont l’instant qui est la mesure du pre
mier mobile n’est rien, d’après ces savants : c’est pourquoi l’instant 
est tout autre en esseuce qu’en unité, dans tout le temps de chaque 
instant, qui est la continuité ou le terme du temps. Car cet instant, 
en tant que permanent, est la mesure essentielle du premier mobile. 
Mais aucun de ces instants n’est la mesure d’un autre, parce que le 
temps, dans lequel ils sont contenus, est la mesure de tous les infé
rieurs, non-seulement par rapport à  leurs mouvements, mais encore 
quanta leur être, parce qu’ils sont susceptibles de modification, non- 
seulement quant au lieu, mais encore quant à leur être, puisqu’ils 
sont corruptibles. C’est ce qui fait dire que beaucoup de personnes se 
trompent sur la signification du terme instant, qui renferme plu
sieurs sens, d’après Aristote. Car aucun instant, qui est la mesure 
d’un objet inférieur, n’est le même dans tout le temps de son mouve
ment, puisqu’aueun temps n’est l’accident du mouvement d’un objet 
inférieur, mais seulement du premier mobile. Tellement que lors-
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dicentes quod primum mobile cujus men
sura est instans, quia essentia sua est tota 
simul et non in aliqua successione ,  sicut 
et essentia instantis est tota sim u l, ideo 
est unum et idem realiter in toto motu 
suo, sed diversum et diversum ratione, et 
hæc ejus diversitas est totus motus ejus, 
cujus ipsum mobile secundum essentiam 
nihil est, sed est penitus extra genus ejus, 
cum ipsum sit substautia, motus vero ac
cidens ; eodem vefro modo iustans, quod 
est mensura ipsius mobilis, sequens ipsum, 
est unum secundum rem , cum nihil per- 
dat de substantia ipsius mobilis ; cujus in- 
fitans est mensura inseparabilis; sed diver
sum et diversum secundum rationem , et 
hæc ejus diversitas est tempus essentialiter, 
cujus ipsum iustans, quod est mensura 
primi mobilis, nihil est secundum eos, et 
ideo aliud in essentia sua est instans, quod 
est unum in toto tempore a quolibet in

stant!, quod est in toto tem pore, vel ut 
continuans vel ut terminus. Illud euim  
instans est mensura essentia primi mobilis, 
secundum quod est permanens; nuLlum 
autem istorum instantium est mensura 
alicujus, quia ipsum tempus in quo repe- 
riuntur prædicta instantia, est mensura 
omnium inferiorum non solum secundum 
suos m otu s,, sed etiam secundum suum 
esse, quia inferiora sunt transmutabiUa, 
non solum secundum locum, sed etiam se
cundum suum esse, cum sint corruptibilia, 
unde dicunt quod multos decipit æquivo- 
catio instantis, quæ multipliciter latet in 
genere, secundum Pnilosophum. Non enim 
est aliquod instans quod mensuret aliquam 
rem inferius, quod idem sit in toto tem
pore ipsius motus, cum nullum tempus sit 
accidens immotus rei inferioris, sed pri 
mobilis tantum, unde cum res inferior mo- 
vetur, motus ejus est accidens ejus, sed
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qu’un objet inférieur est déplacé, son mouvement est bien son acci
dent, mais son temps n’est pas l’accident de son mouvement, il n’en 
est que'la mesure. En effet, la mesure est l’accident du premier objet 
mesuré, seulement dans l’espèce; il n’est que la mesure et non l’acci
dent des autres. C’est pourquoi le temps n’est point dans un mouve
ment d’objet corruptible, comme dans un sujet, mais seulement dans 
celui du premier mobile. On peut néanmoins laisser quelque chose de 
ce temps à toute espèce de mouvement particulier et marquer son 
principe et sa fin, eu le comparant au principe et au terme d’un mou
vement particulier, comme on fait du jour, en prenant pour le com
mencement et la fin du temps, le lever et le coucher du soleil.

CHAPITRE III.

Que mesurent l'instant de temps et Vévité *.

Nous nous élèverons ici contre l’assertion du Philosophe, dans son 
traité de Physique, livre IV, où il soutient que l’instant suit l’objet 
mû, comme le temps suit le mouvement, en ce sens que nous arri
vons à la connoissance de priorité et de postériorité dans le mouve
ment, par le mobile même. En effet, lorsqu’il se présente dans une 
partie d’un espace qu’il parcourt, nous disons aussitôt que le mouve
ment qui l’y a fait arriver, a cessé, et que celui qui lui en fera par
courir un autre , doit venir. C’est ainsi que l’altération du mobile 
nous fait connoître la quantité du mouvement. H est également dans 
le temps, parce que ce qui distingue les différentes parties du temps 
entre elles est le présent, lequel est le commencement d’un temps et

* Il est bon de faire observer que Véve et l'évité ont la même signification.

tempus ejus nou est accideus hujus motus, 
sed mensura tantum. Mensura enim est ac
cidens primi mensurati tantum in isto gé
néré, aliorum autem mensura tantum, non 
autem accidens ; et ideo tempus non est in  
aliquo motu alicujus rei corruptibilis, ut 
in subjecto, sed in motu primi mobilis 
tantum. Potest tamen ratio de isto tem
pore cuilibet motui particulari aliquid at- 
tribuere et assiguare in eo principium et 
finem per comparationem ad principium 
et ad terminum alicujus motus particularis, 
sicut facit iu die cum accipit ortum et oc- 
casum solis tanquam principium et finem 
temporis.

CAPÜT III.
Cujus sit mensura insians temporis et 

œvum.
His autem est adversum quod dicit Phi

losophus IV. Phijsv dûîens ipsum insians 
sequi rem motam, sicut tempus sequitur 
motum per hoc quod nos devenimus in  
notitiam prioris et posterioris in motu per 
ipsum mobile; quia cum ipsum inveni- 
mus iu aliqua parte magnitudinis per quam 
movetur, statim dicimus motum per quem  
illucadvenitpræteriisse, et motum per quem 
inde ad aliam partem magnitudinis trans- 
ibit, futurum esse, et sic per mobile alte- 
ratum apprebendimus numerum motus. 
Similiter est in tempore, quia id quod 
distinguit partes temporis ab invicem, est 
nunc quod est principium temporis unius



la fin de l’autre : donc, toute proportion gardée, ce que le temps est 
au mouvement, le présent l'est au mobile ; c’est pourquoi l’on dit que 
le Philosophe soutient que le temps présent suit le mobile, de façon 
qu’il en est la mesure et qu’il contient les parties du temps qui lui 
est ajouté. Il dit encore qu’il est la mesure du temps lui-mêxne, parce 
qu’une chose se mesure par ce qui convient le mieux à son espèce; 
en sorte que ce qui est de l’espèce du temps s’unit au présent, qui 
n’est que le temps lui-même, c’cst-à-dirc le temps présent. D’où il 
résulte que l’instant qui suit le mouvement est de la substance du 
temps, quoiqu’on ait dit le contraire.

Pour résoudre cette difficulté, il faut observer que l’instant de l’é
vité n’est pas l’accident du premier mobile, mais simplement sa me
sure, relativement à ce qu’il y a en lui d’inaltérable, c’est-à-dire 
quant à son essence; mais il est l’accident de la première éviternité, 
etil la suit, ainsi que l’accident accompagne son sujet, mais non dif
féremment. D’où il est évident que le présent de l’eve et le préseut 
du temps, qui suit le mobile, ne sont pas la même chose. Car celui-ci 
est la mesure du mobile, en tant qu’il est toujours le même dans tout 
son mouvement et son accident. C’est pour cela qu’Aristote, en re
cherchant qu’elle est la nature de l’instant, dans le quatrième livre 
de son traité de Physique, nous apprend que le temps n’est que 
l’instant, et il en lire la preuve des rapports du mouvement avec 
le mobile, en disant que le déplacement, ou changement de lieu et 
le mobile sont semblables; ainsi le chiffre du mobile est identique à 
celui du mouvement local. Mais le temps et le nombre du déplace
ment, par conséquent celui du mobile suivrale temps. Et cela n’étant 
que le présent, le temps et le présent sont donc ensemble à la fois. Il 
ajoute encore que le présent est comparé à ce qui passe, non comme
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et finis alterius ; ergo a commutata pro- 
portione, sicut se habet tempus ad motum, 
ita se habet nunc temporis ad mobile, unde 
dicitur Philosophum veile nunc temporis 
sequi ipsum mobile', ita quod idem nunc 
sit mensura mobilis et contînuans partes 
temporis adjuncti. Idem etiam nunc dicit 
primo mensurare tempus ipsum , quia 
umnnquodque mensuratur per id quod est 
notius in suo genere, unde illud de genere 
temporis e s t , vde eodem etiam nunc sub- 
jungitur, quod nihil temporis est nisi ip
sum, scilicet nunc, ex quibus patet quod 
instans quod sequitur m obile, sit de sub- 
stantiatemporis, cujus oppositum dicebatur.

Ad hujus ergo diffîcultatis solutionem  
notandum est, quod instans ævi non est 
accidens primi m obilis, sed mensura tan
tum secundum illud ejus quod est inalte- 
rabile, scilicet secundum essentiam ; acci

dens vero est primi æviterni, et sequitur 
illud sicut accidens subjectum suum, alia 
autem non : unde manifestum est quod 
non est idem nunc ævi et nunc temporis, 
quod sequitur mobile. Hoc enim est men
sura mobilis, secundum quod est idem iu 
loto m otu , et accidens ejus. Unde Pliilo- 
sophus quærens naturam instantis in IV. 
Phys., docet quod, nihil temporis est nisi 
instans, et ad hoc accepit rationem ex ha- 
bitudine motus ad mobile, dicens quod si
cut loci mutatio, et ipsum mobile sunt si- 
milia ; sic numerus mobilis simul est cum  
numéro motus localis ; sed tempus est nu
merus loci mutationis. Ergo numerus ip- 
sius mobilis semper erit cum tempore; 
boc autem nihil aliud est quam nunc. 
Ergo nunc et tempus sunt simul. Addit 
autem quod ipsum comparatur ad id quod 
fertur non sicut numerus, sed sicut unitas,



nombre, mais comme unité, puisqu’il est indivisible. Ce qui nous 
prouve que la nature de l’instant qui mesure le mobile, en tant que 
tel, et en tant que toujours le même dans tout son mouvement, est 
toute différente de celle de l’instant comme continuant le temps. En 
effet, il est évident qu’une partie du mouvement et le mobile ne font 
qu’un en réalité, dans tout le mouvement, quoiqu’ils soient différents 
en raison. Cette différence provient de quelques mouvements indivi
sibles, que l’on prétend être changés, sans qu’il y ait eu cependant 
interruption et continuant ainsi le mouvement, quand aucun d’eux 
ne s’est arrêté. Mais le mobile n’est rien de semblable, puisque chacun 
de ces mouvements s’unit à lui, et ils semblent être confondus avec 
lui, parce qu’ils sont comme ses sujets. Ainsi pour le mobile comme 
pour l’instant, la conséquence duunobile est de s’unir diversement et 
d’être divers. Cette différence consiste dans les indivisibles du temps, 
que l’on dit être mesurés, et qui l’étant sans interruption, composent 
les instants qui continuent le temps : tout ceci n’est autre chose qu’une 
raison différente du même instant, qui est réellement le même dans 
tout le temps, attaché au mobile en tant qu’il est de fait toujours le 
même, dans tout le mouvement.

On lui ajoute encore l'instant de l’évité, qui mesure le mobile en 
soi, de même qu’un autre présent est sa mesure, en tant que son es
sence est unie au mouvement. Aussi a-t-on raison de dire qu’il n’y a 
pas de mouvement qui ne soit mobile, quoique cependant il ne soit 
rien de la substance ou de l’essence du mouvement; à  moins peut- 
être qu’on ne veuille dire qu’en qualité de sujet, il n’appartienne à 
son accident, puisqu’il sert à le définir. Mais ceci n’est point une 
preuve, parce que ces accidents sont mis à la place des sujets, qui 
sont tout-à-fait en-dehors de leurs essences. Aussi c’est avec une grande
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cum nunc sit indivisibile. Ex quibus ma- 
nifestum est aliam esse naturam instantis 
quod mensurat mobile secundum illud 
quod est et secundum id quod est idem 
in  toto motu, aliud autem est quod conti
nuât tempus. Patet enim ex parte motus et 
mobile esse idem in toto motu realiter, 
sed alterum et alterum ratione. Sed hæc 
ejus alteritas consistit in quibusdam indi- 
visibilibus m otibus, quæ dicuntur mutata 
esse sine tamen interpoiatione, et hujusmodi 
continuant motum, quando quies in aliquo 
illorum non accidit. Mobile autem nihil 
est horura, cum quodlibet horum accidat 
fiibi, simul tamen sunt hæc mutata esse 
cum mobili, quia ejus sunt ut subjecti; 
sicut a parte m obilis, ita et a parte in— 
stantis quod sequitur mobile est accipere 
diversa et diversa esse. Et hæc ejus diver
sitas consistit in ipsis indivisibilibus tem

poris , quæ et dicuntur mensurala esse , et 
ista mensurata esse sine interpoiatione 
sunt instantia, quæ continuant tempus, et 
hæc nihil sunt nisi diversa, èt diversa ra
tio ejusdem instantis, quod idem est rea
liter in toto tempore sequens mobile in 
quantum est idem re in toto motu.

Huic autem adjungitur instans ævi, quod 
mensurat mobile secundum se, sicut aliud 
nunc est mensura ejus in quantum essentia 
ejus conjuncta est motui : unde sicut bene 
arguitur quod nihil motus est nisi mobile 
sit, et tamen mobile non est aliquod de 
substantia seu de essentia motus, nisi forte 
sicut subjectum dicitur pertiuere ad acci
dens suum cum cadat ‘in ejus diffinitione, 
sed hoc est quia accidentia diffiniuntur per 
suppletionem subjectorum quæ peuitus 
sunt extra essentias eorum. Ita bene ar
guitur, quod nihil temporis sit, nisi instans



justesse de raisonnement que l’on dit qu’il n’y a point de temps sans 
instant, sans qu’il s’ensuive cependant que cet instant soit quelque 
chose du temps. C’est pourquoi le Philosophe, subtilisant sur les mots, 
en voulant démontrer que le temps n’est rien que le moment présent, 
ne va pas directement à la conclusion qu’il avoit en vue : ce qu’il 
prouve directement, c’est que le temps et le présent sont unis, de 
môme que le mobile et le mouvement sont ensemble; et il prouve 
encore que l’être du mobile lui-même mis en mouvement est la con
tinuation du mouvement lui-même et non le mobile même. Mais de 
même que le mobile ne se sépare point de l’être mis en mouvement 
ni du mouvement lui-même, puisqu’ils sont inséparablement unis ; 
ainsi du présent, parce que différents êtres sont inhérents à sa sub
stance. Je'ne dis point des êtres différents de sa substance, parce que 
l’essence de l’éve n’admet point de diversité, quoiqu’il y en ait qui lui 
soit unie, car cela ne s’applique qu’au temps présent. En sorte que 
ces différents êtres unis à elle, seront quelque chose du temps, mais 
non le temps présent même, en dehors duquel, cependant, il n’y a 
point de temps. Et l’instant lui-même, qui se modifie en elle, de mille 
et mille manières, n’est point le temps, quoiqu’il appartienne au 
temps, quant à ses différents êtres. Aussi le Philosophe, après avoir 
appelé le présent, le nombre du mobile, car c’étoit sur cela que s’ap- 
puyoit tout son raisonnement, ajoute, au même endroit, qu’il ne faut 
pas comparer le présent au mobile, comme un nombre, mais comme 
une unité de nombre, qui n’est point assurément un nombre, mais sa 
répétition, laquelle en répétant son être plusieurs fois, formele nombre. 
Cependant cette répétition de l’unité n’est pas l’unité elle-même, mais 
son accident, quoique elle-même soit un accident. Ainsi donc, l’ins
tant qui est comme l’unité du premier mobile, draprès le Philosophe, 
n’est pas l'instant de l’évité, parce que l’essence de ce dernier est bien
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s i t ,  nec tameu ideo sequitur quod illud 
instans sit aliquid temporis, et ideo Philo
sophus subtilissime cum vellet ostendere 
nihil temporis esse nisi nunc, non hoc di
recte concludit, quod intendere videbatur; 
sed direete conclusit nunc et tempus esse 
simul, sicut mobile et motus sunt sim ul, 
et constat quod motum esse ipsius mobilis 
est continuatio ipsius motus, nou autem 
ipsum mobile ; sed sicut mobile non sepa- 
ratur a moto esse nec a motu, sed semper 
sunt simul ; ita etiam de ipso nunc quod 
ipsa diversa esse sunt essentiæ ejus con- 
juncta * non dico diversa esse e ju s , quia 
•diversitas non attingit essentiam ævi, licet 
c i conjungatur, sed attingit nunc tempo
ris. Unde hæc diversa esse ei adjuncta 
crunt aliquid temporis, et non ipsum

nunc, præter quod tamen nihil temporis 
est. Ipsum vero instans quod in se altéra- 
tur diversa, et diversa ratione quo ad sua 
esse est aliquid temporis, sed non tempus. 
Unde Philosophus ibidem cum prius vo- 
casset ipsum nunc numerum m obilis, su
per hoc enim stabat argumentum ejus, 
subjungit nunc non comparari ad mobile 
sicut numerum, sed sicut unitatem nu- 
meri, quam constat non esse numerum ; 
sed ejus replicalio quæ est sibi alterum et 
alterum esse est numerus. Ipsa autem re- 
plicatio unitatis non est ipsa unitas, sed 
accidens ejus, licet ipsa quoque sit accidens. 
Instans ergo quod est quasi unitas ipsius 
primi mobilis, secundum Philosophum non 
est instans æ vi, quia instans ævi est aliud 
per essentiam ab instantibus continuait-



différente de celle de ces instants, par lesquels le temps est continué. 
C’est d’elle cependant qu’ils sortent comme de leur principe; et son 
essence, qui n’est sujette à aucune altération, est comme l’essence du 
premier mobile. Par conséquent, elle ne souffrira point d’altération 
des différentes modifications du premier mobile, qui est altéré à un 
certain point, c’est-à-dire pour l’instant que nous appelons évc ou 
évité, qui est le commencement du temps. C’est pourquoi Boëce a dit 
dans son livre de la Consolation : «Vous qui tirez le temps de l’évité, » 
parce que le temps procède de cet instant, comme le mouvement du 
mobile, mais non comme d’un générateur de son espèce, maispar induc
tion, comme nous disons que les inférieurs procèdent des supérieurs. 
Aussi faut-il bien faire attention qu’il se trouve là deux présents, dont 
l’un est seulement la mesure et l’autre l’accident et doit être rangé dans 
l’espèce du temps ; c’est pour cette raison qu’on dit qu’il est la mesure 
du temps. Et le Philosophe, au quatrième livre de son traité de Physi
que, nous montre comment l’instant est la mesure du temps, en le com
parant au mobile par rapport au mouvement, c’est-à-dire que chaque 
chose est mesurée par ce qui est le plus rapproché de son espèce. Or, de 
tout ce qui tient au temps, rien ne lui est plus intime que l’instant, 
comme l’est au mouvement le mobile, qui fait connoître le mouvement.

Il faut considérer ici qu’une chose peut être la mesure d’une 
autre de deux manières. Premièrement, quand une mesure prise 
une ou plusieurs fois égale le terme de comparaison; par exemple, 
quand un nombre ternaire mesure un autre ternaire, ou le nombre 
neuf. Secondement, quand l’un est la raison cognoscitive de l’autre; 
il n’en est pas la mesure absolue, mais il l’est à l’aide de la science. 
C’est pourquoi le Philosophe dit au Xe livre de son traité de Métaphy
sique, que la science est une. mesure cognoscitive; cela se fait par le
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tibus tempus. Ab ilio tamen ista derivantnr 
et oriuntur ; sed ipsum est idem in es
sentia sua, in qua nulla cadit alteratio, si
cut in essentia primi mobilis. Nec altera- 
bitur etiam consequenter ad alterationem 
primi mobilis, quod alteratur secundum 
u b i, hoc est instans quod nos vocamus 
ævum, quod est principium temporis. 
Unde Boetius III. De Consol. : « Qui tem
pus ab ævo ire jubés; » quia ab isto in
stanti procedit tempus sicut motus a mo- 
bili, non tanquam ab aliquo sui geueris, 
sed exemplariter , sicut dicimus inferiora 
procedere a superioribus. Ideo subtiliter 
discernendum est inter ista duo nunc, quia 
primum nunc est mensura tantum, sccun
dum vero etiam est accidens et ad genus 
temporis pertinens, ideo dicitur mensurare 
tempus. Unde Philosophus IV. Phys. per 
comparationem mobilis ad motum docet

quomodo instans mensurat tem pus, quia 
scilicet unumquodque mensuratur per id  
quod est notius sui generis. Inter ea autem  
quæ ad tempus pertinent, notius est in
stans, sicut et ipsum mobile notius est in  
motu , et per ipsum cognoscitur ipse 
motus.

Ubi considerandum est, quod duobus 
modis aliquid potest esse mensura aJterius. 
Uno modo quando ipsa mensura semel vel 
pluries accepta æquiparatur mensurato,  
sicut trinarius alium trinarium mensuret 
vel novenarium. Alio modo, quando unum  
est ratio cognoscendi aliud, unde- de isto  
cognitio non liabetur nisi secundum quod 
aliud ducit intellectum in cognitionem  
ipsius, et ideo illud non erit absolut© 
mensura alterius, sed mediante sdientia ; 
et ideo Philosophus dicit X. Metciph. quod 
scientia est mensura scibilis, hoc autem



moyen de ce gui amène l’intellect à la connoissance d’un tel objet. 
On peut dire, en ce sens, que le mobile est la mesure du mouvement, 
de même qu’on dit que le mobile est permanent et le mouvement 
transitoire; le mobile est plus facilement l’objet de nos connoissances 
que le mouvement. De même, l’instant est plus facile & saisir que le 
temps simple, parce qu'étant permanent, il est le même, en fait, et 
le temps tansitoire, malgré quelquefois que le temps nous soit plus 
connu, parce qu’il est en quelque sorte le sujet de nos sens, étant 
ordinairement sensible, puisqu’il est un nombre en mouvement. Mais 
lorsqu’on dit qu’il n’y a rien de présent dans le temps que le mo
ment actuel, on ne veut point, entendre par là un instant qui en unit 
les parties entre elles par continuité, n’ayant point de fixité, mais 
passant avec le temps, de manière à pouvoir être remarqué une se
condé fois, comme on peut prendre un seul et même point d’une 
ligne, en tant que principe et fin de diverses parties de cette ligne ; 
cependant le même moment présent est le commencement de l’une 
et la fin de l’autre partie de temps, comme le point dang la ligne. Mais 
on dit du présent, qu’il suit ce qui passe. En effet, il est permanent 
en essence dans tout le temps, quoique variable en raison ; cette va
riation offre plusieurs instants, mais toujours passagers avec le temps.

Or, il est certain que nul de ces instants fugitifs n’est la cause du 
temps, puisqu’ils n’ont point de permanence, mais s’évanouissent 
avec chaque partie du temps. En effet, ils sont les raisons diverses 
de l’instant lui-même, qui est le même dans tout le temps, ce qui lui 
fait donner le nom d’instant. La cause qui fait que l’instant permanent 
est susceptible de supporter une modification, c’est que le présent, 
comme on l’a d it, a plusieurs essences, parce qu’une et même chose
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erit per morium illius per quod intellectus 
dpcitur in  cognitiouem talis rei, Isto modo 
mobile potest dici mensura motus ,  quia 
per ejus notitiam devenitur iu nofitiam  
motus, ut ibidem dicitur, quia mobile est 
permanens, motus vero transiens, ideo 
mobile notius est ipso motu. Simili ter in -  
stans taie notius est tempore simpliciter, 
quia permanens est et idem r e , tempus 
vero transiens, licet quandoque tempus sit 
nobis notius, quia est aliquo modo sub
jectum sensu!, quia est sensibile commune, 
cum sit numerus inotus. Cum autem dici
tur quod nihil est præsens de tempore nisi 
nunc, non significatur aliquod instans quod 
est continuais partes temporis ad invicein, 
quod cum tempore labitur nec permanet, 
ut iterum signari possit, sicut potest 
punctus in Iinea unus et idem existera bis 
sumi in quantum , scilicet est principium 
et finis respectu diversarum partium lineæ,

nihilominus idem nunc est principium 
uniùs partis et finis alterius in tempore, 
sicut in linea punctus ; sed hoc dicitur de 
nunc, quod sequitur id quod fertur. Ici 
enim manet idem secundum essentiam in 
toto tempore, variatum tamen per ratio- 
nem et in ista diversitate ejus inveniuntur 
multa instantia, semper tamen labentia 
cum tempore.

Constat autem nullum taliura iratan- 
tium labentium esse causam temporis, 

•cum nullum ipsorum maneat in toto tem
pore , sed traraeat cum ' qualibet parte 
temporis. Ipsa enim sunt diversæ rationes 
ipsius instantis, quod est idem in toto tem
pore, et ideo vocatur instantia. Quod au
tem instans permanens patitur aliquam al
terationem sibi adjungi, quia dictum est 
ipsum nunc habere diversum esse, hoc oc- 
cid it,  quia unum et idem natum est ha
bere diversas mensuras, sicut patet de cor-



peut avoir différentes mesures; par exemple, un corps céleste, lequel 
peut, quant à son être qui est immuable, être compris dans une 
durée qui est un instant permanent. Mais comme ce même corps à 
une mobilité comme conséquence du mouvement (il est eu effet 
soumis au déplacement et le temps est la mesure du mouvement, 
ainsi que nous l’avons dit ), par conséquent cet instant, quoiqu’im
muable, est cependant assujetti au changement, à raison de son 
sujet qui est déplacé, ainsi que nous l’avons fait observer ; et de cette 
façon, un changement ou une altération lui est ajoutée accidentel
lement. On trouve également, dans les substances séparées, une espèce 
de mouvement d'affections et de pensées, indépendant de leur être. 
En sorte que, dès que l’on découvre la nature du présent, on est sûr 
d’y apercevoir quelque mouvement qui y est attaché. D’où il est 
clairement démontré, que l’évité n’est pas dans le premier mobile 
comme dans un sujet; il en est seulement la mesure et elle est dans 
l’éviternité comme dans un sujet. Car de même que le temps est mesure, 
et accident par rapport au premier mobile, il n’est plus que mesure 
par rapport aux mouvements des autres êtres inférieurs. Ainsi, l’éve 
par rapport au premier de ce qui est mesuré par la durée, est 
accident et mesure, et par rapport aux autres, ils n’est que mesure. 
Et comme le premier, en toute espèce de choses, n’est qu’un , il est 
impossible qu’il y ait plusieurs accidents d’une même nature dans 
un seul sujet. Par suite, cette unité fera qu’il n’y aura qu’une évité 
pour tout ce qui est mesuré par l’éve, comme le .temps est un pour 
toutes sortes de choses, parce que le premier mobile n’a qu’un seul 
mouvement.
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pore cœ lesti, quod secundum suum esse 
quod est intransmutabile, mensuralur ævo 
quod est instans permanens ; sed quia idem 
corpus habet transmutationem adjunctam 
motui, movetur enim secundum locum, 
tempus autem est mensura motus, ut dic- 
tum est, ideo hoc instans licet sit intrans- 
mutabile, est tamen niutationi adjunctum 
ratione sui subjecti, quod movetur secun
dum locum, ut dictum est, et sic acciden- 
taliter habet mutationem adjunctam sive 
alterationem. Similiter in substantiis se- 
paratis reperitur * quidam motus affectio- 
nurn et inteUecUonum, non autem secun-' 
dum suum esse ; unde ubicuinque repe
ritur natura nunc semper est reperire 
motum aliquem adjunctum. Ex quo m a-

nifestum est quod ævum non est ut in  
subjecto in primo mobili ; sed est mensura 
ejus tantum , ut in subjecto autem est in  
primo æviterno. Sicut enim «tempus res
pectu primi mobilis est accidens et men
sura, respectu autem motuum aliorum  
inferiorum .mensura tantum; ita ævum  
respectu primi in genere eorum quæ ævo 
mensurantur, est accidens et mensura, 
respectu autem aliorum est mensura tan
tum. Et quia primum in quolibet genere 
est unum tantum ; in uno autem subjecto 
impossibile est piura esse accidentia unius 
naturæ, ab illius unitate erit tantum unum  
ævum omnium, quæ ævo mensurantur, 
sicut tempus est unum omnium, quia mo
tus primi mobilis est unus.
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CHAPITRE IV.
Qu’est-ce qui mesure les opérations des anges ?

Nous devons faire observer que le moment présent ne mesure 
aucune action de substances séparées, puisque cette action n’est pas 
leur substance. L’action de Dieu seul est sa substance ; c’est ce qui fiait 
que l’une et l’autre sont éternelles. Lorsque l’ange fait une action en 
dehors de lui-mêmc, comme quand il agit sur les corps inférieurs 
en les transformant, ainsi qu’il arriva de l’ange de Tobie, alors son 
action se mesure par nôtre temps. Mais si elle n’est pas extérieure, par 
exemple, la pensée; s’il réfléchit dans le verbe, son action est mesurée 
par l’éternité, par communication avec le verbe. Car dans ce cas, 
son action dépasse sa nature, parce qu’il ne voit rien naturellement 
dans le verbe. Si, au contraire, il conçoit par ses propres idées, son 
action devenant successive, sera mesurable parle temps qui ne se 
confond pas avec le nôtre, ni même avec le temps formel qui est en 
lui : et une parcelle de ce temps peut se confondre avec une grande 
quantité du nôtre, sans aucun milieu, quoique la continuité de notre 
temps fasse qu'il eu renferme beaucoup. Quand des indivisibles se 
succèdent les uns aux autres, il y a composition d’un temps parfait 
de plusieurs parties indivisibles entre elles; elles ne sont point des 
instants, parce qu’aucune d’elles ne reste la même dans la totalité de 
ce temps, ainsi que cela a lieu pour l’instant, dansle temps. Elles ne 
sont point encore une continuation du temps, mais chacune d’elles 
en est une partie, comme une unité de nombre.

D’où l’on doit conclure que notre temps ne tire pas son origine de 
celui-ci, mais de l’évité qui est la même en tout temps. Elle ne 
mesure aucune action, mais l’être des objets évitemels et les éviter-

CAPOT IV.
Quid mensurat operationes angelorum.
Considerandum est au tem , quod nulla 

actio substantifs separatæ rnensuratur isto 
nunc, cum nulla actio sua sit sua substan- 
tia. Solius enim Dei actio est ejussubstan- 
tia, et ideo substantia et actio ejus est 
æterna. Gum autem angélus agit aliquid 
extra, sicut quando aliquid agit circa ista 
corpora inferiora ilia transmutamlo, sicut 
factum est in angelo Tobiæ, tune actio sua 
rnensuratur tempore nostro. Si autem actio 
non fuerit ad extra, cujusmodi est intelli- 
gere, tune si iutelligit in verbo, actio sua 
rnensuratur æternitate participative. Sic 
enim actio sua naturam suam transcendit, 
quia per naturam suam non videret res in 
verbo. Si vero inteUigat per species suas,

tune actio sua, cum sit successiva, mensu- 
rabitur tempore quod non est cum nostro, 
nec etiam cum eo quod formate est in ipso; 
et hujus temporis una particula cum multo 
tempore nostro esse potest nullo medio in- 
tercîdente, quamvis in tempore nostro 
multa media codant propter ejus continui- 
tatem. Cum vero intelligibilia sibi succe- 
dunt, erit ibi tempus perlectum ex multis 
particulis indivisibilibus in seipsis, et hae 
particule non sunt instantia, quia nulla 
islarum est eadem in toto tâli tem pore, 
sicut est instans temporis in tempore. Nec 
aliqua istarum est continuât^ temporis, 
sed quælibet est pars sicut unitas numeri.

Ex bis manifestum est, quod tempus nos- 
trum non causatur ab illo tempore, sed ab 
ævo, quod est idem in toto tempore; ævo 
autem nulla actio rnensuratur, sed esse ip-



nels eux-mêmes. L’évité n’est pas au temps comme quelque chose de 
même espèce, mais comme une cause analogue. Car on trouve que 
la raison de la mesure dans l’évité est antérieure à celle du temps. En 
sorte que, de ce que l’ève existe ensemble avec notre temps et chacun 
de ses instants, on peut conclure que le premier ange a existé depuis 
tout notre temps, mais qu’il n’est pas mesuré par l’évité. Car notre 
temps est contemporain de l’ange, à raison de l’ève auquel tient 
notre temps ; tellement que si on disoit qu’un ange est compté ou 
mesuré au temps, lequel est la mesure du mouvement, il faudroit 
que ce fût par concomitance, ce qui pourroit très-bien se dire, si 
notre temps ne finissoit pas, selon l'opinion d’Aristote : car alors le 
temps accompagneroit indéfiniment l’évité. Mais comme le temps ne 
doit pas durer toujours et hura une fin, car lo mouvement aura un 
terme, il n’y a point de rapport ou de concomitance du temps avec 
l’évité, sinon que par le moment présent. Or, le temps qui mesure 
les actions des anges, n’a de concomitance qu’avec l’évité, car les 
anges ne conçoivent que par les idéea propres des objets qu’ils ont 
en eux. Et comme le temps de l’ève a une concomitance absolue avec 
le temps, il n’a aucune proportion avec notre temps qu’accidentel
lement. Car une petite partie indivisible de ce temps peut subsister 
avec notre temps, qui ne le dépasserait que de l’intervalle que met
trait l’auge à cette conception ; aussi ne doit-on pas conclure de la 
nature de ce temps, que le nôtre sert de mesure aux idées des anges, 
ni qu’il est la mesure d’une seule même de ses idées, ainsi que nous 
l’avons démontré, si ce n’est que par supposition, par exemple, si 
on suppose une partie de ce temps, pendant laquelle il voit qu’un 
objet intelligible coexiste avec une partie de notre temps. Dans celte
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sorum æviternorum, et ipsa ævitema. 
Ævum autem non se habet ad tempus sicut 
aliquid ejusdem speciei, sed tanquam causa 
analoga. Per prius enim invenitur ratio 
mensurâe in ævo quam in tempore : unde 
a parte ævi quod toti tempori nostro co
existé , et cuilibet ejus instanti, inferri po
test primum angelum toti tempori nostro 
coexistere, sed non quod mensuretur 
ævo. Tempus enim nostrum concomi- 
tanter se habet ad angelum ratione æ vi, 
cui tempus nostrum est adjunctum : unde 
si aliquo modo diceretur angélus comme- 
tiri seu mensurari tempori, quod est men
sura motus, necessario hoc foret per con- 
comibantiam , et hoc convenienter posset 
d ic i, si tempus non haberet finem, sicut 
est Philosophi opinio ; tune enim tempus 
indefïcienler sequeretur ævum. Sed quia 
tempus non semper durabit, cessabit nam- 
que motus, non est concordia seu concomi-

tantia temporis et ævi, nisi ut nunc. Tem
pus vero quod mensurat actiones angelo- 
ru m , concomitatur simpliciter ipsum 
ævum ; semper enim angeli intelligent per 
species rerum proprias quas apud se ha
bent. Quia ergo hoc tempus absolute ævum  
concomitatur tempori, tempori autem nos- 
tro in nullo proportionatur, nisi forte acci- 
dentaiiter. (Potest enim una parlicula in -  
divisibiüs illius temporis toti tempori nos- 
tro commanere, et ultra hoc secundum 
moram quam faceret angélus super idem 
intelligibile), ideo per naturam illius tem
poris non potest inferri quod intelligere 
angeli mensuretur tempore nostro, nec 
etiam quod tempus nostrum commetiatur 
unicam ejus intellectionem, ut ostensum 
est^ nisi ex suppositiono, ut si ponatur 
una particula illius temporis, in qua iuLel- 
ligit unum intelligibile coexistere alicui 
particulari tempori apud nos. Tune enim
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hypothèse, eu effet, notre temps serviroit de mesure à l’idée de l’ange, 
non comme sa mesure propre, mais comme ayant une concomitance 
avec elle, et encore d’une manière plus éloignée que l’évité, parce 
que notre temps n’est comparé à celle-ci, c’est-à-dire à cette idée, 
qu’en rapport avec l’évité, d’où l’un et l’autre dérivent nécessai
rement.

CHAPITRE V.
Quel est le sujet de Vève.

Il nous reste à faire voir quel est le sujet de l’évité. Pour arriver à 
cette démonstration, il faut nous souvenir de ce que dit Aristote au 
X* livre de sa Métaphysique, que « chaque chose prend la mesure 
4a plus simple de son espèce. » Nous devons entendre par ce qu’il y a 
de plus simple, ce qui l’est en nombre et non en étendue ; ou sim
plement, comme par exemple, l’unité est la mesure de tous les 
nombres; ou dans l’espèce, ce qui en a la raison, tel que le chiffre 
deux qui est le plus petit composé, non pas une mesure simple, 
mais seulement celle de deux nombres égaux. Le plus simple des 
mouvements en nombre, est le premier mouvement, qui sert de 
mesure à tous les autres. Il n’y a point de mesure simple, quant à 
l’étendue, parce qu’elle est divisible à l’infini. Elle est cependant la 
mesure conventionnelle la plus petite, comme le mètre, ou le pied, 
ou autre mesure semblable; et elle sera toujours dans l’une de ces 
règles, comme dans un sujet.

Mais elle n’est qu’une mesure simple, quant aux autres, et c’est de 
là  que le temps est dans le premier mouvement comme dans so d  sujet. 
Et comme dans les choses qui ont des rapports entre elles, les deux 
extrêmes se touchent, le temps au degré le plus élevé, où il est

ex hypothesi sequeretur tempus nostrum 
commetiri ipsi intelligere angeli non tan 
quam propria mensura ejus, sed tanquam 
quod eam concomitans, et adhuc remotius 
quam æ vum , quia tempus nostrum non 
comparatur illi tenipori, sive illi inteiligere 
irisi per ævum, a quo eftluit utrumque 
tempus.

CÀPUT V.
Quid sit subjectum œvi.

Nunc vero restât ostendere, cujus sit 
ævum ut subjecti. Ad cujus evidentiam  
considerandum e s t , qüod sicut dicitur X. 
Metaphys. , « ununiquodque rnensuratur 
per simplicius sui generis. » Est autem ac- 
cipere simpliciter simplicissimum secun
dum multitudinom, sed non secundum ma- 
gnitudinem; et. hoc vel simpliciter, sicut

unitas est mensura omnis num eri, vel in 
ipso genere habens ralionem generis, sicut 
binarius est numerus simplicissimus m ini- 
mam habens compositionem, sed non men- 
sura simpliciter, sed tantum numerorum 
parium. Simplicissimum autem in motibus 
secundum multitudinem est primus motus, 
quo mensurantur alii motus. Secundum 
vero magnitudinem non est acciperc sim- 
plicissimuin, quia magnitudo est divisibilis 
in infini tum. Exstatuto tamen àgnificatur 
minimum secundum magnitudinem, ■ ad 
quod omnia mensurantur, ut pedale vel 
hujusmodi, et in aliquo istorum semper 
erit ista mensura ut in subjecto.

Ad alia autem comparatur ut mensura 
tantum, ideo tempus est in primo motu 
ut in subjecto. Quia vero in rebus ordinatis 
inter se supremum infimi attingit infimum

IV. 6



comme dans son sujet, se réunit à l’évité comme à son extrême, 
parce que l’ève ne tient au ciel que comme mesure. Il faut donc qu’il 
soit ainsi que daus son sujet, dans un objet auquel s’unit l’éternité 
en qualité de mesure : or, nulle créature n’est éternelle quant à son 
être. Cependant elle peut avoir part à l’éternité quant à son action, 
de même que les anges voient les choses dans les splendides reflets du 
miroir de l’éternité, car c’est là la perfection de l’essence de la nature 
angélique, savoir, la vision de la gloire. L’évité aura donc plus par
ticulièrement pour son sujet celui qui jouit plus parfaitement de cette 
vision. Car son essence est plus parfaite et sa nature plus sublime. Aussi, 
supposé que Lucifer fût le plus beaux des anges, s’il fût resté fidèle, 
l’ève sèroit en lu i, ' comme dans un sujet. Mais parce que sa nature 
n’est pas parfaite de la perfection de la gloire éternélle, il n’y a rien en 
lui qui soit la mesure des a.utres, mais bien dans celui qui y participe 
plus que tous les autres. Car il est évident que le corps le plus parfait, 
qui est le plus exempt de corruption, par exemple, un corps céleste, 
a la mesure des autres ; en effet, sa perfection et sa nature sont rela
tives, parce que personne'ne cherche à détruire sa perfection. Tandis 
que toute la perfection des anges ne vient pas de leur nature, parce 
qu’il peut y avoir en eux une inclination contraire, comme le prouve 
la chute de ceux qui furent rebelles, parmi lesquels quelques-uns 
avoient une nature plus parfaite qu’une infinité de ceux qui restèrent 
fidèles, et dont la nature a été pei’fectionuée par la gloire ; et celui 
qui a une nature plus parfaite dans la gloire, a en soi la mesure qui 
peut être employée pour les autres. C’est ce qui a fait dire au com
mentateur , au Xe livre de la Métaphysique : « Dieu qui est le plus 
simple de tous les êtres, est leur mesure la plus simple, non comme 
de la même espèce, mais parce que plus un objet a d’être et de bonté,
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supremi, ideo tempus iu supremo su i, ubi 
est sicut in subjecto, conjungitur ævo 
quasi infimo su i, quia ævum non parti net 
ad cœlum , nisi sicut mensura tantum. 
Oportet ergo ævum esse ut in subjecto in 
re tali, cui conjungitur æternitas in ratione 
mensuræ ; nulla autem creatura secundum 
esse suum est æterna. Potest tamen secun
dum actionem suam participare æternita- 
tem, sicut angélus qui intuetur res in spe- 
culo æternitatis. Hæc enim est perfectio 
essentiæ naturæ angelicæ, scilicet visio 
gloriæ. Ævum ergo ut in  subjecto erit in 
illo , qui magis participât de tali visione. 
Illius enim essentia est magis perfecta, et 
n'atura sublimata. Et 'ideo supposito quod 
Lucifer fuisset maximus angelorum, si ste- 
tisset, in eo foret æ vu m jit iu subjecto. 
Sed quia ejus natura non est perfecta per-

fectione gloriæ æternæ, non est in eo ali
quid quod sit aliis mensura, sed in eo qui 
magis inter omnes est gloriæ partieeps. 
Manifestum est enim quod in corpore per- 
fectissimo, quod est maxime a corruptione 
remotum, ut puta ccelesti, est unde aiia 
mensuratur ■ ejus autem perfectio sequitur 
naturam suam, quia non est aliquis uixus 
ad oppositum suæ perfectionis in eo. In 
angelis autem non est tota perfectio a na
tura, quia potest in eis esse motus ad op
positum , sicut patet de illis qui peccave- 
runt. In quibus aliqui perfectiorem naturam 
habebant, multis qui steterunt, quorum 
natura perfecta est per gloriam ; et ille qui 
perfectiorem naturam habet in g loria , 
habet in se unde alii mensurentur, et ideo 
secundum commentatorem X. Metaphys. 
dicitur : « Deus qui est simpiieissimus, est



OPUSCULE XXXVI, DES QUATRE OPPOSITIONS. 8 3

plus il approche de lu i, qui est l’être par essence et la bonté même, 
qui donne aux créatures tout ce qu’il y a de bon en elles, lequel est 
le Dieu tout-puissant, béni dans tous les siècles des. siècles. Amen »

Fin du trente-cinquième Opuscule de saint Thomas d’Aquin, sur 
les instants.

BANDEL, Curé, Chanoine honoraire d e lip g e s .

OPUSCULE XXXYI.
DU MÊME DOCTEUR, DES QUATRE OPPOSITIONS.

CHAPITRE PREMIER.

La contradiction est la plus forte opposition. Après elle vient 
immédiatement l'opposition négative.

Puisqu’il y a quatre espèces d’oppositions, comme Aristote le dit 
dans ses Catégories, nous nous proposons d’en dire quelques mots. Il 
faut d’abord considérer que l’opposition contradictoire est la plus forte 
de toutes; et la raison qu’en donne le Philosophe dans le livre des 
Postérieurs, c’est que la contradiction est une espèce d’opposition qui 
ne souffre pas de milieu eu soi; car le milieu fait voir les rapports des 
différences et par là même diminue la raison d’opposition. Comme il 
faut trouver un milieu dans toutes les autres, elles affoiblissent la 
raison de l’opposition contradictoire. Car les autres ont un milieu

mensura omnium simplicité^ non tanquam 
ejusdem generis, sed quia.unumquodque 
tantum habet de esse et honitate, quantum 
ad ilium plus appropinquat, qui est ipsa 
bonitas et ipsum esse, a quo omnia bona

sunt, qui est Deus benedictus in sæcula. 
Amen. »

Explicit Opusculum trigesimum quintum 
ejysdem B. Thomœ de Aquino > de instan- 
tibus.

OPUSCULUM XXXYI.
E j u s d e m  d o c t o b i s ,  d e  q u a t u o r  o p p o s it i s .  -

CAPUT PRIMUM.
Quod contradictio est maxima oppositio * et 

quod eam immédiate tequüur oppositio 
privaliva.
Quoniamquatuor su ut oppositiones, ut 

dicitur in Prœdicamentis, ideo de eis bre- 
viter agere intendimus. Primo enim con- 
siderandum est, quod oppositio contradic-

tionis prima est et major inter alias; cujus 
rationem assignat Philosophus in lib. Pos
teriori dicens quod contradictio est oppo
sitio, cujus secundum se non est medium. 
Medium enim ostendit diptantium conve- 
nientiam, et ideo minuit rationem oppo- 
sitionis. Cum igitur in omnibus aliis oppo- 
sitionibus sit invenire medium, ideo omnes 
diminuunt de ratione oppositionis contra-



quelconque, plus ou moins sensible, et par conséquent participent plus 
ou moins sous ce rapport de la raison de l’opposition contradictoire 
et sont plus ou moins fortes. En effet, le premier d’un genre est la 
cause de tout ce qui y est contenu, ainsi qu’on le voit au X* livre du 
traité de Métaphysique : aussi toutes celles qui participent le plus de 
la raison du premier de l’espèce de l’opposition, s’accordent le moins 
dans le milieu. Or, il y a deux manières dont s’opère cette réunion 
dans un milieu. H y a des choses qui s’accordent entre elles dans un 
milieu de même espèce et de plus dans celui de la matière, comme le 
blanc et le noir s’accordent'dansune couleur intermédiaire et aussi dans 
le sujet. D’autres seulement dans le milieu de la matière, tels que les 
contraires immédiats, la possession et la privation. En effet, les con
traires immédiats, de même que l’affirmation et la négation, ont un 
sujet commun. Mais il y a cette différence entre eux, que dans quel
ques opposés négatifs, on observe la différence du sujet qui ne passe 
point de la privation à la possession. Il en est de quelques contraires 
immédiats, comme de certaines maladies qui sont incurables, les
quelles, ainsi que les privations, ne laissent subsister dans le sujet au
cune aptitude à la possession. Il y a encore d’autres contraires immé
diats, tels que la santé et la maladie qui s’appliquent indifféremment 
à leur sujet, quoique dans un certain ordre, et cependant l’un n’era- 
péche pas l’aptitude pour les autres. Mais les contraires relatifs ne 
s’accordent d’aucune de ces deux manières, parce qu’ils ne se réu
nissent pas dans le même sujet. Par exemple, le père n’est pas le 
même que le fils, en tant que l’on rapporte le père au fils. Ils ne se 
réunissent pas dans le milieu de leur espèce, puisque les relatifs n’ont 
pas de plus et de moins; ils ont cependant un point particulier de 
convenance, parce que l’un d’eux en sa qualité de père ou de fils, dé-
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dictoriæ. Aliæ enim oppositiones medium 
habent, quædam tamen plus, quædam mi
nus ; et secundum hoc magis et minus par
ticipant de ratione oppositionis contradic- 
toriæ , et consequenter magis et minus 
opponuntur. Primum enim in quolibet 
genere, est causa omnium quæ sunt in illo 
genere, ut patet X. M etaphys.; et ideo 
quanto magis aliquæ participant de ratione 
primi in genere oppositionum, tanto minus 
conveniunt in medio. Gonvenire autem in 
medio est dupliciter. Aliqua euim conve
niunt in medio ejusdem cum eis generis, 
et iterum in medio materiæ, sicut album 
et nigrum conveniunt in medio colore, et 
iterum in subjecto. Aliqua vero conveniunt 
in medio materiæ tantum > sicut contraria 
iminediata, et habitus et privatio. Contra
ria namque immediata subjectum commune 
habent, et similiter habitus et privatio. Sed

in his differentia e s t , quia in quibusdam 
privative oppositis, servatur ordo respectu 
subjecti, et ideo non Ût reditus a priva- 
tione ad habitum. Similiter est de quibus
dam contrariis immediatis, sicut est de 
quibusdam infirmitatibus quæ sunt incu- 
rabiles, et tam in his quam in privationi- 
bus non relinquitur aliqua virtus in sub
jecto ad habitum. Alia autem sunt contraria 
immediata, sicut est sanitas et ægritudo, 
quæ indifferenter, licet ordine quodam, 
respiciunt suum subjectum, et tamen per 
unum eorum non aufertur potentia ad re- 
liquum. In relativis vero neutro modo est 
convenientia, non enim conveniunt in  
subjecto. Idem enim non est pater et iüius, 
secundum pater refertur ad filium. Nec 
conveniunt in medio sui generis, cum non 
sit in relativis magis et minus ; habent ta
men qnemdam specialem modum ccnve-



pend de l’autre. En effet, les relatifs se renferment mutuellement, 
s’admettent ou s’excluent selon le Philosophe. Bien de semblable dans 
les contraires ; car ils n’ont point de milieu de leur espèce, puisque 
l’autre extrême est un pur néant hors de son espèce ; ils ne s’accordent 
point non plus dans le sujet, puisque le non-être ne peut pas en avoir 
ni dans ce qui appartient à la parfaite raison de l’être qui est la sub
stance : il en est encore ainsi, quant à la dépendance de leurs intellects, 
puisqu’ils sont relatifs. Car l’être n’admet pas son Contraire, c’est- 
à-dire le non-être, comme le père suppose le fils; c’est pourquoi il y a 
une simple contradiction en soi n’ayant pas de milieu, d’où les opposés 
contradictoires sont inconciliables et se repoussent mutuellement. 
Il y a d’autres oppositions qui dérivent, dans un certain ordre, de 
l’oppositiou de contradiction ; aussi renferment-elles l’opposition du 
plus et du moins. Par conséquent les opposés privatifs n’ayant point 
de terme moyen de leur espèce, ainsi qu’il appartient à quelques con
traires, ni de dépendance mutuelle, comme les relatifs entre eux, 
puisqu’ils n’ont point de sujet commun, ils viennent immédiatement 
après la contradiction. Et leur second extrême, c’est-à-dire la priva
tion ne produit rien d’où dérive la négation, l’être et le non-être. 
D’après Aristote, les privations sont de l’espèce des non-être. Et 
comme il n’y a point là de négation absolue, mais une aptitude qui 
demande un sujet, la privation n’est autre chose qu’une négation dans 
le sujet. En effet, la privation de sa nature est comme un autre extrême 
de la contradiction, mais à cause de l’aptitude qui en est la consé
quence , elle est destinée à un sujet et au genre d’habileté qui lui est 
propre ; c’est pourquoi la privation est une négation dans le genre et 
le sujet, ainsi que nous l’avons dit. Cependant il faut faire observer

niendi, quia unum illorum secundum illud 
quod est , dependet ad alterum. Rclativa 
enim se mutuo includunt, et ponunt, et 
perimunt, secundum Philosophum. In con- 
tradictoriis vero nihil borum reperitur.
Non enim habeut medium sui generis, 
cum alterum exlremum sit non eus sim
pliciter extra omne genus, nec in subjecto 
convenire possunt, cum non ens subjectum 
habere non possit, nec etiam illud in quo 
salvatur perfecta ratio entis quod est sub- 
stantia, nec conveniunt secundum depen- 
dentiam suorum intellectuum, sicut rela- 
tiva. Ens enim non ponit suum oppositum, 
scilicet non ens, sicut pater ponit fihum ■ 
et ideo contradictio simpliciter est secun
dum se non babens medium, unde minime 
conveniunt contradictorie opposita, et ma
xime opponuutur. Post oppositionem autem 
contradictionis sequuntur aliae oppositiones 
ordine quodam, et ideo secundum magis et
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minus reperitur in eis oppositio. Privative 
ergo opposita cum non habeant medium 
sui generis, sicut aliqua contraria habent, 
nec dependentiam ad invicem , sicut rela- 
tiva, cum non habent subjectum commune, 
primum locum tenentpostcontradictionem. 
In his autem alterum extremum, privatio 
scilicet nihil ponit, unde de se negatio est 
et non ens. Privationes enim , secundum 
Philosophum, sunt de genere non entium. 
Sed quia non est negatio absoluta, sed talis 
habitus qui requirit subjectum, ideo pri
vatio est negatio in subjecto. Privatio enim  
de se est tanquam alterum extremum con- 
tradictionis, sed ratione habitus quem se
quitur, determinatur ad subjectum et ad 
genus sui habitus ; et ideo privatio est ne
gatio in genere, et etiam in subjecto, ut 
dictum est. Sed considerandum est quod 
non conveniunt omnino in subjecto, quia 

! privatio cum inest, aufert a subjecto ratio-



qu’elles ne s’accordent pas parfaitement en sujet, parce que l’existence 
de la privation ôte au sujet la raison de contrariété qu’il avoit d’abord, 
puisqu’il ne peut en prendre les attributs. Cependant toute la contra
riété rie consiste pas seulement en ce point : ce qui démontre que la 
plus grande opposition est entre les opposés privatifs et s'élève au 
plus haut point d’opposition contradictoire, d’où il est facile de voir à 
quoi et comment la privation est en opposition. Car ce que la priva
tion contient d’opposition lui vient des contradictoires où l’on trouve 
la négation absolue, c’est-à-dire le non-étre. .En sorte que la priva
tion étant de l’espèce des non-être autant qu’il est en elle, touche au 
dernier extrême de la contradiction ; que s’il n’y en a pas, puisque tout 
ce qui est postérieur n’ existe pas dans le premier, l’autre extrême de 
contradiction a pour terme le sujet et le genre privatif anquel il est 
opposé; la privation sera donc en elle-même une espèce d’être dans le 
sujet, comme l’être absolu auquel s’oppose le non-étre premier et en 
soi dans la contradiction. Ainsi donc, de même que le non-étre qui 
est un autre extrême de contradiction est en opposition à l’étre absolu 
et premier en soi, il ne s’opposera seulement qu’à ce qui tient à l’être 
simple comme à la forme substantielle ou même à sa matière, parce 
qu’elle est nécessaire à l’existence de tout l’être. Ainsi le non-être 
dans le sujet qui est la privation, s’oppose an premier et à tout être 
en soi qui doit être dans un tel sujet ; par conséquent, il est en oppo
sition à ce qui en est la conséquence, c’est-à-dire à l’aptitude. Car dans 
l’ordre des principes formels, le premier est l’être, parce que l’être 
est le premier acte, et rien ne se manifeste dans l’être que par-l’être. 
Par exemple, nous n’avons point en nous la santé en acte, si nous ne 
l’y supposens en être.

C’est ainsi que toutes les formes suivent l’être lui-même dans l’ordre
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nem contrarietatis prius habitæ, cum habi
tas irtduci non possit. Hoc autem non facit 
omnis contrarietas : unde manifestum est 
privative opposita maxime opponi, et ma
xime attingere oppositionem contradictio
nis, ex quo de facili ostenditur, eux privatio 
nata est opponi, et quomodo. Privatio 
namque id quod oppositionis habet, accipit 
a contradictoriis, ubi invenitur negatio 
absoluta, non esse scilicet. Unde cum pri
vatio sit de genere non entium , quantum 
in se est, quia de natura sua attingit vilius 
extremum contradictionis, etsi dcfiuiat, 
quia omne quod est post, déficit a primo. 
Unde alterum exlremum contradictionis 
terminatur ad subjectum et ad genus pri- 
vatlvum, illud cui opponitur, privatio per 
se erit aliquod esse in subjecto, sicut esse 
absoluturn e s t , cui opponitur non esse 
primo et per se in contradiclionc. Sicut

ergo non esse, quod est alterum extremum 
contradictionis, opponitur ipsi esse absolute 
primo et per se ; ei autem ad quod sequi- 
tur ipsum esse simpliciter, sicut formæ 
substantiali, vel etiam materiæ, ex consé
quent solum opponitur, quia materia est 
aliquid quod requiritur ad hoc quod totum  
ens habeatur, opponitur ex conséquent : 
ita non esse in subjecto, quod est privatio, 
primo et per se alicui esse opponitur, quod 
est natum reperiri in tali subjecto ; ei au
tem ad quod sequitur taie esse, id est ha
bitai, opponitur ex conséquent. In ordine 
enim principiorum formalium primum est 
esse, quia esse est primus actus, nec aliquid 
designatur in actu nisi per esse. Non enim 
aliquis habet sanitatem actu, nisi sanitas 
ponatur esse in eo.

Ideo omnes formæ sequuntur ipsum esse 
in ordine actuum sive principiorum for-



des actes ou des principes formels, comme il a été dit, mais elles s’y 
appliquent en sens inverse. Car la forme s’applique d’abord, et par elle 
l’.étre est complet : aussi dans ce sens, l’être suit-il la forme, comme 
on peut facilement le voir dans un objet matériel, par exemple, une 
pierre dans laquelle l’être n’est pas d’abord celui de la forme, mais 
de la pierre même, c’est-à-dire delà matière, puis ensuite, il se com
pose de la matière et de la forme. Car on voit que l’être est dans cet 
objet comme à l’aide d’un milieu et se tient à distance de la forme. 
En effet, l’être de la pierre est l’acte immédiat et primitif de l’objet, 
et par son moyen, l’être est l’acte de la forme d’un objet, non en tant 
qu’être, mais comme forme de l’objet, ce qui fait qu’une chose est; 
d’où l’on peut apercevoir que l'être dans l’ordre des actes est anté
rieur à la forme. Mais comme il est de la nature de la matière de s’unir 
immédiatement à la forme pour laquelle elle est disposée, il résulte 
de cette union, un composé dont l’acte est l’être lui-méme. La forme 
est donc le milieu par lequel l’être est donné à la matière et au com
posé lui-même, parce qu’il n’y aimnt pas d’union si la forme n’étoit 
appliquée à  la matière : ainsi donc, d’après cette application, la forme 
est la première et l’être lui est postérieur, comme il arété dit. Donc la 
privation en tant qu’impliquant l’opposition de contradiction, c’est- 
à-dire le non-être, ce qui est nier directement le premier acte, est op
posée à un être quelconque, et par là même à tout ce qui en est la 
conséquence. Mais en tant qu’elle n’implique pas contradiction, parce 
qu’elle est reçue comme dans un sujet et par forme d’application, elle 
répugne à l’aptitude, parce que, comme nous l’avons déjà dit, celle-ci 
est antérieure à l’application. Il est évident qu’on doit l’attribuer à la 
privation, en tant qu’elle est dépourvue de la parfaite raison de l ’op
position.

D’après ce que nous venons de dire, il est clair que l’opposition
malium, ut dictum est. Sed inhærendo e 
contrario est. Forma enim per prius in - 
hæret, et per ipsam ipsum esse, et ideo 
considerando ipsam inhærentiam, esse se
quitur formam, et hoc facile est videre 
in re materiali, ut puta in lapide, ubi esse 
non est ipsius formæ primo, sed ipsius rei 
lapidis, scilicet materiæ ; materiæ autem 
et formæ ex conséquent!. Videmus enim 
quod esse in re tali per medium, et quasi 
distanter se habet ad formam. Ipsum enim 
esse in lapide, est actus rei immédiate et 
primo, et per rem ipsam ipsum esse actus 
formæ talis rei, non ut entis, sed ut ejus 
quo ut aliquid est, ex quibus patet quod 
esse prius est in ordine actuum quam 
forma. Sed quia materia immédiate habet 
■conjungi formæ, cui ipsa est proportionala, 
ex qua conjunctione résultat compositum,
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cujus actus est ipsum esse; ideo forma est 
medium in acquirendo esse ipsi materiæ 
et ipsi composito, quia ipsum conjunctum 
non esset nisi forma inhærens esset ma
teriæ, et ideo secundum inhærentiam prior 
est forma et' esse posterius, ut dictum est. 
Privatio ergo secundum id quod opposi- 
tionem contradictionis attingit, non esse, 
scilicet quod est negare primum actum  
directe, opponitur alicni esse, et ex con- 
sequenti opponitur illi, ad quod esse se
quitur ; secundum vero quod déficit. a 
contradictioue, quia accipitur ut in sub
jecto et per modum inhærentis, primo ré
pugnât habitui, quia habitus est prior in 
inhærendo, ut dictum est. Sed manifestum 
est quod hoc debetur privationi in quan
tum déficit a perfecta ratione oppositionis.

Ex dictis ergo manifestum e s t , quod



privative exige plus de conditions que la contradictoire: cependant ce 
que la première ajoute à l’autre ne l’augmente pas, mais au contraire 
ne fait que la diminuer. On demande comment l’opposition contradic
toire est plus grande que la privative? L’opposition n’étant que la dis
tance de la puissance à l’acte, comme par exemple, la chaleur éloigne 
la puissance de son sujet du froid, la privation éloigne tout-à-fait son 
sujet de la puissance à l’aptitude, puisqu’il est impossible qu’il y ait 
aptitude après la privation; tellement que la nature ne peut pas plus 
rendre la vue à un aveugle, que donner l’être au néant : car la vue 
n’est pas plus opposée à la cécité que l’être au néant.

Il faut encore savoir, que la puissance peut être éloignée de l’acte 
de deux manières. D’abord par la soustraction de la puissance elle- 
même , de façon qu’il n’en reste rien ; c’est ainsi que la puissance est 
éloignée de l’acte dans l’opposition contradictoire, parce que le pur 
néant n’a aucune puissance à l’être. Secondement, pour un temps 
seulement et d'une manière passagère, comme la blancheur éloigne 
son sujet dû noir. En outre , invariablement, et dans ce cas la priva
tion éloigne la puissance de son sujet de l’aptitude, sans détruire tout- 
à-fait la puissance, mais parce qu’il y a un obstacle insurmontable 
dans le sujet même, ce qui fait dire que la privation détruit toute 
puissance à l’acte; tellement que la création des hommes qui naissent 
chaque jour est un plus grand miracle, quoi qu’on en soit moins 
frappé, que la guérison d’un aveugle-né qui étonne davantage, parce 
que le fait est plus rare.
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plus requiritur ad oppositionem privati- 
vam quam contradictoriam ; sed tamen id 
quod addit oppositio privativa supra con- 
tradictionem, nouauget oppositionem; sed 
minuit. Sed clubium est quomodo oppositio 
contradiutoria major sit quam privativa. 
Cum enim oppositio non sit nisi elongatio 
potentiæ ab actu , sicut calor facit poten
tiam sui subjecti distarc a frigido, privatio 
autem omnino removet a suo subjecto po
tentiam ad habitum , cum impossibile sit 
habitum induci post privationem, unde 
non magis potest natura de caeco facere 
videntem, quam ei non ente ens, non 
minus videtur opponi visus et cæcitas 
quam eus et non eus.

Sciendum est etiam quod dupliciter 
elongat aliquid potentiam ab actu. Uno 
modo ipsam potentiam removendo , ita

quod nihil ejus relinqnatur, et isto modo 
in oppositions contradictoria elongatur po
tentia ab actu, quia in non ente simpliciter 
nihil potentiæ est ad esse. Alio modo, in -  
terponendo obstaculum, ne potentia du- 
catur ad actum ; sed hoc contingit dupli
citer. Uno modo ad tempus et mobiliter, 
sicut albedo facit subjectum suum distare 
a nigredine. Alio modo immobiliter, et sic 
privatio removet potentiam sui subjecti ad 
habitum, non quod potentia omnino au- 
feratur, sed quia obstaculum indelebile 
ponitur in ipso subjecto, et ideo dicitur 
quod privatio aufert potentiam ad actum : 
unde magis miraculum est in quolibet die 
animas creare, licet hoc minus miretur, 
quam cæcum illuminare, quod tamen quia 
rarius est, mirabilius putatur.
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CHAPITRE II.
Vopposition contraire est plus éloignée de la contradictoire que l’opposition

privative.
Après l’opposition privative vient l’opposition contraire, dans la

quelle on découvre plu3 de rapports de convenance que dans les pré
cédentes. Elle a pourtant avec elle un point de rapprochement, et elle 
tire toute son opposition de ses rapports avec l’opposition privative et 
contradictoire. Car il y a des contraires qui n’ont pas de milieu de 
leur nature, tels que la santé et la maladie : et cependant d’après Aris- 
tote, ils se conviennent en sujet et dans toutes les choses où il n’y a 
pas retour, comme de la maladie à la santé, le rapprochement à la 
privation et à l’aptitude est plus intime. Mais là où il y a retour, le 
rapprochement à la nature de la privation est moindre ; et cependant 
dans tous les contraires, l’un des extrêmes est comme la privation, et 
l’autre l’aptitude. Car l’.une et l’autre forment contradiction, comme 
il est dit au I" livre du traité de Physique. C’est pourquoi toutes les 
contrariétés sont réduites à l’aptitude et à la privation, comme à la pre
mière opposition qui est dans l’espèce; mais toute contrariété est ré
duite à l’opposition de contradiction, comme à la première opposition 
pure et simple.. Car dans l’opposition de contradiction, l’un des 
extrêmes est le néant pur, et le néant se choisissant un sujet, parce que 
sou extrême le plus élevé, c’est-à-dire l’être n’a point besoin de sujet. 
Ce qui le prouve c’est ce qui sauvegarde sa raison parfaite qui est la 
substance dont le propre est de ne point avoir de sujet, selon le Phi
losophe. Mais dans l’opposition privative, l’autre extrême au dernier 
degré est le pur néant, puisqu’il n’est pas de l’espèce des êtres; il prend

•CAPUT II.
De oppositions contraria quod magis dislat 

a contradictoria quam privativa.
Post privationem sequitur oppositio con

traria, in qua invenitur magis convenientia 
quam in prærtictis. Est tamen in ea qui- 
dem accessus ad præclictas oppositiones et 
auidquid in ea oppositionis est, totum effi- 
citur per participationem oppositionis pri
vatives et contradictoriæ. Quædam namque 
contraria non habent medium suæ natnræ, 
sicut est sanum et ægrum secundum Phi- 
losophum y tamen conveniunt in subjecto, 
et in ülis ubi non sit rèditio, ut ab ægri- 
tudine ad sanitatem , magis acceditur ad 
naturam privationis et habilus. In illis vero 
in quibus fit reditio, minus acceditur ad 
naturam privationis, semper tamen in con- 
trariis omnibus alterum extremum est ut

privatio, et alterum ut habitus. Privatio 
enim et habitus faciunt contrarietatem, 
ut dicitur I. Pkys., et ideo omnes con- 
trarietates reducuntur in habitum et pri
vationem tanquam in primam oppositio- 
nem quæ est in genere, sed in oppositio- 
nera contradictionis reducitur omnis con- 
trarietas , ut in primam oppositionem 
simpliciter. In ipsa enim oppositione con- 
tradictiouis alterum extremum est nibil 
simpliciter, et simpliciter nihil sibi deter- 
minans tanquam subjectum, quia nobilius 
ejus extremum, scilicet e n s , nullum sub
jectum requirit ; quod manifestum est ex 
eo, in quo salvatur ratio ejus perfecta, 
quod est substantia, cujus est non esse in 
subjecto, secundum Philosophum. In op
positione vero privativa alterum extremum 
vilius nihil est simpliciter, cum sit de ge
nere non entium , tamen aliquid sibi de-



néanmoins quelque chose pour sujet, ce qui est manifeste par son 
autre extrême qui prend un sujet, lequel est l’aptitude. Car l’extrême 
le plus noble entraîne toujours le plus bas vers sou sujet, s’il en a un; 
que s’il en manque, l’autre n’en aura pas. A l’opposé, dans l’opposi
tion contraire, les deux extrêmes sont réellement quelque chose, bien 
que le moins parfait soit plus éloigné de la raison de l’être : c’est dans 
ce sens que le Philosophe dit dans son traité du Sens et du Sensé, 
« que le noir est la privation du blanc et que chaque extrême prend 
le même sujet : » d’où il suit necessairemeut que l’opposition contraire 
est plus éloignée de la contradictoire que l’opposition privative. 
Néanmoins toute son opposition vient de la nature do la contradiction, 
savoir : en tant que l’un des extrêmes appartient à l’être et l’autre 
au non-être. En effet, le blanc et le noir sont le blanc et le non-blanc, 
de même que celui qui voit et l’aveugle, sont celui qui jouit de la vue 
et celui qui en est privé et contradictoirement l’être et le non-être, 
mais de différente manière. Parce que dans la contradiction absolue, 
l’être et le non-être sont pris en général, tandis que dans la priva
tion, l’aveugle n’est pas pris en ce sens. La pierre, en effet, ne voit 
pas ; cependant cet être qui ne voit pas, n’est pas opposé à la vue par 
mode de privation, mais bien l’aveugle qui étoit créé pour jouir de la 
vue : or cet objet qui ne voit pas est pris en particulier. De même, 
le non blanc est opposé au blanc , comme le noir, non point le non 
blanc de f  Ethiopien, mais le non blanc qui étoit fait pour être blanc. 
Il est donc prouvé, d’après ce que nous venons de dire, que la contra
diction comme telle, ne nie rien en général, mais simplement en par
ticulier. Aussi, lorsque des propositions contradictoires sont prises en 
général, comme on a l’habitude de le faire, par exemple, un homme
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terminât pro subjecto , quod patet ex a l- 
tero ejus extremo, quod requiritur sub
jectum, et hoc est habitus ipse. Semper 
enim nobilius extremum trahit ignobitius 
ad subjectum, si ipsum hahuerit subjectum 
et si ipsum non habuerit subjectum, nec 
aliud habebit. In opposilione autem con
traria utrumque extremum aliquid est 
realiter, licet imperfeclius deflciat magis a 
ratione entis, per quem modum dicit Phi- 
losophus in lib. De sensu et sensatOj quod 
« mgredo est privatio albedinis, et similiter 
utrumque extremum requirit idem sub
jectum ; » unde oportet quod oppositio 
contraria magis distet ab oppositione con- 
tradictoria quam privativa. Verumtamen 
quidquid oppositionis in ea est, totum est 
per naturam contradictionis, secundum vi- 
delicet quod alterum extremum pertinet 
ad eu s, alterum vero ad non ens. Album 
enim et nigrum sunt album et non album,

sicut videns et .cæcus sunt videns et non 
videns, et in contradictione ens et non ens, 
sed differenter ; quia in contràSictione 
absoluta ens et non ens accipiuntur uni- 
versaliter ; in privatione vero non videns 
non accipitur universaliser. Lapis enim est 
non videns, non tamen illud non videns 
opponitur visioni per modum privationis, 
sed non videns quod tamen natum est v i- 
dere ; hoc autem est non videns in parti- 
culari acceptum. Similiter non album op
ponitur albo , sicut nigrum , non quidem 
non album Æthiopis, sed non album, quod 
tamen natum est esse album. Ex dictis 
ergo manifestum est quod contradictio, 
secundum quod contradictio est, nibil negat 
in genere, sed simpliciter extra genus. 
Quod autem contradictoriæ propositiones, 
ut communiter accipiuntur in genere , ut 
puta homo albus, homo non albus, homo 
currit, homo non currit, hoc non est per



blanc, un homme non blanc, un homme court, un homme ne court 
pas, ce n’est pas dans le sens de la contradiction simple, mais par la 
conversion de propositions contraires en propositions contradictoires, 
d’où elles tirent le caractère d’opposition. Car un homme noir et un 
homme non blanc est le même, ainsi que l’homme qui court et 
l’homme qui est stationnaire ; aussi toutes ces propositions ont des 
extrêmes généraux. C’est ce qui a fait l’erreur des philosophes qui 
pensoienl qu’il n’y avoit pas un autre extrême de contradiction, c’est- 
à-dire qu’il n’étoit pas pris en général, parce qu’une proposition 
unique ne peut être contradictoire, à moins qu’il n’y eût en même 
temps affirmation et négation pour le même objet dans un seul sujet ; 
èrreur qu’ils ont supposée dans les contraires que nous avons exposés, 
convertis cependant en contradictoires. Il faut cependant que ces 
contraires s’accordent en genre et en sujet, comme on le voit dans le 
blanc qui est l’opposé du noir : car ce qui n’est pas simplement, n’est 
pas blanc. Or la proposition qui nie le blanc, dans celui qui ne l’est 
pas, est parfaitement vraie, comme celle qui l’affirme de celui qui 
l’est en effet. Aussi, quand on dit Sortès est blanc , Sortes n’est pas 
blanc, il n’y a pas contradiction absolue, mais une contradiction di
visée en contraires, c’est-à-dire dans le blanc et le noir. Voilà ce qui 
fait que dans toutes ces propositions les deux extrêmes sont pris en 
général; tandis que dans les propositions contradictoires, aucun n’est 
pris absolument en ce sons, parce que ceux-ci ont l’être'et le non- 
être. Car il est évident que l’être et son opposé ne sont pas en général, 
et comme tout ce qui est en général, il faut ramener à l’être ce qui 
ne l’est pas en général. De même toutes les oppositions des objets qui 
sont en général doivent être réduites à une proposition dont les deux 
termes sont pris en particulier. Et de même que les choses sont d’au-
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naturam oontradictionis sim pliciter, sed 
per resolutionem propusitionum contraria 
in contradictorias, ex quibus naturam np- 
positionis accipiunt. Idem enim est homo 
niger et homo non albus, homo non cur- 
rens et homo stans ; et ideo omnes taies 
contradicliones habent ex tréma in genere. 
Inde est quod sophistæ decepti su n t, pu- 
tantes alterum extremum oontradictionis 
non esse, scilicet in genere contineri, quia 
viderunt propositionem unam non esse al- 
teri contraclictoriam nisi de eodem sub
jecto idem re vera afïirmaretur et falso 
negaretur , et hoc in eodem tempore, quod 
acceperunt in prædicatis contrariis , réso
lu tis tamen in coutradictoria, quæ quidem 
prædicata contraria necesse est convenien- 
tiam habere in subjecto et genere, ut patet 
de albh, quia opponitur nigredini; nam 
quod non est simpliciter non est album.

Adeo nam que vera est in proposition?,, in  
qua negatur esse album de eo quod non  
est, sicut est ilia in qua aïïirmatur esse de 
eo quod est, et ideo cum dicitur : Sortes 
est albus, Sortes non est albus, non est con- 
tradictio absolute, sed contradictio partici- 
pata in contrariis, in albo scilicet et nigro. 
et ideo in omnibus talibus propositionibus 
utrumque extremum est in genere ; in 
contradictoriis vero absolute neutrum ex
tremum est in genere, hujusmodi enim  
sunt esse et non esse. Manifestum enim est 
quod ens non est in genere, nec suum op- 
positum, et ideo sicut omnes res quæ sunt 
in genere, est reducere ad en s, quod non 
est in genere ; ita omnes oppositiones re
rum in genere existentium, est resolverein 
oppositionem illam, cujus termini non sunt 
in genere, et sicut res tanto perfectiores 
su n t, quanto magis. participant de en te ,
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tant plus parfaites qu’elles participent davantage de l’être, telles que 
la substance, qui est plus parfaite que l’accident, parce qu’elle ren
ferme la parfaite raison de l’être, de même les oppositions des choses 
sont d’autant plus parfaites, en fait d’oppositions, qu’elles participent 
plus de l’opposition, dont l’extrême est l’être, comme on le voit dans 
la privation et l’aptitude, qui sont les extrêmes de la première oppo
sition tenant à la substance.

CHAPITRE III.

De l’opposition relative.

L’opposition relative est celle qui tient le moins de la contradiction, 
non parce qu’elle a un milieu de son espèce, qui diminue dans les 
autres la raison d’opposition, mais parce qu’il ne lui faut pas d’ex
trêmes réellement distincts. Car il y a des relations qui suivent l’action 
de l’intellect, telles que celles d’identité, de genre et d’espèce, et 
autres semblables, qui ne renferment d’autre différence que celle que 
produit l’intellect. Mais il y a une autre différence réelle dans les autres 
relations qui se fondent sur la quantité ou l’action, comme on le voit 
pour le double et le demi, le père et le fils, et autres semblables. Il faut 
trouver les différents extrêmes dans toutes les autres oppositions, par 
exemple dans le blanc et le noir, qui sont des contraires, la vue et la 
cécité, qiii sont des opposés privatifs. Dans les absolus contradictoires, 
les extrêmes ne sont pas réellement différents, parce que le non-être 
n’est pas une chose. Cependant les extrêmes contradictoires ne sont 
pas toujours réellement les mêmes, ce qui n’arrive pas toujours dans 
les relatifs, ainsi que nous l’avons fait observer. Dans les autres, au 
contraire, c’est-à-dire dans le6 relatifs dont l’être est différent, à

sicut substantia est perfectior ' accidente, 
quia iu ea reperitur perfecta ratio entis ; 
ita oppositiones rerum tanto perfectiores 
sunt in genere oppositionum, quanto magis 
accedunt ad participandam oppositionem, 
cujus extremum est ens, et hoc reperitur 
in privatione et habitu, quæ sunt extrema 
primæ oppositionis pertinentia ad sub- 
stantiam.

GAPÜT TII.
De opposition* relativa.

Oppositio autem relativa minimum ha
bet de contradictione, non quia habeat 
medium sui generis, quod in aliis minuit 
rationem oppositionis, sed quia non re
quirit extrema realiter diversa. Sunt enim  
quædam relationes quæ sequuntur actio-

nem intellectus, sicut est de relatione iden- 
titatis, et de genere, et de specie, et hu- 
jusmodi., in quibus nulla est diversitas, nisi 
quam facit intellectus. In aliis vero reiativis, 
quæ fundantur super quantitate vel ac- 
tione, est diversitas ’realis» ut patet de 
duplo et dimidiu, pâtre et fllio, et hujus- 
modi. In omnibus autem aliis oppositio- 
nibus est reperire diversa extrem a, sicut 
patet de albo et nigro quæ sunt contraria, 
de visu et cæcitate quæ sunt privative op- 
posita. In contradictoriis vero absolute non 
sunt extrema realiter diversa, quia non 
ens non est aliqua res. Sunt tamen ex
trema contradictionis semper realiter non 
eadem, quod tamen in reiativis quandoque 
déficit, ut dictum est. (n aliis autem sci
licet reiativis, quorum esse est ad aliud



cause de leur mutuelle dépendance, il tient encore moins de la con
tradiction que dans les autres oppositions, dont les extrêmes ne se 
renferment pas entre eux et ne s’admettent pas mutuellement; bien 
plus, quand l’un d’eux n’existe pas, l’être est impossible, et ceci est 
vrai généralement dans toutes les oppositions dont les extrêmes s’u
nissent dans quelque sujet, comme le blanc et le noir, la vue et la 
cécité; et alors le sujet se modifie selon leurs rapports, prenant l’un 
et laissant l’autre ; c’est ainsi que la génération de l’un est la destruc
tion de l’autre.

CHAPITRE IV.

De quelle manière les différentes espèces de modifications-suivent les 
oppositions dont nous venons de parler.

II nous reste à examiner les différentes espèces de modifications 
qui sont la conséquence des oppositions précitées. Il faut donc 
savoir, d’après la doctrine du Philosophe, que Dieu a fait les créatures 
pour leur être ; en sorte que Dieu n’est pas seulement la cause du 
mouvement du ciel, mais encore de sa substance, comme dit le Phi
losophe. Ainsi donc, de même que la nature fait une chose de son 
opposé, par exemple l’être animal du non-être animal, de même 
faut-il que l’être simple (ce qui est l’effet propre de la puissance de 
Dieu), émane du non-être simple; ce qui est encore un autre extrême 
de la contradiction, c’est qu’il n’est pas nécessaire que le non-être 
précède l’être en durée, mais seulement en nature. Par conséquent, 
la causalité propre de Dieu touche aux extrêmes de la contradiction, 
qui sont hors de son espèce; c’est pourquoi son action, qui est la 
création, ne suppose nécessairement rien, laquelle n’est pas du genre 
des mouvements, n’ayant point de sujet comme principe de son mou-
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propter dependentiam eorum ad se mutuo 
adhuc minus de contradictione est quam 
in oppositionibus aliis quarum extretna 
non includunt se invicem nec ponunt, imo 
cum unum inest reüquum , impossibile 
est inesse, et hoc universaliter verum est 
in omnibus oppositionibus, quarum extra 
conveniunt in aliquo subjecto, ut est de 
àlbo et nigro, visu et cæcitate, et ideo 
Iransmutatur subjectum secundum ilia, 
alterum relinquens et alterum requirens, 
et sic generatio unius est corruptio at
tends.

CÀPUT IV.
Quomodo diversi modi Iransmutationnm 

Sêquunlar oppositiones prœdiclas.
Nunc ergo restât videre de modis trans

mutatio nu m , quæ sequimtur oppositiones

prædictas. Scienduiu est ergo, quod se
cundum doctrinam Philosophi, res pro- 
ductæ sunt a Deo ad esse suum ; unde non 
solum est Deus causa motus cœli, sed etiam 
substantiæ ejus, ut dixit Philosophus. 
Sicut ergo cum per naturam fit aliquid 
ex suo opposito, sicut esse animal fit ex 
non esse animal, ita necesse est esse sim
pliciter , quod est proprium Dei effectus, 
emanare ex non esse simpliciter, et hoc est 
alterum extremum contradictionis, non 
quod ipsum non esse necesse sit duratione 
præcedere ipsum esse, secl natura tantum. 
Propria ergo causalitas Dei attingit ex- 
trema contradictioiiis, quæ extra genus 
sunt,. et ideo actio sua nihil supponit ne- 
cessario, et hæc actio est creatio, quæ non 
est de genere motuum, cum non habeat 
aliquod subjectum tanquam principium



veinent. Or le mouvement est toujours dans le mobile comme dan? 
son sujet, d’où il résulte que cette action lui appartient uniquement, 
et n’est communiquée à aucune créature. Car l’action d’un objet 
n’excède pas les principes qui la font agir ; or toute créature appartient 
à un genre, d’où il est impossible qu’elle parvienne à ce qui n’est 
pas son genre, comme au sujet de son action. Tels sont l’étre et le 
non-être qui sont les extrêmes de la contradiction et de la création ; 
aussi toute créature est-elle incapable de créer. Pour bien comprendre 
cette pensée, il faut faire attention que l’être n’est pas la même chose 
dans la création et dans la génération. Car l’être est la première des 
choses créées, selon l’auteur du traité des Causes, non pas que la 
création soit'dans l’être même, comme dans un sujet, puisque la 
création passive est un accident dont le propre est d’avoir un sujet ; 
mais elle est dans la créature comme dans un sujet. Mais en tant que 
relation, la création limite ses rapports en soi à l’être même de l’objet 
créé et à l’objet par l’être lui-même, ce qui est prouvé par la présence 
réelle de l’extrême de la relation; ce qui n’auroit pas lieu, si la 
créature n’avoit pas l’être réellement. Cependant l’être même n’est 
susceptible d’aucun accident; il n’est que ce qu’il est; c’est pourquoi 
la relation d’un objet ayant l’être dans ce qui lui est commun avec les 
autres accidents, appartient à cet objet ; mais selon la raison propre 
de celui qui doit être rapporté à un autre, elle appartient à l’être de 
l’objet en soi, qui le rapporte à Dieu. Car l'Etre divin est la raison 
propre de la création, parce qu’elle fait-participer généralement toutes 
les créatures à l’être, autant qu’elles en sont susceptibles, mais non à 
la nature divine. Parce que la créature n’y participe pas, malgré qu’elle 
ait l’être et la nature, en même temps la sagesse et la puissance, ou 
toute autre chose de ce genre; car elle se trouve seulement dans un

9 4  OPUSCULE XXXVI, CHAPITRE 4 .

motus sui. Motus autem semper est in 
mobili ut in subjecto : inde est quod hæc 
actio sua solummodo e s t , et nulli créa- 
turae communicatur. Actio enim rei non 
excedit principia ipsius per quæ agit ; om- 
nis autem res creata in genere est, unde 
impossibile est creaturam ad id quod non 
est in genere attingere tanquam subjectum 
suæ actionis. Hujusmodi autem sunt esse 
et non esse, quæ sunt extrema contradic- 
tionis et creationis, et ideo nuila creatura 
creare potest. Ad hujus ovidentiam consi- 
derandum est, quod esse diversimode se 
habet ad creationem vel ad generationem. 
Esse enim est prima rerum creatarum se
cundum authorem libri ,De cousis, non 
quod creatio sit ut in subjecto in ipso esse, 
cum creatio passiva sit accidens, eu jus est 
habere subjectum, sed ut in subjecto est 
in ipsa creatura. Sed creatio secundum

quod relatio e s t , terminât respectum per 
se ad ipsum esse rei creatæ et ad rem per 
ipsum esse, quod p atet, quia extremum 
relationis ipsius realiter est in creatura, 
quod non contingeret,  nisi creatura hahe- 
ret esse realiter. Ipsum tamen esse nullius 
accidentis est susceptivum, sed ipsum quod 
est, et ideo in re habente esse secundum 
illud qjiod relatio habet commune cum aliis 
accidentibus, relatio perbinet ad rem , snd 
secundum propriam rationem ejus quæ est 
referri ad alterum, pertinet ad ipsum etm  
rei per se, per quod res refertur ad Deum. 
Esse namque divinum proprie est ratio 
creandi ; quia per creationem omnes res 
communiter accednnt ad participandum 
esse quantum est eis possibile, non autem  
naturam divinam. Ipsa enim non partici- 
patur a creatura, licet ibidem sit esse, ot 
natura, et sapientia, et potentia, sive quod-



très-petit nombre. L’engendré n’est point fiait participant, par la 
génération, à l’être du générateur, mais seulement à sa nature ; .autre
ment, comme il est l’ètre du suppôt, celui-ci participerait à la nature 
de l’être, ce qui ferait que Sortès engendrerait Sorlès; mais le suppôt 
n’ayantqu’un être incommunicable, Sortès n’engendre pas Sorlès, seu
lement un homme engendre un homme. En effet la nature reste une, 
en tant que nature, puisque son caractère distinctif est d’être une. Dans 
le fait, Dieu ne crée pas Dieu; le mot de Dieu veut dire nature, de 
même de l’homme. Cependant l’être crée l’être, c’est pour cela que la 
relation de la créature avec Dieu est fondée sur l’étre de la créature. 
Mais la relation d’une chose à une autre a son principal fondement 
dans les choses elles-mêmes, ainsi que nous l’avons dit ; c’est pourquoi 
l’action propre de la créature a pour limite ce qui sert à composer ce 
qui est engendré, selon le Philosophe, livre VII de sa Métaphysique. 
Car le composé a la nature du générateur, et par conséquent son être, 
puisqu’il est l’ètre du composé. Mais l’action de Dieu, par laquelle sa 
divine providence produit une chose, ayant à la fois tous ses prin
cipes constitutifs, se termine à l’étre, qui est ce qu’il y a de plus 
intime et de plus formel dans une chose, puisque c’est l’étre lui- 
même qui maintient l’autre extrême de la relation, comme nous 
l’avons dit.

Il s’ensuit donc évidemment que l’action de Dieu, que nous appelons 
création, produit tout l’objet avec ses principes qui le constituent 
dans son être; qui est l’objet de la création, ainsi qu’il a été observé; 
aussi n’appelle-t-on,pas créés ceux dont l'être n’est pas ainsi, par 
exemple la forme matérielle et la matière, ou même les accidents 
par eux-mêmes d’un tel objet, que l’on doit préférablement appeler 
concréés. Tandis que l'âme humaine, bien qu’elle soit mie forme, puis-
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cumque hujusmodi ; liujusmodi enim iu  
paucis reperitur. In generatione vero non 
duciturgeneraturn ipsum ad participandum 
esse gensranlis, sed ad participandum na
turam ejus, aliter cum esse sit suppositi, 
in tali natura foret participatio in suppo- 
sito, et sic Sortes gencraret Sortem ; ideo 
in generatione Sortes non générât Sortem, 
cum suppositum non habeat nisi unum 
esse incommunicabile , sed homo générât 
hominem. Natura enim manet una secun
dum rationem naturæ, cum diflinitio sit 
una. Deus vero non créât Deum; Deus 
enim nomen naturæ est, sicut homo. Ens 
tamen créât en s, ideo reiatio creaturæ ad 
Deum fundatur super esse creaturæ. Re
iatio vero unius rei ad aliam super ipsas 
res principaliter fundatur, ut dictum est ; 
ideo proprie actio creaturæ ad rem termi-

natur,unde compositum est quod generatur 
secundum Philosophum, VIIM etaph. Com- 
positum enim habet naturam generantis, 
ad ipsum autem esse ex consequenti, cum 
compositi sit esse. Actio vero Dei qua 
producit totam' rem simul constitutam ex 
suis principiis, ad ipsum esse terminatur, 
quod est intimum et maxime formale in  
re, cum in ipso esse, rei saivetur alterum  
extremum relationis, ut dictum est.

Ex dictis ergo manifestum est, quod ac
tio Dei quæ dicitur creatio, totam.rein 
producit simul cum principiis su is, ex 
quibus res constituitur in esse suo, quod 
est objectum création is, ut dictum est ; et 
ideo ilia non dicuntur créa ta, quorum non 
est taie esse, cujustnocli est forma materia- 
lis et m ateria, vel ipsa etiam per se acci- 
dentia talis rei, sed omnia hæc potius d i-



qu'elle a l’être en elle-même, quoiqu’elle l’ait acquis avec le corps, non 
comme d’un être étranger, puisqu’elle n’est pas tirée de la matière, 
ainsi que les autres formes, on peut, à proprement parler, dire 
qu’elle est plus particulièrement créée que les autres formes. Car si 
nous considérons le terme par lequel elle est dans la création, lequel 
n’est rien, ou simplement le non-être, puisqu'elle n’est point tirée 
d’une matière quelconque, elle est créée purement et simplement. Si 
nous considérons au contraire le terme pour lequel, qui est l’être, 
auquel aboutit la création, l’ame humaine n’acquiert pas l’être par 
un principe qui lui appartient, mais à l’homme, ainsi que le dit 
Avicenne, on ne peut pas dire quelle soit créée, à propremeut 
parler. Mais cet être de l’ame est communiqué au corps, ce qui n’a 
point lieu pour les autres formes ; c’est pourquoi il y a une création 
dans la génération de l’homme, tandis que la création n’est que sup
posée dans les autres œuvres de la nature ou de l’a r t, où la matière 
n’est point absolument faite dans son essence, mais il y a simplement 
un composé par la transformation de la matière.

On peut objecter à ce que l’on vient de dire, que l’être étant le 
terme de la création, comme nous bavons fait observer, non-seule
ment le composé qui a une existence reçoit le nom d’être, mais encore 
la matière elle-même ou les accidents, on pourroit admettre que la 
matière et les accidents sont les termes de la création. Car tout ce qui 
a son essence d a n s  la nature des choses a nécessairement l’être par la 
nature de son essence, et ce qui viendroit d’autre part ne lui ajoute- 
roit rien. En sorte que cette phrase, la matière est une essence, mais 
sans être, implique contradiction. En effet, ce qui est essence, est 
d’une manière quelconque, comme il est évident, et ce qui est a 
l’être , et ce qui est sans être n’a pas l’être, en sorte qu’il semblcroit

9 6  OPUSCULE XXXVI, CHAPITRE 4 .

cenda sunt concreta. Anima vero humana, 
licet sit forma, quia tamen habet esse per 
se , licet in corpore hoc sibi acquisilum 
fit ut uon extra, quia etiam non produci- 
lur de materia, sicut aliæ formæ, magis 
proprie dicitur creata, quam aliæ formæ. 
Si enim consideretur terminus a quo in 
creatione, qui est nihil, sive non ens sim
pliciter , cum anima sit non ex materia 
aliqua, simpliciter creatur. Si vero consi- 
deremus terminum ad quem , qui est esse 
ad quod terminatur creatio, animæ autem 
humanæ in principio sui non acquiritur 
esse, sed hom ini, sicut docet Avicenna, 
ipsa proprie non dicitur creata. Sed hoc 
idem esse animæ est corpori communica- 
tu m , quod non reperitur in aliis formis, 
et ideo creatio in generatione hominis 
miscetur. In aliis autem operibus naturæ

vei artis, creatio tantum supponitur, in 
quibus omnino materia in essentia sua non 
efïicitur, sed composito m per transmuta- 
tionem materiæ.

De prædictis autem dubitari potest. Nam 
cum esse sit terminus creationis, ut dictum 
est, non solum autem compositum quod 
subsistit, dicitur esse, sed etiam ipsa ma
teria , vel etiam ipsa accidentia, videtur 
quod creatio terminetur ad materiam et 
ad accidentia. Omnia enim quæ habent 
essentiam in rerum natura, necessario esse 
habebunt per naturam essentiæ suæ, et si 
aliunde illud eis acquiratur, nihil acquiri
tur : unde fit quasi implicatio cujusdam 
contradictions, cum dicitur : Materia est 
essentia quædam, sine esse tamen. Quod 
enim est essentia, aliquo modo est, ut vi
detur, et quod est , habet esse; quod autem



que l’essence que l’on suppose n’avoir pas l’être aura l’être en même 
temps et ne l’aura pas.

Pour répondre à cette difficulté, il faut d’abord considérer que 
malgré que ce qui est puisse recevoir quelque chose d’étranger à sa 
nature, d’après Boëce, l’être cependant ne peut rien souffrir qui ne 
lui appartienne ; aussi l’être séparé qui est Dieu est-il le plus simple 
de tous. Mais quand on trouve dans certaines substances un surajouté 
étranger à leur nature, il est certain que cela n’est pas la même chose 
que leur être, et c’est ce qui a lieu pour toutes les créatures. Car elle 
renferme des accidents étrangers à leur espèce, et c’est en quoi toute 
créature diffère de Dieu. De plus, il y a une différence entre les créa
tures, car dans quelques-unes, l’attribut de la nature et la nature elle- 
même ne font qu’u n , autant qu’il appartient à l’espèce de l’objet, 
malgré que l’attribut de la nature soit le sujet des accidents ; c’est en 
quoi consiste la différence de l’attribut de la nature, de la nature elle- 
même, parce que de cette manière on admet un suppôt de son espèce, 
avec toutes ses conséquences, qui sont tous les accidents qui accom
pagnent l’individu. Mais l’attribut de la nature et la nature elle-même 
ne sont qu’une seule et même chose, ce qui répond simplement à 
l’idée d’espèce et d’individu en eux. Dans les autres , au contraire, 
telles que les choses matérielles, l’individu est différent, ou l’attribut 
de la nature de la nature elle-même, non-seulement par les accidents 
qui surviennent à l’individu, tels que la quantité et autres semblables, 
mais encore par autre chose d’un genre particulier ; et comme chez 
eux la raison du genre et de la différence ne se lire pas d’un même 
objet simple, mais que la matière fournit le genre et la forme donne 
la différence, de même tirent-ils d’un côté la raison de l’espèce, c’est- 
à-dire de la forme, et d’une autre source la raison de l’ipdividu,
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est sine esse, non habet esse : unde videtur 
quod essentia quæ ponitur sine esse, simul 
habeat esse, et non habeat esse.

Ad hujus ergo evidentiam considerandum 
est, quod licet illud quod est aliquid aliud 
extraneum a natura sua, possit habere ad- 
junctum secundum Boetium, ipsum tamen 
esse nihil potest secum com pati, quod ad 
ipsum non pertineat ; et ideo esse separa- 
tum , quod Deus est, simplicissimum est. 
Cum autem in quiliuscumque rebus inve- 
niatur aliquid præter naturam ipsius rei 
quasi sibi adveniens, certum est illam rem 
non esse idem quod suum esse, et hoc est 
commune omni creaturæ. In omnibus enim 
creaturis sunt accidentia quædam præter 
illud quod spectat ad speciem rei, et in hoc 
differt omnis creatura a Deo. Ulterius in 
ipsis creaturis estdiiferentia, quia iu qui- j 
busdam idem est res naturæ, et natura !

IV.

ipsa secundum id quod ad genus pertinet 
rei, licet res naturæ subjectum accidentium 
fuerit ; et sic differt res naturæ a natura, 
quia sic in re naturæ accipitur suppositum 
speciei cum omnibus ipsum contingentibus, 
et hæc sunt accidentia omnia quæ sequun- 
tur individuum. Sed res naturæ et ipsa 
natura unum et idem sunt, quod simplici
ter respondet conception! speciei et ind i- 
vidui in eis. In aliis. vero ut in rebus m a-  
terialibus, differt individuum, sive res na
turæ ab ipsa natura non solum per acci
dentia quæ contingunt ipsum individuum, 
cujusmodi est quantitas et hujusmodi, sed 
per aliquid quod sui generis est ; et sicut 
in eis non ab uno simplici accipitur ratio 
generis et differentiæ, sed a materia acci
pitur genus, et a forma differentia, ita in  

| eis aliunde accipitur ratio speciei, a forma 
! scilicet, aliunde vero ratio individui, quia

7



c’est-à-dire de la matière. Car c’est la forme qui fait l’espèce ; c’est 
pourquoi nous disons que la différence fait l’espèce et la matière l’in
dividu. H est donc évident que, dans les choses matérielles, l’individu 
diffère de l’espèce, par quelque chose de son genre et-non par les ac
cidents seuls. Dans les objets simples, au contraire, l’individu diffère 
de l’espèce seulement par les accidents et non par autre chose, ce qui 
fait qu’il faut autant d’espèces que d’individus. Mais comme nous 
avons dit que l’espèce étoit tirée de la matière et la différence de la 
forme, et que la matière étoit la cause de l’individu et la forme celle 
de l’espèce, il est bon de savoir que c’est la même chose de prendre 
la différence de la forme, ou faire dépendre l’espèce de la forme. Car 
si on prend la différence spécifique, on établit l’espèee, et c’est la même 
chose de tirer le genre de la matière que de faire produire l’individu 
à la matière. Car le genre se fait par un acte de l’intellect qui fait abs
traction du tout de la matière particulière, qui est le principe de l’in- 
dividuation; d’où il arrive que de même que la matière est antérieure 
à la forme dans la constituton d’une chose, de même le genre est an
térieur à sa différence.

Ce que nous avons dit prouve donc clairement que l’être, le suppôt 
et la nature sont une seule et même chose en Dieu, de différentes ma
nières. Dansles objets immatériels, la nature et le suppôt ne sont qu’une 
seule et même chose, dans tout ce qui appartient au même genre, 
tandis que dans les composés, ils diffèrent tous entre eux. Par consé
quent, l’être, en Dieu, comprend la nature ellé-même et l’objet de la 
nature ; aussi est-ce pour cela que la nature divine ne tient pas l’être 
d’un suppôt de la nature divine ; d’où il résulte que la nature divine 
a l’être, et si on ne la définit point comme ayant l’être, mais ce par 
quoi quelque chose existe, il n’en est pas moins évident, que l’essence
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a materia. Forma enim facit speciem, et 
ideo dicitur differentia constituere spcciem, 
et materia individuum. Manifestum ergo 
quod per aliquid sui generis differt indivi
duum in rebus materialibus a specie, et 
non solum per accidentia. Tn rebus vero' 
simplicibus individuum solum per acci
dentia differt a specie,  et non per aliquid 
sui generis, et ideo in eis tôt sunt species, 
quot sunt individua. Sed quia dictum est 
genus sumi a materia ,  et differeutiam a 
form a, et materiam causare individuum, 
et formam speciem, ideo scieudum est 
quod idem est differentiam sumi a forma, 
et formam constituere speciem. Differentia 
enim specifica sumpta facta est species, et 
idem est genus sumi a materia, et mate
riam causare individuum. Nam genus fit 
per actum iutellectus abstrahentis univer-

sale a materia particulari', quæ est princi
pium individuationis, inde est quod sicut 
materia est prius in constitutione rei quam 
forma, ita genus prius est differentia.

Ëx dictis ergo manifestum est, quod in  
Deo solum idem est esse, et natura et sup
positum omnibus moclis. In rebus vero 
immaterialibus idem est natura et suppo
situm , in omnibus quæ ad idem genus 
pertinent. In compositis vero omnia præ- 
dicta ad invicem differunt. In Deo ergo 
esse æqualiter respicit naturam ipsam et 
rem naturæ, et ideo natura divina non 
habet esse ab aliquo supposito divinæ na
turæ. Et ideo essentia divina est habens 
esse, etsi non significatur ut habens esse, 
sed ut quo aliquid est ; quod autem essen
tia divina sit habens esse, manifestum est, 
cum nihil operetur nisi quod habet esse.



divine a l’ètro, puisqu’elle ne produit rien qui n’ait l’être. Donc, 
puisque l’essence divine crée et gouverne tout, elle a l’être de toute 
nécessité, ce qui fait qu’il n’est point nécessaire de mettre dans les 
choses divines un suppôt d’essence, pour que l’essence ait l’être, 
quoiqu’elle n’ait pas une espèce de suppôt, à qui appartient l’être, 
puisqu’il est de la perfection de l’essence divine d’être son être à elle- 
même ; et par là même, elle n’est pas seulement ce par quoi une chose 
est, mais elle subsiste parfaitement par elle-même et a l’être complet.

Nous avons dit que dans les choses simples le suppôt et l’essence ne 
faisoient qu’un et différoient en raison; il faut donc admettre nécessai
rement que l’essence et le suppôt aient l’être, en sens absolu. Mais 
comme ils diffèrent en raison, puisque l’essence est ce pourquoi une 
chose existe, et que le suppôt a l’être, l’essence n’étant point son être, 
on dit qu’elle a l’être en eux, par le suppôt, avec lequel pourtant elle 
ne fait qu’un, ainsi qu’il a été dit. Mais dans les choses matérielles où 
les choses de la nature et la nature elle-même sont réellement dis
tinctes entre elles, elles diffèrent également de l’être, comme nous 
l’avons fait observer; car la nature n’a l’être que dans un objet de la 
nature, qui est là comme ayant l’être. Car un suppôt, de quelque na
ture qu’il soit, a toujours l’être de cette nature. Le suppôt, en effet/ 
et l’attribut de la nature est toujours la première substance, dans le 
genre de la substance, d’après ce que. dit Aristote daûs ses Catégories, 
à qui il appartient d’être en soi, comme il y est encore écrit, et non 
dans un autre en qualité d’accident ou de partie ; mais encore on ne 
peut l’attribuer à d’autres, ce eu quoi elle diffère des autres substances 
secondaires, qui deviennent les attribnts des autres, quoiqu’elles ne 
soient pas en elles. Donc, puisque le propre du suppôt, dans le genre 
de la substance, est d’être par soi, car toutes les autres choses, telles 
que les accidents, le général et le particulier, qu’imagine l’intellect,
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Cum ergo divina essentia créât et gubernat 
omnia, habet ipsum necessario esse, inde 
est quod non est necesse ponere in divinis 
suppositum aliquod essentiæ ad hoc quod 
essentia liabeat esse , licct non habeat mo
dum supposili, cujus est habere pssc-, secî 
de perfectione ipsius essentiæ divinæ est, 
quod ipsa est suum esse ; et ideo non solum 
est id quo aliquid est, sed in  se est peifecte 
subsistons, et perfectum esse habens.

In rebus vero simplicibus cum idem sit 
suppositum et essentia, ut dictum est, et 
différant secundum ■ rationem , necessario 
essentia erit habens esse, sicut et supposi
tum àbsolute. Sed quia ratione differunt, 
essentia enim est ut quo aliquid est, sup
positum vero ut habens esse, ideo cum' 
essentia non sit suum esse, dicitur essentia

in eis habere esse per suppositum, cum quo 
tamen realiter idem est, ut dictum est. 
In rebus vero materialibus, in quibus dif
férant res naturæ et ipsa natura, et utrum- 
que ab ipso esse, ut dictum est, nam ipsa 
non habet esse nisi in re naturæ, quæ est 
ut habens esse. Semper enim suppositum 
in qualibet natura est habens esse in ilia 
natura. Suppositum autem et res naturæ 
in genere substantiæ est prima substantia, 
secundum Philosophum in Prœdicamentù, 
cujus est per se esse, ut ibidem dicitur, 
et non in alio sicut accidens, nec sicut pars, 
et non solum h o c , sed nec habet dici de 
aliis, in quo differt ab aliis secundis sub
stantiis, quæ de aliis dicuntur, licet non 
sint in aliis. Cum ergo propnum sit suppo
sa i in genere substantiæ per se esse, nam



ne subsistent pas en eux-mêmes, mais dépendent d’une substance 
première, laquelle, si elle vient à cesser d’être, les met dans l’impos
sibilité de demeurer sous leurs raisons propres. Car, ni l’homme ni 
l’animal ne survivent à la destruction de tous leurs individus, ni rien 
de ce qui a la raison de quelque partie d’eux-mêmes, ni aucun de leurs 
accidents, après leur destruction. L’essence n’a pas l’être, dans les 
objets matériels, puisqu’elle est distincte de-son être 5 c’est le suppôt 
duquel elle diffère encore, qui a l’être. En sorte que l’être ne suit point 
l’essence, dans les objets matériels, si ce n’est lorsque les principes de 
l’essence même, c’est-à-dire la matière et la forme constituent un 
suppôt existant en soi, lequel est la première substance, qui ne peut 
dépendre de rien, mais qui subsiste en l’être parfait.. Ce qui prouve 
évidemment'que les parties des êtres animés, comme les mains et les 
pieds et ainsi de suite, qui sont èn puissance prochaine pour un acte 
de séparation, qu’ils acquièrent simplement par une solution de conti
nuité, sous l’aide de la formation d’une nouvelle essence, ont un autre 
être, qui n’étoit point la conséquence de cette essence, dont les prin
cipes ne constituent pas un opposé, ayant l’être en acte ou la première 
substance à qui seul il appartient d’avoir l’être par elle-même, ce qui 
est l’attribut de son essence par elle-même et non par une autre cause 
quelconque, puisque l’essence n’a l’être qu’au moyen du suppôt, à 
qui appartient l’être, ainsi qu’il a été dit.

On doit conclure de tout ce que nous avons dit, qu’bn ne doit point 
affirmer que tout ce qui a l’être dans la nature des choses (je dis l’être 
qui est la conséquence de l’essence), puisse servir à établir une pro
position. Ainsi, quand on dit : la cécité est dans un œil, on ne veut 
pas dire que la cécité a un être qui suive l’essence, puisque la priva
tion n’a pas d’essence, mais 011 entend plutôt que l’œil manque d’une
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omnia alia ut accidentia, et partes, et ipsa 
universalia quæ intellectus facit, non per 
se subsistunt, sed a prima substantia dé
pendent , qua destructa impossibile est 
aliquid aliorum remanere sub rationibus 
propriis. Non enim manet homo vel ani
m al, destructis individuis omnibus utrius- 
que ; nec manebit aliquid habens rationem 
partis istorum, nec aliquid accidens eorum 
ipsis destructis. Essentia in rebus materia* 
libus nou habet esse, cum différât a suo 
esse, sed ipsum suppositum est habens esse, 
a quo iterum ipsa essentia differt : unde 
in rebus materialibus esse non sequitur 
essentiam, nisi quando principia ipsius es- 
seutiæ, materia scilicet et forma, cousti- 
tuunt suppositum per se existens, quod est 
prima substantia, quæ non potest esse de
pendens ab aliquo ;',sed per se subsistit 111

esse perfecto. tnde manifestum est quod 
partes animatorum, ut manus et pedes, et 
hujusmodi, quæ sunt in potentia propinqua 
ad actum seorsum qui eis acquiritur sola 
divisione a toto sine alicujus novæ essentiæ 
productione, habent aliud esse de novo, 
quoad prædictam essentiam non sequeba- 
tur, quia ipsa ejus principia non constitue- 
bant aliquod oppositum habens esse actu, 
sive primam substantiam, cujus solum est 
hebere esse per se , quod perseipsam suæ 
essentiæ convenit, et non aliunde, cum es
sentia non habeat esse nisi per suppositum 
ipsum, cujus est habere esse, ut dictum est.

Ex dictis ergo manifestum est, quod non 
est dicendum, omne id habere esse in re
rum natura; esse d ico, quod sequatur es
sentiam, de quo propositio formari potest; 
ideo cum dicitur : Cæcitas est in oculo,



espèce d’être. De même, en disant, la matière première eât le non- 
être par accident, on ne veut pas faire entendre qu’un être suive l’es
sence de la matière même, puisque l’être est un acte qui n’existe point 
dans la matière première , puisqu’il est une simple puissance ; mais 
on veut dire que l’essence de la matière est soumise à la privation, à 
raison de quoi elle n’est pas appelée simplement le non-être, qui est 
le néant, mais en général, comme est la privation, qui est la partici
pation du non-être simple, lequel est l’un des extrêmes de la contra
diction, et plus rapprochée d’elle que celui des contraires qui admet 
quelque chose dans la nature de l’objet même. C’est pourquoi saint 
Augustin dit que la matière n’est presque rien, ce qui est l’effet de la 
privation qui lui est adhérente.

Cet exposé donne la solution des objections que nous avons rappor
tées plus haut. Car on dit seulement qu’une chose est créée, lorsqu’elle 
a l’être ; et c’est ce qui est le suppôt ou la première substance, dont le 
propre est d’ètre en elle-même. Or, la matière n’est appelée être, que 
par un suppôt semblable, ainsi que les accidents, qui sont proprement 
dits, concréès plutôt que créés. Il n’y a point non plus contradiction à 
dire que la matière est une espèce d’essence, si l’être ne suit pas l’es
sence; parce qu’en disant que la matière est une essence, on le dit 
d’elle-même, puisque la matière est une essence, qui est dans tous les 
êtres simples. Ceci ne dénote pas qu’un être suit l’essence, parce que, 
dans tout objet crée , l’être diffère de l’objet même. Et il n’est point 
nécessaire que toutes les fois qu’on met le mot est dans une proposi
tion, un être y corresponde dans l’objet, ainsi que nous l’avons dit.
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non clesignatur cæcitatem habere esse se- 
quens essentiam, cum privatio non habeat 
essentiam, sed significatur potius quod 
oculus careat quodam esse. Similiter cum 
dicitur : Materia prima est non ens per 
accidens, non significatur quod aliquod esse 
sequatur essentiam materiæ ipsius, quia 
esse actus est qui in materia prima de se 
non reperitur, cum sit pura potentia, sed 
significatur quod essentia materiæ est sub- 
jecta privationi, ratione cujus dicitur non 
eus non simpliciter, quod est n ih il, sed in 
genere, sicut est ipsa privatio, quæ est par- 
ticipatio non entis simpliciter, quod est 
alterum extremum contradictionis, et pro- 
pinquius quam alterum contrariorum, quod 
ponit aliquid in natura rei ipsius ; et prop
ter hoc dicit beatus Àugustinus, quod ma
teria est prope nihil, quod est propter pri- 
vationem adjunctam.

Ex dictis facile est soivere ea quæ supe- 
rius objecta sunt. Hoc enim solum creari 
dicitur, quod habet esse, et hoc est sup- 
positiim, sive prima substantia, cujus e s t , 
esse per se. Materia vero non dicitur esse, 
nisi per taie suppositum, nec etiam acci
dentia ; et ideo concreata dicuntur potins 
quam creata, nec est etiam implicatio con
tradictionis , cum dicitur : Materia est 
quædam essentia, si esse non sequitur 
ipsam essentiam, quia cum dicitur quod 
materia est essentia quædam, idem prædi- 
catur de se, quia materia est sua essentia, 
quod in omnibus simplicibus invenitur. 
Non autem per hoc denotatur aliquod esse 
sequi essentiam, quia in omni re creata 
differt esse ab ipsa re. Nec oportet quod 
quandocumque in propositione aliqua po- 
nitur, est aliquod esse etiam respondere in 
re, ut dictum est.
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CHAPITRE V.
Comment les contraires naissent des contraires.

Il nous reste à foire voir maintenant, comment les contraires naissent 
des contraires. Puisqu’il ne peut se faire de transmutation entre des 
extrêmes de contradiction par la puissance de la nature , ni entre la 
privation et la possession, ainsi que nous l’avons dit, parce que toutes 
ces choses ne sont point des mouvements, il s’ensuit que la nature 
seule peut opérer cet effet entre les contraires, qui renferment un 
mouvement, d’après le Philosophe. Il faut donc savoir que la contra
riété se rencontre particulièrement dans les qualités actives et pas
sives, qui sont, à proprement parler, les passions des corps naturels ; 
on sorte qu’on ne peut supprimer.ces qualités d’un corps, sans opérer 
son altération ; par exemple, on ne peut retrancher la chaleur du feu, 
sans que le feu soit corrompu. Car la chaleur du feu est une consé
quence inséparahle de la forme substantielle du feu; aussi, si vous 
corrompez la chaleur, le feu est nécessairement corrompu. Parmi ces 
qualités il faut remarquer l’altération, qui consiste dans l’action et la 
passion. On donne le nom proprement de passion à ce qui repousse 
quelque chose d’un objet; et c’est pour cela que l’altération étant 
complète et poussée jusqu’à sa dernière limite, la qualité contraire 
sera rejetée nécessairement, son sujet qui est l’etre, en acte , sera 
corrompu, et il ne restera plus que la matière première, sous une nou
velle forme, puisque la corruption de l’une est la génération de l’autre, 
selon le Philosophe, dans son traité de la Corruption et de la Généra
tion. En sorte qu’il ne peut y avoir de génération , s’il n’y a point 
d’altération précédente ; cela est évident, puisqu’un élément sert à en 
former un autre, avec des qualités opposées, comme il arrive pour le

c a po t  v.
Quomodo ex contrario fit contrariuni.

Nunc restât ostendere, quomodo ex con
trario lit contrarium. Cum enim per natu
ram non possit fieri transmutatio inter ex
trema contradictionis, nec a privatione ad 
habitum, ut dictum est; hujusmodi nam- 
que motus non sunt, relinquitur per natu
ram solum transmutationem esse inter 
contraria, inter quæ attenditur m otus, 
secundum Philosophum. Sciendumest ergo 
quod contrarietas proprie repetit in quali- 
tatibus activis et passivis, quæ sunt proprie 
passiones corporum naturalium : unde spo- 
liari non potest corpus ab his qualitatibus, 
nisi ipsum corrumpatur, sicut calor non 
potest auferri ab igne, nisi corrumpatur

ignis. Calor enim ignis sequitur formam 
substantialem ipsius ignis inseparabiliter, 
et ideo corrupto calore necesse est ignem  
corrumpi. Secundum has autem qualitates 
attenditur alteratio, quæ consistit inaotione 
et passione. Passiones vero proprie dicun- 
tur, per quas semper abjicitur aliquid a re, 
et ideo cum alteratio fuerit perfecta, et 
in terminos sui, necessario abjicietur con
traria qualitas, et corrumpetur suum sub
jectum, quod est ens actu, et nihil relin- 
quetur, nisi materia prima tantum sui) 
forma noviter inducta, cum corruptio unius 
sit generatio alterius, secundum Philoso- 
phum in lib. De generatione et corruptione; 
unde impossibile est generationem fieri sine 
alteratione præcedente : et hoc est m ani- 
f'estum, cum ex uno elemento lit aliud,



feu et l’eau. Mais dans les objets dont les qualités s’accordent, comme 
dans toutes celles entre lesquelles il y a affinité, comme, par exemple, 
le feu et l’air, l’altération n’est pas aussi apparente. Et comme il est 
impossible que la même qualité soit dans des corps différents, puisque 
l’accident ne passe point d’un sujet à un autre, on est forcé d’admettre 
la génération du feu par l’air. C’est pourquoi nous ferons observer 
que l’altération s’opère de différentes manières. En effet, une qualité 
quelconque de corps naturels a deux termes, en-deçà et au-delà des
quels elle n’existe plus. D’après cela, il faut considérer la nature de 
l’altération ; car elle est autre dans ce qui est engendré par intensité 
et autre dans ce qui l’est par relâchement. En effet, puisque le feu est 
produit par l’air, sa génération se fait par l’intensité de la chaleur de 
l’air ; et c’est pour cette raison que dans toute l’altération, la chaleur 
ne perd rien de son intensité et croît toujours au contraire. Etcomme 
elle a un terme au-delà duquel elle ne peut acquérir d’intensité, lors
qu'elle le dépasse, toute la chaleur de l’air est enlevée en même 
temps et non parties par parties. En sorte que la privation s’accom
plissant de plus eu plus, elle repousse quelque chose, non en le fai
sant disparoître parties par parties, comme dans les autres objets, 
mais en s’opérant de plus en plus, elle tend à la faire disparoître en
tièrement. Et lorsque l’air est produit par le feu, la chaleur du feu 
diminue petit à petit, par voie d’abaissement. Car de même que nous 
voyons que le feu a moins de chaleur, dans une matière étrangère, 
par exemple, dans le bois, que dans sa matière propre, de même, 
quand sa matière est appliquée à une autre forme, plus sa chaleur s’a- 
baisse, et plus il y est appliqué, plus sa chaleur diminue. Pareillement, 
quand les éléments qui n’ont point d’affinité sont engendrés d’eux- 
mêmes, l’altération se produit par relâchement. Donc, dit le Philosophe,
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quæ sibi contrariantur in  qualitatibus, ut 
est ignis et aqua. Sed in his quæ in quali
tatibus conveniunt, sicut in habentibus 
symbolum, ut est ignis et a e r , non vi
detur alteratio ita manifesta. Sed quia 
impossibile est oamdem qualitatem in di
versis corporibus manere, cum accidens 
non migret de subjecto in subjectum, ne- 
cesse erit alterationem ponere in genera- 
tione ignis ex aere : ideo advertendum est 
quod diversimode fit alteratio. Quælibet 
enim qualilas corporum naturalium duos 
terminos habet, unde ultra illos non inve- 
nitur ilia qualitas, nec citra. Secundum hoc 
ergo habet considerari natura alterationis; 
nam aliter se habet in his quæ generantur 
per intensionem, et aliter in illis quæ ge-  
nerantur per remissionem. Cum enim ex 
aere generatur ignis, generatio fit per in- 
tensioncm caloris aeris; et ideo in tota

alteratione nihil caloris aufertur, sed sem- 
per intenditur. Et quia terminum habet, 
ultra qu'em intendi non potest, ideo cum  
calor ignis ultra intenditur, simul totus1 
calor aeris aufertur, et non pars post par
tem auferondo : unde privatio facta in aere 
magis et magis'aliquid abjicit, non partem 
aut partem auferendo ut jn aliis, sed quia 
magis et magis facta, plus et plus promo- 
vet ad totum similiter auferendum. Sed 
cum ex igne fit aer, minuitur paulatim 
calor ignis, hoc enim fit pèr remissionem. 
Sicut enim videmus quod ignis in materia 
aliéna, ut in ligno, minus caloris habet 
quam in propria, ita cum materia sua 
disponitur ad aliam formam, tanto plus 
remittitur ejus calor, et quanto plus dis- 
ponitur, tanto calor ejus minuitur : et si
militer cum elementa non habentia sym - 
bolum ex se generantur, alteratio semper



« Quand nous disons que la transmutation s’opère plus facilement 
dans les objets qui ont de l’affinité entre eux, nous ne voulons pas dire 
par là, que la même qualité reste dans l’un et l’autre, mais seulement 
qu’il y a moins de résistance et moins de distance de la puissance à 
l’acte, dans les éléments qui ont de l’affinité, que dans les autres. » 
Ce qui le prouve, c’est que toute la chaleur de l’air reste en même 
temps avec la chaleur du feu, jusqu’à ce qu’elle soit corrompue. Mais 
il faut encore remarquer que dans les éléments qui ont de l’affinité 
entre eux, tels que le feu et l’air, l’un est produit plus facilement par 
l’autre, que par son contraire. Car l’air produit le feu plus facilement 
que le feu ne produit l’air, parce que la qualité du feu est la plus ac
tive de toutes les qualités élémentaires, et c’est ce qui fait qu’elle est 
si difficilement passive.

On fixe diversement les termes des corps, dans la limite desquels 
l’objet conserve sa nature. Premièrement sous le rapport du mélange; 
ensuite du côté des espèces différentes, dans lesquelles les mélanges 
entrent en diverses proportions. Sous le premier point de vue, il .y a 
des termes, passés lesquels, il se fait aussitôt un élément simple, dont 
la vertu étoit dominante sur tous les autres éléments dans le composé; 
sous le second, c’est-à-dire des proportions des mélanges nécessaires 
aux différentes formes et aux différents êtres, il y a également des 
limites ; c’est ce qui fait que quand une proportion n’est pas gardée, 
il se fait une nouvelle forme qui donne un nouvel être. Il faut faire 
attention néanmoins, qu’une forme d’un mélange, soit l’ame humaine, 
par exemple, n’est point conservée dans un indivisible de la propor
tion , mais dans une certaine étendue, qui ne dépasse pas néanmoins 
les limites fixées de la nature, et sa soustraction n’entraîne point l’in
duction de la forme d’un élément simple, mais il peut s’ensuivre un
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fit per remissionem. « Quando ergo, dicit 
Philosophus, quod inhabentibussymbolum  
facilior est transmutatio, non ideo dictum  
est quod eadem qualitas maucat in utro- 
que, sed quia minor resistentia et minor 
elongatio potentiæ ab actu est in elementis 
convenienlibus in symbolo quam in aliis;» 
quod patet ex eo quod tota simul caliditas 
aeris manet cum calore ignis usque ad ejus 
corruptionem. Sed adhuc notandum est, 
quod in elementis habentibus symbolum, 
ut smit ignis et æ r, facilius ex uno eorum 
fit alterum, quam e contrario. Facilius 
enim ex aere fit ignis, quam e contrario 
ex igne aer, quia qualitas ignis inter omnes 
qualitates elementares est maxime activa, 
et ideo non de facili patitur.

In corporibus autem diversimode acci
piuntur term ini,  infra quos natura rei

salvatur. Uno modo a parte ipsius m ixtic- 
nis; alio vero modo a parte diversarum 
specierum, ad quas requiruntur divers» 
proportiones miscibilium. A parte namque 
ipsius mixtionis sunt termini, quibus tran
sitas fit continuo elementum simplex, cujus 
virtus dominabatur in mixto super alia 
elementa ; a parte vero proportionis mis
cibilium, quæ requiritur ad diversas formas 
et ad diversa esse, sunt termini similiter : 
et ideo cum una proportio déficit, succedit 
forma dans novum esse. Considerandum est 
tamen quod una forma m ixti, ut puta anima 
humana, non salvatur in aliquo indivisibili 
ipsius proportionis, sed in quadam latilu- 
dine, infra terminos tamen naturæ cer- 
tos, nec ea remota necesse est statim formam 
simplicis elementi induci, sed aliud mixtum  
potest sequi : unde magis distant a se ter-



autre composé. Tellement qu’il y a une plus grande distance entre les 
termes de la mixtion simple, entre lesquels est contenue la nature du 
mélange, qu’entre ceux qui contiennent l’homme, ou quoi que cè soit 
d’animé. Mais si on dépasse les termes de la mixtion simple, alors il 
n’y aplus qu’un élément simple; en sorte que, quand un élément simple 
est le dernier terme dans lequel se résout le composé, on peut con
clure que l’élément simple a été le premier dans sa constitution, non- 
seulement comme puissance, mais comme l'attribut dont la vertu 
demeure en lu i, selon le Philosophe, et cette vertu passe d’une pro
portion à l’autre, en produisant et en détruisant les espèces des mé
langes, jusqu’à ce qu’elle revienne à sa nature propre; en sorte que, 
quand un mélange se forme d’un autre, il n’est pas nécessaire que les 
éléments sc réunissent de nouveau, et même les vertus des éléments 
en occasionnant les diverses proportions des mélanges, produisent 
plusieurs mélanges: en sorte que , si un être vivant devient mort, il 
reste toujours dans les termes du mélange, mais non entre ceux de la 
proportion nécessaire-à une espèce déterminée. Et quand un élément 
simple sort d’un mélange, non-seulement le terme de la proportion 
de ceux qui peuvent être mélangés, mais encore celui du mélange 
lui-même, est dépassé. Cependant l’un et l’autre arrive par l’effet des 
formes des éléments, qui restent dans le mélange, d’après Aristote.

D’où il faut conclure évidemment, que la vertu d’une forme élé
mentaire qui domine dans uu composé, non-seulement le dissout et 
prend la forme de cet élément, mais encore fait passer le composé 
d’une proportion des éléments qui peuvent être mélangés, à une 
autre, jusqu’à ce qu’il arrive à la forme qui lui est propre. Et aussi, 
quoique la forme d’un corps mort ne soit pas en puissance dans un 
corps, vivant, puisque le mort n’est point appelé à entrer dans la com-
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mini mixlionis simpliciter, in quihus sal- 
vari potest natura m ixti, quam termini, 
infra quos salvatur homo vel quodeumque 
animatum. Cum autem termini ipsius 
mixtionis simpliciter transiti s in t, non fit 
nisi simplex : unde cum simplex elemen- 
tum sit ultimum in quod resolvitur mix- 
tum, necessario simplex elementum fuit 
primum in ejus constitutione non tanquam 
potentia tantum , sed sicut illud cujus 
virtus in ipso m anet, secundum Philoso
phum, et hæc virtus mutatur a proporlione 
una in aliam , generando et corrumpendo 
species mixtorum, donec ad naturam pro- 
priam redeatnr : unde cum unum mixlum  
sit ex a lio , non est necesse elementa ex 
novo convenire , immo virtutes elcmento- 
rum causando diverses proportiones mix- 
tionis causaut diversa mixta : unde cum

ex vivo fit mortuum, utrumque infra ter- 
minos mixtionis salvatur, sed non infra 
terminos proportionis necessarios ad spe
ciem determinatam. Cum vero ex mixto 
sit simplex elem entum, .transitur non so
lum terminus proportionis miscibilium, 
sed etiam terminus mixtionis, utrumque 
tamen fit per virtutem formarum elemen
torum quæ manent in mixto , secundum 
Philosophum.

Ex quo patet, quod virtus formæ ele- 
mentaris dominantis iu mixto habet non 
solum solvere m ixtum , et inducere pro- 
priam formam talis elem enti, sed trans- 
mutare mixtum de una proportione misci
bilium in aliam quousque in ipsam formam 
propriam deveniatur ; et ideo licet forma 
corporis mortui non fuerit virtute in vivo, 
quia corpus mortuum non venit -in con-



position de celui qui est vivant, ce qu’il fait cependant, tout ce qui 
est contenu en puissance dans l’autre, comme on le voit pour les élé
ments qui forment le composé ; il y a cependant dans le corps vi
vant une vertu élémentaire, de nature à détruire la proportion des 
éléments mélangeables qui conservent la vie ; il s’ensuit de là une 
nouvelle forme produisant un nouvel être. Car il est évident qu’il n’y 
avoit aucune vertu dans le composé agissant par cette forme, ce qui 
auroit lien cependant, si elle y étoit en puissance. Elle y a bien été 
ainsi, mais seulement par la vertu de la forme élémentaire, aiiisi que 
uous l’avons dit. Il résulte donc de tout ce qui précède, que malgré 
que les extrêmes de la contradiction absolue et même de l'opposition 
privative ne sont point subordonnés à la puissance de la créature, 
bien que ceux de la contrariété lui soient soumis. En effet, tous deux 
apportent quelque chose dans la nature de l’objet, et c’est ce qui fait re- 
connoître que l’autre extrême delacontrariété écarte moins la puissauce 
de la matière de l’acte de l’autre extrême, que les contradictoires bu les 
opposés privatifs, sur lesquels la puissauce infinie a le pouvoir d’agir, 
ainsi que nous l’avons dit. Mais on peut mettre en doute si les termes 
de la génération physique sont l’être et le non-être, qui sont contra
dictoires, et si pour cela la génération simple se termine à  la substance. 
D’après le Philosophe, rien n’est contraire à la substance ; en sorte 
qu'il semble que les extrêmes de la contradiction sont plus subor
donnés à la puissance naturelle, que les extrêmes de la contrariété.

Pour prouver cette proposition, il faut remarquer que l’être est le 
terme de la génération ; aussi toutes les fois qu’une chose est donnée 
avant l’être lui-même, on ne dit point qu’elle est engendrée, ce qui 
est l’être simple, selon le Philosophe. Et comme rien ne peut avoir, en 
même temps, deux êtres simples différents, ce qui n'est pas.l’être
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stitutione corporis v m , quod tamen facit, 
quicquid virtute continetur in alio , sicut 
patet in elementis, quæ constituunt mixtum, 
est tamen in vivo virtus elementaris, quæ 
nata est solvere proportionem miscibilium, 
in qua salvatur vita, ad hoc sequitur quod 
succédât alia forma dans novum esse. Ma- 
nifestum est enim quod nulla virtus erat 
in mixto agens per illam formam , quod 
tamen contingeret si virtute esset in mixto ; 
sed haec forma fuit in mixto in virtute 
non propria, sed formæ elementaris, ut 
dictum est. Ex dictis manifestum est quod 
licet extrema contradictionis absolutæ [ei 
etiam oppositionis privativæ non subsint 
potentiæ creatæ, tamen contrarietatis ex
trema ei subjecta sunt. Utrumque enim  
ponit aliquid in rerum natura, et ideo ma- 
nifestum est alterum extremum contra
rietatis minus elongare potentiam materiæ

ab actu alterius extremi quam in contra- 
dictoriis vel privative oppositis, super quæ 
non potest nisi potentia infinita, ut die.- 
tum est. Sed de hoc dubitari potest quod 
tërmini generationis physicæ sunt esse et 
non esse, quæ sunt contradictoria, et prop
ter hoc generatio simpliciter terminatur 
ad substantiam. Substantiæ autem nibil 
est contrarium secundum Philosophum : 
unde ex his duobus videtur quod extrema 
oontradictionis magis subsint potentiæ na- 
turali quam extrema contrarietatis.

Ad hujus ergo evident-iam consideran- 
dum est quod esse est terminus genera
tionis, et ideo quantumeumque aliquid ac- 
quiratur ante ipsum esse , non dicitur res 
generari, et hoc est esse simpliciter se
cundum Philosophum. Et quia una res non 
potest habere simul duo diversa esse sim
pliciter , aliud autem esse quam simplici-



simple n’est pas dans la substance, mais dans les accidents, où il y 
est plus ou moins et dans différents degrés ; aussi la présence de l’un 
est l'exclusion de l'autre et vice versa, et de cette façon la génération 
et la corruption se suivent mutuellement, d’après Aristote. Mais cet être 
n’est pas l’être, en général, mais bien tel on tel composé, dans une 
espèce déterminée. Car tout agent naturel étant dans une certaine 
espèce, son action ne s’étend pas à un être qui n'est pas dans son es
pèce; tel est l’être pris en général, qui est l’autre extrême de la con
tradiction absolue, comme il a été dit. De même, le non-être qui est 
le terme duquel vient la génération simple, n’est pas absolument le 
noq-être ; mais ce non-être est cependant quelque chose en tant que 
non-être en acte, il est être en puissance, selon le Philosophe. Or, un 
être en acte s’unit nécessairement à un autre être en puissance, parce 
que jamais l’acte en puissance simple n’est sans quelque àcte, sans 
quoi la matière seroit sans forme ; c’est ce qui fait que ces extrêmes 
sont subordonnés à la puissance naturelle. En effet, l’être en puissance 
est soumis à un agent naturel, à cayse de l’adjonction de l’être en acte. 
Car il faut toujours à l’agent naturel un sujet en acte, dans lequel il 
exerce son action ; c’est pourquoi la fin de son action estlaprivationde 
son action propre et l’acception d’un nouvel acte. D’où il suit évidem
ment que cela n’est point un être simple en-dehors de son espèce, mais 
la négation de son existence dans l'espèce, comme le principe est dans 
l’espèce. Car l’acte est l’un des principes de ceux qui sont dons l’espèce, 
parce que le genre se divise en puissance et en acte. C’est pourquoi la 
négation de tel ou tel acte appartient au même genre, parce qu’il le nie 
dans l’un et l’affirme dans l’autre. Ainsilenon-être quiestleterme delà 
génération simple, appartient au genre delà substance. Il y a donc con
tradiction résolutoire entre ces extrêmes, comme nous l’avons dit plus
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ter non invenitur in substantia, sed in ac- 
cidentibus in quibus est magis et m inus, 
et ideo semper cum unum esse acquiritur, 
aliud abjicitur, et e converso, et sic gene
ratio et corruptio sese consequuntur, se
cundum Philosophum. Hoc autem esse 
non est esse in commuai, sed esse hoc vel 
illud compositum in specie détermina ta. 
Omne enim agens uaturale est in  specie 
aliqua, et ideo sua actio non extenditur 
ad esse, quod non sit in sua specie, cujus- 
modi est esse in coinxAuni acceptum, quod 
est alterum extremum contradictions ab
solut» , ut dictum est. Similiter non esse, 
quod est terminus a quo in generatione 
simpliciter, non est non esse absolute, sed 
non esse h oc, esse tamen aliquid ut non 
esse actu , est esse in potentia, secundum 
Philosophum. Esse autem iu potentia ad 
unum necessario adjungitur esse actu

aliud, quia nunquam est esse in potentia 
pura sine aliquo actu, aliter materia esset 
sine form a, et propter hoc ista extrema 
subsunt potentiæ naturali. Esse enim in 
potentia propter esse actu adjunctum sub
est agenti naturali. Agens enim naturale 
semper requirit subjectum actu iu quod 
agat; et ideo finis actionis suæ est spo- 
liatio actus prioris et induclio novi actus. 
Ex his manifestum est, quod illud non est 
esse simpliciter extra genus, sed est nega- 
tio existentis in genere, ut principium est 
in genere. Actus enim est alterum eorum 
principium quæ sunt in genere , quia ge
nus dividitur per actum et poteutiam; 
ideo negatio hujus vel illius actus ad idem 
genus pertinet, quia negat in illo genere, 
et non in alio ; ideo non esse, quod est 
termiuus in generatione simpliciter, per- 
tinet ad genus substantiæ. Est ergo inter



haut, que le goir est opposé au blanc. Car rien de non blanc qui ne 
soit noir, ou de couleur intermédiaire. Cependant cela se fait de dif
férentes manières, et alors il y a là résolution de l’opposition posté
rieure en contradiction. Car les deux extrêmes de ces qualités sont 
quelque chose en acte, en soi, comme le noir et le blanc, d’où vient 
que la négation peut se produire de l’un et de l’autre côté. Car on 
peut tout aussi bien dire noir et non noir, qu’on dit blanc et non 
blanc. Mais dans la génération simple, l’autre extrême n’est rien en 
acte, en soi, par exemple, la matière première, quoiqu’elle ait l’ad
jonction d’un acte ; voilà pourquoi la négation ne peut venir des deux 
côtés, mais dé l’un seulement. Donc dans la génération simple il y a 
résolution des extrêmes contraires en contradictoires, parce que le 
terme être, c’est-à-dire ceci ou cela, qui est produit par la génération 
à raison de sa qualité, est opposé à l’acte ajouté à l’être en puissance, 
à cause de sa qualité, comme le feu est oppose à l’eau, à cause de la 
nature du chaud et du froid. Ainsi donc, de même qu’on dit le non 
blanc, qui cependant est noir ou une couleur intermédiaire, être op
posé au blanc et nul autre non blanc, de même, le non-être en acte, 
ou l’être en puissance, auquel cependant a été ajouté un autre être en 
acte, est opposé à cet être en acte. Il est donc évident, d’après ce qae 
nous venons de dire, que les deux extrêmes de la génération, c’est-à- 
dire cet être et ce non-être, qui est l’être en puissance, appartiennent 
à l’autre extrême de la contradiction simple, c’est-à-dire à l’être. Car 
l’être en puissance appartient à l’être en acte, d’une certaine façon. 
Mais en comparant l’un à l’autre, l’être en puissance est comme le 
non-être, parce que ce qui est en puissance n’est pas, d’après Aris- 
tote; et pareillement l’être blanc et l’être non blanc, qui est l’être
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ista extrema contradictio per résolu tionem, 
ut dictum est supra de nou albo ,  quod op- 
ponitur nigro; nihil enim non album sic 
est non album , quod non sit nigrum vel 
medio modo coloratum. Diversimode ta
men fit hic et ibi resolutio oppositionis 
posterions in conlradictionem. Nam in 
quaiitatibus istis utrumque extremum est 
aliquid actu in se, sicut nigredo et albedo, 
et ideo ex utraque parte potest sumi ne- 
gatio. Potest enim dici nigrum et non ni
grum, sicut dicitur album et non album. 
Sed in generatione simpliciter alterum 
extremum non est aliquid actu in se , ut 
patet de materia prima, licet habeat actum 
adjunctum, et ideo non potest ex utraque 
parte sumi negatio, sed ex altéra tantum. 
In generatione ergo simpliciter lit reso
lutio contrariorum extremorum in con- 
tradictoria, quia unus terminus esse, sci
licet hoc vel illu d , quod aequiritur per

generationem ratione crualitatis suæ oppo
nitur actui adjuncto ipsi esse in potentia 
propter ejus qualitatem, sicut ignis con- 
trariari ipsi aquæ propter naturam calidi 
et frigidi. Sicut ergo dicitur non album, 
quod tamen est nigrum vel medium op- 
poni albo , et nullum alium non album, 
ita non esse actu hoc, sive esse in potentia 
hoc, cui tamen adjunctum est esse actu 
aliud, opponitur esse actu hoc. Ex dictis 
ergo manifestum est, quod ad alterum ex
tremum contradictionis simpliciter ad esse 
scilicet, pertinent ambo extrema genera- 
tion is, esse scilicet hoc et non esse hoc, 
quod est esse in potentia. Esse enim in  
potentia aliquo modo ad esse pertinet. Sed 
comparando unum eorum ad alterum, esse 
in potentia est quasi non esse, quia quod 
est in potentia non e s t ,  secundum Philo- 
sophum, et similiter esse album , et non 
esse album, quod est esse nigrum vel m e-



noir ou de toute autre couleur, appartiennent à l’être, quoique le non- 
être blanc, ou l’être noir, comparé à l’êjre blanc, soit le non-être en 
quelque façon, puisqu’il tient au plus bas extrême de la contradic
tion. Mais ce qui précède démontre que tout cela n’est point absolu
ment contradictoire. Car le non-être qui est l’autre extrême de la 
génération, n’est pas le non-être simple, d’après le Philosophe, mais 
ce non-être est la même chose que l’être en puissance. D’où il est 
facile de voir que ce non-être et l’être opposé ont un sujet commun, 
savoir : la matière. Il en est ainsi du noir ou du non blanc, ce qui est 
un, ainsi que du blanc. Car ils sont tous un sujet commua, qui est un 
être intermédiaire. Or, les contradictoires, d’après le Philosophe, n’ont 
pas de milieu, de même qu’il a été dit précédemment. D’où il suit 
que ces contradictoires sont tels par la résolution d’autres oppositions 
en contradictoires, parce que toute autre opposition renferme la con
tradictoire, comme il a été déjà dit, de même que l’antériorité ren
ferme la postériorité. Les sophistes nous objectent que les deux ex
trêmes de la contradiction sont dans l'espèce. La raison qu’ils en 
donnent est que ce qui n’est rien, ne peut rien nier. Ils ajoutent que 
les contraires peuvent être également faux, tandis qu’il eu est au
trement des contradictoires ; d’où ils concluent que l’opposition con
traire ne peut pas être amenée en contradictoire.

Il faut donc leur répondre, qu’on peut appeler être, en uu sens, ce 
qui renferme la vérité d’une proposition, comme il est dit au cin
quième livre du traité de Métaphysique. La négation de l’être de ce 
qui ne l’est pas, est aussi vraie que l’affirmation do l’être, en ce 
gui l’a réelleirient : et par opposition, l’affirmation de l’être, en ce 
qui ne l’a pas, sera nécessairement fausse, comme la négation, en 
ce qui l’a véritablement. Car dès qu’une chose est ou n’est pas, son
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dio colore coloratum ad esse pertinent, 
licet non esse album vel esse nigrum com - 
paratum, ad esse album sit quodammodo 
non ens, cum ad vilius extremum contra- 
dictionis spectct. Quod autem ista non sint 
absolute contradictoria, manifestum est ex 
dictis. Nam non esse quod est alterum ex
tremum generationis, 11011 est non esse 
simpliciter, secundum Philosophum , sed 
illud non esse idem e s t , quod esse in po
tentia , et ideo manifestum est quod talis 
non esse et esse oppositi est commune sub
jectum, materia scilicet et siiniliter est de 
nigro vel non albo, quod est idem, et aibo. 
Horum enim est commune subjectum, 
quod est ens medium. Sed contradictoria 
medium non habent secundum Pliiloso- 
phum, ut supra dictum est : unde ista 
sunt contradictoria per resolutionem alia- 
rum oppositionuni iu contradictorias, quia

oppositio contradictoria includitur in omni 
aîia oppositione, u t supra dictum est, sicut 
prius includitur in suo posteriori. His ob- 
jiciunt sophistæ , dicentes utrumque ex
tremum contradictionis in genere esse; 
quorum ratio est, quia illud quod nihil est 
nihil potest negare : unde non ens quod 
est extra genuS’nihil negat. Addunt eiîam  
quod contraria possunt simul esse falsa, 
contradictoria vero non, unde non videtur 
eis, quod oppositio contraria possit resolvi 
in contradictoriam.

Dicendum est ergo e i s , quod ens uno 
modo dicitur, quod signitical veritatem 
prupositionis, ut dicitur V. Metaph.; ideo 
enim ita vera est negatio entis de eo quod 
non est, sicut ejus afïirmatio de eo quod 
est, si per oppositum, necessario erit falsa 
afïirmatio entis, de eo quod non est, et ne
gatio entis de eo quod est. Eo enim quod



expression est vraie, selon Aristote : c’est pourquoi ce qui n’est rien, 
ne nie pas quelque chose qui est l’être, mais nie ce qui n’est pas l’être, 
et aussi y a-t-il deux idées dans ces expressions, que ce qui n’est pas 
ne nie rien. La première, du côté de l’attrihut affirmé, qui consiste 
en ce qui est nié. Cette proposition, en effet, que ce qui n’est pas 
ne nie rien, est vraie; parce que ce qui n'est pas, n’est rien ; et être 
quelque chose est dans le fait; ce qui est nié par la proposition con
tradictoire. La seconde, du côté du sujet, car il peut être vrai de dire 
qu’on peut refuser l’être à ce qui n’est pas. En sorte que, comme c’est 
la composition qui est commune au sujet et à l’attribut, qui renferme 
la négation, puisqu’elle ne tient rien de son sujet; elle n’a pas la rai
son de l’étre, mais elle a quelque chose de l’attribut; mais du côté du 
sujet elle rejette la nature de l’objet et la possession du sujet ; du côté 
de l’attribut, elle ne repousse pas la nature, mais seulement son adhé
rence au sujet. En soutenant que les contraires sont tous faux, et qu’il 
en est autrement des contradictoires, ils l’entendent de l’énoncé des 
propositions, qui est général des deux côtés clans les contraires, et 
d’un seul dans les contradictoires. En effet, quand un attribut se 
trouve d’une manière contingente dans un sujet, on ne peut l’affirmer 
ou le nier, en sens universel, qu’en arguant de faux. Et la fausseté de 
la proposition a lieu, parce qu’on prend pour sujet des contraires, ce 
qui n’est pas sujet en soi, mais seulement en quelqu’une de ses par
ties, sans qu’on puisse cependant l’énoncer en soi. En sorte quo la 
fausseté se reconnoît de la part du sujet et non de celle des contraires, 
c’est ce qui fait qu’il est occasionné par l’adjonction des signes, car il 
est de leur nature d’être ajoutés. Mais si on ne considère que la na
ture des contraires, parmi lesquels on compte l’opposition, il n’y aura
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res est vel non est, oratio dicitur vera vel 
falsa, secundum Philosophum; et ideo id 
quod nihil est, non negat aliquid, quod est 
esse, sed negat aliquid quod non est esse ; 
et ideo duplex est sermo, quo dicitur, quod 
non est nihil negat. Uno modo, a parte 
prædicati, et hoc est illud quod negatur; 
et sic veram est id quod non est nihil n e- 
gare, quia quod non est nihil est aliquid, 
et esse aliquid aliquid est, et hoc negatur 
per alterum contradictorium. Alio modo, 
a parte subjecti, et sic de eo quod non est, 
vere potest esse removeri. Unde cum ne- 
gare pertineat ad compositionem quæ com- 
munis est subjecto et prædicato, ipsa cum 
a parte ipsius subjecti nihil haheat, ratio
nem non entis habet ; a parte vero præ
dicati aliquid habet ipsa compositi'o,  et 
ideo a parte subjecti removet naturam rei 
et proprietatem subjecti ; a parte vero 
prædicati naturam non rem ovet, sed in-

liærentiam- tantum. Quod autem dicunt 
contraria simul falsa, contradictoria vero 
non, hoc est in proposiüonibus ratione s i-  
gnorum, quæ in contrariis sunt universalia 
ex utraque parte, in contradictoriis vero 
non, sed ex una tantum. Cum enim præ- 
dicatum aliquod contingenter inest aücui 
subjecto, non potest universaliter de eo af- 
firmari vel negari nisi falso ; et ideo fal- 
sitas quæ est in taiibus propositionibus, 
accidit, quia accipitnr ut subjectum con- 
trariorum, quod non est subjectum se- 
cuudum se, sed secundum aliquid sui, uon 
tamen quod secundum se denominari po
test : unde falsitas atteaditur a parte -sub- 
jecti, et non a. parte contrariorum, et ideo 
causatur ex additione signorum ; signa au
tem subjectis habent addi. Si vero atten- 
datur natura ipsorum contrariorum Lau- 
tu m , inter quæ est oppositio, non erit 
convenientia in falsitate. Si enim accipia-
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pas de rapport' dans la fausseté des propositions. Car si on prend le 
sujet, en tant qu’il est subordonné aux contraires comme corps, il est 
impossible d’affirmer ou de nier, à son égard1, l’un des contraires; 
par exemple, si on prend un homme comme sujet de la santé et de la 
maladie, l’affirmation, à son égard, de l’un des contraires est'la néga
tion de celui qui est l’affirmation de l’autre. En sorte que ces propo
sitions ne sont ni vraies ni fausses, en même temps, pas plus que 
'deux contradictoires absolues.

Il faut donc faire attention lorsqu’une chose se trouve dans des 
opposés contraires, si elle l’est du côté du sujet, ou du côté des 
extrêmes. Si c’est de la dernière façon on doit la rapporter à l’oppo- 
âtion, en soi; si c’est du côté du sujet, elle n’y est que par accident. 
C’est ce qui fait que deux propositions contraires sont fausses en 
même temps, de la part du sujet de la proposition et non pas des 
extrêmes, ainsi qu’il a été dit. Et aussi quand on nie l’un des extrêmes, 
à l’égard d’un sujet, par exemple, le blanc, il est évident que cette 
négation suppose quelque chose, de laquelle elle écarte la blancheur, 
c’est-à-dire le sujet ; et qu’elle on est écartée en même temps. Mais 
dans les contradictoires absolus , on ne présuppose rien, en tant que 
sujet, puisque, de même que nous l’avons dit, elles n’ont point de 
milieu. Tandis que dans les opposés relatifs, il n’y a point de trans
mutation, mais cependant la relation suit quelquefois la transmutation, 
comme sont les relatifs qui suivent l’action, telles que la paternité et 
la filiation, qui sont la conséquence naturelle de la génération. Dans 
les autres genres qui sont le fondement de la génération, ou il y a 
transmutation entre les extrêmes, comme la génération entre l’être, 
ce qui appartient au genre de la substance, ou le genre consiste dans 
la transmutation même, comme actif et passif. Il y a plusieurs sortes
tur subjectum, secundum quod est subjici 
contrariis, ut corpus, impossibile est simul 
falso afîirmare et negare de eo alterum 
contrariorum, ut pu ta , si accipiatur ali
quis homo ut subjectum sanitatis et ægri- 
tudinis, affirmatio unius contrariorum de 
eo est negatio ejusdem quod est afTinnalio 
alterius ; et ideo ncc simul verse sunt, ncc 
simul falsæ, sicut nec duæ contradictoriæ 
absolute.

Considerandum rst ergo, quando aliquid 
reperitur in contrarie oppositis, utrum hoc 
sit a parte subjecti aut a parte extremo- 
rum. Si a parte extremorum, attribut dé
bet ipsi oppositioni seoundum se. Si autem 
a parte subjecti, non nisi per accidens ; et 
ideo accidit quod duæ propositiones con- 
trariæ sunt simul falsæ a parte subjecti 
propositionis et non ratione extremorum, 
ut dictum est; et ideo quando negatur al

terum extremorum de subjecto aliquo, ut 
album , patet quod ipsa negatio supponit 
aliquid, a quo removet albedinem scilicet 
subjectum, et similiter quod removetur. In 
contradictoriis autem absolute non præ- 
supponitur aliquid tanquam subjectum, 
cum non habeant medium, ut dictum est. 
In oppositis vero relative non est transmu- 
tatio, sed tamen ipsa relatio quandoque 
sequitur transmutationem, sicut sunt rela- 
tiva , quæ sequuntur actionem , u t pater- 
nitas et filiatio, quæ sequuntur generatio- 
nern naturaliter. In aliis vero generibus, 
super quæ generatio fundatur, vel est 
transmutatio inter ipsa ëxtrema, sicut ge
neratio inter esse, et hoc pertinet ad ge
nus substantiæ, vel ipsum genus consistit 
in ipsa transmutatione, ut actio et passio. 
Transmutatio autem multas habet es,speci 
ut patet in libro Phys., sed motus qui est
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de transmutations, comme on le voit dans le traité de Physique d’A- 
ristote. Et le mouvement qui est une de ces espèces de transmutations, 
ne s’y trouve que de trois manières différentes, comme il est dit à. 
l’endroit précité. En voilà assez sur les quatres oppositions.

Fin du trente-sixième Opuscule de saint Thomas d'Aquin, sur les 
quatre opposés.

BAHDEL, Curé, Chanoine honoraire de Limoges.

OPUSCULE XXXVII.
Du MÊME .DOCTEUR SUR LA DÉMONSTRATION.

Pour comprendre ce qu’on entend par démonstration, il faut qu’on 
sache d’abord qu’elle est un syllogisme formé de prémisses vraies, 
immédiates, antérieures, évidentes, et des causes de la conclusion : 
cette démonstration est la plus'probante. Ou bien il est composé de ces 
prémisses qui tirent le principe de leur counoissance d’autres prémisses 
vraies et fondamentales. Celle-ci est moins rigoureuse. De là, [il est 
nécessaire de savoir qu’il faut trois choses pour une démonstration, 
savoir : le sujet, l’attribut et la convenance ou la relation. Le sujet est 
ce à quoi on donne l’attribut. Celui-ci est ce qui peut être en soi, con
verti dans le sujet, duquel il est affirmé. La démonstration est donc 
complète et rigoureuse, quand l’attribut est affirmé d’un sujet général 
par un milieu, lequel est la définition qui explique ce qu’il est et 
pourquoi il l’est.

Le sujet universel d’un attribut est celui qui peut être converti en

una species, non est nisi in tribus generi- 
bus, ut ibidem patet, et hæc de quatuor 
oppositis dicta sufficiant.

Explicit Opusculum trigesimum sextum 
B . TJiomœ de Aquino, de quatuor op
positis.

OPÜSCULÜM XXXYII.,
EJUSDEM DOCTORtS, DE DEMONSTRATIONS.

Ad habendum cognitionem de démons
tration , sCiendum quod demonstratio est 
syllogismus ex veris, primis, et immcdiatis, 
prioribus, notioribus, causisque conclu- 
sionis, et bæc est demonstratio potissima. 
Aut ex talibus quæ per aliqua vera et 
prima principium suæ cognitionis sump- 
serunt, et hæc est demonstratio non po
tissima : unde sciendum est quod tria exi-

guntur ad demonstrationcm, scilicet sub
jectum, passio et dignitas. Subjectum est 
de quo prædicatur passio. Passio autem est 
accidens per se convertibile cum subjecto, 
de quo prædicatur. Est ergô demonstratio 
potissima, quando prædicatur passio de 
subjecto universali per medium, quod est 
diffinitio dicens quid et propter quid.

Subjectum autem uuiversale passionis



son attribut, et qui renferme en lui la raison de son attribut. A in s i, 
le triangle est le sujet universel de l’attribut, auquel il appartient 
d’avoir trois angles, qui peut se changer en son attribut, etc., en 
sens inverse; le triangle est triangle, parce qu’il a trois angles. Le 
sujet particulier est celui qui ne peut pas se changer en son attribut 
et n’en contient pas la raison, en lui, par exemple, l’isoscèle ; parce 
qu’il n’est pas isoscèle, à cause qu’il a trois angles, parce que tout 
ce qui a trois angles, n’est pas isoscèle; l’isoscèle n’étant tel, non 
parce qu’il a trois angles, mais parce qu’il est triangle. La défini
tion exprimant ce qu’est une chose, est la définition par l’essence 
d’un objet; c’est la définition du sujet, comme, par exemple, un 
triangle est une figure plane renfermée entre trois lignes. La défi
nition, propter quid, ou pourquoi, est la définition pour la cause, 
qui est la définition de l'attribut, parce que la définition de l’attribut 
donne la raison de l’appbcation de l’attribut au sujet, qui est la raison 
d’être de l’attribut. Par exemple : trois angles égaux à deux angles 
droits, signifient un angle saillant égal à deux angles droits rentrants, 
opposés entre eux, et pour cela l’attribut manque au triangle par sa 
définition. Si on demande pourquoi le triangle a, etc., on répondra 
qu’il a un angle saillant égal à deux droits opposés entre eux ; et je dik 
que la définition expliquant ce qu’est une chose et pourquoi elle est 
ainsi, est une définition par les opposés. Ainsi il y a dans la définition 
du sujet et de l’attribut un moyen pour arriver à la définition la plus 
rigoureuse, qui donne au sujet universel, un attribut propre et adé
quate. Par exemple : toute’ figure plane renfermée dans trois lignes, 
a un angle saillant égal à deux angles rentrants opposés entre eux. 
Cette majeure renferme le premier mode de parler en soi, qui a
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alicujus est, quod est convertibile cum sua 
passione, et quod habet causam intra se 
suæ passionis : unde trianguius est sub
jectum nnivcrsale hujus passionis, quæ est 
habere très angulos, quod est convertibile 
cum sua passione, quia quidquid est trian
guius, habet très angulos, etc., et e con- 
verso ; et trianguius in eo quod trianguius 
est, habet très angulos. Subjectum parti- 
culare est, quod non est convertibile cum 
ilia passione, et non habet causam intra se 
suæ passionis, ut ysocheles, quia non quic- 
quid habet angulos très, est ysocheles, quia 
ysocheles in eo quod ysocheles, non habet 
très angulcs, sed in eo quod trianguius. 
Diflinitio vero dicèns- quid , est diffinilio 
data per essentialia, et est diflinitio sub
jecti, ut trianguius est figura plana tribus 
lineis contenta. Diffinitio vero propter 
quid est diflinitio data per causam, et quæ

IV.

est diflinitio passionis, quia diflinitio pas
sionis dicit causarn inhæreutiæ passionis 
in subjecto, per quod subjectum passio- 
habet esse, verbi gratia. Habere très an
gulos æquales duobus rectis, est habere 
angulum extrinsecum æqualem duobus 
rectis intrinsecis sibi oppositis, et propter 
hoc passio inest triangulo per suam diffi- 
nitionem. Si autem quæratur, propter 
quid habet trianguius, etc. Respondetur 
quod habet angulum extrinsecum æqualem 
duobus rectis sibi oppositis, et dico quod 
diflinitio dicens quid et propter quid, quæ 
scilicet est ex oppositis ; ita ex diffinitione 
subjecti et passionis est medium in po- 
tissima demonstratione, propter quem præ- 
dicatur passio propria de subjecto univer
sali et- adæquate, verbi gratia. Omnis fi
gura plana tribus lineis contenta, habens 
angulum extrinsecum æqualem duobus in-
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lieu quand l’objet signifié est attribué à sa définitioD ; toute figure 
plane à trois côtés a un angle saillant égal à deux angles rentrants, 
opposés entre eux. A cette mineure appartient le premier mode, qui 
a heu quand la définition ou une partie de la définition du sujet est 
donnée avec une double raison, comme par exemple, une éclipse de 
lune, à cause de l’interposition de la terre entre elle et le soleil, et un 
mort qui a péri parce qu’on l’a tuè. L’autre exemple est relatif à la 
démonstration complète. Tout corps naturel, éclairé par le soleil, privé 
de lumière par l’interposition de la terre, est éclipsé. La lune est dans 
ce cas; donc la lune disparoît. Et l’attribut est prouvé par la définition 
qui explique quoi et comment.

La démonstration incomplète a lieu de plusieurs manières. D’abord 
quand l’attribut est donné à un sujet particulier par un milieu qui est 
le sujet de cet attribut; parce que le sujet est la cause prochaine de 
l’attribut dans le sujet particulier, comme par exemple, s’il est dé
montré qu’il y a trois angles isoscèles dans le triangle. Tout triangle 
a trois angles; l’isoscèle est un triangle; donc l’isoscèle a trois angles; 
d’où il suit que ce syllogisme peut être faux, ou juste, ou qu’il y a une 
démonstration particulière. Le syllogisme est faux, si on argumente 
à l’égard d’un sujet particulier, comme d’un sujet universel et con- 
vertissable à cause de la ressemblance de l’isoscèle avec le triangle. 
Car, lorsqu’on est porté à croire ce que l’on dit de l’un et de l’autre, 
à cause de l’identité d’une partie du sujet avec l’attribut, il y a erreur 
d’accident. Il y a un bon et véritable syllogisme, quand on lui donne 
l’attribut, comme à l’isoscèle, à cause du triangle, comme à un sujet 
particulier, en tant qu’il y a un attribut commun à plusieurs sujets. 
Parce qu’il est évident que dans un syllogisme en forme, il y a un at-
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trinsecis sibi oppositis, habet très angulos, 
et cætera. In hac propositione majori cadit 
secundus inodus dicendi per se, qui est, 
quando difïinitum prædicatur de diffini- 
tione ; sed omnis figura plana tribus lineis 
contenta habet angulum extrinsecum 
æqualem duobus intrinsecis sibi oppositis. 
In hac minori cadit primus modus, qui 
est quando ditlinitio vel pars difîinitionis 
prædicatur de subjecto, qui est cum re- 
dnplicatione causæ, ut Luna propter in -  
terpositionem terræ déficit, et interemplus 
propter interemptionem interiit. Aliud 
exeznplum est de potissimademonstratione. 
Omne corpus naturale illaminatum a sole 
privatum luce a terræ objectu déficit : 
luna est hujusmodi. Ergo luna déficit, et 
probatur passio per diiïinitionem dicentem  
quid et propter quid. Demonstratio vero 
non potissima fit multipliciter, scilicet 
quando prædicatur passio de subjecto par-

ticuiari per m edium , quod est subjectum 
illius passionis, quia scilicet subjectum est 
causa proxima passionis in subjecto parli- 
culari, ut si probatur habere très de yso- 
chele per triangulum scilicet. Omnis trian- 
gulus habet très ; ysocheles est triangulus : 
ergo ysocheles habet très, unde iste syllo- 
gismus potest esse sopliisticus vel dialeo- 
ticus, vel demonstratio purticularis. Syllo- 
gismus enim sophisticus e s t , si probetur 
de subjecto particulari tanquam de subjecto 
universali et convertibili, propter identi- 
tatem quam habet ysocheles cum triangulo. 
Quando enim propter ideutitatem in parte 
subjecti cum prædicato movetur ad cre- 
dendum quicquid dicatur de uno et de 
altero, est fallacia accidentis. Syllogismus 
dialecticus est prout probatur passio de illo, 
ut de ysochele, ut de subjecto particulari 
per triangulum, in quantum est commune 
prædicabile quoddam de pluribus. Maid-



tribut commun à plusieurs sujets. De même la preuve est particulière, 
quand l’attribut est affirmé de l’isoscèle, coipmè d’un sujet particulier, 
par le triangle, eu,tant que cause prochaine de l’attribut, dans un sujet 
particulier. En effet, le triangle est la cause prochaine, pour laquelle 
l’isoscèle a trois angles : car ce n’est pas en tant qu’isoséèle, qu’il a 
trois angles, mais en tant que triangle. La démonstration moins 
logique a encore lieu d’un autre façon, savoir, quand l’effet est 
prouvé par la cause éloignée, ou quand la cause l’est par l’effet; 
comme, par exemple, si on prouve que l’isoscèle a trois angles, non 
à cause du triangle, qui est la cause prochaine et immédiate de l’isos- 
cèle, ainsi que nous l’avons dit, mais par la figure plane, etc., qui est 
la définition du triangle et de son attribut, en disant quoi et comment, 
ce qui est la cause prochaine à l’égard du sujet universel ; et la cause 
éloignée, à l’égard dû sujet particulier. La démonstration moins 
exacte se fait encore d’une autre manière, en démontrant la cause 
par l’effet, par exemple, si l’on prouve le rapprochement d’une planète 
parce qu’elle ne scintille pas, de cette manière : tout corps lumineux, 
qui ne scintille pas, est près de l’œil : or, il en est ainsi des planètes; 
donc, elles sont très-rapprochées de nous. Dans ce cas, la cause est 
prouvée par l’effet, parce que le rapprochement est cause que les 
planètes ne scintillent pas ; mais non, en sens inverse. Car ce n’est 
point parce que les planètes ne scintillent pas, qu’elles sont rappro
chées de nous, mais c’est parce qu’elles sont près de nous qu’elles ne 
scintillent pas. Mais si on prouve le non scintillement par le corps 
lumineux, l’effet sera prouvé par la cause. De même, si on prouve 
que la lune est ronde, parce que ses phases sè produisent circulai- 
rement, en argumentant de cette manière : tout corps lumineux, ou 
propre à recevoir les rayons lumineux, dans lequel le mouvement des

SUR LA DÉMONSTRATION. 1 1 5

festum est enim quod in syllogismo dialec- 
tico est commune prædicabile de pluribus. 
Item, demonstratio particuiaris est, quando 
passio dicitur de ysocbele, ut de subjecto 
particuiari per triangulum, secundum quod 
est causa proxima passionis in  subjecto 
particuiari. Trianguius enim est causa 
proxima, quare ysocheles habet angulos 
t^es, sed in eo quod trianguius. Aut de- 
monstratio non potissima fit aliter, scilicet 
quando probatur effectus per causam re- 
motarn, vel quando probatur causa per 
effectum, ut si probetur habere très de 
ysochele non per triangulum, qui est causa 
proxima et immediata ysochelis, ut dictum  
est, sed per figuram planam, etc., quæ est 
diffinitio trianguli et suæ passionis, dicens 
quid et propter quid ; quid est causa pro
xima respectu subjecti universalis, et causa

remota respectu .subjecti particuiaris. Item, 
aliter fit demonstratio non potissima, 
quando probatur causa per effectum, ut si 
de planeta probetur prope esse per non 
scintillare hoc modo. Omne corpus lurai- 
nosum non scintillans est prope positum 
visui ; sed planeta est hujusmodi. Ergo 
prope ponitur nobis. Hic enim demonstra- 
tur causa per effectum, quia prope positus 
est causa ejus, quod est non scintillare, et 
non e converso. Non enim quia planeta 
non scintillât,  est prope positus, sed quia 
prope positus non scintillât. Si vero per 
corpus luminosum demoustretur non scin
tillare, demonstrçbitur effectus per causam. 
Simile est si probetur de luna qupd sit 
circularis, quia augetur circulariter hoc 
modo. Omne corpus luminosum, vel aptum 
iliuminari, in quo lumen augetur circula-
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rayons lumineux se fait circulairement, est rond. Les phases de la 
lune se font en forme de cercle, donc elle est ronde. Mais parce qu’elle 
est ronde et sphérique, les phases de la lune ont lieu en forme de 
cercle ; ainsi on voit l’évidence de ce que nous avons dit.

Fin du trente-septième Opuscule de saint Thomas d’Aquin, de la 
démonstration.

BANDEL. Curé, Chanoine honoraire de Limoges.

OPUSCULE XAAYIII.
DU M M E  DOCTEUR, DES SOPHISMES, A QUELQUES NOBLES ARTISTES.

Qu’il y  a deux manières de raisonner, à savoir, une juste
et ,une fausse.

La logique est l’art de raisonner et a été inventée dans ce but. On 
raisonne juste ou faux. L’une et l’autre de ces deux manières de rai
sonner est du domaine du logicien, afin d’arriver à la connoissance 
des choses, par un raisonnement vrai; et en évitant les faux raison
nements, se garder de la fausseté. Ces deux modes de raisonner appar
tiennent à un seul homme, à lui et à un autre; car 011 peut, à part 
soi, raisonner juste ou faux, comme aussi en conversant avec une 
autre personne. Mais quand quelqu’un , en réfléchissant, raiomme 
mal, il le fait contre sa volonté, parce que personne ne cherche à 
s’induire en erreur. Au contraire, lorsqu’on discute avec'un autre,

riter, est circulare : luna augetur circula- 
riter, ideo est drcularis ; sed quia circularis 
et sphærica est luna, ideo lumen circula- 
riter augetur, et sic patet quod diximus.

Explicit Opusculum trigesimum septi- 
mum S, Thomæ de AquinOj de demoiutra- 
tione.

OPUSCULUM XXXVIII.
E j u s d e a i  d o c t o r i s ,  d e  f a l l a c i i s ,  a d  q ü o s d a m  m o b il e s  a r t is t a s .

Quod duplex est modus ratiocinandi* scilicet 
reclus et non reclus.

Quia Logica est rationalis scientia, et ad 
ratiocinandum inventa. Ratiocinari autem 
contingit recte et non recte ; utrumque 
enim ad logici considerationem spectat, ut 
per rectam ratiocinationem ad rei veram 
cognitionem perveniat, et falsam ratioci

nationem vitando errorem falsitatis evitet. 
Uterque ratiocinandi modus competit uni 
homini, et ad seipsum et ad alium; nam 
et secum aliquis considérons potest recte 
et non recte ratiocinari, et cum alio con
férons. Sed cum aliquis secum considerans 
ratiocinatur non recte, præter iutentionem 
hoc accidit, quia nullus sui ipsius decep- 
tionem intendit. Cum autem ad alium
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ce n’est pas toujours sans intention qu’on raisonne faux, par exemple, 
quand on veut éprouver son adversaire, ou, en triomphant, s’ac
quérir de la gloire. Le raisonnement que l’on fait en soi-même, 
peut s’appeler syllogisme, ou tout autre espèce d’argumentation; 
tandis que le raisonuement que l’on fait avec line autre personne 
n’est pas seulement un syllogisme, ou une argumentation, mais 
une discussion, car elle a lieu entre deux conteudants, c’est-à-dire 
entre celui qui attaque et celui qui se défend. C’est pourquoi, de
vant traiter des faux raisonnements, nous allons commencer par 
parler de la discussion.

CHAPITRE PREMIER.

De la discussion.

La discussion est un acte _syllogistique entre deux personnes, 
pour démontrer une proposition. Dès lors qu’on dit acte, on dit dis
cussion : et par la même qu’on dit syllogistique, on désigne l’instru
ment de la discussion ; c’est-à-dire que le syllogisme comprend toutes 
les autres sortes d’argumentation et de discussion, comme l’imparfait 
est compris dans le parfait. Par là on distingue la discussion des 
actes matériels, comme, par exemple, courir, ou manger; et des 
actes de la volonté , comme aimer, ou haïr, parce qu’en l’appelant 
syllogistique, on fait voir qu'il est un acte de la raison. Par cela qu’on 
cÉt qu’il se fait de l’un à l’autre, on fait voir qu’il y a deux personnes 
entre lesquelles a lieu la discussion, l’une qui attaque et l’autre qui 
répond; ce qui montre la différence qu’il y a entre la discussion et le 
raisonnement que fait celui qui réfléchit, à part soi. En disant : pour 
démontrer une proposition, on fait voir l’effet delà discussion, le

ratiocinatur, nonrecte contingit quandoque 
ex intentionc ratiocinantis, cum scilicet 
aliquod de altero intendit vel experimen- 
tum smnere, vel victoriam habere ad sui 
gloriam. Ratiocinatio autem quæ ad seip- 
sum est, syllogismus dici potest, sive ali
qua alia species argumentât ionis. Sed ra
tiocinatio quæ est ad alterum , non solum 
est syllogismus vel arguinentatio, sed dis- 
disputatio, vertitur enim inter duos, scili
cet inter opponentem et respondentem ; 
et ideo de falsis ratiocinationibus tractaturi, 
primo de disputatione incipiendum est.

CAPUT PRIMUM.
De disputatione.

Disputatio est actus syllogisticus unius 
ad alterum, ad aliquod propositum osten- 
dendum. Per hoc quod dicitur actus, tan-

gitur disputationis genus ; et per hoc quod 
dicitur syllogisticus, tangitur disputationis 
instrumentum, scilicet syllogismus sub quo 
comprehenduntur omues aliæ species argu- 
mentationis ot disputationis sicut imper- 
fectum sub perfecto, et pef* hoc distingui- 
tur disputatio ab actibus corporalibus, ut 
currere vel comedere, et ab actibus volun- 
tariis, ut amare et odire, nam per hoc quod 
dicit syllogisticus, ostenditur quod est ac
tus rationis ; per hoc quod dicit unius ad 
alterum, tanguntur duæ personæ opponen- 
tis et respondentis, inter qnas vertitur dis
putatio ; etiam hoc additur ad differentiam 
raiiocinationis, quam habet qui secum ra- 
tiocinatur. Per hoc autem quod dicit ad 
propositum ostendendum, tangitur dispu
tationis effectus, sive terminus, aut finis 
proximus, et per hoc distinguitur disputa-



tenue ou la fin prochaine, et on différencie par là la discussion des 
exemples de syllogismes, pour donner un modèle de la forme syllo- 
gistique.

CHAPITRE II.
De quatre espèces d’argumentation.

Il y a quatre espèces d’argumentation, savoir : la doctrinale, la 
dialectique, l’expérimentale et la sophistique, qui est encore appelée 
contentieuse. La doctrinale ou démonstrative est celle qui tend à 
acquérir la connoissance d’une chose en procédant par les premiers 
principes vrais, connus par eux-mêmes, et propres de la chose en 
question. C’est celle dont se sert le maître avec ses disciples. La dia
lectique conclut à une opinion ou à une proposition de preuves pro
bables. On appelle probabilités ce qui apparoît à tout le monde ou à 
la majeure petrtie, ou aux savants en général, ou à la plupart, ou 
aux plus distingués. L’expérimentale consiste à prendre un exemple 
d’une chose dans un ordre de faits connus à celui qui soutient la dis
cussion. La sophistique a pour but la gloire , et tend à faire paroître 
savant. On l’appelle sophistique, parce qu’elle a l’apparence du 
savoir ; elle procède de principes qui semblent vrais ou probables, 
et qui né' le sont pas ; où simplement, en avançant des propositions 
fàusses, qui ont l’apparence de la vérité; ou bien ei) argumentant 
d’après de fausses propositions. Car les arguments spécieux se font 
en vertu de propositions vraies, d’où ils tirent toute leur force d’ar
gumentation , comme par exemple celui-ci : Sortès est homme, donc 
ü est un animal, tire toute sa force de cette proposition, qui est vraie 
de quoi que ce soit dont on affirïne le genre et l’espèce. De là on ar
gumente ainsi, d’une manière sophistique : Sortès est un animal,
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tio  a syllogismis exempiaribus, qui non 
inducuntur ad ostendendum propositum 
aliquod, sed ad formam syllogisticam exem- 
piiûcandam.

GAPÜT IL 
De quatuor speciebus dispulationis.

Disputationis autem quatuor sunt species, 
scilicet doctrinalis, dialectica, tentativa et 
sophistica; quæ etiam alio nomine dicitur 
litigiosa. Doctrinalis sive demonstrativa est, 
quæ ad scièntiam ordinatur procedens ex 
primis, et veris, et per se notis, et propriis 
principiis illius scientiæ de qua fit dispu- 
ta t io , et.hoc vertitur inter docentem et 
addiscentem. Dialectica vero disputatïo 
etiam est ex probabiübus procedens, et ad 
opinionem vel propositum tendens. Proba- 
bilia autem dicuntur quæ videntur omni
bus, vel plunbus vel sapientibus, aut om

nibus, vel præcipuis et maxime notis. 
Tentativa autem disputatio est quæ ordi- 
natür ad experimentum sumendum de ali- 
quo per ea quæ videntur respondenti. 
SopbisLica autem est tendens ad gloriam , 
ut sapiens esse videatur, unde dicitur so- 
phistica quasi apparens sapie'ntia, procedit 
ex his quæ videntur esse vera sive proba- 
bilia, et non sunt, vel simpliciter falsas 
propositiones assumendo, quæ videntur 
esse veræ, vel in virtute falsarum proposi- 
tionum argumentando ; locales enim argu- 
mentaliones sunt in virtute verarum pro- 
positionum, ex quibus tota virtus argu
mentations pendet, sicut ista agumentatio : 
Sortes est hom o, ergo Sortes est anim al, 
procedit ex virtute hujus propositionis : De 
quocumque prædicatur species et genus, 
quæ est simpliciter vera, sophistice sic 
argumentatur : Sortes est animal, ergo est



donc il est homme ; cette proposition est fausse en vertu de celle-ci, 
de tout ce dont on affirme le genre et l’espèce.

Mais sans avoir égard aux autres genres de discussion, nous n’avons 
en vue ici que la sophistique. Et comme elle n’a d’autre but que de 
s’acquérir une vaine gloire, en voulant paroître savant, celui qui eu 
fait usage tâche d’y arriver, en remportant sur son adversaire un 
triomphe apparent, ce qui se fait quand il amène son contendant 
dans quelque piège ; aussi le but de l’argumentation sophistique est 
un piège dans lequel celui qui attaque cherche à faire tomber son 
adversaire. C’est ce qu’on appelle, en métaphysique, fin première ou 
terme. C’est pourquoi nous allons traiter de ces deux manières d’ar
gumenter ; d’abord de ces fins premières, secondement des modes 
d’argumenter qu’emploient les sophistes pour battre leur adversaire.

Or il y a cinq manières de mettre à néant les objections de celui 
avec lequel ou discute, savoir : la réfutation, la fausseté des proposi
tions, l’invraisemblable, le solécisme et la négation. La réfutation con
siste à réfuter ce qui a été nié précédemment, ou la négation de ce 
qui a été accordé dans la même discussion en vertu d’un argument.

Par exemple, si celui qui réfute son adversaire nie qu’il a mangé 
de la viande crue, fait contre lui ce sophisme : Vous avez mangé tout 
ce que vous avez acheté ; or, vous avez acheté de la viande crue, donc 
vous avez mangé de la viande crue. Si, par le fait de ce raisonnement, 
l’adversaire accorde ce qu’il avoit nié d’abord, il est réfuté. Cette 
manière d’argumenter s’appelle elenchus (sophisme), si le syllogisme 
est en forme. On l’appelle un elenchus apparent, s’il n’y a seule
ment que l’apparence, et qu’il n’y ait ni syllogisme ni contradiction. 
L'elenchus est un syllogisme contradictoire. Mais si ce n’est pas dans 
la môme discussion ou par la force des arguments, mais par un- acte
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homo, quæ in virtute hujus propositionis 
falsæ procedit : De quocumque prædicatur 
genus et species.

Relictis aliis disputationibus, ad præsens 
de his quæ ad sopliisticam pertinent, in -  
tendimus ; quia vero sophistica, ut dictum  
est, ad gloriam tendit, volens sapiens v i-  
deri ; hoc autem assequi studet per hoc 
quod de adversario cum quo disputât, vic- 
toriam habeat apparentem, quod quidem 
fit cum ipsum ad aliquod inconvenicns 
ducat, ideo terminus disputationis sophis- 
ticæ est aliquod incônveniens, ad quod 
sophista ducere nititur respondentem ; et 
hoc dicitur metaphysicæ primo finis vel 
terminus. Unde de duobus oportet tractare, 
primo de hujusmodi m étis, secundo de 
modis argnmentandi, quibus sophistæ ni- 
tuntur ad metas ducere respondentem.

Sunt autem metæ quinque, scilicet re- 
dargutio, falsum, inopinabile 1 solecismus 
et negatio. Redargutio est prænegati con- 
cessio vel præconcessi negatio in eadem 
disputatione vi argumentationis factæ, ut 
si respondens negaverit*' se cames crudas 
comedisse, sophistice contra arguat sic : 
Quicquid emisti comedisti; cames crudas 
emisti : ergo carnes crudas comedisti. Si 
vi hujusmodi argumentationis respondens 
concédât quod prius negaverit, est redar- 
gutus, et talis modus argumenlandi dicitur 
elenchus, si bonus sit syllogismus ; vel di
citur apparens elenchus si videatur et non 
sit aut syllogismus aut contradictio. Est 
autem elenchus syllogismus contradictionis. 
Si autem non in eadem disputatione vel vi 
argumenti, sed propria voluutate aliquis 
negat concessum, vel concédât negatum ,



de sa volonté que l’on nie ce que l’on avoit accordé, ou que l’on 
accorde ce que l’on avoit nié, il n’y a pas réfutation. La seconde ma
nière, prise dans le sens que nous avons d it, est une chose manifes
tement fausse que l’adversaire est contraint d’accorder, en vertu d’un 
argument sophistique. Par exemple, le chien aboie; or la constellation 
du chien est un chien, donc elle aboie. L’invraisemblable est ce qui 
est contraire à l’opinion générale ou du plus grand nombre , sans 
être faux cependant. Il y a entre eux cette différence, que tout ce qui 
est faux est inconcevable, mais que l’invraisemblable n’est pas tou
jours faux, parce qu’il y a des choses qui sont contraires à l’opinion 
générale, qui, néanmoins, ne sont pas fausses, bien qu’elles soient 
inconcevables; comme par exemple qu’une étoile est plus grosse que 
la terre, -et qu'un roi riche et heureux soit'malheureux, à plaindre et 
infortuné, s’il est un pécheur. On peut être amené à cette conclusion 
par ce sophisme : Quiconque est vaincu par son ennemi est malheu
reux, parce que le vaincu, est malheureux ; or un roi peut être vaincu 
par un ennemi, donc il est malheureux. Le solécisme est un défaut 
de construction des parties d’une phrase, faite contre les règles de la 
grammaire; par exemple, un homme blanche, les hommes qui court. 
Un peut encore faire un sophisme de cette manière : Vous connoissez 
cela, or ceci est une pierre, donc vous connoissez pierre, ce qui est 
une faute de grammaire. L’abus de mots est une répétition inutile de 
ia même chose, dans le même membre de phrase ; par exemple, un 
homme,'homme court. Je dis dans le même membre de phrase, 
parce que si on met le même terme dans le sujet et l’attrihut, il n’y 
aura point abus de termes, comme, cet homme est un homme. Je 
dis une répétition inutile, parce que si le mot est répété pour 
donner plus de force à la pensée, il n’y aura point abus ; par exemple, 
quand on dit : Mon Dieu, mon Dieu, daignez jeter les yeux sur moi.
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non est redargutio. Falsum autem secun
dum quod hic sumitur, est aliquod mani- 
festum falsum, vel concessio alicujus ma
nifeste fa lsi, quod respondens concedere 
cogitur vi sophisticæ argumentations, sicut 
h^c : Omnis canis est latraMlis ; cosleste 
sidus est canis : ergo cœleste sidus est la- 
trabile. Inopinabile est quod est contra 
communem opinionem omnium vel plu- 
riuni, quod tamen non est falsum. Differt 
autem a falso, quia omne falsum est ino
pinabile, sed non convertitur, quia aliquid 
est contra opinionem communem, quod 
tamen non est falsum : erit tamen inopi
nabile , sicut stellam esse majorem terra, 
et aliqufem regem divitem et felicem esse 
miserum et infelicem et iufortunatum, si 
ipse sit peccator. Ad quod potest sophistice

sic aliquis duci : Queincumque contingit 
ab aliquo v inci, est in felix , quia ille qui 
vincitur, est infelix ; sed regem contingit 
ab hoste vinci, ergo est infelix. Solecisinus 
est vitium in contextu partium orationis 
contra régulas artis grammaticæ factum, 
ut vir alba, et hommes currit ; ad hoc po
test aliquis sic sophistice duci : Tu scis hoc ; 
hoc autem est lapis : ergo tu scis lapis, 
quod grammatice non dicitur. Nugatio 
autem est ejusdem rei ex eadem parte 
inutilis repetitio,  ut homo homo currit. 
Dico autem ex eadem parte, quia si pena- 
tur idem iu subjecto et in prædicato, non 
erit nugatio, u t hic homo est homo. Inu
tilis autem repetitio dicitur, quia si idem  
repetàtur ad majorem expressionem, non 
erit nugatio, ut cum dicitur : Deus, Doits



On peut encore tomber de cette façon dans ce sophisme : Ce nez est 
camns; mais camus est la même chose que nez camus, donc ce nez 
est un nez camus.

On doit observer que ces inconvénients ont lieu dans diverses 
branches de nos connoissances. Car la défense est opposée à la méta
physique , à laquelle tient ce principe ; les contradictoires ne sont 
pas vrais eu même temps. Le faux est opposé à la connoissance natu
relle, qui renferme les choses sensibles, dont la fausseté et la vérité 
sont évidentes ; et aussi aux mathématiques, dont la certitude est la 
plus parfaite. L’improbable est opposé à la dialectique, qui procède 
des probabilités, qui sont telles, d’après l'opinion générale ou de la 
pluraltlé des savants. Le solécisme est contre la grammaire , l’abus 
des mots contre la rhétorique, qui consiste à parler régulièrement. 
Et ainsi, pendant que le sophiste s’efforce d’amener à ces erreurs, 
dans chacune des connoissances humaines, l’adversaire qui lui ré
pond semble tout savoir.

Il nous reste à examiner maintenant les manières d’argamenter, 
par lesquelles le sopliiste tâche de faire tomber son adversaire dans 
les erreurs dont nous venons de parler. Qr, il faut savoir que, de 
même que l’argumentation logique tire sa force d’une source vraie, 
la sophistique tire la sienne d’une source spécieuse. Le lien philoso
phique vrai qui donne sa force à  l’argumentation dialectique, consiste 
dans la justesse de l’application des preuves à leur objet, que l’on dit 
la plus forte ou la différence de la plus forte, comme le genre, l’es
pèce , le tout, la partie, de l’application desquels se tire la vérité de 
là plus juste proportion, sur laquelle se fonde la vérité de l’argumen
tation dialectique; comme on tire des rapports de l’espèce au genre, 
cette excellente argumentation,; de tout ce dont on affirme le genre et

DES SOPHISMES. 1 2 1

meus, respice in rue. Ad hoc potest aliquis 
sic duci sophistice : Iste nasus est simus ; 
sed simus idem est quod nasus simus : igi
tur iste nasus est nasus nasus simus.

Et est sciendum quod ista inconveniontia 
respiciunt diversas scientias. Nam redar- 
gutio est contra metaphysicam, ad quam 
pertinet consideratio liujus primi principii : 
Contradictoria non sunt simul vera. Faisum 
vero est contra scieutiam naturalem, quæ 
considérât res sensildles in quibus veritas 
etfalsitas esi manifesta, et similiter contra 
mathematicam, in qua est maxima cerli- 
tudo. Inopinabile vero est contra dialccti- 
cam, quæ procedit ex probabilibus quæ 
sunt secuudum opinionem om nium , vel 
plurimum sapientum. Solecismus est con
tra grammaticam. Nugatio est contra,rhe- 
toricam, cujus est omate loqui ; et sic dum

in scientiis singulis ad inconveniens so- 
phista ducit respondentem, apparei circa 
omnia sciens esse.

Nunc restât videre de modis argumen- 
tationum, quibus ad prædicta inconvenien- 
tia sophista nititur ducere respondentem. 
Est autem sciendum quod sicut argumen- 
tatio dialectica firmitatem habet - ex loco 
apparenti. Locus auteîn verus firmitatem  
dialecticæ argumentationi præstans, est 
habitudo inferentis ad illatam, quæ dicitur 
maxima vel differentia maximæ, ut genus, 
species, totum et pars; ex quorum habi- 
tudine veritas maximæ proportionis oritur, 
super quâ m fundatur veritas dialectici argu- 
menti : sicut ex habitudine speciei ad genus 
sumitur hæc maxima : De quocumque 
prædicatur species et genus, ex qua hoc 
argumentum formatur : Sortes est hom o,



l’espèce, de laquelle on tire ce raisonnement : Sortès est un homme, 
donc Sortès est un animal. Et de même le lien sophistique consiste 
dans les rapports de l’objet à celui auquel on l’applique, d’où l’on tire 
une proposition fausse, mais qui paroît vraie, en tant qu’on en tire 
un raisonnement sophistique, comme lorsqu’on dit : Je commis la 
personne qui vient, c’est Coriscus qui vient, donc je connois Coriscus. 
Car il procède de l’accident au sujet, c’est-à-dire de la personne qui 
vient à Coriscus, en vertu de. cette argumentation supérieure : Tout 
ce qui est vrai de l ’accident l’est également du sujet, laquelle est 
pourtant fausse, à cause de la différence de l’accident et du sujet. 
Elle est cependant vraie à cause des rapports de convenance de l’un à 
l’autre. En sorte que deux choses concourent à faire ce lieu sophis
tique; l’une qui est la cause de l’apparence, qui fait que cet argument 
paroît juste; on l’appelle aussi le principe mobile des motifs, parce 
qu’il porte à donner son assentiment à l’argument sophistique ; ce 
qui en est la cause, dans ce cas, c’est l’union de l’accident avec le 
sujet. L’autre est le principe de défection, parce qu’il manque des 
conditions nécessaires à l’argument ; il est encore appelé cause de 
non-existence, qui est, dans cet argument, la diversité de l’accident 
et du sujet. Or, ces deux choses contribuent à nous induire en erreur, 
parce qu’on croit voir ce qui n’est pas; c’est,ce qui fait que le lieu 
sophistique est nommé encore fallacieux, parce qu’il est la cause de 
l’erreur, en tant qu’il est en lu i, quoiqu’on ne soit pas induit par lui 
en erreur en acte, à moins que ce soit le fait' de l’ignorance. Or, 
comme les lieux dialectiques se distinguent au moyen des différentes 
propriétés qui donnent le plus de force à l’argument, et d’où ils sont 
tirés eux-mêmes, de même les lieux sophistiques ou fallacieux se 
font reconnoltre à l’aide des principes-motifs, qui donnent aux argu-
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igitur Sortes est animal. Et similiter locus 
sophisticus consistit in habitudine inferen- 
tis ad illatum, ex qua sumitur aliqua falsa 
propositio, sed apparens vera secundum 
quam procedit sophisticum argumentum, 
sicut cum dicitur : Cognosco venientem ; 
Coriscus est veniens : ergo cognosco Co- 
riscum. Hic enim proceditur ab accidente 
ad subjectum, scilicet a veniente ad Coris- 
cum secundum virtutem hujus maximæ : 
Quicquid est verum de accidente et de 
subjecto, quæ quidem maxima falsa est 
propter diversitatem accidentis et subjecti; 
■videtur tamen vera propter convenientiam 
utriusque : unde ad prædictum locum so
phisticum duo currunt, unum quod est 
causa apparentiæ, quod fadt argumentum 
apparere bonum , et dicitur etiam princi
pium m otivum , quia movet hominom ad

hoc, ut argumento sophistico assentiat, et 
hoc est in prædicto argumento unio acci
dentis ad subjectum. Aliud est prindpium  
defectus, quia scilicet facit defectum 11e -  
cessitatis in argumento, et vocatur etiam  
causa non existentiæ quæ in  prædicto ar
gumento est diversitas subjecti et acciden- 
tis. Ex his autem duobus contingit horai- 
nem fa lli,  quia scilicet apparet aliquid et 
non est : unde locus sophisticus alio nomine 
fallacia dicitur, quia scilicet est causa fal- 
lendi quantum est de se ,  licet aliquis non 
fallitur per ipsum in actu , nisi ignorantia 
adveniente. Sicut autem loci dialectici 
distinguuntur penes diverses habitudines, 
ex quibus maxime causatur firmitas argu
ment! , et argumenta ipsa sumuntur ; ita 
et loci sophistici sive fallaciæ distinguun
tur penes principia m otiva, ex quibus ap-



menls sophistiques l’apparence d’un bon raisonnement. Cela se fait 
de deux manières : d’abord par les mots, lorsque, par l’unité du 
nom, on fait supposer l’unité de l’objet qu’il désigne ; par exemple, 
les objets qui sont désignés par le mot chien semblent n’être qu’une 
même chose, parce que ce mot chien est un. Ensuite, par l’objet, 
parce que les choses qui s’accordent d’une certaine façon paroissent 
ne faire qu’une même chose, comme nous l’avons dit du sujet et de 
l’accident.

CHAPITRE III.
De la locution fallacieuse.

Il y a des lieux sophistiques ou fallacieux qui sont dans les mots, 
et d’autres hors de l’expression. Le lieu sophistique ou fallacieux dans 
l’expression, a lieu quand le principe-motif oü la cause de ce qu’on 
paroît dire est dans les mots; et en dehors de l’expression, quand il 
est dans l’objet. Le principe-motif, ou la cause apparente qui est 
dans l’expression, vient de ce qu’une expression a plusieurs signifi
cations , ce qui se fait par la multiplication des mots ; et cela de trois 
manières, savoir : le sens actuel, le sens potentiel et le sens imagi
naire. L’actuel, qui a lieu lorsqu’une parole, prononcée sans aucune 
altération, a plusieurs sens ; on l’appelle équivoque, si la même 
parole renferme ces sens différents ; par exemple, le terme chien 
s’entend de l’animal qui aboie, de la constellation du chien et du 
poisson appelé chien de mer; amphibologie, s’il est contenu dans une 
phrase, comme le livre d’Arislote, c'est-à-dire écrit par Aristote, ou 
appartenant à Aristote. Le sens virtuel ou potentiel est de plusieurs 
sortes ; d’abord quand un mot a plusieurs sens, selou ses différentes 
prononciations, à l’aide des divers accents, par exemple, le mot
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paret esse flrmitas in sophisticis argumen- 
tis. Hoc autem contingit dupliciter. Uno 
modo, ex parte vocis, quando propter uni
tatem vocis creditur esse unitas rei per 
vocem significatæ, sicut ilia quæ per nomen 
canis significantur, unum esse videntur, 
quia hoc nomen canis est unum. Àlio modo, 
ex parte rei ex eo scilicet quod aliquæ res 
quæ aliquo modo conveniunt, simpliciter 
unum esse videntur, sicut supra dictum est 
de subjecto et accidente.

GAPÜT III.
De faUaeia in  dictione.

Locorum igitur sophisticorum sive fal- 
laciarum quædam sunt in dictione,  quæ
dam extra dictionem. In dictione quidem 
locus sophisticus sive fallacia est quando 
principium motivum sine causa apparentiæ

est ex parte vocis ; extra dictionem vero 
quando est ex parte rei. Ex parte autem 
vocis est principium motivum , sive causa 
apparentiæ ex eo quod una vox multa s i-  
gniflcat, quod contingit per multiplica- 
tionem vocum. Est autem multiplex tri
plex , scilicet actuale, potentiale et phan- 
tasticum. Actuale est quando una vox in  
nullo variata multa significat, et hoc si sit 
in una dictione dicitur æquivocatio, ut in 
hoc nomine, canis , pro latrabili, cœlesti 
sidere et pro pisce marino , si in oratione 
dicitur amphibologiæ, ut liber Àristotelis, 
id est ab Aristotele factus vel possessus. 
Multiplex potentiale* est quando una vox 
aliquo modo secundum prolationem va
riata multa significat, quod quidem est in  
dictione secundum accentum, ut pendere, 
secundum quod gravi vel acuto accentu



latin pendere, qui veut dire pendre ou peser, selon qu’on lui donne 
un accent grave ou un accent aigu. Dans la phrase, d’après sa com
position ou sa division, comme deux et trois font cinq; car cette 
phrase a plusieurs sens, selon qu’on la prononce de suite, ou qu’on 
la sépare en deux membres. L’imaginaire ou l’apparent est aussi de 
plusieurs sortes; ainsi, quand un mot ne signifie qu’une chose prise 
dans son véritable sens, et parott cependant en signifier un autre., 
comme le mot homme signifie qui et quoi, et cependant parolt signi
fier quelque chose de présent e t , de déterminé, comme on l’a fait 
observer dans les catégories, et est appelé là forme du discours, 
comme qui diroit sa ressemblance. Il y a donc six lieux sophistiques 
dans le discours, savoir : l’équivoque, l’amphibologie, l’accent, la 
composition, la division et la forthe du discours.
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CHAPITRE IV.

De lu tromperie de l’équivoque.

Nous allons parler d’abord de l’équivoque. L’équivoque consiste à 
prendre un mot en divers sens. La tromperie de l’équivoque est donc 
une erreur causée par un mot qui aplusieurs significations. Le principe- 
motif, ou la cause de l’apparence de cette erreur consiste simplement 
clans l’unité du même mot, que Don prononce avec une différence 
d’accent, qui n ’a pas le même sens, simplement, mais en puissance 
seulement. Et le principe-motif de la non-existence ou du défaut, 
consiste dans la différence des choses qu’il signifie. Il y a trois espèces 
ou trois modes d’équivoque.

La première a lieu quand un mot a plusieurs significations prinoi-

profertur, multa significat. In oratione 
vero est sccundum compositionem et divi
sionem , ut duo et tria sunt quinque, hæc 
enim oratio diversa significat composite 
vel divisim prolata. Phantasticum vero, id 
est appareils , multiplex e s t , quando una 
dictio secundum rei veritatem unum si
gnificat, et videtur etiam aliquid aliud si- 
gnificare, sicut hoc nomen, hom o, signi
ficat quale et q u id , et videtur significare 
hoc aliquid, ut dicitur in Prœdic., et di
citur figura dictionis, quasi dictionis simi- 
litudo. Sunt igitur loci sophistici in dic- 
tione sex , scilicet æquivocatio, amphibo- 
lo g ia , accentus, compositio, divisio et 
figura dictionis.

CÀPUT IV.
De fallacia œquivocationis.

Primo igitur est dicendum de æquivo- 
catione. Est autem æquivocatio unius et 
ejusdem nominis diversa signifleatio. Fal
lacia autem æquivocationis est deceptio 
proveniens ex eo quod unum nomen plura 
significat. Principium autem motivum  
hujus fallaciæ, sive causa apparentiæ in  
æquivocatione est unitas dictionis ejus
dem simpliciter; quod dicitur ad diftfe— 
rentiam accentus, in quo non est dictio 
una simpliciter, sed sola in potentia. Prin
cipium autem motivum esse non existentiæ 
sive defectus, est diversités rerum signifi- 
catarum ; species autem sive modi æqui
vocationis sunt très.

Prima species est, quando una dictio 
principaliter plura significat, ut hoc no-



pales, tel que celui de chien, qui signifie principalement un animal 
qui aboie, un monstre marin et une constellation, et forme ainsi ce 
paralogisme, c’est-à-dire un syllogisme faux : le chien aboie; une 
constellation est un chien, donc une constellation aboie. Mais il ne 
s’ensuit pas de ce que le mot chien signifie une chose, dans la pre
mière acception et une autre dans une seconde, qu’il soit pris dans 
son véritable sens, dans l’une et l’autre ; par conséquent il n’y a point 
de syllogisme, puisque le moyen terme n’est pas le même. Si on le 
prend dans le môme sens, dans les deux propositions, l’une des pré
misses est fausse. Et comme il faut que le moyen terme soit dans les 
deux prémisses, de même faut-il que les deux extrêmes soient deux 
fois dans le syllogisme, savoir : une fois dans les prémisses et une 
autre dans la conclusion. En sorte qu’il peut y avoir un paralogisme, 
par la même raison, s’il y a équivoque dans l’un des extrêmes. Par 
exemple : les grammairiens apprennent et les grammairiens sont sa
vants, donc les .savants apprennent. Parce que le mot apprendre est 
équivoque. Dans un sens, en effet, apprendre est la même chose que', 
un savant comprend; et dans ce sens, les savants apprennent. Dans 
l’autre, c’est la même chose qu’acquérir de la science, et de cette 
façon, les savants n’apprennent pas.

La seconde consiste en ce qu’un mot à un sens principal et un sens 
métaphorique, ou par métalepso, par exemple, le mot rire, dont la 
signification principale veut dire un acte propre de l’homme , et par 
métaphore, ou par métalepse, il signifie le rire des prairies, et de 
cette façon on fait ce paralogisme : Tout ce qui rit a une bouche, les 
prairies rient, donc elles ont une Louche. Ou cet autre : tout ce qui 
court a des pieds, le Tibre court, donc le Tibre a des pieds. Mais il ne 
s’ensuit pas de ce que les mots, rit et court, qui sont pris d’abord
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men, canis, pi incipaliter significat latra- 
bile animal, et marinam belluam, et cœ- 
leste si dus j et fonnatur sic paralogismus, 
id est apparens syllogismus : Omnis canis 
est latrabilis, cœleste sidus est cauis, igi
tur cœlcste sidus est latrabile. Sed non se
quitur quia hoc nomen, canis, aliud signi
ficat in prima et alitul in socunda, secun- 
dum quod utraque accipitur vera , et sic 
non est verus syllogismus, cum non sit 
idem terminus médius. Si autem accipia- 
tur, ut idem significans in utraque, sic al
téra præmissarum est falsa. Sicut autem  
oportet in  syllogismo idem medium bis 
sumi in præmissis, Ita oportet duas extre- 
mitates bis sumi in syllogism o, in præ- 
missis, scilicet sem el, et semel in conclu- 
sione ; unde eadem ratione potest fieri pa- 
ralogismus, si sit æquivocatio in altéra cx-

tremitatum, ut : G ranimatici discunt, et 
grammatici sunt scientes, igitur scientes 
discunt. Discere enim æquivocum est. Nam 
uno modo discere idem est quod intelli- 
gere docentem, e i sic scientes discunt. 
Alio modo idem est quod accipere scien- 
tiam ab aliquo, et sic scientes non discunt.

Secunda species e s t , quando unum no
men principaliter unum significat, et aliud 
metaphorice, sive transsumptive, sicut hoc 
verbum, ridet,  principaliter significat ac
tum hominis proprium, metaphorice au
tem sive transsumptive significat prati flo- 
ritionem, et formatur sic paralogismus : 
Quicquid ridet habet os, pratum ridet, ergo 
pratum habet os. Vel sic : Quicquid currit 
habet pedes, Tiber currit, igitur Tiber ha
bet pedes. Non sequitur, quia ridet et 
currit primo sumuntur proprie et postea



dans leur sens naturel, soient pris ensuite, en sens métaphorique. On 
ramène à cette espèce la multiplicité des mots analogues, pris anté
rieurement et postérieurement, comme le mot sain, que l’on donne 
tantôt à l’homme, tantôt à l’urine, et tantôt à la diète, et qui font faire 
ce paralogisme : tout ce qui est sain est vivant or l’urine est saine, 
donc elle est vivante. Il ne s’ensuit pas de ce que le mot sain, qui est 
pris d’abord dans son sens naturel, c’est-à-dire qui a la santé, soit pris 
ensuite dans son'sens postérieur, c’est-à-dire comme signe de santé. 
On range encore dans cette classe la multiplicité des propositions, 
parce qu’une proposition peut avoir un sens antérieur, per prius et 
un autre subséquent, per posteriusy ce qui donne lieu à cet autre pa
ralogisme: tout ce qui a la santé est animal; or, la santé est dans la 
juste proportion des humeurs, donc la juste proportion des humeurs 
est animal, Geci est faux ; en effet, cette proposition désigne et d’abord 
les rapports de l’accident avec le sujet, et ensuite ceux de l’effet avec 
la cause.

La troisième est celle qui procède des différentes significations d’un 
mot et qui tient aux accidents des parties du discours, comme le 
temps, le nombre, le genre, la personne et autres semblables. De là 
naît ce paralogisme : celui qui se levoit est debout ; celui qui est de
bout se levoit, donc celui qui est assis se tient debout. Cet argument 
est faux, parce que le terme assis, dans la mineure, étoit uni à l’ira- 
parfait, et il se trouve au présent, dans la conclusion. Et cet autre : 
Quiconque sera guéri est bien portant, le travaillant sera guéri, donc 
celui qui travaille est bien portant. La mineure et la conclusion sont 
différentes, parce que ce participe le travaillant, désigne un temps 
présent et un imparfait, en sorte qu’elle indique, en même temps, le 
travaillant au présent et au passé. En effet, si elle veut dire qu’on tra-
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transsumptivo ; et ad hanc speciem redu- 
citur multipücitas noroinum anaipgorum, 
quæ dicitur secundum prius et posterius, 
sicut sanum dicitur aliquando de animali, 
urina et diæta, et formatur paralogismus 
sic : Omne sanum habet vitam , sed urina 
est sana, ergo urina habet vitam. Non se- 
quitur, quia sanum primo sumitur pro eo 
quod principaliter significat,  scilicet ha
bere sanitatem, secundo pro eo quod pos- 
terius significat, scilicet pro signante sani- 
tatem. Ad hanc etiam speciem reducitur 
mulliplicitas propositionum, quia propo- 
sitio unam habet habitudinem per prius, 
et aliam per posterius, et formatur sic pa- 
ralogismus : In quocumque est sanitas, 
illud est animal ; sed sanitas est in  hurao- 
rum adæquatione, ergo humorum adæ- 
quatio est animal. Non sequitur, quia hæc 
propositio in primo designabat habitudi

nem accidentis ad subjectum, secundo lia- 
bitudinem effectus ad causam.

Tertia species est, quæ provenit ex di
versa consignificatione, quæ quidem at- 
tenditur circa accidentia partium orationis, 
sicut secundum tem pus, numerum, genus, 
personam, et sim ilia, et sic formatur pa
ralogismus : Quicumque surgebat stat, se- 
dens surgebat, ergo sedens stat. Non se
quitur, quia sedens in minori proposition  
sumebatur, ut est præteriti temporis im - 
perfecti, in conclusiono secundum quod 
est temporis 'præsentis. Similiter : Qui
cumque sanabitur , sanus est ; laborans 
sanabitur, igitur laborans sanus est. Minor 
et conclusio sunt duplices, quia hoc parti- 
cipium, laborans, significat tempus præsens 
et præteritum imperfectum, unde significat 
laborantem tune, et nunc lahorantem ; et 
ideo si tenetur pro laborante tune, miuor
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vaille présentement, la mineure est fausse, parce que celui qui travaille 
seroit en même temps sain et malade ce qui est faux. Si on admet 
qu’il travaüloit auparavant, elle est vraie, parce que celui qui travaille 
peut le faire maintenant et il pouvoit être en santé auparavant, ce que 
n’admet pas la conclusion.

CHAPITRE V.

De l'amphibologie.

Vient ensuite l’amphibologie. I)e même que l’équivoque elle pro
vient de ce qu’une expression renferme plusieurs sens; a in si l’amphi
bologie vient de ce que la même phrase peut être prise dans différents 
sens. C’est pour cela qu’elle est appelée amphibologie, du mot grec 
Afwpt, qui veut dire, doute, p#xfl, qui signifie, sens, et x̂ o?, discours, 
comme qui dirait, signification douteuse d’un mot. La tromperie ou 
amphibologie est une erreur qui vient de ce qu’une phrase a plusieurs 
sens semblables, et je dis absolument les mêmes, pour la distinguer 
de celle qui a plusieurs sens divers et distincts. La cause de cette ap
parence, ou le principe-motif de l’amphibologie est l’unité d’expres
sion , renfermant plusieurs sens. La cause de non existence, ou le 
principe de défaut est la diversité de signification. Il y a trois espèces 
d’amphibologies. La première provient de ce qu’une phrase a plu
sieurs significations, naturelles quoiqu’ayant la même construction, à 
cause de la diversité de sens des membres de la phrase, comme, par 
exemple, celle-ci : le livre d’Aristote a plusieurs sens, si ces deux 
mots sont construits toujours de la même manière, et ils auraient di
verses significations, à cause de leurs différentes constructions. On 
peut les entendre de l’effet à la cause, ou du propriétaire à la chose 
possédée, et alors a lieu ce paralogisme : tout ce qui est d’Aristote

est falsa, quia simul esset sanus et labo- 
rans, quod falsum est. Si autem teneatur 
pro l&boraute nunc, vera est, quia potest 
esse nunc laborans, et tune poterat esse sa
nus, et c converso de conclusione.

CAPUT V.
De ampbibologia.

Sequitur videre de amphibologia. Sicut 
autem æquivocatio provenit ex eo quod 
dictio penitus eadem plura significat, sic 
ampbibologia ex eo quod una oratio peni
tus eadem plura significat, unde dicitur 
amphibologia ab amphi, quod est dubium, 
etbole, quod est sententia, et logos sermo, 
quasi dubia sententia sermonis. Fallacia 
aut amphibologia est deceptio provenions 
-ex eo quod uua oratio penitus eadem plura

significat, et dico penitus eadem, ad diffe- 
rentiam orationis quæ composita et divisa 
piura significat. Causa apparentiæ sive 
principium motivum amphibologiæ est 
unitas orationis plura significantis. Causa 
vero non existentiæ sive principium de- 
fectus est diversitas significationis. Species 
autem amphibologiæ sunt très. Prima spe
cies provenit ex eo quod-una oratio prin
cipaliter plura significat manente eadem 
constructione propter diversam habit udi- 
nem constructorum, sicut hæc oratio, liber 
Aristotelis, plura significat, si semper istæ 
duæ dictiones construantur eodem modo, 
sed tamen propter diversam habiludinem 
diversa signifleant. Potest autem intelligi 
secundum habitudinem effectus ad causam 
vel possessi ad possidentem, et formatur
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appartient à Àristote ; ce livre est d’Aristote, donc il appartient à Aris- 
•tote. H n’en est point ainsi, parce que d’abord on faisoit accorder le 
nominatif avec le génitif, pour exprimer le rapport du possesseur avec 
l’objet possédé; secondement pour faire voir celui de l’effet avec la 
cause. La seconde espèce vient de ce qu’une phrase a plusieurs sens, 
à cause de la disposition de chacun de ses membres, parce que l’uu 
peut être coordonné avec un autre, d’une manière incidente ou ab
solue, par exemple : ce que l’on voit, cela voit aussi ; or on voit une 
colonne, donc une colonne voit. Cette conclusion n’est pas juste, parce 
que le mot cela, est d’accord avec celui-ci, voit, d’une manière inci
dente, et forme l’accusatif, et alors la proposition est vraie et signifie; 
celui qui voit une chose, est voyant elle. Elle peut être prise en sens 
absolu, et alors le mot est au nominatif, et la proposition est fausse ; 
voici le sens : celui qui voit une chose, cette chose voit, et on conclut 
en ce sens. De même celui-ci : Quoscumque volo me accipere, volo 
quod, ipsi redpiant me. Donc je veux qu’il me reçoivent. Cette con
clusion est fausse, parce que moi peut s’accorder incidemment, ou eu 
sens absolu , avec le verbe recevoir; dans un sens elle est vraie, et 
fausse dans l’autre. De même encore : tous ceux qui sont évêques 
sont prêtres ; ces anes sont évêques, donc ces anes sont prêtres. Ceci 
ne conclut pas, parce qu’il y a deux mineures, En effet, évêque peut 
être pris au nominatif et d’une manière absolue, et alors la proposi
tion est fausse. Ou cette proposition peut être prise d’une manière 
incidente et relative, dans ce cas, évêque est au génitif, et alors la 
proposition est juste. H faut remarquer que la différence des cas ap
partient à l'erreur de l’amphibologie, parce que les cas incombent au 
mot selon qu’il est d’accord avec un autre mot; comme la diversité 
des autres accidents fait l’équivoque, parce qu’ils s’accordent avec le
sic paralogismus : Quicquid est Aristotelis 
possidetur ab Aristotele ; iste liber est Aris- 
totelis, ergo possidetur ab Aristotele. Nôn 
sequitur, quia primo construebatur uomi- 
nativus cum genitivo in habitudine pos- 
sessionis ad possidentera, secundo in habi- 
tudine effectus ad causam. Secunda species 
provenit ex eo quod una oratio plura si
gnifient propler diversam ordinationem 
partium ex eo quod aliqua dictio potest 
construi cum alia transitive vel intransi- 
tive, sicut hic : Quicquid videt aliquis, 
hoc videt ; sed columnam videt, ergo co- 
lumna videt. Non sequitur, quia hæc dictio, 
hoc, construitur ■ cum hoc verbo, videt, 
transitive, et est accusativi casus, et sic 
est vera, et est sensus, qui videt rem ali
quam est videns eam. Alio modo potest 
construi intransitive, et tune est nomina- 
tivi casus, et tune est falsa, et est sensus,

qui videt rem u nam /illa  res videt, et sic 
procedit. conclusio ; et similiter hic : Quos
cumque volo me accipere, volo quod ipsi 
recipiant me ; sed pugnantes volo me acci
pere, ergo volo quod ipsi recipiant me. 
Non sequitur, quia me potest construi cum 
hoc verbo accipere transitive et intransi
tive, et in uao sensu est vera et in alin 
falsa. Similiter hic : Quicumque sunt epi- 
scopi, sunt sacerdotcs, isti asini sunt epi- 
scopi, ergo isti asini sunt sacerdotes. Non 
sequitur , quia minor est .duplex , ev eo 
quod episcopi potest esse nominativi casus 
et construi intransitive, et sic est falsn, vel 
potest construi transitive, et sic estgenitivi 
casus, et est vera. Et est attendendum 
quod diversitas casuum pertinet ad faila- 
ciam amphibologiæ, quia casus accidunt 
dictioni secundum quod construitur cum 
alia dictione; diversitas vero aliorum ac-



mot, en tant qu’on les considère en eux-mêmes. La troisième espèce 
a lieu, quand un mot signifie une chose naturellement et une autre 
par métaphore ou par métalepse, comme, par exemple, bêcher du 
sable, veut dire’en sens naturel remuer du sable avec une bêche ; et 
par métalepse, perdre son temps et sa peine ; et on fait ainsi ce para
logisme. Quand on bêche du sable, on remue la terre; mais quand on 
veut instruire un disciple indocile, on remue la terre. Celte conclusion 
ne vaut pas à cause de cette diversité dont nous venons de parler.
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CHAPITRE VI.

De l'erreur produite par la composition et la division de la phrase.

Ainsi que nous l’avons dit, dans un chapitre précédent, cette erreur 
prendsa source dans la multiplicité de la valeur potentielle d’un mot. 
On dit qu’un mot a plusieurs significations potentielles, quand les 
mêmes expressions peuvent subir différentes constructions entre elles, 
ou être séparées les unes des autres. Par exemple, quand on dit : celui 
qui vit, est toujours ; le mot toujours peut être mis à côté de celui-ci 
v it , ou en être séparé. Comme une phrase se construit par arrange
ment de parties, lesquelles en sont comme la matière, et la construc
tion la forme, quand il y a mêmes parties, mais non même construc
tion, la phrase est multiple potentiellement et matériellement, mais 
non formellement et actuellement; aussi y a-t-il plusieurs significa
tions potentielles; parce que cette phrase qui est une par la forme, 
est multiple eu puissance. "Voilà la différence qu’il y a , en cela, avec 
l’amphibologie, parce qu’elle est toujours dans le même mot et dans 
le même ordre, quoique ce ne soit pas toujours de la même manière ;

cidentium perlinet ad æquivocationem, 
quia alia accidentia accidunt dictioni se- 
cundnm quod in se oonsiderantur. Tertia 
species est, quando una oratio principaliter 
siginiïcat unum et aliud metaphoriec sive 
transsumptive, sicut hæc oratio, littus ara- 
tur, principaliter significat litloris scissu- 
ram, transsumptive vero operis amissio- 
nem, et formatur sic paralogismus : Quan- 
docunique littus aratur, tune terra si.in- 
ditur ; sed quaudo indocilis docetur, littus 
aratur, ergo quando indocilis docetur, 
terra seindiiur. Non sequitur propter mul- 
tiplicitatem prædictam.

GAPUT VI.
De fallacia compositionis et divisionis.
Sequitur de fallacia compositionis et di- 

visionis, in quibus sicut supra dictum est, 
' deceptio provenit ex potentiali multiplici

unius orationis. Dicitur autem una ratio 
potentialiter multiplex, pro eo quod die- 
tiones eaedem diversimode componi pos- 
sunt ad invicem, vel ab invicem distingué 
sicut cum dicitur, quicquid vivit, semper 
est, hæc dictio semper, potest componi 
cum hoc verbo vivit, vel dividi ab eodem ; 
et quia oratio per constitutionem partium 
constituitur, et ipsæ partes se habent ad 
orationem sicut materia, compositio vero 
sicut formam, ubi sunt ergo eædein partes, 
sed non eadem compositio, est oratio ea
dem multiplex potentialiter et materiali- 
ter, sed non formaliter et actualiter, et 
propter hoc est multiplex potentiale, quia 
oratio quæ est una formaliter, poientiali- 
ter plura significat, et in hoc difïerunt illæ 
fallaciæ ab amphibologia, quia in amphi- 
bologia semper in  eodem ponilnr cum eo- 
dem, licet non unifermiter : unde est ea-

IV. 9



ce qui fait qu’il y a toujours même composition et par conséquent 
même phrase par la forme ; elle est encore une actuellement, en 
tant que renfermant plusieurs sens actuels. Il n’y a pas cependant 
d’uuité actuelle et formelle, mais seulement une unité potentielle, 
parce qu’il y a un composé de plusieurs mots. Or voici la différence 
entre l’une et l’autre. C’est que lorsque ,1e sens d’une phrase est faux, 
par sa composition, il y a erreur par construction; quand c’est ptir 
la division de ses différents membres, il y a erreur par division. 
Remarquez bien qu’une phrase est composée , quand ses différents 
membres sont arrangés selon les lois de la grammaire ; elle est divi
sée, quand elles ne le sont pas aussi bien. La cause de l’apparence ou 
le principe-motif est l’unité potentielle d’une phrase, ayant plusieurs 
significations; et la cause de défaut ou de non-existence, est la diver
sité de sens, selon qu’on la prend sous le rapport de la composition 
ou de la division. Il y a trois manières, ou trois espèces de cette sorte 
d’erreur de mots.

La première a lieu quand une phrase peut faire naître l’erreur de 
mots, ou dans leur ensemble, ou dans quelques-uns d’entre eux. Si 
c’est dans leur ensemble, ce sera une phrase composée, si, au con
traire, ce n’est que dans une des parties de la phrase que gît l’erreur, 
la phrase est divisée. Si donc l’erreur vient de la composition de la 
phrase, il y aura erreur de composition ; et si elle vient de la division, 
il y aura erreur de division. Mais si elle est vraie, ou fausse, de l’uue 
et l’autre manière, il n’y aura erreur d’aucune manière, ce qu’il faut 
entendre d’une foule d’autres cas. De là naît ce paralogisme : il est 
possible à chacun d’ètre blanc ; or il est possible à un noir d'être 
blanc, donc il est possible qu’an noir soit blanc. Ce qui est faux, 
parce que cette phrase, qu’un noir soit blanc, peut être attribuée à
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déni composilio, et per consequens eadem 
oratio formaliter et actualiter una est se- 
cundum multiplex actuale ; hic autem non 
est actualis unitas et formalis, sed solum 
potentialis, quia unum componitur cum  
diversis. Differunt autem hæ duæ fallaciæ 
scilicet compositionis et divisionis. Quando 
enim oratio in sensu composito est falsa, 
tune est fallacia secundum compositionem, 
quando autem in  sensu diviso est falsa, 
tune est fallacia secundum divisionem. Et 
nota , quod tune oratio est composita, 
quando partes magis dehite ordinantur; 
et tune est divisa, quando partes minus 
ordinantur. Causa autem apparentiæ sive 
principium motivum est unitas potentialis 
orationis plura significantis. Causa vero 
non existentiæ sive principium defectus 
est diversitas significationis, secundum 
quod intelligitur composita vel divisa. Sunt

autem très modi sive très species utrias- 
que fallaciæ.

Primus modus est quando aliquod dic
tum potest supponere verbo vel ratione 
totius vel ratione partis Si ratione totius 
supponat, erit oratio composita, si ratione 
partis, erit divisa oratio, et tune si sub 
composito sensu falsa oratio er it, fallacia 
est compositionis. Si autem in sensu di
viso est falsa, erit fallacia divisionis..Si 
autem in utroque sit falsa vel vera, tune 
nulla fallacia est, quod etiam in aliis mul- 
tiplicibus intelligendum est, et formai,ur 
sic paralogismus : Quemcumque possibile 
est esse album, possibile est quod ipse sit 
albus; sed nigrum possibile est esse album, 
ergo possibile est quod niger sit albus. Non 
valet, quia illud dictum , nigrum esse al
bum, potest supponere ei quocl dicitur 
possibile vel ratione subjecti, et tune pos-



ce qu’on dit être possible, soit à raison du sujet, et alors cette possi
bilité est attribuée au sujet de la phrase; et est modale dans l’objet; 
dans ce cas elle est divisée et vraie, et elle signifie que celui qui est 
noir a une aptitude ou possibilité à devenir blanc : soit à raison de 
toute la phrase, et dans co cas elle est modale dans les mots; alors la 
proposition est composée et fausse, et signifie qu’il est possible que ce 
qui est noir soit blanc, d’où il résulte qu’il y a erreur de composition. 
C’est de cette manière qu’on peut faire ce paralogisme. Il est impos
sible que tout soit noir, le noir ne peut l’être ; o r , il est impossible 
que .le blanc soit noir, donc le blanc ne peut être noir. Ce raisonne
ment est faux, parce qu’il a deux mineures, ainsi que nous l’avons 
fait observer déjà, il est juste en sens composé et faux en sens divisé, 
ce qui est la cause de l’erreur de division.

La seconde erreur vient de ce que l’attribut, auquel plusieurs mots 
se rapportent par une conjonction copulative ou par une conjonction 
disjonclive, peut se rapporter au sujet de l’une ou de l’autre manière. 
S’il s’y rapporte dans le premier sens, la phrase est composée ; si c’est 
dans le second, la phrase est divisée. Si on le prend dans le sens com
posé, la phrase est fausse ; en sens composé, il y a erreur de compo
sition ; si elle est fausse en sens divisé, il y a erreur de division ; 
comme dans ces paralogismes : tout nombre composé de deux et de 
trois, est deux et trois ; mais cinq n’est ni deux ni trois, donc cinq ne 
•se compose pas de deux et de trois. Ce raisonnement est faux, parce 
que le terme moyen ou la mineure est double, parce que l’attribut 
deux et trois peut s’entendre hors du sujet, en sens divisé, et alors la 
proposition est vraie. Car elle signifie que cinq n’est ni deux, ni trois; 
ou cet attribut peut être séparé du sujet conjointement, et elle est 
fausse en ce sens. En effet, on veut dire que deux et trois réunis en-
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sibilitas atlribuitur subjecto d ic ti, et est 
modalis de re , et tune est divisa et vera, 
est enim sensus quod ille qui est niger po- 
tentiam habet quod sit albus; vel potest 
idem supponere ratione totius dicti, et sic 
est modalis de dicto, et est composita et 
falsa, et est sensus quod hoc dictum , al
bum esse nigrum. sit possibile, unde est 
iallacia compositionis. Et potest etiam sic 
formari paralogismus : Quodcumque esse 
nigrum est impossibile, ipsam non potest 
esse nigrum ; sed album esse nigrum est 
impossibile, igitur album non potest esse 
nigrum. Non valet, quia minor est dupbx 
sicut supra dictum est, et in sensu coin- 
posito est vera et in diviso est falsa, unde 
est fallacia divisionis.

Secundus modus provenit ex eo quod 
aliquando prædicatum, in quo plura adu-

nantur per conjunctionem copulativam vel 
diqunctivam , potest attribui subjuncto 
conjunctim vel divisim. Si conjectim, 
est oratio composita ; si divisim, oratio est 
divisa, et tune si in sensu composito oratio 
est falsa; est fallacia compositionis, si in 
sensu diviso est falsa, est fallacia divisionis, 
ut patet in bis paralogismis : Quicumque 
numerus componitur ex duobus et tribus, 
est duo et tria; sed quinque non sunt duo 
et tr ia , ergo quinque non componitur ex 
duobus et tribus. Non sequitur : media 
enim sive minor est duplex ex eo quod 
hoc prædicatum, duo et tria, potest inteliigi 
removeri a subjecto divisim, et sic est vera. 
Est enim sensus quod quinque nec sunt 
duo, nec tria; vel potest removeri a sub
jecto conjunctim, et sic est falsa. Est enim 
sensus, quod duo et tiia  simul juncta non



semble ne font pas cinq, et on conclut en ce sens, c’est ce qui fait qu’il 
y a erreur de composition. On peut encore faire ce paralogisme, ce 
qui est deux et trois est deux ; or, cinq fait deux et trois, donc cinq 
fiait deux. Il y a encore ici une double mineure, parce .qu’elle est 
vraie en sens composé, et fausse en sens divisé ; ce qui fait erreur de 
division. La même erreur a lieu, si on met dans l'attribut une con
jonction disjonctive, par exemple : tout animal est raisonnable, ou 
privé de raison ; or, tout animal est raisonnable, doue tout animal est 
privé de raison. Ce qui est faux, parce qu’il y a une double prémisse, 
en ce sens que l’attribut peut être donné au sujet conjonctivemeut, et 
alors la phrase est composée et vraie. En effet, on peut dire de tout 
animal qu’il est doué ou privé de raison, on ne peut diviser le sens et 
alors la proposition est fausse. Mais on veut dire que l’une des pro
misses est vraie : tout animal est raisonnable, ou tout animal est 
privé de raison, quoique l’une et l’autre de ces prémisses soit fausse; 
ce qui fait l’erreur de division. On peut faire encore ainsi un paralo
gisme : ce qui n’est doué ni privé de raison, n’est ni doué ni privé de 
raison ; or, tout animal n’est ni doué, ni privé de raison, donc l’ani
mal est ce qui n’est ni doué, ni privé de raison. Cela est faux, parce 
que la mineure est vraie en sens divisé et fausse en sens composé, d’où 
il y a erreur de composition.

Or, il faut savoir que quand l’attribut est uni au sujet conjointe
ment, la conjonction unit les deux termes, et alors il est pris dans Je 
sens d’une proposition, parce que les deux termes pris conjointement 
ne sont regardés que comme formant le même attribut, et étant attri
bués en même temps au sujet, il n’y aura plus qu’un sujet, le sujet 
et l’attribut ne font plus qu’un même sens. Mais quand les deux
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sunt quinque : unde in hoc sensu procedit 
conclusion unde est fallacia compositionis. 
<Et potest sic formari paralogismus : Quæ- 
cumque sunt duo et tr ia , sunt duo ; sed 
quinque sunt duo et tr ia , ergo quinque 
sunt duo. Hæc similiter minor est duplex, 
quia in sensu composito est vera, et in 
sensu diviso est falsa , unde est fallacia di
visionis. Simile est si in prædicato ponatur 
coujunctio distinetiva , sicut hic : Omne 
animal est rationale vel irrationale; sed 
omne animal est rationale : ergo omne 
animal est irrationale. Non valet, quia 
prima est duplex, eo quod prædicatum 
potest attribut conjunctim subjecto, et sic 
est composita et vera. Est enim sensus, 
quod de quolibet animali est verum dicere 
quod est rationale vel irrationale ; vel po
test attribui divisim, et sic est falsa. Est 
enim sensus quod altéra istarum sit vera : 
Omne animal est rationale, vel omne ani

mal est irrationale, cum tamen utraque 
sit falsa, unde est fallacia divisionis. Potest 
etiam sic formari paralogismus : Quicquid 
non est rationale vel irrationale, nec est 
rationale nec irrationale ; sed non omne 
animal est rationale vel irrationale : ergo 
animal est quod nec est rationale nec irra
tionale. Non sequitur, nam minor est in 
sensu diviso vera, iu sensu composito falsa, 
unde est fallacia compositionis. Est autem  
sciendum quod quando prædicatum cotn- 
paratur ad subjectum conjunctim, tune 
conjunctio conjungit terminos, et sic acci- 
pitur in .v i unius propositionis, quia duo 
termini conjunctim accepti sumuntur ut 

.unum prædicatum, et cum simul attri- 
buantur subjecto, subjectum erit etiam 
unum ; ex uno autem subjecto et uno præ
dicato fit una oratio.

Quando vero termini in prædicato positi 
copulato vel diviso divisim subjecto atlri-



termes placés dans un attribut copulatif ou divisé, sont attribués au 
sujet, en sens divisé, ils sont regardés comme formant deux attributs 
et par conséquent comme unis à deux sujets correspondants; et alors 
ils forment comme deux sens au moyen d’une conjonction copulative 
ou divisoire.

La troisième erreur se commet quand un mot peut s’accorder à 
plusieurs autres mots de la même phrase. 11 y a donc alors une phrase 
composée, quand le mot s’accorde avec celui avec lequel il semble 
appartenu*, ou le mieux convenir; et divisée, quand il en est séparé, 
comme on va le voir par ce parologisme : ce qui peut porter un seul 
poids, peut en porter plusieurs ; or, ce qui ne peut porter qu’un seul 
poids, ne peut on porter qu’un; donc ce qui ne peut porter qu’un seul 
poids, en peut porter plusieurs. Ce qui est évidemment faux, parce 
que la prémisse est double, parce qu’on peut faire accorder le mot 
seul avec peut, avec lequel il semble mieux aller, et alors elle est com
posée et fausse. Car elle signifie que celui qui ne peut porter qu’un 
seul poids peut eu porter plusieurs, ou elle peut être séparée du verbe 
peut et se rapporter au verbe porter, et alors elle est divisée et vraie. 
Car on veut dire que celui qui ne peut porter qu’un poids, à présent, 
peut une autre fois en porter plusieurs, d’où vient qu’il y a erreur 
de composition. El encore : celui qui vit, est toujours; or, cet âne vit, 
donc il est toujours. Cette çonclusion est fausse. Parce que la prémisse 
est double, en ce sens que l’adverbe toujours peut être rapporté au
verbe est, avec lequel il semble mieux s’accorder, et alors elle est
composée et fausse, ou être séparé de lui et être uni avec le verbe
vit, et alors elle est divisée et vraie, d’où vient l’erreur de composi
tion. Et, au contraire, il y a erreur de division dans les paralogismes 

'suivants : de quelque côté que vous regardiez cet homme blessé, il
composita et falsa. Est enim sensus, quod 
ille qui non potest portare nisi unum so
lum pondus, potest plura portare, vel po
test dividi an hoc verbo, potest, et con
jungi cum hac dictione, ferre, et sic est 
divisa et vera. Est enim sensus, quod 
ille qui modo potest ferre unum solum  
pondus, potest quandoque plura ferre, 
unde est fallacia compositionis. Item : Qui- 
cumque vivit, semper est ; iste asinus vivit : 
ergo semper est. Non sequitur, nam prima 
est duplex ex eo quod hoc adverbium , 
semper, potest componi cum verbo e s t ,  
cum quo magis videtur componi, et sic est 
composita et falsa ; vel dividi al)' e o , et 
componi cum hoc verbo, v iv it, et sic est 
divisa et vera : unde est fallacia composi
tionis, e contrario est fallacia divisionis, 
ut patet in his paralogismis : Quocumque 
vides hune percussun*., ilio pcrcussus est y
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bnuntur, sic accipiuntur ut duo prædicata, 
et per consequens ut duo subjecta eis res- 
pondentîa ; et sic intelliguntur quasi duæ 
orationes per conjunctionem copulativam 
vel disjunctivam.

Tertius niodus est, quando una dictio 
potest conjungi diversis dictionibus. in lo- 
cutione positis : erit autem tune secundum 
hcc composita oratio, quando conjungituT 
cum dictione cui mugis apparet, vel apta 
nata conjungi ; diversa vero, quando ab ea 
disjungitur, sicut in hoc paralogismo patet : 
Quod potc3t unum solum ferre, plura po
test ferre, sed quod solum unum potest 
ferre, non potest nisi unum ferre. Ergo 
quod non potest nisi unum solum ferre, 
potest plura ferre. Non va let, nam prima 
est duplex ex eo quod hæc dictio, solum , 
potest conjungi cum hac dictione, potest, 
cum quo magis videtur conjungi, et sic est



est blessé par là ; or, vous le voyez avec vos yeux, donc il est blessé 
par vos yeux. Ceci est mal construit, parce que la mineure est double. 
En effet, cet ablatif, par vos yeux, peut se rapporter avec le verbe, 
vous voyez, avec lequel il paroît le mieux s’accorder, et de cette façon, 
la mineure est composée et vraie, ou être séparée de lui et s’accorder 
avec le participe frappé, alors la mineure est divisée et fausse, ce qui 
fait une erreur de division. Et encore : quiconque est né aujourd’hui 
a commencé à exister aujourd’hui; or, vous êtes né aujourd’hui, car 
il est certain que vous existez aujourd’hui; donc vous avez commencé 
aujourd’hui à exister. De même il y a un faux argument, parce que la 
mineure est double, puisque cet adverbe aujourd’hui peut se rap
porter au verbe, vous êtes, et ainsi la. mineure est composée et vraie, 
ou avec le verbe, vous êtes, et elle est divisée et fausse. 11 faut observer 
gué les temps indirects des verbes qui se forment de la première 
personne singulier du prétérit de l’indicatif et les adverbes, paroisseut 
indiquer plutôt un verbe qu’un participe et un verbe actif plutôt 
qu’un verbe passif, qui est conforme dans son sujet. Car quand on dit : 
quiconque court, se meut ; se meut, est le verbe actif, et court le verbe 
indirect contenu dan3 le sujet.
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CHAPITRE VII.
De la tromperie de l'aâcent.

Il s’agit de la tromperie de l’accent. L’accent dont nous voulons 
parler ici, est la manière de prononcer un mot. Or, la tromperie de 
l ’accent est l’erreur produite par les différentes signfications d’un mot, 
selon la prononciation de ce mot. Car de même que la tromperie de 
composition ou de division est la même phrase matériellement et dif
férente par la forme; de même la tromperie de l’accent est le même

sed oculo vides hune perçussent ergo oculo 
percussus est. Non va let, quia minor est 
duplex, eo quod iste ahlativus, oculo, po
test componi cum hoc verbo, vides, cum 
quo videtur magis componi, et sic est com
posita et vera ; vel dividi ab eo, et componi 
cum hoc participio , percussum, et sic est 
divisa et falsa ; unde est fallacia divisionis. 
Item : Quicumque est* hodie natus, hodie 
primo incepit esse : sed tu es hodie natus, 
constat enim quod hodie es, et es natus : 
ergo hodie cœpisti esse. Non valet, quia 
minor est duplex, ex eo quod hoc adver- 
b iu m , hodie, potest componi cum hoc 
verbo, e s , et sic est composita et vera ; 
vel cum hoc participio, natus, et sic est 
divisa et falsa. Et est notandum quod obli- 
qui et adverbia magis videntur determi-

nare verbum quam participium, et magis 
verbum principale quam secundarium, 
quod implicatur in subjecto. Cum enim  
dicitur : Quicumque currit, movetur, m o
vetur est verbum principale, currit secun- 
darium in subjecto implicatum.

CAPUT VII.
De fallacia accentue.

Sequitur de fallacia accentus. Accentus 
autem secundum quod hic sumitur, est 
modus pronuntiandi aliquam dictionem. 
Fallacia autem accentus est deceptio pro
venions ex eo quod aliqua dictio diversi- 
mode pronuntiata diversa significat. Sicut 
enim fallacia secundum compositionem et 
divisionem est eadem oraüo materialiter, 
diversificata secundum formam, ita hoc est



mot matériellement, diversifié par la manière dont on le prononce ; 
et comme il y a, dans le premier cas, multiplicité potentielle de phrase, 
ainsi, dans le second, il y a multiplicité potentielle d’expression. 
La cause apparente de cette erreur est l’unité matérielle] d’expression, 
et la cause de la non-existence est la différence de signification, ou de 
mol diversement prononcé.

Il y a quatre manières de produire cette erreur, parce qu’on peut 
diversifier de quatre façons le mode de prononciation d’un mot. D’a
bord, la variété dos sons ou des accents, qui sont au nombre de trois, 
savoir : l’aigu, legrave etlecirconilexe. L’accent ou le sonaigu, est celui 
qui abaisse ou élève la syllabe, comme par exemple : la syllabe mi
toyenne de Marlinus. L’accent grave est celui qui abaisse ou précipite 
la syllabe, comme la mitoyenne du mot Dominus et la dernière de 
Lucas. Le circonflexe est celui qui élève d’abord la syllabe et l’abaisse 
ensuite, comme M . La première manière d’induire en erreur, en ce 
genre, consiste donc de ce qu’un mot peut être prononcé avec un ac
cent grave ou un accent circonflexe. Avec l’accent aigu, comme, par 
exemple : il est juste que tous ceux qui méritent d’être pendus, 
péndere, souffrent le supplice de la strangulation; or, on doit péndère 
(considérer) les honnêtes gens, donc il est juste que les honnêtes gens 
soient étranglés. Cet argument pèche, parce que le mot pendere de la 
première prémisse, a un accent aigu et un grave dans la seconde, et 
que le verbe pendere, avec un accent aigu veut dire être condamné 
au dernier supplice. La seconde consiste à changer la prononciation 
d’après les différents temps, qui sont au nombre de deux, savoir : la 
prononciation longue d’une syllabe ou sa prononciation brève. Cette 
erreur, en effet, vient de ce qu’une syllabe d’un mot peut être faite 
longue ou brève dans la prononciation. Par exemple, dans ce paralo-
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eadem dictio malerialiter diverâficata se
cundum diversum modum pronuntiandi ; 
et ideo sicut ibi est potentialis multiplicitas 
orationis, ita est hic potentialis multiplicitas 
dictionis. Causaapparentiæhujusfallaciæ est 
materialis unitas dictionis ; causa non exis- 
tentiæ est diversitas signiflcationis sive dic
tionis diversimode pronuntiatae.

Sunt autem quatuor modi hujus fallaciæ, 
secundum quod quatuor modis contingit 
diversificari modospronuntiandi dictionem. 
Primo namque variatur per diversos sonos 
sive accentus qui sunt très, scilicet accen
tua gravis, acutus et circumllexus. Accen
tus acutus sive sonus est qui acuit, sive 
elevat syllabam, sicut patet in media syl- 
laba, cum dicitur Martinus, media syllaba 
acuitur, sive elevatur. Gravis autem ac
centus est qui deprimit syllabam et depo- 
nit, sicut patet in media syllaba hujus dic

tionis, Dominus, et ultima syllaba hujus 
dictionis, Lucas. Gircumflexus vero accen
tus est, qui acuit syllabam, eC postea de
primit , ut Rô. Primus ergo modus hujus 
fallaciæ est qui provenit ex eo quod aliqua 
dictio potest pronuntiari gravi accentu vel 
acuto, circumflexo. Acuto, ut patet in boc 
paralogisme : Quodcumque justumest pen
dere , justum est pati pcenam ; sed bonos 
viros justum est pendere* : ergo bonos virus 
justum est pati pœnam. Non sequitur, quia 
in prima pendere sumobalur prout fertur 
acuto accentu; insecunda, ut fertur gravi, 
et sic idem est pendere quod donare pœ
nam. Secundo modo, variatur modus pro
nuntiandi accentus secundum diversa tem- 
pora quæ sunt d u o , scilicet productio iu 
syllaba longa, et correptio in syllaba brevi. 
Secundus quidem provenit ex eo quod 
aliqua syllaba alicujus dictionis potest cor-



gisme : tout peuplier, pdpuius, est un arbre; or, une nation est un 
populus, peuple, donc une nation est un arbre. Ce qni est faux, parce 
que ce mot populus a différentes significations, selon que sa première 
syllabe est faite longue,- et alors il signifie un arbre, ou qu’elle est pro
noncée avec l'accent aigu et alors il veut dire peuple. La troisième 
varie selon la prononciation d’un mot avec un esprit doux ou rude. 
L’esprit rude s’exprime par Yh aspirée, et l’esprit doux, quand elle 
n’est pas aspirée. Elle vient donc de ce qu’on prononce une syllabe 
avec ou sans aspiration. Comme, par exemple : ce que l’on pèche, on 
le prend à l’hameçon An». Or, on aime le vin, donc ou prend le vin 
au hameçon au-?,, sceau, ce qui est un paralogisme, parce que le mot 
amatur est prononcé d’abord avec un esprit rude, et dans la mineure, 
avec un esprit doux. Et encore celui-ci : l’autel dp*. est dans l’église ; 
o r, un toit à  pourceaux est &pa une étable, donc il y a une étable à 
pourceaux dans l’église. Ce qui n’est pas une bonne conclusion, parce 
qu’on prononce le premier <2pa, avec un esprit doux, et ensuite avec 
un esprit rude. La quatrième consiste à prendre ensemble plusieurs 
mots, par exemple : tu es gui es. Or, quies, est la même chose que 
repos, donc, vous êtes le repos. Ce qui est m al, parce que cette ex
pression qid es forme d’abord un membre de phrase, et n'est plus 
ensuite qu’un seul mot. Et cet autre : tout ce que Dieu a fait par 
force, invité, il l’a fait malgré lui; or il a donné des sarments à la 
vigne, in vite, donc il a fait les sarments malgré lui. Ce qui donne 
un sens faux à la phrase, parce que le mot invité, ne fait qu’un mot 
dans une des prémisses et plusieurs dans l’autre. Il est donc évident 
de tout ce qui précède que l’accent dénominatif d’où dérive cette 
tromperie de langage est plus ordinaire que l’accent qui se divise en
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ripi vel produci, ut patet in hoc paralo- 
gismo : Omnis populus est arbor ; sed aliqua 
gens est populus : igitur aliqua gens est 
arbor. Non valet, quia hæc dictio, populus, 
aliud signiücal secundum quod prima syl
labe ejus producitur, quia sic significat 
arborem quamdam, et aliud secundum 
quod corripitur, quia sic signiûcat gentem. 
Tertio modo, variatur modus pronuntiandi 
dictionem secundum diversitatem spiritus, 
qui quidem diversificatur secundum aspe- 
rum vel lene : asper quidem spiritus de- 
signatur per hanc figuram, H ; lenis vero 
spiritus e st, quando sine aspiratione syl- 
laba profertur. Tertius modus hujus falla- 
ciæ provenit ex eo quod syllaba potest 
ieniter vel aspere proferri, ut patet in hoc 
paralogismo : Quicquid amatur, liamo ca- 
pitur; sed vinum amatur : igitur vinum  
amatur, igitur vinum capitur. Non valet,

quia prim o, amatur, profertur aspere, 
postea Ieniter. Similiter hic : Omnis ara 
est in templo ; stabulum porcorum est 
ara : igitur stabulum porcorum est in 
templo. Non sequitur, quia hoc nom e n ,  
ara, primo profertur Ieniter, postea aspere. 
Quartus modus provenit ex eo quod ali— 
quid potest proferri una dictio vel plures, 
ut hic : Tu es qui es ; sed quies idem est 
quod requies : ergo tu es requies. Non se
quitur, quia hæc dictio, quies, primo su- 
mitur ut oratio, postea dictio uua. Simili
ter hic : Quicquid Deus fecit invite, fecit 
invitus ; sed racemos fecit in vite : igitur 
raçemos fecit invitus. Non sequitur, quia 
primo hæc dictio, invite, sumitur ut una. 

■dictio, postea ut plures. Patet ergo ex præ- 
dictis, quod accentus denominatus secun
dum quod ab eo denominatur hæc fallacia, 
comraunior est quam accentus qui dividi-
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accent aigu, grave ou circonflexe, parce qu’il'renferme avec lui les 
autres trois ensemble, ainsi que nous l’avons dit.

CHAPITRE VIII.

De Terreur produite par la ressemblance des mots.

Nous allons parler maintenant do Terreur produite par la forme des 
mots. Prise en notre sens, elle n’est autre chose que la ressemblance 
d’un mol avec un autre, comme on dit qu’une chose est faite à l’image 
d’une autre, parce qu’elle lui ressemble. En sorte que la tromperie de 
la forme du mot est une erreur produite par un mot semblable à un 
autre, qui paroît avoir la même signification et qui, néanmoins, a 
uu sens différent; par exemple : homme, paroît désigner quelque 
chose de particulier, à cause de la ressemblance qu’a cette expression 
avec les mots qui désignent des substances particulières ; et cette trom
perie n’implique pas plusieurs choses vraies, mais seulement appa
rentes ; parce qu’un mot ne signifie pas plusieurs choses, en réalité, 
mais renferme uu seul sens, et semble en indiquer un autre. La cause 
de cette erreur est la ressemblance d’un mot avec un autre; et la cause 
de le non-existence est la diversité de ses significations.

Or, il y a trois espèces d’erreurs de ce genre. La première a lieu 
quand un mot masculin est pris au féminin ou au neutre; ou en sens 
inverse, comme dans ce paralogisme : Toute substance de couleur 
blanche, est blanche : or, le pape est de couleur blanche, donc il 
est blanche. Ce syllogisme est faux : parce que le mot pape étant un 
nom d’homme, ne signifie pas une femme, quoiqu’il en ait l’air, à 
cause de sa ressemblance avec les noms féminins ; en sorte qu’il ne 
peut être pris au genre féminin. Ou encore : Toute substance colorée

tur per gravem, et acutum et circumflexum, i 
quia comprcliendit sub se et huncaccentum ! 
et alios très, ut dicturn est.

CÀPUT VIII.
De fallacia figura? dictionis.

Sequitur do fallacia Üguræ dictionis. Fi
gura dictionis, prout sumitur, est simili
tude unius dictionis ad alteram, sicut ali
quid dicitur ad figuram allerius factuin 
quod ei assimilatur : unde fallacia flguræ 
dictionis est deceptio proveniens ex eo quod 
aliqua dictio similis alteri dictioni videtur 
habere euradem modum significandi, cum 
tamen non habeat, ut lisec dictio, hom o, 
videtur significarc hoc aliquid propter si- 
militudinem quam habet cum nominibus 
significantibus substantias particuiares ; et 
sic in bac fallacia non est multiplex vertun,

i sed phantaslicum, quia una dictio non si- 
! gnificat plura secundum veritatem rei, sed 
habet unum modum significandi, et vide
tur habere alium. Causa apparentiæ est 
similitudo unius dictionis cum alia dictione; 
causa vero non existentiæ est diversus mo- 
dus significandi.

Sunt autem très modi hujus fallaciæ. 
Primus modus provenit ex eo quod dictio 
quæ significat mascuiinum, sumitur ac si 
significaret feemininum vel neutrum , aut 
e converso, ut patet in hoc paralogismo : 
Quæcumque substantia coloratur albedine, 
est alba ; papa coloratur albedine : igitur 
papa est alba. Non sequitur, quia cum papa^ 
sit nomen v ir i, non significat fœminam, 
licet videatur propter similitudinem quam 
habet cum nominibus fœmininis; unde 
non debet sumi sub distributo 'fœminino.



de blanc, est blanche ; or un homme est une substance colorée de 
blanc, donc, un homme est blanche. Cette conclusion est mauvaise, 
parce que le masculin est changé en féminin.

La, seconde espèce vient de ce qu’un mot qui a un certain sens peut 
paraître en signifier un autre. Par exemple : Tout ce que vous avez 
vu hier, vous le voyez aujourd’hui : or, hier, vous avez vu blanc, 
donc vous voyez blanc aujourd’hui. Ceci est faux parce que l’expres
sion la chose est changée en laquelle. Ou bien : Tout ce que vous avez 
acheté, vous l’avez mangé ; or, vous avez acheté de la viande crue, 
donc vous avez mangé de la viande crue. Cet argument est mal déduit, 
parce que le mot, tout ce que ( quantité ) est changé en la chose que, 
ou laquelle. Ou cet autre : Tous les doigts que vous aviez autrefois, 
vous Jes avez maintenant; or, vous aviez les doigts petits, donc vous 
les avez maintenant ; lequel est faux, parce que le mot tous, quan
tité particulière, est changé en tous, quantité générale. Il faut ol>- 
server que le changement de mots, quant à la chose qu’ils signifient, 
ne constitue pas l’erreur de forme d’expression, mais quant à celle 
qu’on veut leur faire signifier. En effet, la blancheur exprime une 
qualité, mais elle la signifie par mode de substance, parce qu’elle 11e 
veut pas dire qu’elle soit inhérente à l’objet. Le mot blanc, l’exprime 
par mode de qualité, parce qu’il la donne comme inhérente à l’objet, 
cela arrive encore quand une chose en général est prise en particulier; 
alors il n’y a pas tromperie par forme-d’expression.. Ce que vous avez 
vu hier, vous le voyez aujourd’hui; or, hier vous avez vu une blanr- 
cheur, donc vous voyez aujourd’hui une blancheur. Mais il y aura 
erreur de forme d’expression, si on procède ainsi : vous avez vu 
blanc, hier, donc vous voyez blanc, aujourd’hui.

La troisième espèce provient de ce qu’un mot qui signifie une chose
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Vel sic : Omnis substantia colorata albe
dine, est alba ; sed vir est substantia colo
rata albedine : igitur vir est alba. Non 
sequitur, quia masculinum mutatur iu 
fœmininum.

Secundus. modus ■ provenir, ex eo quod 
aliqua dictio quæ significat per modum 
unius prædicamenti, potest videri signifl- 
cari per modum alterius, sicut hic : Quic- 
quid heri vidisti hodie vides. Album heri 
vidisti : ergo album hodie vides. Non valet, 
quia mutatur quid in quale ; vel : Quan- 
tumcumqueeniisti, comedisti ; sed carnes 
crudas emisti : ergo carnes crudas come
disti. Non sequitur, quia mutatur quantum 
in quale; vel sic : Quotcumque digitos 
olim habuisli, modo habcs ; sed olim ba- 
buisti parvos : ergo modo habes parvos. 
Non sequitur, quia mutatur quantum

quantitatis discretæ in quantum quantita
tis continuas. Et est notandum quod non 
facit fallaciam flguræ dictionis mutatio 
prædicamentorum quantum ad rem signi- 
ficatam, sed quantum ail modum signifi- 
candum. Albedo enim significat qualitatern, 
sed significat eam per modum substantiæ, 
quia non significat eam ut inhærentem. 
Album autem significat eam per modum 
qualitatis, quia significat eam ut inhæren
tem. Et contingit hoc, quando quale quid 
mutatur in hoc aliquid, unde hic non est 
fallacia figuræ dictionis : Quicquid heri 
vidisti, hodie vides ; albedinem heri vidisti : 
igitur àlbedinem hodie vides. Erit autem 
fallacia figuræ dictionis, si procedatur sic : 
Album heri vidisti, ergo album hodie vides.

Tertius modus provenit ex eo quod ali- 
qua dictio quæ significat quale quod, signi-



en général, paroît exprimer un objet en particulier. On dit qu’un 
mot signifie une chose, en général, quand il exprime la nature en 
général du genre, ou de l’espèce, en tant qu’appliqué à cette troisième 
manière de tromperie; et ce quelque chose exprime une substance 
particulière. Mais si quelque chose est pris en tant qu’appartenant au 
genre de la qualité, comme changer quelque chose, en ce quelque chose, 
c’est le rapporter au second mode d’erreur : comme, par exemple : 
le blanc court ; or Sortès est blanc, donc Sortès court ; et alors on 
forme ce paralogisme : Sortès est autre chose qu’un homme : or, 
il est homme, donc il est autre autre chose que lui-même. Cet argu
ment est faux, parce qu’on procède d’un homme à Sortès; et de cette 
manière on change une chose en général, en un objet particulier. 
A cet ordre, appartient également toute erreur produite par le chan
gement de position des termes, comme quand on dit : l’homme est 
une espèce; or Sortes est homme, donc Sortès est une espèce. On 
conclut ici du particulier au général, ce qui change quelque chose, 
qmle quid, en ce quelque chose, in hoc aliquid.
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CHAPITRE IX.

De la tromperie en dehors de Vexpression.

Les erreurs en dehors de l’expression diffèrent de celles produites 
par les mots, comme nous l’avons dit plus haut, en ce que le principe 
motif ou la cause apparente tient au mot, et dans celles en dehors de 
l’expression elle vient de leur objet. Car de même que dans l’erreur pro
duite par les mots, la tromperie vient de ce qu’une expression qui a 
plusieurs sens, est prise comme n’en n’ayant qu’un, de même celle en 
dehors de l’expression tient à ce que plusieurs objets qui se con
viennent ou qui sont différents, sont pris comme faisant plusieurs objets

ficare videtur hoc aliquid, et dicitur signi- 
ficare quale, quod significat naturam com- 
munem generis vel speciei, secundum quod 
pertinet ad tertium modum ; hoc aliquid 
vero significat substantiam particularem. 
Si autem sumatur quale quid secundum 
quod pertinet ad genus qualitatis, sicut 
xnut&re quale quid in hoc aliquid pertinet 
ad secundum modum, ut : Album currit ; 
Sortes est albus, ergo Sortes currit ; et 
formatur sic paralogismus : Sortes est altcr 
ab homine ; et ipse est homo : igitur est 
alter a seipso. Non sequitur, quia procedi- 
tur ab homine ad SorLem, et sic mutatur 
quale quid in hoc aliquid ; et ad hune mo
dum reducitur omnis deceptio provenions 
ex mutalata suppositione terminorum, 
unde cum dicitur : Homo est species;

Sortes est homo : igitur Sortes est species, 
hic proceditur a simplici suppositione ad 
discretam, quæ mutât quale quid in hoc 
aliquid.

GAPUT IX.
De fallacia extra dictionem.

Sequitur de fallariis extra dictionem , 
quæ in hoc differunt a fallaciis in dictione, 
ut supra dictum est, quia in fallaciis in 
dictione principium motivum, sive causa 
apparentiæ est ex parte vocis, in fallaciis 
autem extra dictionem est ex parte rei. 
Sicut enim in fallaciis in dictione deceptio 
provenit ex eo quod aliquæres aliquo modo 
convenienles vel différentes accipiuntur ut 
eædem simpliciter vei diversæ. Sunt autem' 
fallaciæ extra dictionem septem, quarum



ou ne faisant que le même. Il y en a sept de cette espèce : la première 
est l’erreur d’accident; la seconde, celle sectmdùmquid et simpliciter ; 
la troisième, le sophieme, la quatrième, la pétition de principe; la 
cinquième, la fausse conclusion; la sixième, le non-cause comme 
cause; la septième, plusieurs propositions comme n’en faisant qu’une. 
Ces erreurs proviennent de ce qu’elles sont appliquées à certaines 
conditions générales des êtres. Car l’être en lui-même diffère de l’être 
par accident; d’où vient l’erreur d’accident. De même, l'erreurse- 
cundùm quid et simpliciter, découle de ce qu’on raisonne du parfait 
ainsi que de l’imparfait. Celle de l’ignorance du sophisme, de l’oppo
sition et de la non-opposition. L’erreur de pétition de principe, de 
l’accord et de la différence. La fausseté de conclusion, de l’antériorité 
et de la postériorité. De la cause à l’effet, celle de non-cause comme 
cause, celle de pluralité de propositions de l’unité et de la pluralité.
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CHAPITRE X.
De l’erreur de l’accident.

Nous avons à traiter d’abord de l’erreur d’accident. Il faut savoir 
que l’accident, entendu dans notre sens, se différencie par lui-même. 
On dit qu’une chose est dans une autre, quand elle y est en raison de 
son essence et qu’elle sert à définir. Hors de cette condition elle n’y 
est que par accident. Elle peut y être en soi ou par accident de trois ma
nières différentes. Car il y a des choses qui sont absolument les mêmes 
en raison de la suhstance, par exemple, les vêtements et l’habit, et elle 
est dans celles-ci, en soi et nullement par accident. Il y en a d’autres, 
dont une chose diffère essentiellement de l’autre, telles que, le blanc et

prima est secundum accidens, secunda se
cundum quid et simpliciter, tertia secun
dum ignorantiam elenchi, quarta secundum 
petitionem principii, quinta secundum 
consequens, sexta secundum non causam 
ut causam, septima secundum plures in -  
terrogationes ut unam. .Àccipiuntur autem 
hæ fallaciæ secundum quasdam générales 
entium conclitiones. Nam ens aliud est per 
se, et aliud per accidens, et secundum hoc 
accipilur fallacia accidentis. Item , secun
dum perfectum et imperfectum accipitur 
fallacia secundum quid et simpliciter. Se
cundum autem oppositum et non oppositum 
est fallacia secundmn ignorantiam elenchi. 
Secundum vero idem et diversum est fal
lacia petitionis principii. Secundum vero 
prius et posterius est fallacia consequentis. 
Secundum causam et causatum est fallacia 
secundum non causam ut causam. Secun
dum autem unum et multa est fallacia

secundum plures interrogationes ut unum»

CAPOT X.
De fallacia accidentis.

Dicendum est ergo primo de fallacia ac
cidentis. Ubi sciendum, quod accidens hic 
accipitur prout distinguitur contra per se. 
Per se autem dicitur in esse aliquid alioui, 
quod inest ei secundum rationem propriæ 
difïinitionis; praeter hoc autem quidquid 
inest àlicu i, dicitur inesse per accidens, 
unde ad hoc quid est inesse per se aut per 
accidens, tripliciter aliquod potest se ha-*- 
bere. Quædam enim sunt, quæ omni modo 
sunt eadem secundum substantiæ rationem, 
ut vestis et indumentum, et in his est so
lum per se et nullo modo per accidens. 
Quædam su n t, quornm unum est omnino 
extraueum a ratione alterius, ut album et 
homo, et in istis est solummodo per acci
dens, et nullo modo per se. Quædam vero



l’homme, et elle y est seulement par accident et non en soi. Au contraire, 
on en voit d’autres, dont l’une appartient en quelquefaçon à la raison de 
l’autre, quoique différentes en définition, par exemple, le haut et le bas. 
Car le haut se trouve dans la condition du bas, quoique leur significa
tion soit différente, comme, par exemple, l’homme et l’animal, la 
signification de l’inférieur entraînant celle du supérieur. Il en est de 
du même propre et de l’espèce, car le propre contient l’espèce, quoique 
le propre et l’espèce aient un sens différent, et dans ces sortes de 
choses, elle y est d’une certaine manière en soi, et d’une autre par 
accident, en tant qu’elles y sont en rapport d’un certain côté, et 
qu’elles diffèrent d’un autre. Dans le premier sens, tout ce qui est vrai 
d’une chose est nécessairement vrai de l’autre, parce qu elles sont ab
solument les mêmes, quant à la substance, et ne diffèrent que dans 
les termes ; en sorte qu’il ne peut pas y avoir erreur d’accident; Mais 
dans tous les autres cas, ce qui est vrai de l’un est nécessairement vrai 
de l’autre. Et si l’on conclut de ce qu’une chose est vraie de l’une, 
elle l’est aussi de l’autre, on commet une erreur d’accident. Il arrive 
cependant quelquefois, que l’on'peut conclure de ce qu’une chose est 
vraie dans un cas, elle l’est également dans l’autre, c’est-à-dire quand 
on attribue une chose à un objet en tant qu’il ne fait qu’un avec un 
autre; car alors tout ce qui est dans l’un est aussi dans l’autre. Mais 
si on l’attribue à un objet en tant que séparé de l’autre, il ne sera pas 
dans cet autre ; quo s’il n’en est pas séparé, il lui appartiendra égale
ment. Par exemple, si on attribue la couleur blanche à mi animal en 
tant qu’elle est la même que dans un homme, elle conviendra néces
sairement à l’homme. Mais si, au contraire, on l’attribue à l’animal en 
tant que distinct de l’homme , il ne s’ensuit pas qu’elle convieune à 
l’homme, et si on conclut en cc sens, il y aura erreur d’accident.
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sunt, quorum unum ad alterius rationem 
aliquo modo pertinet, iicet non sint oni- 
ïiino eadem secundum difïinitionem, sicut 
se babet superius et inferius; nam superius 
ponitur in difïhiitione inferioris, tamen non 
est' omnino eadem diffinitio inferioris et 
saperions, ut animahs et hom inis, cum 
difîinitio inferioris addat super difïinitio- 
nem superioris, et simile est de proprio 
et de specie; nam species ponitur in difïi— 
nitione proprii, non tamen species et pro
prium sunt omnino idem in diffinitione, 
et in his est quodaminodo per se et quo- 
dammodo per accidens, iu quantum partim 
secundum difïmitionem conveniunt et par
tim differunt. In his ergo quæ primo modo 
se habent, necesse est quod quicquid ve- 
rum de uno s it , sit etiam verum de alio, 
eo quod talia sunt penitus eadem secun
dum rem, et differunt secundum nomen

solum , verumtamen in his non contingit 
esse fallaciam accidentis ; sed in omnibus 
aliis non est necessarium quod quidquid 
est verum de uno, sit etiam verum de al- 
tero. Et ideo si ex hoc quod aliquid est de 
uno verum, concludatur esse verum de 
altero, est fallacia accidentis. Contingit au
tem quandoque, ut quod est verum de 
uno, noncludatur esse verum de altero, sci- 
licet quando aliquid attrihuitur uni se
cundum quod est idem alteri ; tune enim  
quod inest uni, et alteri inerit. Si vero at- 
tribuitur uni secundum quod est ab altero 
divisum, non inerit alteri; si autem ut 
non diversum ab altero, erit et alterius, 
sicut si album attribuatur animali in quan
tum est idem hom ini, oportet quod con- 
veuiat homini. Si autem animali ut est di
visum ab hom ine, non oportet quod con- 
vemat homini, et si concludatur inesse, erit



Comme, par exemple, si 011 disoit: l’animal est un quadrupède; or 
l’homme est un animal, donc l’homme est un quadrupède. Car on ne 
dit pas d’un animal qu’il est un quadrupède, dans le sens qu’on dit de 
l’homme qu’il est un animal, mais en tant qu’il est différent de l’ani
mai; d’où l’on voit évidemment que la mineure de ce syllogisme est 
prise en divers sens. En effet, dans le premier, elle étoit prise en ce 
sens que l’animal est distinct de l’homme, et dans le second qu’il est 
la même chose que lui; aussi.quandily a erreur d’accident, on prend 
toujours la mineure en plusieurs sens. Or, je dis que la mineure est 
prise en plusieurs sens, quand elle convient à l’un des extrêmes et 
qu’elle diffère de l’autre. L’erreur d’accident est celle qui provient de 
ce qu’on assimile une chose à chacune de celles qui quelquefois n’en 
font qu’une par accident. Ce qui nous fait voir que dans l’erreur d’ac
cident , il y a toujours trois termes, comme dans le syllogisme, des
quels deux se conviennent par accident et qui font comme une mi
neure et l’extrême mineure, et le troisième terme qui est affirmé 
comme inhéreut aux deux autres, est la majeure extrême. La cause 
apparente de cette erreur est une espèce d’unité et d’identité des ob
jets qui sont unis par accident, d’une certaine manière, et la cause 
de la non-existence est leur diversité. Carie Philosophe a dit dans son 
premier livre du traité des Sophismes : on ne commet l’erreur d’ac
cident, que parce qu’on n’est pas capable de distinguer ce qui no fait 
qu’un de ce qui est distinct, et l’unité de ce qui est multiple.

Cette erreur se commet de trois manières. Premièrement, quand 
on procède de l’accident au sujet, ou du sujet à l’accident, comme 
par exemple, je connois Coriscus ; Coriscus vient, donc je connois 
celui qui vient. Ce qui est mal déduit, parce que celui qui vient et 
Coriscus ne sont la même chose que par accident, et non en soi. D’où
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fallacia accidentis, sicut si dicatur : Animal 
est quadrupes, homo est animal, igitur 
homo est quadrupes. Quadrupes enim non 
prædicatur de animali, ut animal est homo, 
sed secundum quod est ab homine diver- 
sum; unde patet quod in prædicto argu
mente medium diversimode accipitur. 
Nam primo accipiebatur secundum quod 
erat diversum ah homine, sed in secundo 
secundum quod est idem homini, et ideo 
quando est fallacia accidentis, semper est 
diversa acceptio medii. Dico autem diver- 
sam acceptionem medii esse, quando me
dium sccundum quod convenit cum una 
extremitatum, est diversum ab alia. Fal
lacia accidentis est dcceptio proveniens ex 
eo quod aliquid significatur simile utrique 
eorum quæ sunt allqualiter per accidens 
unum. Ex quo patet quod in fallacia ac
cidentis semper inveniuntur très termini,

sicut in syllogism o, quorum duo per ac
cidens aliquo modo conjunguntur, qui 
quidem se habent sicut medium et minor 
extremitas ; tertium vero quod assignantur 
utrique inesse, est major extremitas. Causa 
vero apparentiæ in  hac fallacia est unitas 
quædam, et identitas eorum quæ per ac
cidens quodammodo conjunguntur ; causa 
vero non existentiæ est diversitas e< irum- 
dem. Nam sicut dicit Philosophus in I. 
Elench., fallacia accidentis fit ex eo quod 
aliquis non potest judicare idem et divers 
sum, unum et multa.

Sunt autem très mpdi hujus fallaciæ. 
Primus modus provenit ex eo quod* pro- 
ceditur ab accidente ad subjectum, vel e 
converso, sicut hic : Cognosco Coriscnm ; 
Coriscus est veniens, igitur cognosco ve- 
nientem. Non sequitur, quia veniens, et 
Coriscus sunt unum per accidens, et uon



il ne s’ensuit pas que ce qni est vrai de l’un , le soit également de 
l’autre. Ce qui fait Terreur, c’est qu’une chose est vraie de l’un, en 
tant qu’il est distinct de l’autre, comme dans cette phrase ; je connois 
Coriscus, car Coriscus n’est pas le sujet de la connoissance, en tant 
qu’il est le même homme que celui qui vient ; d’où l’on voit claire
ment que le moyen terme est différent, ce qu’occasionne Terreur d’ac- 
■cident. Et encore : ce chien est le vôtre; or, il est père, donc il est 
votre père. En effet, chien et père ne font qu’un par accident ; d’où il 
lie suit pas que ce qui est vrai de l’un le soit aussi de l’autre. Car de 
ce que ce chien est père, il ne s’ensuit pas qu’il soit le vôtre.

La seconde manière consiste à conclure du supérieur à l’inférieur, 
et vice versa, comme, par exemple : l’homme et l’animal sont ani
maux; or, l’animal est un genre, donc l’homme est un genre. Ce qui 
est faux, parce que le supérieur et l’inférieur ne font qu’un par acci
dent, d’une certaine façon, quoique d’une autre ils soient un en soi. 
En sorte que ce que nous venons de dire prouve évidemment que à  
une chose est vraie de l’un des termes en tant qu’il n’est qu’un avec 
l’autre, elle sera nécessairement vraie de ce dernier. C’est en ce sens 
que l’on conclut du genre à l’espèce , ou du supérieur à l’inférieur. 
Mais ce qui est vrai de l’un des termes, en tant qu’il diffère de l’autre, 
ne peut être vrai de l’autre, car le moyen terme est changé et il y a 
erreur d’accident, comme dans cette proposition. Car le genre n’est 
attribué à l’animal, en tant qu’il est la même chose que l’homme, 
mais en tant qu’il en diffère, comme le supérieur de l’inférieur. En 
voici encore un autre exemple : le .triangle est une figure; or, le 
propre du triangle est d’avoir trois angles, donc lè propre de la figure 
est d’avoir trois angles. Ce qui est faux, parce que le triangle et la 
figure ne sont pas la même chose en tous sens; ce qui fait que ce qui
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per se. Unde non sequitur quod quicquid 
est verum de uno, sit verum de alio. Hoc 
enim fa llit, quando aliquid est verum de 
uno secundum quod est diversum ab al
téra, sicut hic, cognosco Coriscum. Coris
cus enim non subjacet cognitioni,  secun
dum quod est idem venienti : unde patet 
quod est diversificatio m edii, et sic est 
fallacia accidentis. Similiter hic : Iste canis 
est tuus, et est pater ; igitur est tuus pater. 
Canis enim et pater sunt unum per acci
dens : unde non sequitur, quod quicquid 
est verum de uno sit verum de alio, se
cundum enim quod canis est pater, non 
convenit ei esse tuum.

Secundus modus e s t , quando illud quod 
convenit snperiori, concluditur in infe- 
riori, vel e converso sicut hic : Homo et 
animal est anim al, et animal est genus, 
igitur homo est genus. Non sequitur, su-

perius enim, et inferius aliquo modo sunt 
•unum per accidens, licet alio modo sint 
unum per se ; unde ex dictis patet, quod 
si idem verificatur de uno eorum secun
dum quod idem est alteri necesse est de 
altero verificari, et secundum hoc sumun- 
tur argumenta dialectica a genere et specie, 
sive a superiori ad inferiora ; quod autem 
verificatur de uno eorum secundum quod 
differt ab altero, non opprtet de altero ve
rificari , tune autem est variatio medii, et 
fallacia accidentis, sicut est in proposito. 
Nam esse genus non prædicatur de animali, 
secundum quod est idem hom ini, sed se
cundum quod ab eo differt, sicut superius 
ab inferiori. Similiter est hic : Trianguius 
est figura; sed proprietas trianguli est ha
bere très angulos, igitur est proprietas 
figuræ. Non sequitur , quia trianguius et 
figura non sunt omnibus modis idem, un-



est vrai de l’un ne l’est pas nécessairement de l’autre. Et encore : 
Sortès est autre chose qu’un homme; or, il est homme, donc il est 
autre chose que lui-même.

La troisième se commet en raisonnant de l’espèce au particulier, et 
vice versa, par exemple : l’homme rit ; o r, l’action de rire est parti
culière, donc l’homme est propre ou espèce. Ce qui est faux, parce 
que l’action de rire et l’homme ne sont pas absolument la même chose, 
selon la signification, et c’est pour cela que l’un est étranger à  l’autre et 
ne lui appartient que par accident, d’où il ne résulte point que ce qui 
est vrai de l’un le soit nécessairement de l’autre. Il faut savoir aussi 
que c’est justement que l’on fait voir deux erreurs dans les paralo
gismes précédents, c’est-à-dire celle de la forme des mots et celle de 
l’accident, parce qu’en tant que provenant de la ressemblance des 
mots, il y a erreur de forme d’expression ; en tant qu’elle est causée 
par la ressemblance des objets, il y a erreur d’accident. Il faut encore 
savoir que de même que le paralogisme d’accident se compose de pro
positions catégoriques, il se forme encore de propositions hypothéti
ques; parce que la mineui’e est prise diversement et différente de 
l’autre, selon qu’elle est comparée à  l’un des extrêmes. Par exemple.: 
s’il n’y a pas de temps, il n’y a pas de jour, en raisonnant du tout à  
la partie; et s’il n’y a pas de jour, il y a la nuit; mais s’il y a une nuit 
il y a un temps. Donc s’il n ’y a pas de temps, il y a un temps. Il est 
donc évident que cette mineure, il n’y a pas de jour, est différente de 
celle-ci, il y a la nuit, d’après laquelle on tire cette couclusion, qu’il 
n’y a pas de temps. En effet, de ce qu’il n’y a pas de jour, il ne s’en
suit pas qu’il y ait une nuit, à  moins de supposer un temps, d’après 
quoi néanmoins on tire celte conclusion, qu’il n’y a point de temps,
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de non oportet quod verificatur de uno, 
de altero verificari. Similiter est hic : 
Sortes est alius ab homine; ipse autem  
est homo, igitur est alius a se.

Tertius modus provenit f quando procedi- 
tur a specie ad proprium vel e converso, 
sicut hic : Homo est risibilis, sed risibile 
est proprium , igitur, homo est proprium, 
vel homo est species. Non sequitur , quia 
risibile et homo non sunt orauino idem se
cundum diffinitionem, et ideo aliquo modo 
unum se habet ad alterum per accidens et 
extraneum, et propter hoc non est necesse 
quod quicquid verificatur de uno, verifi- 
cetur de altero. Et est sciendum, quod non 
est inconveniens si in aliquibus prædicto- 
rum paralogismorum, sint assignat» duæ 
fallaciæ, scilicet figuræ dictionis et acci
dentis ; quia secundum quod provenit de- 
ceptio ex similitudine dictionis, est fallacia 
figuræ dictionis ; secundum vero quod pro

venit ex convenientia rerum, fallacia acci
dentis est. Homo enim et Sortes quantum 
ad rem conveniunt, et quantum ad nomen 
similitudinem habent. Sciendum est etiam, 
quod sicut fit paralogismus accidentis ex 
propositionibus categoricis, ita ex hypo- 
Iheticis, ex eo quod medium diversimode 
sumitur, proui scilicet comparatur ad unam 
extremitatem, est diversum ab a lia , sicut 
hic : Si nuilum tempus est, dies non est, 
per locum a toto in quantitate ; etsi dies 
non est, nox est, per locum ab oppositis ; 
ergo si nuilum tempus est, uox est ; sed si 
nox est, aliquod tempus est ; igitur si nui
lum tempus est, aliquod tempus est. Patet 
ergo quod illud m edium , quod est, diem 
non esse, est diversum ab eo quod est, 
noctem esse, secundum quod sequitur ad 
hoc quod est nuilum tempus esse. Ex hoc 
enim est quod diem non esse non sequitur 
noctem esse, nisi supposito temporc, se-



après l’avoir supposé; comme de ce qu’une personne ne voit pas, on 
conclut qu’elle est aveugle, en la supposant un être créé avec la fa
culté de voir.

CHAPITRE XI.

De l’erreur simple et secundum quid.

Nous allons traiter de l’erreur simple et de l’erreur secundum quid. 
L’erreur simple, dont il s’agit ici, est celle qui est exprimée simple
ment, sans aucune addition, comme Sortès est blanc ou Sortès court. 
L’erreur secundum quid, est celle qui est exprimée avec une autre 
idée ; par exemple : cet homme court bien ; ou Sortès est blanc aux 
dents. L’addition de l’idée se fait de deux manières, quant à sou objet. 
En effet, il arrive quelquefois qu’elle ne retranche l’ien de la raison, 
de l’objet auquel elle s’applique ; et dans ce cas, on peut raisonner de 
l’idée secundum quid à l’idée simple. Par exemple cet homme court 
rapidement, donc il court. Car la vélocité ne diminue rien do la raison 
de la course, et on conclut ici du fait à la manière dont il s’accomplit. 
D’autres fois l’addition diminue quelque chose de la raison de son objet; 
comme lorsqu’on dit: un Ethiopien est blanc aux dents. Car ces mots, 
aux dents, retranchent quelque chose de la raison de ce que l’on appelle 
blanc. Car on ne peut, le dire-blanc qu’autant qu’il l’est tout entier, ou 
par rapport à plusieurs parties du corps et aux principales. Aussi, si 
dé cette proposition : l’Ethiopien est blanc aux dents, donc il est blanc, 
on fait un sophisme, ou une erreur, secundum quid et simpliciter, 
qui est une erreur produite, parce que, ce qui avoit été affirmé secun
dum quid, est pris comme si on l’avoit avancé simpliciter, la cause 
apparente de cette erreur est le rapport de ce qui est secundum quid,
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cundum quod sequitur ad hoc quod est 
nullum tempus esse , supposito tem pore, 
sicut ex hoc quod est videntem non esse, 
sequitur cæcum esse supposito animali 
quod est natum videre.

CAPUT IX.
De fallacia secundum quid et simpliciter.
Sequitur de fallacia secundum quid et 

simpliciter. Simpliciter autem hic dicitur, 
quod nullo modo addiLo dicitur, ut cum 
dicitur : Sortes est albus vel Sortes currit. 
Secundum quid autein dicitur, quod cum 
aliquo addito d icitur, ut iste currit bene, 
vel Sortes est albus secundum dentem. Hoc 
autem quod additur dupliciter se habet ad 
id oui additur. Nam quandoque non di- 
minuit de ratione ejus cui additur, et tune 
potest procedi ab eo quod est secundum

quid ad hoc quod est simpliciter, ut cum  
dicitur : Iste currit velociter, igitur currit. 
Velocitas enim nihil diminuit de rationo 
cursus, et est in prædicto argumento locus 
a parte in modo. Quandoque vero id quod 
additur, diminuit aliquid de ratione ejus 
cui additur, ut cum dicitur : Æthiops est 
albus secundum deutem. Nam, hæc deter- 
minatio, dentem, diminuit aliquid de ra
tione ejus quod dicitur albus. Non enim  
potest dici albus, nisi qui totus est albus, 
vel secundum plures el principaliores par
tes, et ideo si concludatur : Ætbiops est 
albus dentem, ergo est albus. est locus so- 
phisticus vel fallacia secundum quid et 
simpliciter, est deceptio proveniens ex eo 
quod dictum secundum quid accipilur ac 
si esset dictum simpliciter. Causa appa
rentiæ in hac fallacia est conveuientia ejus
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avec ce qui est simplement, et la cause de la non-existence est leur
diversité.

Il y a cinq manières de commettre cette espèce d’erreur. Lapremière 
a lieu lorsque l’addition déterminée se trouve en opposition avec son 
objet, comme dans ce raisonnement ? César est un homme mort, donc il 
est un homme. Ce qui estfaux, parce que être un homme mort renferme 
une opposition à être homme, car il est de la raison de l’homme d’être 
vivant, étant un animal, et que l’animal est une substance animée et 
sensitive. Ce qui prouve que l’addition du mot mort supprime la raison 
ou l’idée d’homme. Et encore : cet homme est un bon voleur, donc il est 
bon. Ce qui est mal raisonner, parce que l’idée de bon est opposée 
au vol. Et celui-ci : le menteur dit vrai en disant qu’il ment, donc il 
dit vrai. Ce qui est un paralogisme, car dire vraies! opposé à mentir, 
et vice versa.

La seconde manièrealieu parce que l’addition déterminée appartient 
à un acte de l’âme. Car il y a des actes qui peuvent être dans la réalité 
et en dehors de la réalité. Par exemple : La chimère est un animal 
fantastique, donc la chimère est un animal. Ce qui est faux, parce 
que le mot fantastique ajouté à animal, diminue la raison de l’animal. 
Et cet autre sophisme -. César est dans la mémoire des.hommes, donc 
César est. Puis encore : Vous avez le bonheur en désir, donc vous 
avez le bonheur.

La troisième se fait quand l’ajouté déterminé signifie une chose en 
puissance. Ainsi : un œuf est un animal en puissance, donc il est un 
animal. Fausse conclusion, parce que l’être en puissance ôte la raison 
de l’être simple.

La quatrième, quand il ne s’applique qu’à une partie seulement, 
comme par exemple : l’Ethiopien est blanc aux dents, donc il est blanc.
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quod est secundum quid ad id quod est 
simpliciter : causa vero non existentiæ est 
diversitas eorumdem.

Sunt autem quinque modi hujus fallaciæ. 
Et primus modus est, quando determinatio 
addita habet oppositionem ad illud cui ad- 
ditur, ut in hoc argumento : Cæsar est 
homo m ortuus, ergo est homo. Non se- 
qnitur ; nam esse hominem mortuum 
habet oppositionem ad hominem, eo quod 
vivum est de ratione hominis, cum homo 
sit animal, et animal est substantia animata 
seusitiva, et sic patet quod hæc determi
natio, mortuus, tollit hominis rationem. 
Similiter : Iste est bonus latro, igitur est 
bonus ; nam bonum per se suppositum op
positionem hàbet adlatrocinium. Similiter 
hic : Mendax dicit verum dicendo se di- 
cere falsum , ergo dicit verum. Non se- 
quitur ; nam dicere verum opponitur ei

quod est dicere falsum , et e converso.
Secundus modus provenit ex eo quod ali

qua determinatio addita pertinet ad animæ 
actum. Nam aliqui actus • possunt esse 
circa existentiâm et circa non existentiam, 
sicut bic : Chymera est animal opinabile, 
igitur Chymera est animal. Non sequitur ; 
nam opinabile additum animali diminuit 
de ejus ratione. Similiter hic : Cæsar est 
in memoria hominum, igitur Cæsar est. 
Similiter hic : Tu habes felicitatem in tua 
voluntate, igitur habes felicitatem.

Tertius modus e s t , quando determinatio 
addita significat aliquid in potentia esse, 
sicut hic : Ovum potentialiter est animal ; 
ergo est animal. Non sequitur ; nam esse 
in potentia diminuit de ratione ejus quod 
esse simpliciter.

Quartus modus est, quando determinatio 
addita signiticat partem, sicut hic : Æthiops



Ce qui n’est pas concluant, ,car l’être dans une partie diminue la raison 
de l’être simple. Il faut cependant faire observer que si la partie est 
propre à désigner le tout, il n’y a pas d’erreur, comme dans cet 
exemple : Cet homme a les cheveux frisés, donc il est frisé. Cette 
conclusion est juste, parce qu’étant dit frisé quant aux cheveux, cette 
manière d’être s’applique aux autres parties de temps, de lieu et à tous 
les autres entiers. Mais si on ajoute au tout de lieu, au moyeu d’une 
partie de lieu, laquelle n’est pas faite pour faire connoître le tout, il y 
a erreur dans les conséquences, comme dans celle-ci : cette diète est 
bonne pour les parties malade^, donc elle est bonne. Cette conséquence 
est fausse en effet, parce que dès qu’on dit les parties malades, on 
désigne une portion du lieu. Il en est de même pour le tout, et la 
partie de temps. Par exemple : le vin est mauvais pour les personnes 
malades, donc le vin est mauvais. Et ainsi dans tous les cas sem
blables.

La cinquième a lieu quand elle réduit le terme de la proposition à 
laquelle il est ajouté. Ainsi dans cet argument : l’homme sage veut 
abandonner ce qui est mal: donc il veut le mal. Cette conséquence 
est fausse, parce que laisser ce qui est mal, ne signifie pas simple
ment mal, mais seulement secundùm quid. Et encore : le voleur 
veut prendre le bien, donc il veut le bien. Toujours la même raison, 
pour tous les cas de ce genre. Ce que nous avons dit, prouve donc 
que cette erreur provient de ce qu’on procède du parfait à l’imparfait. 
Parce que la détermination diminue en ce qu’elle signifie qu’une chose 
est imparfaitement.
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est albus dentem, ergo est albus. Non se
quitur, quia esse se iu parte, diminuit de 
ratione ejus quod est esse simpliciter. 
Sciendum tamen quod si a parte sit natum 
denominari totum, non accidit fallacia, ut 
patet in hoc processu : Iste est crispus se
cundum capillos, ergo est crispus. Bene 
sequitur, quia homo denominatur 'crispus 
secundum capillos, et hic modus se exten- 
dit ad alias partes, scilicet loci vel temporis, 
vel aliorum totorum. Si vero aliquid addi
tur toti in loco mediante parte in loco, a 
qua parte totum non est natum denominari, 
accidit fallacia in bis processibus, ut : Hæc 
diæta est bona in locis ægrotalivis, ergo est 
bona. Non sequitur, quia hoc quod dicit 
in locis ægrotativis, significat partem in

loco. Similiter est de toto et parte in  
tempore, sicut hic : Bibere vinum est ma- 
lum ægrotanti, ergo est malum ; et eadem 
ratio est in omnibus similibus.

Quintus modus est, quando determinatio 
addita cogit term inum , cui additur stare 
materialiter, sicut hic : Sapiens vult amit- 
tere m alum , ergo vult malum. Non se
quitur : nam amittere malum non dicit 
malum simpliciter, sed secundum quid. 
Similiter hic : Fur vult sumere bonum, 
igitur vult bonum ; et est eadem ratio in  
aliis similibus. Sic ergo patel ex dictis, 
quod hæc fallacia provenit secundum îa -  
tionem perfecti et imperfecti. Nam deter
minatio dim inuit, eo quod significat ali
quid esse imperfecte.
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CHAPITRE XII.

De l’erreur résultant de l’ignorance du sophisme.

Il s’agit de l’ignorance du sophisme. Le sophisme gît dans le syllo
gisme de contradiction ; il est tantôt simple et tantôt double. Il est 
simple , lorsqu’il conclut de la proposition contradictoire d’une autre 
donnée antérieure, comme, par exemple, si on dit qu’il y a des ani
maux corruptibles et qu’on procède de cette façon : Tout composé de 
contraires, est corruptible; or, l’animal est composé de contraires, 
donc tout animal est corruptible. En effet, cette conclusion est la con
tradictoire de la proposition posée. Carie sophisme se compose de deux 
syllogismes, et consiste à tirer d’eux une conclusion contradictoire; 
comme par exemple, on oppose à ce syllogisme, cet autre : Rien d’heu
reux n’est corruptible; or, il y a des animaux qui sont heureux, donc 
il y a des animaux qui ne sont pas corruptibles. Ainsi donc, comme 
le syllogisme et la contradiction appartiennent à la raison du sophisme, 
tout ce qui est contraire à l’essence du syllogisme et de la contra
diction ,'est opposé à l’essence du sophisme. Aussi, comme toute er
reur n’a lieu que parce qu’on n’observe pas toutes les règles du syllo
gisme et de la contradiction, elle se réduit à l’ignorance du sophisme, 
comme à son principe général. Mais comme il y a dans la nature du 
sophisme une contradiction qui est comme une différence qui en 
constitue l’espèce, l’omission des règles requises pour la contradiction 
est la cause spéciale de l’ignorance du sophisme, en tant qu’erreur 
particulière. Et comme il n’y a pas erreur, s’il n’y a pas apparence de 
vérité, il faut pour cela qu’il y ait erreur de contradiction, pour qu’il

CAPUT XI. 
jDe fallacia secundum ignorantiam elenchi.

Sequitur de fallacia secundum ignoran- 
liam elenchi. Est autem elenchus syllogis- 
mus contradictionis, qui quandoque est 
unus, quandoque duo. Unus quidem quando 
concluriit contradictoriam alterius propo- 
sitionis prius datæ, sicut si detur aliquod 
animal esse incorruptibile, et procedatur 
sic : Omne compositum ex contrariis est 
corruptible ; omne animal est hujusmodi; 
ergo omne animal est corruptibile. Hæc 
enim conclusio est contradictoria proposi
tion s datæ. Duo enim syllogismi consti
tuant elenchum , quando ex duobus syllo- 
gismis concluditur contradictorie, sicut si 
supradicto syllogismo contraponatur alius 
tatis syllogismus : Nuilum beatum est cor
ruptibile ,  et aliquod abîmai est beatum ,

igitur aliquod animal non est corruptibile. 
Quia igitur de ratione elenebi est syllo
gismus et contradiotio, ideo quîcquid est 
contra diffmitioiicm syllogismi et conlra- 
dictionis est contra difîinitionem elenchi. 
Et ideo cum in qualibet fallacia defeotus 
accidat propter hoc quod aliquid omittUnr 
de difïinitione syllogismi et coutradictio- 
nis, ideo omnis fallacia reducitur ad igno
rantiam elenchi, sicut ad generale priuci- 
pium. Quia vero in difïinitione elenchi po- 
nitur contradiotio quasi difTerentia quæ 
constituit speciem, ideo specialiter omissio 
eorum quæ ad contradictionem requirun- 
tu r , ignorantiam elenchi constituit secun
dum quod est fallacia specialis. Sed quia 
fallacia esse non potest si apparentia desit, 
oportet ad hoc quod circa contradictionem 
sit fallacia, ut sit apparens contradiotio, et 
cum hoc aliquid ad veritatem contradic-



y ait une contradiction apparente, et qu’avec cela, il manque quelque 
chose à la vérilé de contradiction. Or, il ne peut y avoir de contra
diction apparente, à moins qu’elle ne touche à un seul et même objet, 
car autrement on n’apercevroit pas la contradiction. Comme quand 
on dit : L’hommo court, l’âne ne court pas : il ne peut y avoir défaut 
de véritable contradiction, que parce qu’il 11e s’agit pas d’un seul et 
même sujet; en sorte que si on observe cette règle, l’erreur doit 
provenir du défaut des autres conditions requises pour la contra
diction.

La contradiction est l’opposition, non-seulement d’une seule et 
même substance, mais de la substance et du mot, au même objet, 
dans leurs relations respectives et simultanées. Or, l’erreur de l’iguo- 
rance du sophisme est causée par l’inobservance des conditions re
quises pour qu’il y ait sophisme, et particulièrement des règles de la 
contradiction; ce qui fait qu’on l’appelle ignorance du sophisme, 
parce qu’elle n’a lieu qu’à cause qu’on ne connoît pas les règles de la 
contradiction. La cause apparente de cette erreur est un semblant de 
contradiction imparfaite avec la contradiction parfaite ; et la cause de 
non-existence est leur diversité. Il y a quatre modes de ce genre 
d’erreur.

Le premier pèche contre ces mots, au même objet, comme par 
exemple • deux sont le double de l’unité et ne sont pas le double du 
nombre trois ; donc ils sont et ne sont pas le double. Fausse con
séquence, parce qu’en omettant au même objet, il n’y a pas de con
tradiction. Le second pèche contre cette phrase, par rapport à la 
même chose, comme : cet objet est le double de celui-ci, en longueur 
et non en largeur, donc il est et n’est pas le double. Ce qui est encore 
faux, parce qu’on omet cette circonstance, par rapport au même
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tioni3 desit. Apparens autem contradictio 
esse non potest, nisi sit unius et ejusdem, 
quia nisi sit ibi unum et idem , non vide- 
bitur esse contradictio, ut dicendo : Homo 
currit, asiuus non currit. Ex vera contra- 
dictione non potest ddiccre nisi ex defectu 
unius et ejusdem : unde boc observato ex 
defectu aliquorum quæ ad contradictionem 
requiruntur, fit fallacia. Est autem contra
dictio oppositio unius et ejusdem non rei 
tantum, sed rei et nominis sim u l, secun
dum, idem ad, idem similiter et iu eodem 
tempore. Fallacia autem secundum igno
rantiam elenchi est dcceptio proveniens 
ex eo quod non ohservantur ea quæ sunt 
necessaria ad diffinitionem elenchi, et præ- 
cipue ex parte contradictionis; unde dicitur 
ignorantia elenchi, quia accidit deceptîo 
solum per hoc quod difïinitio contradic

tionis ignoratur. Causa autem apparentiæ 
in  hac fallacia est similitudo apparens con
tradictionis defleientis ad contradictionem 
perfectam ; causa vero non existentiæ est 
diversitas eorumdem. Mndi hujus fallaciæ 
sunt quatuor.

Primus peccat contra hanc particulam, 
ad idem , ut hic : Duo sunt duplum ad 
unum, et non sunt duplum ad tria : igitur 
sunt duplum et non duplum. Non sequitur, 
quia omisso hoc quod est esse ad id em , 
non est contradictio. Secundus autem pec
cat contra hanc particulam, secundum 
idem, sicut hic : Hoc est duplum ad illud 
secundum longitudinem , et non est du
plum secundum latitudiuem : ergo idem 
est duplum et non duplum. Non sequitur, 
quia omittitur hæc particula, secundum 
idem, quæ requiritur ad contradictionem.



objet, qui est nécessaire pour qu’il y ait contradiction. Le troisième 
pèche contre ce mot, également ; ainsi, le ciel se meut circulairement 
et uou de haut eu bas, donc il se meut et ne se meut pas. Ce qui est 
une fausse conséquence, parce que l’omission du mot, également, 
empêche la contradiction. Le quatrième pèche contre cette phrase, 
dans le mène temps; par exemple : cette maison est fermée la nuit et 
n’est pas fermée le jour, donc elle est fermée et non fermée. Mauvaise 
conclusion, parce que la différence de temps empêche la contradiction. 
Nous ferons observer que cette erreur se confond avec l’erreur secun
dum quid et l’erreur simpliciter, parce qu’on procède, dans l’une et 
l ’autre, d’un terme déterminé à celui qui est douné simpliciter. Mais 
il y a cette différence que dans l’erreur secundum quid et simpliciter, 
la détermination diminue la raison de ce qui est un être simple, 
ce qui n’est pas un accident nécessaire dans cette- erreur; mais les 
déterminations que l’on y ajoute diminuent la raison de la contra
diction. Car on conclut logiquement en raisonnant ainsi : ceci est le 
double de cela, en largeur, donc ceci est le dotible de cela. Il ne s’en
suit pas néanmoins qu’il y ait contradiction, si on le prend en un autre 
sens. Il est encore évident, d’après ce que nous venons de dire, que 
cette erreur est produite, en raison de la contradiction générale des 
êtres, qui est l’opposition, car c’est elle qui est le principe de toute 
contradiction.

CHAPITRE XIII.
De la pétition de principe.

Vient ensuite la pétition de principe. On entend ici par principe, 
la majeure d’un syllogisme. On fait donc une pétition de principe, 
lorsqu’on veut qu’on admette une proposition majeure, qui doit être
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Tertius peccat contra hanc particulam, 
sim iliter, sicut hic : Cœlum movetur cir- 
culariter, et non mevetur sursum et deor- 
sum : ergo movetur et non movetur. Non 
sequitur, quia omissio hujus particulæ, 
similiter, tollit contradictionem. Quartus 
est contra liane particulam, in eodem tem
pore, sicut hic : D'omus est clausa in nocte, 
non est clausa in die : ergo est clausa et 
non est clausa. Non sequitur, quia diversi
tas temporis impedit contradictionem. Et 
est sciendum quod hæc fallacia cohvenit 
cum fallacia secundum quid et simpliciter 
in h oc, quia in utraque proceditur ab eo 
quod dicitur cum determinatione ad id 
quod dicitur simpliciter. Sed hæc est dif
ferentia , quia in fallacia secundum quid 
et simpliciter, determinatio diminuit de 
ratione ejus quod est simpliciter esse, quod

non de necessitate accidit in hac fallacia ; 
sed bæ determinationes additæ diminuunt 
de ratione contradictionis. Bene enim se
quitur : Hoc est duplum ad illud secun
dum latitudinem : igitur est duplum ad 
illud ; non tamen sequitur quod sit contra
dictio si ad diversa referatur. Patet etiam 
ex dictis, quod hæc fallacia provenit se
cundum generalem entium contradictio
nem , quæ est oppositio ; nam est omnis 
contradictionis principium.

GAPUT XIII.
De fallacia pelitionis principii*

Sequitur de fallacia petitionis principii. 
Principium hic dicitur principale proposi
tum. Tune igitur aliquis petit principium, 
quando aliquis petit sibi coiicedi principale 

i propositum quod debet probare : quod



prouvée. Si on veut la faire admettre dans les mêmes termes, l’erreur 
est impossible, mais on doit se moquer de celui qui fait une telle 
question, comme par exemple, si on vouloit prouver que l’homme 
court et qu’on demande qu’on admette cette proposition. Mais si on 
demande d’admettre en d’autres termes ce que l’on veut prouver, 
il peut y avoir erreur, car on demande, à proprement parler, d’ad
mettre ce qui est en principe, c’est-à-dire ce qui contient en soi la 
majeure du syllogisme. La faute par pétition de principe vient de ce 
qu’on prouve une proposition par elle-même, sous une autre forme. 
La cause apparente de cette erreur est donc le semblant de différence. 
La ressemblance de conclusion vient des prémisses et la cause de 
non-existence est leur identité. Il y a cinq manières de faire ce para
logisme. La première consiste à  prendre une proposition pour lui 
servir de preuve, et vice versa ; comme par exemple, si pour prouver 
que l’homme court, on demandoit d’admettre que l’animal raison
nable et mortel court. Et cela admis, qu’on fît ce syllogisme : l’a
nimal raisonnable mortel court, donc l’homme court. Cette preuve 
ne vaut pas, parce que la majeure et la conclusion sont à prouver. La 
seconde consiste à prouver une proposition particulière par une pro
position générale. Par exemple, s’il s’agissoit de démontrer que tous 
les contraires suivent la même règle, on formule ainsi sa proposition : 
tous les opposés ont la même règle, donc tous les contraires suivent 
la même loi. Cette majeure n’est pas plus claire que sa conclusion. 
La troisième manière a lieu, quand on prend pour preuve d’une pro
position universelle tout les cas particuliers. Par exemple, pour 
prouver que tous les opposés suivent la même loi, on forme cet ar
gument : tous les contraires ont la même loi, donc tous les opposés 
particuliers suivent la même loi; cette conclusion ne prouve pas plus
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quidem si sub eodem nomme petat, nulla 
fit fallacia, sed petens videbitur deriden- 
dus sicut si velit probare, homo cu rrit, 
et petit eamdem sibi concedi. Si vero pe- 
tat id quod vult probare sub alio vocabulo, 
poterit esse fallacia, et tune proprie petit 
illud quod est in principio, id est, illucl 
quod in se continet principale propositum. 
Fallacia ergo petitionis principii est decep- 
tio provenions ex eo quod idem assumitur 
ad probationem sui ipsius sub alio voca- 
bulo. Causa ergo apparentiæ in hac fallacia 
est diversitas apparens. Similitude conclu- 
sionis est ex præmissis, causa vero non 
existentiæ est identitas earumdem. Sunt 
autem modi hujusfallaciæ quiuque. Primus 
modus est, quando diffinitum petitur ad 
diffinitionis probationem, vel e converse, 
ut si deheat probari quod homo currit, et 
petatur concedi quod animal rationale

mortale currat, quo concesso arguatur sic : 
Animal rationale mortale currit, igitur 
homo currit ; hæc nulla probatio est, quia 
similiter dubitatur de præmissa et conclu- 
sione. Secundus modus e s t, quando uni- 
versale petitur ad probationem particuiaris, 
ut si debeat probari quod omnium contra- 
riorum eadem est disciplina, et assumatur 
ista : Omnium oppositorum eadem est dis
ciplina, ergo omnium' contrariorum eadem 
est disciplina ; hæc præmissa? non est magis 
nota quam conclusio. Tertius modus est, 
quando petuntur omnia particularia ad 
probationem universalis, u t si debeat pro
bari quod omnium oppositorum est eadem 
disciplina, et assumatur ista : Omnium 
contrariorum est eadem disciplina; om
nium privative oppositorum eadem est dis
ciplina , et sic de alîis : igitur omnium 
oppositorum est eadem disciplina; hæc



quç la prémisse. La quatrième, quand on prouve disjonctivement ce 
que l’on doit prouver collectivement. Par exemple, si on veut prouver 
que la médecine est un art utile aux malades et aux personnes en 
santé, on fait cet argument : la médecine est un art utile à ceux qui 
sont malades et à ceux qui sont en santé, donc la médecine est un art 
utile à ceux qui sont en santé et à ceux qui sont malades. On admet 
ici ce qui est à prouver. La cinquième, quand on fait servir de preuve 
à un corrélatif, un autre corrélatif. Par exemple, s’il s’agit de prou
ver que Socrate est le père de Platon et qu’on fasse ce' syllogisme : 
Platon est le fils de Socrate, donc Socrate est le Père de Platon. On 
admet donc ici ce qui devoit être prouvé en d’autres termes. Nous 
devons faire observer que cet argument ne pèche point par la forme, 
parce que la conclusion est rigoureusement tirée des pi'émisses, puis
qu’on observe très-bien les lois &e la déduction, mais il est faux à 
défaut de preuve, parce que celle-ci doit être plus claire, ce qui n’a 
pas lieu dans ce cas. Aussi l’erreur ne provient pas de ce que la con
clusion n’est pas déduite des prémisses, puisqu’elles le sont d’après 
les règles du syllogisme. Mais si onraisonnoit différemment et que les 
prémisses précédentes des arguments précédents étoient évidentes et 
non encore à prouver, il n’y auroit point de sophisme, mais un syllo
gisme concluant. Cet exposé prouve donc que cette erreur provient 
de ce qu’on raisonne d’une proposition à  une autre et qu’on ne les 
distingue pas.

CHAPITRE XIV.
De'l’erreur de conséquence.

L’erreur de conséquence, prise en notre sens, est ce qui découle 
de l'antécédent, dans une proposition conditionnelle, comme lorsqu'on
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etiam conclusio in præmissis petitur. Quar- 
tus modus est, quando petitur divisim quod 
dehet probari conjunctim, ut si debeat 
probari quod medicina sit scientia sani et 
ægri, et sumatur ita : Medicina est scientia 
sani, et medicina est scientia ægri : ergo 
medicina est scientia sani et ægri ; hic etiam 
petitur id quod deberet probari. Quin- 
tus modus est, quando petitur unum cor- 
relativorum ad probationem alterius, u t si 
debeat probari quod Socrates sit pater 
Platonis, et sumatur ita : Plato est illius 
Socratis, igitur Socrates est pater Platonis ; 
hic etiam petitur quod deberet probari ab 
aliis verbis. Et est sciendum quod hæc fal
lacia non peccat contra vim illativam ar- 
gumentandi, quia bene sequitur conclusio 
datis præmissis, cum servetur débita habi- 
tudo inferentis ad illatum, sed peccat con

tra probationem argumenti ; nam probatio 
debet esse magis manifesta, quod hic non 
ohservatur, unde hic non accidit deceptio 
ex eo quod conclusio non infertur ex præ
missis, cum illationes prædictæ sint secun
dum locos dialecticos ; sed accidit deceptio 
ex eo quod petituf’ idem concedi ac si esset 
diversum : unde si in præmissis modis ar- 
gumentandi accipiantur præmissæ ex eo 
quod sint magis notæ, et non quasi petitæ, 
non erit argumentum sophisticum, sed 
dialecticum. Patet autem ex prædictis, 
quod hæc fallacia provenit secundum idem 
et diversum, prout non discernitur inter ea.

CAPUT XIV.
De fallacia consequeniis.

Sequitur de fallacia consequentis. Con- 
sequens autem ut hic sumitur, est quod



dit : si Sortès est un homme, il est un animal. La conséquence est 
que Sortes est un animal; et l’antécédent est que Sortès est un 
homme. L’erreur de conséquence vient donc de ce que l’on croit que 
la conséquence est absolument la même chose que l’antécédent. On 
commet donc cette faute, parce qu’on croit que si la conséquence dé
coule de l’antécédent, de même, en sens inverse, l’antécédent dé
coule du conséquent. Ce qui prouvé donc que l’erreur de conséquence 
consiste en deux conséquences, dont l’une est vraie et l’autre fausse. 
Comme par exemple, si on disoit : Si un homme court, il se met en 
mouvement; or Sortès se meut, donc Sortès court. Car cette pre
mière proposition, si Sortès court, il se meut, est vraie; mais celle-ci 
qui en découle, s’il se meut, donc il court, est fausse. Lorsqu’il n’y a 
qu’une couclusion, il n’y a pas erreur de conséquence, par exemple, 
si ou dit : Sortès est animal, donc il est homme. Il u’y a pas erreur de 
conséquence par syllogisme, mais plutôt erreur d’accident. Car de 
même que l’erreur de conséquence vient de ce que l’on croit que la 
couclusion est lamêmc chose que l’antécédent, bien qu’elle ne le soit 
pas, de même l’erreur d’accident vient de ce que l’on suppose que 
l’attribut' csL la même chose que le sujet. En sorte que cette erreur 
tire son nom du mot suivre, et celle d’accident, du mot attacher, c’est- 
à-dire adhérer. D’où vient que dans un syllogisme, quand on procède 
seulement d’une proposition calhégorique, par laquelle on fait ïine 
affirmalion, il y a erreur d’accident, et quand on procède d’une pro
position conditionnelle, il y a erreur de conséquence. C’est ce qui fait 
dire à Aristote que l’erreur d’accident dépend d’un,seul, et que celle 
de conséquence dépend de plusieurs, c’est-à-dire de plusieurs consé
quences. D’où l’on voit que dans les conclusions, la conséquence est
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sequitur ad antecedens in propositione 
conditionali, ut cum dicitur : Si Sortes est 
homo, est animal ; Sorteni esse animal est 
consequens, Sortem vero esse bominem est 
antecedens. Est ergo fallacia consequentis 
deceptio proveniens ex eo quod consequens 
œstimatur esse irlem cum antecedenle om
nino, Ex hoc enim contingit aliquem cre- 
dere quod si consequens sequitur ad ante
cedens, ita e converso antecedens sequatur 
ad consequens : unde patet quod hæc falla
cia consequentis in duabus consistit couse- 
quentiis, quarum una est vera, et altéra 
falsa, sicut si dicatur : Si aliquis currit, 
movetur; sed Sortes movetur : igitur Sor
tes currit. Hæc enim consequentia : Si Sor
tes currit, movetur, quæ primo ponitur, 
est vera; sed ista ad quam proceditur, ost 
falsa : Si movetur, igitur currit. Ubi vero 
tantum ponitur una consequentia, non est 
fallacia consequentis; unde si dicatur :

Sortes est animal, igitur Sortes .est homo, 
non est fallacia consequentis ex modo argu- 
mentandi, sed magis fallacia accidentis. 
Nam sicut fallacia consequentis provenit 
ex eo quod consequens existimatur omnino 
esse idem antecedenti cum non sit, ita 
fallacia accidentis provenit ex eo quod 
prædicatur, existimatur omnino idem esse 
subjecto : unde hæc fallacia denominatur 
a consequendo, ilia autem ah accidendo, 
quod est inhærere. Et înde est quod quando 
proceditur argumentando solum ab aliqua 
cathegorica, per quam significatur aliquid 
inesse, est fallacia accidentis; quando ab 
aliqua conditionali, est fallacia consequen
tis : et ideo Philosophus dicit quod fallacia 
accidentis est in uno , et fallacia conse
quentis in pluribus, scilicet consequentiis ; 
et ex hoc etiam patet quod in consequen
tiis, consequens est aliquo modo pars acci
dentis. Nam omne quod sequitur, aliquo



une partie de l’accident. Car tout ce qui suit est accident, d’une cer
taine façon; mais tout accident n’est pas une conséquence. En effet, 
voici une fausse conséquence. Par exemple : s’il est homme, il est 
blanc ; pour que cette proposition fût vraie, il faudroit que tous les 
hommes fussent blancs. C’est pourquoi, toutes les fois ipi’il y a erreur 
de conséquence, si on intervertit les termes, on peut faire une erreur 
d’accident, mais non vice versa. La cause apparente de cette erreur 
est le .rapport du conséquent avec l’antécédent ; et la cause de nou 
existence est leur différence.

On peut commettre cette fauté de deux manières. La première vient 
delà conclusion du plus commun au moins commun, soit que le pre
mier soit genre ou accident, comme dans ces paralogismes : Ce qui est 
âne, est un animal ; or, vous êtes un animal, donc vous êtes un âne. 
Ce qui est mal conclure, parce qu’on ne peut intervertir les termes 
de la première conséquence. Et cet autre : Ce qui est miel est rouge; 
.or, le fiel est rouge, donc le fiel est du miel. Et encore : Celui qui est 
voleur erre pendant la nuit ; o r , vous errez pendant la nuit, donc 
vous êtes un voleur. En effet, dans tous ces arguments, on croit que 
le conséquent est changé, tandis qu’il ne l’est pas, ce qui fait l’erreur 
de conséquence. Mais si on pose des propositions cathégoriques dans 
les mêmes termes, il y a erreur d’accident; ainsi, l’âne est un animal, 
or, vous êtes un animal, donc vous êtes un âne. Et encore : Le miel 
est rouge et le fiel est rouge ; donc le miel est du fiel.

La seconde consiste à procéder de la conséquence d’un opposé à 
une autre conséquence d’un autre opposé. Par exemple : Ce qui est 
engendré a un principe; or, l’ame n’est pas engendrée, donc elle n’a 
pas de principe, et a toujours existé. Cette conséquence est fausse, 
car les opposés ont une double conséquence ; l’une dans le premier et
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modo accidit ; sed non omne qnod accidit, 
sequitur. Non enim sequitur : Si est homo, 
est album, sit vera quod ly homo sit albus; 
et ideo ubicumque est fallacia consequentis 
aliter ordinatis terminis, potest fieri falla
cia accidentis, sed non .convertitur. Causa 
apparentiæ in hac fallacia est convenientia 
consequentis cum antecedente ; causa vero 
non existentiæ est diversitas eorumdem.

Sunt autèm modi hujus fallaciæ duo. 
Primus modus procedit ex consecutione 
magis communis ad minus commune, sive 
magis commune sit genus, sive accidens,' 
ut patet in his paralogismis : Si aliquid est 
asinus, est animal, sed tu es animal, igitur 
tu  es asinus ; non sequitur. Non enim con
sequentia prius posita convertitur. Sirailiter 
hic: Si aliquid est mel, est rubeum; sed 
fel est rubeum : igitur fel est mel. Simili-

ter hic : Si aliquis est fur, errât de nocte; 
sed tu erras de nocte : igitur tu es fur. 
In his enim omnibus putatur consequentia 
converti, quæ non convertitur, unde est 
fallacia consequentiæ. Si autem sumantur 
propositiones cathegoricæ in eisdem ler- 
minis, est fallacia accidentis, sicut, asinus 
est animal ; tu  es animal, igitur tu es asi- 
uus; et hæc : Mel est rubeum, et fel est 
rubeum : igitur mei est fel. Secundus mo
dus est, quando proceditur a consequentia 
oppositi ad similem consequentiam in alio 
opposito, ut si dicatur : Si aliquid est ge- 
neratum, habet principium ; sed anima 
non est generata : igitur anima non habet 
principium, sed semper fuit ; non sequitur. 
Est enim in oppositis duplex consequentia, 
una in ipso, altéra in contrario. In ipso 
quidem est consequentia, quando sicut ad



l’autre dans son contraire. D y a, en effet, une conséquence dans l’un, 
c’est-à-dire, le conséquent tiré de l’antécédent, et ensuite l’opposé de 
l’antécédent produisant l’opposé du conséquent, comme par exemple, 
si on est juste on est bon ; donc, si on n’est pas juste on est mauvais. 
Il y a conséquence, en sens inverse, lorsque le conséquent suit son 
antécédent, et quand l’opposé du conséquent suit l ’opposé de l’anté
cédent. Par exemple : si on est homme, on est animal; donc, si on 
n’est pas homme, 011 n’est pas animal. Il n’y a pas de conséquence 
d’affirmation et de négation d’opposés en elle-même, mais dans son 
contraire. Aussi, si on vient à procéder dans ce cas, comme s’il y avoit 
conséquence, en soi, on commet une erreur de conclusion, comme on 
le voit dans cet exemple. Mais si on prend une proposition cathégori- 
<que, il y a erreur d’accident dans ces termes, par exemple, si on dit : 
Tout ce qui est engendré a un principe; or, l'ame n’est pas engendrée, 
donc elle n’a pas de principe. Il faut remarquer que, de même que 
la première manière pèche contre la conséquence, en procédant 
de la proposition du conséquent à la proposition de l’antécédent, de 
même le défaut de la seconde consiste à procéder de la destruction 
de l’antécédent à la destruction du conséquent; tandis qu’il faudroit 
procéder de la destruction du conséquent à celle de l’antécédent. Car 
ü est évident que cette erreur tient à la raison de l’antérieur au pos
térieur. Il faut aussi remarquer qu’il y a des conséquents qui sont plus 
ou moins dans leur antécédent. Le conséquent en plus, est en termes 
généraux, comme quand je dis: il est homme, donc il est animal. Le 
conséquent en moins, est comme le tout et sa fraction, dans une quan
tité, comme quand on dit : les opposés ont tous la même règle, donc 
aussi tous les contraires.
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antecedens sequitur consequens, ita ad 
oppositum antecedentis sequitur oppositum 
consequentis, ut, si est justum, est bonum : 
igitur si est injustum, est malum. Conse- 
quentia e contrario est, quando sicut ad 
antecedens sequitur consequens, ita ad 
oppositum cousequentis sequitur oppositum 
antecedentis, ut : Si est homo, est animal : 
igitur si non est animal, non est homo: 
In oppositis enim secundum afïirmationem 
et negationem non est consequentia in ipso, 
sed in contrario ; et ideo quando proceditur 
in hujusmodi oppositis, ac si esset conse
quentia in ipso, est fallacia consequentis, 
sicut in exemplo patet. In his autem ter- 
minis est fallacia accidentis cathegoricis 
propositionibus sumptis, ut si dicatur sic : 
Omne generatum habet principium ; sed 
anima non est generata : igitur non habet

principium. Et est sciendum quod sicut 
primus modus peccat contra consequen- 
tiam, procedendo a positione consequentis 
ad positionem antecedentis, ita secundus 
peccat procedendo a destructione antece
dentis ad destriictionem consequentis. Est 
autem contrario modo procedendum, sci
licet a destructione consequentis ad posi
tionem antecedentis. Patet enim quod hæc 
fallacia provenit secundum rationem prio
ns et posterions. Et nota quod quoddam 
consequens est in plus suo antecedente, et 
quoddam in minus. Consequens in plus est 
in terminis universalibus, sicut cum dico : 
Homo est, ergo animal est. Consequens in 
minus est, sicut totum in quantitate, et 
ejus pars, ut cum dicitur : Omnium oppo- 
sitorum eadem est disciplina ; ergo om
nium contrariorum.
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CHAPITRE XV.
De l’erreur de non-cause, comme cause.

Nous allons traiter de l'erreur de non cause comme cause. Nous 
appelons cause, ici, ce qui est la cause de déduction, d’après quoi 
l'on dit que les prémisses sont la cause de la conclusion. Il y a donc 
erreur de non cause comme cause , quand on interpose dans les pré
misses d’où est tirée la conclusion, une proposition qui lui est inutile 
et qui, par conséquent, n’en est pas la cause. Mais cependant faut-il 
encore, pour qu’il puisse y avoir erreur, qu’elle apparoisse en être la 
cause, par des rapports qu’elle a avec les autres propositions, qui 
sont les raisons de la conclusion, dans les termes. Néanmoins, il ne 
s’ensuit pas une erreur, de ce qu’une proposition qui n’est pas cause 
soit prise pour cause, à moins qu’on ne revienne de la conclusion aux 
prémisses et que l’on interpose l’une des prémisses, ce qui a lieu dans 
les argumentations ad impossibile, où l’on démontre que dès lors que 
la conclusion est,impossible, l’une des prémisses est absurde. Ceci n’a 
lieu que dans ces sortes de syllogismes. Car dans les l’aisonnements 
concluants, où l’on trouve une preuve directe, il n’y pas d’inconvé
nient à mettre dans les prémisses une proposition qui n’est pas la 
cause de la conclusion, comme si elle en étoit la cause. La cause ap
parente de cette erreur consiste dans le rapport de la proposition, qui 
n’est pas la cause, avec celles qui sont cause. Et la cause de non-exis
tence est le défaut de rapport naturel entre la proposition antécédente 
et la proposition conséquente. Cette fausseté de raisonnement donne 
lieu à ce paralogisme : Pensez-vous que l'âme et la vie ne soient qu’un ?

CAPOT xv.
De fallacia secundum non causai/n ut causant.

Sequitur de fallacia secundum non cau- 
sam ut causam. Causa autem hic dicitur 
quod est causa inferendi, secundum quod 
præmissæ dicuntur causa conclusionis esse. 
Est ergo fallacia secundum non causam 
ut causam, quando inter præmissas ex qui
bus sequitur conclusio, ponitur propositio 
aliqua quæ nihil ad conclusionem operatur, 
et sic non est causa. Tamen ad hoc quod 
fiat fallacia, oportet quod videatur esse 
causa, quod quidem fil per hoc quod con- 
venit cum aliis propositiunibus, quæ sunt 
causse conclusionis in terminis. Ex hoc 
autem quod propositio quæ non est causa, 
sumitur ut causa, non-provenit aliqua de
ceptio , nisi quando ex conclusione reditur 
ad præmissas, et intermiltitur aliqua præ-

missarum, quod quidem fit in syllogismis 
ad impossibile, in quibus per hoc quod 
conclusio est impossibiiis, ostenditur ali
quam præmissarum impossibilem fuisse. 
Et ideo hæc fallacia non habet fieri, nisi 
in hujusmodi syllogismis. In syllogismis 
enim ostensivis, in quibus aliud directe 
ostenditur, ad nuLlum inconveniens duci 
potest respondens, si suinatur in præmissis 
aliqua propositio quæ non est causa con
clusionis, ac si esset causa. Est ergo causa 
apparentiæ in hac fallacia convenientia 
propositionis, quæ non est causa cum illis 
quæ sunt causæ. Causa vero non existentiæ 
est defectus habitudinis debitæ inter pro- 
positionem inferentem et propositionom 
illatani. Formatur autem secundum hanc 
fallar.iam hoc modo paralogismus : Putasne 
anima et vita sunt idem ? quo dato pro
ceditur sic : Anima et vita sunt idem , et



D’après cette donnée, on procède ainsi : l’ame et la vie sont la même 
chose; la mort et la vie sont les deux contraires,-et la génération et la 
corruption sont les deux opposés ; or, la mort est la corruption, donc 
la vie est la génération ; par conséquent, vivre est être engendré, ce 
qui est impossible. Car dès lors qu'on vit, on n’esf pas .engendré, mais 
plutôt on l’a été déjà; donc, la première proposition est impossible, 
c’est-à-dire que l’ame et là vie sont la même chose. Cette conclusion 
est fausse, parce que cette proposition : l’ame et la vie sont la même 
chose, admise dans les prémisses, n’est pas la cause d’une conclusion 
impossible; ce qui est prouvé, parce que lors même qu’on la suppri
merait , il y a encore une conclusion : en sorte qu’on ne peut pas 
démontrer que celte proposition n’est pas possible, parce que la con
clusion ne l'e-st pas, mais bien que celle-ci est impossible parce qu’élle 
est la conséquence d’une autre aussi impossible qu'elle, savoir : que 
la mort et la vie sont contraires. En effet, la fausse conclusion découle 
de cette fausse proposition. En effet, la mort et la vie ne sont pas con
traires, mais opposées, comme privation et possession. 11 est donc 
démontré que cette erreur est une faute contre les rapports de cause 
et d’effet.,

CHAPITRE XVI.

De l’erreur provenant de plusieurs questions énoncées comme rien faisant
qu'une.

Voici l’erreur produite par plusieurs questions posées comme n’en 
faisant qu’une. L’énoncé, la proposition, l’interrogation et la conclu
sion ne sont que la même chose, eu substance. Mais l’énoncé ne veut 
dire rien, sinon qu’une chose est ou n’est pas simplement. L’inter
rogation se fait comme pour exprimer un doute. La proposition en 
tant que preuve d’une autre proposition. La conclusion comme résul-
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mors et vita sunt contraria, et generatio 
et 'corruptio sunt contraria ; sed mors est 
corruptio. Ergo vita est generatio ; igitur 
vivere est generari, quod est impossibile. 
Nam qui vivit non generatur, secl jam ge- 
neratus est : ergo et primum fuit impossi
ble, scilicet quod anima et vita sint idem. 
Non sequitur, quia ista proposatio : Anima 
et vita sunt idem, quro accipiebatur in 
præjnissis, non fuit causa concfusionis im- 
possibilis ; quod ex hoc patet, quia ea re
mota, adhuc sequitur conclusio. Unde per 
hoc quod conclusio est impossibilis, non 
potest ostendi quod prædicta propositio sit 
impossibilis, sed quod magis ista sit im
possibilis, ex qua sequitur quæ est ista : 
Mors et vita sunt contraria, ex htyus enim

falsitate sequitur falsitas in conclusione. 
Mors enim et vita non sunt contraria, sed 
opponuntur', ut privatio et habitus. Patet 
ergo quod hæc fallacia peccat contra ra
tionem causæ causati.

CÀPUT XVI.
De fallacia secundum plures inlerrogaliones, 

ut unam.
Sequitur de fallacia secundum plures in- 

terrogationes ut unam. Est autem idem 
secundum substantiam, enuntiatio, propo
sitio, interrogatio et conclusio ; sed dicitur 
enuntiatio secundum quod significat sim- 
pliciter aliquid esse vel non esse. Interro
gatio secundum quod sub dubitatioue pro- 
ponitur. Propositio secundum quod sumi-



tat des autreg propositions probantes. La proposition est une quand 
elle affirme ime seule chose d’un seul objet; par exemple, l’homme est 
un animal, ou est blanc. L’énoncé est multiple, quand il exprime 
plusieurs idées sur un seul objet, comme : Sortès est blanc et musi
cien; ou qu’il contient une seule affirmation sur plusieurs objets ; par 
exemple: Sortès et Platon sont blancs et musiciens. Noiis ferons ob
server cependant que plusieurs affirmations touchant uu seul objet, 
qui n’en font qu’une ensoi, ne font qu’un énoncé, comme lorsqu’on dit 
l’homme est un animal raisonnable, mortel; en effet, les différentes 
parties de la définition ne font qu’un en soi, cfüi est de la nature de 
l’espèce définie. Mais si plusieurs affirmations n'en font qu’une, par 
accident, l’énoncé est multiple, comme lorsqu’on dit : Sortès est un 
homme blanc ; parce que homme et blanc, ne font qu’un par accident. 
L’erreur est donc causée ici, parce qu’on ne fait qu’une seule ré
ponse à plusieurs questions, qui ne sont faites que par une seule pro
position; par exemple : Pensez-vous que Socrate et Platon courent? 
En effet, comme on ne fait à la fois qu’une seule interrogation pour 
l’un et l’autre, il semble qu’il n’y en ait qu’une, malgré qu’il y en ait 
deux. La cause apparente de cette erreur est l’unité de mode d’inter
rogation. Il y a deux manières de tomber dans cette faute.

La première a lieu quand la question est complexe, parce qu’elle 
affirme une seule chose en particulier de plusieurs objets, et vice 
versa. Par exemple : Pensez-vous que l’homme et l’âne soient un ani
mal raisonnable? Et que si on répond affirmativement, on procède de 
cette manière : l’homme et l’âne sont un animal raisonnable, mortel, 
donc l’âne est un animal raisonnable, mortel. Que si on répond négati
vement , on argumente ainsi : l ’homme et l’âne ne sout pas un animal
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tur ad alterius probationem. Conclusio vero 
secundum quod ex aliis probatur ; et ideo 
sicut enuntiatio est una vel plures, ita in
terrogatio', propositio et conclusio. Est 
autem enuntiatio una, in qua dicitur unum 
de uno, ut homo est animal vel est alhus. 
Enuntiatio vero plures, quando dicuntur 
plura de uno , ut Sortes est albus et mu- 
sicus, vel unum de pluribus, ut Socrates et 
Plato sunt albi, vel plura de pluribus, ut 
Sortes et Plato sunt albi et musici. Scien- 
dura est autem quod quando plura prædi- 
cantur de uno, ex quibus fit unum per se, 
est enuntiatio una, ut cum dicitur : Homo 
est animal rationalemortale; nam ex par- 
tibus diffinitionis fit unum per se , quod 
est de natura speciei. Si autem plura præ- 
dicantur, ex quibus fit unum per accidens, 
tune est enuntiatio plures, ut cum dicitur : 
Sortes est homo albus, ex homine enim 
et albo fit unum per accidens. Provenit

ergo hæc fallacia ex hoc quod ad intorro- 
gationem quæ est plures, datur una res- 
ponsio, eo quod sub uno modo interro- 
gandi proponitur, ut si dicatur : Putas ne 
Sortes et Plato currunt ? ex eo enim quod 
simul interrogatur de duobus, videtur esse 
una interrogatio cum sint plures. Gausæ 
apparenliæ in hac fallacia est unitas ex 
parte modi interrogandi : causa vero non 
existentiæ est pluralitas interrogationis. 
Modi autem hujus fallaciæ sunt duo.

Primus modus est quando interrogatio 
est plures, eo quod unum de pluribus in 
singulari prædicatur, et e converso. Sicut 
hic : Putasne homo et asinus sunt animal 
rationale mortale ? Si dicam sic,  proceda- 
tur sic : Homo et asinus sunt animal ratio
nale mortale , igitur asinus est animal ra
tionale mortale, etc. Si dicatur quod non, 
procedatur sic : Homo et asinus non sunt 
animal rationale mortale, igitur homo non
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raisonnable, mortel ; donc, l’homme n’est pas un animal raisonnable. 
Cette erreur vient de ce qu’il ne faut pas faire une seule réponse, dire 
oui, ou non à cette question, puisqu’elle est complexe, comme si on 
disoit ; l’homme est un animal raisonnable, et l’âne est un animal 
privé de raison, ou n’est pas un animal raisonnable. Et encore : Pensez- 
vous être un homme et un âne? Si on répond, non, on tire cette con
clusion, donc vous n’êtes pas un homme. Si on répond, oui, on con
clut en disant : donc vous êtes un âne. Et celte autre interrogation : 
Pensez-vous que l’Etliiopien soit blanc? Si on répond, oui, on conclut 
donc, il est blanc. Si on répond non, on conclut, donc il n’est pas 
homme.

La seconde a lieu quand l’intevrogation est complexe ou qu’elle a 
plusieurs sujets, et quand on fait une affirmation multiple au nombre 
pluriel. Par exemple : Pensez-vous que le fiel et le miel soient doux ? 
Si on répond, non, on tire cette conclusion : donc, le miel n’est pas 
doux. Si on répond, oui, on conclut donc, le fiel est doux. En effet, 
une seule réponse n’est pas suffisante à ces deux questions, mais il en 
faut plusieurs, comme : le miel est doux et le fiel n’est pas doux. Il 
est donc évident que cette erreur tient à l’unité et à la pluralité de 
propositions.

En voilà assez sur les tromperies en fait d’arguments.

Fin du trente-huitième Opuscule de saint Thomas d’Aquin, sur les 
erreurs d’arguments, à quelques nobles artistes.

BAfiDEL, Curé, Chanoine honoraire de Limoges.

sst animal rationale. Deceptio enim hæc 
provenit, quia ad interrogationem prædic- 
tam chm sit plures, non est danda una 
responsio, ut dicam simpliciter sic vel non, 
sed duæ, ut dicatur sic : Homo est animal 
rationale, et asinus est animal irrationale, 
vel non est animal rationale. Similiter hic: 
Putas-ne tu es homo et asinus ? Si dicatur 
non, igitur tu  non es homo ; si dicatur sic, 
concludatur, ergo tu es asinus. Similiter 
hic : Putas- ne Æthiops est homo albus ? 
Si dicatur quod sic, concludatur, ergo est 
albus; si dicatur quod non, concludatur, 
ergo non est homo.

Secundus modus est, quando interrogatio 
est plures ex eo quod plura subjiciuntur, 
vel prædicantur in plurali ̂ numéro, sicut 
hic : Putas-ne mel et fel sunt dulcia? Si 
dicatur non, concludatur, igitur mel non 
est dulce; si sic dicatur, concludatur, igi
tur fel est dulce. In omnibus enim his non 
est una responsio, sed plures, ut sic mel est 
dulce, et fel non est dulce. Patet ergo quod 
hæc fallacia provenit secundum unum et 
multa. Et hæc de fallaciis dicta sufficiam.

Explicit Opusculum trigesimum octavum 
sancti Thomœ de Aquino, de Fallaciis, ad 
quosdam nohiles artistas.
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OPUSCULE XXXIX.

DU MÊME DOCTEUR, DES PROPOSITIONS MODALES.

Puisque la proposition modale reçoit son nom de mode, il faut 
d’abord savoir ce qu’on entend 'par mode, afin de comprendre ce 
qu’est la proposition modale. Le mode est une attribution faite à 
un objet, laquelle s’opère en ajoutant un adjectif, pour déterminer le 
substantif. Par exemple : Cet homme est blanc, ou par un adverbe 
qui détermine le verbe ; par exemple , cet homme court bien: Il y a 
trois modes, dont l’un détermine le sujet de la proposition, comme, 
un homme blanc court. L’autre fixe l’attribut, comme, Sortès est ün 
homme blanc, ou Sortès court avec vélocité. Le troisième détermine 
l’accord de l’attribut avec le sujet, comme par exemple : H est possible 
que Sortès courre. C’est ce troisième mode qui seul fait la proposition 
modale. On appelle de inesse, ou absolue, celles qui ne sont point 
modales. Les modes qui indiquent la composition ou l’ordre sont au 
nombre de six, savoir, le vrai, le faux, le nécessaire, l’impossible, 
le possible, le contingent. Or, le vrai et le faux n’ajoutent rien à la 
signification d’une proposition absolue (in esse). Car c’est la môme 
chose de dire, Sortès ne court pas ; ou, il est faux que Sortès courre; 
Sortès court; ou, il est vrai que Sortès courre. Ce qui n’a pas lieu pour 
les quatre autres propositions ; car ce n’est pas la même chose de dire, 
Sortès court, ou il est possible que Sortès courre. C’est pourquoi,

OPUSCULUM XXXIX.
♦EjUSPfcil DOCTOÏUS ,  DE PROPOSITIONIBUS HODAL1BUS.

Quia propositio modalis a modo dicitur, 
ad sciendum quid sit propositio modalis, 
oportet prius scire quid sit modus. Est au
tem determinatio adjacens rei, quæ quidem 
fit per adjectionem nominis adjeclivi, quod 
déterminât suhstantivum, ùt cum dicitur, 
homo est albus, vel per adverbium quod 
déterminât verbum, ut homo currit bene. 
Sciendum etiam quod triplex est modus. 
Quidam déterminât subjectum propositio- 
nis, ut homo albus currit. Quidam déter
minât prædicatum, ut Sortes est homo 
albus, vel Sortes currit velociter. Quidam 
déterminât compositionem ipsam prædicati 
ad subjectum, ut cum dicitur, Sortent cur-

rere est possibile,' et ab hoc solo modo di
citur propositio modalis. Aliss*wero propo- 
sitiones quæ modales non sunt, dicuntur 
de inesse. Modi autem qui compositiouem 
déterminant, sunt sex, scilicet verum, fai- 
sum, necessarium, impossibile, possibile, 
contingens. Verum autem et falsum nihil 
addunt supra signiflcationes propositionuni 
de inesse. Idem enim significatur cuin di
citur, Sortes non currit, et Sortem currere 
est falsum, et Sortes currit, et Sortem 
currere est verum. Quod non contingit de 
aliis quatuor modis, quia non idem signi- 
ficatur, cum dicitur Sortes currit, et Sor
tem currere est possibile; et ideo præter-



sans nous attacher à ce qu’il y a ici de vrai et de faux. examinons les 
quatre autres propositions.

Comme l’attribut détermine le sujet, et.qu’il n’en est pas ainsi du 
sujet à l’égard de l'attribut, il faut, pour qu’une proposition soit 
modale, admettre les quatre modes dont nous venons de parler, et 
que le verbe qui lie Jes termes entre eux soit pris jaour le sujet. Ce 
qui arrive si, à la place de l’indicatif du verbe de la proposition, 
on emploie l’infinitif, comme dans cette proposition : Il est possible 
Sortès courir; on a dit Sortès courir. Lors donc que le verbe est mis 
à la place du sujet et Je mode à celle de l’adjectif ou de l’atti'ibut, on 
fait une proposition modale, comme quand on dit : Sortès courir 
est possible. Mais si on intervertit les termes, elle sera absolue, ou 
in me. Il y a des propositions modales de mots et d’autres qui le 
sont de fait. La proposition modale de mots est celle où tout le mot 
est le sujet, et l’attribut est exprimé ensuite, comme, que Sortès 
courre .est possible. La modale de fait est celle où le mode précède le 
fait, comme, il est possible que Sortès courre. Nous ferons observer 
que toutes les propositions modales sont particulières, parce que le 
mode est attribué à telle ou telle chose, comme à un objet particulier. 
Cette espèce de propositions se divise eu générale, particulière, indé
finie , ou singulière, selon le sujet du terme, de même que les pro
positions absolues (in esse). En sorte que celle-ci, il est possible que 
tout homme courre, est générale ; et ainsi des autres. Il faut encore 
observer qu’une proposition modale est affirmative ou négative, selon 
que le mode est affirmatif ou négatif, sans que le mot la détermine à 
aucun de ces sens, qu’il soit l’un ou l’autre. Tellement, que celte propo
sition, que Sortès ne courre pas cstpossiblc, est une proposition affirma- 

. tive, et que celle-ci, que Sortès courre n’est pas possible, est négative.
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misso de vero et faiso, de aliis quatuor 
consideremus.

Qnia vero prædicatum déterminât sub
jectum, et non e converse, ideo ad hoc 
quod propositio sit modalis, oportet quod 
quatuor prædicti modi prædicentu»*, et 
verbum importuns cmnpositionem ponatur 
pro subjecto. Quod quidem lit, si pro verbo 
indicative propositions sumatur infmi- 
tivus, et pro nominative accusativus ; et 
dicitur dictum propositions, sicut hujus 
propositions, Sortem currero est possibile, 
dictum est Sortem currere. Quando ergo 
dictum ponitur pro subjecto, et modus pro 
prædicato, tune est propositio modalis. ut 
cum dicitur, Sortem currcre est possibilo. 
Si autem couvertalur, erit de inesse, ut 
possibile est Sortem currere. Propositio- 
nam autem modaüum quædam est de 
dicto, quædam est de re. Modalis de dicto

ni.

est, in quo totum di&tum subjicitur, et 
modus prædicatur, ut Sortem currere est 
possibile. Modalis de rc est, in qua modus 
interponitur dicto, ut Sortem possibile est 
currere. Sciendum est autem quod omnes 
modales de dicto sunt singulares, eo quod 
modus prædicaturde hoc vel deillo,sicut de 
quodam singulari. Modalis autem dijudi- 
calur universalis, particuiaris, indeflnita 
vel singularis secundum subjectum dicti, 
sicut de propositiouibüs de inesse-, unde 
hæc : Omnem hominem possibile est cur
rere, est universalis, et sic de aliis. Item, 
sciendum est quod propositio modalis di
citur affirmativa vel negativa secundum 
aflirmationem vel negationein modi et 
non dicti : unde hæc, Sortes non currere 
est possibile, est afiirmativa ; hæc vero 
Sortes currere non est possibile, est nega
tiva.

11



H faut remarquer cependant que le nécessaire ressemble an signe 
universel affirtnatif, parce que ce qui est nécessairement est toujours, 
et l'impossible au signe universel négatif, parce que ce à quoi il est 
impossible d’être n’est jamais. Le possible, au contraire, et le con
tingent ressemblent au signe particulier, parce que ce qui est contingent 
et possible tantôt est, et tantôt n’est pas. C’est pour cette raison que 
le nécessaire est possible, et le possible est le non-étre sont des propo
sitions contraires, etc. Le nécessaire est l’étre et le possible est-l’être, 
sont des propositions qui s’alternent, dé même que celles-ci : l’im
possible est l’être et le possible est le non-être. Mais le nécessaire est 
l’être et le possible est le non-être sont contradictoires, de même que 
l’impossible est l’être et le possible est l’être, comme on le voit dans 
la figure ci-dessous. Nous devons faire observer que toutes les propo
sitions qui sont dans le même ordre, sont équivalentes. Or la règle et 
le mode d’argumentation dans les contraires, les subalternes et les 
contradictoires, est la même que dans les propositions absolues, ou 
d’tn-esse. Mais il faut savoir que, quant à l’équivalent des propositions 
modales, l’effet de la négation appliquée au mode est le même que 
dans les propositions d'in-esse. La négation dans les propositions mo
dales, placée avant le mode, le rend équivalent à son contradictoire; 
ainsi le non-nécessaire est l’être et l’impossible est le non-être, sont 
équivalents, et la négation, appliquée au mot, équivaut à son con
traire ; et si elle est placée avant l’un et l’autre, elle équivaut à leur su
balterne. Ce qui nous démontre que le possible et le contingent ont 
la même signification ; tellement que les propositions possibles con
tingentes', placées dans le même ordre, sont équivalentes. Mais toutes 
les propositions équivalentes entre elles sont du même ordre; d’où 
l’on peut voir qu’il y a quatre ordres. Le premier ordre est, le possible

Attendendum est autem, quod necessa- 
rium habet similitudinem cum signo uni- 
versaii affirmativo, quia quod necesse est 
esse, semper est; impossibile cum siguo 
universalL negativo, quia quod est impes- 
sibile esse nunquaïn est. Contingens vero 
et possibile similitudinem habent cum si- 
gno particulari, quia quod est contingens 
et possibile quandoque est, quandoque 
non est; et ideo necesse est esse et impos
sibile est esse, sunt contrarias, et possibile 
est esse et possibile est non esse , subcon- 
trariæ. Necesse est esse et possibile est esse 
subalternantur, et similiter impossibile est 
esse, et possibile est non esse. Sed necesse 
est esse et possibile est non esse contra- 
dictoriantur. Similiter impossibile est esse 
et possibile est esse, ut patet in sequenti 
figura. Notandum quod omnes propositio- 
nes quæ sunt in eodem ordine æquipollent.

1 6 2  OPUSCULE XXXIX.

Lex autem et modus argumentandi in 
contrariis, subaiternis et contradictoriis eo
dem modo attenditur in his, sicut in pro- 
positionibus de inesse. Sciendum est au
tem circa modalium æquipoHentias, quod 
idem operatur negatio posita ad modum, 
sicut in propositionibus de inesse ; negatio 
in modalibus præposita modo facit æqui- 
pollere suo contradictorio, ut non necesse 
est esse, et impossibile est non esse æqui
pollent, negatio vero apposita dicto, facit 
æquipollere contrario. Negatio vero appo
sita utrique subalterne : unde sciendum, 
quod possibile et contingens idem signifi- 
cant, unde propositiones de possibili con- 
tingenti similiter ordinatæ æquipollent. 
Omnes autem propositiones sibi invicem 
æquipollentes sunt in uno ordine; unde 
patet quod quatuor sunt ordines. Primus 
ordo est, possibile est esse cum suis æqui-



est l’être, avec tous ses équivalents • le second, le possible est le non- 
être , avec ses équivalents ; le troisième est l’impossible est l’être, 
avec ses équivalents ; le quatrième est le nécessaire est l’être, avec 
ses équivalents. D’où l’on voit que le, quatrième ordre est contraire 
au troisième. Donc le premier est sous-opposé au second. Le troisième 
est contradictoire ; le troisième est contradictoire au premier, le 
second au quatrième. Le premier alterne avec le quatrième et le 
second avec le troisième. Ce qui a donné lieu aux vers suivants :

Le troisième ordre est toujours contraire au quatrièm e.
Le second détruit le quatrièm e, en le contredisant.
Que votre prem ière ligne soit la sous-contraire de la seconde.
Le troisième ordre et le prem ier sont contradictoires.
Le prem ier dépend du quatrièm e, puisqu 'il fait l'office d 'un  ordre particulier.
Mais il appartient à  l’ordre suivant, par la règle du second.
Le subalterne appartient égalem ent ou prem ier et au second.
Le prem ier, nous aim erons, le second, édentés.
Le troisièm e ja u n e , et le reste
JJ détru it to u t , mais a rétablit
E  supprim e le m o t, et i  le mod
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jourpre.
'u n  et l'au tre.
e.

Pourpre.
Le non-possible est le non-être. 
Le non-contingent est le non-ètre. 
L’impossible est le non-être.
Le nécessaire est l’être.

Subalte?'Ties.
Le possible est l’être.
Le contingent est l’être.
Le non-possible est l’être. - 
Le non-nécessaire est l’être.

Nous aimerons.

Propositions
contmit'es.

Sous-
contmù'es.

Jaune.
Le non-possible est l’être.
Le non-contingent est l’être. 
L’impossible est l’être.
Le nécessaire est le non-être.

Subalternes,
Le possible est le non-être.
Le contingent est le non-être. 
L’impossible est le non-être. 
Le non-être est l’être.

Edentés.
Fin du trente-neuvième Opuscule de saint Thomas d’Aquin, des 

prépositions modales.
BANDEL, Curé, Chanoine honoraire île Limoges.

pollentibus. Secundus , possibile est non 
esse cum suis æquipollcntibus. Tertius, 
impossibile est esse cum suis aequipollenti- 
bus. Quartus , necesse est esse cum suis 
æquipollentibus. Ex quo patet, quocl quar
tus ordo contrarius est tertio, ergo primus 
subcontrarius secundo , tertius çontradic- 
torius} primo quartus secundo contradic- 
torius, primus quarto subaltemus, et se- 
cundus tertio. Unde versus :

Purpurea.
Non possibile est non essp. \
Non contingens est, non 
Impossibile est non esse.
Necesse est esse.

Subalternes.
Possibile est esse.
Gantingens est esse.
Non possibile est esse.
Non necesse est non esse.

Amabimns.

Contraria.

Subcontrariœ.

Tertius est quarto semper contrarius ordo. 
Pugnat cum quarto contradicendo secundus.
Sit subcontraria linea tibi prima secundæ. 
Tertius est primo contradictorius ordo:
Prima subest quartæ vicera particuiaris babens. 
Sed habet ad sériera, se lege secunda sequentem. 
Vel ordo subaltemus sit primus sive secundus. 
Primus amabimns, edentulique secundus. 
Tertius illiace, purpurea reUquus.
Destruii u totum, sed a confirmât utrumque. 
Destruit e dictum, dostruit i quæ modum.

Illiace.
Non possibile est esse.
Non oontingens est esse.
Impossibile est esse.
Necesse est non esse.

Subalternes.
( Possibile est non esse.

Contingens est non esse.

Impossibile est non esse.
Non necesse est esse.

Edentnli.Explicit Opusculum trigeisimum nonum, Sancti Thomœ de Aquino, de Modalibus.
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PRÉFACE

DO TRAITÉ DE l ’ÉDDCÀTION DES PRINCES, DE SAINT THOMAS D’AQUIN , TROUVÉ 
A LA BIBLIOTHÈQUE DU VATICAN,  PUBLIÉ POUR LA PREMIERE FOIS.

Puisque les princes sont la portion la plus distinguée de l’Eglise et 
que le principe de la vie de leurs inférieurs dépend d'eux, ceux qui 
ont à cœur la gloire de l’Eglise, doivent s’intéresser à leur salut. 
« Mon cœur chérit les princes d’Israël, » dit le Seigneur au chap. Ve 
du livre de Judith. Saint Paul ne les négligeoit pas, puisqu’en écri
vant à Timothée, Epître I", ch. II, il le conjuroit « de faire faire des 
supplications, des prières, des vœux, pour les rois et pour tous ceux 
qui sont élevés en dignité. » Commentaire d’IIaimou. Les supplications 
sont les prières ardentes que l’on fait dans des cas difficiles, tels que 
la conversion d’un impie, ou pour demander à Dieu d’écarter un 
malheur. On fait des prières quand on demande des vertus et d’autres 
hiens pour des âmes déjà converties ; on fait des vœux quand on de
mande la gloire céleste pour des âmes déjà sanctifiées. On ne doit 
point s’étonner de la conduite de saint Paul, car il savoit de quelle 
importance est pour l’Eglise de Dieu la sainteté des princes, et que 
c’est une profonde douleur pour ceux qui gouvernent l’Eglise, de 
voir l’abjection des grands, l’abaissement des âmes nobles cl la 
honte dans ceux qui doivent briller par leur vertu par-dessus tous les 
autres. « Je crierai vers vous, Seigneur, » dil le Prophète au XXYII" 
Psaûme, « Parce que le feu a dévoré ce qu’il y avoit de beau dans le 
désert : » Joël chap. IV. H appelle le monde un désert, à cause de la

PROLOGUS
B e à T I THOMÆ i n  LIBRO ERUDITrONIS PR1NCIPUM QUI IN BIBLIOTHECA V àTICANà  REPERTUS , 

NUNC PRIMUM IN LUCEM EDITÜS EST.

Cum pars illustris Ecclesiæ sit cœtus 
principum, et initium ab eis dependeat 
vilæ minorum, non est negl-igenda cura 
eorum ab his qui Ecclesiæ habent zelum. 
Judith, V : « Cor meum diligens principes 
Israël. » Non negligebat eos Paulus, cum 
scribens Timotheo, obsecraret, « fieri ob- 
secrationes, orationes, postulationes pro 
regibus et aliis in sublimitate constituas, » 
I. Jim., H. Glossa Aymonis. Obsecratioues 
sunt adjurationes pro rebus difficilibus, ut 
pro conversione impii vel malis removen- 
dis. Orationes sunt ut quando jam con-

versis virtutes et bona orautur. Postula
tiones sunt, u t quando jam justis gloria 
cœlestis oratur. Nec mirum quod hæc fa- 
ciebat Paulus : sciebat enim bonitatem 
eorum valde utilcm esse Ecclesiæ Uei; 
multumque dolendum esse his qui Eccle- 
siam regunt, cum conspiciunt in optîma- 
tibus deteriorationem, in generosis dege- 
nerationem et deformitatem in illis qui 
debuerunt esse præ cæteris speciosi. « Ad 
te Domine clamabo, » ait Propheta, Psaim* 
XXVII ; « quia ignis comedit speciosa de- 
serti, » Joël, I. Dfesertum vocat mundum



rareté des biens spirituels. Il arrive ordinairement, en effet, que l’a
bondance des biens de la terre fait la disette des biens spirituels. 
Dans le monde, les plus beaux sont souvent les plus difformes, parce 
qu’ils sont brûlés intérieurement, du feu de l’enfer, c’est-à-dire du feu 
de la colère, de l'avarice et de la luxure. Les âmes embrasées du zèle 
de la gloire de Dieu doivent beaucoup gémir, en voyant un prince 
aveugle, semblable à la statue du Nabuchodonosor, dont la tête étoit 
d’un or pur et les membres inférieurs de matières tout-à-fait diffé
rentes. Combien l’histoire ne nous étonne-t-elle point, en nous mon
trant des princes dévoués au service de Dieu et de l’Eglise, dont un 
grand nombre se pervertirent misérablement. En sorte qu’on peut 
leur appliquer ces paroles des lamentations de Jérémie : « Comment les 
enfants de Sion autrefois couverts de riches habits et ceints d’un or 
pur sont-ils devenus des vases d’argile. » C’est pourquoi, moi, le 
dernier de l’ordre des frères pêcheurs, sur la demande d’un prince et 
sur l’ordre de mes supérieurs auxquels je dois obéissance, d’acquiescer 
à sa prière, j ’ai voulu recueillir pour la gloire de la bienheureuse 
Trinité, quelques instructions utiles à l’éducation des princes, plein 
de défiance de mes propres forces, et m’appuyant uniquement sur 
l’infinie bonté du Sauveur, qui ne rejette pas les puissants, étant 
puissant lui-même, et qui étant apparu dans le monde voulut ap
prendre aux princes ce qu’il étoit et leur apparoître dans l’éclat d’une 
étoile. J’ai divisé cet ouvrage en sept livres, afin qu’on put le con
sulter plus facilement et ensuite aider la mémoire. On trouvera dans 
le premier des considérations générales sur ce qui touche à cette di
gnité; dans le second, de quelle manière les Princes doivent se con
duire envers Dieu et son Eglise. Le troisième renferme leurs devoirs 
envers eux-mêmes, le quatrième envers ceux qui les environnent,
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propter spiritualium bonorum defectum 
ibi. Comitantur se, temporalium bonorum 
abundantia et spiritualium indigentia. In 
mundo frequenter sunt deformiores qui 
videntur esse speciosiores, intus enim igne 
infemaü sunt exusti, igne videlicet iræ, 
vel cupiditatis, vel luxuriæ. Multum plan- 
gere debent qui habent zelum D ei, si vi- 
deant cæcum principem statuæ Nabucbo 
donosor assimilatum, cujus caput fuit ex 
auro optimo, membra vero inferiora mul
tum erant capiti dissimilia. Quam devoti 
Deo et Ecclesiæ oïim principes fnerunt, 
noverint qui antiquas historias legunt, sed 
quantum ad multos, magna mutatio in 
ipsis facta est et non in bonum : unde ho- 
die habet locum ilia admiratio Thrcn., 
IV : «Filii Sion induti et amicti auro 
puro, quomodo reputati sunt in vasa tes- 
iea ? » Propterca ego in ordine fratrum

prædicatorum minimus a quodam principe 
rogatus, et ad acquiescendum ejus precibus, 
a majoribus meis quibus obedire debebam 
inductus, ad gloriam beatissimæ Trinitatis 
colligere volui aliqua ad instructionem et 
ad exhortationem principum utilia, non de 
meis contlsus viribus, sed de benignitate 
Salvatoris, qui potentes non abjicit, cum 
sit et ipse potens, e1 in mundo natus reges 
voluit ' de se instruere et eis in splendore 
sideris apparere. Opus vero istud decrevi 
in septem libros distinguere, u t ea quæ 
in ipso continentur, et facilius inveniantur 
et melius in memoria teneantur. In primo 
libro agitur in communi de quibusdam 
quæ ad principes pertinent. In secundo os
tenditur quomodo ad Deum et Ecclesiam 
ejus habere se debeant. In tertio, quomodo 
ad seipsos. In quarto , quomodo ad eos qui 
sunt circa ipsos. In quintu, quomodo ad



le cinquième à l’égard de ceux qui leur appartiennent, c’est-à-dire 
leurs enfants; le sixième envers les peuples qui leur sont soumis ; le 
septième vis-à-vis de ceux qui leur sont opposés, c’estrà-dire leurs 
ennemis. Le premier livre contient huit chapitres. Le premier traite 
du pouvoir temporel; le second de la sagesse nécessaire à quiconque 
est investi de la souveraine puissance ; le troisième de la bonté, sans 
laquelle le pouvoir et la sagesse ne font que du mal; le quatrième de 
la vraie grandeur qui convient si bien aux princes; le cinquième de 
l’humilité des princes; le sixième de la vérité qui doit faire l’objet 
de leur prédilection ; le septième de la clémence ; le huitième de la 
piété qu’ils doivent avoir.

1 6 6  LIVRE I ,  CHAPITRE 1 .

LIVRE PREMIER.
CHAPITRE PREMIER.

Le pouvoir temporel est plus à craindre qu'à désirer.

Comme un désir immodéré de la puissance de ce monde est très- 
dangereux, d’après ces belles paroles de saint Bernard, dans soq livre 
de la Considération : a Le fer et le poison sont moins à craindre pour 
vous que l’envie de dominer, » nous allons repasser avec soin les 
conditions de ce pouvoir, qui vont prouver clairement, qu’on doit le 
redouter, au lieu de l’ambitionner en soi, quoiqu’on doive l’accepter 
quelquefois pour répondre aux vu'es de la providence et pour le bien 
de la société. On doit donc savoir d’abord que l’autorité, qui élève un 
homme au-dessus de ses semblables, ce qui n’est pas dans la nature,

eos qui sunt ex ipsis, scilicet ad filios. lu  
sexto, quomodo ad populum sibisubditum. 
In septimo, quomodo ad eos qui sunt con
tra ipsos, scilicet ad hostes. Primus liber 
continet octo partes. In prima agitur de 
potestate terrena. In secunda, de sapientia 
habenti potestatem necessaria. In tertia,

de bonitate sine qua po testas et sapientia 
sunt nociva. In quarta, de nobiütate vera, 
quæ principem multurn decet. In quinta, 
de humilitate principum. In sexta, de ve- 
ritate quam debent diligere. In sepUma, 
de eorum clementia. In octava, de pie- 
tate.

LIBER PRIIHUS.

CAPOT PRIMUM.
Quod potcslas terrena poli us est Umenda 

quam appetenda.
Cum inordinatusamor potestatis terrenæ 

multurn noceat, juxta illud Bemardi in lib. 
De consideratione : «Nullum tibi venenum, 
nullum gladium plus formido quam libi-

dinem dominandi ; » diligenter attendendæ 
sunt conditiones hujus potestatis, ex quibus 
manifestum erit quod ipsa est timenda, et 
non propter se appetenda, licet aliquando 
suscipienda sit propter Dei ôrdinationem 
et populi utilitatem. Sciendum ergo quod 
potes tas terrena, qua homo super alios ho
mmes est, non est res naturæ, sed sequela



mais bien la conséquence du péché, renferme en soi une grande fai
blesse, et ne dure que peu de temps : elle paroît être une supériorité 
sur les autres et les dominer, tandis qu’elle n’est qu’un dur servage 
et un office pénible, une gloire de peu de valeiir, remplie de périls, 
de soucis, d’inquiétudes et de douloureuses préoccupations; et comme 
elle tourne souvent au détriment de celui qui la possède, elle n’est pas 
un effet de la nature, mais la conséquence du péché. Car il ne fut pas 
donné à l’homme, au commencement, de dominer sur ses semblables, 
maisseulement sur les créatures privées de raison. Genèse, ch. I : «Fai
sons l’homme à notre image et à notre ressemblance, qu’il commande 
aux poissons de la mer, aux oiseaux du ciel et aux animaux de la terre. » 
Les hommes sont tous égaux par nature, il n’y a entre eux aucune 
distinction d’origine. Saint Grégoire : « Ils sont tous égaux par na
ture. » Saint Grégoire, ibid : « L’homme n’a point reçu le pouvoir de 
dominer sur ses semblables, mais sim les poissons de la mer, les oi
seaux et les animaux de la terre, c’est-à-dire sur les hommes, en ce 
qu’ils se rendent semblables aux créatures privées de raison. » Car 
nous sommes tous égaux, tant que nous ne nous avilissons pas par le 
péché, puisque l’autorité que beaucoup ambitionnent et la dépendance 
à laquelle un grand nombre résiste, sont corrélatives : le désir de la 
domination sur les autres ne peut être légitime, qu’autant qu’il est 
dans les vues de Dieu et dans l’intérêt du prochain. Autrement il ne 
sauroit ctre naturel et vertueux, mais vicieux et coupable. Saint Paul 
disant dans sa prmière Epître aux Corinthiens, ch. XIV : « La charité 
n’est point ambitieuse , » elle ne peut inspirer à l’homme de fonder 
son bonheur sur le malheur d’autrui. «Vous qui êtes sage, si yous 
voyez uu mur vouloir dominer sur un autre mur, pourriez-vous vous 
empêcher de rire ? » « Unâne, dit le Philosophe, serre les oreilles quand 
il se voit dépasser par son compagnon. » « Il y a cruauté à enlever à

DE L’ÉDUCATION DES PRINCES. 1 6 7

culpæ, hæc potestas raultum habet impn- 
tentiæ, brevis est duratione, videtur aiti- 
tudo esse et dominium, cum potius sit 
subjectio et ministerium , honor est con- 
temptibiiis, muitum habet periculi, mul- 
tum oneris, muitum inquietudinis, mul- 
îum punctionis -, et ut frequeuter uociva 
est eam habenli, lion est res naturæ, sed 
sequela çulpæ. Non enim datum est homini 
abinitio, ut præesset hominibus, sed ut 
præessel creaturis irrationabilibus. Gen., I ; 
« Faciamus hominem ad imaginem et si- 
militudinem nostram, et præsit piscibus 
maris, et volucribus cceli et bestiis terræ. » 
■Naturaliter æquitas est inter homines, non 
prælatio. Gregorius : « Omnes naturaliter 
sunt pares..» Item idem : « Non. est data 
homini prælatio ut dominetur hominibus,

sed bestiis terræ et volucribus et piscibus, 
id est, hominibus in eo quod induunt fa- 
ciem horum. » Ubi enim non deiinquimus, 
pares sumus, cum prælatio quam multi 
appetunt, et subjectio quam multi fugiunt, 
se comitentur, non est laudabilis appetitus 
quo aiiquis appétit suam prælationem per 
aliorum subjectionem/ nisi boc velit prop
ter Dei ordinationem vel populi utilitatem. 
Non est hic appetitus naturalis ncc virtutis, 
sed vitii. I. Cor., XIV : « Chantas non est 
ambitiosa, » non babet homini velle alier 
nummaium,proptersuumbonum. Sapiens: 
« Si videas murum velle dominari alii mûri, 
numquid risum teneas? » « Asinus auribus 
intumescit cum se videt per comparera 
comprehendi. » Philosophus : « Sævitia est 
in obsequium cogéré quod vobis fratres



vos frères les droits que la nature leur a accordés comme à nous, 
c’est-à-dire ceux auxquels elle semble les rendre participants, aussi 
bien que nous. »

Ce pouvoir n’est rien puisqu’il dépend des sujets qui y sont soumis 
et qu’il est anéanti par leur opposition. Les plus puissants ne peuvent 
se garantir des puces et des moucherons, et quelquefois, ils sont plus 
misérables que les autres, du côté de l’ame et du côté du corps. Du 
côté de l’ame , parce qu’ils sont moins capables de résister au démon 
et au péchc; du côté du corps, parce qu’ils sont plus sujets aux in
commodités et aux maladies, et moins capables de supporter des pri
vations et le travail. Ce pouvoir est un roseau , éclatant an dehors, 
creux au dedans, séduisant aux yeux des hommes; il n’est rien pour 
ceux qui le possèdent. Le pouvoir de ce monde est un roseau brisé. 
Isaïe dit au ch. XXXVI : « Vous vous appuyez sur un bâton de ro
seau. » Il est encore de courte durée : « L’existence de tout pouvoir 
est courte, » dit l’Ecclésiaste au chap. X; et dans le même endroit : 
« Un roi est aujourd’hui sur le trône et demain dans le cercueil. » 
Combien a été court le règne d’Alexandre le Grand, qu’on-dit n’avoir 
duré que douze ans. Il fit la guerre pendant sept ans, ce qui veut dire 
qu’il passa tout ce temps dans les périls et les fatigues les plus acca
blantes. Il régna paisiblement pendant cinq ans. Le pouvoir semble 
être élevé, mais il est réellement si bas, qu’il touche à l’enfer et laisse le 
ciel dans un lointain immense; car de là on descend facilement dans 
l’enfer et on monte malaisément au ciel. Celui qui est investi de l’au
torité, semble s’élever ; cependant il arrive bien des fois ce que dit le 
Prophète au LXXII? Psaume ; « Vous les avez renversés alors qu’on 
les mettoit sur le pavois. » Souvent, en effet, elle est obtenue par un 
sujet indigne et par des voies injustes, et quand on la possède, on s’en
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eadem natura convenir, id est, ex his qui
bus nobiscum convenire ostendit. »

Hæc potestas multum habet impotentiæ, 
cum a subdilis dependeat. Nullius enim 
valoris est potestas terrena, si in subditis 
desit obedientia. Qui magnæ potestatis 
reputantur, non possunt se defendere a 

ulicibus et muscis, frequenter in se infir- 
miores sunt cæteris et ex parte animæ et 
ex parte corporis. Ex parte animæ, quia 
minus possunt resisterc diabolo et vitiis; 
ex parte corporis, quia facilius ægrotant, 
et minus potentes sunt abstinentiæ et la- 
boris. Arundinea est hæc potestas, exterius 
habet nitorem, interius vacuitatem, ad 
hommes habet apparentiam, in ipsis qui 
præsunt non habet existentiam. Potestas 
terrena baculus arundincus est. Isai. , 
XXXVI : « Ecce confidis super baculum

arundmeum. *> Duratione est brevis. Eccl., 
X : « Omnis potentatus brevis vita. p In 
eodem : « Rex hodie est, et cras morie- 
tur. » Quam parum duravit regnum Magni 
Àlexandri, qui duodecim annis dicitur ré
gnasse; sed in septimo illorum annorum 
pugnavit : unde patet quod inmiseria fuit; 
annis numéro quinque in pace régna vit. 
Hæc potestas videtur esse altitudo, sed est 
locus infimus tanquam inferno proxinms 
et a cœlo remotus ; facile enim inde ad 
infernum descenditur, et difficile in cœlum 
ascenditur. Qui potestatem recipit, suhli- 
mavi videtur, sæpe tamen dicitur secun
dum illud Psalm. LXXII : « Dejecisti eos 
dum allevarentur. » Frequenter enim talis 
dignitas ab indigno et per indigna obtiue- 
tur, et cum eam aliquis obtinuerit, indigna 
operatur : unde cum multum Deum des-



sert pour opérer (les actions iniques; en sorte que méprisant Dieu, on 
en est profondément méprisé et on devient plus méprisable qu’on 
n’étoit auparavant. Saint Paul, I” Epître aux Romains, ch. II : « Ceux 
qui me méprisent seront dans l’ignominie. » Et saint Luc, ch. XYI: 
« Ce qui est élevé aux yeux des hommes, est une abomination devant 
Dieu. » Et Boëce écrit au livre de la Consolation : « Plus la dignité 
est grande, plus sont méprisables ceux qui s’en montrent indignes, et 
cela est justice. » Car ils rendent solidaire de leurs défauts, la dignité 
qu’ils déshonorent par leurs vices. Sage, n’ambitionnez pas une dignité 
à laquelle vous ne pouvez parvenir que par des voies illégitimes. Aussi 
fuyez les honneurs que vous ne pouvez posséder sans crime. La subli
mité du rang fait la grandeur du forfait. Elle paroît dominer, quand 
plutôt elle porte le joug. L’homme peut bien être chargé de cet office, 
mais la véritable puissance appartient à celui qui a dit : « C’est moi, 
moi qui suis le Seigneur, » Lcvit., ch. XIX, et auquel l’Eglise adresse 
cette louange : « Yous êtes le seul Seigneur. » César-Auguste, maître 
du monde, défendit de Lui doimer le nom de maître. Les superbes 
qui ont le pouvoir temporel, outre la servitude honteuse du démon et 
des vices auxquels ils sont adonnés, sont encore les esclaves de ceux 
auxquels ils paroissent commander et qu’ils sont obligés de gouverner. 
Et ils sont bien moins libres que leurs administrés, puisqu’ils ont au
tant de maîtres que de sujets, tandis que ceux-ci n’en ont qu’un. C’est 
encore uu honneur qu’on doit fuir au lieu de l’ambitionner, parce 
que c’est la honte du péché qui l’a introduit dans le monde, puis 
qu’il est fondé sur l'ignominie de la servitude des autres, qui donne 
à l’homme un office auquel le cœur de Dieu répugne, c’est-à-dire le 
châtiment du crime. Jérémie, ch. XIII : « Il ne s’est pas humilié dans 
son cœur, et il a rejeté les enfants des hommes.» Sont réputés ignobles
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piciat, multum a Deo despicitur, et vilior 
est quam prius. I„ Rom., XI : « Qui me 
contemnunt, erunt ignobiles. » Luc,, XVI : 
« Quod altum est hominibus, abomina tio 
est ante Deum. » In lib. Consol. Boelii : 
(cQuanto major est dignilas, tanto despoc- 
tiores improbos facit, et non impune. » 
Reddunt namque improbi parem dignita- 
libus vicem, quas sua contagione comma* 
culant. Sapiens : « Non sit tibi ambitio ad 
dignitatem, quæ .nisi per indigna te non 
adducet : ideo cave honores quossine culpa 
tenere non potes : sublimitas honorum 
magnitude) scelerum est. » Dominium esse 
videtur, cum potius sit subjectio : minis- 
terium potest homo habere in talibus ; sed 
verum dominium illius est, qui ait : « Ego 
Dominus, ego Dominus, » Levit., XIX, et 
cui Ecclesia dicit : « Tu solus Dominus. »

Augustus Cæsar cum loti mundo præesset, 
prohibuit ne aliquis eum dominum voca- 
ret. Superbi in dignitate positi terrena 
præter pessimam servitutem diaboli et 
vitiorum in quibus sunt, etiam illis spr- 
viunt quibus dominari videntur, quibus 
providere tenenlur. Et quantum ad hoc mi
nus sunt liberi quam illi, cum habeant 
multis servire, ille vero uni. Hæc potestas 
honor videtur esse contemptibilis, non de- 
siderabilis, quoniam peccati ignominia 
introduxit, quam ignominia servitutis 
multorum comitatur, qua aliquis ministe- 
rium habet in his quæ Deus non ex corde 
suo operatur, scilicet inflictione pœnarum. 
T h rw iIII : « Non humiliavit se ex corde 
suo, et abjecit filios hominum. » Viles 
personæ reputantur qui sententias judi- 
cum pœnales cxequuntur mutilando homi-



tous les exécuteurs des lois pénales, soit qu'ils le fassent par mutila
tion, strangulation, ou par tout autre supplice.

Le pouvoir est environné de pépils. Saint Augustin dit : « Plus op 
est haut placé, plus ou est exposé. » On a tout à craindre quand on 
est là. Les démons, qui ont été chassés des demeures éclatantes du 
ciel, jalousent surtout ceux qui possèdent l’autorilé de ce monde, re
gardant comme l’honneur le plus flatteur pour leur orgueil infernal 
de les faire tomber dans leurs pièges, sachant bien que leur damna
tion en amènera plusieurs autres ; de même que dans une bataille, ou 
vise toujours au chef, parce qu’une fois mort, ou prisonnier, la troupe 
est dispersée. Ainsi les ennemis invisibles poursuivent surtout celui 
qui est revêtu de l’autorité. Comme il est dit 'au dernier chapitre du 
Ier livre des Rois : « Le plus fort du combat se porta sur Saül. » Leurs 
sujets même cherchent à les pervertir, ceux-ci par la flatterie, ceux- 
là par la persécution, ceux-ci par le bien, ceux-là par le mal ; enliu, 
ils s’efforcent de leur faire quitter les desseins de Dieu, pour leur faire 
faire leur propre volonté. C’est un lieu de perdition qu’un trône. Suint 
Bernard dit : « Il est facile d’être pris de vertige, quand on est sui’ un 
lieu élevé, et de rouler dans le précipice. » Il est écrit au deuxième livre 
des Rois, ch. I : « Les plus illustres d’Israël furent tués sur les mon
tagnes. » Et dans le même livre : « Jonathas trouva la mort sur les 
montagnes. » Cette condition est périlleuse pour l’ame et pour le 
corps. D’abord pour l’ame, parce qu’il est difûcile, dans cette condi
tion, d’éviter le péché. Tous les rois d’Israël se conduisirent mal, trois 
exceptés. On lit dansl’Ecclésiast., cb. XLIX : «Tous les rois de Juda, 
excepté David, Ezéchias et Josias, firent le mal, car ils abandonnèrent 
la loi du Tout-Puissaot et ne gardèrent point la crainte de Dieu. » Le 
commentaire dit : « On dit que ces trois rois ne péchèrent point, en 
comparaison des autres, parce qu’ils firent de dignes fruits de péni-
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nés, vel suspendendo, vel aliter punîendo.
Potestas ista multum habet pericuii. 

Augustinus : « Quanto quis in loco supe- 
riori, tanto in periculo majori versatur ; 
habenti potestatem istam ex omni parte 
timendum est. » Dæmones, qui cœlestem 
altitudinem amiserunt, positi in terrena 
altitudine invidentes eos maxime impu- 
gnant, répugnantes sibi honorabilius si eos 
sibi subjecerint, et scientes quod per eos 
pluribus poterunt damnari, sicut in exer- 
citu  hostes visibiles ducem exercitus caperè 
vel occidere conantur, eo quod ipso capto 
vel occiso exercitus dispergatur, sic hostes 
invisibiles eum qui præest maxime perse- 
quuntur. I. Reg., tdt. ; « Totum pondus 
prælii conversum est in Saul. » Subditi 
etiam volunt eos pervertere, alii eis obse-

quendo, alii persequendo, et bonis et m a- 
lîs : volunt eos inducere ut eorum volun- 
tatem faciant, et Dei voluntatem deserant: 
Hæc potestas locus est præcipitii. Bernar- 
dus : « Facile est in alto sç contineutem  
obstupescere, et de vita periclitari. » II. 
Reg., I : a Inclyti Israël super montes in -  
terfecti sunt in eodem. » Jonathas iu ex -  
celsis occisus est. Status ille periculosus est 
et quantum ad animam et quantum ad 
corpus. Quantum ad animam, quia difficile 
est in statu illo cavere a peccato. Inter 
reges' Judæorum omnes se maie habuerunt 
exceptis tribus. Ecclesiast., XLIX : « Præ- 
ter David, et Ezechiam, et Josiam, omnes 
reges commiserunt peccatum, nam dere- 
liquerunt legem Potentis reges Juda, et 
contempserunt timorem Dei. » Glossa :



lence pour leurs pécliés et plurent à Dieu par leur zèle'et leur piété. » 
Saint Jérôme dit : « J’irai trouver les puissants, etc. » Et ensuite : 
« Voilà que ceux-là surtout brisèrent le joug du Seigneur et rompirent 
les liens qui les attachoient à lui. » Ils sont encore exposés aux plus 
grands dangers du côté du corps; saint Jérôme dit : « Les honneurs 
sont pleins de périls cl la puissance est sans cesse exposée au danger.» 
Et le même ajoute : « Ce sont les plus hautes montagnes qui sont le 
plus souvent frappées de la foudre. » Les autres chefs n’osent pas pa- 
roître en public, sans une escorte armée, çe qui est infiniment misé
rable. Il est écrit au livre de la Sagesse : « Ne vaut-il pas mieux pour 
des soldats de périr, plutôt que de ne pouvoir vivre dans une ville, 
sans une escorte d’hommes on armes. » Alexandre le Grand s’étant 
rendu maître du monde, s’empoisonna, et ayant perdu la parole, périt 
misérablement. Jules-César après la défaite de Pompée, ayant occupé 
le souverain pouvoir, pendant trois ans et huit mois, périt sous le poi
gnard de Brutus et de Cassius.

Dieu adresse ses menaces particulièrement aux princes. Livre de la 
Sagesse, cliap. VII : « Ecoutez ô rois et comprenez... Il viendra d’une 
manière effrayante et vous apparoîtra tout-à-coup, parce qu’un juge
ment très-sévère est réservé à ceux qui tiennent l’autorité. Car on fera 
miséricorde au foihle, mais les puissauts seront puissamment tour
mentés. » Dans le même livre : « Les forts auront à subir de violents 
châtiments. » Et parce que la condition de ceux qui possèdent l’auto
rité est pleine de dangers : « Le Sauveur ayant vu qu’on venoit l’en
lever pour le faire roi, s'enfuit seul sur la montagne, » saint Jean, 
«h. VI : « 11 s’offrit volontairement à ceux qui le cherchoient pour lé 
faire mourir, » saint Jean, cliap. XVIIf, voulant faire voir que, quel
quefois, mieux vaudroit la mort que la puissance de ce monde. Saint
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« Ili très comparatione aliorum non dicun- 
tur peccasse ; quod enim paccaverunt, con- 
dîgna pœnitentia deleverunt t et devotione 
ex pietate Deo placuerunt. » J e r e m V : 
«Ibo ad optimates, etc., » et subditur : 
«Ecce hi magis confregerunt jugum, ru- 
perunt viucula. » In majori etiam periculo 
corporis sunt. Hieronymus : Honores se- 
cum pericula trahunt, cito periclitatur 
potestas : quanto major honor, tanto ma
jora pericula. » Idem : « Àltissimi montes 
crebris fulminibus feriuntur. » Alii prin
cipes in sua civitate sine armatis non au- 
dent ire , quod est valde miserum. S ap .: 
« Nonne milites melius est perire, quam 
in civitate sine armatorum præsidio non 
posse vivere ? » Alcxander Magnus cum 
dominium mundi adeptus esset, sumpto 
veneno usum linguæ am isit, et mortuus 
est. Julius Cæsar postquam Pompeio præ-

valuerat, cum per triennium et octo men- 
ses tenuisset imperium, dolo Bruti et Cassii 
occisus est.

Principibus specialiter Dcus comminatur. 
Sapient., VII : « A u d ite/reges, et intelli- 

.gite, etc. Horrende et cito apparebit vobis, 
quoniam judicium durissimum in his qui 
præsunt fîet. Exiguo enim conceditur m i- 
sericordia ; potentes autem potenter tor- 
menta patientur. » ïn eodem : « Fortiori- 
bus fortior instat cruciatio, » quia status 
habentis potestatem periculosus est ; ideo 
Salvator « cum vidisset quod venturi essent 
ut raperent eum , et facerent eum regem, 
fugit in montem solus, » J o a n VI. « Qui 
quærentibus se ad mortem se ultro obtu- 
l i t , » Joan., X V III, volens ostendere quod 
aliquibus magis expediret esse mortuus, 
quam terrenam potestatem habere. Hebr., 
X II , dicitur de Christo, quod « proposito



Paul dit au XIIe ch. de son Epître aux Hébreux, de Notre-Seigneur 
Jésus-Chrisi : « Qu’au lieu de la vie heureuse et tranquille, dont il 
pouvoit jouir, il a souffert la croix.» Le pouvoir est un lourd fardeau, 
car c’est une rude charge que d’avoir une ville, une province, ou un 
royaume à gouverner. Moïse s’en plaint au Seigneur, au XIIe ch. du 
livre des Nombres, en ces termes : « Pourquoi m’avez-vous imposé le 
fardeau de tout ce peuple? » Les péchés du peuple sont imputés au 
prince. Dieu dit à Moïse, au XXV0 ch. du livre des Nombres : « Prenez 
tous les princes du peuple et pendez-les à des gibets, la face tournée 
au soleil, afin que ma colère se détourne d’Israël. » D’après la Glose : 
« Que si les hommes faisoient réflexion à ces paroles du Seigneur, ils 
n’amhitiouneroient pas l’autorité. » Car elle est menacée des plus 
grands châtiments, surtout dans les mauvais princes, dont la couronne 
est une couronne d’épines. Quand Saül se fut éloigné de Dieu, il fut 
tourmenté par l’esprit malin, Ier livre des Rois, ch. XVI. L’ambitieux 
trouve son supplice dans sa propre ambition. Car voulant s’attirer'tous 
les suffrages et se faisant le tyran de tout le monde , il n’est sorte de 
tourments qu’il n’endure.

C’est une condition pleine d’inquiétude, car les hauteurs sont bat
tues par les vents et le pouvoir est une montagne exposée aux tem
pêtes. Saint Grégoire : « Qu’est-ce que la puissance? Le bouleverse
ment de l’âme. » C’est là le séjour de l’aquilon, selon cette parole du 
superbe Lucifer : « Je m’assoierai sur les ailes de l’aquilon, « Isaïe, 
ch. XIV. C’est un lieu froid et glacé que n’échauffe pas le feu de la 
charité. Le souffle de l’aquilon est l’esprit du diable qui pousse à la 
haine et à la discorde ; de même que le souffle du Saint-Esprit excite 
à l’amour et à la paix.

L’autorité est souvent un mal pour celui qui la possède. Ecclésiasle, 
ch. VIII : « L’homme a quelquefois, pour son malheur, l’autorité sur
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sibi gaudio sustinuit crucem. »TIæc potes- 
tas multum habet 'oneris : multum onera- 
tus est qui imam civilatem, vel comitatum 
unum , vel regnum habet super humeros* 
De hoc on ere conqueritur Mo y ses, Nimier., 
X II, dicens Domino : « Cur imposuisti 
pondus universi populi hujus super m e?»  
Peccata populi pnneipi imputantur. Num., 
XXV, dixit Dominus ad Moysen : « Toile 
cunctos principes populi, et suspende eos 
contra solem in patibulis, ut avertatuv 
fur or meus ab Israël. » Glossa : « Hoc si 
cogitarent homines, principatus non am - 
birent. » Multum habet punitionis hæc po- 
testas, et maxime iu principihus malis. 
In eis enim corona est spinea. « Postquam 
Saul recessit a Deo, spiritus malus eum  
exagitabat, » I. Heg., XVI. Ambitio am -

bientium crux, quomodo omnes torquens 
omnibus places ? nil acerbius crucial.

Multum habet status iste inquietudiuis, 
locus enim est ventis oxpositus, perflnnt 
altissima venti. Gregorius : « Quid est po- 
testas culminis ? tempestas mentis ; » spe- 
cialiter perflat ibi aquilo, juxta verbum 
Luciferi dominantis : « Sedebo in lateribus 
aquilonis, » Isai., XIV; locus est frigidus 
sine calore charitalis, üatus aquilonis est 
suggestio diaboli ad discordiam et odium. 
Sic flatus Spiritus sancti est exhortatio ad 
amorem et concordiam.

Frequenter hæc potestas nociva est ha- 
benti. Ecclesiast., VIII : « Interduni do- 
minatur homo homini in malum suum ; » 
verum honorem ut frequenter hic honor 
impedit, scilicet statum gratiæ et gloriæ,



les autres. » L’honneur que donnent les dignités est souvent un. obs
tacle au véritable honneur, c’est-à-dire à l’état de grâce et de gloire ; 
car en préoccupant ceux qui y sont élevés de telle façon qu’ils n’ont 
pas le temps de songer à eux et de faire leur salut, tandis que tout les 
occupe, ils ne se possèdent pas eux-mémes. Saint Bernard disoit au 
pape Eugène IV : « Puisque vous êtes à tout le monde, soyez donc un 
peu à vous-même. Si celui-là est maudit qui prend la plus mauvaise 
part, que sera celui qui s’oublie entièrement? » La Sagesse a dit : 
« C’est un bien inestimable que de s’appartenir à soi-même. » Le 
pouvoir est un lieu ville de biens spirituels, parce que, comme le dit 
saint Augustin, « les hauteurs sont stériles et les vallées couvertes de 
moisson.» Cet état estim e montagne que Dieu visite rarement, et que 
si sa sainte présence y faisoit tomber quelquefois la rosée de la grâce, 
elle seroit desséchée par le souffle des vents ; de même qu’il arrive sou
vent qu’un homme occupe une position plutôt pour l’intérêt de ses 
administrés que pour le sien propre, ainsi couvre-t-on ses autres ha
bits d’un manteau, pour leur conservation, et non pour son bien, non 
pas parce qu’on l’estime davantage, mais pour qu’il soit seul exposé 
aux outrages du mauvais temps. « Le Seigneur miséricordieux pré
serve des emplois dangereux ce que son amour tient à conserver, » dit 
saint Grégoire. C’est ainsi qu'un père de famille emploie ses serviteurs 
aux travaux dont il veut exempter la délicatesse de ses enfants et par 
là entretient leur beauté, tandis que ses gens sont déformés et enlaidis 
par la dureté des travaux.

Il est donc constant qu’on ne doit pas ambitionner le pouvoir de ce 
inonde, en lui-même, mais qu’on doit plutôt le redouter et qu’une 
condition humble est bien préférable, selon le conseil du Sauveur, au 
XIV' cb. île l’Evangile de saint Luc : « Prenez la dernière place, » ce 
qui, du reste, convient parfaitement à l’homme qui n’est que cendre 
et poussière, d’après ces paroles de l’Eeclésiaste, ch. X : « Pourquoi
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aufert homini etiam seipsum, ut non lia— 
beat tempus cogitandi de se, et operandi 
salutemsuam, et cum cætera eùm habeant, 
ipse sc non habet. Bernardus Eugenio 
papæ : «Cum omnes te habeant, esto etiam 
te ex habontibus unus. Si maledictus qui 
partem suam facit teteriorein, quid ille 
qui se penitus roddit expertem ? » Sapient. ; 
a Inæstiinabilc bonum est suum esso ; » 
locus est bonis spiritualibus deüciens, quia 
•secundum Augustinum, alta siccantur, ima 
repleutur. Status talis mons est, qui vix a 
Domino visitatur, et si ab eo visitarctur 
irrigatione gratiæ , flatu ventorum exsic- 
carctur, ut frequenter propter utilitateni 
subditorum ponitur aliquis in tali statu 
potius quam propter suam, cappa pluvialis

cæteris vestibus superponitur ad rerum 
conservationem, non propter suum bonum, 
non quia charior habeatur, sed potius ut 
sqla deturpetur. Grcgorius : « Misericovs 
Deus quod tenere d ilig it, ab extremis a o  
tionibus abscondit. » Nam et paterfamilias 
ad eum laborem servos m ittit, a quo sub
tiles filios suspendit, et inde filii sine ces- 
satioue dccori sunt, unde servi in pulvere 
deturbantur.

Ex prædictis patet quod potestas tempo- 
ralis non est propter se appeteuda, sed est 
multum timenda ; locus vero humilis e li-  
gendus est secundum consilium Salvatoris 
dicentis : « Recumbe in novissimo loco, » 
Luc., XIV. Hic locus est congruens homini 
qui terra est et cinis. Ecoles., X : « Quid
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t’cnogueillis-tu, cendre et poussière ?. » Il ne convient pas à la terre, 
qui est le plus vil des éléments, de vouloir s’élever ; pas plus qu’à la 
cendre, pour qu’elle ne soit pas dispersée par le vent. Une condition 
humble est tranquille et calme, et abonde de toute espèce de biens. 
Elle est tranquille, parce qu'elle est à l’abri des tempêtes. Isale dit au 
ch. XXXII : « H sera comme à couvert du vent et il aura une retraite 
contre les tempêtes. » Elle est sûre, puisqu’elle est humble. Saint Au
gustin dit : « L’humilité se tient à terre et par conséquent ne peut pas 
tomber. » Elle a toute espèce de biens spirituels, de" même qu’une 
vallée féconde, ainsi qu’il est dit au Psaume LXIY : «Les vallées seront 
couvertes de riches moissons. »

CHAPITRE II.
La sagesse est nécessaire à celui qui a le pouvoir temporel.

La sagesse est très-nécessaire à celui qui est au pouvoir; car si elle 
lui manque, il ne sait pas faire usage de son autorité. Le bienfait de 
la puissance et de tous les autres biens temporels ne consiste pas dans 
leur étendue, mais dans le bon usage qu’on en fait. Il est écrit au 
livre de la Sagesse : « Il ne faut rien à l’insensé, parce qu’il ne sait se 
servir de rien comme il faut. » Il ne sait pas surtout faire usage de 
l’autorité, car il n’y a rien de plus difficile que d’en faire un bon em
ploi. Ainsi de même qu’une arme entre les mains d’un fou est dange
reuse pour lui et pour les autres, de même le pouvoir est dangereux 
entre les mains d’un homme incapable, parce qu’il le pent tourner à 
sa ruine et au malheur des autres. La nature, l’Ecriture sainte et l’ex
périence exhortent ceux qui sont au pouvoir, à l’amour de la sagesse. 
D’abord la nature, car la tête qui a la prééminence sur tous les 
membres du corps humain et qui a des sens en abondance; puisqu’elle

superbis terra et cinis ? » Terræ non con- 
gruit esse in  a lto, quæ est inûma elemen- 
torum. Cineri etiam non expedit ut in alto 
sit, ne dispergatur a vento. Status humilis 
locus est quietus, et tutus et abundans 
bonis. Quietus e s t , quia non est ventis 
expositus. Isaù, XXXII : « Erit vir quasi 
qui abseonditur a veuto, et celât se'a tem- 
pestate. » Tutus est cum sit in imo. Au- 
gnstinus : « Humilitas in imo est, et non 
habet quo cadat ; » bonis spiritualibus 
abundat velut vallis fertilis in PsaL LXIV : 
«Vallès abundabunt frumento. »

CAPOT II.
Qu>od habenti potestatem terrenam necessaria 

sit sapienlia.
Habenti potestatem terrenam muitum

necessaria est sapientia. Si enim desil e i ,  
nescit potestate uti. Bonum vero potestatis 
et aliarum rerum temporalium non est po- 
situm in earum magnitudine, sed in earum 
laudabili usu. Sapient. ; « Stulto nulla re 
opus est, nulla enim re soit uti ; et znaxzmo 
nescit uti potestate, quia valde difficile est 
bene uti. » Sic sicut insanus periculose 
tenet gladium ne inde lædat se vel alium, 
sic pericuiosum est potestatem habere in- 
sipienti, ne noceatsibi vel alteri. Adamo- 
rem sapientiæ monei eos qui præsunt et 
natura, et sacra Scriptura, et multa oxem- 
pla. Natura m onet, quia in corpore hu- 
mano caput quod inter membra præemi- 
n et, et sensibus abundat, quinque sensus 
habens, cum cætera membra habeant unum, 
scilicet tactum, sic in eo qui cæteris homi-



les possède tous cinq, tandis que les autres n’en ont qu’u n , qui est 
celui du tact; de même parmi les hommes, celui qui les domine, doit 
posséder une grande sagesse. La nature n’a pas donné à l’âne stupide, 
lès cornes, qui désignent la puissance dans les saintes Ecritures. Un 
roi des Romains écrivant à un roi des Francs, pour l’exhorter à faire 
instruire ses enfants dans les arts libéraux, ajoute : « Un roi sans in
struction, est comme un âne qui a des cornes. » Mais parmi les nom
breux conseils qu’en donne l’Ecriture sainte, qu’il nous suffise d’en 
citer quelques-unes. Il est écrit au livre de la Sagesse, chap. -VI : « Si 
vous tenez à vos sceptres et à vos trônes, 6 rois du peuple, aimez la sa
gesse, afin que votre règne soit éternel. » Et encore : «. Recherchez la 
lumière de la sagesse, vous tous qui régnez sur les peuples. » Le 
même, dans le même chap. : « Le désir de la sagesse donne un règne 
perpétuel. » Glose : « La chose publique est bien gouvernée, lors
qu’elle est gouvernée par des sages et que les rois recherchent la sa
gesse. » Salomon brûloit d’amour pour la sagesse et la préféroit à tout, 
lui qui répondit à Dieu qui lui dit : « Demande ce que tu voudras et je 
te le donnerai. Votre serviteur est à la tête d’uu peuple dont vous 
avez fait votre peuple, et dont le nombre ne peut être connu. Donnez- 
lui donc, Seigneur, uu cœur obéissant, afin qu’il puisse juger sage
ment votre peuple et discerner le bien du mal, » chap. III. Le prince 
qui aime la sagesse est chéri de Dieu. Cette passion est conforme à sa 
haute position et tourne à l’avantage du peuple.

Ces différentes propositions sont clairement prouvées par les pa
roles que nous avons citées plus haut. « Ce vœu du roi Salomon qui 
avoit demandé la sagesse, fut agréable à Dieu, » livre des Proverbes, 
ch; XIII. Un ministre intelligent plaît au ro i, je veux dire au roi du 
ciel. Le ministre inutile éprouvera les effets de sa colère. Inutile est pris
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nibus præest, sapientia abundare debet. 
Non dédit natura eorum cornua asinô sto- 
lido, per quæ in Scripturis intelligitur po- 
testas. Quidam rex Rotnanorum scnbens 
cuidam régi Francorum, et' hortans eum 
ut ïiberos suos instrui facerct liberalibus 
disciplinis, acljecit : « Rex illiteratus est 
quasi asinus cornutus. » De admonitionibus 
vero Scripturæ paucas ponere sufficiat. 
Legitur VI : « Si delectamini iu se- 
dibus et scepiris, o reges populi, diligite 
sapientiam ut regnetis in perpetuum. » 
Item in eodem : « Diligite lumen sapiential, 
omnes qui præestis populis. » Item ibidem : 
« Concupiscentia sapientiæ deducit ad re- 
gnum perpetuum. » Giossa : « Tune bene 
regitur respuhlica, cum philosophi régnant, 
et reges philosophantur. » Magnum amo- 
rembabuit ad sapientiam Salomon cunctis

rebus sapientiam præferens, cui cum dixis- 
set Dpminus : « Postula quod vis ut dem  
t ib i, » ait Domino : « Servus tuus in me- 
dio est populi quem elegisti, populi innniti 
qui numerari et supputari non potest præ 
multitudine. Dabis ergo servo tuo cor do
cile, ut possit judicare populum tuum , et 
discernée inter bonum et malum, » III. 
Amor sapientiæ in principe Deo multum  
placet, principem sapientia multum decet, 
et populo multum uf.ilis est.

Primum patet, ex hoc quod suhditur 
post verba prius posita : « Placuit sermo 
coram Domino, quod Salomon rex rem 
hujuscemodi postulasset, » Proverb., XIH. 
Acceptus est régi minister intelligens, régi 
inquam cœlesti : iracundiam ejus inutilis 
sustinebit. Inutilis dicitur non intelligens. 
Principem multum decet sapientia. Inde-



pour incapable. La sagesse vaThea à la condition de roi. Il est en effet 
de la dernière inconvenance, que celui qui doit conduire les autres 
soit aveugle lui-même, et ait besoin d’un guide qui dirige son action 
sur les autres. Il est très-avantageux pour le peuple que celui qui est 
à sa tête soit un homme sage. « Car un roi sage fait la force du peuple, » 
livre de la Sagesse, chap. VI ; « au contraire, un roi sans prudence, 
perdra la nation, » livre de l’Ecclésiaste, ch. X. La sagesse est néces
saire à celui qui possède l’autorité, et pour lui et pour les autres. Pour 
lui d’abord, puisqu’il est exposé à  de plus grands périls que les autres et 
que sa sagesse seule peut les lui faire éviter. « Les justes seront sauvés 
par la sagesse, » livre des Proverbes, ch. X. Ilia lui faut encore pour 
les autres. D’abord, pareequ’il a des maux à guérir, mais non avec le 
fer et le feu; cependant il appartient à  la sagesse déjuger quand il 
faut s’en servir, aussi bien que des autres moyens à  employer. Elle 
est le remède le plus salutaire et le plus efficace. « La sagesse a guéri 
tous ceux qui, dans tous les temps, vous ont été agréables, »> livre 
de la Sagesse, ch. XI. Sccondeihenl, puisqu’il doit 'être le guide de 
ceux qui sont confiés à sa conduite. Or, un homme ignorant est inca
pable de diriger les autres, d’après ces paroles de saint Mattliieu, 
cb. XI : « Si un aveugle conduit un autre aveugle, ils tomberont tous 
deux dans le précipice. » Troisièmement, parce qu’il doit procurer le 
bien de ses administrés et ne pas être pour eux un fardeau; or, s'il 
manque de sagesse, il accablera ses sujets, selon ces paroles du livre 
des Proverbes, cbap. XXVIII : « Un prince imprudent opprimera plu
sieurs personnes par ses violences. » L’abondance des biens temporels, 
comme on le voit de Salomon au III* livre des Rois et au XVIII* chap.- 
des Proverbes : « Je possède la gloire , les richesses et tous les autres 
biens, » dit la Sagesse. Au contraire le défaut de sagesse est suivi de 
la misère, qui conduit à la violence et à l’oppression des sujets , afin
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cens valde est quod ille qui alios dirigera 
habet, in se cæcitatem habeat, et in sin- 
gulos alio duce indigeaî. Utile valde est 
populo quod ipsius rector sapientiam ha- 
beat. « Rex enim sapiens populi stabili- 
mentum est, » S a p VI. « E contrario rex 
insipiens perdet populum suum, » Ecoles., 
X. Necessaria est sapientia illi qui præest, 
et propter se et propter populum, Propter 
se, cum sit in majori periculo quam çæ- 
le r i, a quo periculo non est liberatio nisi 
per sapientiam. Proverb., X : « Justi libc- 
rabuntur scientia. » Propter populum etiam 
necessaria est ei sapientia. Prim o, quia 
mederi habet, sed non igne et ferro ; lu
men vero sapientiæ necesse est igne et 
ferro medentibus, sicut et illis qui aliter 
medentur. Saluberrimum omnium m edi-

camentorum est sapientia. Sap., XI : « Per 
sapientiam sanati sunt omnes qui placue- 
runt tibi ab initio. » Secundo, quia sub- 
ditos habet regera ut dux eorum. Cæcitas 
vero inutilem reddit hominem ducatui, 
secundum illud M attk., XI : « Cæcus si 
cæco ducatum præstet, ambo in foveam 
cadunt. » Tertio, quia bona subditorum 
debet portare, non eos gravare ; si vero 
desit sapientia, ut frequenter subditus gra
vât, secundum illud Provcrb., XXVIII : 
« Dux indigens prudentia multos opprimet 
per calumniam. » Sapientiam concomita- 
tur lempnralium abundantia, ut patet in 
Salomone, III. R c g III ; et Proverb., VIII : 
« Mecum sunt divitiæ , et gloria, etc., » 
dicit sapientia. E contrario, defectum sa
pientiæ concomitatur temporaliuin indi-



de leur arracher de l'argent. Quatrièmement, parce qu’il doit être un 
rempart coutre les dangers qui les menacent, et qu’il ne le peut sans 
la sagesse. Il est dit au X‘ chap. de l’Ecclésiastiqiie : «• Il y avoit une 
petite ville, qui renfermoit un petit nombre d'habitants. Un roi puis
sant marcha contre elle, il l’environna de troupes, construisit des 
forts et des murs de circonvallation et en fit le siège. Mais un homme 
sage et pauvre se rencontra dans ses murailles, qui la délivra par sa 
sagesse. »

Cinquièmement, il doit être le rempart de son peuple, ce pourquoi 
la sagesse vaut mieux que la force. Il est écrit au livre des Proverbes, 
ch. XXIV : « L’homme sage est vaillant, l’homme savant est fort et 
résolu,etc.; » dansl’Ecclésiaste, ch. IX : « Ils disoient donc que la sa
gesse vaut mieux que la force. » Et encore au chap. X : « La sagesse 
garde mieux que les glaives et les épées. » Et au livre de la Sagesse, 
chap. V : « La sagesse est préférable à la force et l’homme prudent à 
l’homme fort. »

Sixièmement, parce que l’autorité doit faire régner l’ordre dans la 
société ; que si elle est dépourvue de sagesse elle y mettra le trouble 
et la confusion. Proverbes, ch. XXIX : « Donner des honneurs à l’in
sensé est jeter une pierre dans la boutique d’un marchand. » Mercure 
est le dieu des marchands chez les païens. Si vous jetez une pierre 
dans un tas de cailloux que compte un homme, vous troublez son 
compte. Ainsi, celui qui donne des dignités à l’insensc jette le trouble 
dans la société.

Septièmement, parce que celui aux mains de qui lo pouvoir est 
remis tient la place de Dieu et il doit en remplir l’office, en gouver
nant le peuple selon la volonté qui lui est manifestée par les ensei
gnements de la loi divine. C’est pourquoi le Seigneur dit-il au 
XVII* chap. du Déléronome , « quand le roi sera assis sur son trône,
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gentia, quam sequitur calumnia ad extor- 
sionem pecuniæ facta, et oppressio sobrîi- 
torum. Quarto, quia subditos a periculis 
liberare debet, ad quod muitum valet sa- 
pientia. Ecoles., X : <r Civitas parva, et 
pauci in ea v ir i, venit contra eam rex 
magnus, et vallavit eam , et extruxit mu- 
aitiones per gyrum, et perfecta est obsidio, 
iüventusque iu ea vir pauper et sapiens, 
et liberavit urbem per sapientiam suam. » 

Quinto, quia débet populum defendere, 
ad quam defeusioncm muitum valet sa- 
pientia, plus etiam quam fortitudo. Prov., 
XXIV : « Vir sapiens fortis est, et vir doc- 
tus robnstus et validus, etc. » Eccles., IX : 
a Dicehaut ergo meliorem esse sapientiam 
fortitudine. » Ibidem, X : « Melior est sa- 
pientia quam arma bellica. » Sapient., V :

« Melior est sapientia quam vires, et vir 
prudens quam fortis. »

Sexto, quia ab eo qui præest, procedere 
debet ordinatio in populo; si vero desit 
sapientia, potius procedit inde confusio et 
turbatio. p 7 'o v e r b XXIX : « Quasi qui 
m ittit lapidem in acervum Mercurii, ita 
qui tribuit insipienti honorem. » Apud 
gentiles Mercurius deus est mercatorum. 
Qui lapillulis computando mittens lapidem 
in acervum lapillorum, quibus fit compu- 
tatio, computum turbat : sic qui insipienti 
dat honorem, turbat populum.

Septimo, quia potestatem habens in hoc 
tenet locum Dei, et vices Dei debet agere, 
et secundum ipsius voluntatem populum 
regere, quæ per legem ipsius ei indicatur : 
unde non debet esse omnino ignarus legis

XV.



il fera décrire ce Deutéronome et cette loi que. je vous prescris, en 
Msant faire une çopie qu’il prendra des prêtres de la tribu de Lévi. 
Il aura cette copie avec lui et il la lira tous les jours de sa vie, afin qu’il 
apprenne à craindre le Seigneur sou Dieu. » Ainsi quand Dieu eut 
confié la conduite de son peuple à Josuë, il lui dit : « Ayez «ma 
cesse devant vos yeux le texte de cette loi. Vous la méditerez la nuit 
et le jour, afin que vous observiez tout ce qui y est prescrit. » Un 
roi selon le cœur de Dieu, je veux parler de David, de qui le Seigneur 
dit : « J’ai trouvé David, fils de Jessé, uu homme selon mon cœur, 
qur fera toutes mes volontés, » livre des Actes des apôtres, chap. XIII. 
Ce roi eut un grand zèle pour la loi de Dieu, comme ou peut en juger 
par ces paroles au Psaume CXYIII : « Jusqu’à quel point, Seigneur, 
n’ai-je point aimé votre loi? Elle fait le sujet continuel de mes ré
flexions. Elle m’est plus précieuse que l’or et l’argent. » Le roi Josias, 
de sainte mémoire, eut aussi un ardent amour pour la loi de Dieu. 
Il est écrit de lui au XLIX* chap. de l'Ecclésiastique, « la mémoire de 
Josias est comme un parfum d’une odeur admirable, composé par 
un excellent parfumeur. Son souvenir sera doux comme le miel à 
la bouche de tous les hommes. » Lorsque ce saint roi eut entendu lire 
le livre du Deutéronome et qu’il vit les malédictions dont Dieu rae- 
naçoit les iransgresseurs de ses préceptes, sachant bien que le peuple 
s’étoit rendu coupable par la violation de la loi, il entra Hnna une 
glande colère, déchira ses vêtements et envoya des hérauts dans tout le 
pays, puis réunit tout le peuple à Jérusalem, et debout sur les marches 
de son trône, il lut tous les préceptes de ce livre ; ensuite il fit alliance 
avec le Seigneur et fil prêter serment à tous de garder en toutes, 
choses la loi de Moïse, et détruisit tout ce 'qui étoit idolàtrique. On 
lit encore de Ptolémée Philadelphe, roi d’Egypte, qui étoit un infi-
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divinæ. Ideo præcepit Dominus, Deuter 
XVIII : « Postquam sederifr rex in solio 
regui s u i , describet sibi Deuteronomium 
legis hujus in volumine, accipiens exem
pter a sacerdotibus Leviticæ tribus, et ba- 
bebit secum , legetque ilïud omnibus die- 
hus vit,æ suæ, ut sciât timere Dominum 
Deum suum. » Item , cum Dominus com- 
misisset regnum populi Josue, dixit illi : 
« Non recedat volumen legis hujus ab qre 
tu o , sed meditabçris in eo diebus ac noc- 
libus, ut facias et custodias omnia quæ 
scriptasunt in eo. » Rex secundum cor Dei, 
scilicet David, de quo Dominus ait : « In- 
veni David lilium Jesse, virum secundum 
cor m eum , qui faciet omnes voluntates 
meas, » A c t XIII. Valde magnum amorein 
ad legem Dei hahuit, ut patet ex multis 
verbis ipsius, in Psalm . CXVIII : « Quo
modo, inquit, dilexi legem tuam, Domine ?

tota die meditatio mea est. » Item : « Bo- 
num mihi lex oris tui super millia auri 
et argenti. » Josias etiam rex bonæ mé
morisé magnum amorem ad legem Dei 
habuit. Et Ecoles., XLIX: «Memoria Josiæ 
m compositioue odoris facta est, opus pig- 
m eutarii, in omni ore quasi met iudulca- 
bitur ejus memoria. » Cum lectus fuisset 
ei liber Deuteronomii, et audisset niale- 
dictiones scriptas in eo contra transgressores 
leg is, sciens populum trangressum fuisse 
legem , multum fuit iratus, et scidit vesti- 
menta sua ipse, et misit in omnem pro- 
vinciam , et congregavit omnem populum 
in Jérusalem, et stans supra gradus legit 
cunctis audientibus omnia verba lîbri, et 
percussit fœdus corain Domino, ot compu- 
lit omnes sacra præstare, ut leges Moysi 
per omnia custodirent, et delevit quæ ad 
cultum idololatriæ pertinebaut. Legitur



dèle, qu’ayant appris que les Juifs avoieut une loi qui leur avoit été 
donnée de la boucbe de Dieu même et écrite de son doigt, il demanda 
au souverain pontife Eléazar de lui envoyer des Juifs instruits dans 
les langues hébraïque et grecque, pour lui faire la traduction de leur 
loi. Eléazar lui envoya soixante-douze interprètes, qui la lui tradui
sirent. Il leur demanda de lui apprendre surtout deux choses, la con- 
noissance, de Dieu et l’art du gouvernement. Si Ptolémée eut un si 
grand désir de connoître l’ancienne loi et de là posséder, il est 
à croire qu’il eût encore eu plus d’estime et de zèle pour la loi de clé
mence, c’est-à-dire l’Evangile, si elle lui fût parvenue et qu’il l’eût 
connue. C’est ce désir dont brûloit Job, quand il disoit : « Qui me 
donnera quelqu’un qui me rende le Tout-Puissant favorable, pour 
qu’il exauce mes vœux et que celui qui juge tout m’écrive une loi 
que je porterai comme un joug. » Livre de Job, chap. XXXI. Si un 
prince a été assez heureux pour avoir une loi juste et salutaire, il doit 
la lire avec soin. S’il n’en a pas, il doit se rendre accessible aux con
seils, ce que ne font pas volontiers les princes et en quoi ils sont 
très-coupables, eux qui ne veulent que très-peu ou jamais écouter les 
avis qu’on leur donne et qui semblent avoir reçu leur ame eu vain, 
parce que tout occupés des soins du corps, ils négligent entièrement 
leur ame. C’est eu leur personne que s’est accomplie celle prophétie, 
annoncée au Ve chap. d’Isalc : « Les nobles ont péri, de misère ; la 
faim et la soif ont éteint la vie en eux. » Un prince doit s’environner 
de sages, autant qu’il le peut, pour se diriger d’après leurs lumières 
et leur expérience. Sénèque a dit des sages : « Ils semblent inutiles et 
rien de grand ne se fait sans eux; ils traitent des choses divines et 
huniaines. » Et il est écrit au livre des Proverbes, chap. I" : « Le sage 
les écoutera et en deviendra plus sage : et celui qui aura de l’intelli-
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etiam de Ptolernæo Philadelpho rege 
Ægypti. qui erat inficlelis, quocl cum nun- 
tiatum esset sibi apud Judæos esse legem 
ore ipsius Dei editam, et digito ejus scrip- 
tam, volait eam hahere, etpetiit ab Elea- 
zaro pontifice Judæorum, ut mitteret sibi 
Judæos hebrææ- et græcæ linguæ perilos 
cum lege Dei, qui ad eam translcrendam 
sufîicerent, et misit ei Eleazarus 72 in
terprètes, qui legetn ei transtulerunt, et 
sciseitatus est ab cis præcipue de duobus, 
de cognitione Dei et regni gubernatioue. 
Si amorem habuit Ptolemæus ad legem 
veterem, et voluit eam habere, verisiiuile 
est quod magnum amorem habuisset ad. 
legem clementiæ, scilicet ad Evangelium, 
si tradita esset, et hoc ei innotuisset. liane 
multum desiderabat Job cum dicaret : 
« Quis mihi tribuat auditorem ut deside- 
rium meum audiat omnipotens, et librum

scribat ipse qui judicat, ut in humero meo 
portemÛlum?)) Job, XXXI. Si lucratus est 
princeps scripturam salubrem, libenter 
debet legere ; si non e s t , prædicationem 
libenter debet audire, in quo quidem 
principes multum reprehensibiles su n t, 
qui raro vel nunquam praedicationcm au
dire volunt, qui in vanum videntur acce- 
pisse animas suas, de refectione corporis 
nimiam sollicitudinem lia ben tes, refectio- 
nem vero animæ omnino négligentes. 
Quantum ad illos impleta est in Ecclesia 
prophetia ilia, Isai., V : « Nobiles ejus in- 
terierunt famé ; esuzientes enim et sitien- 
tes anima eorum in ipsis defecit. » Debet. 
princeps, si potest, procurare ut secum 
habeat sapientes, quorum sapientia et doc- 
trina proficiat. Seneca : « Qui nihil viden
tur agere, majora agunt, humanaque et 

I divina simul tractant. » Proverb., I : « Au-
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gence y acquerra l’art de gouverner. » Et encore dans le même livre : 
« Celui-là sera sage, qui fait société avec les sages : mais l’ami des in
sensés leur devient semblable. » Et au II* Psaume :«Instruisez-vous, 
vous qui jugez la terre. » Comme la sagesse est préférable aux ri
chesses et qu’elle vaut plus que des sceptres et des couronnes, il faut 
la faire passer avant tous les biens de ce monde. On lit au VII* chap. 
du livre de la Sagesse : « Je l’ai préférée aux trônes et à  la puissanco. » 
Ainsi, l’ame qui doit gouverner le corps est plus noble que lu i, de 
même que la puissance de la vision est plus noble que son organe ; 
de même la sagesse qui fait bien gouverner les Etats est préférable à 
la puissance elle-même. L’histoire nous apprend que les grands, 
princes ont eu des maîtres, par exemple Alexandre le Grand, Aris
tote , l’empereur Néron, le philosophe Sénèque. L’Ecclésiastique dit 
au chap. VI : « Si vous aimez à écouter, vous deviendrez sage. » Et le 
livre de la Sagesse, chap. VI : « Le commencement de la sagesse -est 
le désir de l’instruction. »

CHAPITRE III.
La bonté est encore un attribut nécessaire au pouvoir qui possède déjà la

sagesse.

Nous avons démontré que la sagesse est indispensable à l’autorité ;
‘ nous allons prouver maintenant que cela ne lui suffit pas et qu’il lui 
faut encore la bonté. Nous devons faire observer d’abord, qu’un pou
voir sage accompagné d’une bonté intelligente, est ud grand bien 
pour l’Eglise. Mais s’il n’est pas bon et qu’il soit habile, il fera un 
mauvais usage de ce don et nuira beaucoup à l’Eglise, comme 011 le 
voit pour le diable, .qui a un grand pouvoir et une immense adresse, 
dépourvue de toute espèce de bonté. Si le chef est mauvais, les hau-

diens sapiens sapientior erit, et intelligens 
gubernacula possidebit. » Item in eodem : 
« Qui cum sapientibus graditur, sapiens 
erit ; amicus autem stultorum similis eis 
efficietur. » In Psalm . II : « Erudizuini, 
qui judicatis terram. » Cum sapientia pre- 
tiosior sit cunctis opibus, et* prævaleat 
etiam regno et sceptris, non est negligenda 
pro aliquare temporali. Sap., VII : « Præ- 
posui eam sedibus et regnis. » Sicut anima 
quæ habet corpus regere, nobilior est ipso 
corpore, et potentia videndi nobilior est 
suo organo, sic sapientia qua regnum re- 
gitur, ipsi regno est præponenda. Leguntur 
magni principes magistros habuisse, ut 
Alexander Magnus Àristotelem, • Nero im- 
perator Senecam. Eccles., VI : « Si dilexe- 
ris audire, sapiens eris. » « Initium sapien-

tiæ est verissima disciplina concupiscen- 
tia. » S a p .jY I.

CÀPUT III.
Quod habenti potestatem et sapientiam mui

tum necessaria sit boni las.
Ostensum est quod habenti potestatem 

valde necessaria sit sapientia : nunc osten- 
dendum est quod habenti potestatem et 
sapientiam bonitas muitum sit necessaria. 
Notandum ergo quod si bonitas potestatem 
ac sapientiam concomitetur, eis bene uti— 
tur, et est hoc muitum utile Ecclesiæ Dei. 
Si vero bonitas desit, et malitia adsit, 
malum utetur e is , et est Ecclesiæ valde 
noxium , ut patet in diabolo habente ma- 
gnam potestatem et astutiam sine bonitate. 
Si princcps malus s it , altitudo potestatis 
eis mons pestifer e st , unde multa mala



teurs du pouvoir sont pour lui une montagne pestilencielle, d’où dé
coule sur le peuple une infinité de maux. Jérémie dit, ch. LI : « Je 
m’adresse à to i, mont pestiféré, qui répands la corruption sur toute 
la terre. » Un tel prince est dangereux pour le peuple par ses lois 
corruptrices, par sa négligence à empêcher le mal et par ses mauvais 
exemples qui portent le peuple au mal. Le livre des Proverbes dit au 
chap. XXVIII : « Le règne des impies est la ruine des hommes. » Et 
au même endroit: « Un prince qui règne sur un peuple pauvre est un 
lion rugissant et un ours affamé. » Et.encorè au XXIX* chap : « Quand 
les impies se seront emparés du pouvoir, le peuple gémira. » La di
gnité d’un prince impie est une chaire de pestilence : bienheureux 
celui qui ne s’y assoit pas. Remarquons que la bonté est un bien 
très-désirable, mais surtout par ceux qui commandent aux autres. 
Elle est un bien aimable en soi, puisque la bonté est la raison qui nous 
fait aimer une chose. Saint Augustin a-dit : « La connoissance de la 
vérité et l’amour du bien, sont en nous naturellement. » Nous avons 
sept motifs qui doivent nous faire aimer la bonté.

Le premier est la bonté du Père céleste, de qui nous défigurons 
l’image en nous, si nous ne sommes pas bons. Sénèque a dit : «Nous 
devons avoir honte de dégénérer d’un père si parfait. » Cette dégéné
rescence est très-dangereuse, puisqu’elle fait de ce père si tendre, un 
ennemi qui nous hait mortellement et jusqu’à la mort éternelle. Le 
second motif est que nous appartenons à  un bon maître, qui hait 
souverainement le mal, à la main duquel nous ne pouvons échapper, 
à la sagesse duquel il nous est impossible de rien dérober, et qui ne 
fera point grâce à la méchanceté de ses serviteurs, si elle persévère 
jusqu’à la fiu. Daniel a dit au IIIe chap : « Son trône est une flamme 
de feu. » Le prophète Malachio, ch. III : « Qui pourra l’envisager? » 
Isaïe, ch. XXX : « Sa colère est un feu ardent impossible à supporter. »
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populo proveniuut. Jerenu, LI : «Ecce ego 
ad te mons pestifer, qui corrumpis uni- 
versam terram. » Nocet talis princeps po
pulo mala imperando, mala noncorrigendo, 
exempte mate ad malum provocando. 
Proverb., XXVIII : « Regnantibus irnpiis, 
ruinæ hominum. » In eodem : « Léo ru- 
giens, et ursus esuriens princeps impius 
super populum pauperem. » Ibidem, XXIX : 
« Cum impii sumpserinl principatum , ge- 
met populus. » Dignitas principis impii ca
thedra peslilentiæ est : beatus est qui iu 
ilia non sedit. El notandum quod multum 
desideranda est bonitas, sed maxime boni- 
tas eorum qui præsunt : bonum per se 
amabile est, bonilas ralio est quare aliquid 
sit amandnm. Augustinus : « Notio veri 
et amor boni nobis naturaliter insita sunt. »

Septem vero sunt quæ ad amorem propriæ 
bonitatis debent homines incitare.

Primum est Patris cœlestis bordtas, a 
qua degeneramus si boni non sumus. Se- 
neca : « Pudeat eum tanto patri vixisse 
degenerem. » Multum periculosa est hæc 
degeneratio, quæ piissimum patrem nobis 
convertit in hoslem,* ut nos odiat ad m or- 
tem, et ad mortem æternam.

Secundum est hoc quod bonum dominum 
liabenius, qui summe odit malitiam, cujus 
potentiæ non possumus resistere, et cujus 
sapientiæ nihil possumus abscondere, qui 
malitiæ subditorum, si finalis fuerit, non 
parcet.' Dan., III : « Thronus ejus flarama 
ignis. » M a la c h III : « Quis stabit ad v i-  
dendum eum? » ï s a i XXX : « Ardens 
furor ejus, et gravis ad portandum. »



Le troisième est que nous aimons la bonté dans tout ce qui nous 
touche. C’est donc un grand crime de n’aimer point la bonté en soi, 
quand on la veut dans tout ce qui nous intéresse. Saint Augustin a 
dit : « Vous voulez le bien et vous ne voulez pas être bon. Vous ne 
voulez rien de mauvais pour vous ; ni votre femme, ni votre fils, ni 
vos serviteurs, pas même votre chaussure, et cependant vous voulez 
avoir une mauvaise vie. De grâce, faites moins de cas de vos pan
toufles que de votre vie. » Et encore au même endroit : «Pourquoi en 
voulez-vous à votre vie, que seule vous désirez mauvaise?» Sénèquea 
dit ces mots : « Il n’y a rien dont nous tenions si peu compte que de 
nous-mêmes. » Pourtant y a-t-il quelque chose que Dieu estime tant 
que notre bonté morale, pour laquelle il a envoyé son Fils unique au 
monde. Il envoie aussi son esprit à nos cœurs. C’est pour cela qu’il 
nous a confié à ses anges, et il estjprèt à donner cette bonté de l’ame 
à ceux qui la lui demandent. On lit dans saint Luc, chap. XI : « Si 
vous, tout mauvais que vous êtes, donpez ce qui est bon à vos en
fants, à combien plus forte raison votre Père céleste donnera-t-il un 
bon esprit à  ceux qui le lui demandent. »

Cinquièmement, notre bonté a tant de prix, qu’elle nous met au- 
dessus de la valeur du monde entier ; donc notre bonté à nous est pré
férable à la bonté de l’univers entier. C’est elle qui surtout nous assi
mile à Dieu et en comparaison de laquelle tout le reste n’est rien. Sé- 
nèque a dit : « Ce qui élève l’homme, ce n’ëst point la considération 
publique qui lui attire les égards de la foule, ni parce qu’il repose 
sur un lit de cèdre et de pourpre, ou qu’il boit dans des coupes bril
lantes de cristal, mais parce qu’il est bon. »

Sixièmement, la bonté d’un homme fait les choses bonnes. S’il 
n’est pas bon, ses actes h’ont que l’apparence de la bonté , sans en 
avoir la réalité. On lit au livre de la Sagesse : « Le sage est honnête,
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Tertium est hoc quod cum tantum in 
omnibus rebus nostris bonitatem amamus : 
magnæ corruptionis est quod aliquis non 
amet bonitatem in se, qui in omnibus suis 
eam amat. Augustinus : « Bona vis habere, 
et bonus non vis esse ? Quid est quod le 
malum velis habere? nihil omnino non 
uxorem, non filium, non servum, non tu- 
nicam, postremum non caligam, et tamen 
vis habere malam vitam. Rogo te, præpone 
vitam tuam caligæ tuæ. Item , quid te of- 
fendit vita tua quam solam vis ■ habere 
malam ? » Seneca : « Nihil est cuique se 
vilius. »

Quartum est hoc quod Deus tantum amat 
bonitatem nostram, quod propter eam in  
mundum misit Unigenitumsuum. Immittit 
etiam cordibus nostris spiritnm suum.

Propter hanc etiam spiritus angelicos mittit 
in ministerium, hanc petentibus paratus est 
dare. Luc., XI : « Si vos cum sitis m ali, 
nostis bona data dare filiis vestris, quanto 
magis Pater vester cœlestis dabit spiritum  
bonum petentibus se ? »

Quintum hoc est ' quod Im itas nostra 
tanti valons est, cum homo prævaleat toti 
mundo, bonitas ejus bonitati totius mundi 
videtur prævalere. Hæc est quæ maxime 
Deo assimilât, comparalione hujus cætera 
non reputantur. Seneca : « In homme nihil 
ad rem pertinet quod a mullis salutelur, 
quam pretioso recumbat lecto, quam per- 
lucido bibat poculo, sed quam bonus sit. » 

Sextum est hoc quod a bonitate hominis 
bonitas rerum dependet. Si homo non sit 
bonus, non sunt vere ■ bona opéra ipsius,



le vulgaire se contente de le paraître. Une seule action de l’homme 
juste a plus de prix qu’une multitude du pécheur. » Au même 
livre : « Un jour d’un homine juste vaut plus qu’une longue vie 
du pécheur. » Les biens temporels même sont un mal pour le pé
cheur. Car il arrive par u d  juste jugement de Dieu, que le méchant 
est puni par les biens qui lui donnent du crédit, comme devenant les 
instruments de la vengea'nce de leur créateur. Le Sage a dit : « Rien 
n’est bon pour l’homme, s’il n’est pas bon lui-méme. » On voit au 
VIIIe chap. de l’Ecclésiaste : « La richesse est un bien pour celui dont 
la conscience est exempte de. péché. » Ainsi que le sang n’est pas un 
bien pour le corps auquel il est une source de maladie , de même la 
fortune.est un mal pour celui auquel elle devient une occasion de 
péché.

Septièmement, l’homme, quand il est bon, est meilleur que toutes 
les autres créatures visibles; de même est-il le plus misérable de tous 
les êtres, quand il est mauvais ; parce qu’il n’est pas malheureux 
seulement de la malice du châtiment, mais encore de la malice de la 
faute; sujet qu’il devient à la mort éternelle et temporelle, sa con
dition est pire que celle des serpents et des crapauds. Il en est ainsi 
de l’ange, qui est très-bon, quand il est bon, et très-mauvais, quand 
il est mauvais, comme le diable. La bonté est un bien essentiel à 
celui qui est le chef de l’Eglise, pour qu’il soit utile au peuple de Dieu. 
Car, s’il est bon, il aimera ceux qui sont bons et sera leur sauvegarde; 
il corrigera les méchants et préservera les bons de l’influence des 
méchants : son exemple porte au bien, il l’excite, impose par son 
autorité et empêche le mal. Livre des Proverbes, chap. XX : a Le roi 
qui ost assis sur son trône pour rendre justice, dissipe tous les maux 
par sou seul regard,» il siège sur un lit de justice, quand il juge équi
tablement. Les sujets suivent leur chef, dans le mal comme dans le
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sed bonorum imagines. Sapiens : « Apud 
sapientem sunt honesta, apud vulgus siniu- 
lacra rerum honestarum. Plus valet, unum 
opus viri justi, quam infinita peccatoris. » 
Sapient.: Unus dies horriinum eruditurum 
plus valet quam imperiti longissima ælas. » 
Bona etiam temporalia pcccatori sunt mala 
et noxia. Fit enim justo Dei judicio cum  
aiiquis est malus vero dom ino, quod ilia 
ei sint mala quibus dominatur, quasi vin- 
dicantia creatoreni suum. Sapient. : « Nihil 
homini bonum sine se bono. » Ecoles., VIII : 
« Bona est substantia, cui non est peccatum 
in conscientia. » Sicut sanguis non est bo
nus corpori, qui est ei materia infirmitalis, 
sic non pecunia homini quæ materia est 
peccati.

Septimum est hoc quod sicut homo si

sit bonus, melior est cæteris creaturis visi- 
bilibus, sic si malus, miserior est illis, quia 
non solum malus est malitia pœnæ, sed 
etiam culpæ, débiter est et mortis tempo- 
ralis et æternæ , in quo deterioris condi- 
tionis est serpentilms et bufonibus. Simile 
invenitur in angelo, qui si bonus sit, valde 
bonus est ; si malus s it , valde malus est , 
ut diabolus. Muitum desideranda est boni
tas ejus qui præest Ecclesiæ D e i, ut sit 
utilis. Si enim bonus est, honos diligit et 
custodit, malos corrigit et a malis com - 
pescil, exemplo ad bonum provocat, bona 
imperat et prom ovet, et mala dissipât. 
P r o v e r b XX : « Rex qui sedet in solio 
judicii, intuitu suo dissipât omne malum ; » 
in solio judicii sedet, qui secundum æqui- 
tatem jndicat. Muitum conformantur sub-



bien. L’Ecclésiatique, chap. X : « Tel qu’est le juge du peuple, tels 
sont ses minitres, et tel qu’est le prince de la ville, tels sont aussi ses 
habitants. » Et en saint Matthieu, chap. II : « Le roi Hérode fut troublé 
et toute la ville de Jérusalem avec lui, » pour lui plaire, disent les 
commentateurs, parce que souvent le peuple applaudit, contre sa 
conscience, à ceux qu’il supporte par crainte. Saint Bernard a écrit 
« On sait combien est nuisible un pouvoir tyrannique, et comment un 
chef impie façonne aisément à son modèle, les malheureux qui sont 
sous sa dépendance. » Bien à plaindre est la cité où règne un Hérode, 
parce qu’elle sera bientôt aussi méchante que lui. Il y a un grand péril 
à craindre, lorsque c’est un ennemi de l’Eglise qui lui commande, 
lequel arrache cette plainte au prophète Jérémie : « Ses ennemis sout 
devenus ses chefs. » Le démon est déjà maître, car du moment que 
quelqu’un des siens a des intelligences dans la place, l’ennemi peut 
espérer d’occuper toute la ville, dès lors qu’il s’est rendu maître des 
forts. Un prince qui n’a pas de bonté, ne mérite pas le nom de roi. 
« Les rois ont été appelés de ce nom, du mot bien gouverner, » .dit 
Isidore; le titre de roi s’obtient donc par une vie irréprochable et il se 
perd par le péché.

CHAPITRE IV.

Erreur à l’égard des idées de noblesse.

Les paroles de Salomon au Xe ch. de l’Ecclésiaste : « Bienheureux 
le pays dont le roi est noble, » prouvent que la noblesse est très-ap
préciable dans un prince. Mais comme beaucoup de gens ont de 
fausses idées touchant la noblesse, regardant comme nobles ceux qui 
ne le sont pas du tout, nous allons examiner les erreurs qu’on com
met à cet égard et montrer quelle est la vraie noblesse, en faisant 
voir quels en sont les vrais caractères. La première erreur qui séduit
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diti ei qui præest, in malo vel in bono. 
Eccles.j X : « Secundum judicem populi, 
sic et ministri ejus ; et qualis est rector 
civitatis , et taies qui habitant in ea. » 
Mat th., fi : « Herodesrex turbatus est, et 
omnis Hierosolyma cum eo,» Glossa, «prop
ter favorem, » quiasæpe populus eis injuste 
favet, quos crudelcs sustinct. Bemardus : 
« Patet quantum uoceat iniqua potestas, 
quomodo caput impium subjecbos quoque 
conformât impietati. » Misera plane civitas 
in qua régnât Herodes, quoniam herodianæ 
malitiæ particeps erit. Magnum periculum 
e s t , quod hostis Ecclesiæ in capite ejus, 
super quo plangit Jeremias dicens : « Facti 
sunt hostes ejus in capite. » Jam dorninium' 
diabolus h abet, ex quo aliquis de suis

præest, fiduciam hostis habere potest quod 
totum occupet, ex quo jam arcem teuet. 
Non videtur dicendus esse rex princeps, 
cui bonitas dcest. Isidorus : « Reges a recte 
regendo vocati sunt, atque recte faciendo 
regis nomen tenetur, peccando amittitur. »

CAPUT IV.
De erroribits qui sunt circa nobilitatem.

Cum Salomon dicat : « Beata terra cu
jus rex est nobilis,» Ecoles,, X, patet quod 
nobilitas in principe est Iaudabilis; sed 
quia multi circa nohilitatem errant, cre- 
dentes eos nobiles qui non su nt, tangen- 
dum est de erroribus homiuum circa no- 
bilitatem, et declarandum est quæ sit 
nobilitas vera et signa ponenda. Unus er-



beaucoup de personnes, est de croire les autres nobles ou bien eux- 
mèmes, à cause de la distinction du corps, bien qu’ils aient une ame 
basse et qu’ils soient les esclaves du vice et du démon. Le Sage a dit : 
« On ne doit pas se féliciter de la noblesse de sa naissance, si on est 
esclave dans la plus noble partie de son être. » L’esclavage de l’ame 
est bien plus misérable que celui du corps. Saint Augustin a dit : « Le 
méchant a autant de maîtres qu’il a de vices. » Saint Bernard dit éga
lement : « Est-ce que celui qui est tyrannisé par le péché, n’est pas 
un esclave, et bien plus encore, à moins que vous ne pensiez qu'il est 
plus honteux d’être l’esclave de votre semblable que du vice? » La 
seconde erreur est celle qui nous fait croire nobles à cause de la no
blesse d’autrui. On n’est pas sage de la sagesse de son père, comme 
on le voit par le fils de Salomon, qui fut uu insensé, quoique son 
père fût très-sage; de même on n’est pas riche des richesses de sa 
famille, dont on n’a pas hérité ; aussi n’est-on point noble de la no
blesse de ses parents, si on a dégénéré. Le livre de la Sagesse dit : 
« Personne d’entre vous n’a été déshonoré avant sa naissance, ce qui 
a été avant nous ne peut nous être imputé, c’est le cœur qui rend 
noble. » La troisième erreur est celle de ceux qui croient qu’on est 
noble, parce qu’on sort d’une race noble. On peut démontrer la faus
seté de cette prétention de plusieurs manières.

Premièrement, si on considère l’origine des hommes, on voit que 
tous viennent d’un seul, en sorte que sous ce rapport, ils sont tous 
également nobles. Le prophète Malachie dit au ch. II : « Est-ce que 
nous ne sommes pas tous les enfants d’un seul Dieu, pourquoi mé
prisez-vous votre frère ?»  Si on veut remonter à la cause originelle 
créée, on trouve que nous avons le même père et la même mère, c’est- 
à-dire Adam et Eve. Nous sommes donc tous également nobles, ou tous
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ror circa uobilitatem est quod mulli cre- 
dunt se vel alios esse nobiles propter no- 
hilitatem corporis, licet habeant ignnbili- 
tatem mentis et sint servi vitiorum et dh- 
boli. Sap. : « Non est quod sibi aliquid de 
nobilitate generis blancüatur, si ex m e- 
liori parte sui sit famulus. » Multo indi- 
gnius est mente servire quam corpore. 
Augnstinus : «Malus tôt dominorum servus 
est quot vitiorum. » Bernardus : « An non 
servus cui dominatur iniquitas, et maxi
me nisi tu forte indignius judices hominein 
tibi quam vitium dominari. » Secundus 
error est quod aliquem nobilem repulant 
propter nobilitatem aliénam. Non est ali- 
quis sapiens propter sapientiam quam 
pater habuit, ut in filio Salamonis patet, 
qui firit valde stultus, cum pater ejus 
fuerit sapientissimus, nec aliquis dives 
propter divitias quas parentes ejus hahue-

runt, quæ ad eum non pervenerunt, sic 
non est aliquis gloriosus nobilitate quam 
parentes ejus habucrunt si ipse degenera- 
vit. Sap. : « Nemo inglorius vestrorum 
vixit, nec quod ante nos fuit, nostrum est : 
animus nobilem facit. » Tertius error est, 
quod eredunt aliquos esse nobiles, quia a 
nobilioribus originem liahuerunt, qui error 
multipliciten potest manifestari.

Primo , quia si habeatur respectus ad 
primam causam, scilicet hominum, ab uno 
omnes originem habemus, unde quantum 
ad hoc omnes hommes sunt æque nobiles. 
Malach., II : « Numquid non Deus unus 
creavit n os, quare despicit fratrem suum 
unusquisque vestrum ? »  Si respectus ha- 
beatur ad causam creatam , omnes habe
mus primum patrem et primam matrem, 
Adam scilicet et Evam, omnes ergo vel su- 
mus nobiles vel sumus ignobiles. Non le -



de basse naissance. Nous ne lisons pas dans l’Histoire sacrée, que Dieu 
ait fait un homme d’argent, d’où sont sortis les nobles, et un homme 
de terre, qui ait donné naissance aux plébéiens, mais il les a faits tous 
du limon de la terre. «N’avons-nous pas tous le même père, » ditMa- 
lachie, ch. II? Saint Augustin a dit : « Remontons à Adam et Eve, et nous 
verrons que nous sommes tous frères. » Dè plus, le roturier et le noble 
sortent de la même souche elle même grain de blé produit la farino et 
le son ; cependantleson estunevilenourriture destinée aux pourceaux, 
tandis que la fleur de lafarine fait un pain noble pour la table des rois. De 
même la rose etl’épioe sortent de la même tige. La rose est une noble 
production, agréable à ceux qui l’approchent, par le parfum qu’elle 
répand autour d’elle, tandis que l’épine est vile et blesse ceux qui la 
touchent ; de même, deux êtres dont l’un sera noble et l’autre vil, 
peuvent avoir le même père et la même mère. L’u n , semblable à la 
rose, sera bon pour ses voisins, et celui-là est noble, l’autre, au con
traire, ainsi que l’épine, ne cessera de les tourmenter, et devra être 
comme la ronce infructueuse jetée au feu éternel, et il sera vil. Deux 
fruits naissent sur la même branche, l’un sain, l’autre pourri ou ver- 
reux. Notre libre arbitre produit le bien et le mal. Si tout ce qui a 
une origine noble étoit noble lui-même, les poux et les autres ver
mines qui naissent sur les nobles, seraient nobles eux-mêmes. Les 
philosophes eux-mémes ont examiné si on étoit noble, parce'qu’on 
est d’origine noble. Nous ne sommes pas plus nobles les uns que les 
autres; ce qui fait notre distinction, c’est l’élévation du génie et notre 
aptitude aux arts utiles et libéraux.

Ensuite la noblesse n’est autre chose qu’une longue possession de 
la richesse. Et.qu’est-ce donc qu’un chevalier, un esclave ou un af
franchi, sinon des termes créés par l’orgueil ou la tyrannie. Platon a
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gitur Deus fecisse unum hominem argen- 
teum unde essent nobiles, et unum luteum  
unde essent ignobiles; sed unumquemque 
de limo terræ plasmavit. Malach,? II : 
« Numquid non pater unus omnium nos- 
trum ? » Àugustinus : « Adam et Evam 
intendamus et omnes fratres sumus. » 
Præterea ex eadem radice exeunt vile et 
nobile, et ex eadem radice procedunt flos 
farinaa et furfur, tamen furfur cibus vilis 
est, quo porci pascantur, ex flore vero fa- 
rinæ fit nobilis panis, unde pascuntur re
ges. Item, ex eadem radice procedunt rosa 
et spina. Rosa creatura nobilis est, benefica 
bis qui juxta eam sunt, gratum odorem 
suum undique diffundendo, spina vero vilis 
est pungens euin qui juxta ijisam est ; sic 
ex eisdem parentibus possunt nasci duo, 

^quorum unus erit nobilis, alter vero igno*

bilis. Unus ad modum rosæ viciais suis erit 
beneficus, et hic nobilis erit, alter vero ad 
modum spinæ vicinos pungere non cessa- 
bit in ignem infemalem sicut spina mit- 
tendus et hic erit iguobilis. Ex eadem ar
bore nascuntur duo poma, unum sanum et 
aliud putridum, vel vermem habens. Ex 
eodem libero arbitrio procedit bonum et 
malum, si nobile esset, quicquid a nobili 
procedit, pediculi, et aliæ superfiuitates 
quæ a nobilibus generautur, essent nobiles. 
Quod non fit homo nobilis eo quod ortum 
habeat a nobilibus, ipsi philosophi perpen- 
deruut. Nemo altero nobilior, nisi cui rec- 
tius est ingenium et bonis artibus aptius.

Item, nihil aliud est nobilitas, quam an- 
tiquitate divitiæ. Itam, quis est eques, aut 
servus, aut libertinus, nomina ex ambi- 
tione vel injuria nata. Plato ait neminem



dût qu’un roi n’avoit pas d’autre origine que celle d’un esclave, et celle 
d’un esclave que celle d’un roi. Les différents changements ont con- 
foudu toutes ces choses et la fortune a soulevé la société de haut en 
bas. La quatrième erreur est celle de croire qu’un corps est plus noble 
qu’un autre, ce qui pourtant est de condition servile ; car il a été fait 
pour obéir à  l’aine, ce qui rend celte prétention ridicule ; de même 
qu’il seroit ridicule de regarder un esclave ou un paysan plus noble 
que les autres esclaves ou les autres paysans. La cinquième est de 
penser qu’on est noble à cause du sang de ses ancêtres. Le saint 
homme Job, qui a dit à son XVI" ch. : « J’ai dit à la pourriture, tu es 
moqpère, «ne pensoitpoint ainsi. La sixième erreur consiste à croire 
noble, celui qui a perdu sa noblesse par oisiveté, lâcheté, et non celui 
qui l’a acquise par son travail ; celui qui n’a plus de probité et celui 
qui a conservé soigneusement l’honneur de sa réputation, celui gui a 
deshonoré sa naissance et qui a dérogé de ses ancêtres et non celui 
qui a illustré sa famille. Homine sage, il est beau d’honorer une nais- 
saaee illustre, il est beau de faire sortir son nom de l’obscurité, par 
des actions d’éclat, il est glorieux pour un homme de s’élever au-des
sus de sa naissance, d’ètre le premier de sa race et la gloire de sa fa
mille. [1 est honteux au contraire de tomber au-dessous de sa condi
tion , et d’ètre le déshonneur et le dernier de sa maison. Le septième 
préjugé est d’honorer comme nobles ceux que Dieu tient pour mé
prisables, c’est-à-dire ceux qui refusant de lui obéir, sont vils. Il dit 
au premier livre des Rois, cliap.!I : a Ceux qui me méprisent seront 
ignobles ou vils. » H faut regarder seulement comme vils, celui que 
Dieu tieut pour tel.

La noblesse du corps est uu don très-onéreux et de mince valeur, 
si elle est sans la noblesse du cœur et qu’elle ait tous les désagréments
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regera nisi ex servis oriundum esse, nemi- 
nem servum, nisi ex regibus ; omnia ista 
longa varietas iniscuit, et sursum deorsum 
fortuna versavit. Quartus error e s t , quod 
ipsâ judicant unum altero nobiliorem sc
cundum corpus , quod est servilis condi
tions; dalum enim est ad serviendum spi- 
ritni, quod ridiculum est illud judicium, 
sicut si aliquis judicaret servum vel rusti- 
cum aliis servis rei rusticis nobiliorem. 
Quintus error est, quod judicant homines 
habere nobilitatem per vilis portionis a 
corpore parentum traductionem. Non sic 
sentiebat Job,  XVI, qui ait : « Putm iini 
dtxi, Pater meus es. » Sextus error e s t , 
quod nobilem reputant cum qui per igna- 
viam nobilitatem amisit, et non ilium qui 
virtute eam acquisivit, ilium reputent no- 
hilem qui a probitate destitit, non ilium

qui in probitate perstitit, nobilem eum  
reputant qui degeneravit, et genus suum’ 
obscuravit, et non ilium qui genus suum  
ornavit et illustravit. Sapiens : « Pulchrum 
est nobilitati respondisse, pulchrum est hu- 
milius genus factis illustrasse, ïaudabile est 
homini a statu suo surgere, caput esse ge
neris sui decusest, E contrario vero erubes- 
cibile est ei a statu suo cadere, esse caudam 
generis sui et dedecus. Septimus errer est, 
quod eos reputant nobiles quôs Dcus judi- 
cat v iles, scilicet homines sibi servire no- 
lentes, qui sunt rustici. I. lie g .,  II : «Qui 
me contemnunt, erunt ignobiles seu viles. » 
Simpliciter judicandus est rusticus, qui 
Deo est rusticus.

Nobilitas corporis est possessio magni 
oneris et parvi valons, si sit sine nobilitate 
mentis et sequelæ pestilentis. Magni b o-



qui l’accompagnent d’ordinaire. Les avantages d’une haute position, 
ou d’une charge importante ne défraient pas des peines qui en sont la 
suite et imposent des obligations bien au-dessus des profits qu’on en 
retire. Et il faut, ainsi que quelques nobles eux-mêmes le recon- 
noissent, qu’ils se donnent au diable, qu’ils engagent leur part de 
paradis, pour pouvoir porter le fardeau de leur noblesse. L’utilité de 
cette noblesse est de s’abstenir du mal. Saint Jérôme a dit : « Je ne 
vois rien à ambitionner dans la noblesse, sinon l’obligation qu’elle 
impose de ne pas dégénérer de la probité de scs ancêtres. » Le Philo
sophe : « Nous ne parlons de la noblesse que pour que vous fassiez 
marcher de pair la pureté des mœurs avec l’illustration de la naissance, 
et que la noblesse du corps vous conduise à celle de l’ame. » Elle a une 
compagne malheureuse, parce que, selou cette parole du Sage, le 
malheur de la noblesse est l’orgueil, qui est' toujours suivie de plu
sieurs maux. Car il est le roi des vices; aussi ne marche-t-il jamais 
seul et sans le cortège obligé d’une infinité de maux. Il est dit dans 
l’Ecclésiaste, ch. X : « L’orgueil est le commencement de toute sorte 
de péchés, celui qui en est infecté, sera couvert de malédictions. »
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CHAPITRE V.
De la vraie noblesse.

La véritable noblesse de sentiment se fonde sur ce principe : « Il n’y 
a de noblesse que celle qui forme les mœurs par l’élévation de l’ame.» 
Il y en a de deux sortes ; l’une qui est naturelle, de laquelle le Sage a 
dit : « Quel est celui qui est porté à la vertu ? Celui qui est naturelle
ment bien né. » Et encore : « Pêrsonne n’est plus noble que son sem
blable, si ce n’est celui qui a un esprit plus distingué et plus apte aux 
arts et aux sciences. » L’autre est gratuite et c’est celle qui fait les

noris comitatus, vel magni episcopatus 
non sufificiant ad solvendum censum quo 
onerata est 7 et faciendum expensas quas 
requirit, immo ultra reditus quos habent, 
oportet, sicut nobiles aliqui recognoscunt, 
ut se diabolu obligent, et regnu meeelorum 
impignorent, ut onus nobilitatis portare 
possint. Utilitas hujus nobilitatis est refræ- 
natio a malis. Hieronymus : « Nihil aliud 
video in nobilitate appetendum, nisi quod 
nobiles quadam necessitate astririgumur, 
ne ab antiquorum probitate degenerent. » 
Sapiens: a Ad hoc tantum nobilitatis rne- 
minimus, ut cum claritate generis morum 
sanctitate contendas, et cum nobilitate 
corporis animi nobilitate proficias. » Se- 
quelam pestilentem habet, quia secundum 
verbum Sapientis, commune malum nobi

litatis est superbia, quam multa mala se -  
quuntur. Kegina etenim vitiorumest, unde 
non vadit sola, imo comitantur eam multa 
mala. E c o le s X : « Initium omnis peccati 
superbia est; qui tenuerit eam, adimple- 
bltur maledictis. »

CAPUT V.
De vera, nobilitate.

Veranobilitas animi est, secundum illud : 
a Nobilitas sola est animum quæ moribus 
ornât. » Et hæc duplex est, quædam natu
ralis, de qua dixit Sapiens : « Quis est ge- 
nerosus ad virtutem ? bene a natura com- 
positus. Item : « Nemo altero nobilior nisi 
cui rectius est ingenium , et bonis artibus 
aptius. » Altéra est gratuita, quæ filios Dei 
et Ghristi cohæredes facit. Ad veram prin-



enfants de Dieu et les cohéritiers de Jésus-Christ. Un prince vraiment 
noble doit être exempt de bassesses et d’une honteuse servitude; il ne 
doit pas se laisser dominer par aucun sentiment bas et grossier; il 
doit avoir en horreur tout ce qui est vil et honteux; il doit,être géné
reux dans ses largesses, prompt à distribuer ses dons, clément et bon 
envers ceux qui se soumettent, sévère pour les rebelles; dédaigneux 
des petites choses, aspirant toujours aux grandes ; attaquant les diffi
cultés sans crainte et conduisant ses eutrepriseâ avec courage et per
sévérance, jusqu’à ce qu'il ait obtenu la fin qu’il se propose. Car la no
blesse qui est mélangée de bassesse, ou unie à la petitesse, n’est point 
la véritable ; par exemple , celle qui a la noblesse du sang et la bas
sesse de l’ame. Celui-là n’est point noble, qui est l’esclave du vice et 
du démon ; ni celui dont les sens, qui sont la plus vile condition de 
notre être, sont les maîtres. Car, comment seroit-il noble, celui qui 
subit l’esclavage de son propre esclave? Il n’est point noble encore, 
celui qui est l’esclave de son ventre; semblable à ceux dont il est parlé 
au dernier ch. de l’Epître aux Romains : « Ceux-là ne sont point les 
serviteurs de Jésus-Christ, mais de leur ventre. » Car, ceux qui sont 
les esclaves de leur ventre, ont un maître vil et méprisable, un avide 
tyran, dont le service exige de grands frais. Celui-là n’est point vrai- 
ment noble qui est l’esclave des organes honteux, destinés à la géné
ration, et tellement enchaîné à leur empire, qu’il leur donne jusqu’à 
sa santé et sa vie. Il seroit préférable d’être l’esclave du lépreux, que 
déporter un tel joug. Celui qui est véritablement noble est au-dessus 
de tout ce qui est bas et grossier, qui ne peut le faire descendre au- 
dessous de lui-même; celui-là est vil, qui fait des actions basses 
et viles, parce que Dieu veut que ses enfants soient tellement nobles, 
qu’ils évitent toute occasion de dégradation et d’avilissement. Mais 
on est peu noble, quand bien même on ne feroit aucune chose mal-
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cipis nobiiitatem pertinet, ut ipse sit sine 
ignobilitate, sino erubescibili servitute , a 
nulla rusticitate superari se permit ta t , 
turpitudinem omnem abhorreat, ad largi- 
tatem bonorum beue se habeat, bona sua 
libenter et liberaliter tribuat, subjectis sit 
clemens et pi us, in rebelles severus, parva 
despiciat, magna appetat,  aggrediatur ar- 
dua, non vano timoré, ab eo quod aggressus 
est citra consummationem désistât. Non 
enim est nobilitas vera, quæ non est pura, 
sed iguobilitati admixta e&l vel sociata.

est iste vere nobilis, qui servus est ventris 
sui, quales erant, de quibus dicitur /tom., 
ult. : « Hujusmodi Christo Domino nostro 
non serviunt, sed suo ventri. » Qui ven- 
trem habent pro domino, dominum habent 
valde vilem , et improbum exactorem, 
multas expensas requin l ejus servitium. 
Non est vere nobilis, qui servus est mem- 
brorum erubescibilium, quæ generationi 
sunt deputata, et adeo subjectus est eis, ut 
obediat, cum ei imperant mortem suam. 
Potius eligendum esset, servum esse unius

qualis est in eo qui habet nobiiitatem j leprosi, quam esse in servitute tali. Vere 
carnis cum ignobilitatc mentis. Non e s t } nobilem nulla rusticitas superat eum sibi 
vere nobilis, qui servit diabolo et v itiis; ; asssimilando, rusticus est qui rusticitatem 
non est vere nobilis, in quo corpus servilis 1 facit, quia vult Deus filios perfecte esse 
conditionis dominatur. Quomodo enim ! nobiles, ut nullius rusticitatis occasiono 
nobilis est, qui servi sui servus est? Non - sibi facta rusticitatem faciant. Parum no-



honnête à personne, si on s’en rend coupable quand on y est provo
qué, parce qu’on ne tire d’un sac que ce qu’on y a mis. On est vil 
quand on fait une mauvaise action, parce qu’on l’a vu faire à un 
autre. L’homme véritablement noble abhorre tout ce qui sent la tur
pitude, celle du vice d’impureté et celle qui conduit à la damnation. 
Il évite avec le plus grand soin la honte du péché, qui est bien plus 
grande que toute autre souillure et toute autre infamie, et si par mal
heur il vient à y tomber, il fne peut porter longtemps le remords qui 
l’accompagne. Ilgarde inviolablement la foi jurée et évite toujours de 
manquer à l’honneur envers tout le monde, mais surtout envers Dieu, 
qui est son Seigneur et le Seigneur des seigneurs. Il est traître à Dieu 
celui qui est comblé de ses bienfaits, qüi s’en nourrit chaque jour de 
sa vie, et qui cependant lui fait la guerre et est l’esclave du démon, 
qui est l’ennemi de son Dieu.

Cette perfidie lui sera reprochée en face de l’univers entier, s’il n’en 
fait pénitence. L’homme véritablement noble se montre reconnoissant 
envers celui qui le comble de biens. Un cœur noble s’agrandit par 
les biens qu’il reçoit, un mauvais cœur en devient de plus en plus 
pervers. Les esclaves ne sont maintenus que par la verge, d’après 
ces paroles du XXIX' chap. des Proverbes : « Les remontrances ne 
corrigent point l’esclave. » Il y en a beaucoup qui sont réputés nobles et 
qui manquent absolument de ce genre de noblesse : car ils se rendent 
coupables envers Dieu, auteur de tous les dons, d’une foule d’ingra
titudes qu’ils n’oseraient pas commettre envers les hommes. Celui qui 
reçoit un bienfait ne doit oublier ni le bienfait, ni le bienfaiteur : 
tandis que ces hommes, au contraire, oublient d’autant plus le Sei
gneur , qu’ils en ont reçu plus de bienfaits. Le prophète Osée dit au 
chap. XIII : « Us ont été comblés de biens, ils en ont été rassasiés et 
ils ont enflé leur cœur d’orgueil. » C’est ce qui fait dire à saint Gré-

1 9 0  LIVRE I , CHAPITRE 5 .

bilis est, qui primo rusticitatem nulli facit, 
provocatus tamen eam reddit, cum non 
exeat de sacco nisi quod est in eo. Aliquid 
rusticitatis videtur esse in eo qui occasione 
sumpta ab alio rusticitatem facit. Vere 
nobilis turpitudinem abhorret, et illam 
quæ est immunditiæ peccati, et illam quæ 
est perditionis. Immunditiam peccati, quæ 
aliam immunditiam excedit, pro posse suo 
cavet, et si contingat eam incurrero, diu 
cam sustinere non potest. Vere nobilis 
omnibus fidem inviolabiliter servat, et ca
vet ne erga aliquem proditiose agat, et 
maxime erga Deum, qui Dominus est ip
sius. super aiios dominos. Proditiose erga 
Deum agit, qui ex ejus bonis vivit et se-  
nescit, si eum impugnat, et diabolo in i-  
mico Domini et sui adhæret.

Hæc proditio coram toto mundo, si non 
de ea satisfecerit, ipsi objicietur. Vere nn- 
bilis ad largitorem bonorum bene se habet. 
In corde nobili plus proficiunt bona, in 
corde servili plus mala. Servi non emen- 
dantur nisi suppliciis. P r o v e r b XX ÏX : 
« Servus verbis erudiri non potest. » Multi 
qui reputantur nobiles, in hoc magnum 
patiuntur defectum nohilitatis ; mu lias 
enim rusticitates Deo faciunt bonorum 
omnium largitori, qups homini non faco- 
rent. Qui benefïcium recep it, et benefac- 
toris et beneficii dicitur reminisci ; ipsi 
vero quanto plura bénéficia a Deo reci- 
piunt, tanto minus ipsius memores sunt. 
Oseœ, XIII : « Adimpleti sunt, saturali 
sunt, et elevaverunt cor suum. » Unde 
Gregorius : « Qui felicitatem quæ&itam in



gQire : « Celui qui a trouvé le bonheur de la terre, qu’il recherehoit 
de tous ses vœux, ue recherche pas celui qui en est le principe et qui 
le lui a donné. » Et encore : « Eux qui sont reconnoissants envers les 
hommes de la moindre petite grâce, ne remercient pas Dieu des plus 
grands bienfaits. » Et ailleurs : « Ceux qui sont les plus comblés de 
Dieu, sont ceux qui l’aiment le moins et qui craignent le moins de 
l’offenser : et plus ils ont reçu de richesses et de biens, moins ils mettent 
de fidélité à son service. »

Ils refusent de faire l’aumône à Dieu, qui la leur demande par la 
bouche des pauvres, des biens qu’ils tiennent de sa munificence, et 
à lui prêter à cent pour cent, ce qu’ils feroient volontiers à  un Juif 
ou à un Maure, s’ils le pouvoient sans péché. Saint Augustin adresse 
ces paroles à l’avare : « Jésus-Chiist t’a dit : donaes-moi de ce que tu 
as reçu de moi, je ne te demande rien du tien, donnes et rends-moi 
ce que je t’ai donné : j ’ai été ton bienfaiteur, fais-moi ton débiteur. 
Mais ce n’est rien que de te dire, je t’ai donné et je veux encore que 
tu sois mon créancier, donnes-moi peu , je le donnerai beaucoup : ' 
tu me donnes des biens temporels, je t’en rendrai d’éternels. » 
L’bomme véritablement noble donne généreusement, à  l’exemple de 
Dieu qui est très-noble et très-libéral. Et sa libéralité est telle, que 
non-seulement il donne ses biens, mais encore il se donne lui-mème, 
et qu’il les communique non-seulement à ses serviteurs, mais encore 
à ses ennemis. Car « il fait lever son soleil sur les bons et sur les mé
chants et fait pleuvoir sur les justes et sur les pécheurs. » Saint Ma
thieu, chap. V. Tout ce qu’ü a fait il la fait par générosité ; les créa
tures raisonnables, pour leur donner, et les créatures privées de raison,, 
pour être données. Le lion qui est le plus noble et le roi des animaux, 
est généreux, ce qui fait dire à  Àristote qu’il est sociable. Et de même 
que la libéralité est uu signe de noblesse, de même la rapacité est un
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terris invenit, authorem qui eam tribuit, 
non requirit.» Item : « Qui homini gratias 
agunt de minimo enxeuio, non agent gra
tias Dec de maximo beneficio ? » item : 
« Minus Deum difigunl, qui plura ab eo 
recipiant, et minus ab ejus offensa se cus- 
lodiunt ; et quanto majorera terrain ab eo 
ttnent, tanto minusservitium ci exhibent.»

De bonis etiam Dornini quæ in mauibus 
suis habent, nolunt Deo per pauperes pc- 
tenti dare, vel ad centuplas usuras comnio- 
dare, quod uni Judæo vel Sarraceno fa oc
rent , si sine pcccato hoc faceve possent. 
Augustinus ad avaruui : « Dixit tibi Chris- 
tus : Da mihi ex eo quod tibi dedi, de men 
quæro, da et redde : hahuisti tne largito- 
rem, fac me debitnrem. Parum est quod 
dixi, habuisti me lurgi totem , habeam te

fœneralorem : pauca tradas, plura reddam; 
temporalia mihi das, aeterna restituam. » 
Vere nobilis bonasua libenter communicat, 
imitator Dei qui est nobilissimus et libéra- 
lissimus. Tanta est ejus liberalitas, ut non 
solum sua, sed etiam seipsum largiatur, 
nec solum servientibus- s ib i, sed etiam 
hostibus suis bona sua communicat. « Ipse 
enim solcm suum oriri facit super bonos 
et îpaios, pluit super justos et injustos, » 
Matth., V. Ipse propter liberalitatem fecit 
quæcumque fecit, créatures rationales, ut 
eis daret, alias ut eas daret. Léo animai 
nobile et rex animalinm, liberalis est, unde 
Aristoteles dicit ilium esse communicati- 
vum. Et sicut liberalitas signum est nobi
litatis, sic rapacitas signum est/usticitatis : 
unde aliqui qui reputantur nobiles, rusli-



signe de bassesse. En sorte que plusieurs qui passent pour nobles sont 
très-vils, parce qu’ils dépouillent les pauvres du peu qu’ils ont, comme 
le prouva maître Alain, à des soldats, qui, ayant entendu dire qu’il 
étoit tellement savant qu’il répondoit à toutes les questions qu’on pou- 
voitlui adresser, convinrent ensemble de la difficulté qu’ils lui pro- 
poseroient et allèrent le trouver : quelle est la plus grande noblesse, 
lui dirent-ils? ce qu’il y a de plus noble, leur répondit-il, c’est de 
donner : et ils furent satisfaits de sa réponse. Puis ensuite, il leur de
manda à son tour, qu’y a-t-il de plus méprisable ? les engageant à se 
concerter ensemble pour lui donner leur réponse. Et comme ils ne 
pouvoient tomber d’accord, il reprit avec hardiesse qu’il les avoit 
mis sur la voie de la réponse : que puisqu’il n’y a rien de plus noble 
que de donner, voler est ce qu’il y a de plus vil, puisque c’est tout 
le contraire : puis il ajouta : « Vous donc qui ne cessez de piller les 
pauvres, vous êtes des gens grossiers et méprisables. » L'homme vrai
ment noble est doux et bon pour ceux qui sont au-dessous de lui : 
comme le lion, qui est un animal noble, au rapport des naturalistes, 
ne fait point de mal à l’homme qui est étendu à terre et aux animaux 
plus faibles que lui, et met en pièces ceux qui lui font résistance. Le 
noble.dédaigne les petites choses et aspire aux grandes. Ce n’est pas 
être noble que de s’attacher à la terre et de ne point se mettre en peine 
d’acquérir le royaume des cieux : de même qu’il n’auroit point un 
noble cœur celui qui préférerait le petit héritage d’un pauvre soldat, 
dont il hériterait par sa mère, à un puissant royaume qui lui revien
drait de l’héritage de son père. Par notre mère Eve, nous avons la 
misère de cet exil terrestre, et du côté de notre Père céleste, le 
royaume des cieux. C’est donc au noble qu’il appartient de dire ces 
paroles de David, au LXXII6 Psaume : « Qu’y a-t-il pour moi dans Je 
ciel et que vous ai-je demandé sur la  terre? «Semblable au lion, rien
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cissimi su nt, eo quod bonis suis spolient 
pauperes, sicut ostendit magister Alanus 
quibusdam m ilitibus, qui audito quod 
tantus clericus esset, quod ad omnia inter- 
rogata responderet, acccdentes ad eum de 
communi consilio, quæsierunt ab eo quæ 
esset maxima curialitas ; qui respondit eis 
quod curialissimum esset dare, qui respon- 
sionem ejus acceptaverunt. Tune ipse dicit 
eis, ut babito consilio de responsione ad 
iiivicem sibi dicerent, quæ esset maxima 
rusticitas ; et cum habito consilio de res
ponsione convcmre non possent, ipse in -  
crçpavit eos, dicens quod posuerat eos in 
v ia , per quam possent invenire respon- 
sionem. Sicut euim dare curialissimum, 
ita auferre quod est ei contrariurn, rusti- 
cissimum est, et subdidit : « Vos ergo qui

non cessatis auferre pauperibus, rüsticissimi 
estis. » Vere nobilis clemens est subjectis 
et pius : sicut leo animal nobile hominlbus 
prostratis ante se, et inflrmioribus anima- 
libus paveere dicitur, iu repugriantia vero 
sævire. Vere nobilis parva clespicit, et 
magna appétit. Non est vere nobilis qui' 
terræ amore adhærens, de regno cœlorum 
non curât ; sicut cor nobile non habet, 
qui terram unius pauperis militis ad se 
pertinentem ex parte m atris, uni magiio 
regno pertinent ad se ex parte patris præ- 
poneret. Ex parte matris nostræ Evæ per
tinet ad nos miseria præsentis ex ilii, ex 
parte Patris cœiestis regnum cœlorum. 
Ad vere nobilem pertinet dicere illud cum 
David, Psalm. LXXII : « Quid mihi est in 
cœlo , te a et quid volui super terram ? »



oe peut l’effrayer, comme il est dit au XXX* chap. des Proverbes : 
« Le lion, le plus fort des animaux, ne craindra rien, quoi qu’il renr 
contre. »

CHAPITRE YI.
Les princes doivent craindre et éviter l’orgueil, et aimer l’humilité.

Comme il arrive souvent que l’orgueil est la suite du pouvoir tem
porel, nous allons faire voir combien ce vice est à redouter aux 
princes, avec quel soin ils doivent l’éviter et aimer beaucoup l'humi
lité. Afin de les prémunir contre l’orgueil, le Seigneur veut qu’ils se 
souviennent de la chute de l’ange superbe. EzéchieL dit au XXXVIII" 
chap. : « Chérubin, je t’ai renversé dans la poussière, et je t'ai donné 
en exemple aux rois; » et après quelques mots : « Tu es réduit à néant 
et tu ne te relèveras jamais. » Il faut fuir la montagne de l’orgueil, 
où l’ange a été tellement dégradé. Saint Bernard dit : « Cette montagne 
n’est-elle point celle où l’ange est monté et a été changé en démon? » 
Les princes ne doivent point encore oublier ces rois que leur orgueil 
a fait renverser du trône, et pour citer un exemple, parmi une foule 
d’autres, choisissons Saûl, qui d’une basse condition fut élevé à la 
dignité royale, et qui étant devenu orgueilleux, perdit sa couronne. 
C’est ce que lui dit le prophète Samuel, au XVe chap. du Ier livre des 
Rois : « Lorsque tu net’estimoispas et que tu te regardois comme un 
enfant, n’as-tu pas été établi chef des tribus d’Israël? » Et quelques 
lignes plus bas : « Parce que tu as rejeté la parole de Dieu, il t’a re
jeté, afin que tu ne sois plus l'oi dans Israël. » On lit au XXVIe chap. 
du XI* livre des Parai., qu’Ozias ayant été élevé, son cœur s’enfla pour 
son malheur, qu’il abandonna le Seigneur son Dieu en voulant 
usurper l’office des prêtres, qu’il fut frappé de la lèpre , qu’il garda
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Vere nobilis leoni similis nullo vano timoré 
terretur. Proverbe XXX: «Léo fortissimus 
bestiarum acl nullius pavebit occursum. »

CÀPUT VI.
Quod principibus superbia sit cavendn et

amenda* et hum ilitas amanda.

Quia potestatem terrenam frequenter 
comitatur superbia, ostendendum est quod 
superbia principibus muitum sit timenda 
et cavenda, liumilitas vero muitum amanda. 
üt principes superbiam caveant, vult Do- 
minus ut ruinam superoi angeli attendant ; 
unde Ezech., XXXVIII : « Gherub, in ter- 
ram projeci te, ante faciem regum dedi te, 
ut cernerent te ; » et quibusdam interpo
sais subditur : « Nihil factus es, et non eris 
in perpetuum. » Muitum timendus est 
mons superbiæ, in quo angélus adeo de-

terioratus est. Bernardus : « Nonne hic est 
ipons in quem angélus ascendit, et diabolus 
factus est?» Attendere etiam debent prin
cipes ad illos reges, qui propter superbiam 
suam sunt dejecti, et ut causa ex empli de 
multis paucos proferamus in medium. 
Saul humilis in regein est sublimatus ; 
superbus vero a regno est dejectus. I. Regt) 
XV : « Ait ei Samuel : Nonne cum esses 
parvulus in oculis tins, caput in tribubus 
Israël factus es? et quibusdam interpo
sais subditur : « Quia projecisti sermonem 
Domini, projecit te Dominus, ne sis rex 
super Israël. » De Ozia legitur, II. Parai ip., 
XXVI, quod cum roboratus esset, elevatum 
est cor ejus in interitum suum, et neglexit 
Dominum Deum suum, et volens usurpare 
ofîicium sacerdotale, percussus est lepra, 
et fuit ieprosus omnibus diebus vitæ suæ.

IV. 13



toute sa vie. On lit dans le prophète Daniel, chap. IV : « Le roi Nabu-
chodonosor se promenant dans son palais de Babylone, » dit, « Voilà 
bien cette grande ville de Babylone que j ’ai construite pour être le 
siège de mon empire, dans la grandeur de ma puissance et dans 
l’éclat de ma gloire. » Il n’avoit point achevé, qu’une voix du ciel 
frappa ses oreilles et lui dit : « Roi Nabuchodonosor, ton royaume te 
sera ôté. » Et dans le même livre, au chap. V : « Quand le cœur de 
Nabuchodonosor se fut enflé et que son esprit se fut empli d’orgueil, 
il fut renversé de son. trône et sa gloire lui fut enlevée. » Isaïe écrit 
au XXXVIIe chap. : « Le Seigneur dit à Sennachérib : le bruit de ton 
orgueil est monté jusqu’à mes oreilles, etc... »Etil ajoute au même 
endroit, en parlant de sa chute : « L’Ange du Seigneur étant sorti, 
frappa 185,000 hommes dans le camp des Assyriens, et leur roi Sen- 
nachérib étant allé dans le temple, à son retour, pour adorer Dieu ; 
fut tué par ses enfants. » Il est écrit au Xe chap. de l’Ecclésiaste : 
« Dieu a renversé le trône des rois orgueilleux. » Un prince ne doit 
pas s’estimer grand, parce qu’il est au faite de la puissance ; pas plus 
qu’un grain de millet n’est gros, parce qu’il est sur une montagne. 
Sag. : « Ceux que les richesses et les honneurs ont élevés, ne sont point 
grands, mais ils vous paroissent tels, parce que vous les voyez d’en 
bas ; de même que le grain de millet n’est pas gros, bien qu’il soit 
sur une montagne. »Un prince ne doit point s’enorgueillir de ce qu’il 
occupe une haute position; car quelquefois les millets sont sur les 
hauteurs et lés semences précieuses occupent la vallée ; le grain est 
jeté dans la terre, la paille s’élève en haut. Il ne doit pas non plus s’es
timer meilleur que ses sujets, ni les mépriser. Car bien que la tête 
soit plus élevée que le corps de l’homme, elle n’est pas si grande : 
elle régit le corps, mais c’est lui qui la porte, et elle n’a pas moins
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El Daniel., IV, sic legitur : « Deambulabat 
rex Nabuchodonosor in anla Babylonis, et 
ail : Nonne bæc est Babylon civitas magna, 
quam ego ædificavi in domum regni in 
robore fortitndinis meæ, et in gloria de- 
coris mei ? Cumque adhuc esset sermo in 
ore regis, vox de cœlo ruit : Tibi dicitur, 
Nabuchodonosor rex : Regnum tuum tran
sit a te ; » ibidem, V : <c Quando elevatum 
est cor Nabuchodonosor, et spiritus ejus 
obfirmatus est ad superbiam, depositus est 
de solio regni sui, et gloria ejus ablata est. » 
Isai., XX XV II : « Dicit Dominus Senna- 
cherib : Superbia tua ascendît in aures 
meas, etc.; » subditur ibidem de ejus de- 
jectione : « Egressus angélus Domini, per- 
cussit in castris Assyriorum centum octua- 
ginta quinque millia hominum, et reversus 
est Sennacherib rex Assyriorum, et cum 
adoraret in templo Deum suum, filii ejus

percusserunt eum gladio. » E c o l e s X : 
« Sedesducum superborum destruxit Deus. » 
Non debet princeps reputare se magnum, 
eo quod in altitudine potestatis sit positus, 
sicut nec granum millii magnum est, Jicet 
in monte sit. Sapiens : « Nemo istorum 
quos divitiæ et honores in alto fastigio 
posuerunt, m agn u sest, sed tibi mag nus 
videtur, quia cum basi ilium m etiris, non 
est magnum m illium , licet in monte con
statent. » Non debet superbire princeps ex 
hoc quod in alto positus est. Aliquando 
enim in alto millia levantur, et pretiosa 
iu imo rémanent : tenet granum locum 
in infimum, psdea vero est sursum. Non 
debet se reputare meliorem bis quibus 
præest, nec eos despicere. Etsi caput cor
pore humano sit altius, corpus tamen est 
majus : corpus regitur a capite, sed caput 
portatur a corpore, non minus indiget ca-



besoin de lui que lui d’elle. C’est le corps qui élève la tête ; que s’il est 
renversé, la tête par elle-même seroit également à  terre. De même 
ce sont ses sujets qui donnent au prince l’élévation et la puissance , 
et lorsqu’il les méprise, il perd quelquefois l’un et l’autre; comme il 
arriva à  l’insensé et orgueilleux Roboam, fils de Salomon. On lit au 
IIIe livre des Rois, chap. XIIe : « Roboam dit au peuple : Mon père 
vous a imposé un joug pesant, et moi je le rendrai encore plus 
pesant. Mon père vous a battus avec des verges, et moi je vous châ
tierai avec des scorpions. » Ce langage arrogant fut cause qu’il perdit 
la plus grande partie de son royaume. On appelle scorpion une ronce 
couverte d’arêtes aiguës, ou un fouet de verges noueuses. Le Sei
gneur fit la défense expresse au roi de son peuple de se livrer à l’or
gueil. Aussi lit-on dans le Deutéronome, chap. XVIIe : a Vous ne 
pourrez pas prendre pour roi un homme d’une autre nation, qui ne 
soit pas votre frère : et lorsqu’il sera élu, il n’aura pas un grand 
nombre de chevaux. » Et encore, au même endroit : « Il gardera 
une copie do cette loi, de crainte que son cœur ne se laisse trop do
miner par l’orgueil et qu’il méprise ses frères. » Daniel dit au IVe 
chap. : «Le Seigneur est le maître du trône des hommes, et il le donne 
à  qui il lui plaît, et il établira le dernier des hommes, pour le gou
verner. » L’Ecriture sainte recommande expressément aux princes 
de ne point sc laisser aller à l’orgueil. L’Ecclésiaste d it, chap. XIe : 
« Ne vous enorgueillissez pas, au jour, de votre prospérité. » Et 
au XXXIIe : « Vous avez été choisi pour chef, ne soyez pas trop 
flatté de cet honneur, et soyez au milieu des peuples comme l’un 
d’entre eux. v

L’orgueil est très-dangereux pour un prince, haï de Dieu et des 
hommes, fâcheux et nuisible aux peuples, et funeste aux princes, 
parce que c’est un mal dont ils guérissent difficilement, car ils ont
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put corpore, quam corpus capite. Caput 
habel a corpore quod sit in alto, corpore 
subjecto, quod quantum in se est, esset in 
imo. Sic princeps a subditis habet potes
tatem, et quod in alto sit, et cum oos des- 
pieit, aliquanclo potestatem et altitudinem 
suam am ittit, sicut accidit Roboam filio 
Salomonis stulto et superbo, 111. Reg.} Xll : 
« Dicit Roboam populo : Pater meus ag- 
gravavit jugumvestrum, ego autem addam 
jugo vestro ; pater meus cæcidit vos flagel- 
lis, ego cædam vos scorpionibus; » propter 
hoc amisit majorem parteiVi regni. Scorpio 
dicitur rubus aculcatus, vel flagellum vir- 
garurn nodosum. Muitum voluit Dotninus 
regem populi sui cavcre superbiam ; unde 
D e a le r XVII : « Non poteris alterius gen- 
tis bominem tibi regem facere, qui non

sit frater tuus ; cumque fuerit coustitutus, 
non multiplicabit sibi equos. » Item in eo
dem : « Describet sibi Deuteronomium, 
ne elevetur cor ejus in superbiam super 
fratres suos nimium. » D a n i e l IV : « Do
minatur excelsus in regno hominum, et 
cuicumque voluerit, dabit illud, et humil- 
limum hominum constituet super eos. » 
Muitum dissuadet Scriptura sacra super
biam his qui præsunt. Ecoles., XI : « In 
die honoris tui ne extollaris. » Ibidem , 
XXXII : « Rectorem te posuerunt,' noli 
extolli, esto in illis quasi unus ex ipsis. » 

Superbia in eo qui præest,  muitum ipsi 
est periculosa, et Deo et hominibus mui
tum exosa, subditis nociva et onerosa, 
principi periculosa tanquam infirmitas quæ 
in eo difficile sanatur; materiam enim



beaucoup de tentations d’orgueil et un sujet continuel de s’élever, 
connue inhérent à leur personne, dont ils ne peuvent se débarrasser. 
Parce qu’on s’attache beaucoup aux distinctions'et on y renonce diffi
cilement. Ensuite il est suivi d’une foule de vices qui lui forment un 
cortège, comme à leur reine. L’Ecclésiaste dit au chap. X : «L’or
gueil est l’origine de tous les péchés. » La condition d’un prince est 
périlleuse par elle-même, d’après ces paroles de saint Augustin : « Plus 
on est élevé, plus ont est exposé. » L’Ecclésiaste nous montre encore, 
au chap. IV”, les dangers de l’orgueil : « II n’y a point de sûreté pour 
l’assemblée des orgueilleux, ayant toujours devant elle danger sur 
danger. » Il est impossible qu’un roi ne pèche point, s’il n’évite l’or
gueil , puisqu’il est écrit au Xe chap. de l’Ecclésiasle : « L’orgueil 
est haï de Dieu et des hommes. » Il doit être soigneusement évité par 
un prince, qui, d’après saint Augustin, doit plus chercher à se faire 
aimer qu’à se faire craindre de ses sujets. Il doit aussi se conduire à 
l’égard de Dieu, de qui il tient ses titres et dont il est le m inistre, de 
façon à mériter, non sa haine, mais son amour. Dien déteste surtout 
l’orgueil, qui le déshonore avant tout : aussi fait-il les plus terribles 
menaces, dans ses saintes Ecritures, aux princes orgueilleux. Isaïe dit 
au chap. XXVIII : « Malheur à toi, couronne d’orgueil. » Et dans le 
même chap. : « La couronne d’orgueil sera foulée aux pieds. » Au pre
mier chap. du prophète Abdias : « Quand même tu l’élèverois comme 
l’aigle et que tu placerois ton séjour dans les astres, je t’en ferai des
cendre, dit le Seigneur. » Job dit au ch. XX : « C’est en vain que son 
orgueil s’élève jusqu’aux cieux et que sa tête se cache dans les nues, 
il sera, à la fin, avili comme la poussière. »

L’orgueil du prince est funeste, car il soulève la colère, les haines, 
les querelles et la guerre. Dénotant d’avance un mauvais prince, selon
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magnam habet superbiendi 7 et quasi ad- 
hærens est materia 7 unde difficile evacua- 
tur. Dignitates enim multum amantur, et 
difficile reünquunfcur. Præterea, superbiam 
tanquam vitiorum reginam mullitudo v i-  
tiorum comitatur. Ecoles., X : « Initium 
omnis peccati superbia. » Cum status ha- 
boutis potestatem multum sit ex se peri- 
culosus, secundum illud Augustini : «Quan- 
to quis in loco superiori, tanto inpericulo 
majori versatur. Superbia etiam multo fit 
periculosa7 secundum illud Ecoles., TV : 
« Synagogæ superborum non erit sanitas 
addito periculo ad periculum. » Si prin
ceps superbiam non vitat 7 vix est quin 
peccet, cum scriptum sit E c o le s X : « Odi- 
bilis coram Deo et hominibusest superbia.» 
Multum est cavenda ei qui præest, qui 
secundum verbum Augustini plus debet

appetere amari a subditis quam timexi. 
Ad Deum etiam a quo honorem habet, et 
cujus minister est, sic se debet habeve, ut 
ab eo non odiatur, sed ametur. Spéciale 
odium habet Deus ad superbiam, quæ eo 
primo inhonoravit. Multum comminatur 
Deus in sacra Scriptura superbiæ eorum 
qui præsunt. Isai., XXVIII : « Væ corona 
superbiæ. » Tn eodem : « Pedibus conculca- 
bitur corona superbiæ. » Abdiœ  ,  I : « Si 
exaltatus fueris ut. aquila, et inter sidera 
nidum tuum posueris, inde extraham te, 
dicit Dominus. » Job. XX : « Si ascenderit 
in cœlo superbia ejus, et caput ejus nubes 
tetigerit, quasi sterquilinium in fine per- 
detur. »

Nociva est superbia principis, ei eam 
sequitur ira , odium , jurgium , guerræ. 
Jam prius principem malum designans se-



Joseph, il porte avec lui la flamme et le feu ; de même un prince su
perbe, colère, haïssant ses voisins, suscitant des divisions et des 
guerres. Au XIIIe chap. des Proverbes : « Les orgueilleux ne s’en
tendent jamais. » Au même livre, chap. XXXII : « L’orgueilleux 
trouve toujours sur son chemin des armes et des épées.- » Au XXVIIe 
chap. de l’Ecclésiaste : « Il y a toujours effusion de sang dans les 
disputes do l’orgueilleux. » Au livre des Psaumes, Ps. IXe : « Quand 
l’impie s’enorgueillit, le pauvre est réduit en cendres. » « Les Grecs 
paient les fautes de l’orgueil des rois. »

L’orgueil des rois est lourd aux sujets, parce qu’il exige de grandes 
dépenses, de façon qu’il occasionne souvent la pauvreté, d’après ce 
texte du livre de l’Ecclésiaste, ch. XXI : « Une maison trop opulente 
sera ruinée par l’orgueil. » Or, la détresse du prince fait peser sur le 
peuple le fardeau des exactions. L’énormité du fardeau imposé à celui 
qui est élevé en dignité doit bien plus le faire incliner à l’humilité, 
que l'élévation de sa position ne doit lui inspirer d’orgueil. L’Ecclé
siaste dit, ch. III : « Plus vous êtes grand, plus vous devez vous faire 
petit en tout. » Ce qui doit, par dessus tout, inspirer l'humilité aux 
princes, c’est celle de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est le roi des 
rois, le chef de l'Eglise, et qui fut le plus humble des hommes. C'est 
une grande difformité et un horrible défaut, d’avoir un membre du 
corps plus élevé que la tête. C’est de même une grande inconvenance 
que le roi soit à terre et ses serviteurs sur des trônes. Saint Augustin 
commentant cette parole de l’Epître aux Philippiens, chap. I I , « J1 
s’humilia lui-même, » dit': « Yoilà un exemple d’humilité et un re
mède contre l’orgueil. Ton chef est humble et tu es orgueilleux! La 
fête est modeste et le membre est fier ! » Mais quoique l’humilité de 
Jésus-Christ soit un antidote contre l’orgueil de tous les hommes, elle 
l’est surtout contre celui des princes. Isaïe écrit au XLIV* chap. de ses
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cundum Josephum, ex se ignem prortucit, 
sic princeps superbus, iracundus, odiens 
vicinos su os, jurgia et guerras faciens. 
Provçrb.j XIII : « Inter superbos semper 
jurgia sunt. » Ibidem , XXXII : « Arma et 
gladii in via superbi. » Ecoles., XXVII: 
« Effusio sanguinis in rixa superbi. » In 
Psalm. IX : « Dum superbit im pius, in- 
cçnditur pauper. » « Quicquid délirant re
ges, plectuntur Àchivi. »

Onerosa est superbia principis subditis, 
quia magnas expensas requirit, unde fre
quenter comitatur eam paupertas, secun
dum illud E c o l e s XXI : « Domus quæ 
nimis locuples est, annullabitur superbia; » 
paupertatem vero principis sequitur gra- 
vamen exactionum in subditis. In dignitate 
positum plus debet magnitudo oneris, quod

habet supra se ad humilitatem inclinare,  
quam altitudo honoris in superbiam ele- 
vare. Ecoles., III : « Quanto major es, hu
milia te in* omnibus. » Super omnia eos 
qui præsunt, debet ad humilitatem indu- 
cere Ghristi humilitas, qui regum est Rex, 
et caput Ecclesiæ, qui humillimus fuit. 
Magna perversitas et deformitas est, quod 
aliquod membrorum corporis altius sit 
capite. Indecens est valde quod rege se-  
dente ad terram servi ejus sedeant in alto : 
Augustinus loquens de lllo verbo Apostoli, 
ad P h i l i p II : « Humiliavit semetipsum : » 
« Ecce habemus liumilitatis exemplum,  
superbiæ medicamentum. Princeps tuus 
hum ilisest, et tu superbus? Caput esthu- 
m ile, et membrum superbum ? » licet ho- 
minibus cunctis medicina tumoris sit hu-



prophéties : « Puissent les cieux s’ouvrir et te donner un passage; les 
montagnes se fondroient à ta présence, » c’est-à-dire les princes s’hu- 
milieroient. C’est une grande perversité de la part de celui qui n'est 
qu’un serviteur de s’enorgueillir, lorsqu’il voit son maître, qui lui a 
confié sa charge, humilié lui-même. L’humilité est un bel ornement 
dans un prince. Saint Bernard dit : « Je ne sais comment il se fait 
que le charme de l’humilité soit plus puissant chez les grands ; la force 
de la voix se fait connoître par des cris. » Le même dit encore : « Il 
n’est pas difficile d’être humble dans un état abject; mais c’est 
une très-grande et rare vertu que l’humilité au milieu de l’éclat des 
grandeurs. Quelque élevé que soit un homme, dans ce monde, il n’est 
toujours que cendres et poussière, ce qui ne doit pas lui donner grand 
sujet de s’enorgueillir. » L’Ecclésiaste dit au ch. X : « Terre et cendre, 
pourquoi fais-tu la fière? » Si un prince, en considérant son élévation, 
vient à réfléchir qu’il n’est qu’une vile poussière, cette humble pensée 
de lui-mêmc lui sera un puissant secours pour le faire passer de la 
gloire terrestre à la gloire éternelle. Car « le royaume des cieux ap
partient aux pauvres d’esprit, » c’estrà-dire aux humbles, saint Mat
thieu, ch. Y. Saint Jean dit au IIIe ch. de l’Apocalypse : « J’ai mis de
vant toi une porte ouverte, que personne ne peut fermer, parce que 
tu as peu de vertu, » c’est-à-dire, « d’humilité. » L’orgueil est, en 
effet, un insurmontable obstacle pour cela ; selon saint Matthieu, 
ch. XVIII : « Si vous ne vous convertissez et si vous ne devenez sem- 
lÿables aux petits enfants, vous n’entrerez pas dans le royaume des 
cieux. »
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militas Christi, specialiter tamen his qui 
praesunt. lsa i., XLIV : « Utinam disram- 
peres coelos et venir es, a facie tua montes 
defluerent, » id est, principes hurailiaren- 
tur. Perversitas magna est quod superbiat, 
qui habet solum ministerium, cum humi- 
liari videat eum qui habet dominium. 
Pulchrum omamentum in principe est 
humilitas. Bernardus : « Nescio quo pacto 
vis humilitatis major in majoribus, clamor 
in clamoribus comprobatur. » Idem : « Non 
est magnum in objectione esse humilem, 
magna prorsus et rara-virtus est humilitas 
honorata. Quantumcuxnque homo in hac 
vita in alto s i t , tamen terra est et cinis, 
unde non est ei superbiendum. » Ecoles.,

X : « Quid superbis terra et cinis ? » In 
principe salubris est copula, ut cogitans se 
esse summum, cogitet se esse cinercm vi- 
lissimum, hæc humilitas in  principe mui
tum ad hoc juvat, ut a terrena dignitate 
transeat ad cœlestem. « Pauperum enim  
spiritu, scilicet hum ilium , regnum cœ lo- 
rum est, » Mat th., V. A p o c a l III : « Ecce 
dedi ostium apertum coram te, quod nemo 
potest claudere, quia modicam habes vir
tutem , » scilicet humilitatem ; superbia 
vero muitum hoc impedit. M atth., XVIII : 
« Nisi conversi fueritis et efïiciamini sicut 
parvuli, non intrabitis in regnum ccelo- 
rum. »
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CHAPITRE VII.

Un prince doit éviter le mensonge.

Comme la vérité sied bien à un prince, nous allons démontrer que la 
fausseté, aussi bien que la vanité opposée à la vérité, doit lui être en 
horreur, et que la vérité doit lui être très-chère. Le roi Salomon qui 
disoit à  Dieu : « Eloignez de moi la vanité et les paroles de mensonge,» 
livre des Proverbes, ch. XXX, comprenoitbien qu’un prince doit fuir 
la vanité et la fausseté. Un prince doit craindre le mensonge à l’égal 
du poison. Les princes doivent encore plus redouter le poison du 
mensonge que celui qui tue le corps, parce qu’il est tellement pesti
lentiel, qu’il donne la mort, avant même qu’il soit échappé aux lèvres 
des hommes, d’après ces paroles du livre de la Sagesse, ch. I : « La 
bouche qui ment tue l’ame. » C’est ce venin qu’eut dans sa langue le 
serpent qui trompa notre mère Eve, en lui disant : « Vous ne mour
rez point, » Genèse, chap. III. On croit que ce poison fut la cause pour 
laquelle le serpent a dans sa bouche le venin qui donne la mort 
au corps. Le prince doit éviter le mensonge, parce qu’il lui est nui
sible, haï de Dieu et qu’il le rend méprisable aux yeux des hommes. 
Il y a entre un prince sincère et un prince menteur la différence qui 
existe entre une pièce fausse et une pièce de bon aloi. La pièce fausse 
comparée à un or pur est sans prix, car cent fausses n’en valent pas 
une bonne. De même un prince faux est sans valeur. H ne voudrait 
.pas, en effet, qu’une seule pièce de monnoie frappée à son coin fût 
fausse, comment peut-il être fourbe et menteur? Il se met donc au- 
dessous d’une pièce de bonne monnoie. Puisque les rois punissent 
sévèrement les faux monnoyeurs, que fera le souverain de tous ces

CAPUT VII.
Quod princip i sit r.avendum mendacium.
Cum multum deceat principem veritas, 

ostendendum est quod tam falsitas quam 
vanitas veritati opposita, principi multum  
sit cavenda, et veritas multum amanda. 
Quod princeps vanitatem et falsitatem ca- 
vere debeat, intellcxit rex Salomon, qui 
ait Domino : « Vanitatem et verba m en- 
dacii longe fac a m e ; » Proverbe  XXX. 
Cavendum est principi mendacium ut ve- 
nenum. Caveant sibi principes multum a 
corporali veneno, amplius cavendum est 
eis a veneno inendacü, quod adeo m orti- 
ferum est, quod adhuc existons in ore ho
minem occid it, secundum illud Sap., I : 
a Os quod mentitur, occidit animam. » 
Hoc veaenum habuit in ore serpens, qui

Evam matrem nostram decepit, cum ait : 
« Nequaquam morieraini, » Gen., III. Hoc 
venenum occasio dicitur fuisse, quod ser
pens venenum corporale habeat in ore. 
Cavendum est mendacium, eo quod ei 
multum noceat, Deo multum displiceat, 
et eum opprobrium hominum faciat. Quæ 
differentia est inter denarium bonum et 
falsum, est inter principem mendacem et 
veracem ; vilis est denarius falsus respectu 
boni, centum enim falsi non valent unum 
bonum, sic princeps mendax parvi valoris 
est,  cum princeps nolit unum de denariis 
suis falsum esse, quomodo se vëlit esse 
falsum et mendacem, videtur se habere 
viliorem denario uno. Cum principes m o- 
netæ falsarios graviter puniaut, quid faciet 
Princeps summus de illis principibus qui 
seipsos falsiflcant ? qui enim debent haber



princes qui se falsifient eux-mêmes. Car eux qui doivent être la vé
rité même, comme dit saint Jean, ch. XXIV, en la détruisant n’ont 
plus que la fausseté et le mensonge, images du diable, duquel le Sau
veur dit au VIIIe chap. de l’Evangile de saint Jean : « Quand il dit le 
mensonge, il parle de son fond, parce qu’il est menteur et père du 
mensonge. » On dira un jour au prince menteur : De qui est cette 
image? et après cette réponse : du diable, on dira : rendez au diable 
ce qui est au diable, et il sera jeté avec lui au feu éternel. Le menteur 
déplaît toujours beaucoup à Dieu, qu’il soit prince ou peuple ; aussi 
énumère-lron, parmi les choses les plus odieuses au souverain juge, la 
langue fausse et menteuse. Livre des Proverbes, ch. VI : « Il y a six 
choses que Dieu a eu horreur, et son ame en déteste une septième, des 
yeux dédaigneux et une langue menteuse. » Le mensonge est une 
impureté qui souille un organe noble, c’est-à-dire, la bouche. Aussi 
le Seigneur met-il au nombre des péchés qui souillent l’homme, le 
faux témoignage, saint Matthieu, ch. XXV. L’homme doit donc détester 
le mensonge, et quand môme il n'en commettrait pas, s’il y prend plai
sir, il devient abominable devant Dieu, d’après ces paroles du livre 
des Proverbes, ch. IV : « Les lèvres menteuses sont une abomination 
devant Dieu. »

Mais un prince menteur est particulièrement odieux au Seigneur-, 
lui qui doit éviter de souiller sa bouche, non pas seulement parce 
qu’il profane la noblesse de cet organe du corps humain, mais à cause 
de l’élévation de sa naissance et de la sublimité de son rang. Non-seu
lement il déplaît à Dieu, par ses mensonges, mais encore aux hommes, 
d’après ce texte de l’Ecclésiastique, ch. XXV : « Il y a trois sortes de 
personnes que mon ame hait, et dont la vie m’est insupportable : un 
pauvre superbe, un riche menteur et un vieillard fou et insensé. » 
Salomon halssoit donc véritablement ces trois sortes de gens, l’homme
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in severitatem, Joan., XXIV, destructa ea 
habent' falsitatem et mendacitatem diaboli 
im a g in em /d e quo dicit Salvator, Joan., 
VIII : « Dam loquitur mendacium, ex pro- 
priis loquitur, quia mendax est et pater 
ejus. » Aliquando ■ auditurus est princeps 
meridàx : Cujus est hæc imago ? et cum 
responsum fuerit, diaboli, dicetur : R'ed- 
clitequod est diaboli, diabolo, et cum ipso 
miitetur in ignem 'ætertiüm. Mendacium 
multum displicet Deo, in quocumque ho
mme 1 sive princeps s i t , Sive de populo : 
unde enumeratur lfngua mendax inter ea 
quæ 'specialiter odit. Proverb., VI : «' Sex 
sunt quæ odit Dominus, et septimum de- 
testatür anima ejus, oculos sublimes, lin - 
guam mendacem, etc. » -Mendacium est 
immuriditia membrum nobile ’maculans,

scilicet os, unde Salvator falsum testimo- 
nium enumerat inter ea quæ coinquinant 
hominem, M atth., XXV. Debèt ergo homo 
abominari mendacium ; quod si non facit, 
si ei placet, ipse Deo abominabilis efficitur, 
secundum illud Proverb., XI : « Abomina- 
tio  sunt Deo labia mendacia. »

Specialiter est abominabilis Deo princeps 
mendax, qui immunditiam oris eavere de- 
b u it, nec solum propter membri quod 
m aculat, nobiiitatem, sed et propter ge
neris nobiiitatem, et dignitatis sublmrita- 
tem ; nec solum displicet Deo princéps 
mentfyx/sed et honiinibus, secundum illüd 
Ecoles., XXV : « Très species odivit anima 
m ea, et aggravor valde animæ illorum , 
pauperem superbum, divitem mendacem, 
senem fatuum et insensatum, versus. »



menteur, le vieillard insensé et le pauvre superbe. Le riche menteur 
est assurément le prince menteur, lui qui possède plus de biens que 
cent et mille autres. Le mensonge livre un prince au mépris public. 
L’Ecclésiastique dit au ch. XX : « Le mensonge est dans un homme une 
tache honteuse; » puis encore : a Un voleur vaut-mieux qu’un homme 
qui meut sans cosse. » Le mensonge étant une chose ignominieuse et 
un prince devant éviter tout ce qui est bas et vil, plus que toute autre 
personue, à cause de sa noblesse et de l’émineacc de sa dignité, il 
doit fuir l’habitude du mensonge, plus que le vol. Parce que, pre
mièrement, le mensonge fait plus de mal à lui, à Dieu et au prochain, 
que le vol. A lui, d’abord; parce que le vol sachant se dérober ordi
nairement à la connoissance des hommes, flétrit seulement la con
science du voleur et non sa réputation, tandis que le mensdnge ternit 
sa bonne renommée. Ensuite, il uuit plus à Dieu, en rendant le prince 
presque impropre au ministère que Dieu lui a confié, et qu’il l’a 
député pour instruire le peuple et le gouverner, puisqu’il perd l’au
torité nécessaire pour cela, s’il est menteur. C’est pourquoi Salomon 
demanda surtout la sagesse à Dieu, afin de pouvoir instruire son 
peuple, IIIe livre des Rois, ch. III.

H est aussi plus nuisible au prochain ; car le vol n’est préjudi
ciable qu’àsesintérétslesmoinsimporlants, c’est-à-dire àses biens tem
porels, ce qui est le moins essentiel, tandis que le mensonge nuit à sa 
personne, non du côté du corps, mais du côté le plus noble, c’est-à- 
dire de son ame, qui est la partie la plus noble de son être, en obs
curcissant l’œil de son intelligence et en le faisant marcher dans la 
voie de l’erreur. Le mensonge fait d’un prince, qui devoit être un 
■enfant de Dieu, un enfant du démon, co qui n’est pas une petite honte. 
Le Sauveur dit, en parlant du diable, au VIIIe ch. de saint Jean : « Il
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Très species vere Salomonis displicuere : 
vir mendax , fatuusque senex, pauperque 
•superbus. Dives mendax est princeps men
dax, plus habens in bonis temporalibus, 
quam centum vel mille alii homines. Men- 
dacium principem opprobrium hominum 
facit. Eccles,, XX : « Opprobrium nequam 
in homine mendacium ; » et subdit : « Po
tier est fur quam assiduus vir in menda- 

• ciis. » Cüm mendacium sit opprobrium, 
et princeps plus debeat cavere opprobrium, 
quam illi qui Sunt de populo, propter suam 
nobilitatem et propter dignitatem, plus 
debet cavere assiduitatem mentiendi quam 
furtum. Prim o, quia plus sibi nocet, plus 
ôtiam nocet Deo et proximo. S ib i, quia 
cum furtum , üt frequenter sit omnibus 
•hominibus occultum , solam conscientiam  
fûrantis lædit, et non famam ; mendacium 
vero lædit famam. Deo etiam amplius no

c e t , ad cujus ministerium principem in  
magna parte reddit mutilem, cum eum ad 
ministerium ejus pertineat, scilicet popu
lum docere et ei imperare, authoritatem 
docendi perdit, si mendax fuerit : ideo 
Salomon specialiter a Deo sapientiam pe- 
t i i t , ut ejus populum posset docere, III. 
Reg., III.

Proximo etiam plus nocet ; furtum enim  
nocet proximo in re c.ontemptibili, scilicet 
terrena quæ est benum m inim um , men
dacium vero nocet personæ ipsius non ex 
parte corporis, sed in nobiliori parte ejus, 
•scilicet anima, nobilem partem ipsius, sci
licet oculum intellectus obtenebrando, fa- 
ciendo eum errare. Mendacium principem, 
qui debuit esse fllius D ei, filium facit dia- 
b o li, quod non est parvum opprobrium. 
Joan, , VIII, dicit Salvator de diabolo: 
« Ipse est mendax, et pater ejus, » scilicet



est menteur et son père, » c’est-à-dire père du mensonge. Dans le 
même Evangile de saint Jean, il dit aux Juifs : « Vous êtes du diable 
votre père. » Dieu qui aime la vertu a voulu être le protecteur de la 
vérité. C’est pourquoi il a voulu affermir la vérité en prenant son 
nom. Il veut de même que le prince, qui tient sa place, soit son gar
dien et qu’il la confirme par ses écrits et par son sceau. Mais si l’on ne 
croit pas à la parole d’un roi, donnera-t-on plus de créance à ses écrits 
et à sa signature? Le mensonge ne laisse presque aucun poids à la 
parole, surtout aux yeux du prochain. Car Dieu qui voit au fond des 
cœurs et qui lit toutes nos pensées, n’a pas tant besoin de nos paroles 
que le prochain ; mais elle est nécessaire aux hommes, pour se commu
niquer leurs pensées. Or, si on est menteur et qu’on ait ôté à sa parole 
toute espèce de crédit, à force de mensonge, comment pourra-t-on 
manifester sav éritable pensée aux autres ?

Or, comme la parole du prince doit faire connoitre au peuple, non- 
seulement sa volonté, mais encore celle de Dieu, il ue le pourra ja
mais, à cause de ses mensonges, qui détruisent toute foi en ses paroles; 
étant en quelque sorte la bouche de Dieu, c’est un crime de la souiller 
par le mensonge. Le prince doit éviter d’assurer le mensonge par ser
ment, mais encore de l’affirmer sur sa parole. Le Sage a dit : « L’affir
mation de celui qui n’est pas cru sur parole, aussi bien que s’il avoit 
affirmé par serment, est nulle et sans valeur. » Et cependant beaucoup 
de princes ont été tellement faux et trompeurs, qu’on ne croit plus 
même à  leurs serments. Le mensonge est une espèce d’infidélité, 
comme le prouve saint Augustin, dans son traité de la Doctrine chré
tienne, par ces paroles : « Quiconque ment, commet une iniquité. » 
Car celui qui ment, en tant que menteur, n’a pas de bonne foi; car 
il veut bien, sans doute, que celui qu’il trompe par ses mensonges,
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mendacii. In eodem dixit de Judæis : « Vos 
ex pâtre diabolo estis. » Deus virtutis ama- 
tor veritatis voluit esse tutor : unde sui 
nominis assumptione veritatem voluit con- 
firmari. Vult etiam quod princeps qui ejus 
locum tenet, ejus sit tutor, et scriptura sua 
et sigillo suo eam confirmet; sed cum vivæ 
voci princ-ipis mendacis non credatur, 
quomodo scripturæ et sigillo ejus credetur? 
Mendacium ex magna parte aufert validi- 
tatem sermonis, maxime tanquam est res
pectu proximi. Deo enim cui omne cor 
patet, et omnis voluntas loquitur, non est 
serino tam necessarius, sed ad hoc est 
serino necessarius, ut hommes per eum 
sibi invicem suas indicent voluntates ; sed 
si quis mendax est et sibi non creditur, 
ejus sermone voluntas alteri non manifes- 
tatur.

Cum autem princeps non solum volun- 
tatem suam , sed etiam divinam sermone 
populo habeat indicare, multum ejus men
dacium obest : qui hanc utilitatem aufert, 
quodammodo os Dei est, ejus voluntalem  
indicando, quod nefarium est mendacio 
inquinare. Gavere debet princeps mendar 
cium non solum in his quæ asserit cum  
juramento, sed etiam verbo simplici. Sa
piens : « Cujus dictum non habet pondus 
jurisjurandi, ejus jusjurandum quodlibet 
vile est. » Multi vero principes adeo facti 
sunt mendaces, ut etiam juramentis eorum  
non credatur. Mendacitas infidelitas est ,  
ut ostendit Augustinus in lib. De doctrïna 
c h r is t,  dicens : « Omnis qui m entitur, 
inique facit. » Nemo enim mentiens in eo 
quod mentitur, servat fidem; nam hoc 
utique v u it, ut qui mentitur sibi fidem
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ait confiance en lui, et cependant il trompe sa bonne foi, en ne lui 
disant pas la vérité ; or, quiconque trompe la bonne foi, est un impie. 
C’est ce qu’insinue Salomon au XIIe chap. des Proverbes, par ce qu’il 
ajoute après ces paroles : « Les lèvres menteuses sont en abomi
nation au Seigneur; mais ceux qui agissent sincèrement, lui sont 
agréables. » Ce n’est pas être sincère que de vouloir obtenir la con
fiance de celui envers qui on est de mauvaise foi; celui-là, au con
traire est droit et honnête, à qui une pareille conduite est en horreur. 
Or, comme rien n’est opposé a la noblesse d’un'prince, comme le vice 
de perfidie et de trahison, il est tout-à-fait inconvenant qu’il se laisse 
aller au mensonge.

CHAPITRE VIII.
Un prince doit mépriser la vanité.

Un prince doit mépriser la vanité. Le sage a dit : « C’est le fon
dement d’un esprit sérieux de ne pas attacher d’intérêt aux choses 
vaines. J’ai dit le fondement, c’est plutôt le comble. » Toute créature 
est vaine en comparaison du Créateur qui existe véritablement par lui- 
même. Elle est value, parce qu’elle tend sans cesse au néant. Car de 
même qu’elle en est tirée, autant qu’il est en elle, elle tend à y 
rentrer. Saint Augustin dit : « Dieu a tout fait de rien, et s’il retirait 
sa main, tout rentreroit dans le néant. » Et saint Grégoire : « Le 
propre de tout ce qui a été fait de rien, seroit de tendre au néant, si la 
main providentielle du Créateur ne le retenoit. » En effet, la créature 
n’est rien vis-à-vis du Créateur. Aussi le commentaire sur le premier 
chapitre de l’Ecclésiastique, sur les naissances dit : « Nous pouvons 
dire des créatures qu’elles sont bonnes en elles-mêmes, mais com
parées à Dieu, elles sont comme si elles n’existaient pas, » comme, par 
exemple, la lumière d’une lampe comparée au soleil, et les étoiles qui

habeat, quam tamen mentiendo ei non 
servat : omnis autem üdei violator impius 
est. Idem insinuât Salomon, P r o v e r b XII, 
qui post illud : « Abominatio est Domino 
labia mendacia, » subdit : « Qui autem 
fideliter agunt, placent ei. » Infideliter agit 
qui fidem ci non servat, de quo vult ut 
sibi fidem adhibeat ; fideliter vero a g it, 
qui contrarium facit. Cum igitur nobili- 
tatem principis vitium inÛdelitatis vel 
prodiüonis nullo modo deceat, omnino 
indecens est quod princeps mendax existât.

CAPUT VIII.
Quod principi contemnenda sit vanifas.
Contemnenda est vanitas principi. Sap. .* 

« Fundamentnm bonæ mentis est non gau-

dere vanis ; fündamentum esse dixi : cul- 
men est. » Vana est omnis creatura com - 
paratione creatoris qui verissime est. Vana 
est, scilicet vadens in nihilum. Sicut enim  
ex nihilo est, sic quantum in se est ad ni
hilum tendit. Augustinus : a Deus ex n i-  
hito omnia fecit, et ei se subtraheret, in  
nihilum redigerentur. » Gregorius : « Esse 
omnium quæ de nihilo su n t, in nihilum  
tenderet, nisi eam omnium author manu 
regiminis retineret ; » quia nihil est crea- 
tum respectu creatoris : unde super illud 
Ecoles., I , « Nativitatum, etc., » dicit 
Glossa : a De creatis possumus ea bona 
quidem per se d icere, sed Deo comparata 
quasi nihil esse, » ut lucema in solis com- 
paratione cernitur lucere, et stellarum



sont éclipsées par le soleil. Mais surtout les choses temporelles 
et transitoires sont vaines, en raison de leur corruptibilité et de 
leur mutabilité, ou de leur utilité. En raison de leur corrup
tibilité , elles tendent au néant, puisqu'elles se corrompent; elles 
sont vaines à cause de leur mutabilité ; elles sont changeantes en 
effet, puisqu’elles ne sont jamais dans le même état: elles changent 
encore en passant de main en main. « Vous vous trompez, dit saint 
Bernard, si vous croyez posséder des richesses durables, elles ont été 
entre les mains de tant d’hommes, avant vous. » En raison de leur 
peu de valeur ou de leur utilité, elles n’ont aucune valeur ou pres- 
qu’aucune, en comparaison des vrais biens qui sont la grâce et la 
gloire de Dieu. La marque de leur peu d’importance, c’est qu’elles 
sont communes aux bons et aux méchants. Et Dieu les donne en plus 
grande quantité à ses ennemis qu’à ses amis, de plus elles sont funestes 
à un plus grand nombre d’hommes qu’elles ne sont utiles. Saint Gré
goire a dit : « Les choses méprisables sont données aux hommes mé
prisables : la grâce et la gloire sont les vrais biens, propres aux bons 
et aux amis de Dieu, toujours utiles à ceux qui les possèdent, puisque 
personne n’en peut user mal. » Un prince doit mépriser les biens tem
porels, comme étant au-dessous de lui, incapables de satisfaire sa 
noble ambition et comme des obstacles à l’acquisition d’un bien plus 
excellent, c’est-à-dire de la royauté céleste. Un prince doit se conduire 
saintement sur un trône de ce monde, afin d’être assez heureux pour 
qu’il lui soit adressé ces paroles du Sauveur : « Bon et fidèle serviteur, 
puisque vous avez été fidèle dans de petites choses, je vous établirai 
désormais sur de plus grandes, » saint Matthieu, ch. XXV. Les biens 
temporels sont vains, puisqu’ils ne peuvent remplir la capacité des 
désirs de celui qui les possède, selon cette parole de l’Ecclésiastique , 
ch. V : «L’avare ne se rassasiera jamais de ses trésors; » ni de celui qui
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lumina orto sole obscurantur, specialiter 
vaiia suât temporalia et transitoria ratione 
corruptibilitatis et mutabilitatis, contemp- 
tibilitatis vel utilitatis. Ratione corrupti
bilitatis sunt vadentia in nihilum, cum 
corrompant ur. Ratione mutabilitalis sunt 
vana; mutantur enim in se, in eodem 
enim statu non permanent; mutantur 
etiam transeundo de possessore in posses- 
■sorom. Bernardus : « Erras, si mansuras 
putas tibi divitias, quæ per lot manus ho- 
-minum transierunt. » Ratione contempti- 
bilitatis vel vilitatis sunt vana valentia ni
hil vel parum, respectu verorum bonorum, 
quæ sunt gratia Dei et gloria. Signa con- 
temptibüitatis eorum su n t, qnod sunt 
bonis et malis communia, et plus dat Deus 
de illis inimicis quam amicis, et pluribus

sunt noxia quam utilia. Gregorius : « Gon- 
temptibilibus contemptibilia dantur, gratia 
et gloria sunt vera bona, bonis et amicis 
Dei propria, habentibus ea semper utilia , 
cum eis nemo maie utatur. » Temporalia 
bona principi sunt contemnenda, tanquam 
bona intima, quæ non congruunt ejus ma- 
gnanimitati et tanquam bona ut fréquen
ter majoris boni impeditiva, scilicet cœ - 
lestis dignitatis. Princeps terrenus in præ- 
senti regno se debet habere fideliter, ut in  
futuro regno féliciter audiat illud dulce 
verbum Salvatoris : ■« Euge , serve bone- 
et fidelis, quia super pauca fuisti fidelis, 
super multa te constituam, » Mattlu, XXV. 
Vana sunt teinporalia, cum non conférant 
plenitudinem continenxi, secundum illud 
Ecoles., V : « Avarus non implebitur p e-



s’appuie sur eux, selon ces paroles du ch. XI des Proverbes : « Ceux qui 
s’appuient sur les richesses tombent; » et ils n’apportent pas le fruit 
désiré à celui qui travaille pour les obtenir, selon ce qu’on lit dans 
l’Ecclésiastique, ch. XV : « Celui qui aime les richesses, n’en retirera 
pas le fruit qu’il désire. » Malgré la vanité des biens temporels, ils 
deviennent utiles entre les mains des amis de Dieu , qui les utilisent 
pour le servir et l’aimer, parce qu’ils les emploient selon la grâce de 
Dieu et leur sont un moyen de s’élever à lui et d’acquérir sa gloire. 
Ils ne sont pas la vanité des vanités, pour ceux qui savent les appré
cier, tel que fut David, roi selon le cœur de Dieu, qui disoit : « J’ai 
choisi la voie de la vérité. » Et d’après un autre texte de Salomon : 
« C’est la vanité des vanités et tout n’est que vanité. » Saint Augus
tin, dans son traité de la Vraie religion : « Ce n’est pas sans dessein 
qu’on ajoute , des vanités, parce que' si l’on retranche les vanités, 
qui sont comme des prémisses qui amènent les conséquences, le 
cœur ne sera pas vanité, mais dans son genre, quoiqu’il montre la 
suprême beauté exempte de toute erreur. » Ce sont des vanités que 
d’attrihuer aux derniers biens l’importance des premiers, desquels 
Jérémie dit dans ses Prophéties, ch. II : « Ils ont couru après la va- 
nitéj et ils sont devenus vains. » Ils sont les esclaves des biens tem
porels qu’ils possèdent, comme le serviteur celui de son maître. Ils cou
rent après ceux qui leur manquent, et comme il arrive souvent qu’ils 
ne peuvent pas les obtenir, ils deviennent vains de la vanité de mu
tabilité, comme ce qui fait l'objet de leurs désirs. Car ils s’identifient 
tellement avec eux, qu’ils suivent toutes les variations que ces objets 
subissent, et éprouveut toutes les variations de la douleur, de la joie, 
de la crainte et de l’espérance.
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cunia, » nec fulcimentum m ilitent!, se
cundum illud : « Qui confidunt in divitiis, 
corruunt, » Proo., II ; nec fructum opta- 
tum et speratum in eis laboranti, secun
dum illud : « Qui amat divitias ? fructum 
non capiet ex e is , » Eccles., XV. Et licet 
temporalia sint vana, tamen amicis Dei 
vana non sunt, qui ordinate se habent ad 
ea diligenrto et utendo, in eis enim bona 
temporalia gratiæ Dei deserviunt, et ad 
gloiiam contemplandam vel acquireudam 
admiuicula sunt; vanitatum est vanitas, 
non eorum qui veritatem sectantur, qualis 
fuit David rex secundum cor Dei, qui ait : 
«Viam veritatis elegi. » Salomon secun
dum aliam litteram : « Vanitas est vani- 
tatuni, et omnia vanitas. » Augusliuus in  
libro De vera Relig. ; « Non frustra addi-

tum est, vanitatum, quia si vanitates de- 
trahas, qui tanquam prima sectantur ex
trema , non erit cor vanitas, sed in suo 
genere, quamvis extremam pulchritndinem 
sine ullo errore monstrabit. » Vanitates 
sunt qui extrema bona sectantur ac si es- 
sent prim a, de quibus dicit Jeremias, II : 
« Ambulaverunt post vanitatem, et vani 
facti sunt. » Bona temporalia quæ habent 
sectantur, sicut servus sequitur ilium qui 
sibi dominatur. Ea vero quæ non habent, 
sequuntur, et ut frequenter .non assequun- 
tur, et vani flunt vanitatem mutabilitatis, 
sicut ea quæ ipsi diligunt ; conformantur 
enim eis, ut secundum variationem in eis 
factam, affectiones doloris vel gaudii, ti-  
moris vel spei in ipsis varientur.
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CHAPITRE IX.
De la vanité des richesses.

Les richesses sont vaines', les plaisirs le sont encore davantage : 
mais la gloire de ce monde, la faveur et la louange sont très-vaines. 
Les richesses le sont non-seulement en comparaison de Dieu, de la 
grâce ou de la gloire, mais encore à l’égard de l’ame qu’elles ne 
peuvent satisfaire, pour trois raisons. Premièrement, à cause de leur 
petitesse et de la vaste capacité de rame. Car l'ame étant capable de 
posséder Dieu, elle ne peut être satisfaite par tout autre objet qui n’est 
pas Dieu. Or, comme l’univers n’est que comme une goutte de rosée 
au soleil, à l’égard de Dieu, Sagesse, ch. XI, il n’est aussi pour l’ame 
qu’une goutte de rosée, en sorte qu’il ne peut contenter ses désirs. 
Secondement, à cause de la misère des richesses. De même que 
l’homme a toujours quelque défaut, de même les autres créatures ont 
quelque chose de défectueux qui leur est inhérent et que l’on sent quand 
on vient aies posséder. Ainsi avec l’or et l’aigenl se fait sentir le be
soin d’un coffre-fort-garni de sa serrure, pour les enfermer. L’acqui
sition d’une vigne fait sentir la nécessité d’un sellier, de tonneaux et 
de beaucoup d’autres choses, et impose l’obligation de se pourvoir 
d’un grand nombre d’autres ustensiles, selon ce texte de l’Ecclésiasti- 
que, ch. Y : « Où il y a de grandes richesses, il y a beaucoup de monde 

.pour les manger. » En sorte qu’il est vrai de dire que ceux qui pos
sèdent de grands biens, ont de grands besoins. Jérémie dit au ch. IV : 
« J’ai regardé la terre et elle étoit nue. » Saint Augustin, dans son 
traité de là Vraie religion : « La diversité des beautés terrestres domine 
l’homme séparé de l’unité de Dieu, par les sens de la chair, et tient 
son cœur attaché par mille liens à leur variété infinie. Ainsi l’ahon- 
dance est devenue un fardeau, et si on peut s’exprimer ainsi, elle n’est

CAPUT IX.
De vanilate diviliarum .

Vanæ sunt clivitiæ , vaniores deliciæ, 
gloria vero mundana , gratia et laus sunt 
vanissimæ. Vanæ sunt. divitiæ non solum 
comparatione Dei, vel comparatione gratiæ 
et gloriæ, sed etiam comparatione animæ, 
quam replere non possunt triplici ratione. 
Primo, propter suam modicitatem et ani
mæ capacitatem. Cum enim anima capax 
sit D ei, non potest repleri minori Deo. 
Cum ergo orbis terrarum sit quasi gutta 
roris ante lucem respectu Dei, Sap., XI, 
orbis terrarum respectu animæ est quasi 
una gutta roris, unde non potest eam re
plere. Secundo, propter divitiarum indi-

gentiam; sicut homo habet aliquem de- 
fectum, sic et aliæ creaturæ, quem spoura 
afferunt, cum acquiruntur, unde cum auro 
vel argento venit defectus clavis et serræ ; 
et cum vinea acquintur, venit defectus 
cellarii, doliorum et multorum aliorum, et 
datur nécessitas plura expendendi, secun
dum illud Ecclcs., V : « Ubi multæ opes, 
multi qui comedunt eas. » Ideo verum est 
plurimis indigere, qui plurima possident. 
J e r e m IV : « Aspexi terram et ecce 
vacua erat. » Augustinus in libro De vera 
Relig. : « Temporalium specierum m ulti- 
formitas ah unitate Dei hominem lapsum 
per carnis sensus dominabatur et mutabili 
rarietate multiplicavit ejus aifectum ; et ita 
facta est laboriosa abundantia, et si dici



qu’une richesse pleine de pauvreté. » Le Sage a dit : a En voyant que 
beaucoup d’autres riches possèdent autant de richesses que vous, vous 
voudrez en acquérir davantage. » Et encore : « La satisfaction d’un 
désir en fait naître un nouveau. » Celui qui veut apaiser la soif de la 
cupidité par les richesses, ressemble à un homme qui voudroit étancher 
sa soif-avec de l’eau salée. En tant qu’eau , elle a la puissance d’a
paiser la soif ; mais comme eau salée, elle l’irrite. De même les ri
chesses, comme satisfaisant à quelque besoin, peuvent arrêter la 
cupidité, mais elles la provoquent par les inconvénients dont elles sont 
entourées. Troisièmement, parce que les richesses sont corporelles, et 
l’ame est une substance spirituelle. De même qu’un vase quelconque, 
qui est matériel, ne peut être rempli de sagesse, laquelle est spirituelle, 
l’ame qui est spirituelle ne peut être remplie par les richesses maté
rielles, surtout puisque la richesse ne s’incorpore point à l’ame, mais 
seulement ses effets. Comment le blé qui est contenu dans un meuble, 
ou le vin que l’on met dans un tonneau, remphront-ils l’ame qui ne 
les renferme pas. Qu’est-ce qui, dans ce monde, apaise l’ame, sinon 
la grâce de Dieu? Saint Bernard a dit : « L’or ne remplit pas plus le 
cœur de l’homme que le vent ne rassasie son corps.» Aussi cette parole 
de la bienheureuse Vierge Mario est-elle très-vraie : « Il a envoyé 
vides ceux qui étoient riches, » saint Luc, chap. XI. Et le sage dit : 
« L’esprit humain n’est pas appelé, ordinairement, un coffre-fort, 
quand même il seroit plein d’or; tant que je vous verrai vide, je ne 
pourrai croire que vous êtes riche. » La plus grande et la plus sûre 
fortune est d’être content de ce qu’on a. Celui qui paroît riche peut 
avoir des désirs, mais celui qui l’est véritablement, n’en forme pas. 
Le livre des Proverbes a dit, ch. XIII : «Telparoît riche qui n’a rien» 
et qui est plutôt possédé par ses richesses qu’il ne les possède lui- 
même.
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potest copiosa egestas. » Sap. : eongrega- 
tum in te : « Quicquid multi diviles pos- 
sident, ex his majora cupere disces. » Idem : 
« Altéra cupiditatum ex fine alterius tra- 
hitur. » Qui sitim cuplditatis divitiis vult 
extinguere, similis est illi qui sitim cor- 
poralem aqua salsa vellet extinguere ; aqua 
«alm in quantum aqua habet sitim sedare, 
in quantum salsa provocare ; sic divitiæ 
in quantum aliquem dcfectum supplent ad 
sedandum cupiditatem valent, in quantum 
vero multos defectus secum affermit, eam 
provocant. Tertio , quia divitiæ corporales 
sunt, anima vero res spiritualis est ; et si
cut arca quæ est corporalis, sapientia quæ 
est spiritualis, non impletur ; sic nec ani
ma quæ res spiritualis est, divitiis corpo- 
ralibus, maxime cum non intrent animam

divitiæ, sed earum similitudines. Quomodo 
frumentum quod ponitnr in arca , vel v i-  
num quod ponitur in dolio, animam ira— 
plebit in qua non ponitur ? Quid in præ- 
senti replet animam nisi gratia? Bemardus: 
« Non plus satiatur cor hominis auro quam 
corpus aura. » Unde verissimum est quod 
dicit Beata Virgo : « Divites dimisit ina- 
nes, » Lite., II. Sap. : « Animus humanus 
non arca dives appellari solet, quamvis ilia 
plena s it , cum inanem te videbo, divitem  
non putabo. » Contentum esstr suis rebus 
sunt maximæ certissimæque divitiæ. Quasi 
dives potest esse cupidus, sed vere dives 
non erit. P r o v XIII : « Est quasi dives 
cum nihil haheat, » et potius habetur a 
divitiis, quæ ei dominantur, quam ipse eas 
habeat.
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CHAPITRE X.

De la vanité des plaisirs.

Les plaisirs sensuels sont extrêmement vains. L’Ecclésiastique, 
ch. II : « J’ai dit dans mon cœur, j ’irai, je me plongerai dans les dé
lices et je jouirai de toutes sortes de biens. J’ai vu que cela encore 
étoit vanité.» Ibidem, ch. XI : « La jeunesse et la volupté sont vaines.» 
Les plaisirs des sens sont vains, à raison de leur brièveté, de leur 
bassesse et à cause des peines qui les accompagnent. Us durent peu : 
« On se dégoûte d’autant plus vite des plaisirs, qu’on s’y livre avec 
plus d’ardeur, le contre-coup se faisant sentir rapide ment. »De môme,, 
les plaisirs criminels ne sont ni solides, ni constants, et quand même 
ils ne nuiroient pas, ils sont fugitifs. Saint Bernard a dit : « Les plai
sirs de la table, qu’on estime tant, dans notre siècle, n’ont pas deux 
doigts d’épaisseur. » Saint Augustin, dans ses Confessions, dit que : 
« Si quelque chose venoit à le flatter, ce n’étoit qu’une pure imagina
tion, qui s'évanouissait avant qu’il eût pu la saisir. » Les voluptés 
charnelles sont viles. Le sage a dit : « La volupté n’a rien de grand, 
rien qui convienne à une nature qui s’approche de Dieu. » Le vice 
de la chair et les fonctions de la génération finissent par la honte et 
l’affliction. Boëce a écrit : « Que la douceur de la félicité humaine est 
pleine d’amertume. » Il y a quelquefois tant de peine à commander 
qu’il y auroit plaisir à obéir. Le désir est plein d'anxiété. Saint Jérôme 
dit : cc La passion delà fornication est une inquiétude, sa satisfaction 
un châtiment. » Saint Luc dit, ch. XXI : « Prenez garde que vos cœurs 
ne se laissent accabler par la débauche et l’ivrognerie, » et le remords 
de la conscience. L’EccJésiast., chap. VII : « J’ai trouvé que la femme

caput x .
De vanilate delîciarum.

Multum vanæ sunt carnales deliciæ. 
M c c ie s II : « Dixi in corde meo , vadam, 
et afïluam deliciis, et fruar bonis. Vidi 
quod hoc quoque esset vanitas. » ibidem, 
II : « Adolescentia et voluptas vana sunt. » 
Carnales deliciæ vanæ sunt ratione suæ 
brevitatis, ratione suæ viiitatis, et ratione 
adjunctæ affliction». Brèves sunt dnra- 
tione. Sap. : « Voluptas brevis fastidio 
objecta quo avidius hausta est, citius in 
contrarium recidens. » Idem improhæ vo- 
luptates non sunt solidæ, non sunt fldeles, 
etiamsi non nocent, fugiunt. Bernardus ; 
«  Voluptas gutturis quæ tanti hodie æsti- 
m atur, v is  duorum habet digitorum lati- 
tudinem. » Augustinus in libro Confes.- :

« Quod si quid arrisisset, per spiritum 
credebat apprehendere, quia prius quam 
pennæ teneretur, advolabat. » Deliciæ car
nales viles sunt. Sap. : « In voluptate nihil 
est magnificum, nihil quod naturam Deo 
proximam deceat. » Membrorum vitium 
ac turpium ministratio veniens exitu fce- 
datn adjunctam habet afflictionem. Boe- 
tîus : <c Dulcedo felicitatis humarue multis 
amaritudinibus est respersa. » Labor est 
imperando aliquando major, quam sit vo
luptas in utendo ; appetitus habet anxie~ 
tatem. Hieronymus : a Appetitus fornica- 
tionis anxietas e st,  satietas pœnitentia. » 
Abusum deliciarum sequitur amaritudo 
duplex , scilicet gravamen naturæ et ex- 
cessus, qui frequenter e s t , cum cibi sunt 
deUcati. Luc., XXI : « Attendite vobis ne 
forte graventur corda vestra crapula et



est plus cruelle que la.mort. » Cette femmeest la volupté qui désunit 
l’aine d’avec Dieu ; voilà pourquoi elle est plus cruelle que la mort tem
porelle, qui sépare l’ame du corps, puisque Dieu vaut plus que la vie; 
et la perte ou la séparation de l’objet de la volupté est pire que la mort 
et laisse dans le cœur plus de cette amertume que donne la fièvre de 
l’iniquité. C’est pourquoi les saints ont mieux aimé souffrir la mort 
du corps, que de se condamner à la mort que donne la faute.

Les plaisirs sensuels sont vains en ce qu’ils sont un obstacle aux 
joies spirituelles, qui leur sont bien préférables. Saint Bernard a dit : 
« Les consolations célestes sont délicates, et le Saint-Esprit, figuré 
parla colombe, ne se donne qu’à ceux qui n’en veulent pas d’autres, 
il fuit l’eau de la volupté chamelle. » Et en expliquant ces paroles de 
saint Jean, ch. XYII : « Si je ne m’en vais pas le Saint-Esprit ne viendra 
poiut en vous. » « Oui oseroit attendre le Saint-Esprit, et qui seroit 
livré aux plaisirs fugitifs des sens?» L’Ecclésiast., ch. XXX : « Il n’y a 
pas de plaisir au-dessus de la joie du cœur. » Et le Sage : « Vous 
cherchez un bien durable la vertu seule donne une joie solide et 
éternelle. »El encore : a Les plaisirs charnels sont vains, comparés 
au malheur de la peine éternelle, à  laquelle ils aboutissent. » Saint 
Grégoire a dit aussi : « Le plaisir dure un instant et le châtiment est 
éternel; ils sont vains , en comparaison des délices éternelles pour 
lesquelles l’ame a été créée et qu’ils lui font perdre. » En un mot : 
« Ils ne sont rien, parce que l’ame est capable de jouir des biens éter
nels et que les joies des sens sont insuffisantes pour rassasier sa soif 
de bonheur. » Saint Jérôme : « La volupté qui est toujours- affamée de 
plaisirs, ne se rassasie jamais. » Saint Jean, ch. IY : « Celui qui boit 
de cette eau, n’a plus soif. » L’Ecclésiaste, ch. I : « L’œil ne se lasse 
point de voir, ni l’oreille d’entendre. » Saint Augustin : « L’ame avide
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ebrietate, et remorsîo conscientiæ. » 
Ecoles., VII : « Inveni amariorem rnorte 
mulierem. » Ilæo mulicr est voluptas ani- 
mam separans a Deo , et ideo amarior est 
morte corporis, quæ animam séparai a cor- 
pore, cum Dcus melior sit anima ejus , se- 
paratio vel amissio pejor est et amarior 
palato cordis inferior de febre iniquitalis : 
unde sancti potius elegerunt raortem cor
poris sustinere quam niorli culpæ conscn- 
tire.

Carnales deliciæ vanæ sunt ad spirUuales 
quas im pediunt, quæ multo meliores eis 
sunt. Bernardus : « Delicata est divina 
consolatio, et non datur admittentibus alié
nant Spiritus Sanctus per columbam desi- 
gnatus, fugit aquam carnalis voluptatis. » 
Bernardus loquens de illo verbo : « Nisi 
ego abiero, Paracletus non veniet ad vos, 
J o a n n XVII : « Quis audeat de cætero

IV.

carnis illecebris phantasticis deditus, Para- 
cletum expectare ? » Eccles., XXX : « Non 
est oblectamentum super cordis gaudium.» 
Sap. : « Aliquod bonum mansurum cir- 
cumspice, sola virtus præstat gaudium æ - 
ternum et sccurum. » Item, carnales deli
ciæ vanæ sunt. comparatæ ad pœnæ æternre 
amaritudinem ad quam ducunt. » Grego- 
rius : « Momentaneum est quod deiectat, 
æternum autem qqod cruciat ; sunt et 
vanæ comparatæ ad æteraas delicias, ad 
quas anima creata est, quas ei auferunt. » 
Item, « Vanæ sunt comparatione ad ani- 
mam deliciarum æternarum capacem, 
quoniam modicitate sua replerc vel satiare 
non possunt. » Hieronymus : « Voluptas 
habita fam em , non satietatem parit. » 
Joann., IV : « Qui bibit ex hac aqua sitiet 
iterum. » Ecclesv l  : « Non satiatur ocu- 
lus visu, nec auris auditu impletur. » Au-

\k



de plaisirs terrestres, ne trouvant pas dans les qualités des créatures 
de quoi se satisfaire, croit apaiser ses désirs en courant de l’une à 
l’autre. » Et encore : « Les plaisirs sont vains, parce qu’ils sont nui
sibles à ceux qui les recherchent.' Ils sont perfides, car ils font d’au
tant plus de mal qu’on s’y livre avec moins de réserve. » C’est ce qui 
fait dire à l’auteur du livre des Proverbes, ch. XXIII : « Il est doux à 
boire, mais à la fin il mordra comme un serpent. » Et le Sage : « Mettez 
surtout les plaisirs au nombre des choses que vous devez le plus mé
priser. » Semblables à des voleurs, ils nous embrassent pour nous 
étouffer. Les plaisirs charnels semblent être un remède à la foihlesse 
humaine et ils lui sont un poison, car elle s’accroît de leur jouissance. 
Saint Grégoire a dit : « Le remède se change en poison ; car en s’y 
attachant plus longtemps par l’usage, ce qu’on croyoit devoir nous 
soulager nous rend encore plus malades. » Celui qui s’accoutume aux 
plaisirs sensuels se condamne à un malheureux esclavage et permet à 
son ennemi d’exercer sur lui une cruelle tyrannie. Le Sage a d it, en 
parlant des amateurs de la volupté : « Ils se plongent dans les plaisirs 
dont l’habitude leur fait ensuite une fatale nécessité ; et ils sont telle
ment à plaindre que ce qui leur étoit inutile leur devient un besoin 
indispensable. »

Les plaisuçs charnels sont funestes à l’ame et au corps. Au corps, 
parce qu’ils sont la source d’une foule d’infirmités et donnent souvent 
la mort. Le Sage dit : « Les soins peuvent prolonger l’existence de 
notre misérable corps, si nous venons à bout de réprimer et restreindre 
les plaisirs qui font périr la majeure partie des hommes. » Et encore : 
« Les plaisirs se changent en tourments. » Et ensuite : « Quel ennemi 
plus honteux que la volupté, comme il arrive pour plusieurs? » On a 
subjugué son ennemi si on lui a crevé les yeux; or, la volupté, non-
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gustinus : « Anima humanae delectationi 
avida, ex quo ab unitate reccssit, cum re- 
rurn qualitate satian non possit, rerum 
satietate satiari desiderat. » Item, « Yanae 
sunt carnales deliciæ, quia amatoribus suis 
muitum sunt noxiæ ; nocent autem eis 
quasi proditione, quanto enim recipiuntur 
lætius, nocent amplins. » Unde de vino di
citur Prov.j XXIII : « Ingreditur Mande, 
in fine mordebit ut coluber. » Sap. : « Vo- 
luptates inter res vilissimas præcipue æs- 
tima, » quæ more latronum in hoc nos 
amplectuntur, ut jugulent. Deliciæ car
nales videntur esse iatirmitatis humanæ 
medicameuta et sunt nocumenta. Ex eis 
enim iudrmitas recipxt incréments. Grego- 
rius : « Ipsum medicamen in vuJnus ver- 
tilur, quia exquisito remedio paulo diutius 
inhærentes, ex eo gravius deficimus, quod 
provide ad refectionem paramus. » Qui de-

liciis carnalibus assuescit, miseræ servituti 
se subjicit, et hosti suo super se malam 
consuetudinem acquirere permittit. Sapiens 
de amatoribus voluptatum : « Voluptatibus 
se im m ergunt, qui in consuetudinem ad- 
ductis carere non possunt, et ob hoc m i-  
serrimi sunt, quod illis quæ sunt super- 
vacua, facta sunt necessaria. »

Nocent carnales deliciæ et corpori et 
animæ. Corpori, quia multoties sunt oc- 
casio inflrmitatis vel mortis. Sap. : « Po
test autem nostra providemia huic corpus- 
culo moram prorogare longiorem, si v o  
luptates, quibus major pars corporum 
p ér it, poterimus regere et coercere. » 
Idem : « Voluptates in tormenta vertuu- 
tur. » Idem ; « Quis hostis in quemquam 
tam contumeliosus fuit, sicut in quosdam 
voluptates suæ sunt? » Sufîicit alicui si 
hostem suum excæcet, sed voluptates 11011



seulement aveugle les voluptueux, mais elle.les rend impotents, pa
ralytiques, lépreux, les accable de toutes sortes d’infirmités et enfin 
leur donne la mort. Saint Jean Chrysostôme a dit : « Ceux qui passent 
leur vie dans la débauche et les plaisirs, ont des corps efféminés et 
plus mous que la cire, et couverts d’infirmités ils nuisent à  l’ame, 
parce qu’ils sont les auxiliaires de la chair qui conspire contre l’esprit 
et finissent par l’éteindre par un malheureux et funeste triomphe. » 
Saint Bernard en parlant à  ses frères du Mont-Dieu, dit : « Il ne faut 
employer d’assaisonnement pour les mets que ce qu’il faut pour les 
rendre supportables, mais non pour nous y attacher et nous les rendre 
agréables; » car, à la concupiscence suffit la malice, qui ne peut pas 
ou presque pas atteindre la satisfaction de ses besoins, si elle n’a l’at
trait de quelque plaisir, et que si elle est irritée, on aura deux enne
mis au lieu d’un et la conscience sera exposée. Et malgré que ce 
plaisir qui est la suite de la satisfaction d’un besoin, puisse difficile
ment être évité, il faut cependant se tenir en garde contre tout attrait 
qui dépasse les bornes de la nécessité et s’efforcer de lui échapper. 
Saint Grégoire dit de la première délectation, en commentant ce verset 
du Psaume XXIV : « Délivrez-moi de mes nécessités ; » « Les néces
sités corporelles amènent ce danger, parce qu’il est rare qu’on puisse 
se bien apercevoir si dans ces cas nous obéissons au besoin ou à la 
concupiscence. » Le Psalmiste demande à  être délivré de ce.s néces
sités, convaincu rpie presque toutes les fautes que nous fait commettre 
la volupté, prennent leur source dans la satisfaction de nos besoins. 
Saint Augustin dit : « Nous devons prendre les aliments comme des 
remèdes. » Mais le piège delà concupiscence se rencontre précisément 
au terme où cesse le besoin dont le plaisir a accompli la satisfaction. 
Car il arrive souvent que la jouissance accompagne une nécessité
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solum excæcant voluptuosos, sed etiam 
impotentes reddunt, et contractos, et le-  
prosos, et aliis infirmitaübus eos affligunt, 
et tandem interttciunt. Chrysostomus : 
« Hi qui in deliciis et luxuriis vitam du- 
cunt, resoluta corpora et omni cæra m ol- 
liora circumferunt, atque inilrmitatibus 
repleta animæ nocent ; quia carni quæ 
soncupiscit adversus spiritum, sunt in ad- 
jutorium, et sic de spiritu triumphant. » 
Bernardus ad fratres de monte Dei : « De 
condimentis sufficit ut comestibiles fiant 
cibi nostri, non e.tiam concupiscibiles vel 
delectabiles. » Sufficit enim concupiscenüæ 
malitia sua, quæ cum vix aut nullo modo 
pertransire possit ad finem explendæ n c- 
cessitatis, nisi per viam quantæcumque 
delectationis, si cœpit liabere irritamenta, 
fiunt duo contra unum , et periclitatur

conscientia; et licet delectatio ilia quæ ne- 
cessitatem comitatur, vix possit caveri, ilia 
tamen quæ est præter necessitatem con- 
temnenda est et cavenda. De prima delec- 
tatione dicit Gregorius loquens de iilo 
verbo Psalm. XXIV : « De necessitatibus 
meis erue me. » Nécessitâtes corporales 
hoc habent periculosum, quia in eis mi
nime sæpe dignoscitur, quid circa cas 
vitio, vel utilitatis studio agatur. » lias 
nécessitâtes Psalmista cupit evadere, sciens 
plerumque voluptatum culpas ex actione 
necessitatis prorumpere. Augustinus : « Su- 
menda sunt alimenta tanquam medica- 
menta; sed dum ad quielem satietatis 
gaudio ad indigentiam transitur, in ipso 
transitu laqueus concupiscenüæ insîdiatur. 
Frequenter enim accidit, quod adjungit se 
periculosa nécessitas, jucunditas, et pie-



pleine de danger ; et onaà craindre que le plaisir ne soit l’origine d’une 
action qui ne devoit avoir d’autre but que le soin de la santé, et l’ame 
est assez malheureuse pour se réjouir d’avoir le prétexte de la santé 
pour couvrir son penchant pour la volupté.

Mais ce qui n’est point une nécessité, ce sont les regards de curio
sité ou ceux des objets dangereux ; les concerts de voix et d’instru
ments, et les essences odoriférantes. L’Ecriture sainte condamne 
très-fort les regards dangereux. Ecclésiaste, chap. IX : a Ne regardez 
point la femme volage, de peur que vous no tombiez dans ses filets. 
N’arrêtez point vos regards sur une fille, de peur que sa beauté ne 
vous devienne un sujet de chute. » Dans le même chapitre : « Ne jetez 
point les yeux de tous côtés dans les rues de la ville, et ne vous pro
menez pas de place en place. Détournez vos yeux d’une femme parée, 
et ne regardez point curieusement une beauté étrangère. Plusieurs se 
sont perdus par la beauté de la femme, et la passion s’allume comme 
un feu en la regardant. » Il ne faut point s’arrêter encore au spectacle 
des plaisirs inutiles, même au vo] des oiseaux, et autres choses sem
blables. Il faut encore éviter les chants lascifs et l’entretien des femmes. 
L’Ecclésiastique dit d’une danseuse, chap. IX : « Ne l’écoutez pas, de 
peur que vous ne périssiez par la force de ses charmes. » Il est dit 
encore dans.ee même chapitre de la femme étrangère : « Son- entretien 
brûle comme un feu. »

L’homme qui est dans cette vallée de larmes et qui tend sans cesse 
à la mort, doit faire peu de cas de la musique. Job, chap. XXI : « Ils 
tiennent des tambours et des harpes, et ils se divertissent au son dos 
instruments de musique. Ils passent leurs jours dans les plaisirs, et, 
en un moment, ils descendent dans le tombeau. » Il est surtout déplacé 
que celui qui a autorité sur les autres, soit l’esclave des sens. C’est
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rumque percunit ut eis causa fia t, quod 
causa salutis fieri debuit, et gaudet infelix 
anim a, u t obteutu salutis obumbret nego- 
tium voluptatis.

Præter necessitatera sunt delectaliones 
pertinentes ad curiosos et periculosos res
pectus , et ad auditum cantilenarum iiis- 
trumentorum musicorum, et olfactum re
rum odoriferarum. Aspectus curiosos et 
periculosos multum dehortatur Scriptura 
sacra. Eccles., IX : « Ne respicias mulie
rem multivolam, ne forte incidas in la- 
queos illius. » In eodem : a Yirginem non 
conspicias, ne forte scandalizeris in decore 
illius. » In eodem : « Noli conspicere in 
vicis eivitatis, nec aberraveris in plateis 
illius. Averte faciem tuam a muliere compta 
et ne circumspicias speciem alienam. Prop
ter speciem mulieris muiti perierunt, et

hæc est concupiscentia, qua ignis exardes- 
cit. » Contemnendus etiam est et aspectus 
ludorum vanorum, etiam illorum , qui in  
avibus cœli fiunt et aliorum. Item, caven- 
dus est auditus cantuum lascivorum et 

scolloquium mulierum. Eccl., IX, dicitur 
de saltatrice : a Ne audius Hlam , ne forte 
pereas in effîcaciam illius- » Ibidem dicitur 
de muliere aliéna : « Golloquium illius 
quasi iguis ardescit. »

Contemnenda sunt instrumenta musica 
homini in valle lacrymarum existenti, ad 
mortem incessanter tendenti. Job, XXI : 
« Tenent tympauum et oytharam, et gau- 
dent ad sonitum organi , ducunt iu bonis 
dies suos, et in  puncto ad iuferna descen
drait. » Specialiter indecens est ei qui cæ- 
teris dominatur, sensibus suis esse subjec
tum: unde Anligonus Alexaudri pædagogus
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pourquoi Antigone, précepteur d’Alexandre, brisa sa harpe et lui 
dit : « Quoi doue, vous êtes en âge de régner et vous n’avez pas hopte 
de laisser tyranniser votre corps de roi par la mollesse et la volupté ? » 
Il est souverainement injuste que celui qui a été comblé des dons de 
Dieu se plonge tellement dans leur jouissance, qu’il en soit absorbé 
jusqu’à oublier la main d’où ils lui viennent, et qu’il ne prenne pas 
pitié do ses membres. Isaïe, cliap. Y : « On entend dans vos festins la 
harpe, la lyre, le tambour et la flûte, et vous ne jetez pas les regards 
sur les œuvres de Dieu, avec lesquelles il nous nourrit avec «tant d’a
mour. » Amos, chap. VI : « Malheur à vous qui êtes riches dans
Sion, etc Qui chantez au son du psaltérion , qui buvez dans des
coupes d’or les vins les plus exquis, parfumés des essences les. plus 
précieuses, et qui ne vous laissez pas attendrir par les malheurs de 
Joseph, » c’cstrà-dire du Christ, figuré par Joseph. Il faut encore ne 
point aimer les odeurs agréables, dans la crainte de la puanteur de 
l’enfer, selon ce texte d’Isaïe, chap. III : « Au lieu des odeurs suaves, 
ils auront une infection suffocante. -» Une des peines de l’enfer sera 
l’odeur du soufre, d’après les paroles du Psaume X : « Le feu du 
soufre et le vent des tempêtes seront une portion de leur calice. » Isaïe, 
chapitre XXX : « Le souffle du Seigneur, semblable à un torrent de 
soufre, l’embrasera. »

CHAHTRE XI.

De la vanité de la faveur du monde.

On ne doit faire aucun cas des faveurs du monde, parce qu’elles 
sont extrêmement vaines, aussi bien que sa louaDge et sa gloire. « La 
grâce est trompeuse et la beauté est vaine, » dernier chap. des Pro
verbes. La grâce, par laquelle on cherche à plaire.au monde, est 
vaine. Vaine est sa louange qui enfle le cœur par ses vaines paroles;

cytharam ejus fregit et sulvjecit, dicens : 
« Ætati tuæ jam regnare convenit, pudeat- 
que iu corpore regis voluptatem luxuriæ 
cîominari. » Inrlecens autem est quod ille 
qui donis Dei utitnr, délectations eorum 
ita demergatur, quod datoris eorum om
nino oblivisealur, nec mombris ipsius 
compatiatur. Isai., V : « Gythara et lyra, 
tympanum et tibia, et vinum in conviviis 
vestris, et opus Domiui non respicitis, quo 
mirabiliter nos pascit. »■ Am os, VI : « Væ 
qui opulenti estis in Sion, etc. Qui canitis 
ad vocem psalterii bibentes iu phialis vi
num, et optimo unguento delibud, et nihil 
patiehatursuper contritione Joseph,» id est 
Cbristi per' Joseph designati. Item , con- 
temneiîda sunt odorifera timoré fœtoris

infernalis, in quem sunt commutanda, 
secundum illud Isai., III : « Erit pro suavi 
odore feetor. » Una pœna infemi erit fœtor 
sulphuris, secundum illud P salin. X : « Ignis 
sulphuris et spiritus procellarum pars ca- 
licis eorum. » Isai,, XXX : * Flatus Domini 
quasi torrens sulphuris succendens eam. »

CAPUT XI.

De vm itate graliœ mundanœ.

Muitum contemnenda est gratia m un- 
dana, tanquam valde vana, similiter et laus 
et gloria. Proverb., ult. : « Fallax gratia 
et vana pulchritudo. » Fallax est gratia, 
qua aliquis mundo placet. Vana est laus,  
qua aliquis sermone hominum extollitur.



vaine est sa gloire, qui nous fait passer pour grands dans l’opinion
des hommes.

La faveur du monde est vraiment trompeuse : 1° parce qu’elle est 
peu de chose, ou rien du tout, ou moins que rien , et qu’elle coûte 
beaucoup à acquérir. 2’ Parce qu’elle est dangereuse. 3° Parce qu’il 
arrive souvent qu’elle échapp.e au moment où l’on croit la tenir. 
4° Parce qu’on la perd facilement après l’avoir gagnée, qu’elle est 
moins que rien, et qu’il vaut mieux avoir la haine que l’amitié du 
monde. Ecclésiastique, chap. VII : « La haine vaut mieux que le sou
rire. » Car la haine corrige le cœur de celui qui pèche. L’ami du 
monde est l’ami d’un traître, dont le baiser est perfide. Proverbes, 
chap. XXVIII : « Les blessures que nous fait un ami valent mieux que 
le baiser trompeur de celui qui nous hait. » Aussi cette parole de 
Judas, rapportée au XXVIe chapitre de l’Evangile de saint Matthieu, 
s’adresse-t-elle à des démons : « C’e3t celui que j ’embrasserai, saisis
sez-le. » Ainsi fait le monde envers celui qu’il feint d’aimer, comme 
Joah à son frère Amasa, qu'il tua en l’embrassant. IIe livre des Rois, 
chap. XX. La prospérité aveugle l’homme et l’adversité l’éclaire; c’est 
pourquoi la prospérité est plus dangereuse que l’adversité. Saint Gré
goire : « Comme toute fortune est à craindre, il faut plus se défier de la 
bonne que de la mauvaise ; car l’une nous instruit en nous frappant, 
et l’autre nous séduit en nous caressant. »

Il en coûte beaucoup à obtenir les faveurs du monde. C’est pour elle 
qu’on se revêt de beaux et précieux vêtements, que se donnent les 
festins délicieux, éclatants de vases d’argent et d’or, qu’on a de nom
breux domestiques, de magnifiques chevaux, et qu’on fait des dé
penses si excessives, que les empires, les hauts emplois et les riches 
bénéfices n’y peuvent suffire. On acquerrait de grands mérites auprès 
de Dieu, ri on faisoit pour gagner son amitié la moitié de ce que l’on
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Vana est gloria qua aliquis opiuione ho- 
minura magnus habetur.

Vere gratia mundi fallax est. Prim o, 
quia parum, vel n ih il, vel minus quam 
nihil valet, et multum constat. Secundo, 
quia nocet. Tertio, quia frequenter accidit 
quod non habetur, cum haheri creditur. 
Quarto, quia cum habetur, facile amittitur 
minus quam nihil valeat, et cum mundi 
gratia, potius eligenda est ejus ira quam 
gratia. Ecries., VII : « Melior estirarisu , » 
per iram enim corrigitur animus delin- 
quentis. Amicus mundi est amicus prodi- 
toris, et ejus osculum est fraudulentum. 
Proverb., XXVIII : « Meliora sunt vulnera 
diügentis, quam fraudnlenta oscula odien- 
tis : » unde ad dæmones est illud verbum, 
Matth., XXVI : « Quemcumque oscuïatus

fuero, ipçp e s t , tenete eum ; » sic facit 
mundus ilü  quem amare se simulât, sicut 
fecit Joab Amasæ, quem quasi osculans 
occidit, II. R e g XX. Prosperitas hominem  
excæcat, quem advevsitas illuminât : ideo 
magis est timenda prosperitas quam adver- 
sitas. Gregorius : « Cum omnis fortuna 
timenda s it , magis timenda est prospéra 
quam adversa. Hæc enim sæviendo érudit; 
Ula blandiendo seducit.

Multum constat mundi gratia, propter 
eam habendam Ûunt vestes pulchræ et pre- 
tiosæ, convivia superba, vasis aurais et 
argenteis ornata, et habetur familia magna, 
et equorum multitudo, et flunt tantæ ex -  
pensæ, quod ad eas régna et ducatus, et 
episcopatus non sufficiunt. Magnam gra- 
tiam apud Deum hommes haberent si me-



fait pour obtenir celle du inonde. L’amitié du monde est très-funeste 
à ceux qui la recherchent, parce qu’elle leur fait perdre celle de Dieu, 
qui est bien plus précieuse. L’amitié de Dieu a pour prix le royaume 
du ciel, d’aprcs cette parole de l’Apôtre au septième chap. de l’Epître 
aux Domains : « La grâce de Dieu est la vie éternelle ; » et au cin
quante-deuxième Psaume : « Ceux qui plaisent, aux hommes ont été 
coufoudus, parce que Dieu les a méprisés. » Et dans le cinquième 
chapitre de l'Epltrc aux Galates : « Si je plaisois aux hommes, je ne 
serois pas-le serviteur de’Dieu. » S. Jacques, chap. IV : «Adultères, 
vous ne savez pas que l’amitié de ce monde est ennemie de Dieu? Or, 
quiconque veut être l’ami de ce siècle devient l’ennemi de Dieu. »

On se trompe beaucoup quelquefois en croyant posséder l’amitié 
du monde ; car son langage trompeur est habile à dissimuler la haine, 
livre des Proverbes, ch. X, et quand on l’a obtenue, on ne la garde 
pas longtemps, comme on le voit en la personne de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, qui, étant venu à Jérusalem avant sa passion, y fut reçu 
avec de grands témoignages d’affection de la part du peuple, qui ne 
furent pas de longue durée. S. Bernard : « Ce même peuple, peu de 
jours après, crucifia le Sauveur au même lieu où il lui avoit fait un 
si magnifique triomphe. » Quelle différence entre ces cris de sang, 
« qu’on l’enlève, qu’on le crucifie, » et ces paroles : « Béui soit celui 
qui vient au uom du Seigneur, hosanna au plus haut des cieux ! » 
Entre celles-ci, « C’est le roi d’Israël, » et celles-là : « Nous n’avons 
d’autre roi que César ! » Que de différence entre le trône qu’on lui 
avoit offert et la croix, les fleurs et la couronne d’épines ! Celui sous 
.les pieds duquel chacun s’empressoit de jeter ses vêtements est 
dépouillé des siens propres, et on les tire au sort. Le monde s’attache 
à celui qui est dans la prospérité, et l’abandonne dès qu’il est tombé 
dans le malheur. L’Ecclésiastique dit au chap. VI : « Il y a un ami
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dietatem eorum quæ pro gratia mundi 
expendunt, pro gratia Dei expenderent. 
Gratia mundi amatoribus suis multum no- 
cet, quia gratiam Dei pretiosissimam eis 
aufert : gratia Dei pretium est regni coe- 
lestis, secundum illud Rom., VII : « Gratia 
Dei vita æterna; » et in Psalm. LU : « Gon- 
fusi sunt qui hominibus placent, quoniam 
Deus sprevit eos. » G alat., V : « Si homi- 
nibus placerem, servus Dei non essem. » 
J a c IV : « Adulteri nescitis, quia amicitia 
hujus mundi inimica est Deo ? Quicumque 
ergo vult esse amicus hujus sæculi, inimi- 
cus Dei constituitur. »

Aliquando gratia mundi creditur haberi, 
cum non habetur; abscondunt enim odium 
labia mendacia, Proverb., X ; et si ali
quando habetur, cito amittitur, sicut patet

in  Christo, quia ante passionem venit Jé
rusalem, magnam gratiam erga populum 
habuit, sed cito gratia ilia fuit amissa. 
Bernardus : « Ab eodem populo, in eodem 
loco et ipso tempore, paucissimis diebus 
interpositis, primo cum tanto triumpho 
susceptus, postea crucifixus est. » 0  quam 
dissimile est : « Tollé, toile, cruciiîge eum, » 
et : « Benedictus qui venit in nomine Do- 
mini , Hosanna in excelsiS. » Quam dissi
mile, « est rex Israël, » et « non habemus 
regem nisi Cæsarem » Quam dissimile est 
regnum et crux, flores et spinæ, cui prius 
profluebant veslimenta aliéna! ecce suis 
exutus, et sors mittitur super ilia. Mundus 
hominem m prosperitate diligit, in adver- 
sitate deserit. E c c l e s VI : « Est amicus 
secundum tempus suum , et nonpermane-
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qui ne l’est que tant qu’il y trouve son avantage, et il cessera de l’être 
au jour de l’affliction. » « Tant que vous serez heureux, vous aurez 
des amis; mais si les jours deviennent orageux, la solitude se fera 
autour de vous. » Le Sage a dit : « L’ami que l’on se fait par intérêt 
ne plaira qu’autant qu’il sera nécessaire. »

On ne doit faire aucun cas de la louange et de la faveur, parce 
qu’elle est pleine de vanité, nuisible à ceux qui la poursuivent, inju
rieuse au prochain et offensante envers la divinité. Elle est très-vaine, 
puisqu’elle ne vaut rien et qu’elle est pleine d’inconstance. Aussi ceux 
qui en sont les esclaves sont des hommes sans consistance, semblables 
aux coqs qui surmontent les croix des clochers, aux girouettes qui 
tournent à tout vent et aux pailles que la tempête fait tournoyer dans 
l’air. L’Ecclésiastique a dit : « Ne tournez pas à tout vent ; » Job, au 
chap. Ier : « Ils seront comme des pailles que le vent soulève. » Saint 
Bernard : « Ceux qui font dépendre leur conscience de l’opinion des 
autres, sont à leurs propres yeux tantôt petits, tantôt nuls, selon qu’il 
plaira aux hommes de les louer ou de les blâmer, se repaissant d’un 
vent, qui fait leur supplice, quand ils s’en sont rassasiés. » Le pro
phète Osée dit au chap. II : « Ephraïm se nourrit de vent. » Ils sont, 
inquiétés du moindre signe des hommes et se laissent guider par les 
idées du peuple ; ils se repaissent des feuilles des paroles de l’opinion, 
comme de vils vermisseaux. De tels hommes sont trois fois vains, en 
s’attachant aux idées, à l’opinion et à l’amitié du monde. D’abord ils 
font en sorte de faire paroître toutes leurs actions aux yeux des 
hommes, S. Matthieu, chap. XXIII, ce qui est complètement vain, 
c’est-à-dire de nulle valeur pour celui de qui ils veulent être vus. Il 
n’est point dans la nature que celui qui éprouve une sensation mette 
son plaisir dans l’objet qui la lui fait goûter, mais ce sont les sens qui 
sont flattés par leurs émotions. Les mets n’ont point de plaisir parce 
qu’ils sont mangés, c’est plutôt celui qui les savoure, qui sent le

bit in tempore tribu lationis. » « Cum fue- 
ris fe lix , multos numerabis amicos : tem
pera si fuerint nubila, solus eris. » Sapiens : 
« Amicus qui causa utilitatis assumptus est, 
tamdiu placebit quamdiu utilis erit. » 

Muitum contemnenda est laus vel gratia, 
tanquam muitum vana, amatoribus suis 
noria, proximo irijuriosa, Deo contumeliosa. 
Muitum vana est, cum nihil valeat et mu- 
tabilissima sit : unde ejus amatores valde 
sunt mutabiles, ipsi sunt sicut galli in tur- 
ribus ecclesiarum, et sicut arundo quæ ad 
omnem ventum movetur, et sicut paleæ 
quas ducit ventus. Ecoles. : « Ne te ven
tiles in  omnem ventnm. » Job,  XXI : 
« Erunt sicut paleæ ante faciem venti. » 
Bernardus : « Qui conscientias suas in alie-

nis linguis posuerunt, modo parvi, modo 
nulli videntur sibi, prout linguis hominum  
eos laudare vel vituperare placuerit, taies 
vento pascuntur, quo inflati cruciantur. » 
OsecBj II : « Ephraim pascit ventum ; » ipsi 
pascuntur digitis hominum et popularibus 
auris, pascuntur etiam foliis verborum, ut 
aliqui viles vermiculi. Taies appetunt tri
plex esse vanum, scilicet esse in hominum  
visione, opinione et dictione. Primum ap
petunt quod omnia opéra sua quæ faciunt, 
videantur, Matth., XXII1. Quod vere vanum 
est, id e s t , nihil valens ei qui videntur. 
Non est secundum naturam , ut sensatum 
delectetur in hoc quod sentitur, sed sen- 
sus in sensato habet delectari : non delec- 
tatur cibus in hoc quod comeditur, sed
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plaisir du goût. Ils sont donc bien insensés, ceux qui font tant de 
dépenses pour avoir tous les genres de beauté, afin de flatter les 
regards des hommes en leur personne. Ceux qui courent après l’opi
nion , embrassent une ombre qui est dans leur imagination, ce qui 
n’est qu’uDe pure vanité, une ridicule chimère, dont se repatt leur 
esprit. C’est encore une folle vanité de faire attention aux discours des 
hommes, qui peuvent dire ce qui est et ce qui n’est pas. La parole est 
utile à celui qui en fait usage, pour faire connpître sa pensée. Elle 
peut être encore utile à ceux qui l’entendent, puisqu’elle leur com
munique les idées de celui qui la profère. Mais quant à celui de qui 
l’on parle, qui quelquefois est absent, elle est complètement inutile, 
puisque c’est un signe que l’on emploie comme 011 le veut; de même 
que les insignes de la royauté ne feraient que rendre ridicule celui 
que l’on en revêtirait, sans qu’il fût ro i, ainsi les fausses louanges 
tournent-elles à la honte de celui à qui on les adresse, selon ces pa
roles de la Sagesse : « Celui qui ne mérite pas les éloges qu’on lui 
donne, ne peut pas s’empêcher d’en rougir. »

CHAPITRE XII.
De la vanité de la louange et de la gloire du monde.

La louange et la gloire du monde sont très-funestes à ceux qui 
les aiment, car elles les privent non-seulement des bieus spirituels, 
mais encore des biens temporels; car ils font tant de frais pour y par
venir, que les plus gros revenus n’y suffisent pas ; de même qu’un 
vent violent dépouille les arbres de leurs fruits, de même le vent de 
la vanité enlève leurs biens aux esclaves de la vaine gloire. Malgré 
que ce vent paroisse léger, il occasionne cependant bien des naufrages, 
sur la mer de ce monde, e t, bien plus, il les empêche d’aborder au

potius comedens delectatur iu cibo. Mul
tum ergo fatue agunt, qui tôt et tantis 
expensis procurant diversas pulchriludines, 
ut in eis oculi hominum delectentur. Qui 
appetunt esse in opinione hominum, ap- 
petunt quasi esse chimericum, quod est in 
fictione j et est valde vanum, nihil valons 
chimera de qua fit fictio. Similiter et esse 
in dictione hominum vanum est, cum dici 
possit et quod est et quod non est. Dictio 
utilis est ‘dicenti, cum per eam alii volun- 
tatem indicet. Utilis etiam esse potest illi 
cui dicitur, quia per eam scientia loquentis 
ei communicatur; illi vero de quo dicitur, 
qui aliquando non est, inutilis esse videtur 
in dictione, cum esset in signo significante 
ad placitum, sicut insignia regia ei qui 
non est rex ad derisionem sunt, sic ei qui

falso laudatur, est laus ad verecundiam, 
secundum illud Sap. : « Qui falso prædi- 
cantur, necesse est ut suis laüdibus eru- 
bescant. »

CAPUT XII.
De vanilate mundanœ laudis et gloriœ.
Valde noxia est amatoribus suis laus et 

gloria mudaua ; aufert enim eis non solum 
bona spirituaha, sed etiam temporalia. 
Magnas enim expensas pro illis faciunt, 
ita quod magni reditus eis non sufficiant, 
sicut ventus vehemeos arboribus aufert 
fructus, sic veutus vanitatis amatoribus 
vanæ laudis et vanægloriæ aufert bona sua. 
Ventus iste licet videatur levis, tamen in 
mari hujus mundi multas naves perire facit, 
et etiam ne veniant ad portum salutis,



port du salut; il déracine de grands arbres, et les transporte du 
royaume de Dieu dans celui de Satan. Ce vent est opposé à celui d’en- 
baut, c’est-à-dire à l’esprit qui conduit au ciel, puisqu’il chasse dans 
l’enfer.

Les amateurs de la louange et de la gloire du monde se rendent 
coupables d’une grave injustice envers le prochain, car ils repaissent 
les regards des riches, de ce qu’ils enlèvent aux besoins des pauvres. 
Saint Bernard : « Entendez les cris de ceux qui sont nus et de ceux 
qui ont faim et qui vous adressent ces reproches : que nous font, à 
nous qui périssons de faim et de froid, tous vos vêtements de toutes 
sortes, que vous étalez orgueilleusement dans les promenades pu
bliques ou que vous tenez soigneusement renfermés dans vos garde- 
robes ? C’est notre bien que vous dépensez si follement et que vous 
nous ravissez avec tant de cruauté. La curiosité trouve un appât dans 
votre luxe, mais la misère n’y a pas d’allégement. »

Ces hommes font une grave injure à Dieu, en préférant à sa gloire 
la vaine gloire des hommes, qui n’est rien. Saint Jean d it, ch. VIII : 
« Si je me glorifie moi-même, ma gloire n’est rien. » Il ne faut pas 
rechercher la louange des hommes, parce que le monde est un vdl- 
lard fou et insensé; aussi ne faut-il point faire attention à ce qu’il dit, 
car l’insensé ne peut dire que des folies. Isaïe chap. XXXIII : « Il ne 
faut pas avoir peur de ses reproches, ni rechercher sa louange. » 
Livre de l’Ecclésiastique, chap. XXV : «Il y a trois sortes de personnes 
que mon âme hait et «dont la vie m’est insupportable; un pauvre su
perbe, un riche menteur et un vieillard fou et insensé. » Le pauvre 
superbe est le corps humain, parce que l’homme, quant au corps, 
sort nu du sein de sa mère. C’est pourquoi, quiconque veut remplir 
le précepte de l’Evangile, quand il a deux vêtements, en donne un 
à celui qui n’en a pas. Et comme dit saint Augustin, le riche est un
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impedit, et multas magnas arbores evertit, 
et a regno Dei transfert in regnum diaboli. 
Von tus iste contrarius est austro, spiritus 
scilicet in cœlum ducenti, cum ad infernum 
impellat. Amatores laudis et gloriæ mun- 
danae multum injuriantur proximo ; de his 
enim quæ pauperibus subtrabunt, oculos 
divilum pascunt. Bernardus : « Clamant 
nudi, clamant faraeüci, et conqueruntur : 
nobis, inquiunt, famé et frigore miserabi- 
ïiter laborantibus, quid conférant tôt mu
tâ t oria, vel extensa inporticis, vel plicata 
in manticis? Nostrum est quod effunditis, 
nobis crudeliter subtrahitur, quod inaniter 
expendîtis. Illud inveniunt curiosi quo de- 
lectentur, et non inveniunt miseri quo 
sustententur. ».

Taies Deo magnam contumeliam inférant,

cujus gloriæ glorîam hominum, quæ in 
valore nihil est, præferunt. Joan., VIII : 
« Si ego gloriüco meipsum, gloria mea 
nihil est. » Non est appetenda laus mundi, 
primo quia mundus est senex, fatuus est 
et iusensatus ; ideo non est curandum de 
verbis ejus, stultus enim fatua loquitur. 
Isaù, XXXIII : « Nec amenda est vitupe- 
ratio, nec quærenda ejus laudatio. » Eccl., 
XXI : « Très sunt species quas odivit anima 
mea, et aggravor valde animæ eorum : 
pauperem superbum, divitem mendacem, 
senem fatuum et insensatum. » Pauper su
perbus est corpus humanum, quia secun
dum corpus homo nudus egreditur de utero 
matris suæ. Ita quisquis mandatum evan- 
gelicum implens de duabus tunicis, dat 
unam homini non liabenli, ut dicit Augus-



menteur, qui peut plus qu’il ne croit, et qui dans tout ce qui a trait 
à Dieu, ment, toutes les fois qu’il dit : je ne peux pas. Saint Bernard, 
dans sa lettre aux frères de Mont-Dieu, dit : « Pardon, Seigneur, par
don , nous nous excusons, nous biaisons; et à peine trouve-t-on 
un homme qui, daus ce qui tient à vous, veuille tenter ce qu’il 
peut ; et dans ce dont il est capable, selon la chair ou selon le 
monde, ne se laisse influencer par la crainte ou dominer par la 
cupidité. »

Le monde est un vieillard fou et insensé , et ennemi de Dieu, à 
l’instruction duquel Dieu a mis tous ses soins et qui est cependant 
toujours rempli de vanité et de légèreté. Parle monde, il faut en
tendre tous ceux qui aiment les biens périssables jusqu’à oublier Dieu 
pour les obtenir. Ce monde ne voulut point reconnoîtro le Sauveur, 
saint Jean chap. V, et ne put recevoir l’esprit de vérité. Ibid. chap. 
XTV. Dieu lui donna la loi naturelle, la loi mosaïque, les enseigne
ments des prophètes et des philosophes, la doctrine de l’Evangile 
et celle des apôtres ainsi que les exhortations des saints et des hommes 
religieux. Et comme les leçons et les châtiments de tous les temps, 
sont la sagesse, Ecclésiastique, chap. XXII, Dieu les a punis de dif
férentes manières. La verge dont Dieu l’a frappé, à cause du péché 
de ses premiers parents, est encore levée inutilement sur sa tête, de 
sept manières, savoir, par la faim, la soif, le chaud', le froid, le 
travail, la douleur et la mort. Car la verge est levée sur celui qui 
manque de cœur, c’est-à-dire, de sagesse. Livre des Proverbe^, chap. 
X. Ensuite Dieu lui a offert en sa personne le plus beau modèle de 
vie honnête, parce que la leçon de l’exemple est courte et puissante, 
tandis que celle du précepte est longue, selon la parole du Sage. Mais 
si tout cela n’a pu le rendre bon, que faut-il lui faire de plus? Isaïe,
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tinus. Dives homo mendax est, qui plus 
potest quam crcdat, qui in his quæ ad 
Deum pertinent toties mendaciter dicit : 
Non possum. Bemardus, in Epistola ad 
fratres de Monte Dei : « Ignosce, Domine, 
ignosce, excusamus, tergiversamur, vix est 
aliquis qui in his quæ ad te sunt, experiri 
velit quid possit, etiam quod promptissime 
potest secundum carnem, vel secundum 
sæculum, sive timor impulit, sive cupiditas 
traxit. »

Senex fatuus et insensatus mundus est, 
Deo exosus; ad cujus.instructionem Deus 
studiose operatus est, et semper est levior 
et vanior. Hic mundum intellige eos qui 
amant bona transitoria m undi, usque ad 
contemptum Dei. Mundus iste Salvato- 
rem non cognoscit, Joan., V , nec spiri- 
tum veritatis potest accipere. Ibidem,

XIY : Dédit ei Dominus legem naturalem 
Mosaycam, doctrinam Prophetarum, doc- 
trinam philosophicam, doctrinam evange- 
licam, doctrinam Apostolorum, doctrinam 
sanctorum expositorum. Et quia doctrina 
et flagella omni tempore est sapientia, 
Ecoles., XXII, Deus flagellavit eum multi- 
pliciter. Adhuc habet supra dorsum de ilia 
virga qua percussus est pro peccato primo- 
rum parentum, septem frusta, scilicet fa- 
mem, sitim,- calorem, frigus, Jabovem, in- 
tirmitatem et mortem. Virga enim indorso 
ejus qui indiget corde, id est sapientia, 
Proverbe X. Præterea dédit ei Dominus 
exemplar speciosissimum vivendi in seipso, 
quia longura est iter per præcepta, breve 
et efficax per exempla. secundum verbum 
Sapientis. Sed si neque sic sapiens factus 
est, quid flet ampli us ei ? Isaù,  I : « Super



ch. I" : « A quoi bou vous frapper davantage, si vous ajoutez péché
sur péché? »

Secondement, il ne faut point désirer l’approbation du monde, 
parce qu’il aime le mal et qu’il hait le bien : aussi ne doit-on point se 
fier à lui, soit qu’il parle contre le mal, ou qu’il y exhorte. Le jugement 
équitable ignore la haine et l’amour, d’après ces paroles du prophète 
Michée, chap. III : « N'est-ce pas à vous à savoir ce qui est juste, et 
cependant vous haïssez le bien et vous aimez le mal? » Les amateurs 
du monde ressemblent à ces oiseaux nocturnes que la nuit éclaire et 
que le jour aveugle. Il ne faut pas attacher grand prix à la louange 
ou au blâme d’hommes qui appellent le mal bien et le bien mal; 
pas plus qu’il ne faudrait s’en rapporter au jugement d’une chouette, 
contre la lumière ou en faveur de la nuit. Semblable à des animaux 
privés de raison, ils n’ont que du mépris pour les honnêtes gens, 
comme les bêtes qui foulent aux pieds l’or, l ’argent et Les pierres pré
cieuses. Livre des Proverbes, chap. XIV : « Celui qui marche par un 
chemin droit et qui craint Dieu, est méprisé de celui qui suit une 
voie infâme. ».Ibid., XXIX : « Les impies ont en horreur ceux qui 
marchent daus la bonne voie. » On disoit à un philosophe de l’anti
quité : les hommes vous méprisent ; celui-ci répondit : les ânes mé
prisent les hommes, mais ceux-ci n’en font pas autant des ânes ; et moi 
je me soucie peu des hommes. Les méchants méprisent les bons et les 
tournent en ridicule; or, si un aveugle se moquoit de celui qui jouit 
des bienfaits de la vue et si un boiteux tournoit en dérision celui qui 
marche droit, il faudrait se moquer de leurs moqueries et se railler 
de leurs railleries. Le Sage dit : « Il faut entendre les injures des in
sensés, sans s’en laisser émouvoir; mépriser celui qui nous méprise, 
en le livrant à l’opinion des honnêtes gens. »

Troisièmement, il ne faut pas rechercher les éloges du monde,
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quo percutiam vos ultra addentes præva- 
ricationem ? »

Secundo, laus mundi appetenda non est, 
quia mundus diligit malum, et odit bonum, 
ideo non est ei credendum, riec contra ma- 
lum , nec pro malo. • Amorem vel odium 
veritatis nescit judicium, juxta verbum 
Bernardi. Mich., III : « Numquid non ves- 
trum est scire judicium, qui odio habelis 
bonum, et diligitis malum?» Amatores 
mundi siiniles sunt avibus, quarum oculos 
nox illuminât, et lux cæcat. Non est cu- 
randum de laude vel vituperio eorum qui 
dicunt bonum malum, et malum bonum, 
sicut non esset credendum testimonio noc- 
tuæ contra lucem vel pro nocte. Ipsi sunt 
velut jumenta viros sanctos despicientes, 
sicut jumenta aurum et argentum, et

lapides pretiosos pedibus conculcarent. 
Proverb., XIV ; « Ambulans recto itinere, 
et timens Deum, despicitur ab eo qui in- 
fami graditur via. » Ibidem, XXIX : « Abo- 
minantur impii eos qui in recta via sunt. » 
Gum quidam diceret sapienti cuidam : 
Homines te conlemnunt, ait : Et illos asini, 
sed non illi asinos, nec ego illos euro. 
Despiciunt et derident mali bonos, et hoc 
taie est ac si cæcus despiceret et irrideret 
vident em, et claudicans recte ambulantem, 
sed contemptus eorum contemnendus est, 
et irrisio irridenda. Sapiens : « Æquo 
animo audienda sunt imperitarum con- 
vicia, et ad honestatem tradenti contem
nendus est ipse contemptor. »

Tertio, laus mundi appetenda non est, 
quia maledictus est. ïsai., Y : « Væ qui



parce qu’il est maudit. Dans Ïsaïe, ch. Y : « Malheur à vous qui dites 
mauvais ce qui est bien et bien ce qui est mal. La malédiction tombe 
sur sa tête à chacune de ses trangressions des préceptes du Seigneur.» 
Psaume CVIII : « Maudits sont ceux qui se détournent des préceptes 
du Seigneur. » EtDeutér., ch. XXVIII, il est dit au transgresseur des 
préceptes du Seigneur : « Tu seras maudit dans la ville et maudit 
dans la campagne, etc. » La bénédiction peut-elle venir de celui qui 
est maudit? La malédiction accompagne les bénédictions du monde 
et sa malédiction attire la bénédiction ; aussi sa bénédiction est-elle 
plus à redouter que sa malédiction. Psaume CVIII : « Us le maudi
ront et vous le bénirez, Seigneur. » Saint Matthieu, chap. Y : « Vous 
serez bienheureux, quand les hommes vous maudiront. » La bénédic
tion du monde est un poison pour l’homme et sa malédiction un 
remède. Ou doit donc plus craindre les bénédictions que les malédic
tions du monde. Le Sage a dit: « Les discours flatteurs sont empoi
sonnés. » Et saint Grégoire : « C’est pourquoi Dieu déchaîne les 
langues des médisants contre les justes, afin que si quelque sentiment 
d’amour-propre vient à les surprendre, les médisants abaissent leur 
orgueil. » Ce qui nous fait voir combien Dieu méprise les méchants, 
puisqu’il emploie leur langue, qui est un membre d’honneur, pour 
essuyer les souillures des bons. Proverbes, chap. II : « L’insensé sera 
utile au sage. » On doit craindre la langue du flatteur, comme un 
rasoir bien affilé, qui est plein de ruse, parce qu’il égorge celui qui a 
la simplicité de croire qu’il en est glorifié. Saint Jérôme : « Regardez 
les flatteurs comme des ennemis, dont les paroles adulatrices sont 
plus douces que l’huile la plus fine, tandis qu’ils sont des traits acérés. 
Ils corrompent les esprits faibles par leurs fausses louanges et font de 
cruelles blessures aux esprits frivoles. » Id. : « Les philosophes défi
nissent l’adulateur, un ennemi flatteur. » Comme la langue du fiat-
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dicitis bonum malum, et malum bonum , 
ad singulas transgressiones mandatorum 
Dei habet maledictum super caput suum. » 
tn Psalm. CVIII : « Maledicti qui déclinant 
a mandatis tuis ; » et T)eutei\, XXVIII, rli- 
oitur : « Transgressori mandatorum Dei. 
Maledictus cris in civil a te , et maledictns 
in agro, etc. » Àmaledicto quomodo egre- 
ditur benediclio ? Benedictio mundi habet 
maledictioncm annexant, et maledictio 
benedictionem, ideo potius timenda est 
ejus benedictio quam maledictio. In Psal. 
CVIII : (f Maledicent illi, et tu benedices. » 
Matth., V : « Beati estis, cum maledixe- 
rint vobis hommes. » Benedictio mundi 
homini est venenata ; maledictio vero est 
eis medicinalis. Magis ergo eis timenda est 
benedictio mundi quam maledictio. Sa

piens : « Habet suum venenum blanda 
oratio. » Gregorius : « Idcirco Dominus 
linguas detractorum in clectos laxat, ut si 
quid elationis in eis surrexerit ; lingua dc- 
tractoris eradat. » Quo verbo apparet, 
quantum Dominus malos despiciat, cum 
de lingua eorum quod est membrum no
bile, velit servii’i bonis abstersione sordium 
eorum. Proverbe XI : « Qui stultus est, 
serviet sapienti. » Lingua laudaloris ti
menda est, sicut novacula acuta faciens 
dolum, jugulât enim eum , quo crédit de- 
corari. Hieronymus : « Adulatores ut ini- 
micos cave, quorum semones super oleum 
molles, et ipsi sunt jacula. Gorrumpunt 
fictis caudibus leves animos, et maie cre
do lis mentibus blandis vulnus infligunt. » 
Idem : « Àdulator apud philosophos diffi-



teur trompe et que celle de celui qui nous reprend corrige, il faut 
plus craindre l’éloge que lè blâme. Isaïe, ch. III : « Mon peuple, ceux 
qui te disent heureux, te trompent. » Idem, chap. IX : « II y en aura 
qui séduiront ce peuple, en l’appelant heureux. » Comme les amateurs 
du monde sont coupables, on doit mépriser leur faveur et leurs 
louanges. Car les éloges de ceux qui ne sont pas honorables, ne rendent 
pas un homme estimable. Le Sage dit : « Regardez comme aussi hon
teux d’être loué des hommes ignominieux que de faire des choses 
ignominieuses. » Idem : « La recherche des choses honteuses ne peut 
aller qu’à un esprit bas. » De même : «C’est s’honorer que de déplaire 
aux méchants. »

En outre, de même les hommes sont comme des aveugles vis-à-vis 
de nos qualités, qui sont dans notre cœur, puisqu’ils ne les voient 
point et qu’ils ne peuvent point les voir, de même, être loué des 
hommes, c’est comme si un aveugle né vouloil juger des couleurs. 
Ier livre des Rois, chap. XIII: « Les hommes voient ce qui paroît au- 
dehors, mais Dieu voit le cœur. » Proverbes, chap. XVI : « Dieu pèse 
les esprits. » Idem : « Comme le courage va bien à un prince, il doit 
éviter la louange ou les flatteries ; car l’amour des flatteurs le rend 
tellement timide, que la chute d’une feuille l’épouvante, » selon ces 
paroles du XXVIIe ch. duLévitique : «Le bruit d’une feuille qui tombe 
les effraiera.«Une parole de blâme est le bruit qu’une feuille fait dans 
sa chute. Le Sage dit : « Fuyez l’ambition, elle est à craindre, c’est une 
chose vainegonflée de vent. » De même, comme un prince doitavoir de la 
grandeur d’ame, il doit rougir, quand il se voit traité comme un enfant 
par un flatteur, et se sentir outré d’indignation de voir qu’on le nour
rit du lait de l’adulatioD. Prov., ch. XI: «Si les pécheurs vous flattent 
ne les écoutez pas. » Ibid. chap. XXIV : « Que vos lèvres ne séduisent
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nitur blandus inimicus. » Cum lingua adu- 
latoris decipiat, lingua vero vituperatoris 
erudiat, magis timenda est adulatio qpam 
vituperatio. Isai., III : « Popule meus, qui 
te beatuin dicunt, ipsi te decipiuut. » Idem, 
IX : « Erunt qui beatificant populum istum, 
seducentes. » Cum amatores mundi sint 
vituperabiles, contemnenda est laudatio. 
et glorificatio eorum. Non enim facit ho
minem laudabilem laudes eorum habere 
qui non sunt laudabiles, nec facit hominem 
gloriosum habere gloriam apud eos qui 
sunt inglorii. Sapiens : « Tarn turpe sit 
tibi laudari ab turpibus, quam laudari ob 
turpia. » Idein : « Amor turpium nisi turpi 
ratione conciliari non potest. » Item : 
« Malis displicere Laudare est. »

Præterea, cum homines bonitatem nos-, 
tram quæ in corde est, sint quasi cæci, 
cum eam non videant, nec videre valeant,

taie est, cum quis laudatur ab hominibus, 
ac si C8BCUS naturaliter judicaret de colo- 
ribus. I. Reg., XIII ; « Homines vident 
quæ apparent, Deus autem intuetur cor. » 
P ro v e rb XVI : « Spirituum ponderator 
est Dominus. » Item : « Cum principem 
audacia deceat, non est appetenda ab eo 
laus vel gloria ; amor enim talium homi
num timidissimnm facit, ut sonitus folii 
eum terreat, » secundum illud Levitic., 
XXVII : « Terrebit eos sonitus folii volan- 
tis. » Folium volans est verbum vituperium 
sonans. Sapiens : « Relinque ambitionem, 
ambitio timenda est, res vana ventosa. » 
Item : a Cum principem deceat virilitas, 
verecundari debet, cum se lactari quasi 
puerum ab adulante videtur, et propinanti 
sibi lac adulationis multum indignari po
test. » Prouerô., XI : « Si te lactaverint 
peccatores, ne acquiesças eis. » Ibidem,
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auçuo homine, en le caressant. » De même, comme un prince doit gou
verner avec sagesse, soi et les autres, il doit éviter avec le plus grand 
soin d’écouter trop facilement les discours des hommes, par rapport à 
ce qui louche à sa conduite et celle de ses sujets, car sans cela il n’agiroit 
pas avec sagesse. Il doit consulter la volonté de Dieu, dans sa conduite 
et non les discours des hommes, comme on l’a dit de David, qui fut un 
roi selon le cœur de Dieu. Le Seigneur mon roi est comme l’ange de 
Dieu, qui ne se laisse aller ni au blâme ni à la louange. Un ange, en 
effet, ne voit que la volonté, de Dieu et ne fait pas attention aux vains 
discours des hommes.

CHAPITRE XIII.

Un prince doit beaucoup aimer la vérité.

La vérité doit être très-chère à un prince. II doit la préférer à toute 
espèce d’avantages de ce monde, lui sacrifier tous les intérêts tempo
rels, ne la faire céder à aucun respect humain et à nul sentiment de 
cupidité; ce que ne font point une multitude de princes, qui aban
donnant, à la moindre occasion, la vérité de la vie et du jugement, 
accomplissent en eux ces paroles du prophète Daniel, ch. VIII : « La 
vérité sera renversée sur la terre. » La vérité est renversée sur la terre 
lorsqu’on la trahit pour éviter une perte, ou pour faire un gain. Pro
verbes, ch. XXVIII : « Celui qui en jugeant a égard à la personne, ne 
fait pas bien, et un tel homme, pour une bouchée de pain, abandonne 
la vérité. » Un prince doit travailler à connoître la.vérité et éviter de 
lablesser dans la conversation. Proverbes, chap. XXIV : « Achetez la 
vérité. » On l’achcte quand on arrive à sa connoissance au prix de 
beaucoup d’efforts, de grandes dépenses et de sacrifices temporels. 
Rien ne sert pour empêcher de blesser la vérité dans la conversation

XXIV: «Non lactés quemquam labiis tuis. » 
Item, cum ad prlncipcm pertincat, ut se 
et alios sapienter regat, multum cavendum 
est ei ne ad verba hominum in regimine 
sui et aliorum respectum habeat , stulte 
emm operaretur : ad voluntatem DgÎ ope- 
rando respicere debet, non ad verba ho- 
miuum, sicut dictum est de David, qui 
fuit rex juxta cor Dei, Sicut Angélus Dei, 
sic est dominus meus rex, ut nec bonedic- 
tione nec maledictione movealur. Angélus 
respicit ad voluntatem Dei, non ad verba 
hominum.

CAPUT XIII.
Quod veritas multum sit amanda principi.

Veritas multum est amanda principi. 
Omni rei temporaii debet eam proponere,

nec timoré temporalis damni, nec amore 
lucri, nec etiam timoré scandali debet eam 
deserere, cujus contrarium multi principes 
faciunt, modica occasione veritatem vitæ 
vel judicii relinquentes, ut in eis impletum 
sit illud Dan,, VIII : « Prostornetur veritas 
in terra; » veritas in terra prosternitur, 
cum pro vitando damno terreno, vel lucro 
requirendo, veritas deseritur. Proverbe 
XXVIII : « Qui cognoscit in judicio faciem, 
non bene facit, et pro buccella panis de- 
serit veritatem. » Laborare debet princeps 
ut veritatem agnoscat, et cavcre ne in 
sermone veritatem amittat. P r o v XXIV : 
« Veritatem eme. » Veritas emitur, quando 
dum labore magno, et expensis, et damno 
temporalium veritatis cognitio acquidtur. 
Ad hoc quod in sermone non àmittatur



224 LIVRE 1, CHAPITRE 14.
comme la sobriété des parolès. Car elle court de grands risques, dans 
les longs entretiens, selon saint Bernard. Un prince doit subordonner 
son pouvoir à la vérité, afin qu’il puisse s’appliquer ces paroles de 
l’Apôtre, dans sa seconde Epltre aux Corinthiens, ch. XIII : « Nous ne 
pouvons rien contre la vérité, mais tout pour la vérité. » Un prince 
doit la défendre contre les attaques des pervers qui voudraient l’é
teindre. Isaïe, ch. XXYIII : « La vérité a été renversée dans la houe 
des places publiques. » Le prince qui aura défendu la vérité dans le 
temps, en sera protégé, au jugement à venir, où l’on ne pourra rien 
faire contre la vérité, et elle le délivrera. Saint Jean, ch. VIO : « La 
vérité vous délivrera. » Esdras, ch. II : «La vérité demeure et se for
tifie pour l’éternité ; elle vit et règne dans les siècles des siècles. »

CHAPITRE XIV.
La clémence convient bien à un prince.

La clémence est un attribut qui convient bien à un prince. Or, la 
clémence est une vertu, comme dit le Sage, par laquelle, l’ame pous
sée instinctivement à la haine d’une chose, réprime ce premier mou
vement par bonté. Et selon Sénèque : « La clémence est la tempérance 
de l’ame dans l’exercice du pouvoir de la vengeance ; ou bien, le pou
voir du supérieur sur son inférieur dans l’inflictiôu du châtiment. ■» Les 
chrétiens et les infidèles conviennent que la clémence est nécessaire à 
un prince. Le premier prince que Dieu donna à son peuple, fut Moïse, 
qui étoit le plus doux des hommes de l’univers. On lit au livre des 
Nombres, ch. XII, et au IIIe livre des Rois, ch. XX : « Nous savons que 
les rois de la maison d’Israël sont cléments. » Isaïe demande un roi 
clément. » Envoyez, Seigneur, d it-il, uu agneau pour gouverner

'veritas, multo valet sermouis raritas. Ve
ritas enim in multiloquio periclitatur; 
juxta verbum B. Bernardi. Princeps potes- 
latem suam veritati debet subjicere, ut 
dicat illud Àpostoli, II. Cor., XIII : « Non 
possumus aliquid adversus veritatem , sed 
pro veritatc. » Princeps debet veritatem 
defendere cum a perversis impugnatur, 
ne veritas ruinam patiatur. Isaû, XXVIII : 
« Corruit in platea veritas. » Si princeps 
inpræsenti potestatem habens, pro veritate 
fuerit, in futuro judicio pro eo veritas erit, 
ubi nihil contra veritatem fleri poterit, et 
eum liberabit: J o a n VIII : « Veritas libe- 
rabit vos. » Esdr^ Il : « Veritas manet et 
invalescit in æternum, et vivit, et obtiuet 
in sæcula sæculorum. »

GAPCJT XIV.
Quod clementia muitum deceat principem.

Clementia muitum decel principem. Est 
autem clementia, ut dicit Sapiens, virtus 
per quam animus in odium alicujus temere 
concitatus, benignitate retinetur, sccun
dum Senecam : « Clementia est temperan- 
tia animi in potestate ulciscendi, vel po- 
testas superioris adversus inferiorem in 
pœnis constituendis. » In hoc conveniunt 
fideles et infidèles, quod clementia sit ne
cessaria principi. Dominus primum prin
cipem populi sui Moysen constituit, qui 
erat mitissimus super omnes homines qui 
morabantur in terra. Numev., XII, et III. 
Reg., XX, legitur : « Audivimus quod re- 
ges donius Israël clementes sunt. » Isaias 
petit clementem dominatorem : « Emitte,



la terre.» Isole, cli. XVI. Et il lui a été envoyé. SainJ; Matthieu, chap. 
XXI : « Voici que votre roi vient à  vous plein de douceur. » Sa loi est 
appelée une loi de douceur. Proverbes, dernier chap. Et c’est en 
signe de douceur que les rois chrétiens sont sacrés. Assuérus qui- étoit 
infidèle, livre d’Esther, chap. XIII, ne voulut point abuser de la gran
deur de sa puissance, mais gouverner ses sujets avec douceur et 
bonté. Sénèque dit : « La clémence ne convient h personne a u ta n t  
qu’à un roi ou à un prince. » Et encore : « La clémence fait toute la 
différence d’un roi à  un tyran. »

La modération dans le châtiment et le pardon appartient à la vertu 
de clémence. Sénèque : « Il y a autant de cruauté à pardonner à tous 
les coupables que de ne faire grâce à aucun ; car nous devons garder 
un moyen terme. » Mais comme il est difficile d’observer un juste tem
pérament , il vaut encore mieux incliner du côté de la douceur. Un 
prince doit surtout être très-modéré dans la punition des injures per
sonnelles. Sénèque : « Comme il n’y a pas générosité à être libéral du 
bien d’autrui, mais à  donner ce qui nous appartient ; de même, ce
lui-là est clément qui ne se contente pas d’oublier les peines des 
autres, mais qui, aigri par la sienne propre, ne se laisse point aller 
à la vengeance, et qui comprend qu’il y a de la grandeur d’ame à 
souffrir les injures qu’on lui fait; avec une noble patience ; et il n’y a 
rien de plus grand qu’un prince qui se laisse outrager sans en tirer 
vengeance. » Le même Philosophe a dit : « C’est le propre d’un grand 
cœur d’être calme, et de dédaigner les injures et les offenses. La 
clémence préserve un prince d’une veDgeance .précipitée et inspirée 
par tout autre motif déraisonnable. Le Sage : «Il faut observer que 
ceux qui sont à  la tète d’un Etat, ressemblent aux lois qui sévissent 
non par colère, mais par justice. » « La colère de l’homme n’opère
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inquit, agnum, Domino, dominâtorom 
terræ, » fcaL, XVI; et talis missus est. 
Matth.j XXI : « Ecce Rex tuus venit tibi 
mansuetus. » Lex ejus vocatur lex clemen- 
tiæ, Proverb., ull., et in signum démen
ti© unguntur reges christinni. Assuérus 
qui infidelis erat, Ksther, XIII, voluit po- 
tentiæ nequaquam abuti magnitudine, sed 
lenitate et clementia gubernare subjectos. 
Seneca : « Nullum ex omnibus clementia 
magis quam regem aut principem decet. » 
Item : « Clementia efïicit u t inter regem 
et tyrannum sit difïcrentia. »

Ad virtutem clementiæ pertinet medio- 
critatem servare in parcendo et ulciscendo. 
Seneca : « Tam omnibus ignoscere ernde- 
litasest, quam nulli parcere; modum enim 
tenere debemus. » Sed quia difficile tem- 
peramentum est, quicquid plus æquum 
futurum est, in partem hurnaniorem præ-

ponderet. Princeps maxime debet esse 
temperatus in ultione propriarum injuria- 
rum. Seneca : « Quemadmodum magni 
animi non est, qui de alieno liberalis est, 
sed ille qui quod alleri donat, sibi detrahii; 
ita clementem voco non dolore alieno fa- 
cilem, sed eum qui cum suis stimuiis exa- 
gitetur, non prosilit, qui intelügit magni 
animi fesse injurias in summa patientia pati, 
nec quicquam esse gloriosus principe im- 
pune læso. » Idem : « Magni animi pro- 
prium est placidum esse, et injurias atque 
offensiones superne despicere. » Clementia 
principem servat, ne impationtia vel alîqua 
alia inofdinata affectio uitionem præcipitet. 
Sapiens : « Notandum est ut qui rfeipublicæ 
præsunt, legum similes sint, quæ ad pu- 
niendum non iracundia, sed æquitate du- 
cuntur. » « Ira viri justitiam non opera- 
tur, » Jac.j I. Justitia enim Dei est cum

iv. 15



point la justice. » Saint Jacques, chap. Ier. Car la justice de Dieu 
agit avec calme, tandis que la colère est précipitée. Sénèque montre 
en ces termes, comment un prince doit se conduire dans l’emploi 
du châtiment : « Dans l’exercice d’une si grande puissance, la colère 
ne me fait point infliger des châtiments immérités, ni l’impétuosité 
de la jeunesse, ni le peu d’importance des hommes et leur audace 
dans le crime, qui a fait souvent perdre l’esprit de douceur aux ames 
les plus calmes. » El* encore : « Je me laisse facilement attendrir par 
la jeunesse et la vieillesse des prévenus : bien que je n’aie pas trouvé 
de raison pour faire grâce, je n’ai pas laissé de pardonner toujours. »

Il faut remarquer qu’il y a sept causes différentes qui doivent porter 
un prince à la clémence. La première est la nature humaine, à la
quelle la douceur va si bien : l’homme est un animal doux par carac
tère ; la cruauté en fait une bête. Sénèque : « Peut-on trouver du 
plaisir à entendre le bruit des chaînes, de quelque part qu’i] vienne; 
de répandre beaucoup de sang, d’être effrayé à son aspect et de le 
fuir avec horreur? Les choses iroient-elles autrement si nous étions 
gouvernés par des lions et des ours ? si les serpents ou toute autre 
espèce d’animaux les plus malfaisants avoient pouvoir sur nous? » Les 
natures même privées de raison ne font pas de mal à leurs semblables, 
et les bêtes féroces ont les mêmes mœurs. Ai'istote dit dans son 
traité de la Nature des an im a u x , que les oiseaux de la même espèce ne 
se dévorent pas entre eux. La seconde est la noblesse des ames que 
l’on a à gouverner. Sénèque : « On obéit plus volontiers à celui qui com
mande avec moins d’empire. » Car l’esprit de l’homme est revêche ; 
et porté naturellement à la résistance et à l’opposition, il suit plutôt 
qu’il n’est entraîné de force.

La troisième est l’exemple. Le plus puissant de tous est celui du 
souverain Prince, c’est-à-dire, de Dieu, de qui on lit dans le prophète

2 2 6  LIVRE I, CHAPITRE 1 4 .

tranquillitate, ira vero habet perturbatio- 
nem. Quomodo habere se princeps debeat 
in ulciscendo, ostendit Seneca his verbis : 
« In hac tanta facultate rerum non ira me 
ad iniqua supplicia compulit, non juvenilis 
impetus, non tenuitas hominum et contu- 
macia, quæ sæpe tranquillissimis quoque 
pectoribus patientiam extorsit. » Idem : 
<c Alterius ætate prima motus sum, alterius 
ultima ; quoties inveni nullam misericor- 
diae causam, tamen peperci. »

Et notandum est quod sunt septem, quæ 
principem incitare debent ad clementiam. 
Primum est humana natura, cui mansué
tude congruit : est homo animal mansue- 
tum  natura, crudelitas vero hominem bes- 
tialemfacit. Seneca: «Quidistuddelectari 
sono catenarum, quocumque ventum est

multum sanguinis effundere, aspectu suo 
terrere et fugare ? quæ alia vita esset, si 
leones ursique regnarent? si serpentibus 
in nos ac noxissimo animali cuique daretur 
potestas?» Ipsamet rationis inexperta natura 
abstinet a suis, et statuta etiam inter feras 
similitude morum est. Arxstoteles in lib. 
De natura animalium9 dicit quod non est 
avium unius speciei, ut se comedant. Se
cundum est nobilitas animorum, qui re- 
gendi sunt. Seneca : « Remissius imperanti 
melius paretur. » Nam contumax est ani- 
mus humanus, et in contrarium atque ar- 
duum nitens, faciliusque sequitur, quam 
ducatur.

Tertium est exemplum : inter excmpla 
vero præcipuum est exemplum summi 
Principis, scilicet Dei, quo legitur JoeL,



Joël, chap. II : « Qu’il est hon et miséricordieux et facile à pardonner 
le mal. » Sagesse, chap. XII : « Yous pardonnez à tous les hommes 
parce qu’ils sont vos enfants. » Sénèque dit : a. Si Dieu est hon et s’il 
ne fait pas tomber de suite son tonnerre sur les grands à cause de 
leurs crimes, combien est-il plus juste que les hommes qui sont re
vêtus du pouvoir, l’exercent avec bonté? » Les créatures inférieures 
même nous offrent l’exemple de la bonté. Sénèque nous propose 
l’exemple du roi des abeilles. « Les abeilles, dit-il, sont très-colères, 
promptes à attaquer et laissent leur aiguillon dans la plaie qu’il a 
faite. Mais leur roi n’a point d’aiguillon. La nature n’a pas voulu qu’il 
fêl cruel, et que, dans le haut rang qu’il occupe, il pût exercer la 
vengeance ; aussi l’a-t-elle désarmé et ne lui a-t-elle laissé qu'une co
lère impuissante, le donnant pour exemple à tous les rois de la 
terre. » Ayons honte de ne pas nous instruire par l’exemple de petits 
animaux. L’homme doit être d’autant plus réservé, qu’il est plus puis
sant à faire le mal.

La quatrième est le prix du sang humain qu’il ne faut verser qu’a
vec précaution. Sénèque a dit : «La clémence est aussi avare du sang 
des autres que du sien propre, et elle sait que l’homme ne doit pas 
être prodigue de la vie de l’homme. »

La cinquième est la fin pour laquelle les princes out été établis les 
chefs de leurs semblables, c’est-à-dire pour leur être secourables. En 
sorte qu’il est honteux pour un prince de donner la mort à celui qu’il 
doit défendre. Sénèque écrit : « La multiplicité des condamnations 
n’est pas moins honteuse pour uu prince, qu’un grand nombre de 
cas de mort pour un médecin. » H a dit encore : « Le sage pardonne 
beaucoup. Un père doit guérir beaucoup de plaies, mais il doit 
aussi un préserver un grand nombre par l’influence de son génie pro
tecteur. Il doit imiter les bons agriculteurs, qui soignent non-seulement
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II, quod a benîguus, et misericors et prae- 
stabilis super mahtia est. » Sapient,. XII : 
« Parois omnibus, quoniara tua sunt. » 
Seneca : « Si Deus placabilis est, et delicta 
potentmn non statim fulminibus persequi- 
tur, quanto æquius est hominibus propo
situm miti animo exercere imperium?» 
Etiam in his creaturis inferioribus inveni- 
tur clementiee exemplum. Sencca ponit 
exemplum çle rege aprnn, dicens : « Ira- 
cundissimæ ac pro captu corporis pugna- 
cissimæ sunt apes, et aculeum in \ulnere 
relinquunt. Rex ipse sine aculeo est, noluit 
ipsum natura nec sævum esse, nec ultionem 
in magno constitutum petere, telumque 
detraxit, iramque ejus inerm em reliquit, 
exemplum hoc omnibus regibus ingerens. » 
Pudeat ab exiguis animalibus non irahere

mores. Tanto moderatior homo esse debet, 
quanto vehementius nocet.

Quartum est bumani sanguinis pretiosi- 
tas, quo parcissime utendum est. Seneca : 
a Clementia sanguini alieno tanquam suo 
parcit, et scit homini non esse homine 
prodige utendum. »

Quintum est finis, propter quem prin
cipes sunt super alios constituti, scilicet ut 
hominibus medeantur ; uïide verecundum 
est principi, si eum occidit, cui mederi 
debuit. Seneca : « Non minus sunt turpia 
principi multa supplicia, quam medico 
multa funera. » Idem : « Sapiens multa re- 
mittit. Multos pater sani, sed sanabili in- 
genii servabit. Agricolas bonos imitabitur, 
qui non tantum rectas procerasque arbores 
colunt, sed illis quoque quos aliqua depra-



les arbres droits et élevées, mais encore ceux que quelque mauvaise 
influence a détériorés, qu’ils attachent à des tuteurs qui les redressent 
et les soutiennent. » Ensuite : « Un prince doit s’entourer de l’élite de 
ses sujets, parce qu’ils sont bons et utiles, et laisser les autres se 
perdre dans la foule : qu’il soit fier des uns et qu’il souffre les autres 
en patience. »

La sixième, c’est que la clémence assure la sécurité au prince dans 
le présent et dans l’avenir. Sénèque dit en parlant de la sécurité pré
sente : et C’est être dans l’erreur que de croire que le prince est en sû
reté , là où le prince ne protège rien. » La sécurité du prince repose 
sur la sécurité de son peuple. Il n’est pas nécessaire de garnir le flanc 
des montagnes d’une enceinte de murs et de les entourer de forts. Un 
roi clément n’a pas besoin de gardes pour protéger ses jours, tandis 
que la cruauté multiplie ses ennemis. Sénèque dit: « Il faut que la 
volonté de punir manque plus que l’occasion : autrement, de même 
que les arbres que l’on émonde poussent des rameaux plus nombreux 
et que l’on coupe plusieurs espèces de plantes pour les faire épaissir, 
ainsi la cruauté en retranchant les ennemis en augmente le nombre. » 
Car les proches,les enfants et les amis de ceux qui ont été mis à mort, 
héritent de leur haine pour le prince et la perpétuent. Elle donne 
aussi la sécurité pour l’avenir, car celui qui dans la vie présente aura 
été bon pour ses inférieurs, trouvera un Dieu clément au jugement 
dernier. Saint Luc, chap. VI : et On emploiera pour vous la mesure 
dont vous vous serez servi pour les autres. » La septième, parce que 
la clémence affermit un empire. Aussi est-il dit d’un roi, au chap. 
XX du livre des Proverbes, que : « La clémence affermit son 
trône. »

2 2 8  LIVRE I ,  CHAPITRE 1 4 .

vavit causa, in vincula quibus innitantur, 
applicant. » Idem : « Princeps alios ex ci-, 
vibussuis, quia utiles sunt et boni, libens 
■videat, alios in numerum relinquat, quos- 
dam esse gaudeat, quustlam esse patiatur. » 

Sextum est, quod clementia principi 
securitatem'dat, et in præsenti et in fu - 
turo. De præsenti securitate dicit Seneca : 
cc Errât, si quis existimat ibi tutum esse 
regem, ubi a rege nihil tutum est. » Secu- 
ritas securitate mntua pascenda est. Non 
est opus latera montium abscondere mul- 
tiplicibus mûris, et turribus sepire. Salvum 
regem clementia in aperto præstabit, cru- 
délitas hostes multiplicat. Seneca : « Opor
tet voluntas ante sæviendi deflciat, quam

causa, alioquin quemadmodum præcisæ 
arbores pluribus ramis repullulant, et multa 
satorum généra,.ut densiora surgant, res- 
ciiiduntur; ita regia crudelitas auget in i-  
micorum numerum tollendo. » Pareilles 
enim iiberi quam eorum qui interfecti sunt 
et propinqui, et amici eorum in locum  
siugulorum succedunt. In futuro dat sccu- 
ritatem , quia in extremo judicio Deum 
clementera habebit, qui in inferioribus se 
in præsenti clemens fuerit. Luc,, VI : «Cum 
qua mensura mensi fueritis, remetictur 
vobis. » Septimum est, quod clementia 
regmim roborat. Unde dicitur Proverb,, 
X X , de rege, quod « roboratur clementia 
thronus ejus. »
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CHAPITRE XV.
La piété est nécessaire à un prince.

La piétc est très-convenable à un prince, puisqu'il tient la place de 
celui dont le propre est la miséricorde et le pardon, et de qui il est 
écrit au Psaume GXLIV : « Sa miséricorde s’étend sur.toutes ses 
œuvres. » Car uu prince qui est son ministre doit l’imiter, surtout dans 
sa miséricorde. Le Sage dit : « Dès qu’il reçoit le souverain pouvoir, 
il doit imiter, autant qu’il est en lui, celui qui le lui adonné. » Il 
imitera Dieu parfaitement en ce point, si rien ne lui est plus cher que 
de faire grâce. Un prince doit être un homme de miséricorde, ainsi 
que Jésus-Christ qui fut le prince des princes, de qui saint Augustin 
dit ces belles paroles : « La même miséricorde qui l’a fait descendre 
du ciel et l’a revêtu de notre humanité, l’a vendu pour la rédemption 
des pauvres. » 11 dit encore do Jésus-Christ, a vendu, il nous a ra
chetés. » Un prince doit opposer la sagesse aux ruses des méchants, il 
doit de la compassion aux pauvres, sa protection aux foibles contre la 
violeuce des puissants. C’est à lui que s’applique ce passage de Job, 
chap. XXIX : « J'ai été l’œil de l’aveugle , le pied du boiteux. J’étois 
le père des pauvres. » Le Fils de Dieu est venu dans le monde à cause 
des pauvres, selon ces paroles du Psaume XIe : « A cause de la misère 
des pauvres et dos gémissements des misérables, je me lèverai main
tenant , dit le Seigneur. » Dieu a mis des princes dans l’Eglise, à 
cause des petits, des pauvres ot des foibles. La piété est un titre à la 
puissance. C'est pourquoi nous lisons au IIe chap. du livre des Ma- 
chabées : « David a obtenu pour toujours le sceptre royal, par sa mi
séricorde. » Et ayant fait grâce de la vie à Saül, lorsqu’il étoit én son 
pouvoir de lalui ravir, celui-ci dit : « Je suis sûr maintenant que vous

CAPUT XV.
Quod pielas necessaria sit principi,

Pietas multum decet principem, cum 
locumejus teneat, cui proprium est mise- 
reri semper et parcere, et de quo scriptum 
est Psalm . CXLIV : « Miserieordia ejus 
super omnia opéra ejus. » Princeps enim 
cujus mimster est, maxime debet imitari 
in miserieordia. Sapiens : « Maximum po- 
testatem accipiens, datorem potestatis juxta 
possibilitatem suam imitari debet. » In hoc 
Deum maxime imitabitur, si nihil judica- 
veiit, quam misereri pretiosius. Vir m i- 
sericordiæ debet esse princeps, sicut et 
Ghristus fuit Princeps principum, de quo 
dicit Augustinus : « Quæ miserieordia eum 
de coelo deposuit, et carne induit, ipsa pro I

pauperum redemptione eum vendidit. » 
Augustinus, de ipso : « Redemit venditus. » 
Princeps contra astutias perversorum debet 
consilium, pauperibus debet compassionem, 
imbecillibus contra violentiam potentum 
defensionem ; ad ilium pertinet illud Job,  
XXIX : « Oculus fui cæco, et pes claudo. 
Pater eram pauperum. » Propter pauperes 
venit Filius Dei in mundum, secundum  
illud Psalm. XI : <c Propter miseriam ino- 
pum et gemitum pauperum, nunc exurgam, 
dicit Dominus ; » et propter sim plices, 
pauperes et impotentes, ordinavit Deus in 
Ecclesia principes. Multum valet pietas ad 
hoc quod aliquis principatu sit dignus. 
Unde M a ch a b II : « David in sua miseri- 
cordia obtinuit sedem regni in sæcula ; » 
et cum David misericorditer egisset cum



occuperez le trône et que vous tiendrez un jour le sceptre des rois 
d’Israël. » I" livre des Rois, chap. XXIV. Un prince de Dieu a plus 
besoin de miséricorde que les autres, parce qu’il est exposé à de plus 
grands dangers. Car plus on est élevé, plus on doit craindre de tom
ber, comme dit saint Augustin : « Dieu sera miséricordieux envers 
celui qui l’aura été envers son prochain. » Saint Matthieu, chap. V : 
« Bienheureux les miséricordieux, parce qu’ils obtiendront miséri
corde. » Puisque tout être animé aime son semblable, comment la 
miséricorde de Dieu ne serait-elle point favorable à la miséricorde de 
l’homme? Saint Augustin dit : « Le ruisseau sera desséché et la source 
coulera. » Isaïe, ch. XLVIII : « Donnez votre pain à celui qui a faim, 
et lorsque vous invoquerez le Seigneur, il écoutera votre prière. » R 
ne pent pas arriver que le ruisseau de notre miséricorde coule sur le 
prochain et que la source de la divine miséricorde se dessèche pour 
nous.

Rieu n’est plus avantageux à uu prince que la piété. Epître de saint 
Paul à Timolhée, chap. IV : « La piété est utile à tout : elle a les pro
messes de la vie présente et de la vie à venir. » Elle met les pauvres 
à notre solde. Saint Grégoire dit : « On peut mépriser les pauvres 
comme des mendiants, mais nous devons les prier comme nos pro
tecteurs. » L’Ecclésiaste dit de l’aumôme aux chap. IX et XX : « Elle 
sera plus puissante pour vous protéger contre votre ennemi, que la 
lance et le houclier. » La piété est ce qui. rend un prince le plus 
agréable à Dieu et au peuple. Saint Augustin : « Il n’y a rien qui nous 
fasse autant aimer Dieu que la piété. » Ecclésiaste, chap. IV : « Ayez 
pitié des orphelins, et devenant comme leur père, tenez lieu de mari à 
leur mère, et vous serez, à l’égard du Très-Haut, comme un fils. » 
Quoique le peuple aime toujours voir toutes les vertus briller dans un
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Sanl nolens interûcere eum , cum.posset, 
ait : « Nunc scio quod certissime regnatu- 
rus sis, et habitum  in manu tua regnum 
Israël, » I. Reg,, XXIV. Princeps Dei præ 
cæteris misericordia indiget, quia in m a- 
jori periculo est quam alii. Quanto enim  
aliquis in loco snperiori, tanto in periculo 
majori versatur, sicut dicit Augustinus : 
« Deus enim misericors e r it , si ipse pro
ximo misericors fuerit. » M aith,, V : «Beati 
miséricordes, quoniam ipsi misericordiam 
consequentur. » Cum omne animal diligat 
sibi simile, quomodo misericordia Dei mi- 
sericordiæ hominis propitia non erit?  
Augustinus : « Rivus fluit, et fons siccabi- 
tur. » Isai.j XLVIII : « Frange esurienti 
panem tuum, etc., tune invocabis, et Do- 
minus exaudiet te. » Nop potest esse quod 
rivus misericordiæ nostræ fïuat ad proxi-

m um , et fons divinæ misericordiæ siccus 
sit nobis.

Nihil est ntiüus principi pietate. I. Tim,, 
IV : « Pietas ad omnia utilis est, promis- 
sipnem habens vitæ quæ nunc est et fu - 
turæ. » Ipse paupercs facit stipendiarios 
nostros. Gregorius : « Pau per es sunt con- 
temnendi ut egen i, sed exoraudi ut pa- 
troni. » E c c l e s IX et X X , dicitur de 
eleemosyna : « Super scutum et lauceam 
pugnabit pro te adversus inimicumtuum. » 
Pietas est per quam princeps maxime pla- 
cet Deo et populo. Augustinus : « Non est 
quod ita Deo amabiles facial ut pieta3. 
Ecclesv IV : « Esto pupillis misericors ut 
pater, et pro viro matri eorum, et eris tu 
velut Filius Altissimi. » Licet virtutes com- 
muniter in principe placeant populo, plus 
tamen quia populus miseriis premitur,



prince, la miséricorde lui plaît plus que toutes les autres, parce que 
le peuple est accablé de misères. Proverbes, chap. XIX : « Celui qui 
est enclin à la miséricorde, sera béni. » La miséricorde est très-né
cessaire à un prince, parco qu’elle empêche que le feu du zèle ne le 
détruise. Proverbes, chap. XX : « La miséricorde et la vérité pro
tègent un roi. » Le feu du-zèle doit brûler dans l’hoile de la miséri
corde. Et quand le feu du zèle vient à manquer de cette huile, il dé
truit les princes, comme s'éteiiit la flamme d’une lampe, quand l’huile 
matérielle lui manque. Saint Grégoire dit dans son commentaire sur 
Ezécliiel : « Si le zèle sacré s’éteint, il doit se rallumer dans la vertu de 
miséricorde. » Le Sauveur pleura par pitié la ruine de Jérusalem, 
qui devoit arriver par justice. La miséricorde doit éveiller dans les 
princes les sentiments de la nature, mais le zèle de la justice doit les 
armer contre la faute. Saint Augustin dit : « Ces deux mots, homme, 
pécheur, doivent exciter à la miséricorde; parce qu’il est pécheur, il 
doit corriger ; parce qu’il est homme, il doit pardonner; » comme le 
dit le Commentaire de ce passage du V" chap. de l’Evangile selon 
saint Matthieu : « Bienheureux ceux qui ont faim et soif de la jus
tice. » La miséricorde est l’œil de la justice. La justice sans la misé
ricorde est une fureur aveugle et n’est autre chose qu’un arbalétrier 
aveugle qui tue un homme, quand il ne devrait tuer que le vice ; comme 
Lamech qui perça Caïn d’une flèche et lui donna la mort, en voulant 
tuer une bêle féroce.

Un prince doit considérer que le pauvre est son frère, et cette pensée 
l’empêchera de le mépriser et de l’opprimer. Saint Augustin : « Son
geons à Adam et à Eve, et nous verrons que nous sommes tous frères.» 
Isaïe, chap. LVIII : « Ne méprisez pas votre chair. » Lévitique, chap. 
XXV : « Vous ne ferez point gémir vos frères sous le poids de votre 
autorité. » Ainsi un prince doit faire attention qu’un pauvre est
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misericordia ipsius ei dulcius sapit. P ro v ., 
XIX : « Qui pronus est ad misericordiam, 
benedicetur. » Multum necessaria est prin
cipi misericordia ; cuslodit enim eum ne 
ignis zeli eum dostruat. P ro v erb ., XX : 
« Misericordia et veritas custodiunt re
gem. » Ignis zeli ardere debet in oleo m i- 
sericordiæ ; déficiente vero hoc oleo ignis 
zeli destruit principes, sicut ignis si desit 
oleum materiale, destruit lampadem. Gre
gorius super Ezech . : « Zeli sancti destruc- 
tio de virtute misericordiæ necesse est ut 
ardeat. » Flevit Salvator ex pietate des- 
tructionem Jeiusalcm, quæ erat facienda 
ex justitia. Misciicordia debet movere 
principes ail naturam, zelo vero juslitiæ  
contra culpam. Augustinus : « Duo sunt 
nomina, hom o, peccator : quia pcccator

est corripere ; quia homo est miserere, » 
sicut dicit Glossa super illud M a t t h V : 
« Beati qui esuriunt et sitiunt justiliam. » 
Justitiæ lumen est misericordia; justitia 
sine misericordia est cæcus furor, et est 
ut cæcus sagittarius occidens hominem, 
cum debet occidere vitium, sicut Lamech 
qui sagittavit Cain, et occidit volens sagit- 
tare feram.

Debet princeps attendere paupcremsuum 
esse fratrem, ne eum despiciat et opprimât. 
Augustinus : « Adam et Evam intendamus, 
et omnes fratres sumus. » Isaù , LVIII: 
« Carnem tuam ne despexcris. » Levitic 
XXV : « Fratres vestros non opprimetis 
per potentiam. » Item attendre debet 
princeps pauperem membrum esse cum  
ipso illius coi-poris, cujus Christus est caput,



membre, comme lui, de ce corps dont le Christ est la tête, afin qu’il 
ait compassion de lu i, par amour pour le chef et parce qu’il est 
membre du même corps que lui. I*» Epître aux Corinthiens, ch. XII 
« Si un membre souffre, tous les autres souffrent avec lui. » Aussi un 
prince doit-il considérer avec attention que Jésus-Christ a un tel amour 
pour les pauvres, qu’il regarde comme fait à lui-même tout ce que 
l’on fait à un pauvre. Saint Matthieu, ch. XXV : « Ce que vous faites 
à l’un de mes pauvres, c’est à moi que vous l’avez fait. » Il doit, plus 
que tous les autres, honorer Notre-Seigneur Jésus-Christ dans la 
personne des pauvres, comme Dieu l’a honoré lui-même plus que 
tous les autres. Proverbes, chap. XIV : « Celui qui a pitié du pauvre 
honore Dieu. » On déplaît beaucoup à Dieu en n’honorant pas les 
pauvres, que Dieu atapt honorés. Saint Jacques, ch. II ; «. Est-ce que 
Dieu n’a pas choisi les pauvres dans ce monde, pour être riches daus 
la foi et les héritiers de son royaume? » Un prince doit réfléchir et 
considérer encore que le royaume des cieux a été donné aux pauvres, 
et se conduire de celte sorte à leur égard, que lorsque son règne de ce 
monde sera passé, il soit reçu par les pauvres dans le royaume 
éternel.

Fin du premier livre de l’Education des princes. Béni soit Dieu 
qui l’a commencé et qui Va achevé.
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ut ei compatiatur et amore capitis, et quia 
membrum ejusdem corporis, cujus et ipse. 
I. Cor., XII : a Si patitur unum membrum, 
compatiuntur omnia membra. » Item at- 
tendere debet princeps, Ghristum tantum  
amorem habere erga pauperes, ut quod fit 
pauperi, sibi reputet ûeri. Mat th ., XXV : 
et Quod uni ex minimis meis fecistis, mihi 
fecistis ; » et debet honôrare Ghristum in 
paupere amplius cæteris, sicut Deus præ 
cseteris ipsum honoravit. Proverb., XIV : 
« Honorât Dominum, qui miseretur pau- 
peris. » Multum displicet Deo, cum pau

peres ab hominibus inhonorantur, quos 
Deus tantum honoravit. Jac., II : « Nonne 
Deus pauperes elegit in  hoc mundo, divites 
in fide, et hæredes regni, etc. Vos autem 
exhonorastis p&uperem. » Attendere etiam  
debet princeps pauperibus regnum cœlo
rum esse datum, et sic se habere ad eos, 
ut cum principatus ejus defecerit, in regno 
æterno a pauperibus recipiatur.

Primus liber eruditionis principum ex- 
plicit. Benedictus Deus qui incepit et cont-
plevit.
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LIVRE DEUXIÈME.
m O L O G U È .

Après avoir traité, dans le livre précédent, de certaines qualités que 
l’on exige ordinairement d’un prince, nous allons dire, dans le second, 
ce qu’il doit être à l’égard de Dieu et de son Eglise. Nous parlerons, 
d’abord, de sa foi; 2 ° de son espérance; 3° de sa crainte; 4° de son 
amour.

CHAPITRE PREMIER.
La fo i est nécessaire à l'homme.

Tout homme a un immense besoin de la foi, sans laquelle on ne 
plaît point à Dieu, selon ces paroles de l’Epître aux Hébreux, ch. II : 
« Sans la foi il est impossible de plaire à Dieu. » Notre premier acte 
d’obéissance à Dieu lient à cette vertu, qui lui soumet notre intelligence; 
c’est pourquoi elle lui plaît tant, selon ces paroles du livre de l’Ecclé- 
siaste, ch. I : « La foi est agréable à Dieu..» La miséricorde divine 
nous est accordée en raison de notre foi. Saint Jerôme, ch. Y : « Sei
gneur, vos yeux considèrent notre foi.» Où est l’objet de notre amour, 
là est notre œil. Il n’y a point de rémission des péchés et de véritables 
bonnes œuvres hors de la foi. Saint Jean, ch. III : « Celui qui ne croît 
pas au Fils, ne verra pas la vie éternelle, mais la colère de Dieu s’ar
rête sur lui. » Saint Augustin, sur ces paroles de l’Epître aux Ro
mains, ch. III : « Nous pensons que l’homme est justifié par la foi, » 
dit : « Les bonnes œuvres, avant la foi, sont inutiles et il n’y avoit 
point de véritables bonnes œuvres, où il n’y avoit pas de vraie foi ;

L I B E R  S E C U NDU S .
PROEMIUM.

Declaratis quibusdam iu præcedenti 
lïbro quæ communiler decent principqm, 
ostendetur in hoc secundo libro quomodo 
princeps habere se debeat ad Deum et ejus 
Ecclesiam. Et primo tangetur de fide ip
sius ; secundo, de spe; tertio , de tim oré; 
quarto, de amore.

CAPUT PRIMUM.
Quod fides sil necessaria cuilibet homini.

Fides muitum necessaria est cuilibet ho
mini, sine qua nulius placet Deo, juxta il
lud Hebr., II : « Sine fide impossibile est 
placere Deo. » Hæc virtus præstat Deo pri
mum obsequium, subjiciensiili intellectum

nostrum ; ideo muitum placet ei, juxta il
lud E c c l e s I : « Beneplacitum est Deo 
fides. » Respectu divinæ misericordiæ spe 
cialiter est ad fidem. H ie r e m V : « Do
mine, oculi tui prospiciunt fidem.» Ubi 
amor, ibi oculus. Non est remissio pecca- 
torum extra fidem, nec opus aliquod vere 
bonum. Joan., III : « Qui incredulus est 
Filio, non videbit vitam æternam, sed ira 
Dei manet super eum. » Augustinus super 
illud Ror)\-, ÛI : « A rbitramur hominem 
justîGcari per fidem. » « Bona, inquit, opéra 
ante fidem inania sunt. Ita enim mihi vi
dentur esse, ut magnæ vires et cursus ce- 
lerrimus præter viam. Nemo ergo com -



car l'intention fait qu’une œuvre est bonne, et c’est la foi qui dirige 
l’intention. La foi est le principe et la règle de la grâce, ainsi que la 
cause de la vie éternélle. » Saint Paul aux Hébreux, ch. X : « Le juste 
vit de la-foi. » Aux Galates, chap. II : « Je vis dans la foi du Fils de 
Dieu. » I™ Epitre de saint Jean, ch. V : «Vous qui croyez au nom du 
Fils de Dieu, vous aurez la vie éternelle. » Hors de la foi, rien ne vit 
de la vie spirituelle, comme dans le lac Asphaltite, rien ne vit de la 
vie corporelle. Saint Augustin dit : « Dieu a donné une telle grâce 
à la foi, que la mort, qui est, comme on le sait, l'opposé de la vie, de
vient un instrument par le moyen duquel ou passe à la vie. » La foi 
est la source de tous les biens. Saint Augustin dit : « De même que 
dans la racine d’un arbre on n’aperçoit aucune apparence de beauté , 
et que cependant tout ce qu’il y a d’éclat et de beauté dans un arbre 
provient de la racine, de même tout ce que l’ame a de mérite et tout 
ce qu’elle a acquis de bonheur, vient de l’humilité de la foi. » La foi 
est la lumière des autres vertus ; en sorte que, sans elle, elles sont 
comme dans les ténèbres. La foi est une lumière à la clarté de laquelle 
on se conduit dans les ténèbres de la vie présente. Ier Epitre de saint 
Paul aux Corinthiens, ch. V : « Nous marchons à l’aide de la foi et non 
de l’espérance. » Personne n’est spirituellement bien, s’il n’a pas la 
vraie foi, quand même on ne feroit. point de mal et qu’on feroit d’a
bondantes aumônes.

Il faut observer qu’on peut avoir la bouche et la main bien saines et 
pourtant les yeux malades. Le corbeau infernal s’efforce de crever 
l’œil de la foi, comme, le corbeau terrestre se précipite d’abord sur les 
yeux d’un cadavre. Saint Grégoire appelle la foi, la sagesse. C’est de 
cette sagesse dont il est parlé au livre de la Sagesse, ch. VII : «La sa
gesse surmonte la malice, parvient à ses fins avec force et dispose
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putet vere opéra sua bona ante ûdem. Ubi 
vera fides non erat vere bonum , opus non 
erat ; bonum enim opus intentio facit, in- 
tentionem fides clirigit. Fides principium 
est gratiæ, et ordinatrix , et causa vit»  
æternæ. » Hebr., X : «Justus ex fide vivit. » 
Gai., II : « lu fide vivo Filii Dei. » I Joann 
V : « Vitam habebitis æternam, qui cre- 
ditis in nomine Filii Dei. » Extra fidem 
nihil vivit vita spirituali, sicut in mari 
mortuo nihil vivere potest vita corporali. 
Augustinus : « Tantam gratiam Deus ûdei 
contulit, ut mors, quam constat vitæ esse 
contrariam, instrumentum fieret per quod 
transiretur ad vitam. » Fides radix est 
omnium bonorum. Augustinus super 
Joann. : « Sicut in radice arberis nulla 
prorsus apparet species pulchritudinis, et 
tamen quicquid est in arbore pulchritu- 
dinis et decoris,  ex ilia procedit ; sic ex

fidei humilitate quicquid meriti, quicquid- 
ve beatitudinis anirnæ susceptum est, pro
cedit. » Fides cæteris virtutibus lumen 
ministrat : unde sine ipsa aliæ virtutes 
sunt quasi in tenebris. Fides lucerna est, 
ad quam in nocte præsentis vitæ ambu- 
latur. L Cor., V : «Por fidem ambulamus, 
et non per spem. » Non est aliquis repu- 
tandus spiritualiter sauus, qui veram fidem 
non habet, licet multum abstineat et elee- 
mosynas multas faciat. »

Attendendum es t , quod nihil prohibet 
aliquem habere os sanum velmanum, qui 
tamen habet oculum infirmum. Corvus in- 
fernalis multum conatur oculum fidei cor- 
rumpere, sicut corvus corporalis primo 
currit ad oculum cadaveris. Gregorius fi
dem vocat sapientiam. Hæc est sapientia 
ilia, de qua habetur Sap., VII : « Sapientia 
vero vincit malitiam, attingit a fine usque



tout avec douceur. » La malice ne surmonte pas réellement la foi, car 
les péchés ne prévalent pas sur la constance de la foi, selon ces pa
roles de saint Matthieu, ch. XVI : « Les portes de l’enfer ne prévau
dront pas contre elle, » c’est-à-dire, contre la fermeté de la foi. Les 
péchés sont appelés les portes de l’enfer ; eDtre la porte et l’intérieur 
de la maison, il n’y a que le seuil, et entre le péché mortel et l’enfer, 
il n’y a que le corps. Car l’ame, séparée du corps, tombe comme en 
un clin d’œil, dans l’enfer, d’aprè's ces paroles de Job : « Ils passent 
leurs jours dans les plaisirs, et tombent dans l’enfer en un instant. » 
Cette sagesse conduit tout du commencement à la fin, c’est-à-dire 
depuis la création du monde jusqu’au dernier jugement, en invitant 
les hommes au service de Dieu par le bienfait de la- création, et en les 
détournant du péché par les menaces du jugement ; elle touche de
puis le ciel jusqu’à l’enfer, en détournant les hommes des plai
sirs passagers par la crainte des supplices de l’enfer et en adou
cissant , par la grandeur des récompenses, les amertumes que l’on 
rencontre parfois dans le service de Dieu. Saint Grégoire dit : « Si 
nous voulons obtenir la douceur , il faut supporter d’abord l’amer
tume. » Eeclésiasl., cli. I : « Attendre patiemment jusqu’à un certain 
temps, et après cela la joie est rendue. » C’est ainsi que la sagesse dis
pose tout avec douceur, diminuant, par l’immensité de la suavité des 
biens à venir, les quelques gouttes d’amertume des maux de la vie 
présente. La foi fait connoître à l’homme celui d’où il vient et vers 
lequel il doit retourner et qui doit le traiter selon ses mérites, et sans 
cette connoissance personne ne peut se conduire avec sagesse.
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ad finem fortiter, et disponit omnia suavi- 
ter. » Vere (idem non vincit malitia ; pen- 
cata enim firmitati fidei non prævalent, 
juxta illud Matth., XVI : «Purtæ inferi 
non prævalebunt adversus eam , » scilicet 
adversus firmitatem fidei. Peccata vocan- 
tur portæ inferni : inter portam et domum 
solum iimen est medium, et inter mortale 
peccatum et infernum corpus est medium. 
Anima enim separata a corpore quasi in 
puncto descendit ad infernum, juxta illud 
Jo^XXi : « Ducunt in bonis dies sues, et 
in puncto ad inferna dcscendunt. » Sapien
tia ista attingit a fine usque ad finem, id 
est, a creatione mundi usque ad extremum 
judicium, per beneticium creationis invi- 
tans hommes ad Dei servitium, et per dis-

trictionem judicii exterrens a Dei offensa, 
ipsa attingit acœ lo usque ad infernum, a 
deiectationibus transitoriis separans hom i- 
nes amaritudinibus suppliciorum inferna- 
lium , et amaritudines quæ occurrunt in  
servitio D ei, dulcorans magnitudine præ- 
miorum. Gregorius : « Si dulcia quærimus, 
necesse est ut amara toleremus. » Eccles 
I : « Usque in tempus sustinere patiens, et 
postea redditio jucunditatis. » Sic sapientia 
disponit omnia suaviter guttas amaritudinis 
præsentium, immensadulcedinc futurorum 
bonorum condiens; fide cognoscit homo 
eum a quo est et ad quem est rediturus, 
et secundum mérita sua ab eo recepturus, 
sine qua cognitione nullus sapienter se ré
git.
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CHAPITRE II.
La foi est particulièrement nécessaire à un prince.

Un prince a particulièrement besoin de la foi, laquelle lui fait con- 
noître celui de qui il dépend, à qui il doit obéissance, que l’on a tant 
d’avantage à bien servir, et qu’il y a tant de périls à servir mal. Or, 
on le sert mal, si on ne le sert pas selon qu’il l’exige ; et on ne le sert 
pas comme il le veut, si on ne connoît sa volonté qu’imparfaitement. 
Il est donc nécessaire qu’un prince connoisse sa volonté. Saint Augustin 
a dit : « Le commencement de l’obéissance est la volonté de connoître 
ce qui est commandé, et savoir ce que l’on doit faire est déjà avoir 
exercé une partie de l’obéissance à laquelle on est obligé. » 11 peut 
bien se faire que celui qui ne sait pas le prix de l’obéissance n’ap
prouve pas le vœu d’obéissance. La foi nous apprend que nous avons 
le gouvernement et non le domaine des choses qui sont , regardées 
comme nous appartenant. Aussi un prince doit-il bien prendre garde 
de vouloir soumettre sous son domaine ce qui n’est que soumis 
à son ministère, comme de suivre sa volonté et de chercher sa gloire, 
là où il ne devoit voir que la gloire et la volonté de Dieu. Nabuchodo- 
nosor fut puni de cette faute, parce qu’il avoit considéré comme son 
domaine ce qui n’étoit que l’objet de son ministère, en se regardant 
comme le maître de son royaume. Daniel, chap. IY : « Yoici ce qui 
vous est annoncé, ô Nabuchodonosor roi ; votre royaume passera en 
d’autres mains ; vous habiterez avec les animaux et avec les bêtes 
farouches; vous mangerez du foin comme un bœuf; et sept temps 
passeront sur vous, jusqu’à ce que vous reconnoissiez que le Très- 
Haut a un pouvoir absolu sur les royaumes des hommes, et qu’il les 
donne à qui il lui plaît. » Que Dieu seul ait le vrai domaine de toutes

CAPUT II.
Quod specialiler fides sit necessaria principi.

Specialiter fides necessaria est principi, 
qua cognoscit eum sub quo est, cui servi- 
turus est, cui fructuosissimebeue servitur, 
periculosissïme maie. Bene autem non ser
vitur ei, nisi serviatur ad voluntatem suam; 
nec ad voluntatem suam servitur e i, nisi 
ipsa cognoscatur non a casu. Voluntatem 
ergo ejus necesse est principem agnoscere. 
Augustinus : « Initium obedientiæ est, quid 
præcipiatur velle cognoscere, et pars ser
vi tii est didicisse quid facias. » Indubitan- 
ter accidere potest ut voto obsequendi 
aliquis offendat, qui prius non didicit 
qualiter obsequi debeat. Fide agnoscitur 
quod nec in rebus quæ reputantur nostræ,

habeamus dominium, sed ministerium : 
unde muitum cavendum est principi, ne 
a ministerio transire velit ad dominium, 
et ne in illis in quibus debuit habere res
pectum ad Dei voluntatem et ejus gloriam 
quærere, sequatur propriam voluntatem, 
et quærat gloriam propriam. De hoc puni- 
tus est Nabuchodonosor, quia ministerio 
regui transierat in dominium, repu tans se 
regni sui dominum. D a n i e l IV : « Tibi 
dicitur, Nabuchodonosor rex : Regnum 
tuum transibit a te , et ab hominibus.eji- 
cieris, et cum bestiis etferis erit habitatio 
tua, fœnum quasi bos comedes, et septem 
tempora mutabuntur super te, donec scias 
quod dominetur Excelsus iu regno homi
num, et cuicumque voluerit, det illud. » 
Quod verum dominium solius Dei s it, ap-



les créatures, ces paroles de l'ancienne loi, répétées si souvent, « Moi 
le  S e ig n e u r , » nous le disent assez, ainsi que celles que l’Eglise 
adresse à Jésus-Christ : «' Vous êtes le seul Seigneur. » Gédéon com- 
prenoit. bien cette grande vérité, lui qui répondit aux enfants d’Israël, 
qui lui disoient, Juges, chapitre VIII : « Soyez notre maître, vous et 
votre fils; non, je ne serai point votre maître, ni mon fils, mais 
le Seigneur seul sera votre maître. » César-Auguste le comprenoit 
ainsi, lui qui, maître de tout l’univers, défendit qu’on l’appelât 
maître et Seigneur. Et autant que l’usurpation du domaine est odieuse 
au Seigneur, autaut regarde-t-il avec complaisance celui qui com
prend son ministère , selon ces paroles du chap. XIV des Proverbes : 
« Un ministre intelligent est agréable au roi; » intelligent, c’est-à-dire 
qui sait qu’il n’est que le ministre de Dieu.

Remarquons qu’il y a quatre conditions essentielles qui fout recon- 
noître celui qui se considère seulement comme ministre. La première 
est le zèle pour chercher l’accomplissement de la volonté de son Sei
gneur, persuadé que, quand il le faudra, Dieu accomplira la sienne; 
c’est ce qu’on doit attendre de Dieu, quand le maître est bon lui- 
même. Sagesse, chap. Ier : « Pensez en bien du Seigneur. » La 
seconde est d’agir en tout comme devant rendre compte à Dieu de 
chacune de ses actions, ce qui doit être en effet, puisque le maître est 
tel, qu’on ne peut rien dérober à sa connoissance. Boëce a écrit dans 
son traité de la Consolation : « Si nous avons la franchise de l’avouer, 
nous reconnoîtrons que nous sommes en quelque sorte contraints à la 
vertu, puisque nous agissons sous les yeux de notre juge, auxquels 
rien n’échappe. » La troisième est de ne point s’irriter et de ne point 
se livrer au mécontentement, si Dieu lui enlève ce dont il lui avoit 
confié le gouvernement, mais de dire comme Job, chap. Ier : « Dieu
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paret ex hoc quod toties habetur in lege 
veteri : « E g o  D o m in u s  ; » et ex hoc quod 
Ecdesia dicit' Christo : « Tu solus Domi
nus. » Hoc videtur inteUexisse Gedeou, 
Judic., YÏIÏ, qui cum diceretur ei a filiis 
Israël : « Dominare nostri tu , et filius 
tuus, » respondit : « Non dominabor vestri, 
nec dominabilur in vos filius meus, sed do- 
minabitur Dominus. » Idem videtur intei- 
lexisse Cæsar Auguslus, qui cum imperaret 
toti mundo, prohibait tamen ne aliquis 
vocaret eum dominum. Et sicut multum  
displicet Deo usurpatio dom ina, sic mul
tum placct ei infellectus m inisterii, juxta 
illud Proverbe XIV : « Acceptas est régi 
minister intelligens ; » intelligens, inquam, 
se tantum ministrum esse.

Et notandum quod quatuor sunt, quæ 
videntur pertinere ad eum qui se tantum

ministrum reputat. Primum est, ut sollici
tas sit quod Domini sui voluntatem im -  
pleat, sperans quod cum nécessitas fuerit, 
Dominus voiuntatem ejus implebit, et hoc 
speciaiiter sperandum est, quando Dominus 
bonus bonus est. Sap., I : « Sentite de Do
mino in bonitate. » Secundum est, ut sic 
operetur, quasi de omnibus rationem Do
mino redditurus, quod speciaiiter agendum 
est, quando Dominus est talis, quod nihil 
possit ei occultari. Boetius, in lib. De con
solât. ; « Magna nobis, si dissimulare non 
volumus, indicta est probitatis nécessitas, 
cum ante oculos Judicis agamus cuncta 
cernentis. » Tertium est, quod si Dominus 
abstulerit ei ilia quorum habet ministe- 
riura, ipse non offendatur nec indignetur, 
sed dicat : « Dominus dédit, Dominus abs- 
tulitj sicut Domino piacuit, ita factum est,



me l’avoit donné ,.Dieu me l’a ôté, il est arrivé ce qui a plu à Dieu 
d’ordonner, que le nom du Seigneur soit béni. » Un ministre doit 
examiner le fardeau et le danger de l’administration qui lui est con
fiée , ainsi que la récompense qui y est attachée. Que l’attrait de la 
récompense lui fasse supporter patiemment ce double fardeau, s’il est 
assez sage pour le craindre et pour regarder leur perte comme un 
grand débarras. La quatrième est de ue pas être avare de ses richesses 
que Dieu lui demande dans la personne de ses pauvres. Saint Matthieu 
chap. XXV : « Je vous dis en vérité que ce que vous aurez fait à l’un 
de ces plus petits de mes frères, c’est à moi-même que vous l’avez 
fait; » et pour tout dire en un mot, un ministre doit moins se considérer 
que la volonté de Dieu, soit qu’il conserve ou qu’il donne les biens 
de son maître.

L’incrédulité dans un prince, qui tient la place de Dieu, est une 
chose qui déplaît beaucoup au Seigneur. Moïse et Aaron, chefs de la 
synagogue, en furent cruellement punis. Livre des Nombres, ch. XX : 
« Parce que vous ne m’avez pas cru et que vous ne m’avez pas sanc
tifié devant les enfants d’Israël, vous ne ferez point entrer ces peuples 
dans la terre que je leur donnerai. » Et dans le même chapitre : 
H H (Aaron) n’entrera point dans la terre que j ’ai donnée aux enfants 
d’Israël, parce qu’il a été incrédule aux paroles de ma bouche, aux 
eaux de contradiction. » Ecclés., chapitre VII : « Le feu consumera la 
nation incrédule. » Saint Matthieu, chap. XX : « 0 génération iucré- 
dule et perverse, jusqu’à quand te souffrirai-je‘l » Apocalypse, 
chap. XXI : a La part des impies et des incrédules est dans l’étang de 
feu et de soufre. » La foi fait les vainqueurs dans les combats corpo
rels et spirituels, et rend même les hommes supérieurs aux démons. 
Saint Paul, Epttre aux Hébreux, chapitre XI : « La foi fit tomber les 
murs de Jéricho; » la foi puise sa force dans Dieu; livre II des Parali-
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sit nomen Domini benedictum, » Job, I. 
Attendere debet minister et onus et peri- 
culum administrationis, et mercedem quam 
expeclat. Amore ergo mercedis adminis- 
trationem patienter sustineat, si propter 
onus et pericuium administrationis ipsam 
timeat, et ejus ablationem pro magna exo- 
neratione habeat. Quartum est, ne cum 
Dominus petiit in suis pauperibus de bonis 
suis, ipse ad daudum se difficilem exhibeat. 
Mattlu, XXV : « Amen dico vobis, quicquid 
Fecistis uni ex his fratribus meis m inimis, 
et mihi fecistis ; » et ut verbo uno multa 
comprehendam, ad voluntatem Domini, 
non ad suam respectum debet habere mi- 
nister, bona Domini sui servando vel lar- 
giendo.

Muitum displicet incrédulités Deo in

principe qui locum ejus tenet. De hac pu- 
nitus est Moyses et Aaron, qui synagogae 
præfuerunt. N um er., XX : « Quia non cre- 
didistis m ih i, ut me sanctificaretis coram 
filiis Israël, non introducetis hos populos 
in terram quam dabo eis. » In eodem : 
« Non intrabit Aaron terram quam dabo 
filiis, eo quod incredulus fuerit o n  meo ad 
aquas contradictionis. » E c c l e s VII : « In 
gente incredibili exardescetignis.» Matth., 
XVII : « 0  generatio incredula et perversa, 
usquequo vos patiar ? » Âpoc.} XXI : « Im- 
piis et incredulis pars illorum est in stagno 
igne ardenti et sulphure. » Fides in bello 
corporali et spirituafi triumphare facit ho
mmes, etiam dæmones vincens. Eehr.} XI : 
« Fide mûri Jéricho corruerunt ; » fides a 
Deo fortitudinemrecipit. II. Paralip., XVI:



pomènes, chap. XVI : a II donnera la force à ceux qui croient en lui 
avec un cœur parfait. » Dbid., chap. XX : « Croyez au Seigneur votre 
Dieu, et vous serez à l’abri de tout danger. » La foi délivre des périls, 
d’après ces paroles du premier livre des Machabées, chap. III : « La 
foi d’Ananias, d’Azarias et de Mizaël les délivra des flammes. » La 
foi informe, qui est-sans la charité, produit même des miracles, 
comme on le voit par Alexandre qui, étant venu aux monts Gaspiens, 
et les dix tribus emmenées en captivité lui ayant demandé leur liberté, 
le monarque ayant appris que c’étoit pour s’être éloignées de Dieu 
qu’elles éloient, en esclavage, et pour avoir offert des sacrifices au 
veau d’or, et que le prophète Daniel avoit prédit qu’elles ne retourne
raient jamais dans leur patrie , leur répondit qu’ii resserrerait encore 
leurs lieus, au lieu de leur accorder leur délivrance. Et ayant voulu 
leur fermer le passage avec des pierres enduites de bitume, mais 
reconnoissant que c’étoit tenter un travail surhumain, il pria le Dieu 
d’Israël de le faire lui-même, et qu’alors' les montagnes s’étoient réu
nies et avoient formé une barrière infranchissable. Et l’historien 
Joseph ajoute : « Qu’est-ce que Dieu fera doue pour ses fidèles, s’il a 
tant fait pour un infidèle ? »

De même que la foi donne la victoire dans les combats corporels, 
d’après ces paroles adressées à Josué : « Prenez courage et soyez fort, 
ne tremblez pas et ayez confiance, parce que le Seigneur votre Dieu 
est avec vous ; » de même le défaut de foi est la cause de la défaite 
d’un homme, d’après ces paroles de l’Ecclés., chap. II : « Malheur 
aux cœurs lèches ! parce qu’ils ne croient pas en Dieu, ils n’en seront 
pas protégés. » La foi même informe et incomplète donne la victoire, 
comme il arriva à Alexandre, à qui Dieu apparut, pendant son som- 

_ meil, sous la figure du grand-prêtre des Juifs, lorsqu’il étoit encore 
à Lice, ville de Macédoine, et qu’il songeoit à entreprendre la con-
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« Præbet fortitudinem his qui pcrfecto 
corde credunt in eum. » Ihidem, XX : 
«Crédité in Dominum Deum vestrum, et 
securi eritis. » Fides a periculis erip it, 
juxta illud I. Macbab., Ut : «Ananias, 
Azarias, Mizael credentes liberati sunt a 
flamma. » Etiam fuie informi quæ sine 
charitate est, miracula fiunt, ut patet in 
Alexandre, qui cum venisset ad montes 
Caspios, et petiissent filii captivitatis de- 
cem tribuum ab co licentiam egrediendi, 
ipse cognita causa inclusionis eorum, quod 
scilicet aperte recessissent a Deo Israël vitu- 
lisaureis immnlando, et per prophetas Dei 
prædictum eis quod a captivitate non essent 
redituri, respondit quod arctius includeret 
eos; cumque angustas vias eorum obstruere 
veilet moiibus bituminatis, videns laborem

humanum nonsufficere, oravit Deum Israël 
ut opus illud compleret, et accesserunt ad 
se invicem prærupta montium, et factus 
est locus immeabilis ; et dicit Josephus : 
« Quid facturus est Deus pro fidelibus suis, 
si tantum fecit pro infideli ? »

Sicut fides bello corporali triumphare 
fac it, juxta illud Josue, 1 : « Confortare 
et esto robustus, noli 'metuere et noix t i-  
m ere, quia tecum est Dominus Deustuus;» 
sic defectus fidei facit hominem vinci, 
juxta illud Eccles., II : « Vae dissolutis 
corde, quoniam non credunt Deo, et ideo 
non protegentur ab eo. » Etiam fides iu -  
formis facit triumphare, sicut accidit in 
Alexandro, cui per somnium Deus appa- 
ruit in habitu summi sacerdotis, dum ad- 
huc ipse in Licia civitate Macedoniæ esset



quête de l’Asie. II lui commanda d’avoir confiance, qu’il conduirait 
lui-même son armée, et qu’il lui donnerait le royaume’de Perse; 
Alexandre le crut, et il lui arriva ainsi qu’il lui avoit été prédit. Et 
lorsque Alexandre, irrité contre les Juifs, marchoit, sur Jérusalem, 
le souverain Pontife, revêtu de ses habits pontificaux, et les autres 
prêtres, avec les costumes de leur rang, sur l’ordre de Dieu allèrent 
au-devant du monarque, hors des murs de la ville. Alexandre ayant 
aperçu le souverain Prêtre revêtu des ornements pontificaux, portant 
sur le front une lame d’or, sur laquelle étoit gravée le nom de Dieu, 
il descendit de cheval, avança seul et sans suite vers le grand-prêtre, 
adora le nom de Dieu, et se prosterna devant le souverain Pontife, au 
grand étonnement de tous les chefs de l’armée, qui crurent que le roi 
avoit perdu l’esprit. Parthémius seul osa lui demander pourquoi il 
adorait le prêtre des Juifs : « Ce n’est pas lui que j ’ai adoré, répondit 
Alexandre, mais Dieu dont il exerce la souveraine autorité sacerdotale ; 
car j ’ai vu en songe Dieu revêtu de ces habits pontificaux. » La foi nous 
fait connottre la miséricorde et la justice que Dieu a eues et doit avoir 
envers ses serviteurs ; sa justice envers ceux qui l’offensent, et sa 
miséricorde à l’égard de ceux qui le servent comme il faut. Elle nous 
fait voir en même temps les trésors du royaume des cieux, que Dieu 
doit donner un jour à ses fidèles et vrais adorateurs.

CHAPITRE III.

Quelle doit être la fo i d ’un prince.

La foi d’un prince doit être grande, vive et solide. Il y a cinq qua
lités qui constituent l'étendue et l’ardeur de la foi. La première est 
d’avoir une haute idée de la majesté divine, comme on lit dans le
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constitutus, dumque cogitaret utrura Asiam 
posset obtinere, jussit eum confidere ; nam 
ipse exercitum ejus jperduceret, et priiici- 
patum Persarum ei traderet, qui promis- 
sioni ejuscrcdidit. et secundum fidem suam 
factum est ei. Ét cum Alexander iratus 
veniret Hierosolymam, et pontifex Judæo- 
rum præcepto Domini pontificalibus in- 
dutus, et reliqui sacerdotes cum eo stolis 
legitimis induti oxirent obviam ei extra 
civitatem, Alexander intuens antistitem 
pontificali stola infrignem, et super cidarim 
laminam, in qua scriptum erat nomen Do- 
mini, descendit de equo, et adiit eum 
solus, et nomen Domini adoravit, et pon- 
tificem veneratus est, et obstupuerunt 
principes exercitus, putantes mentem regis 
ludificatam ; solus Parthémius quæsivit cur

sacerdetem gentis Judææ adorasset, et res
pondit : « Non hune adoravi, sed Deum, 
cujus principatum sacerdotii gerit; nam 
in tali habitu per somnium Deum con- 
spexi. » Fides ostendit misericordiam et 
justitiam Dei in serves suos, et exhibitam 
et exhibendam, justitiam in offendentes, 
misericordiam in debito modo serviontes. 
Ostendit etiam thesaurum regni cœlestis, 
quod Deus daturus est servientibus sibi 
debito modo.

CAPUT III.
Qualis debeat esse fides principis.

Fidem principis decet esse magnam, 
vivam et stabilem. Ad fidei magnitudinem 
quinque videntur pertinere. Primum est, 
ut homo de Deo magna sentiat, ut centu-



ch. VIII de l’Evangile de saint Matthieu, du Centurion, qui croyoit que 
Dieu pouvoit guérir son serviteur, d’un seul mot, et qui se jugeoit 
indigne de recevoir Jésus-Christ dans sa maison ; ce qui fait dire de 
lui au Seigneur : « Je n’ai pas trouvé une si grande foi dans Israël. » 
La seconde est de mépriser les biens terrestres, en vue des biens éter
nels. Epître aux Hébreux, ch. XI : « Moïse devenu grand, par un mo
tif de foi, ne voulut pas passer pour le fils de la fille de Pharaon, pré
férant être maltraité avec le peuple de Dieu, que de recevoir dans ce 
monde le bénéfice d’un péché. Il estiraoit plus précieuse l’ignominie 
de Jésus-Christ, que les riches trésors des Egyptiens, parce qu’il en- 
visagcoit la récompense qui devoit lui en revenir.» La troisième est la 
confiance en Dieu dans l ’adversité. Saint Matthieu, ch. XIV : «Homme 
de peu de foi, pourquoi avez-vous douté? » La quatrième, de prêter 
ses biens à Dieu, à long termes, car les grands princes veulent du 
crédit. Isaïe, ch. XXVIII : « Que celui qui a prêté, ne soit point trop 
prompt à demander ce qui lui est dû. » Proverbes, ch. XX : « L’héri
tage que l’on se hâte d’acquérir d’abord, ne sera point, à la fin, béni 
de Dieu. » Ecclésiastique, ch. XX : « Tel prête aujourd'hui qui rede
mande demain, et cet homme là se rend odieux. » La cinquième con
siste à ne point se désespérer, lorsqu’on a demandé quelque chose à 
Dieu, et qu’on ne l’a pas obtenu sur-le-champ. Il fut dit à une femme 
quipersévéroit dans la prière : « 0  femme, votre foi est grande, qu’il 
vous soit fait ainsi que vous désirez, » saint Matthieu, chap. XV. La 
grandeur de la foi est un puissant secours pour être exaucé auprès de 
Dieu. Saint Augustin a dit clans son commentaire sur saint Jean : 
« Plus est grand le vase avec lequel on va puiser à la source de la foi, 
plus il s’emplit. » Saint Bernard, sur les Cantiques : « Votre foi est 
grande, elle mérite de grands biens. »

La foi d’un prince doit être vive. Une foi qui ne fait pas accomplir
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rio, M attlu, VIII, qui credebat Deum solo 
verbo posse sanare servum suum, et se in- 
dignum esse, ut Christus intraret snl) tec
tum ipsius, undo dictum est de eo a Do
mino : « Non inveni tantam lidem iu 
Israël. » Secundum est, ut homo bona 
transitons intuil,u æternorum contemnat. 
Hebr.; XI : « Fide Moyses grandis factus, 
negavit se esse lilium filiæ Pharaonis, ma
gis eligens afïïigi cum populo Dei, quam 
temporalis peccati habere jucunditatcm. 
Majores divilias existimans thesauro Ægyp- 
tiorum, improperium Christi; aspiciebat 
enim iu remuneratioucm. » Tertium est, 
ut in adversis de Deo confidat. M atlh., 
XIV : « Modicæ tidei , quarc dubitasti ? » 
Quartum est, ut. ad longam credentiam 
bona sua Deo tradat. Magni enim principes

credentiamrequirunt. IsaU ,XXVIII : «Qui 
crediderit, non festinet. » Prov., XX : 
« Hæreditas ad quam festinatur in princi- 
pio, benedictione carebit in novissimo. » 
Eccli., XX : « Hodie fœneratur quis, et 
cras repetit, et odibilis est homo hujus- 
modi. » Quintum est, ut cum homo ali
quid petit a Deo, çt non statim accipit, 
non ideo a proposito désistât. Dictum est 
mulieri in oratione stanti : a 0 mulier, 
magna est fides tua, fiat tibi sicut vis. » 
M atth.; XV. Ad impetrandum muitum 
valet fidei magnitudo. Augustinus super 
Joann. : « Quantum vas fidei attulerit quis 
ad fontem, tantum implet. » Bernardus, 
super Cantica : « Magna siquidem fides, 
magna meretur. »

Fidem prineipis oportet esse vivam;

IV. 16



son œuvre est une foi morte. Saint Jacques, ch. II : « La foi qui ne 
produit pas de bonnes œuvres, est morte en elle-même. » La foi vive 
est comme un arbre en fleur, par son bon propos de servir Dieu, et 
couvert de ses feuilles, c’est-à-dire une conversation instructive et 
édifiante, et produisant les bonnes œuvres qu’on doit attendre delà foi. 
IIe Epître aux Corinthiens, ch. XIII : « Si vous appartenez à la foi, 
prouvez-le par les œuvres. » Il faut encore que la foi des princes soit 
solide. Tobie, chap. II : « Nous attendons cette vie que Dieu doit 
donner à ceux qui n’ont jamais détourné leur foi de lui. » Ils sont bien 
criminels ceux qui abandonnent la foi dans laquelle ils ont été élevés, 
où ils ont vécu si longtemps, et qui fut celle de leurs ancêtres, pour 
suivre les erreurs de quelque hérétique, contrairement à ces paroles 
du livre des Proverbes, chap. I : « N’abandonnez pas la loi de votre 
mère. » Et de même que celui qui possède une chose, ne permet pas 
facilement qu’on la lui ravisse; de même l’homme ne doit pas re
noncer facilement à la foi, dans laquelle il a été élevé. En pareil cas, 
«celui qui se laisse facilement persuader est léger decœur,» Ecclésiast., 
ch. XIX. On ne doit point être frappé par la vie exemplaire de quel
ques hérétiques qui sont tempérants et miséricordieux, puisqu’on voit 
un grand nombre de catholiques, en qui brillent ces vertus; de môme 
si on trouve quelques mauvais catholiques, car il y en a un grand 
nombre parmi les hérétiques, qui sont d’une grande perversité, mais 
qui la cachent autant qu’ils le peuvent, il n’est donc pas étonnant 
qu’ils se déguisent eux-mêmes.
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fides mortua est, quæ est impotens ad suas 
operationes, Jac., II : « Si fides non habet 
opéra, mortua est in semetipsa. » Fides 
viva est quasi arbor fiorens per firmum 
propositum Deo serviendi, et folia débita 
habens, scilicet serraonem qui sit ad ædi- 
ficationem fidei, et det gratiam audienti- 
bus, et fructum debitum bonorum operum 
proferens, II. ad Corv XIII : « Si estis ex 
flde vos, probate per opéra. » Fidem etiam 
principum oportet esse stabilem. Tob., II : 
« Vitam illam expectamus quam Deus da- 
turus est his, qui fidem suam nunquam 
mutant ab illo.» Valde reprehensibilessunt, 
qui fidem illam in qua nutriti sunt, et tam- 
diu vixerunt, et quam parentes eorum te-

nuerunt, pro fide alicujus hæretici relin- 
quunt, contra illud Pi ov.y I : « Ne dimit- 
tas legem matris tuæ. » Et sicut qui jam 
est in possessione rei, non de facili permit- 
tit sibi eam auferri ; sic non debet liomo 
de facili relinqucre fidem, in qua nutritus 
est. In tali casu, « qui cito crédit, levis est 
corde, » EcclL , XIX. Nec debet homo mo- 
veri, si aliquos hæreticos videat vel absti
nentes vel miséricordes, cum plures taies 
inveniantur, qui sunt fidei catholicæ ; vel 
si aliqui qui sunt fidei catholicæ, inve
niantur maii. Multi enim magiiæ malitiæ 
sunt inter hæreticos, sed occultant eam, 
quantum possunt, nec mirum cum et seip- 
sos occultent.
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CHAPITRE IY.
Examen de la définition de l’espérance.

Après avoir parlé de la foi d’un prince, nous allons traiter de son 
espérance. L'espérance est une vertu qui nous fait attendre avec con
fiance le bonheur éternel, par le secours de la grâce de Dieu et des 
mérites que nous avons acquis. Deux choses sont nécessaires pour la 
certitude de l’espérance, savoir : la libéralité de Dieu, qui récompense 
ceux qui le servent au-dessus de leurs mérites et comme il convient à 
sa Majesté suprême; c’est cette libéralité qui est appelée grâce, dans 
la définition de l’espérance, que nous avons donnée plus haut. Secon
dement le mérite. Car comme Dieu a promis qu’il donneroit une juste 
récompense à ceux qui le servent, et qu’il est souverainement véri
table dans ses paroles, il donne ce qu’il a promis. Ce qui forme comme 
une double base à l’espérance, d’abord la libéralité de Dieu qui ré
compense dans sa munificence ceux qui le servent avec fidélité, en
suite la justice de Dieu, qui donne ce qu’il a promis.

CHAPITRE V.

L'espérance est nécessaire à tous les hommes.

L’espérance est nécessaire a tout le monde, ainsi que la foi. La foi 
dirige î’homme dans le chemin du royaume des cieux ; mais comme 
cette voie est difficile, il a besoin de l’espérance, qui s’appuyant sur 
le Tout-Puissant, le rend capable d’y parvenir. L’espérance rend 
Phomme heureux dans cette vallée de misère. Psaume XXXIH : « Bien-: 
heureux l’homme qui espère en lui (Dieu). » Proverbes, chap. XVI : 
« Celui-là est heureux qui espère dans le Seigneur. » Toutes les béa
titudes dont parle le Sauveur au Ve chap. de l’Evangile de saint Mat-

CAPUT IV.
E.rplanalio descriptionis spei.

Dicto de flde principis, dicendum est de 
spe illius. Spes est certa expectatio futuræ 
beatitudinis, veniens ex Dei gratia et me
ntis præcedentibus. Ad spei certitudinem 
duo valent, scilicet consideratio liberalitatis 
Dei, qui servientes sibi rémunérât super 
mérita, prout decet îpanm, et hæc libera- 
litas vocatur gratia in descriptione spei 
prius posita. Valet ad idem consideratio 
meriti. Cum enim Deus promiserit se red- 
diturum mercedem servientibus sibi debito 
modo 1 et ipse verax sit, quod promisit, 
solvit, unde spes quasi duabus basibus in- 
nititur, scilicet Dei iiberalitati servientes

sibi ut eam decet rémunéranti, et Deijus- 
titiæ promissa solventi.

CAPUT V.
Quod spes sit necessaria cuilibet homini.
Spes omni homini necessaria est, sicut 

et fides. Fides hominem m via regni cce- 
lestis dirigit, sed cum ilia via sit ardua, 
necessaria est spes, quæ cum omnipotenti 
innitatur, hominem potentem ad perve- 
niendum facit ; spes in hac valle miseriæ 
hominem beatum effîcit. Psalm . XXX1ÏI : 
« Beatus vir qui sperat in eo. » prov., 
XVI : «Qui sperat in. Domino, beatus est. » 
Omnes beatitudines illæ, quas ponit Sal
vator, M atth.; V, dicens : « Beati pau
peres, » etc. spei sunt. Spes in deserto



thieu, en ces termes : a Bienheureux. les pauvres, etc. » sont les 
béatitudes de l’espérance. Elle abonde de joie dans le désert de ce 
monde, d’après ces paroles du dernier chapitre du Cantique des Can
tiques : « Quelle est celle qui vient du désert enivrée de délices, ap
puyée sur son bien-aimé? » Cet encouragement que Dieu donne à 
avoir confiance en lui, doit bien nous exciter à l’espérance. Sur quoi 
saint Augustin dit : « Pourquoi Dieu nous engageroit-il si souvent à 
nous appuyer sur lui, s’il ne vouloit nous soutenir! Dieu n’est pas un 
trompeur, pour s’offrir à nous supporter et pour se dérober ensuite à 
nous. » Saint Paul aux Romains, chap. V : « L’espérance ne trompe 
pas. » Saint Augustin : « Celui-là est trompé' qui ne trouve pas ce 
qu’il cherche. Comme Dieu ne trompe pas et ne peut pas été trompé, 
celui qui espère en lui, ne sera pas confondu. » L’Ecclésiast., ch. Il : 
« Personne n’a espéré eu Dieu et n’a été confondu dans son espérance. » 
C’est une vanité que de ne pas prêter son appui à celui qui s’appuie 
sur nous. C’est, au contraire, une vérité que de prêter secours à celui 
qui nous le demande; or, comme Dieu est la vérité, il ne peut refuser 
son appui à celui qui le réclame. Ainsi notre faiblesse et notre pau
vreté doivent nous porter à l’espérance. Un enfant qui n’est pas assez 
fort pour se soutenir ou marcher seul, s’appuie naturellement sur tout 
ce qui est à sa portée, afin d’éviter de tomber. Un homme doit avoir 
honte de ne savoir pas faire ce qu’un enfant fait naturellement; c’est- 
à-dire , que connoissant son infirmité et sa foiblesse, il ne s’attache 
pas à Dieu et ne s’appuie sur l’ancre de l’espérance. L’espérance est 
une plante qui croît auprès de la source de la bonté du Tout-Puissant 
et s’appuie sur lui. Mais dès lors qu’elle s’appuie sur le Tout-Puissant, 
elle est forte et calme, etpuisqu’elle a sa'racine auprès de la source de 
sa bonté, elle abonde de toutes sortes de biens. Il est dit djms le pre
mier sens au PsaumeCXXTV : «Ceux qui s’appuient sur Dieu,comme
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hujus mundi deliciis afüuit, juxta illud 
Cant. ult. : « Quæ est ista, quæ asccndil 
in deserto deliciis affiuens, innixa super 
dilectum suum ? » Multum debet movere 
hominem ad sperandum in Deo hoc quod 
Deus monet eum. Ad hoc Augustinus : 
« Quare Dominus toties nos ad innitendum 
sibi moneret, si supportare nos nollet? Non 
est illusor Deus, ut se ad supportandum 
nos offerat, et nobis innitentibus ci se sub- 
Irahat. » Rom., Y : « Spes autem non con- 
fundit. » Augustinus ; « Gonfundilur, qui 
quod sperat, non invenit, cum Deus non 
fallatur, nec fallere possit, sperans in eo 
non confunditur. » Eccli., II : « NuIIus 
speravit in eo , et confusus est. » Vanitas 
est non præstare fulcimentum innitenti. 
Veritas vero est, non negare fulcimentum

innitenti : unde cum Deus sit veritas, inni
tenti sibi se non subtrahit. Item, ad spe
randum movere debet imbecillitas et in- 
sufïicientia nostra. Parvulum qui non ha
bet vires ad standum, vel ambulandum, 
monet natura ut rei stabili quæ juxta cum 
est, adhæreat, et sic casum vitet. Erubes- 
cere debet adultus, si nesciat facere quod 
naturalitcr facit infans, ut scilicet cognita 
infirmitate et imbecillitate sua Deo adhæ
reat, et spe innitatur. Spes omnipotenti 
innititur, et juxta fontem bonitatis plan- 
tata est. Ex hoc quod omnipotenti inniti- 
tur, babet securitatem et fortitudinem, ex 
hoc quod est juxta fontem bonitatis, habet 
bonorum ubertatem. De primo diçitur in 
Psalm . GXXIY : « Qui conûdunt in Do
mino sicut mons Sion, » et subdit ; « Do-



sur la montagne de Sion, » et ensuite : « Le Seigneur est autour de 
son peuple. » Isaïe, ch. XXVI : « Sion, ville où-repose notre force. » 
Psaume : « Le cœur se reposera sur elle, » elle est un mur et un 
contrefort. Le mur est la puissance de la divinité; le contrefort est le 
mérite de l’homme ; l’un et l’autre font notre sécurité. Au Psaume 
XVII : « Le Seigneur est le protecteur de ceux qui espèrent en lin. » 
Par cela même que notre espérance est sur les rives du fleuve de sa 
bonté, il lui dorme toutes sortes de biens. Lamentations de Jérémie, 
ch. III : «Dieu est bon pour ceux qui espèrent en lui. » PsaumeXXXI : 
« La miséricorde de Dieu environnera celui qui espère dans le Sei
gneur. » L’espérance est un arbre de bénédiction, chargé de beaux 
fruits, puisqu’il est abondamment arrosé par la miséricorde de Dieu. 
Saint Jérôme, ch. XVIII : « Béni celui qui se confie au Seigneur, » et 
ensuite : « Il sera comme un arbre planté sur le bord d’un ruisseau et 
qui y plonge ses racines ; il ne craindra pas les chaleurs de l’été. » 
est dit au Psaume I ■, de celui qui s’attache à Dieu : « Il kera comme 
un arbre planté sur un cours d’eau. » L’espérance, dans le temps pré
sent, qui est comme la vigile de la fête éternelle, est comme un festin 
continuel, puisqu’elle est tranquille. Proverbes, chap. XV: « L’ame 
tranquille est comme un festin continuel. » Elle jouit d’uu printemps 
vert cl fleuri, dans l’hiver de cet exil. Proverbes, ch. XVII : «La joie 
de l’esprit rend le corps plein de vigueur. » Saint Paul dit dans son 
Epître aux Romains, ch. XII : « Se réjouissant dans l’espérance. »
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minus in circuitu populi sui. » Isa.. XXVI : 
« Urbs fortitudinis nostræ Sion. » Psalm . : 
« Cor ponctur in ea , murus et antemu- 
rale. » Murus est virtus divinitatis, ante- 
murale est meritum humanitatis , et 
utruraque facit ad securitatem nostram. 
In Psalm . XVI : « Protector est Dominus 
omnium sperantium in sc. » Ex hoc quod 
spes est, juxta fontem bonitatis abundanter 
iniluit ei bona. Thren., III : « Bonus est 
Deus sperantibus in eum; ï> in Psalm . 
XXXI : « Sperantem in Domino miseri
cordia circumdabit. » Spesarbor benedicta 
est, fructus uberes habens, cum a miseri
cordia Dei abundanter irrigetur. Hierony- 
mus, XV [II : « Benedictus vir qui conlidit

in Domino, » et subditur : a Erit quasi 
lignum quod plantatur super aquas, et ad 
humorem mitit radicem suam, et non ti- 
mebit, cum venerit æstus; » et in Psalm. 
I, dicitur de viro adhærente Deo « Erit 
sicut lignum quod plantatum est secus de- 
cursus aquarum. » Spes in præsenti tem
pore, quæ e£t quasi quædam vigilia solem- 
nitatis æternæ, habet quasi juge convivium, 
cum securitatem habeat. Prov., XV : «Se- 
cura mens quasi juge convivium ; » ipsa 
in hyeme præsentis exilii habet quasi 
tempus vernum et floridum. Provv XVII : 
« Animus gaudens ætatern floridam facit. » 
De spei gaudio legitur Rom., XII : « Spe 
gaudentes. »
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CHAPITRE VI.
L’espérance est surtout nécessaire à un prince.

L’espérance est absolument nécessaire à un prince, parce qu’il a à 
remplir une tâche tout-à-fait au-dessus de ses forces. Car, non-seule
ment il doit se gouverner, mais encore il doit gouverner les autres. 
Or, il est incapable de se gouverner lui-méme quant à l'ame et quant 
au corps. Il est évident qu’il l’est à l’égard de i’ame, puisqu’il ne peut 
.pas gouverner la première opération de l’ame, qui est la pensée, d’a
près ces paroles de saint Paul, dans la seconde Epître aux Corinthiens, 
chap. III : « Nous sommes incapables d’avoir une pensée de nous- 
mêmes. » Il en est ainsi delà conduite du corps, puisqu’il ne peut pas 
retenir sa langue, qui est un petit membre du corps et que Dieu seul 
peut maîtriser. Proverbes, chap. XVI : a De même que la création du 
monde, lui (à Dieu) appartient, de même son gouvernement.» Saint 
Augustin a dit : « Quant vous dites, c’est bien, c’est alors que vous 
êtes en défaut. » L’office d’un prince, qui tient la place de Dieu ; et 
cherche à faire sa volonté et à procurer sa gloire, dépasse les forces 
de l’homme. Aussi est-il nécessaire que la toute-puissance de Dieu 
s’unisse à la foiblesse de l’homme, pour qu’il puisse s’acquitter de son 
devoir, en s’appuyant sur Dieu, par une ferme espérance. Dans le 
Psaume XXDI : « En espérant en Dieu, je ne serai point accablé. » 
C’est un fardeau accablant pour un homme que d’avoir sur les épaules 
le gouvernement d’un comté, d’un duché ou d’un royaume. Moïse 
s’en plaint à Dieu, en ces termes, au livre des Nombres, chap. X : 
« Pourquoi m’avez-vous chargé du gouvernement de tout le peuple ? »

Il faut trois choses pour que la toute-puissance de Dieu vienne en 
aide à l’infirmité humaine, savoir : l’éminente condition de prince,

CAPÜT VI.
Quod spes maxime sit necessaria principi.

Principi maxime necessaria est spes, 
tanquam illi qui ea facturas est, ad quæ 
omnino ex se insufficiens est. Non solum 
enim habet regere se, sed etiam alios. Ad 
sui regimen non suïïicit nec quantum ad 
regnum cordis, nec quantum ad regnum 
corporis. De regimine cordis patet, cum 
primum actum cordis, qui est cogitare, non 
sufficiat regere , juxta illud II. Cor,, III : 
« Non quod sufficientes simus aliquid co
gitare a nobis, quasi ex nnbis. » De regi- 
mine etiam corporis patet hoc, cum non 
sufficiat regere linguam modicum mem- 
hrum corporis, immo Domini est guber- 
nare linguam. Provv XVI : « Sicut creatio

mundi ad eum pertinet, ita et gubernatio.» 
Augustinus : « übi dixisti, sufficit, ibi tfe- 
fecisti. » Negotium principis qui locum 
Dei tenet, et voluntatem ejus facere in- 
tendit, et gloriam ipsius quærit, supra vi
res hominis est : unde oportet infïrmitati 
humanôe Dei ommpotentia associari, ut 
negotium valeat implere , spe Ûrma inni- 
tendo Deo. In Psalm . XXIII : « Sperans 
in Domino non inflrmabor. » Onus impoiv 
tabile est homini habere super se populum 
unius comitatus,-vel ducatus, vel regni. 
De hoc conqueritur Moyses, N um ., X, di
rons Domino : « Gur imposuisti pondus 
universi populi hujus super me ? »

Tria requiruntur ad hoc quod infirmilati 
principis Dei omnipotentia associetur, sci
licet exceilens status principis insofficientia



l’insuffisance de l’homme et le poids accablant de la charge. Le prince 
doit remplir l’office de Dieu, donc il a besoin du secours de la puis
sance divine. L’insuffisance de l’homme est immense ; car, il est in
capable, par lui-même, de vivre et de bien vivre. Il est incapable de 
vivre par lui-même, pour trois raisons : la première, parce que de 
même qu’il a été tiré du néant, de même il rentrerait dans le néant, 
si Dieu ne veilloit à sa conservation. Saint Bernard a dit dans son 
traité de l’Amour de Dieu : « La nature humaine a été faite ainsi, 
qu’elle a continuellement besoin, pour la protéger, de la main qui l’a 
créée; et de même qu’elle n’a pu avoir l’être que par lui, elle ne peut 
subsister sans lui. » Saint Augustin dit : « Dieu a tout fait de rien, et 
s’il se retirait, toutes les créatures rentreraient dans le néant. » La 
seconde, parce qu’il est incapable de se défendre contre ses ennemis, 
car, si Dieu ne le protégoit, il serait bien vite écrasé par les démons. 
Lamentations de Jérémie, ch. III : « C’est la miséricorde de Dieu qui 
empêche que nous soyons réduits en poussière. » Et saint Bernard : 
« Si les bons anges s’éloignoient de nous, qui pourrait soutenir l’at
taque des mauvais? » La troisième, parce qu’il ne peut pas subsister 
par lui-même, ayant continuellement besoin d’alimenter sa vie par la 
nourriture, car sans celail périrait promptement.

L’ange et pas même la pierre n’est condamnée à cette misère. 
L’homme est frappé d’une triple impuissance pour une bonne vie. 
La première, parce qu’il est impuissant pour commencer à bien vivre, 
la seconde, parce qu’il ne peut point de lui-même avancer dans la 
bonne voie; la troisième, parce qu’il ne peut pas y persévérer. 
L’homme peut bien se donner la mort, en péchant, mais il ne peut 
pas se rendre à la vie, après s’être tué. Sagesse, ch. XVI : « L’homme 
donne la mort à son ame par sa perversité. » Osée , chap. XIII : « Ta 
perte vient de to i, ô Israël, mais ton secours vient de moi seul. » De
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hominis, gravitas oneris. Princeps divina 
habet agere, ideo divina potestate indiget 
adjutrice. Insufficientia hominis valde ma
gna est : insufïiciens enim est ad subsis- 
tenduni et acl bene vivendum. Ad subsis- 
tendum trip lic iter est insufïiciens. Prim o, 
quia sicut ex nihilo est, ita in nihilum re- 
digeretur nisi a Deo in esse conservaretur. 
Bernardus in libro De diligendo Deo : 
«Natura ita condila fuit, ut habeat jugiter 
necessarium protectorein, quem hahuit 
conditorem, ut qui pe.r ipsum non valuit 
esse, sine ipso non valeat subsistere. » Au
gustinus : « Ex nihilo Deus omnia fecit, 
et si se subtraheret, in nihilum redige- 
rentur. » Secundo, insufïiciens ad defen- 
dendum se ab bostibus suis; a dæmonibus 
enim valde cito perimeretur, nisi a Deo

defenderetur. Thren., III : « Misericordia 
Domini est, quod non sumus consumpli. » 
Bernardus : « Si boni spiritus se a nobis 
elongaverint, impelum malorum quis po- 
terit sustinere. » Tertio, insufïiciens est ad 
snbsistendum, quia cibo indiget susten- 
tari, aliter cito deficeret.

Hanc iusufficientiam'non habet angélus, 
nec etiam lapis. Tripliciter est homo in
sufïiciens ad bene vivendum. Primo, quia 
non sufficit honam vitam inchoare ; se
cundo, quia non sufficit in ea proficere; 
tertio', quia non sufficit in ea perseverare. 
Potest se homo occidere peccando, sed non 
potest se occisuin suscitare. Sap. XVI : 
« Homo per malitiam occidit animant 
suam. » Oseœ, XIII : |« Perditio tua ex te 
Israël, tantummodoex me auxiüum tuum.»
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même, ses forces sont insuffisantes pour persévérer dans le bien. 
Saint Grégoire : « Le bien se perd vite, s’il n’est conservé par celui 
qui donne la force de l’accomplir.» Il est encore incapable de faire des 
progrès dans la bonne voie, où il est entré. Saint Bernard, dans son 
commentaire sur ce passage du Cantique des Cantiques, ch. I : « En- 
traîne-inoi après toi, » dit, dans la personne de l’Eglise : « Seigneur, 
je sais que je ne parviendrai jamais à vous, qu’en marchant après 
vous; mais je ne puis vous suivre, sans votre secours; c’est pourquoi 
je vous prie de m’entraîner après vous. Heureux celui dont toute la 
force vient de vous. » Nous avons déjà montré quelle est la grandeur 
de l’homme.

CHAPITRE VII.
Défauts opposés à la vertu d’espérance.

Deux choses semblent être opposées à l’espérance ; savoir : là dé
fiance de Dieu et la confiance en la créature. Se défier de Dieu, c’est- 
à-dire, désespérer de Dieu, c’est ressembler à Caln. Celui, en effet, 
qui commet ce crime, a la tête du cœur tremblante, est errant et battu 
de la tempête de la tentation, parce qu’il n’a pas l’ancre de l’espérance 
pour le retenir. Le désespoir est un péché contre le Saint-Esprit. Aussi 
est-il dit sur ces paroles du chap. IV de la Genèse : « Mon iniquité 
est trop grande pour qu’elle me soit pardonnée; » « Le désespoir est 
uu blasphème contre le Saint-Esprit, qui n’est remis ni dans ce siècle, 
ni dans l’autre; parce que l’on pense que Dieu ne veut pas ou ne peut 
pas pardonner, comme s'il y avoit pour lui quelque chose d’impos
sible, ou qu’il ne voulût pas notre salut. » Il y a trois espèces de con
fiance en la créature la présomption, la confiance dans les hommes 
ou dans des choses inférieures à l’homme, comme les richesses. H est 
dit au chap. XXVIII du livre des Proverbes, du premier défaut, c’est-

Item, insufïiciens est in bono inchoato 
perseverare. Gregorius : « Gito bonum 
amittitur, nisi a largiente custodiatur. » 
Insufïiciens etiam in bono inchoato profi- 
cere. Beraardus super illud Cant., I : 
« Trahe me post te, » dicit in persona Ec
clesiæ : « Domine, scio, me nequaquara 
pervenire ad te, nisi gradiendo post te; 
sed nec hoc quidem nisi adjuvante te, ideo 
precor, ut tu trahas me post te. Beatus 
siquidem cujus est auxilium a te. » Ma
gnitude» hominis ostensa est prius.

CAPUT VII.
De his quæ adverscvntwr spei.

Duo videntur spei adversari, scilicet dif- 
fidentia de Deo et confidentia in creatura.

Diffidens sive desperans de Deo, similis est 
Gain. Caput cordis habet tremulum, vagus 
et profugus est, a procéda tentationis, a 
terra viventium projectus, eo quod non 
habeat anchoram spei qua retineatur. Des- 
peratio est peccatuin in Spiritura sanctum : 
unde super illud Genes.,  IV : « Major est 
iniquitas mea, quam ut veniam merear, » 
dicitur : « Desperatio est blasphemia In 
Spiritum sanctum, quæ non remitlitur, 
neque in hoc sæculo, neque in futuro ; 
quia aut putant'Deum nolle dimittere aut 
non posse, tanquam aut omnia non possit 
aut invideat saluti. » Confidentia in crea
tura triplex est, scilicet præsumptio de se, 
confidentia in homine, confidentia in re 
inferiori homine, ut in divitiis. De prima



à-dire de la confiance en soi-même, « Celui qui a confiance en son 
cœur, est un insensé. » 11 est bien insensé, dans le fait, d’avoir tant 
de confiance en lui-même, puisque l’homme est si peu de chose, 
comme nous l’avons démontré plus haut. Ceux qui présument trop 
favorablement d’eux-mêmes sont maudits. Isaïe, chap. V : « Malheur 
à vous qui êtes sages à vos propres,yeux. » La confiance en l’homme 
est trompeuse et confond l’homme. Isaïe, chap. XX : « Us seront con
fondus par l’Ethiopie, leur espérance. » Et le même prophète dit au 
XXXVIe chap. : « Voilà qu’il s’appuie sur l’Egypte qui est un roseau 
brisé, qui pénétrera dans les chairs et percera la main , si on vient à 
s’y appuyer. Ainsi fera Pharaon, roi d’Egypte, à tous ceux qui 
mettent leur confiance en lui. » Ceux qui se confienl dans les hommes 
sont maudits. Jérémie, chap. XXVII : « Maudit soit celui qui se confie 
dans les hommes. » Et Isaïe, chap. XXIX : « Malheur à ceux qui des
cendent en Egypte, pour être secourus, etc... Qui n’ont point eu 
confiance au Saint d’Israël et n’ont point recherché le Seigneur. » 
La confiance dans les choses inférieures est pleine de dangers. Saint 
Grégoire dit dans son Commentaire sur Job : a Je désespérerois du 
Créateur, si je mettois ma confiance dans la créature. » Et encore : 
« C’est vouloir s’arrêter au milieu du courant d’un fleuve, que de 
vouloir asseoir son espérance sur des objets périssables. » Livre de la' 
Sagesse, chap. V : « L’espérance de l’impie est comme un flocon de 
laine que le vent emporte, ou comme une légère écume que disperse 
la tempête. » Job, chap. XXXIe : « Si j ’ai cru que l’or étoit ma force, » 
ajoutez, « que j ’en sois puni. » Livre des Proverbes, chap. XI : 
« Celui qui se fie en ses richesses, tombera. «Ecclesiastique, ch. XXXI : 
« Bienheureux le riche qui n’a pas mis sa confiance en ses trésors. » 
I" Epître à Thimothée, chap; VI : « Recommandez aux riches de ce 
monde de ne point mettre leur espérance dans les richesses péris-
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dicitur Pi ov.* XXVIII : « Qui confidit in 
corde suo, stultus est ; » vere stultus est 
de se præsumens, cum homo valde sit in- 
sufficiens, ut prius ostensum est. Confi
dentes de se maledicti sunt. Im i.j V : « Væ 
qui sapiontes estis in oculis vestris. » Con- 
fidentia vero in homine fallax est hominem 
confundens. Isai., XX : « Confundentur ab 
Æthiopia spe sua , » et ibidem XXXVI : 
« Ecce confidit super haculum arundineum 
confractum isLum super Ægyptum, cui si 
innixus fuerit homo , intrabit in manum 
■qjus et perforabit eam ; sic Pharao rex 
Ægypti omnibus qui confidunt in eo. » 
Confidentes in homine maledicti sunt. 
Jerem.j XXVII : « Maledictus qui confidit 
in homine, » et Isai.,'XXIX : « Væ qui 
descendunt in Ægyptum ad auxilium, etc.

et non sunt confisi super Sanctum Israël, 
et Dominum non exquisierunt. » Confi- 
dentia in rebus inferioribus valde pericu- 
losa est. Gregorius super Job : « De crea- 
tore desperassem , si spem in creatura po- 
suissem. » Item : « Quasi in aquis defluen- 
tibus fundamentum ponere, est in rebus 
labentibus spei fiduciam veüe solidare. » 
Sap. V : « Spes irapii quasi lanugo, quæ 
a vento tollitur, et tanquam spuma graci- 
lis quæa procelladispergitur. i> Job, XXXI : 
« Si putavi aurum robur meum, » supple, 
« mihi maie accidat. » Prov., XI : « Qui 
confidit in divitiis suis, corruet. » Ecclù, 
XXXI : a Beatus dives, qui non speravit in 
pecuniæ thesauris. » I. Tint., VI : « Divi- 
tibus hujus sæculi præcipe, non sperare in 
incerto divitiarum, sed in Deo vivo. » Cum



sables, mais dans le Dieu vivant. » Comme on peut à peine serrer 
soigneusement son or et son argent, même dans des coffres-forts, 
garnis de fer, c’est une folie que de vouloir s’appuyer sur elles. Car 
comment pourront-elles donner la sécurité, elles qui ne sont pas 
sûres ? Un prince doit avoir un entier abandon à la providence, fondé 
sur ses bonnes œuvres; ne se laissant point abattre par l’adversité, 
mais au contraire montrant lin grand courage. Dans le sens du premier 
membre de la phrase précédente, il est écrit dansEsther, chap. XTV : 
« Ecoulez la voix de ceux qui n’ont d’autre espérance qu’en vous ; » 
du second, saint Bernard dit dans son commentaire sur le Cantique 
des Cantiques : « Il est toute la consolation de l ’E glise, puisqu’elle 
sait, non-seulement le secours qui lui est réservé, mais encore d’où 
il lui doit venir. » Job, chap. XIII, dit dans le troisième sens : « Quand 
il me donnerait la mort, j ’espérerois en lui. » David, Psaume XXVI : 
« J’espérerai en Dieu au milieu des dangers qui s’élèveront autour 
de moi. »

Un prince doit éviter une espérance maudite, qui est une offense 
à Dieu, parce qu’elle se confie en l’étendue de ses miséricordes. C’est 
de cette confiance que saint Bernard a écrit dans ses sermons : « C’est 
une espérance infidèle, qui n’est digne que d’un éternel anathème. » 
C’est-à-dire que quand nous péchons par présomption, nous péchons 
contre la bonté de Dieu. Saint Paul, Epître aux Romains, chap. II : 
« Est-ce que vous méprisez les richesses de sa boulé, de sa patience 
et de sa longanimité ? »» Ainsi, faut-il éviter une confiance présomp
tueuse, qui nous fait espérer que nous aurons à nos ordres cè qui est 
au-dessus de nos forces, comme, par exemple, qu’on se convertira, 
après s’y être longtemps refusé. Ecclésiastique, chap. XXIX : « Une 
criminelle espérance a perdu une foule de personnes. » Il faut encore 
éviter une fausse confiance, qui fait espérer à un homme ce qui ne 
doit pas arriver, comme, par exemple, qu’il vivra lougtemps, lors-
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aurum et argentum vix possint haberi se- 
cure, etiam in arcis ferra tis, fatuus est qui 
ex his securitatem vult sibi faccre. Quo- 
modo enim possunt securitatem dare quam 
non habent? Principem decet spes Deo to- 
taliter innitens, meritum adjunctum ha
bens, in tribulatione non deficiens, sed 
vires suas ostendens. De primo dicitur 
Esther, XIV : « Exaudi vocem illorum, qui 
nullam spem aliam habent nisi in te. » De 
secundo dicit Bernardus super Cant. : « In
tegra Ecclesiæ consolatio cum non solum 
quid sibi sit expectandum, sed unde sit 
præsumendum noverit. » De tertio habe
tur Job, XIII : « Etiam si occident me, in 
ipso sperabo. » In Psal. XXVI : « Si exurgat 
adversum me prælium, in hoc ego sperabo. »

Gavenda est principi spes maledicta, quæ 
Deum oifendit, quia de magnitudine mi- 
sericordiæ ejus confidit. De qua Bernardus 
in sermonibus : « Est infidelis fiducia,.solius 
utique maledictionis capax. » Cum videli- 
cet in spe peccamus, hic peccat in bonita- 
tem Dei. Rom., II : « An divitias bonitatis 
ejus, et sapientiæ et longaiiimitatis con- 
temnis ? » Item, cavenda est ei spes præ- 
sumptuosa, qua aliquis sperat se futurum, 
cum voluerit, quod vires ejus excedit, ut 
cum aliquis præsumit se a malis conver- 
tendum, cum noluerit; de quo Eccles 
XXIX : « Repromissio nequissima multos 
perdidit. » Item, cavenda est ei spes falsa, 
qua aliquis sperat quod futurum non est, 
ut cum quis promittit sibi longam vitam,



qu’il doit mourir bientôt, comme celui à qui il est dit dans saint 
Luc, chap. XII : «Insensé, cette nuit-là même on vous demandera 
votre ame. » Et le prophète Isaïe a dit, chap. XXYIII : « Nous avons 
mis notre espérance dans une chimère. »

CHAPITRE VIII.
La crainte de Dieu est nécessaire à tous les hommes.

Après avoir traité de la foi et de l’espérance d’un prince, nous avons 
à parler de la crainte de Dieu. Elle est nécessaire à. tous les hommes , 
parce que le Saint-Esprit est le principe et la source do la sagesse. 
Proverbes, chap. II : « La crainte de Dieu est le commencement de la 
sagesse. » Eccles. chap. Ier : « Craindre Dieu est la source de la sa
gesse. » Et il faut remarquer qu’avec la sagesse, il y a une science 
embaumée du parfum des vertus. La sagesse renferme la counoissance 
et l’affection. Quant à la connoissance, l’amour est le principe de la 
sagesse. 1° Parce qu’elle purifie le cœur, selon ces paroles de l’Ecclc- 
siaslique, chap. Ie' : « La crainte de Dieu chasse le péché. » Or, en 
purifiant le cœur, elle illumine d’une nouvelle clarté l’œil du cœur. 
Saint Bernard a dit : « La vérité se montre à un œil droit. » 2° Comme 
elle est la fuite du m al, elle évite l’erreur, ce malheur de la raison : 
celui qui a la crainte de Dieu ne croit pas facilement ce qui peut être 
raisonnable, mais seulement après un examen attentif. 3° Comme elle 
exclut toute négligence, d’après ce texte de l’Ecclésiastique, ch. VII : 
« Celui qui craint Dieu, ne néglige rien, » elle se garde bien de né
gliger l’étude, et en étudiant et en examinant elle avance en sagesse. 
4° Parce qu’elle dissipe l’enflure de l’orgueil, qui est un obstacle à 
l’acquisition de la sagesse, et inspire l’humilité qui dispose à la sa
gesse. Saint Bernard a dit : « La vérité n’est point aperçue de l’œil su-
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qui cito moriLurus est, ut ille cui dictum 
est, Lve.j XII : « Stulte, hac nocte repeteut 
animam tuam a te. » Isa?., XXVIII : « Po- 
suimus mendacium spem nostram. »

CAPUT VIII.
Quod timor Dei necessarius sit omni homini.

Dicto de .fide et spe priucipis, dicendum 
est de timoré ipsius ; timor Dei necessarius 
est omni homini, quoniam Spiritus sanctus 
principium et radix sapientiæ. Proverb., 
II: «Timor Domini principium sapientiæ.» 
Eccles.>I : «Hadixsapientiætimere Deum.» 
Et notandum quod cum sapientia sit sapore 
virtutum condita scientia. Duo vero per
tinent ad sapientiam, scilicet cognitio et 
affectio. Quantum ad cognitionem amor 
est principium sapientiæ. Primo, quia

mundat cor, juxta illud E c c l e s I : « Timor 
Domini expcllit peccatum. » Mundando 
vero cor facit oculum cordis videre clarius. 
Bernardus : « Sincero oculo veritas patet. » 
Secundo, quia cum sit fuga mali, fugit 
errorem et cavet, qui est malum rationi ; 
homo timoratus non leviter crédit quod a 
ratione accipitur, sed diligenter illud exa
minât. Tertio, quia cum repellit omnem 
negligentiam, secundum illud Eccles-, VII : 
« Qui timet Deum, nihil negligit, » cavet 
negligentiam in studio, et perdiligens stu- 
dium in sapientia proficit. Quarto, quia 
tumorem superbiæ expellit, quæ suscep- 
tionem sapientiæ impedit et humilitatem 
introducit, quæ ad sapientiam disponit. 
Bernardus : « Superho oculo veritas non 
videtur. » P r o v e r b XI : « Ubi humilitas,



perbe. » Proverbes, chap. XI : «Là où est l’humilité, là est lasagesse. » 
Comme attrait, la crainte est le commencement de la sagesse, parce 
qu’elle est la première affection. Car il faut premièrement que l’ame 
se dégoûte du mal pour que le bien lui plaise. Saint Bernard a dit : 
« C’est à juste titre qu’il est écrit que la crainte est le commencement 
de la sagesse, car Dieu commence à plaire à une ame quand il la porte 
à la crainte, mais non parce qu’il la forme à la science. » La crainte per- 
fectionnne les autres vertus, elle examine ce qu’il y a de défectueux 
en elles, elle conduit à le faire corriger et craint encore quand tout est 
bien. Job, chap. IX : « Je craignois toutes mes actions. » Elle leur 
fait accomplir une foule de bonnes œuvres. Ecclés. chap. XV : « Celui 
qui craint Dieu fait le bien. » Et encore : a La crainte de Dieu est un 
paradis de bénédiction. » Celui qui a la crainte de Dieu, a toujours 
peur de n’en pas faire assez ; il aime mieux faire plus que moins qu’il 
ne doit. Aussi ces paroles du quarantième chap. de l’Ecclés. : « La 
crainte de Dieu ne fait jamais relâche, » sont elles pleines de vérité. 
Et encore, chap. XIX : « La crainte de Dieu sera dans l’abondance. » 
Elle conserve aussi 1 es autres vertus. Saint Jérôme a dit dans ses Epîtres : 
« La crainte de Dieu est la gardienne des vertus et offre un recours 
facile dans les chutes. » La crainte retient la vertu et empêche sa 
ruine. Ecclésiastique, chap. VIII : «Sivous n’êtes toujours profon
dément pénétré de la crainte de Dieu, votre maison sera bientôt dé
truite. » La crainte évite les dangers, sage précaution infiniment utile 
à la conservation de la vertu. Proverbes, chap. XVI : « Quand on a 
la crainte de Dieu, on évite le mal. » L’Ecriture sainte proclame bien
heureux ceux qui craignent le Seigneur. Psaume CXI : « Bienheureux 
l’homme qui craint le Seigneur. » Ecclés., chap. XXV : « Heureux 
celui à qui il a été donné d’avoir la crainte du Seigneur. » Celui qui 
craint Dieu, obtient de lui tout ce qu’il veut. On lit au Psaume
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ibi sapientia. » Quantum ad saporem, ti
mor est principium sapientiæ, quia est 
prima affectio. Primo enim oportet animæ 
desipere mala, ut post ei sapiant bona. 
Bernardus : « Bene initium sapientiæ timor 
Doruini, quia tune Deus primo animæ sapit 
cum eam afïicit ad timendum, .non cum 
instruit ad sciendum. » Timor cæteras vir- 
tutes purificat, opéra eorum scrutatur, si 
quid mali in eis invenitur, facit illud cor- 
rigi, etiam tuta pertimeseit. Job,  IX : 
« Verebar omnia opéra mea. » Abundan- 
tiam bonorum operum illis procurât. 
E c c l e s XV : « Qui timet Deum, faeiet 
bona.» Ibidem,XL: «Timor Dominisicut 
paradisus benedictionis. » Qui habet timo- 
rem Domini, semper timet ne faciat pa- 
rum, plus eligit abundare quam deficere :

unde verum est illud E c c l e s XL : « In 
timoré Domini non est immoratio. » Ibi
dem, XIX : « Timor Domini in plenitudine 
commorabitur, » Timor etiam cæteras vir- 
tutes conservât. Hieronyinus, in Epistolis : 
«Timor Domini virtmum custos est, se- 
curitas ad lapsum facilis. » Timor virtutes 
comprirait, ne evanesoant. E c c l e s VIII : 
« Nisi te instanter tenucris in timoré Do- 
mini, cito subvertetur domus tua. » Timor 
déclinât pericula, quod multum valet ad 
conservationem. Prov., XVI : « In tirnore 
Domini declinatur a malo. » Timentes 
Deum sacra Scriptura multum beatificat. 
lu Psalm . CXI : « Beatus vir 'qui timet 
Dominum. » E c c l e s XXV : « Beatus cui 
donatum est habere timorem Domini. » 
Timens Deum, quod vult a Deo impetrat.



XXXII : « Les yeux du Seigneur sont ouverts sur ceux qui le 
craignent. » Je veux dire, les yeux de la miséricorde. Et encore : 
« De môme qu’un père a pitié de ses enfants, de même le Seigneur a 
pitié de ceux qui le craignent; » et puis : « Dieu fait la volonté de 
ceux qui le craignent. » L’auteur de l’Ecclésiastique dit : « Rien ne 
vaut plus que la crainte du Seigneur. » Saint Bernard., dans son com
mentaire du Cantique des Cantiques : « J’ai appris avec la plus parfaite 
exactitude que rien n’étoit plus puissanlpour mériter, conserver et re
couvrer la grâce, que de se tenir en tout temps en présence de Dieu, 
non pas occupé de hautes pensées, mais pénétré de sa crainte. » 
Selon cette pensée : la crainte de Dieu rend l’homme fort ; la crainte 
donne de la force dans les voies de Dieu, et de la foiblesse pour les 
voies du siècle : elle rend l’homme bien plus puissant, puisqu’elle le 
rendplus fortquemille autres, selon ces paroles de l’Eccles., ch. XVI : 
« Un seul enfant qui craint Dieu vaut plus que mille qui sont mé
chants. » Elle semble rendre encore meilleurs, même les biens tem
porels, d’après ce passage du livre des Proverbes, chap. XV : «Peu 
avec la crainte de Dieu vaut mieux que de grands trésors qui ne ras
sasient point. » Et pour tout dire en un mot, la fin de toute bonne 
doctrine me semble devoir être la crainte de Dieu, d’après ces mots du 
dernier chapitre de l’Ecclésiasle : « Entendons tous la fin de ce que 
j’ai à vous dire, craignez Dieu et observez ses commandements, c’est 
là tout l’homme. » Isaïe dit que Dieu a rempli son Christ de crainte, 
tandis qu’il dit seulement des autres dons, qu’ils se sont arrêtés sur 
lui. La crainte de Dieu doit remplir les ames saintes. Saint Bernard 
parlant de l’Esprit dé crainte, « c’est lui, dit-il, ô homme, qui doit te 
posséder tout entier. » Et encore : « Il est impossible d’avoir de l’or
gueil , si vous êtes rempli de la crainte du Seigneur. » Les ames pures 
sont toujours et partout dans un saint tremblement, Ecclés., chap.

d e  l ’éd ucation  DES PRINCES. 2 5 3

In Psalm. XXXII : « Oculi Dei super me- 
tuentes eum. » Oculi, inquam, quantum 
ad respectum misericordiæ. Item : « Quo
modo miseretur pater fiUorum, misertus 
estDominus timentium se. » Item : «Vo

luntatem timentium se facit. » De timoré 
Domini dicitur Eccles. ; « Nihil inelius 
quam timor Domini. » Bernardus, super 
Cantic. ; « In veritate didici, nihil æque 
esse efïicaXj ad gratiam promerendam, re- 
tinendam et rccuperandam, si omni tem
pore coram Deo inveniaris, non altum sa- 
pere, sed timere. » Timor Dei hominem 
fortem facit, et juxta illud, in via Domini 
timor operatur fortiludinem, in via sæculi 
debilitatem ; timor Dei muitum meliorat 
hominem, facit enim unum prævalere 
mille, juxta illud Eccles., XV : « Melior

est unus timens Deum, quam mille filii 
impii. » Bona etiam temporalia ineliorare 
videtur, juxta illud Proverb., XV : « Me- 
lius est parum cum timoré Domini, quam 
thesauri magni insatiabiles. » Et ut brevi- 
ter dicamus, finis salubris doctrinae videtur 
esse timor Domini, juxta illud Eccles 
ult. : « Finem loquendi omnes pariter au- 
diamus, time Deum et mandata ejus ob
serva, hoc est omnis homo.» De timoré 
Dei dicitur Isai., XI, quod Christum re- 
pleverit, cum de aliis donis tantummodo 
dicatur, quod in Christo requieverunt. 
Timor Dei replere debet vires sanctos. 
Bernardus loquens de spiritu timoris : 
« Iste est nimirum, qui te cum hominem 
sibi debeat vendicare. » Idem : « Non est 
quo admittas superbiam, repletus timoro



XVIH : « Heureux celui qui est toujours dans la crainte. » Saint Ber
nard prouve dans son commentaire du Cantique des Cantiques, en ces 
termes, combien on doit toujours être saisi de craiute : « Quand vous 
avez la grâce, craignez, de peur que vous n’en abusiez, craignez en
core plus, quand vous l’avez perdue, parce qu’elle vous abandonne 
à vos propres forces ; craignez encore bien davantage, quand vous 
l’aurez recouvrée, de peur que vous ne retombiez, car les rechutes 
sont bien plus fuuestes que les chutes. »

On peut assigner trois autres causes de crainte, dont la première 
est insinuée dans le Psaume XVIIIe, par ces paroles : « Qui connoît ses 
fautes? » Il y en a beaucoup qui, bien qu’ils-ne commettent point de 
pécbé d’action, ignorent s’ils ne font pas de péché mortel d’omission. 
On peut donner une autre raison de craindre, parce que beaucoup de 
choses paraissent bonnes au jugement des hommes, qui sont mau
vaises au jugement de Dieu. Saint Grégoire dit : « Bien souvent ce 
qui paroît une œuvre excellente dans l’intention' de celui qui le fait, 
est réprouvé par le juge suprême. » Saint Paul, Ire Epitre aux Corin
thiens, chap. IV : « Je ne me sens coupable d’aucune faute, mais je 
ne suis pas justifié pour cela. » Dieu est plus clairvoyant que l’homme. 
La troisième raison, c’est que l’on ne sait pas ce que l’on sera plus 
tard, quoique l’on soit juste pour le moment. Ecclés. chap. IX : « Il 
y a des justes et des sages, et leurs œuvres sont entre les mains de 
Dieu; et cependant l’homme ne sait s’il est cligne d’amour ou de 
haine, » c’est-à-dire, à la fin de sa vie. Car on peut faire une chute en 
un instant, et ne s’en relever jamais : on doit être continuellement 
dans la crainte, parce qu’il y a des réprouvés dans toutes les condi
tions. Osée, chap. XIIIe : « Mes yeux ne voient rien qui console ma 
douleur, parce qu’il séparera ( il veut dire l’enfer ), les frères les uns 
d’avec les autres. » St. Matth., chap. XXIV :« De deux personnes <[ui
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Domini. » Viri sancti timent semper et 
ubique. Ecoles., XVIII : « Beatus homo 
qui semper est pavidus. » Quod semper sit 
timendum, ostendit Bernardus super Cant., 
diccns : « Cum adest gratia, time ne indi
gne opereris ex ea ; amplius time, sub
tracta gratia, quia reliquit te in custodia 
tua ; si redierit gratia, multo amplius nunc 
timendum, ne forte contingat pati recidi- 
■vum, recidere enim quam incidere dete- 
rius est. »

Aliæ très causæ timoris assignari pos- 
sunt, quarum prima tangitur in Ps. XVIH : 
« Delicta quis intelligit. » Multi sunt, qui 
licet non committant peccatum mortale, 
nesciunt tamen utrum omittendo mortali- 
ter peccent. ,Alia causa timoris potest as
signari esse, quia multa videntur homini

bona, quæ Deus intelligit esse mala. .Gre
gorius : « Plerumque in conspectu sordet 
inlerni judicis, quod intentione fulget ope- 
rantis. » I. Cor., IV : « Nihil mihi conscius 
sum, sed non in hoc justificatus sum. » 
Glarius videt Deus quam homo. Tertia 
causa est, quia nescit homo qualis futurus 
sit finaliter, licet in præsenti sit bonus. 
E c o l e s IX : « Sunt justi atque sapienics, 
et opéra eorum in manu Dei, et tamen 
nescit homo utrum amore an odio diguus 
sit, » intellige finaliter. Potest enim homo 
in inomento cadere, ita ut non adjiciat, 
ut resurgat. Ubique timendum est, quia de 
quolibet statu aiîqui damnantur. O s m ,  
XIII : « Consolatio abscondita est ab oculis 
nostris, quia ipse inter fratres dividet; » 
loquitur de infemo. M atth., XXIV : « Duo
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seront dans le même lit, on prendra l’une et on laissera l’autre. » Par 
le lit, il faut entendre le repos de la contemplation. L’homme doit 
craindre de tous côtés, car il est comme un camp qui a des portes de 
toutes parts, qui ouvrent passage à l’ennemi; et ces portes sont les 
sens. L’homme est encore un camp environné d’ennemis. « Les créa
tures c1e Dieu son devenues un objet d’abomination, un sujet de ten
tation aux hommes, et un filet oi'i les pieds des insensés ont été pris. » 
Sagesse, chap. XTV.

Les saints craignent, non-seulement le mal, mais même le bien. 
Job disoit : « Je redoutais toutes mes actions. y> Saint Grégoire, dans 
la II* partie de sa Morale : « Les justes sont en crainte sur tout ce qu’ils 
font, lorsqu’ils songent au juge redoutable devant lequel ils doivent 
comparoître un jour. »

CHAPITRE IX.

Un prince doit craindre beaucoup.

Bien que tous les hommes doivent avoir une grande crainte de Dieu, 
un princedoit en avoir bien davantage. Sagesse, ch. VI Il se fera voir 
d’une manière effroyable et dans peu de temps, parce que ceux qui 
commandent les autres seront jugés avec une extrême rigueur. » Le 
jugement sera sévère et pour ceux qui commandent et pour ceux qui 
obéissent, à cause de l’inflexibilité du juge, de l’irrévocabilité de la 
sentence et de la gravité de la peine qui sera infligée. On lit au livre 
des Proverbes, ch. VI, pour le premier motif de la sévérité du juge
ment : « La jalousie et la fureur de l’homme ne pardonnera point au 
jour de la vengeance ; il ne se rendra aux prières de personne, et il 
ne recevra point pour sa satisfaction tous les présents qu’on pourra 
lui faire. » Cette sentence sera sans appel ; le châtiment sera grave

in lecto . unus ossumetur, et unus relin- 
quetur. » Lecturn intelligas quietem con- 
templationis : timendum est homini ex 
omni parte, homo enim est sicut castrum 

•undique portas habens, per quas capi po
test; port» istæ sensus sunt. Est etiam 
homo sicut castrum ohsessum ab hostibus 
undique. Sap., XtV : « Creaturæ Dei in 
odium factæ sunt, et in tentationem animæ 
hominum, et in muscipulam pedibus insi- 
pientium. »

Viri sancti non solum timent in malis, 
sed in bonis. Job : « Verebar omnia opéra 
mea. » Gregorius, in 11. part. Moral. : 
«Justi omne quod agunt, metuunt, duifl 
caute considérant, ante quantum judicem 
stabunt. »

CAPUT IX.
Quod maxime timendum sit principi.

Et licet timendum sit omni homini, ta
men timendum est maxime principi. Sap., 
VI : « Horrendum et cito apparehit nobis 
judicium durissimum in his qui præsunt, 
flet. » Durum erit judicium et his qui præ
sunt et his qui subditi sunt, propter ju- 
dicis inflexibilitatem, sententiæ irrevoca- 
bilitatem, pœnæ quæ infertur gravitatem. 
De primo habetur P r o u e r b V : « Zelus et 
furor viri non parcet, in die vindictæ, nec 
acquiescet cujusquam precibus, nec susci- 
piet pro redemptione dona plurima. » Non 
erit locus appellaüoni post illam senten- 
tiam ; gravitas pœnæ erit et quantum ad 
acerbitatem et quantum ad durationem,



quant à la sévérité et à la durée de la peine ; mais ceux qui com
mandent subiront un jugement très-dur, pour cinq raisons. La pre
mière, parce qu’ils ont péché dans l’exercice de Injustice et que «l’on 
est puni par où l’on a péché, » livre de la Sagesse. La seconde, à 
cause de l’orgueil, qui est le vice des magistrats. Psaume XXX : « Dieu 
punira sévèrement ceux qui se laissent aller à l’orgueil. » Dieu a une 
haine particulière pour ce vice, parce qu’il l’a déshonoré dès le com
mencement. La troisième, parce qu’il sera plus pénible d’être jugé, 
pour ceux qui avoient l’habitude de juger les autres, de même qu’il 
est plus fâcheux à celui qui a été riche de tomber dans la pauvreté. La 
quatrième, parce qu’ils seront jugés pour eux et pour lès autres. 
Épître aux Hébreux, chap. XIV : « Obéissez à vos chefs et soyez-leur 
soumis, parce qu’ils veillent sur vous, comme devant rendre compte 
de vos ames. » La cinquième, parce que c’est à Dieu qu’il appartient 
de juger; aussi est-il très-irrité quand celui qui tient sa place et qui 
devoit agir comme Dieu , s’est conduit comme le démon. C’est pour
quoi Josaphat dit au II' livre des Paralipomènes, en s’adressant aux 
juges : « Faites attention à ce que vous faites, car vous ne faites point 
l’office de l’homme, mais de Dieu, et tout ce que vous aurez jugé re
tombera sur vous : que la crainte de Dieu soit avec vous et faites tout 
avec réflexion. Car il n’y a en Dieu ni iniquité, ni passion, ni accep
tion de personnes. »

La condition de prince est très-périlleuse, et loin d’être désirable en 
soi, elle doit être redoutée, bien qu’on soit obligé quelquefois de la 
subir, par ordre de Dieu et à cause de l’utilité du peuple. Quant aux 
dangers qui environnent cette éminente dignité, voyez le premier 
livre de ce traité, chap. I : « Celui qui aspire à cet honneur et qui 
veut l’obtenir à tout prix, fait injure à Dieu, à qui il appartient de
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sed illis qui præsunt, erit judicium valde 
durum, quinque de causis. Primo, quia 
judicantlo peccavcrunt, et « per quæ peccat 
quis, per hæc et torquetur,» Sap., XL. 
Secundo, propter annexant superbiam, 
quam solet habere potestas judiciaria. In 
Psalm . XXX : « Retribuet abundanter fa
de ntib us superbiam. » Superbia in princi- 
pio inlionoravit Deum : ideo Deus spéciale 
odium habet ad eam. Tertio, quia gravius 
erit illis judicari, qui judicare consueve- 
runt, sicut gravius est pauperem esse illi 
qui fuit dives. Quarto, quia judicabuntur 
pro se et pro aliis. Ilebr., XIV : « Obedite 
præpositis vestris, et subjacete eis, ipsi 
enim pervigilant quasi rationem reddituri, 
pro animabus vestris. » Quinto, quia judi
cium Domini est ; ideo multum dispücet 
ei, quando scilicet ille qui locum Dei tenet,

et qui operari debuit ut Deus, operatur ut 
diabolus; unde ait Josaphat, II. Paralip., 
XI, loquens judicibus : « Videte quid fa- 
ciatis; non enim hominis exercetis j udi- 
cium, sed Domini, et quodeumque judica- 
veritis, in vos redundabit ; sit timor Do- 
mini vobiscum, et cum diligentia rsuncta 
facite. Non est enim apud Deum vestruin 
iniquitas, nec accepiio personarum, nec 
cupido. »

Status principis periculosus est valde, 
nec est res propter se appetenda, sed inagis 
timenda, licet aliquaado propter Dei ordi- 
nationem et populi utilitatem sit susti- 
nenda. De periculo principis require supra, 
I. lib., cap. 1. Qui voluntarius est, adsta- 
tum ilium et inordinate vult asceudere, 
injuriam facit Deo, ad quem pertinet po- 
uere hoimnem loco sui. Luc., VI : « Nolite



choisir celui qu’il veut mettre à sa place. Saint Luc, chap. VI : « Ne 
jugez pas et vous ne serez pas jugé. » Saint Augustin a dit dans son 
commentaire sur ces paroles de la Ir« Epître à Timothée, chap. III : 
« Si quelqu’un desire Pépiscopat, etc. » « C’est une dignité éminente, 
sans laquelle le peuple ne peut être gouverné, et bien qu’on l’occupe 
et qu’on l’exerpe comme on le doit, il n’est cependant pas convenable 
de l’ambitionner. » Celui qui cherche à obtenir la première autorité 
prouve qu’il est un buisson stérile. On lit au neuvième chapitre du 
livre des Juges : « Les arbres voulurent un jour s’élire un roi, et ils 
dirent à l’olivier : Soyez notre roi. L’olivier répondit : Puis-je aban
donner mon suc et mon huile, dont les dieux et les hommes se servent, 
pour venir m’établir parmi les arbres ? Les arbres dirent ensuite au 
figuier : Venez être notre roi. Le figuier leur répondit : Puis-je aban
donner mon suc et la douceur de mes fruits, pour venir m’établir 
parmi le reste des arbres? Les arbres s’adressèrent encore à la vigne 
et ils lui dirent : Venez prendre le commandement sur nous. La vigne 
leur répondit : Puis-je abandonner mon vin, qui est la joie de Dieu et 
des hommes , pour venir m’établir parmi le reste des arbres? Enfin 
tous les arbres dirent au buisson : Venez être notre roi. Le buisson leur 
répondit : Si vous m’établissez véritablement pour votre roi, venez 
vous reposer sous mon ombre. » Les arbres oignent un ro i, quand 
quelques-uns en choisissent un autre pour les gouverner. C’est avec 
raison qu’on dit qu’ils oignent un roi, car ils lui font comprendre, 
que dès lors qu’ils le choisissent pour être à leur tête, il doit être bon et 
doux à leur égard. C’est dans le fait une grande iniquité d’humilier ceux 
qui l’ont élevé à un tel degré d’honneur et d’employer pour les tyran
niser le pouvoir qu’ils ont reçu des mains des autres. Cette perversité 
nous est figurée dans le vingt-septième chapitre de saint Matthieu, par 
les soldats du chef de la synagogue, qui prenant le roseau qu’ils
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judicare, et non judicabimini. » Super illud 
I. Timoth. , III : « Si quis episcopatum de- 
siderat, etc., » dicit Glossa Àugustini : 
« Locus superior sine quo populus régi non 
potest, etsi ita tcncatur atque administre- 
tur ut decet, tamen indecenter appetitur. » 
Qui ad principatum est voluntarius, ram- 
num se esse ostendit. Legitur J u d i c IX : 
« Quœsierunt ligna ut ungerent super se 
regem. Dixerunt olivae : Impera nobis; quæ 
respondit : Numqnid possum deserere pin- 
guedinem meam, qua dii utuntur et ho
mines, et venire ut iutor ligna promovear? 
Dixeruntque ligna ad arborem iicutn : 
Veni et super nos regnum accipe ; quæ 
respondit : Numquid possum deserere dul- 
cedincmxneam fructusquc suavissimos, ut 
inter caetera ligna promovear ? Locutaque

IV.

sunt ligna ad vitem : Veni et impera no
bis ; quæ respondit eis : Numquid possum 
deserere vinum meum, quod lætilicat 
Deum et hommes, ut inter caetera ligna 
promovear ? Dixeruntque omnia ligna ad 
ramnum : Veni et impera super nos ; qui 
respondit eis : Si vere me constituistis 7 
venite et sub urabra mea requiescite. » 
Ligna super se regem ungunt, quando 
aliqui aliquem eligunt, ut eis dominetur. 
Notabiliter autem dicuntur ungere, occa- 
sionem enim ei dant, ut unctc et mansuete 
erga eos se debeat habere, in hoc quod sibi 
eum præficiunt ; valde enim perversum est 
eos exhonorare qui eum in honore posue- 
runt, et potestate de manu aliquorum ac
cepta uti in oppressioncm eorumdem, quæ 
perversitas figurata est, Matth., XXVII,

17



avoient mis dérisoirement entre les mains de Notre-Seigneur Jésus-
Christ, l’en frappoient sur la tête.

Le roseau, qui est creux, représente le pouvoir de ce monde, qui 
n’a rien de stable. L’olivier est l’image de ceux qui s’appliquent aux 
œuvres de miséricorde; le figuier celle des contemplatifs, qui goûtent 
la douceur de Dieu ; la vigue, à cause de la chaleur du vin qu’elle 
produit, représente l’homme d’une charité parfaite et fervente. Mais 
le nerprun qu’on appelle épine, armé de piquants très-aigus, comme 
elle, et qui selon Joseph s’embrase spontanément au souffle du vent, 
qui est tendre d’abord et qui durcit ensuite, est-il l’image du méchant 
ambitieux, tout hérissé des épines du vice. Celui qui dépouille ses 
sujets est semblable aux ronces qui arrachent la laine des brebis. 
Celui qui fait sortir de lui le feu d’un commerce corrupteur, qui 
enflamme lui et ses sujets du feu infernal, qui se montre doux et clé
ment à leur égard, mais ensuite plein de dureté, en se laissant aller 
à la tyrannie, np refuse jamais le souverain pouvoir.

CHAPITRE X.
Des qualités qui font qu’un prince est aimé de Dieu.

Ayant à parler de ce qui doit faire l’objet de l'affection d’un prince, 
nous dirons 1° l’amour qu’il doit avoir pour Dieu et ensuite celui qu’il 
doit donner au prochain. Quant à l’amour de Dieu, nous dirons 
1° quelques-unes des conditions qui gagnent à un prince l’amour de 
Dieu; 2° nous examinerons en passant les signes qui font connoitre 
qu’il aime Dieu véritablement ; 3° nous traiterons des titres auxquels 
un prince est aimé de Dieu.

La première condition, à laquelle est attaché l'amour de Dieu, dans
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in hoc quod milites præsidis, accipientes 
arundinem de manu Christi, percutiebant 
inde caput ejus.

In arundine enim quæ vacua est, potes
tas teirena intelligitur, quæ nihil est soli- 
ditatis. In oliva designantur qui operibus 
misericordiæ insistunt ; in fîcu vero con- 
templativi ? Dei dulcedinem sentientes. Per 
vitem propter fervorem vini intelligitur 
homo perfectæ charitatis et ferventis. 
Ramnus vero genus rubi est, quod vulgo 
senticem appeiiant asperum nimis et acu- 
leatum, sicut sentes, et secundum Josephum 
ad impetum venti ignem naturaliter pro- 
ducit, et est in principio mollis, sed postea 
indurescit : unde signât aliqüem malum 
ambitiosum, qui spinis vitiorum spinosus 
est. Qui spoliât subditos suos, sicut spinæ 
spoliant lana oves contingentes eas. Qui ex

se emittit ignem perversæ conversationis, 
quo se et subditos suos comburit incendio 
infernali, qui se subditis suis mollern in 
principio exhibet, et mansuetum, deinde 
vero durum, quia tyrannidem exercent, 
talis principatum non récusât.

CAPUT X.
De his quæ valent ad lion quod princeps 

ametur a Deo.
Dicturi de amore principis, primo dicr- 

mus de amore Dei, secundo de amore pro- 
ximi. Circa Dei amorem ostendentur aliqua 
quæ valent ad hoc quod princeps ametur 
a Deo ; secundo tangetub de signis quibus 
perpenditur, quod Deus ametur ab ipso. 
Tertio vero sunt quæ ad hoc valere pos
sunt, quod princeps a Deo ametur.

Primum est sapientia. Sap., VII : a Sa-



un prince, est la sagesse. Livre de la Sagesse, ch. VII : « La sagesse 
est un trésor pour les hommes, et ceux qui en usent sont devenus les 
amis de Dieu. » Et dans le même chapitre : « Dieu n’aime que celui 
qui habile avec la sagesse. » Les insensés ne peuvent pas habiter avec 
la sagesse, car la folie qui est l’autipode de la sagesse ne peut pas 
plus s’accorder avec elle que l’eau avec le feu. Le Seigneur sait que 
l’amitié des insensés conduit ù la ruine et à la honte, 'aussi ne veut-il 
pas avoir de rapports avec eux. Proverbes-, ch. XIV : « Un ministre 
intelligent est agréable au roi, » c’est-à-dire au roi de gloire. »

La seconde est la pureté, qui est le fruit de la sagesse. Epître de 
saint Jacques, chap. TII : « La sagesse, qui est donnée d’en hau t, est 
chasteté; » c’est-à-dire, quelle rend chaste. C’est à cause de sa chas
teté que saint Jean a été appelé, « le disciple que Jésus aimoit, » 
Evangile de saint Jean, dernier chapitre. Cantique des Cantiques, 
ch. II : « Mon hion-aimé est à moi et inoi à lui, il se nourrit parmi les 
lis. » Car il aime la pureté et est aimé de ceux qui sont purs. Sagesse 
ch. VI : « La pureté rapproche de Dieu. »

La troisième est là douceur, qui assimile beaucoup à Dieu, dont la 
bonté ne peut être altérée par la malice de personne, et qui fait qu’un 
prince est chéri de Dieu. Moïse, qui étoit «leplus doux des hommes,» 
livre des Nombres, chap. XII, fut particulièrement aimé de Dieu. Ec- 
clésiastc, ch. XLV : « Moïse aimé de Dieu et des hommes. »

La quatrième est la libéralité, qui nous fait semblable à Dieu, qui 
a tout fait par générosité, qui a créé les créatures raisonnables pour 
leur donner, et les créatures privées de raison,[pour être données aux 
autres. Le Philosophe Sénèque a dit : « Celui qui accorde des bienfaits 
est l’imitateur des Dieu ; il l’imite surtout quand il donne aux pauvres.» 
Le prophète Balaam, qui ne voyoit rien de plus précieux que la coin-
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pientia infini tus est thésaurus hominibus, 
quo qui sunt participes effeeti sunt ami- 
dtiæ Dei. » In codcm : « Nomincm diligit 
Deus,-nisi eum qui cum sapientia inhabi
tat. » Stuiti in sapientia habitore nequeunt; 
stultitia enim quæ sapientiæ est contraria, 
hoc non palitur, sicut aqua ignem non 
sustinet. No vit Dominus quocl de amicitia 
siultorum provenit ad damnum et dedecus. 
Ideo non vult habere aniieitiam cum stullis. 
P r o v e r b XIV : « Acceptas est régi minis- 
ter intelligens, » régi inquam gloriæ.

Secundum est munditia, quæ est effectus 
sapientiæ. Jao., III : « Quæ desursum est, 
sapientia primum quidem pudica est, » 
idest, pudicum fanons: propter mundi- 
tiam vocatuscst Joanncs « discipulus quem 
diligebat, » Joan., ult. Cant., II : « Dilec- 
tus meus iniliî, et ego illi qui pascitur

inter Iilia; » puritate enim delectatur, et 
mundis familiaris est. Sap., VI : « Incor- 
ruptio facit proximum esse Deo. » 

Tertium est mansuetudo , quæ multum 
assimilât Deo, cujus bonitatem alicujus 
malitia non perturbât, et ideo Deo ama- 
bilem facit. Propter mansuetudinem, Moy- 
ses qui erat « raansuetissimus super omnes 
homines » qui morabantur super terram, 
N um er., XII, speciaiiter amicus Dei fuit. 
Ecoles., XLV : « Diloctus Deo et homini- 
bus Moyses. »

Quartum liber alitas, quæ multum assi
milât Deo, qui liberalitatc fecit quicquid 
fecit : creaturas rationales, ut eis daret, 
alias creaturas, ut eas daret. Seneca : « Qui 
dat bénéficia Deum imitatur, maxime imi- 
tatur eum qui dat pauperibus. » Balaam 
Deum maxime imitatur, qui nihil judica-



passion pour ses frères, fut un parfait imitateur de Dieu. La libéralité 
rend donc l’homme aimable aux yeux de Dieu, à cause de sa ressem
blance avec lui, par cette vertu. II' Epître aux Corinthiens, ch. IX : 
« Dieu aime celui qui donne de bon cœur. »

La cinquième est l'humilité, qui fit de David un homme selon le 
cœur de Dieu. Premier livre dos Rois, chap. XV; saint Matthieu, 
chap. IX. Pour preuve de l’amour de Dieu pour les humbles, Notvo 
Seigneur Jésus-Christ embrassa un petit enfant. Benjamin, le plus 
jeune des enfants de Jacob, est appelé un enfant chéri de Dieu. Ocu- 
téronome, cb. XXXIII. .

La sixième est l’amour, car Dieu aime ceux qui l’aiment, car autre
ment il seroit perfide. Saint Bernard dit dans ses lettres : « On se croit 
facilement aimé, quand soi-mémeon aime les autres. L’amour de 
Dieu prévient et accompagne le nôtre. » Car comment pourroit-il ne pas 
aimer ceux qui l’aiment, lui qui veut bien aimer ceux qui ne l’aiment 
pas encore.

La septième est le mépris des biens de ce monde. Saint Matthieu 
écrit au dix-neuvième chapitre de son Evangile : « Si vous voulez 
être parfait, etc.,» c’est-à-dire parfait dans l’amour de Dieu. Sénèque 
a dit : « On n’est point digne de Dieu, si on ne méprise pas les ri
chesses. » L’amour des biens de la terre souille l’ame, selon cette 
parole de saint Bernard : « Aussi, une ame attachée aux biens pas
sagers de ce monde est indigne de l’amour de Dieu. »
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CHAPITRE XL

Des marques qui font eonnoitre qu’un prince aime Dieu.

Nous donnerons neuf signes, comme preuves de l’amour qu’on a 
pour Dieu. Premièrement, si l’on pense souvent à lui. Car là où est le 
cœur, l’œil y est toujours. On doit raisonner ainsi sur ce texte de saint

verit quam misereri pretiosius. Iiberalitas 
ergo ratione simiütudinis hominem Deo 
reddifc amabilem. II. Cor., IX * et Hilarem 
datorem diligit Deus. »

Quintum est humilitas, propter quam 
David fuit vir secundum cor Dei. I. Reg., 
XV; M attk., IX. In signum amoris quem 
habet Deus ad humiles Dominus amplexa- 
tus est parvulum. Et Benjamin frater mi- 
nimus vocatur amantissirnus Domini, 
V e u t ,  XXXIII.

Sextum est dilectio ; diligit enim Domi
nus eos qui se diligunt, alioquin esset m- 
fidelis, Bernardus in Epistolis : « Nemo se 
amari diffidat, qui eum amat libenter, 
Dei amor nostrum prævenit subsequitur, »

Nam quomodo reamare pigebit quos arna- 
vit needum amantes.

Septimum est temporalium contemptus. 
Mat th., XIX : « Si vis perfectus esse, » etc. 
Perfectus inquam in dilectione Dei. Se
neca : « Nemo dignus Deo qui opes non 
contempserit, » temporalia axnata inqui- 
nant, juxta verbum Bemardi : a Ideo ani
ma temporalia amans indigna est Dei 
amore. »

CAPUT XI.
De signis quibus perpendilur quod Deus 

amelur a principe.
Novem sunt signa quibus perpendîtur 

quod Deus ab aliquo ainetur. Primum est 
si de eo iibenter cogitât. Ubi enim amor



Jean, chap. XX : « Si c’est vous qui l’avez enlevé, dites-moi où vous 
l’avez mis, » « Madeleine ne dit pas qu i, parce que telle est la puis
sance de l’amour sur la pensée, qu’elle se persuade que tout le monde 
connoît la personne dont l’idée lui est toujours présente. » Sagesse, 
chapiti’e VI : « Occuper sa pensée d’elle est la parfaite prudence. » 
Salomon entend ici la sagesse incréée.

Le second est d’aimer les personnes que l’on croit aimées de Dieu, 
et de haïr celles que l’on croit être haïes de Dieu. Le Sage dit : « Par
tager les haines et les amours de quelqu’u n , telle est la véritable 
amitié. » Dieu hait souverainement le péché, car il ne déteste rien 
que le péché ou à cause du péché ; mais il chérit la vertu. Un prince 
doit donc aimer la vertu, détester et punir le péché. C’est pourquoi 
Yalère-Maxime écrit à un prince : « Votre bénigne influence fait 
aimer la vertu et réprimer vigoureusement le vice. » David dit : 
« J’ai haï les pécheurs. » Et puis : « Est>-ce que je n’avois pas en hor
reur ceux qui vous haïssent, Seigneur? » Et encore : « Je me suis 
senti défaillir, à  cause des pécheurs. » Et ensuite : « J’ai vu les pé
cheurs , et j ’ai séché de douleur. » Saint Ambroise, sur ces paroles 
du Psaume : « Heureux ceux qui sont sans reproche, » dit : « Si celui 
qui n’abandonne pas scs parents pour la gloire du nom de Dieu n’estpas 
digne de lu i, à combien plus forte raison ne sera-t-il pas repoussé de 
lui, s’il aime ses ennemis. » Saint Jérôme dit dans ses Lettres : « Nous 
haïssons d’une liaine mortelle les nations ennemies de Dieu. Donne
rons-nous la main aux blasphémateurs d’un Dieu plein de clémence. » 
Saint Ambroise, dans son Examcron, dit : « Comment donc glorifîe- 
rons-nous notre Créateur, qui nous nourrit tous les jours, si nous ne 
sentons pas les outrages qu’on lui fait? »

Le troisième est de souffrir volontairement pour Dieu. Ecclésiaste, 
chap. II : « Le feu éprouve l’or et l’argent, et les hommes justes le
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ibi oculus. Super illud Joann.j XX : « Do
mine, si tu sustulisti eum, dic-ito mihi, 
ubi posuisti eum, » sic habetur : « Non 
dicit qua, quia in animo agere solet vis 
amoris, ut quem semper cogitât nullum 
alium ignorare credat. » Sayj., VI : « Co- 
gitare de ilia sensus est consummatus. » Lo- 
quitur de sapientia increata.

Secundum est cum aliquis amat quem 
crédit a Deo amari, et odit quem crédit a 
Deo odiri. Sapiens : « Idem velle, idem 
nolle, ea demum vera est amicitia. » Deus 
peccata summe odit, nihil enim odit nisi 
peccatum, vel propter peccatum ; virLutes 
vero amat. Virtutes princeps debet amare, 
peccata odire et persequi. Unde dixit Va- 
lerius Maximus in libro cuidam principi : 
« Tua providentia virtutes benignissimi

foventur ; » vitia sævissime vindicantur. 
David, « iniquos odio habui. » Item, « Non- 
ne qui oderunt te, Domine, oderam?» 
Item, « defectio tenuit me pro peccatori- 
bus. » Et item : « Vidi prævaricantes et 
tabescebam. » Ambrosius super m Beati im
maculé ti » : « Si is qui non rclinquit pa
rentes suos propter nomen Dei non est Deo 
dignus, tanto magis, quia diligit ejus ini- 
rnicos, acceptus Deo esse non poterit. » 
Hier, in Epist. : « Nationes adversariorum 
in mortali odio persequimur biaspheman- 
tibus Deum, clementem porrigamus ma- 
num. » Ambrosius in Examer. ; « Quid 
nos dignwn nostro referimus creatori, cu
jus cibo vescimur, et dissimulamus in
jurias. »

Tertium est, cum aliquis pro Deo li



creuset de l'humiliation. » Saint Jean, ch. XVIIIe de son Evangile, 
dit : « Vous ne voulez pas que je boive le calice que mon .Père m’a 
donné ? » Saint Grégoire, dans la première partie de sa Morale, dit : 
« Car la douleur est une épreuve qui prouve la solidité et la sincérité 
de l’attachement. »

La quatrième est l’amour des lieux saints, c’est-à-dire quand on se 
plaît dans la maison de Dieu, qu’on respecte les droits de l’Eglise et 
qu’on les fait respecter. Il est dit d’Anne, au deuxième chapitre de 
l’Evangile de saint Luc, qu’elle ne sortoit pas du temple , et qu’elle 
mérita d’assister à la divine présentation de Jésus-Christ au temple, 
et que le Sauveur, à l’âge de douze ans, fut trouvé dans le temple, 
S. Luc, chapitre II, lorsqu’il répondit à sa mère et à saint Joseph : 
« Est-ce que vous ne saviez pas qu’il falloit que je m’occupasse des 
choses de mon Père ? » Ou lit dans un commentaire, sur ce passage 
du vingtième chapitre de saint Matthieu : « Jésus entra dans le temple ; 
étant allé à Jérusalem, il entra d’abord dans le temple ; » nous ensei
gnant par cet exemple de piété que, partout où uous allons, nous 
devons d’abord aller visiter la maison de la prière, s’il y en a une. 
Saint Chrysostôme disoit qu’il étoit d’un bon fils, à son arrivée, 
d’aller visiter la maison de son père. Or donc, nous faisant les imita
teurs de Jésus-Christ, lorsque nous allons dans quelque ville, avant 
toute autre chose entrons à l’église.

Le cinquième est l’amour des ministres de Dieu. De même que 
« celui qui les méprise méprise Dieu, » S. Matthieu, chap. X, « celui 
qui les honore honore Dieu. » Ecclésiastique, chap. VU : « Aimez de 
toutes vos forces celui qui vous a créé, et n’abandonnez pas ses mi
nistres. Adorez Dieu de tout votre esprit, et honorez les prêtres. »

Le sixième est quand on aime à s’entretenir de Dieu. Nous en avons
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beuter patitur. Eccli., H : « lu igne pro
batur aurum et argentum ; homines autem 
receptibiles iu camino humiliationis. » 
Joann., XVIII : « Calicem quam dédit 
mihi Pator meus non vis, ut bibam il
ium ? » Gregorius in I. part. Moral. : 
« Pcena quippe interrogat si quietus quis 
veraciter amat. »

Quartum est amor sacrorum locorum, 
cum scilicet libenter est in domo Dei, et 
immunitates loci sacri servat et facit ser- 
vari. Luc., II, dicitur de Anna quod non 
discedebat de templo, quæ meruit intér
esse præsentationi divinæ in templo, et 
Chrîstus cum esset duodecim annorum, 
inventus est in templo, Luc,, II, cum matri 
suæ et Joseph ait : « Nesciebatis quia in 
his quæ Patris mei sunt oportet me esse ?» 
et super illud Matth., XX : « Intravit Jé

sus in templum, » sic habetur : « Ingres- 
sus urbem primo templum acliit, » dans 
formam religionis, ut quocumque ibimus, 
primum domum orationis, si ibi est, adea- 
mus. Ghrysostomus proprium erat, ut ve
niens primo ad domum, boni filii currcret 
patris, tu autem imitator Christi factus 
cum aliquam ingressus fueris civitatem, 
primo ante omnem actum ad Ecclesiam 
curras.

Quintum est.amor ministrorum Dei, 
« sicut qui eos spernit, Deum spernit, » 
M atth., X, « sic qui eos honorât, Deum 
honorât. » Eccli., VU : * In omni virtute 
tua dilige eum qui te fecit et ministios 
ejus ne derelinquas. Honora Deum ex tota 
anima tua, et honorifica sacerdotes. »

Sextum est cum libenter de Deo libenter 
loquitur. De hoc habemus exemplum in



un exemple dans la personne de Madeleine, qui aima tant Jésus- 
Christ. Nous avons une preuve dans saint Jean, chapitre XI, que ces 
paroles, que nous lisons dans l’Evangile, furent dites de Dieu ou 
adressées à Dieu : « Seigneur, si vous aviez été ici, mon frère ne 
seroit pas mort. » Nous en avons encore trois autres dans l’avant- 
dernier chapitre de saint Jean : « Ils ont enlevé mon Seigneur, ét je 
ne sais pas ôïi ils l’ont mis. » Et un peu plus bas : « Seigneur,- si 
c’est vous qui l’avez pris, dites-le moi et j ’irai le chercher. »

Le septième est que, lorsqu’on entend la parole de Dieu, on la garde 
fidèlement dans sa mémoire. S. Luc, chap. II : « Marie gardoit toutes 
ces paroles et les repassoit dans son cœur. » Idem , chap. X : « Marie, 
assise aux pieds du Seigneur, écoutoit ce qu’il disoit. » S. Jean, 
ch. XIII : « Celui qui connoît mes commandements et qui les garde, 
celui-là m’aime. »

Le huitième est lorsqu’on donne volontiers pour l’amour de Dieu, 
dernier chapitre du Cantique des Cantiques : « Quand un homme 
auroit donné tout ce qu’il a pour l’amour de Dieu, il le mépriseroit 
comme s’il n’avoit rien donné. » Il est dit de Madeleine, au septième 
chapitre de saiut Luc, à cause de ses belles actions dont nous avons 
parlé : « Beaucoup de péchés lui sont pardonnés, parce qu’elle a 
beaucoup aimé. » Et dans saint Jean, chap. III : « Celui qui possède 
les richesses de ce m onde, qui voit son frère dans le besoin et qui 
endurcit son cœur, a-t-il la charité de Dieu en lui?

Le neuvième est la fidélité aux commandements du Seigneur. 
S.. Jean, chap. V : « Tel est l’amour de Dieu, de se conduire selon sa 
volonté. » Et de môme saint Jean, chapitre II : a C’est l’amour de 
Dieu de marcher selon ses commandements. » S. Jean, chap. XIV :
« Celui qui aime ma parole l’observera. » Mais la plus grande preuve
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Magdalena quæ Christum dilexit multum, 
cujus verba quæ habentur in Evangclio, 
vel de Deo vel cum Deo fuerunt. Unum 
habes, Joann., Il : « Domine , inquit, si 
fuisses hic, frater meus non fuisset mor- 
tuus. » Alia tria liabcs. J o a n n penult. : 
a TulerutU , inquit, Dominum meum, et 
nescio ubi posuerunt cum. » Et paulo 
post : « Domine, si tu sustulisti eum, di- 
citomihx, et ego eum tollam. »

Septimum est cuui aliquis libenter Deum 
audit a Deo memoriter retinent'. Luc., II : 
« Maria conservabat omnia verba hæc, 
conferens in corde suo. » Ejusdem X : 
<( Maria sedens secus pedes Domini audic- 
bat verba illius. » Joann., XIU : «Qui ha
bet mandata mea et servat ea, i)Ie est qui 
diligit me. »

Octavum est cum aliquis dat libenter

pro Deo, Cant. ult. : « Si dederit homo 
omnem substantiam pro dilectione Dei, 
quasi nihil despiciet eam, » et Luc., VII, 
dicitur de Magdalena , propter bénéficia 
ejus enumerata : « Dimissa sunt ei peccata 
multa , quoniam dilexit multum, » et 
Joann., III : « Qui hahuerit substantiam 
hujus mundi et vident fratrem suum ne- 
cessitatem habere, et clauserit viscera sua 
ab eo, quomodo charitas Dei manet in 
eo? »

Nonum est, cum mandatis Dei aliquis 
obedit, I. Joann., V : « Hæc est charitas 
Dei, ut mandata ejus custodiam, » et item, 
Joann., II : « Hæc est charitas Dei, ut se- 
cundum mandata ejus ambuletis. » Joann., 
XIV : « Si quis diligit me sermonem meum 
servabit. » Specialiter signum divini 
amoris est, si quis servat illud mandatum,



de l’amour de Dieu est l’observation de ce commandement que le 
Sauveur appelle particulièrement le sien. S. Jean, chap. XV : « C’est 
là mon commandement, que vous vous aimiez les uns les autres. » 
Ir« Epitre de saint Jean, chap. IV : « Nous avons reçu ce précepte du 
Seigneur, que celui qui aime Dieu doit aimer son frère. » L’amour 
des pauvres est une preuve certaine de l’amour de Dieu. Car on ne lus 
aime pas pour eux-mêmes, mais pour l’amour de Dieu. Proverbes, 
chap..XIX : « Les amis même qu’avoit le pauvre se séparent de lui. » 
Et dans le même chapitre : « Les frères du pauvre le haïssent, et ses 
amis se retirent loin de lui. » Un prince doit raviver dans son cœur 
l’amour de Dieu, par la pensée de celui que Dieu uous a témoigné ; 
car, de même que le feu ne peut pas être mieux allumé que par le 
feu, de même l’amour n’a pas d’aliment plus actif que l’amour. Un 
prince doit encore entretenir en lui le feu de l’amour divin, par le 
bois des bienfaits publics et privés que nous avons reçus de Dieu et 
que nous recevons continuellement, afin qu’il sorte de cette ferveur 
d’amour de Dieu une abondance de bonnes œuvres accomplies, üe 
telle sorte que ni la paresse, ni la négligence, ni le dégoût, ni l’a
mour des fausses louanges ou de la vaine gloire, ne puissent saisir le 
cœur ou le corrompre, en sc faisant son mobile ou sa fin.

Pour qu’un prince respecte et fasse respecter les privilèges des 
lieux consacrés à la religion, il doit réfléchir à ce qu’on lit au onzième 
livre des Machabées, chap. III, û’I-Iéliodore, qui vouloit enlever du 
temple de Jérusalem les richesses qui y étoient déposées. On y lit, eu 
effet, n qù’on vit paraître un cheval, sur lequel étoit monté un homme 
terrible, babillé magnifiquement, et qui, fondant avec impétuosité 
sur Héliodore, voulut engager un combat. Or, celui qui étoit monté 
dessus sembloit avoir des armes d’or. Deux autres jeunes hommes
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quod speciaiiter Salvator dicit suum. Joann., 
XV : « Hoc est præceptum meum, ut dili- 
gatis invicem. » I. Joann., IV : « Hoc man- 
datum habemus a Deo, ut qui diligit Deum, 
diligat et fratrem suum. » Maxime amor 
pauperum signum est quod aliquis arnet 
Deum. Illi non amant propter se , sed 
propter Deum. Prov., XIX : « A paupere 
etiam amici quos habuit separantur. » In 
eodem : « Fratres hominis pauperis oderunt 
eum, et amici procul recesserunt, ab eo. » 
Attendere debet princeps in se dilectionem 
Dei, meditatione amoris, quam Deus nobis 
exhibuit, sicut enim ignis non melius quam 
igne accenditur, nec amor ita melius quam 
araore. Nutrirc etiam debet in se Dei di
lectionem, lignis beneficiorum divinorum 
généralium et specialium quæ a Deo rece- 
pimus et continue recipimus, ut de fer-

venti Dei amore, abundantia operum per- 
fectæ bonitatis procédât, ita ut in eo lo
cum non habeat pigritia, vel negligentia, 
vel fastidium, nec amor vanæ laudis, vel 
vanæ glorise , vel alicujus terreni emolu- 
menti charitati opus præcipiat et sibi 
usurpet.

Ut princeps immunitatem sacrorum J*> 
eorum custodiat et custodiri faciat, atten
dere debet quod legitur, II. Mackab., III, 
de Heliodoro qui locum sacrum volebat 
spoliare pecuniis ibi commod'atis. Sicut 
enim ibi legitur : « Apparuit quidam equus 
terrihilem sessorem habens optimis operi- 
mentis ad ornatus, isque cum impetu He
liodoro priores calces elisit. Qui autem in- 
sidebat, videbatur habere arma aurea. 
Alii etiam apparuerunt duo juvenes, qui 
circumdederunt eum , et ex utraque parle
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parurent en même temps qui, se tenant aux deux côtés d’Héliodore, 
le fouettoieut sans relâche. Mais Héliodore tomba tout-à-coup par 
terre; et ayant été mis dans une chaise à porteurs, on l’enleva de 
là, et on le chassa hors du temple ; et il étoit couché par terre, sans 
voix et sans aucune espérance de vie; mais ensuite elle lui fut rendue 
aux prières du grand-prètre Onias. » De même, Pompée étant venu à 
Jérusalem, les Romains pénétrèrent dans le sanctuaire et profanèrent 
le temple en y logeant leurs chevaux. On croit qu’en punition de celte 
profanation sacrilège, Pompée, qui jusqu’alors avoit toujours été 
vainqueur,, n’éprouva plus que des défaites.

CHAPITRE XII.

Motifs qui doivent porter un prince à aimer le prochain.

L’Ecriture sainte doit premièrement engager un prince à aimer son 
prochain. Saint Matthieu, ch. XXII; saint Luc, ch. X : « Vous aimerez 
votre prochain comme vous-même. » Saint Jean, ch. XIII : « Je vous 
donne un commandement nouveau, c’est de vous aimer les uns les 
autres. » Mais ce qui doit y engager surtout, ce sont ces textes de 
l’Ecriture, qui nous commandent l’amour du prochain, comme étant 
un précepte spécial du Sauveur. Saint Jean, ch. XV : « C’est là mon 
commandement, que vous vous aimiez les uns les autrss. » On lit dans 
la vie de saint Jean l’évangéliste, qu’étant parvenu à une extrême 
vieillesse, les disciples le portaient entre leurs bras à l’église, et ne 
pouvant faire de longs discours, il leur répétait à chaque pause : «Mes 
petits eufants, aimez-vous les uns les autres. » Enfiri les disciples et 
les chrétiens l'entendant toujours répéter les mêmes paroles lui dirent : 
« Maître, pourquoi diles-vous toujours cela? Parce que, leur répon-

fiagellabant sine intermissione, subito au
tem Helîodorus concidit in terram, et in 
sella gestatoria deportatus est ex ærario et 
jaceliat mutas, atque omni spe et salute 
privatus ; sed postea precibus Oniæ vita ei 
donata est. » Item, cum Pompeins veuisset 
Hierosolymam, irruentes Romani propha- 
naverunt templum, equos in porticibus 
stabulaverunt,’ ob quam rem Pompeius 
creditur de cætero , nunquam pugnasse 
quin vinceretur, qui hactenus fuerat for- 
tunatissïmus.

CAPUT XII.
De his quæ incitare debent principem ad 

amorem proximi.

Ad amorem proximi primo incitare de
bet principem Scriptura sacra quæ muitum

ad hoc monet, M a t t k XXII, et Luc,, X : 
« Diliges proximum tuum sicut teipsum. » 
Jm nn., XIU : « Mandatum novum do vo- 
bis, ut diligatis invicem. » Et specialiter 
ilia Scriptura debet ad hoc incitare, quæ 
ostendit præceptum de dilectione proximi, 
specialiter præceptum esse Salvatorxs, 
Joarn., XY : « Hoc est præceptum meum, 
ut diligatis invicem. » Legitur in vita beati 
Joannis evangelistæ, quod cum ipse deve- 
nisset ad ultimam senectutem, et vix inter 
discipulorum manus ad Ecclesiam defer- 
retur, nec posset plura dicere verba, ad 
quamlibet pausam dicebat : « Filioli, dili- 
gite alterutrum. » Tandem discipuli et' 
fratres qui aderant audientes quod eadem 
verba semper diceret, dixerunt : « Magis- 
ter, quare semper hoc loqueris? » qui res-



dit-il, c’est le précepte du Seigneur; si vous l’accomplissez bien c’est
assez. »

Secondement, ce qui doit le porter à l’amour du prochain, c'est 
l’exemple que nous donnent les animaux de la même espèce. Ecclé
siastique, chap. XIII : «Chaque animal aime son semblable et toute 
chair s’unit à celle qui lui ressemble. » Si le loup, le lion et le ser
pent, ne se laissent point aller, envers les animaux de leur espèce, à la 
férocité à laquelle ils se livrent envers les autres animaux, que dirons- 
nous d’un homme qui est cruel envers un autre homme ? N’est-il pas 
plus féroce que le loup, le lion et le serpent? L’eau elle-même qui est 
naturellement opposée au feu, s’accorde avec une autre eau, de la 
même espèce qu’elle.

Troisièmement, la fraternité naturelle qui existe entre tous les 
hommes, doit porter à l’amour du prochain. Saint Augustin dit, dans 
son traite de la Doctrine chrétienne : « Si nous croyons n’êLre les 
frères que de ceux qui sont nés des mêmes parents que nous, pensons 
à Arlam et à Eve et nous verrons que nous sommes tous frères. » Et 
encore, dans le douzième livre de la Cité de Dieu : « Rien n’est si dif
férent par le vice et ne s’accorde si bien par la nature, que le genre 
humain. » C’est pourquoi Dieu n’a voulu donner que le même père à 
l’espèce humaine, afin que l’union et la paix régnassent parmi les 
hommes, en ce qui touche à un grand nombre de principes fonda
mentaux , par cette connoissance de sa commune origine. En créant 
la femme avec une côte de l’homme, il a prouvé suffisamment com
bien doit être intime l’union du mari et de la femme. Malacliie , 
ch. II : « Est-ce que nous n’avons pas tous un seul et même père? » 
Pourquoi donc méprisons-nous notre frère? Le Seigneur a voulu créer 
un seul homme qui fût le père des autres, afin qu’ils s’aimassent 
comme des frères. Nous ne voyons pas qu’il en ait été ainsi des auges
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pondit : « Quia præceptum Domini e s t , et 
si solum fiat, sufficit. »

Secundo, debet eum incitare ad amorem 
proximi am or, qui videtur inter animalia 
irrationabiiia ejusdem speciei. Eccli.,  XIII : 
•<( Omue animal diligit simile s ib i, et om
nis caro ad similem sibi conjuugitur. » Si 
lupus, leo et serpens non exercent iliam 
ferocitatem in animalia suæ speciei quam 
exercent in alia, quid dicendum est de ho- 
mine qui desævit in alium hominem, 
ïiumquid ferocior est lupo ,■ leone et ser
pente? Ipsa aqua quæ naturaliter habet 
pugnam cum igne, pacem habet cum aiia 
aqua, quæ est ejusdem speciei cum ea.

Tertio, debet incitare ad amorem proxi- 
mi fraternitas naturalis quæ est inter om
nes hommes. Augustinus in libro De doctr.

christ. : « Si putamus non esse proximos 
nisi qui de eisdem parentibus nascuntur, 
Adam vel Evam intondamus, et omnes 
fratres sumus. » Idem XII. lib. De Civ. 
Dei : « Nihil tain discordiosuin vitio, tam 
sociale natura quam genus humanum. » 
Propterea voiuit Deus creare parentem 
unum de quo multitudo propagaretur, ut 
hac admonitione etiam in multis concors 
humanitas servaretur. Quod vero illi fœ- 
mina ex ejus latere facta est, etiam lue sa
lis  significatum est, quam chara mariti et 
uxoris debet esse conjunctio, Malach,, II : 
«Numquid pater unus non est omnium 
nostrum ? » Quare ergo despicit unusquis- 
que nostrum fratrem suum ? Voluit Do
minus unicum hominem formare ex quo 
omnes procédèrent, ut tanquam fratres



et des animaux. Sénèque a dit : « On doit pieusement et soigneuse
ment maintenir cette unité, qui nous confond tous ensemble et qui 
nous montre qu’il y a une chose commune à tous les hommes, le droit 
naturel. » Ce droit est renfermé dans ces deux commandements : « Ne 
faites pas aux autres ce que vous ne voudriez pas qu’ou vous fit à 
vous-même, » Tobie, chap. IV. Saint Matthieu, chap. VII: « Faites 
aux autres ce que vous voudriez vous être fait. » Sénèque a dit : «Pour 
le sage, un homme est un ami. Pour le fou, l’ami n’est pas un 
homme. »

Quatrièmement, la fraternité spirituelle, dont parle saint Augustin 
dans son traité de la Doctrine chrétienne. Si nous sommes tous frères 
comme hommes, combien ne le sommes-nous pas davantage comme 
chrétiens? En tant qu’hommes, noi is n’avons qu’un seul père et une seule 
mère, Adam et Eve ; en tant que chrétiens, nous avons le même père, 
qui est Dieu, et la même mère, qui est l’Eglise. Cette fraternité est 
d’autant plus supérieure à l’autre, qu’elle a Dieu pour père, qui est le 
plus excellent de tous les pères. Saint Matthieu, chap. XXIII : « N’ap
pelez personne votre père, sur la terre, parce que vous n’avez qu’un 
père qui est dans les cieux. » Et ailleurs : « Combien notre sainte 
mère l’Eglise ne vaut-elle pas mieux que notre mère naturelle, et l’hé
ritage céleste, plus que l’héritage temporel ! » Saint Paul aux Hébreux, 
chap. X : « Vous avez supporté avec joie qu’on vous ait ravi vos biens 
temporels, sachant que vous avez un héritage meilleur et plus solide.» 
Si nous devons aimer nos frères, qui en partageant avec nous notre 
héritage, rendent notre part plus petite, combien, à plus forte raison, 
ceux qui font la portion de chacun plus considérable? Car, plus il y 
aura d’élus, plus ils auront de joie.

Cinquièmement, l’exemple de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Car
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omnes homines se amarent. Non sic legi- 
raus factum in angelis vel animalibus 
krntis. Seneca : « Hæc societas ditigenter 
et sancte observanrla est 3 quæ nos omnes 
omnibus miscet et judicat aliquid esse com
mune, jus generîs humani. » Jus illud v i-  
detur contincri in illis duobus mandatis : 
« Quod ab alio oderis tibi fieri, vide tu ne 
aliquando altcrifacias, » Tob., IV, et M atth., 
VII : Quodcnmque vultis ut, faciant vobis 
homines et vos eadem faciatis illis. » Se
neca : « Sapientiæ homo pro amico est ; 
stultitiæ amicus non est pro homine.' » 

Quarto, fraternitas spiritualis de qua 
Augustinus, De doctr. christ. . omnes qui
dem fratres secundum quod homines su- 
mus, quanto magis secundum quod Cbris- 
tiani sumus ; ad id quod homo est unus 
pater fuit Adam ; una mater fuit Eva ; ad

id quod christianus, unus pater e s t , Deus, 
una mater est Ecclesia. Hæc fraternitas 
tanto melior est firaternitate naturali, 
quanto meliorem habet patrem Deum. 
Matth., XXIII : « Et patrem nolite vocare 
vobis super terram. Unus est enim Pater 
vester qui in coelis est. » Item , « quanto 
mater Ecclesia melior est inatre carnali, et 
melior hæreditas cœlestis quam tempo- 
ralis. » Hebr., X : « Rapinam bonorum 
vestrorum cum gaudio suscepistis, cognos- 
centes vos habere meliorem et manentem  
substantiam. » Si amandi sunt fratres illi 
qui dividendo hæreditatem, portionem 
uniuscujusque minorem faciunt, quantum 
amandi sunt fratres illi qui portionem 
uniuscujusque augent? Quanto enim plures 
crunt electi, tanto amplius gaudebunt.

Quinto, debet movere ad amorem proxi-



nous ne devons pas mépriser celui que Jésus-Christ a aimé, au point 
de donner sa vie pour le racheter. C’est ainsi que nous devons estimer 
le prochain, pour qu’il ne nous paroisse pas méprisable. Saint Jean, 
Apocalypse : « Qui nous a aimés et a lavé nos péchés dans son sang.» 
S. Paul, deuxième Epître à Timothée : «Qui s’est donné pour nous. » 
C’est à quoi Jésus-Christ a voulu nous engager, à son exemple, en di
sant, S. Jean chap. XV : « Comme il vous a aimés. » C’est encore ce 
que doitfaire l’exemple des anges, qui aiment tellement les hommes, 
qu’ils « les gardent dans toutes leurs voies. » L’homme ne doit pas 
mépriser son semblable, qui est si cher aux anges. Saint Matthieu, 
chap. XVIII : « Prenez garde de mépriser un seul de ces petits enfants, 
car je vous dis, que leurs anges voient la face de mon Père, qui est 
dans les cieux. » Ce qui doit nous y porter encore est la ressemblance 
de l’homme avec Dieu. Bien qu’on aime les enfants de ses amis, on 
doit encore plus aimer Dieu, qui est encore plus ressemblant à nos 
amis. Ainsi, malgré que nous soyons obligés d’aimer toutes les ceuvües 
de Dieu, nous devons encore plus aimer les hommes, « à l’image de 
qui » nous savons certainement « qu’ils ont été créés. » Genèse, 
chap. I.

Ce qui doit nous faire encore aimer nos frères, c’est qu’ils sont les 
membres du corps, dont Jésus-Christ est le chef. Saint Paul, Ire Epître 
aux Corinthiens, chapitre II : « Vous êtes le corps de Jésus-Christ. » 
Celui-là n’aime pas le chef, qui n’aime pas les membres. De plus, 
votre prochain est le membre du même corps, dont vous êtes membre 
vous-même. Les membres d’un corps s’aiment naturellement entre 
eux. S. Paul, Epître aux Romains, chap. XIII : « Nous ne faisons tous 
qu’un seul corps en Jésus-Christ. Et nous sommes tous les membres 
les uns des autres. •» Les nombreux avantages attachés à cette charité 
mutuelle, doivent nous y exciter puissamment. Ecclésiaste, chap. IV :
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mi exemplum Christi. Non enim est des- 
piciendus, quem Christus ita charum habuit 
quod pro ejus redemptione mori voluerit 
appretiandus est proximus hoc pretio, ne 
nobis vilescat. Apoc,, I : « Qui dilexit nos 
et lavit nos a peccatis nostris in sanguine 
suo. » Tim., II : « Qui dédit semetipsum 
pro nobis. » Exemplo suo voluit Christus 
nos ad hoc incitare, cum dixit : « Sicut 
dilexit vos, » Joann., XV. Ad id incitare 
debet exemplum angeli qui adeo amat ho
minem, « ut custodiat eum in  omnibus 
viis suis. » Non est despiciendus homo ab 
homine, qui adeo charus estangelo. M atth., 
XVIII : « Videte ne contemnatis unum ex 
his pusiliis ; dico enim vobis quia angeli 
eorum semper vident faciem Patris mei 
qui in cœlis est. » Ad idem debet etiam

incitare similitudo quam habet proximus 
ad Deum , licet aliquis amet omnes filios 
amici sui, tamen specialem amorem habet 
ad Deum, qui amico suo amplius est simi
lis; sic licet arl omnia opéra Dei amorem 
habere debeamus, tamen specialiter aà ho
minem quem constat esse factum « ad ima
ginent et similitudinem D e i, » G e n e s I.

Ad idem incitare debet quod proximus 
membrum est corpoiis cujus Christus est 
cap u t, I. Cor,, II : « Vos estis corpus 
Christi. Non amat caput qui non amat 
membra. Præterea proximus tuus mem
brum est ejusdem corporis cujus es tu. » 
Naturaliter vero amor est inter membra 
corporis. Rom., XIII : « Multi unum cor
pus sumus in Christo, singuli autem alter 
alterius membra. » Ad idem incitare debet



«Il vaut mieux que deux hommes soient ensemble, qu’un homme 
soit seul; car ils tirent de l’avantage de leur compagnie. » Tel est le 
premier avantage d’avoir des amis, selon les Proverbes, chap. XVIII : 
« Le frère qui est aidé par son frère, est comme une place forte. » 
Cicéron, dans son traité de l’Amitié, dit que l’amitié a été donnée par la 
nature, comme un secours et non comme la compagne de la débauche, 
parce qu’uue vertu isolée seroit incapable des grandes actions, qu’elle 
accomplit très-bien, quand elle est unie à une autre comme à une 
fidèle compagne. L’autre avantage, ce sont les conseils qu’on se donne 
mutuellement. Ecclcsiaste, chap. IV : « Comment un seul s’échauf* 
fera-t-il?» Le troisième, est la consolation qu’on reçoit d’un ami. 
Proverbes, chap. XXVII : « Le parfum et la variété des odeurs est la 
joie du cœur, et les bons conseils d’un ami sont les délices d’une 
ame. » Enfin les malheurs qui accompagnent la haine et la discorde 
doivent nous faire aimer le prochain. Car ce vice produit dans le corps 
de l’Eglise, ce que la séparation des membres produit dans le corps 
humain; une grande douleur et quelquefois la mort. Aussi le Sauveur 
pria-tril beaucoup pour l’unité de l’Eglise. Saint Jean, chap. XVII: 
« Père saint, conservez en votre nom ceux que vous m’avez donnés, 
pour qu’ils soient un, comme nous sommes un, vous et moi. » Et en
core dans le même chapitre : « Je ne vous prie pas seulement pour 
eux, mais encore pour ceux qui croiront en moi, -à leur parole, pour 
qu’ils ne fassent qu’un. » L’union de la main avec l’œil' doit faire 
aimer le clergé à un prince ; car, dès qu’un danger se présente pour 
l’œil, la main se porte au devant, afin de le garantir en parant le 
coup. Secondement,parce que Dieu regarde comme fait à  lui-méme 
ce que l’on fait à  ses ministres. S. Matthieu, chap. X : « Celui qui 
vous écoute m'écoute; celui qui vous méprise me méprise.» Troisième-
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emolumentum multiplex, quod sequitur 
ex hac dilectione. E c c l i IV : « Melius est 
duos esse simul quam unum ; habent enim 
emolumentum suæ socictatis. » Unum 
emolumentum est adjutorum. Prov., 
XVIII : « Fréter qui juvatur a fratre quasi 
civitas finna. » Tullius, De Amicit., virtu- 
tum amicitia ajljutrix a natura data est, 
non vitiorum cornes, ut quia solitaria non 
posset virtus, ad ea quæ summa sunt, per- 
venire conjuncta et consociata ad eam 
perveniret. Aliud emolumentum est mutua 
exhortatio. Eccli., IV : « Unus quomodo 
calefiet. » Tertium est consolatio , Prov 
XXVII : a ünguento et variis odoribus dc- 
lectatur cor, et bonis arnici consiliis anima 
dulcoratur, » Ultimo incitare débet ad 
amorem proximi, damnum quod facit 
ûdium vel discordia. Iloc enim facit in

corpore Ecclesiæ, quod facit divisio conti
nuitatis in corpore hum ano, et quia se
quitur dolor magnus et quandoque mors. 
Ideo Salvator multum rogat pro unitate 
Ecclesiæ. Joann., XVII : « Pater sancte, 
serva eos in nomme tuo, quos dedisti mihi, 
ut sint unum sicut et nos. « Idem in eo
dem : « Non pro eis rogo tantum, sed pro 
eis qui credituri sunt per verbum eorum  
in m e , ut omnes unum sint. » Incitare 
debet prmcipem ad amorem cleri amor, 
quem in corpore humano videmus inter 
manum et oculum, si oculo immineat pe- 
riculum, manus se opponit oculum proté
geas et ictum suscipiens. Secundo hoc quod 
Deus reputat sibi fieri, quod ministris ejus 
exhibetur. Mat th ., X : « Qui vos audit, 
me audit, et qui vos spernit, me sperait. » 
Tertio, hoc quod parentes sunt spirituales,
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ment, parce qu’ils sont nos pères spirituels, qu’on doit aimer et res
pecter. Saint Bazile : « Aimons nos parents comme nos entrailles 
propres. » Quatrièmement, on leur doit justement les secours tem
porels, puisqu’ils nous donnent les secours spirituels. Saint Matthieu, 
chap. X : « L’ouvrier mérite qu’on lui donne sa nourriture. » Saint Paul, 
IIe Epitre à Timothée . « Le laboureur doit recevoir le premier les 
fruits du champ qu'il a cultivé. » S. Paul, Epître aux Galates, chap. 
VI : « Que celui que l’on instruit dans les choses de la foi, assiste de 
ses biens, en toute manière, celui qui l’instruit. » I” Epître à Timothée, 
chap. V : « Que les prêtres qui gouvernent bien soient doublement 
honorés ; principalement ceux qui travaillent à la prédication de la 
parole et à l’instruction des peuples. » Ils méritent un double hon
neur, soit à cause de la sainteté de leur vie, soit à cause de leur autorité, 
dit saint Ambroise. Ils sont dignes des hommages du plus profond 
respect et des honneurs temporels, en -vertu de quoi on leur doit 
obéissance et assistance dans leurs besoins, en raison de l’élévation de 
leur rang. I" Epître de saint Paul aux Thessalonicicns, chapitre V : 
« Nous vous supplions, mes frères, de considérer beaucoup ceux qui 
travaillent parmi vous, et qui vous gouvernent selon le Seigneur, et 
qui vous avertissent de voire devoir; ensuite d’avoir pour eux une par
ticulière vénération, par un sentiment de charité, à  cause qu’ils tra
vaillent à votre salut. »

CHAPITRE XIII.
Ce que doit être un bon prince d'après plusieurs auteurs.

Saint Cyprien nous d it, dans son livre des Douze abus du siècle, 
quelles doivent être les qualités d’un bon prince : « La justice d’un 
roi, écrit-il, consiste à n’opprimer personne injustement, à juger avec 
intégrité et sans acception de personnes, entre l’étranger et celui qui 
lui est connu et familier, à être le défenseur de l’étranger, de la veuve

quibus honor et amor debetur. Basilius : 
« Parentes nostros ut propria viscera d ili- 
gamus. » Quarto, hoc quod mmistrant spi- 
rituaÜa, ideo merito debentur eis tempo
ralia. M atth.,  X : « Dignus est operarius 
cibo suo. » H. Tint., II : « Laborantem 
agricolam oportet primum de fructibus 
percipere. j> Gai., VI : Communicetis qui 
catechizatur verbo, ei qui se catechizat in 
omnibus bonis. » I. Tim., V : « Qui bene 
praesunt presbyteri, duplici honore digni 
habeantur, maxime qui laborant in  verbo 
et doctrina. » «Duplici honore sunt digni, 
quia bene vivunt et bene praesunt, » se
cundum Ambrosium. Digni sunt honore 
sublimi et terreno honore : sublimi ut eis

obediatur, terreno ut eis necessaria minis- 
trentur, I. Thess., Y : «Rogamus vos7 
fratres, ut noveritis eos qui laborant inter 
vos, et praesunt vobis in Domino, etmonent 
v o s , ut habeatis eos abundantms in cha- 
ritate. »

CAPUT XIII.
Quæ pertineanl ad bonum principe»!, a di- 

versis authoribus collecta.

Quæ pertineant ad bonum principem, 
ostendit Cyprianus in lib. De 12 abnsiont-  
ôiw sœculi, his verbis : « Justitia regis est 
neminem injuste per potentiam opprimere, 
sine acceptione persouarum inter virum 
et proximum suum juste judicare, advenis,



et de l’orphelin, de réprimer le vol, de punir l’adultère, à ne point 
élever les méchants, ni soudoyer les prostituées et les histrions, à ex
terminer les impies, à punir du dernier supplice les parricides et les 
meurtriers, défendre les églises, nourrir les pauvres, confier les 
charges de l’Etal à des hommes intègres et avoir pour conseillers des 
vieillards, des hommes sages et modérés. Il doit aussi ne point se laisser 
aller à consulter les magiciens, les sorciers, les pythonisses, il lui faut 
contenir sa colère, défendre la patrie contre les attaques d’un injuste 
agresseur, lie point se laisser entier par la prospéi’ité , supporter avec 
courage l’adversité, avoir une confiance absolue en Dieu, professer la 
religion catholique , veiller à ce que ses enfants ne se conduisent pas 
avec impiété, avoir des heures fixes pour vaquer à la prière et ne 
manger qu’à des heures convenables. » Ceci assure la prospérité tem
porelle d’un Etat, et conduit le prince au ciel.

Saint Àugutin décrit également, dans la Cité de Dieu, les devoirs 
d’un prince, en ces termes : « Les rois sont heureux qui gouvernent 
avec justice, qui sont insensibles aux louanges des flatteurs et aux 
basses adulations des courtisans, qui se souviennent qu’ils sont 
hommes, qui emploient tout leur pouvoir pour favoriser les progrès 
de la religion, qui honorent, craignent et aiment Dieu, qui préfèrent 
à tous les autres cet empire où l’on n’a pas de rivaux, qui sont lents 
à punir, prompts à pardonner, qui n’appliquent les châtiments aux 
coupables que dans l’intérêt de l’ordre public et le salut de la société 
etuon pour satisfaire une vengeance, si cette-indulgence n’encou
rage pas lè crime dans l’espérance de l’impunité ; qui pardonnent 
non de manière à favoriser le crime par l’espérance de l’impunité, 
mais plutôt dans celle de l’amendement des coupables; qui, lorsqu’ils 
sont obligés de sévir, u’affoiblissent point l’effet du châtiment par une
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pupillis et viduis defensor esse, cohiberc 
fur ta, adulteria punire, iniquos non exal- 
tare, impudicos et histriones non nutrirc, 
impios de terra perdere, parricidas et peri- 
mentesnon sinere vivere, ecciesias defen- 

N dere, paupercs elcemosynis alere, justos 
super regni negotia oonstituere, senes et 
sapientes et sobrios consiliarios habere ; 
imgorum et ariolorum, pythonissarumque 
superstitionibus non inlendere, iracundiam 
suam differre, patnam suam fortiter et 
juste contra-adversarios defendere, prospe- 
ritatibus animurn non clevare, cuncta ad- 
versantia patienter tolerare, per omnia in 
Domino confirtere, fidem catholicam in 
Domino habere, lilios sucs non sinere im
pie agere, ccrtis horis orationibus insistere, 
aute horas congruas ci hum non gustare. » 
Hfçc regni prosperitatem in præsenîi fa-

ciunt, et regem ad cœlestia perducunt.
Item, Augustinus in lib. De Civit. D ei, 

ostendit ea quæ ad principem pertinent 
his verbis : « Felices dicimus imperatores 
si juste imperant, si inter linguas sublimi
ter honorantium, et obsequia nitnis humi- 
liter salutajitium non extolluntur, si se 
homines esse meminerinl ( si suam potes
tatem ad Dei cultum maxime dilatandum 
majestati ejus famulam faciunt, si Deum 
colunt, diligunt, tiir.eut,  si plus amant 
illud regnum ubi non timent habere con- 
sortes, si tardius vindicant, facile ignos- 
cunt, si eamdem vindictam pro necessitate 
regendæ tuendæque reipuhlicæ, non pro 
saturandis inimicitiariim odiis exercent, 
si eamdem veniam non ad impunitatem 
iniquitatis, sed ad spem correctionis in
dulgent, si quid aspere coguntur pic ru m-



trop grande mollesse ou par des largesses coupables ; qui punissent les 
mauvaises mœurs avec d’autant plus de sévérité, qu’on a été plus 
libre pour s’y livrer; qui aiment mieux commander à leurs passions, 
qu’à toutes les nations de la terre, et qui se conduisent ainsi, non 
pour acquérir une vaine gloire, mais pour parvenir au bonheur des 
saints, et qui enfin ne négligent pas d’offrir à Dieu, pour leurs péchés, 
le sacrifice d'humilité, de miséricorde et de prières. » Nous disons 
que ces rois chrétiens sont heureux dans ce monde par l’espérance, 
et qu’ils le seront dans l’autre par la réalité, lorsque le jour que nous 
attendons sera venu.

Saint Grégoire, à son tour, définit ainsi les devoirs d’un prince : 
«Pour un roi, le souverain bien est de pratiquer la justice, de pro
téger les droits de tous, de ne point permettre qu’on n’exerce point 
envers ses sujets un pouvoir absolu, mais qu’on les traite selon les 
lois de la justice. » Le même : « Un roi gouverne bien, dit-il, quand 
ilne se laisse point dominer par l’orgueil du pouvoir.» De même, saint 
Bernard : « Il faut soumettre le pouvoir à la raison et ne rien faire 
avant que l’ame ail repris son calme, après un emportement ; parce 
que, dans le moment de l’émotion, la colère se persuade avoir tou
jours raison. »

Fin du second livre de l'Education des princes. Beni soit Dieu qui 
l’a commencé et qui l’a achevé. Amen.

2 7 2  LIVRE II , CHAPITRE 1 3 .

que decernerci minime lemtate et benefi- 
cioram largitate compensant ; si luxuria 
tanto est ei castigatior, quanto posset esse 
iiberior, si malunt cupiditatibus suis quam 
quibuslibet gentibus imperare, et hæc 
omnia faciunt non propter ardorem inanis 
gloriæ, sed propter charitatem felicitatis 
æternæ; si pro suis peccatis humilitatis 
et miserationis ad orationis sacrifîcium 
Deo suo vero immolare non negligunt, » 
Taies christianos imperatores dicimus esse 
felices intérim spe, postea re ipsa futuros, 
cum id quod expcctamus advenerit.

Item , Gregorius ea quæ ad prmcipem 
pertinent, ostendit his verbis : « Summum

bonum est in regibus justitiam colere, ac 
sua cuique jura servare, et in subditos non 
sinere quod potestatis est fieri, sed quod 
æquum est custodiri. » Item : « Tune re
gnum bene regitur, cum regnandi gloria 
animo non dominatur. >? Item, Bernardus : 
« Restringenda su b 1 ratione potestas e s t , 
nec quicquam agendum est prius quam 
concitata ad tranquillitatem mens redeat, 
quoniam commotionis tempore justum ita 
putat quod fecerit. »

Secundus liber eruditionis principum  
explicit. Bcnedictus Deus qui incepit et 
complevit. Amen.
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LIVRE TROISIÈME.
PRÉFACE.

Nous avons fait voir,dans le livre précédent de quelle manière un 
prince doit agir à l’égard du Prince des princes, je veux dire Dieu et 
son Eglise. Nous dirons dans ce troisième livre, comment un prince 
doit se conduire envers lui-mème. D’abord, il est à craindre que trop 
occupé des autres, il ne songe pas à lui. Secondement, qu’exempt de 
quelques défauts, il soit l’esclave de quelques autres qui causeroient 
sa perte. Troisièmement, qu’il ne prenne les biens de ses sujets et que 
ses injustices ne lui ravissent ses sujets eux-mêmes. Il est encore très- 
nécessaire à un prince de réfléchir avant de rien entreprendre et que 
la prudence modère son ardeur. Il doit dans tous ces actes faire ces 
trois considérations : s’ils sont honnêtes, s’ils sont utiles, et s’ils sont 
convenables. Il doit souvent réfléchir à lui-même et examiner ce qu’il 
est, qui il est et comment il est.

CHAPITRE PREMIER.

Un prince, en s’occupant des autres, ne doit pas s’oublier soi-même.

Si un prince s’oublie lui-mème, pour ne s’occuper que des intérêts 
de ses sujets, il consume sa vie dans des soins mal entendus, comme 
Jéthro le reprochoit à Moïse, chef du peuple juif. C’est véritablement 
là une peine insensée, puisque le Sage dit que c’est le propre de la 
folie de voir les défauts des autres, et de pas faire attention aux siens. 
C’est le comble de la folie à un prince de ne point songer à soi, et de

L I B E R  T E R T I U S .
PROOEMIUM.

Ostensum est in præcedenti libro, quo- 
inodo princeps habere sc debeat ad eum 
qui est super eum , scilicet ad Deum vel 
ejus Ecclesiam; in hoc tertio libro oslon- 
detur quomodo princeps habere se debeat 
ad seipsum. Cavendum est principi primo, 
ne circa alios occupatus seipsum négligeât. 
Secundo, ne relictis aliquibus vitiis, aliqua 
vitia retineat quibus pereat. Tertio, ne 
subditis suis bona eorum auferat, propter 
quæ ipsos subditos amittat. Principi etiam 
multum necessarium est ut actionem con- 
sideratione præveniat, prudentia fortitu- 
dinem suam cohibeat. Trina consideratione

TV.

quod facturus est, débet prævenire, scilicet 
an liceat, an expédiât, an deceat. Frequen
ter etiam de se debet cogitare quid s it , 
quis, qualis.

CAPOT PRIMUM.
Ne princeps se neglecto circa alios occupelur.

Si princeps se neglecto circa alios occu- 
petur, stulto labore consumitur, sicut dixit 
Jethro principi synagogæ Moysi. Vere stul- 
tus est labor talis, cum Sapiens dicat, 
proprium est stultitiæ aliéna vitia cer- 
nere, et sua oblivisci. Valde fatuum est 
quod princeps se neglecto aliis intendat,

18



ne faire attention qu’aux autres, puisqu’il est exposé à de plus grands 
dangers que qui que ce soit. Car plus on est élevé, plus on est exposé 
à faire des chutes, d’après ces paroles de saint Augustin: «“Un prince 
atout à eraindre. » Les démons, qui ont été privés de la gloire céleste, 
jaloux de celle des princes de la terre , leur font une'guerre plus 
acharnée qu’aux autres hommes ; regardant comme une très-grande 
gloire de les faire prévariquer, parce qu’ils savent que leur chute on 
entraînera bien d’autres. Comme des ennemis visibles s’efforcent de 
faire prisonnier ou de tuer le général, parce qu’une armée sans chef 
est bientôt vaincue; de même, les ennemis invisibles attaquent parti
culièrement celui qui a l’autorité. Ier livre des Rois, dernier chapitre : 
« Tout l’effort du combat, se porta sur Saùl. » Voyez, sur les dangers 
qui environnent un roi, lepremier chapitre du même livre. Si un prince 
néglige son salut, il n’y en manquera pas qui ne négligeront point 
sa damnation ; mais il n’y travaillera que trop efficacement, puisque, 
d’après la parole du Sage, c’est un bien inestimable de s’occuper de 
soi. Toute occupation qui enlève à un prince ce bien suprême, est un 
malheur. Celui qui, au milieu des dangers, ne peut s’occuper de soi, 
ne s’appartient plus. C’est un grand dévouement de la part d’un 
prince, si, comme l’Apôtre, il est tout à tous, si ce dévouement est 
compîet. Mais comment seroit-il accompli, s’il n’y est pas com
pris lui-même ? Il est homme ; donc, pour que sa charité soit com
plète et entière, il doit être compris dans cette affection qui cm- 
brasse tout le monde ; comme il est à tous, qu’il soit donc tin de ceux 
à qui il appartient. Maudit soit celui qui se fait la part la plus mau
vaise! Que deviendra celui qui ne se garde rien? Que sert à un prince 
de gagner le monde entier, s’il se perd lui-même? Quand même il 
connoîtroit tous les mystères, l’étendue de la terre, la hauteur des

2 7 4  LIVRE III, CHAPITRE 1 .

cum ipse sit in majori periculo quam alii. 
-Quanto enim quis in loco superiori, tanto 
in  periculo majori versatur, juxta verbum 
Augustini : « Principi ex omni parte timon- 
dum est.» Dæmones, qui cœlestem altitudi- 
nem amiseruut, positis in terrena altiLudine 
invidentcs, eos maxime impugnant ; repu- 
tantes sibi honorabilius, si eos sibi subje- 
cerint t scientes quod per eos pluribus po- 
terunt dominari, sicut in exercitu hostes 
visibiles ducem exercitus capere vel occi- 
dere conantur, eo quod ipso capto vel oc- 
ciso exercitus dispergatur. Sic hostes invi- 
sibiles eum qui præest maxime persequun- 
tur. 1. Reg., ult. : « Totum pondus prælii 
versum est in Saul. » De periculo principis 
require supra, lib. I, cap. 1 . Si neglexerit 
princeps suam salutem, non deerit qui ejus 
non negliget damnationem, sed eam non

negligenter procurabit, cum juxta verbum 
Sapientis inæstimabile bonum sit suum  
esse. Muitum est principi nociva occupatio, 
quæ hoc bonum ei aufert. Non est suus, 
qui in periculo positus sibi intendere non 
potest : si vult princeps totus esse omnium  
instar Apostoli qui omnibus omnia factus 
e s t , iaudabilis est humanitas, sed si plena 
sit. Quomodo autem plena, eo excluso? 
Ipse homo est : ergo ut plena et integra 
humanitas sit, colligat ipsum intra se sinus, 
qui omnes recipit ; cum omnes eum lia- 
beant, sit ipse ex habentibus unus, sit 
maledictus qui partem suam facit delerio- 
rem, quid ille qui se penitus reddit exper- 
tem ? Quid prodest principi si universum 
mundum lucretur, se unum perdens? No- 
verit licet omnia mysteria, lata terræ, alta 
cœ li, profunda maris, si se nescierit, erit
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cieux et la profondeur de la mer, s’il ne se connoît pas lui-mème, il 
sera semblable à un homme qui bâtit sur un fondement ruineux un 
édifice qu’il ne pourra pas achever. Il n’est pas sage y entablement, 
celui qui ne l’èst pas dans l’acquisition du salut; car personne ne doit 
être plus cher à lui-même, que lui-même.

CHAPITRE II.
Un prince doit s’examiner sévèrement.

Un prince ne doit pas se contenter d’éviter seulement quelques dé
fauts et de sc laisser dominer sans scrupule par d’autres qui cause
raient sa perle. Il y a des personnes qui se rassurent de ce qu’il y a 
quelques vicus dont elles'savent s’exempter, sans se douter du danger 
auquel elles sont exposées. Car les superbes sont avantageux, envieux, 
colères, blessants, voleurs, menteurs, blasphémateurs, médisants, 
amis des méchants, persécuteurs des bous, iniques dans leurs juge
ments, faisant volontiers acception de personnes. Il seroit très-utile aux 
gens de ce caractère de se considérer souvent dans le miroir de l’Ecri
ture sainte. Saint Grégoire a dit : « Les divers commandements sont 
une glace où les aines chrétiennes se considèrent continuellement, et 
si elle leur découvre quelque tache en elles, elles l’aperçoivent aussi
tôt. » Saint Jean a dit dans ses Epîtres : « Il est impossible de faire ce 
qui plaît à Dieu si on n’en est pas instruit; il est facile de pécher, 
quoiqu’on ait les meilleures intentions, si on n’a pas la connoissance 
des devoirs que Dieu nous a imposés. » Saint Bernard écri-voit au pape 
Eugène : « Regardez-vous dans ce miroir et reconuoissez-y les taches 
qui déshonorent votre visage. Examinez s’il n’y a pas, au milieu des 
qualités qui vous donnent quelque titre à être content de vous, quel
que chose où vous trouverez en même temps de justes sujets de blâme. 
Je ne veux pas que vous soyez trop fier du témoignage de votre con
science. Tout manque à qui croit tout avoir. »
similis ædificanti, in fundamento ruinant, 
non structuram faciens. Non est sapiens, 
qui non est sapiens iu acquisitione salutis ; 
nemo eo ipsi germa nior.

CAPUT II.
Ut princeps se perfecte scrutelur.

Multum cavendum est principi, ne ali— 
quibus vitiis relietis, vitia aliqua retineat 
quibus pereat. Sunt aliqui qui de hoc con
fidentes, quod sunt continentes in  aliis vi
tiis, rémanent, perioulum suum non agnos- 
centes; superbi enim sunt ventosi, invidi, 
iracundi, accidiosi, raptorcs, mendaces, 
blasphemi, detractorcs, malorum fautores, 
bonorum oppressorcs, in judicio pei-sona-

rum acceptatores. Talibus necessarium esset 
ut iu speculo Scripturæ sacræ frequenter 
se susciperent. Gregorius : « Spécula sunt 
divina præcepta in quibus animæ sanctæ 
semper inspiciunt, et si quæ sunt in eis 
fœditates, deprehondunt. » J o a n in Epi- 
stolis : « Impossibile est qucmquam Deo 
placerc, qui quid ei placeat ignorât, fieri 
potest ut obsequendi voto offendat, si quo
modo obsequi debeat ante non didicil. » 
Bernardus Eugenio papæ : « Amovi spécu
lum , ' fœdus se iu eo vultus agnoscat, In- 
spice ne forte et si sit, unde merito placeas 
tib i, etiam in quo debeas displicere, non 
desit: nolo glorieristestimonio conscientiæ. 
Omnia illi desunt, qui nil putat sibi deesse.»



Un prince doit bien éviter de faire des acceptions de personnes, 
dans ses jugements. S. Bernard au pape Eugène : « Il y a deux causes 
d’aveuglement : la haine et l’affection; la première empêche le dis
cernement, l’autre pervertit le jugement. L’œil troublé par la colère 
ne voit rien avec bonté, et l’esprit amolli par une foiblesse lâche et fé
minine ne voit rien d’une manière judicieuse. Vous n’êtes point in
nocent si vous pardonnez quand il faut punir et si vous punissez quand 
il faut pardonner,» L’impunité est un grand mal. S. Bernard, dans son 
livre de la Considération : « L’impunité est la fille de l’insouciance, la 
mère de la révolte, la racine de l’impudence, l’aliment de la prévari
cation. » Il est très-convenable qu’un prince soit sans reproche, puis
qu’il tient la place de celui en qui on ne voit aucun défaut, et qui veut 
pour ministres des hommes irréprochables, d’après ces paroles (lu 
Psaume CX : « Celui qui a une vie sans tache sera mon ministre. » Le 
peuple a ses yeux sans cesse tournés vers lo i, en sorte qu’on peut lui 
appliquer ce passage de la 1™ Epître de saint Paul aux Corinthiens : 
« Nous sommes devenus un spectacle au monde ; » et un autre du 
septième chapitre du livre de la Sagesse, où il est dit du Christ : « Qu’il 
est un miroir sans tache. » De même, un prince doit être un miroir 
sans tache, où doit reluire la pure image de Jésus-Christ. S’il y a une 
tache dans une glace, celui qui s’y considère, l’aperçoit; ainsi, s’il 
y a une tache dans un prince, elle frappera les yeux du peuple, qui se 
l’inoculera. Ensuite, s’il y a une tache dans un prince, c'est une souil
lure jetée sur une gloire, c’est-à-dire sur une condition glorieuse, 
puisque « la perfection de la religion chrétienne consiste à se garantir 
des souillures de ce monde, » Epître de saint Jacques, ch. I. Un prince 
dont la condition est au-dessus des autres hommes, doit pratiquer ce 
précepte, avec encore plus de perfection.

Il faut observer qne l’on peut contracter plus d’une souillure dans
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Principi raultum cavendaest personarnm 
acceptio in judicio. Bernardus Eugénie 
papæ : « Caliginis duæ sunt causæ, ira et 
melior effectus. Is judicii censuram ener- 
vat, ilia præcipitat. Turbatus præ ira ocu- 
lus clementer nil intuetur, suif usas quadam 
fluxa et muliebri mollitie animus, rectum 
non videt. Non ens innocens si aut punias 
eum cui fuerat forte parcendum, aut par- 
cas ei qui fuerat puniendus. » Impunitas 
nociva est valde. Bernardus in lib, Decon- 
sideratione : « Impunitas est incuriæ sobo- 
le s , insolertiæ mater, radix impudentiæ , 
transgressionum nutrix. )> Multum decet 
principem ut sit sine maogla, cum teneat 
locum ejus qui est sine macula, et vult 
habere mimstros sine macula, juxta illud 
Psalm. CX : « Ambulans immaculate hic

mihi mimstrabit. » Populus etiam multum 
ad eum respicit, unde ei bene convenit 
illud I. C or., III : a Spectaculum facti 
sumus mundo ; » et sicut Sap., VII, dici
tur : « Christo qui est spéculum sine ma
cula, » ita ipsi pro possibilitate sua debent 
esse spéculum sine m acula, in quo pure 
reluceret Christi imago ; si macula fuerit 
in speculo, illam videt qui in eo faciem 
videre quærebat, sic si macula fuerit in 
principe, ad eam respiciet populus, et se- 
cundum eam se maculabit. Præterea rça- 
cula in principe macula est in gloria, in 
statu, scilicet glorioso, cum perfectio chris- 
tianæ religionis sit immaculatum se custo- 
dire ab hoc sæculo. Jac., I : « Princeps qui 
super alios est, perfectiushoc debet facere. » 

Et notandum quod multiplex est macula,



ce malheureux siècle. La première est celle de l’orgueil, qui est très à 
redouter. C’est lui qui fit un démon .de Lucifer qui étoit plus beau 
que les astres; ce vice aveugle l’œil du cœur. Saint Bernard a dit: 
« L’œil superbe n'aperçoit point la vérité. » La seconde est l’avarice, 
qui est un vice honteux. Le Sage a dit : « L’avarice est le plus abomi
nable de tous les vices. » Ecclésiastique, chapitre XXXI : « Heureux 
l’homme qui a été trouvé sans tache et qui n’a point couru après les 
richesses. » La troisième est la luxure, dont l’Ecclésiastique a dit, 
cliap. XLY1I ■. « Vous vous êtes prostitué aux femmes; » et après quel
ques mots : « Vous avez imprimé une tache à votre gloire; » l’auteur 
s’adresse à Salomon. Cette tache est très-honteuse. S. Grégoire a dit ; 
« On évite moins l’orgueil, parce qu’on le croit moins honteux; on 
rougit plus de la luxure, parce quelle est un vice ignominieux aux 
yeux de tout le monde. » La quatrième est la gourmandise dont parle 
l’Apôtre saiut Jude : « Ils boivent les péchés dans les coupes de leurs 
festins. » En effet, l’apprêt et la variété des mets sont une tentation 
et une occasion de péché. La cinquième est la trop grande abondance 
de paroles, dont saint Jacques a dit, chapitre IV : « La langue est un 
membre qui souille tout notre corps. »
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CHAPITRE III.
Un prince doit respecter les biens de ses sujets.

Un prince doit bien prendre garde de toucher aux biens de ses 
sujets, s’il ne veut les perdre eux-mêmes. S. Bernard dit dans son 
livre de la Considération : « Il est d’un petit et pauvre esprit, de ne 
point chercher le bien de ses sujets, mais son propre intérêt. » C’est 
une bien belle parole que celle de l’Apôtre : « Je ne demande point

quam aliquis contrahit ab hoc sæculo. 
Prima est superbiæ, quæ muitum Lirneuda 
est homini, hæc Luciferum ipsis sideribus 
elarius emicantern, in diabolum convertit ; 
hæc macula muitum excæcat oculum cordis. 
Bernardus : « Superbo oculo veritas non 
videtur. » Secuuda macula est ayaritiæ, 
quæ valde Jefonnis est. Sapiens : « Tetrius 
avaritia vitium nuilum est. » EccL, XXXI : 
« Beatus vir qui inventus est sine macula, 
et qui post aurum non abiit. » Tertia est 
macula luxuriæ, de qua Eccles., XLVII : 
« Inclinasti femora tua mulieribus ; » et 
paulo post subditur : « Dedisti niaculam 
in gloria tua ; » loquitur ad Saloraonem : 
hæc macula valde turpis est. Gregorius : 
« Superbia eo quod minus turpis crcditur, 
minus vitatur; luxuriam eo magis erubes- 
cunt homines, quia omnes turpem nove-

runt. » Quarta est peccatum gulæ , de qua 
habetur in Epistola Judœ : a Hi sunt in 
epulis suis maculæ convivantes; » varietate 
enim et delectabilitate ciborum occasio 
sunt ut convivantes cum eis maculentur. 
Quinta macula est loquacitatis, de qua 
Jac., IV : «Lingua constituitur in membris 
nostris, quæ maculat totum corpus. »

CAPUT III.
Quod princeps subditis suis bona eoi'um 

non au fer ai,
Muitum cavendumest principi, ne sub

ditis suis bona eorum non auferat, propter 
quod ipsos amittat. Bernardus in lib. De 
consideratione : « Parvi dejectique animi 
est de subditis non profectum quærere 
subditorum, sed quæstum proprium; » 
non raediocris gloriæ est vox ilia ApostoJi :



vos dons, mais que ma parole produise du fruit dans vos âmes. » C’est 
très-mal à un prince de n’avoir d’autre' loi que ses caprices. Il n’est 
pas plus grand que son Maître, qui a dit : « Je ne suis pas venu 
faire ma volonté. » Il n’est pas moins d’un esprit faible et présomp
tueux, et dépourvu de bon sens, d’agir sans réflexion et par caprices, 
et de ne point écouler la raison, mais la passion. Y a-t-il quelque 
chose de plus brutal et de plus indigne d’un homme, que Dieu a doué 
de raison, que de vivre comme les animaux? Qui a fait à votre gloire, 
à vous qui êtes le maître des autres, un outrage semblable à celui que 
vous vous êtes fait à vous-même, en vous dégradant ainsi? Psaume 
XLYIII : « L’homme n’a pas compris l’honneur auquel il a été élevé, 
il s’est rendu semblable aux animaux privés de raison, etc. » Quoi de 
plus indigne de vous, qui, possédant tout, n’êtes point encore content, 
et qui cherchez encore à vous approprier, je ne sais à quel titre, quel
ques misérables petits lambeaux du grand tout sur lequel vous 
régnez, comme s’ils n’étoient point à vous ? Je veux vous rappeler à 
ce sujet la parabole du prophète Nathan, à l’occasion de cet homme 
qui, ayant cent brebis, prit au pauvre l’unique qu’il avoit. Rappelons 
encore le trait, ou plutôt le crime du roi Achab, qui étant le maître 
de tout, s’empara de la vigne d’un homme qui n’a voit que cela. 
Plaise à Dieu, que vous n’entendiez jamais les paroles qui lui furent 
adressées : « Vous avez tué Naboth et de plus vous vous êtes emparé 
de sa vigne. »

Un prince ne doit pas mépriser ses sujets, mais se conduire à leur 
égard avec modestie et bonté. Saint Cyprien a dit : « Soyez envers 
votre serviteur ce que vous voulez que Dieu soit envers vous. » Et Sé- 
nèque : « Comportez-vous avec vos inférieurs comme vous voulez que 
vos supérieurs se comportent avec vous. » Encore : « De même que 
celui-ci est un insensé, qui voulant acheter un cheval, ne l’examine
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« Non requiro datum, sed fructum. » ln~ 
decens valde principi voluntate pro lege 
uti. Non est major Domino suo qui ait : 
« Non veni facere voluntatem meam. » 
Non minus dejectique elati animi est, veluti 
rationis expertis, non pro ratione, sed pro 
libito agere, nec judicio ag i, sed appetitu. 
Quid tam bestiale et tam indignum, cui 
■vis utendi ratione, quam vivere ut pecus? 
Quis in te rectore omnium tantum contu- 
metiam naturæ honoris injuriam ferat, sic 
degenerando, generale opprobrium fecisti 
tibi proprium. Psalm, XLVIII : « Homo 
cum  in honore esset, comparatus est ju -  
mentis insipientibus, etc. » Quid tam in
dignum tibi quam ut totum tenens, non 
sis contentus to to . nisi minutias quasdam 
atque exiguas portiones ipsi et tibi creditæ

universitatis, tanquam non sint tuæ sata- 
gas, nescîo quomodo, adhuc facere tuas? 
Ubi etiam meminisse volo te parabolæ 
Nathan de homine qui centum oves ha
bens, unam quæ erat pauperis concupiviU 
Hue quoque veniat factum , immo facinus 
regis Achab, qui rerum snmmam tenebat, 
et unam vineam affectavit, avertat Deus 
a te quod ille audivit, « cecidisti, et posse- 
disti. »

Non debet princeps subditos contemnere 
sed ad eos humiliter se habere. Cypriauus : 
« Qualem cupis erga te Deum esse, talis 
esto ipse erga servum tuum. » Seneca : 
« Cum inferiore sic vivas, quemadmodum 
superiorem velis tecum vivere.. » Idem : 
« Quemadmodum stultus est qui equum 
empturus non ipsum aspicit, sed stratum



pas et ne fait attention qu’aux harnais et à la bride ; de même c’est 
être bien inconsidéré de juger un homme par ses habits, ou par sa 
condition, qui n’est autre chose qu’un vêtement qui sert à le cou
vrir. » Sénèque a encore dit : « Il y a des esclaves, bien plus, les 
hommes sont esclaves, que dis-je esclaves d’esclaves, enfin de misé
rables amis. » J’en vois qui rougiroient d’admettre un esclave à leur 
table. La crainte leur ferme la bouche et ces malheureux esclaves 
vont se coucher l’estomac vide. Aussi arrive-t-il que ceux-là parlent 
dè leur maître, qui n’osent pas dire une parole en sa présence, 
tandis que d’autres qui non-seulement partaient en présence de leur 
maître, mais encore s’entretenoient avec lui, auroient donné leur vie 
pour sauver la sienne. Ils partaient dans les festins et ils se taisoient 
quand ils étaient à la torture. Saint Paul aux Colossiens : « Maîtres, 
soyez justes et raisonnables envers vos esclaves, et souvenez-vous 
que vous aussi avez un maître dans le ciel. » Un prince doit surtout 
honorer et aimer les sujets honnêtes et fidèles. Ecclésiastique, chap. 
VII : « Que le serviteur qui a du sens vous soit cher comme votre 
ame. » Et encore, dans le trente-troisième chapitre du même livre : 
« Si vous avez un esclave qui vous soit fidèle, qu’il vous soit cher 
comme votre vie, traitez-le comme votre frère. »
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CHAPITRE IV.

Un prince doit réfléchir avant de rien entreprendre.

Il est très-important pour un roi de réfléchir beaucoup avant de 
rien faire. C’est ce que recommande saint Bernard dans une lettre à 
Eugène IV, pape et ro i, en ces termes : « Ne vous livrez pas tout 
entier et sans cesse à l’action, mais donnez toujours quelque chose à 
l’examen de votre vie, de votre cœur et de l’emploi de votre temps. »

et fraenos, sic stultissimus est qui hominem 
aut ex veste, aut ex conditione quæ vestïs 
modo nobis circumdata est , existimat. » 
Item, Seneca : « Servi sunt, immo homines 
servi sunt, immo conservi servi sunt, immo 
humiles amici. » Yidco istos qui turpe 
existimant cum servo cœnare. Virga omne 
murmur compescitur, tota noctc jejuni 
perstant. Sic lit ut isti de domino loquan- 
tur, quibus cormn domino loqui non licet; 
at illi quibus non tantum coram dominis, 
sed et cum dominis sermo erat, quorum 
os non cousuebatur, parati erant pro do
mino porrigere cervicem, in conviviis lo- 
quebantur, sed in tormentis tacebant. 
Coloss., III : « D om ini, quod justum est 
et æquum servis præstate, scientes quo-

niam et vos Dominum habetis in ccelo. » 
Specialitar princeps debet dilîgere et ho- 
norare subditos sensatos et fideles. Eccles 
VII : « Servus sensatus sit tibi dilectus 
quasi anima tua. » Ibidem, XXXIII : « Si 
est servus fldelis, sit tibi quasi anima tu a , 
quasi fratrem sic e'um tracta. »

CAPUT IV.
Quod princeps actionem consideralione 

prœveniat.
Multum necessarium est principi ut ac

tionem consideratione præveniat. Ad con- 
siderationem rnovet Bernardus scribens ad 
Eugenium populi recto rem, multum com- 
mendans eam ipsi his verbis : a Non te to
tum, nec semper des actioni,  sed conside-



La méditation se réserve en quelque sorte une partie de la conduite, 
en fixant, par une salutaire prévoyance, et en accomplissant ce qu’on 
est obligé de faire. Faites attention que ce qui eût été utile, si vous 
y aviez réfléchi, peut être très-dangereux, si vous agissez saus 
réflexion. La méditation épure d’abord son principe, qui est l’amc, 
règle l'affection, dirige la conduite, réprime les excès, façonne les 
mœurs, sanctifie et règle la vie, et enfin donne la science des choses 
divines et humaines. Le défaut de méditation est, dans le petit 
monde, c'est-à-dire dans l’homme, ce qu’est le défaut de lumière 
dans le grand monde. La lumière produit trois choses dans le grand 
monde, c’est-à-dire, la beauté, l’ordre et la paix. Sans lumière, le 
monde est sans beauté, ou elle est inutile, puisqu’elle ne fait aucun 
plaisir à voir, n’étant pas sensible ; et il y a trouble, confusion et 
désordre. De même dans l’homme, s’il n’y a pas de réflexion, ii n’y a 
ni règle ni mœurs. Car la vie est pleine de confusion et de dangers, 
image effroyable de la misère de l’enfer, où il n’y a ni beauté ui 
ordre, mais une horreur éternelle. Ce danger fait lever le vrai soleil- 
sur le monde des justes, selon ces paroles du premier chapitre de 
l’Evangile de saint Luc, chapitre I : « Le soleil levant nous est venu 
visiter d’en-haut : éclairez ceux qui sont dans les ténèbres et qui 
errent à l’ombre de la mort. » Les hommes sans réflexion ont la mort 
au-dedans et au-dehors d’eux-mêmes, selon ce texte du premier 
chapitre de Jérémie : « Us périssent par l’épée au-dehors, et ils 
trouvent comme la mort dans leurs demeures. » Les hommes incon
sidérés se décident, parlent et agissent sans réflexion. Ils ont voulu 
la mort de préférence à la vie. Ecclésiastique, chap. XII : « La vie 
et la mort, le bien et le mal sont devant l’homme ; il lui sera donné 
ce qu’il aura voulu. » De même, comme la langue donne la mort et
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rationi aliquid tui et cordis et temporis 
séquestra. » Consideratio ipsius actionis 
partes benigna præsumptione suas facit 
quodammodo, peragendo et ordinando quæ 
agenda sunt necessario. Gave ne forte quæ 
prævisa poterat esse proficua, præcipitata 
magis fiant periculo. Consideratio primo 
ipsum fontem suum, id est mentem de qua 
oritur, purificat, demum régit affectus, 
dirigit actus, corrigit excessus, componit 
mores, vitam honestat et ordinat, postremo 
divinarum rerum et humanarum soientiam 
confert. In minori mundo, scilicet homine, 
est defectus consîderationis, quod in  m a- 
jori mundo est defectus iUuminationis. 
Tria sunt in majori mundo ab illumina- 
tion e, scilicet décor, directio et securitas. 
Déficiente iUuminatione décor deest mundo, 
vel non prodest, cum non delectet, eo quod

non videatur, et est confusio et inordinatio, 
et nulla securitas : sic in homine si desit 
consideratio, deest décor honestatis, deest 
ordinatio. Gonfusa est enim vita, et in pe
riculo imago existens miseriæ infernal i s , 
ubi non est décor nec ordo, sed horror. 
Periculum istud verum solem facit nasei 
in mundo isto, juxta illud Luc., I : a Visi- 
tavit nos Oriens ex alto ; illuminare his 
qui in tenebris su n t, et in umbra mortis 
errant. » Imminet mors talibus intus et 
exterius, juxta illud Thren., I : « Foris 
interficit gladius, et domi mors similis est, » 
Qui habent defectum considerationis, in -  
considerari volunt, loquuntur et operan- 
tur. Voluntas eorum mortem vitæ præeli- 
git. E c c l e s XII : « Ante hominem vita et 
mors, bonum et m alum ; quod placuerit 
ei, dabitur illi. » Item , cum mors et vita



la vie, Proverbes, chap. XV, « si la langue n’est pas guidée par la 
réflexion, on préfère la mort à la vie. » Proverbes, chapitre XIIJ : 
a Celui qui garde sa langue garde son ame ; mais celui qui est incon
sidéré dans ses discours sentira le mal. •» Celui qui parle inconsi
dérément sent le mal, c'est-à-dire le remords de la conscience. 
Ecclésiastique, chapitre XX : « Celui qui se répand en paroles, 
blessera son ame. » Et, de plus, la perte de l’amitié de ses frères. 
Dans le même livre il est écrit : « Le sage se rend aithable à 
tout le monde par ses bonnes paroles, et les insensés perdent ses 
bonnes grâces. » Ensuite la confusion. Proverbes, chapitre X : « La 
bouche de l’insensé est près de la confusion. » Ibid. : « L’impie 
blesse et est blessé lui-même. » Ensuite la damnation. En saint 
Matthieu, chap. XIII : « Vos paroles vous justifieront ou vous con
damneront. » Si on n’est pas réfléchi, on prend plutôt la voie qui 
conduit à la mort que celle qui conduit à la vie, et on fait sa société 
des hommes qui mènent à l’enfer, plutôt que de ceux qui conduisent 
au ciel. La méditation nous fait éviter la voie dangereuse. Ps. CXVIII : 
« J’ai réfléchi à mes voies, et j’ai tourné mes pas. «

L’homme sans réflexion est comme un animal sans raison, ou 
même pire que lui. Saint Bernard a dit : « L’homme doué de raison , 
et qui n’en fait pas usage, ne vous semble-t-il pas plus brute que les 
brutes elles-mêmes? » Si un animal ne se. conduit pas raisonnable
ment, il a son excuse dans sa nature même. Les œuvres de celui 
qui est au-dessus de nous doivent faire le sujet de nos méditations , 
d’après ces paroles du septième chapitre de l’Ecclésiastique : « Consi
dérez les œuvres de Dieu qui sont possibles à Dieu seul et non à 
l’homme. » Cette pensée nous empêche de juger mal les œuvres de 
Dieu. C’est une pensée de foi, sans laquelle on attribue injustement

DE L’ÉDUCATION DES PRINCES. 2 8 1

sint in manibus linguæ. Proverbe XV : 
« Si non dirigatur lingua considérations, 
mors præeligitur vitæ. » Proverbe XIII : 
« Qui custodit os suum , custodit animam 
suam ; qui autem inconsideratus est ad 
loquendum, sentiet mala. » Loquens in -  
considerate sentit hæc m ala, scilicet con
sciente remorsionem. Ecoles., XX : « Qui 
multis htitur verbis, lædit animam suam. »t 
Item, gratiæ evacuationem. In eodem : 
« Sapiens in verbis amabilein se facit ; 
gratiæ autem fatuorum effundentur. » 
Item confusionem. Proverbe X : « Os stulti 
confusioni proximum est. » Ibidem, XIII : 
« Impius confundit et confundetur. » Item 
damnationem. M atth., XIII : a Ex verbis 
tuis justiflcaberis, et ex verbis tuis con- 
demnaberis. » Si desit consideratio, præeli
gitur via ducens ad mortem vise quæ 
ducit ad vitam, et sociétés quæ ducit in

infemum illi quæ ducit in paradisum. Ex 
consideratione est desertio periculosæ viæ. 
In Psalm. XVIII : a Cogitavi vias meas, et 
converti pedes meos. »

Homo consideratione non utens est ut 
animal brutum , vel eo deterior. Bernar
dus : et Annon tibi bestiis bestialior videtur 
homo rationem habens et ratione non 
utens ? » Pecus quidem si ratione se non 
regat, excusationem habet a natura. Ver- 
sari debet consideratio nostra circa opéra 
ejus qui supra nos est, juxta illud Eccles., 
VII : « Considéra opéra D ei, quæ scilicet 
virtuti divinæ sunt possibilia, non hu- 
manæ. » Hæc consideratio ad hoc utilis est, 
ne ea temere præsumamus ; bæc conside
ratio fidei est, si ipsa desit cum Dei injuria, 
quod Dei proprium est, ab bomine usur- 
patur, et creaturæ attribuitur, quod est 
quasi idololatria. Et si contingat quod ad



à l’homme ce qui appartient à Dieu, ce qui est une espèce d'idolâtrie. 
Et si on cède quelquefois aux avis d’un ami qui donne de bous con
seils , ou l’attribue à la puissance de sa parole et à sa sagesse, ot ou 
cherche, par ce moyen, sa propre gloire et à s’attirer les louanges 
des hommes. Mais si on ne vient point à bout de corriger un pécheur, 
on s’indigne et on est irrité contre lu i, regardant son obstination 
comme une offense, sans songer que la conversion d’un pécheur 
n’est pas l’œuvre de la puissance de l’homme, mais de celle de Dieu. 
Celui qui porte un flambeau ne donne point la vue à la personne qu’il 
veut éclairer, et celui qui sert à manger à un antre ne lui donne point 
la vie ; enfin, celui qui excite au combat ne donne pas le courage 
militaire, ce no sont là que des moyens ; ainsi le prédicateur ne 
donne pas la grâce qui change le pécheur, c’est Dieu qui opère la 
conversion. De là cette parole de Salomon : « On ne peut pas corriger 
celui que Dieu méprise. » Dieu fait choix de quelques ames, qu’il 
enlève comme de force à de nombreuses tribulations, en les arrachant 
des mains de l’ennemi du salut, tandis qu’il en abandonne d’autres 
comme des tas do pots cassés et comme de vieux babils inserviables, 
qu’il laisse pourrir dans la fange des plaisirs et des richesses. Nous 
devons bien prendre garde aux œuvres de notre ennemi, c’est-à-dire 
du diable, afin de les détruire, à l’exemple du Sauveur, qui est venu 
dans le monde, pour nous encourager, par son exemple, à détruire 
l’œuvre du diable, selon ces paroles de l’Evangile de saint Jean, 
chap. Xffl : « Le Fils de Dieu est venu, afin de détruire l’œuvre du 
diable. » Ce doit être le but auquel doivent tendre tous les efforts et 
le zèle de ceux qui ont le soin des ames dans les paroisses. Isaïe, 
chapitre XXVII : « Le fruit de tous ses efforts sera la destruction du 
péché de son peuple. »

Nous devons aussi surveiller soigneusement notre conduite'; car

2 8 2  LIVRE III, CHAPITRE 4 .

exhortationem alicujus aliquis corrigatur, 
eloquentiæ et sapientiæ suæ hoc attribuit, 
et inde gloriam suam et laudem hominum  
quærit. Si vero non corrigatur, offendi- 
tur, et peccatori indignatur, et irascitur 
incorrigibilitatem ipsius, suam contume- 
liam reputans, non attendens quod cor- 
rectio peccatoris non est opus humanæ vir- 
tu tis , sed divinæ. Ferens lucem am , non 
confort visum gradiepti,  et cibum m inis- 
trans, mon confert vitam illi cui ministra- 
tur; et ad pugnam incitans, non dat vir- 
tutem præliandi, adminiculantia sunt ista, 
sic prædicator non dat gratiam qua pec- 
cator corrigatur : Deus est qui correctionem 
operatur. Unde juxta verbum Salomonis : 
« Nemo potest corrigera quem ille despi- 
cit. » Quosdam Deus appretiatur, quos de

manu inimici quasi violenter eripit tribu- 
lationibus multis; quosdam vero dcspicit, 
quos velut fragmenta vasorum et pannos 
irreparabiles in luto divitiarum et delicia- 
rum putresoere permittit. Opéra ejus qui 
contra nos est, scilicet diaboli, considerare 
debemus, ut eorum destructioni intenda- 
mus exemple Salvatoris, qui mundo visi- 
bilis apparuit, ut ejus exemplo ad horum 
operum destructioncm încitaremur, juxta 
illud Joan., IÏI : « Tn hoc apparuit Filius 
D ei, ut dissolvat opéra diaboli ; » ad hoc 
debet esse studium et labor eorum qui 
curas habent ut peccata in parochiis eorum 
destruantur. Isaù, XXVII : « Iste omnis 
fructus, ut auferatur peccatum ejus. » 

Opéra etiam nostra frequenter conside
rare debemus; distincte enim examina-



Dieu examinera scrupuleusement jusqu’à une parole inutile. Job, 
cbap. XI Je tremblois pour tout'ce que j’ai fait, sachant que vous 
n’épargnez pas le pécheur. » Proverbes, chapitre XIII : « L’homme 
sensé examine tous ses pas. » Nous devons encore examiner la con
duite de ceux avec qui nous avons à vivre, pour qu’ils nous servent 
d’exemple. Proverbes, chap. VI : « Allez à la fourmi, ô paresseux, 
considérez sa conduite, et apprenez à devenir sage. » Celui qui disoit : 
« Guérissez-moi, Seigneur, et je serai guéri, » comprenoit bien que la 
conversion d’une ame est l’œuvre de Dieu et non de l’homme. Jérémie, 
chap. XY1I, a dit : « Si le péché s’est emparé du cœur de l’homme, 
jamais il ne guérira sans le secours de Dieu, » comme le prouvent ces 
paroles du Sauveur dans le chap. XIX de l’Evangile de saint Matthieu : 
« Lorsqu’un jeune homme riche , ayant entendu ce que disoit Jésus- 
Christ du mépris des richesses, s’en alla tout triste, le Seigneur 
dit : Je vous dis en vérité qu’un riche entrera difficilement dans le 
royaume des cieux. » Et encore : « Il est plus facile à un cable de 
passer par le trou d’une aiguille, qu’à un riche d’entrer dans le 
royaume des cieux. » Et après cela, lorsqu'il eut dit à  ses disciples : 
« Qui pourra être sauvé? » Il répondit : « C’est impossible aux 
hommes ; » c’est-à-dire qu’ils le délivrent de l’esclavage de ses mau
vaises passions ; « mais tout est possible à Dieu. »

Il faut en dire autant de tous les autres vices. Car le cœur de celui 
qui se laisse éprendre de l’amour des femmes ne peut en être délivré 
que par une grâce de Dieu. Isaïe, ch. XLIII : «C’est moi qui efface vos 
iniquités, à  cause de moi. » Le prohète Osée, chap. XIII, dit : « Ta 
perte vient de toi, Israël, et ton salut vient de moi seul. » Job, 
chap. XIY : « Qui peut rendre pur ce qui est né d’un sang impur ? 
N’est-ce pas vous seul qui le pouvez ? » Ecclésiastique, chap. XXI : 
« Le péché est comme une épée à  deux tranchants, et la plaie qu’il
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buntur à Deo etiam verba otiosa. Job, XI : 
« Verebar omnia opéra m ea, sciens quod 
non parcis delinquenti » P r o v e r b XIII : 
« Astutus considérât omnes gressus suos. » 
Opéra etiam eorum qui sunt inter nos, 
considerare debemus, ut indc exempla su- 
mamus. Proverb., VI : « Vade ad formi- 
cara, o piger, et considéra vias ejus, et 
disce sapientiam. » Quod corrigere aliquem 
Dei sit, non hominis, intoUigebat qui d i- 
cebat : « Sana m e, Domine, et sanabor. » 
Jerem., XVII : « Si cupiditas cor hominis 
occupaient, nunquam sanabitur cor illud 
sine Dei operatione, » sicut ex verbis pa
tet Domini, Matth., XIX, qui ait : « Cum 
juvenis habens multas possessiones abiisset 
tristis, audito verbo ipsius de contemptu 
divitiarum : Amen dico vobis, dives ditïi-

cile intrabit in regnum cœlorum. » Item : 
« Facilius est camelum intrare perToramen 
acus, quamdivitem in regnum cœlorum;» 
et cum hoc audito dixisset discipulis : 
« Quis poterit salvus esse? » respondit : 
« Apud homines impossibile est, » ut scili
cet perse a suis cupiditatibus convertatur; 
« apud Deum omnia possibila sunt. »

Idem intelligendum est de aliis corrup- 
tionibus. Si enim amor illicitus alicujus 
mulieris cor occupavit, sine virtute divina 
non sanabitur. Isa*., XLIII : « Ego sum 
qui deleo iniqoitates tuas propter me. » 
Oseœ, XIII : « Perditio tua, Israël, tantum 
ex me auxilium tuum. » Job, XLlt : « Quis 
potest facere mundum de immundo con- 
ceptum semine? Nonne tu qui solus es? » 
Eccles., XXI : a Thomphæa bis acuta oni-



fait est incurable; » elle l’est, il est vrai, par la science et le pouvoir 
des hommes. Comme il n’appartient qu’à Dieu seul de créer, de même 
il n’appartient qu’à lui de recréer l’homme. Le péché réduit l’homme 
à  rien, et le met môme au-dessous du néant. Il vaudroit mieux pour 
lui qu’il ne fût jamais né, ou qu’il n’eût jamais été, s’il ne doit pas 
se convertir. En sorte qu’il appartient à la puissance de Dieu, et non 
à celle des hommes, de le ramener à une meilleure vie, et comme la 
.grâce est au-dessus de la nature, il n’appartient qu’à Dieu de donner 
l’être à  la nature de l’ame, de même lui seul peut y faire pénétrer la 
grâce. Psaume LXXXIII : « Dieu donnera la grâce et la gloire. » Saint 
Jacques, chap.. I : « Tout don excellent et parfait vient d’en-haut. » 
Les coups qui sont plus forts que les paroles sont incapables de cor
riger, selon ces paroles du vingt-septième chapitre du livre des Pro
verbes : « Quand vous pileriez l’imprudent dans un mortier, comme 
on y bat du grain en frappant dessus avec un pilon, vous ne lui 
ôteriez pas son imprudence. » Les exhortations et les bons conseils 
seront encore bien moins efficaces, car il n’y a que ce qui pénètre le 
cœur qui le change. H n’y a point de' conversion sans la grâce, qui 
vient immédiatement de Dieu, puisqu’elle est un don. La grâce nous 
fait enfants de Dieu. Elle nous donne droit au royaume du ciel et nous 
délivre de l’enfer, ce que Dieu seul peut faire.

Il est très-important pour un prince de régler son zèle sur la pru
dence. Saint Bernard écrivoit au pape Eugène : «. Admirez le déli
cieux enchaînement de toutes les vertus, et voyez comme elles tiennent 
les unes aux autres ; et qu’il n’y a pas de courage qui ne soit de la 
témérité, s'il n’a pas la prudence pour principe. » C’est encore elle 
qui pose en souveraine la règle entre le besoin et le plaisir, en assi
gnant à l’un et à l’autre la limite qui le détermine, soit en fixant à
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nis iniquitas, plagæ illius non est sanitas, s> 
virtute scilicet humana; sicut ad Deum 
pertinet creatio, ita recreatio. Peccatum  
hominem ad nihilum redigit, et quodam- 
modo ad deterius. Bonum etiam esset ei si 
natus non fuisset, vel nihil omnino fuisset, 
nisi correctio secutura sit : unde virtutis 
divinæ, non humauæ, est ad statum bonum  
ilium reducere, cum gratia sit supra natu
ram , et solius Dei sit naturam animæ in  
esse perducere, ipsius solum erit gratiam 
infundere. In Psalm. LXXXIII : « Gratiam 
et gloriam dabit Dominus. » Jacob., I : 
« Omne datum optimum, et omne donum 
perfectum desursum est. » Non sufficiunt 
ad correctionem verbera, quæ sunt majoris 
efficaciæ quam verba, juxta illud Proverb., 
XXVII : « Si contuderô stultum in pila 
quasi pisanas, desuper feriente p ilo , non 
aufertur ab eo stultitia ejus ; » multo mi

nus ad eorum correctionem sufficit'verbi 
exhortatio, cor non sanat nisi quod cor 
intrat. Non ht correctio sine gratia , quæ 
est immédiate a Deo, cum datur gratia; 
datur spiritus, scilicet qui non datur nisi 
a D eo, cum sit donum optimum : cum 
gratia datur, fit filius Dei cui datur. Datur 
ei jus regni, pœna æterna remittitur, quæ 
omnia ad Deum constat pertinere.

Multum necessaria est principi, ut prii- 
dentia fortitudinem suam cohibeat. Ber
nardus Eugenio papæ : « Adverte suavissi- 
mum amplexum virtutum , atque alteram 
pendere ex altéra oatrem  fortitudinis esse 
prudentiam; nec fortitudinem esse, sed 
temeritatem quemlibet ausum, quem non 
parturivit prudentia. » Hæc idem est, quæ 
inter nécessitâtes et volnptates media quasi 
quædam arbitra sedens, utrinque certis 
limitibus disterminat fines, istis assignans
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l’un et lui montrant le but où il doit s’arrêter, et à l’autre ce qui lui 
est indispensable et nécessaire, et forme par ce moyen la vertu de 
tempérance ; car la réflexion fera accuser d’intempérance aussi bien 
celui qui tient trop au nécessaire, que celui qui accorde trop au 
superflu. La tempérance ne consiste pas seulement à retrancher le 
superflu, mais encore dans l’usage du nécessaire ; cependant il faut 
que l’ame réfléchisse bien à cc qui est juste, afin qu’elle s’en fasse une 
idée juste et exacte. Car elle doit d’abord s’examiner soigneusement, 
afin de conclure de la règle de la justice, de 11e pas faire aux autres 
ce qu’elle ne voudroit pas qu’on lui ftt, et de ne pas refuser à autrui 
ce qu’elle voudroit qui lui fût fait. Un trop grand courage ne peut être 
louable dans un prince. Saint Bernard écrit dans son livre de la Con
sidération : « Je crois qu’il vaut mieux pour un prince de pécher par 
prudence que par témérité. »

CHAPITRE V.
Avant de rien entreprendre, un prince doit considérer trois choses.

Un prince doit considérer trois choses dans tout ce qu’il va faire : 
si c’est honnête, si c’est avantageux, si c’est convenable. Saint Paul, 
I" aux Corinthiens, chap. X : « Tout m’est permis, mais tout n’édifie 
pas. » L’Apôtre parle ici de l’usage des viandes immolées aux idoles, 
dans cette idée que tout ce qui est permis n’est point convenable, 
c’est-à-dire, comme étant un obstacle plutôt qu’un moyen de succès 
,à ses prédications. Eccles., ch. XXXVII : « Tout ne convient pas à tout 
le monde; » et l’Apôtre ajoute, comme éclaircissement : « Tout m’est 
permis, mais tout n’édifie pas. » Tout est permis en vertu du libre ar
bitre et parla loi naturelle, parce que toutes les créatures sont pures: 
« La terre et tout ce qu’elle renferme, appartient au Seigneur.» Aussi

et præbens. quod salis est, illis quod minus 
est dem ens, et sic ex alterutro tertiam 
formans virtutem, quam dicunt tem pe- 
rantiam, nempe intemperantem ipsa con
sideratio censet tam eum qui necessaria 
pertinaciter d ém it, quam qui indulget 
superfluis. Non est temperantia in solis 
resecandis superfluis, est et in admittendis 
necessariis, tamen de jnstitia necesse est 
mentem consideratione præveniri, ut se 
formet in ea. Se enim necesse est prius 
ut ex se norma ducat jusütiæ, non factura 
utrique alteri quod sibi nolit fieri, nec 
quod sibi fieri velit alteri negatura. Non 
est laudabilis iu principe nimia audania. 
Bernardus iu lib. De consideratione : « Ego 
multo mihi tulius judico apud majestatem 
timidUale, quam temeritate periclitari, »

CAPUT V.
*Quod princeps trina consideratione quod 

facturus est, prœvent'at.
Princeps quod facturus est, trina consi

deratione debet prævenire, scilicet an liceat, 
an expédiât, an deceat. I. Cor., X : « Omnia 
mihi licent, sed non -omnia expediunt ; » 
loquitur Apostolus de comestione eorum 
quæ immolata sunt idolis, ut non omnia 
quæ licent expediunt, id est, adjuvant in 
cursu prædicationis, sed magis impediunt. 
E c c l e s XXXV11 : « Non omnia omnibus 
expediunt ; » et subditur ab Apostolo ad 
explanationem : « Omnia mihi licent, sed 
non omnia ædificant ; » licent omnia po- 
testate liberi arbitrii, et doctrina legisna- 
turalis, qua omnia munda sunt : « Domini



est-il permis d’user de toute espèce d’aliments, mais on doit .s’abs
tenir de certaines choses pour ne pas scandaliser le prochain. Pro
verbes, rhap. XIV : « La femme sage bâtit sa maison; l’insensée 
détruit de ses mains, celle même qui étoit bâtie. » L’Apôtre ajoute : 
« On ne doit pas rechercher ses intérêts, » ajoutez seulement. I" aux 
Corinthiens, chap. XIII : « La charité ne recherche pas seulement ses 
intérêts, » ainsi que le dit saint Augustin, dans son commentaire 
sur ces paroles de saint Paul aux Philippiens, ch. II : « Que chacun 
ait égard, non à ses intérêts, mais & ceux des autres. » Si cependant on 
nous oppose la défense du Lévitique chap. II, et du quatorzième chap. 
du Deutéronome, nous répondrons que ces sortes de viandes ne furent 
point prohibées en elles-mêmes, mais que ce fut une abstinence im
posée au peuple et une figure de ce que doit être la pénitence, et en
suite pour réprimer le péché de gourmandise auquel cé peuple étoit 
adonné. L’Apôtre révoque cette défense dans le premier chap. de son 
Epître à Tite, par ces paroles : « Tout est pur pour ceux qui sont 
purs. »

Un prince, dans l’examen qu’il a à faire de la décence de ses ac
tions, doit se souvenir, d’après Hugues de Saint-Victor, que la décence 
consiste dans un maintien honnête du corps, de la tenue et de la con
duite. Il dit encore : « La décence est une conduite bonne et honnête 
qui ne se contente pas de ne rièu faire de mal, mais qui s’applique à 
faire de son mieux tout le bien qu’elle fait. » Cette définition semble 
avoir été tirée de ces paroles de saint Augustin :« Qu’il u’y ait rien 
dans votre démarche, dans votre maintien, dans vos habits et dans 
tous vos mouvements qui ne soit pas convenable à la sainteté de votre 
vocation. «Cet te règle des convenances n’est autre chose que la modestie, 
dont Aristote dit, « que c’est elle qui fait observer les convenances,
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est terra et pleiiitudo ejus. » Unde licet 
omnia comedere, sed ad vitandum scanda- 
lum proximi, a tali comestioue abstinent]um 
est. P r o v e r b XIII : « Sapiens mulier certi
ficat domum suam. Insipiens extructam 
quoque destruet manibus ; » et subdit 
Apostolus : « Nemo quod suum est, quæ- 
rat,» supple tantum, I. Cor., XIII. «Chantas 
non quærit quæ sua sunt tantum, » ut cli- 
cit Augustinus ibi. P hilip ., Il : « Non quæ 
sua sunt singuli considérantes, sed quæ 
aliorum. » Si quis tamen objiciat de cibis 
prohibitis populo Judæorum, Le v it., XI-, 
et D m t e r XIV, dicendum quod illi cibi 
non fuerunt prohibiti propter se , sed in 
onuspopuli, et propter skgniûcationem, et 
ad restringendum peccatum gulæ , quod 
in  populo ilio muitum regnabat. Apostolus 
etiam revocavit prohibitionem illam, T it., 
7, dicens : « Omnia munda mutidis. »

"Cum princeps considerare habeat, an 
deceat quod facturus e s t , quod ad disci- 
plinam pertinet, sciendum quod secundum 
Hugoncm de S. Victore, « disciplina est 
omnium membrorum motus ordinatus, et 
dispositio decens in omni habitu et ac- 
tione. » Idem : « Disciplina est conversatio 
bona et honesta, cui parum est non mala 
facero, sed studet in his quæ bene a g it, 
per cuncta 1 irreprehonsibilis apparere. » 
Hæc deseriptio videtur esse sumpta ex 
verbis Augustini dicentis : « In incessu, 
statu, habitu, et in  omnibus motibus ves- 
tris non fiat quod cujusquam ofieudat as- 
pectum , sed quod vestram deceat simcti- 
tatem. » Ista disciplina idem videtur esse 
quod modestia, de qua loquitur Philoso
phus : « Cujus est décorera seu deceutiam 
servare in exteriori conversatione, et est 
décor iste respectu hominum. » Ad viden-



bui ne sont que les égards que l’on doit aux hommes. » Or, pour 
juger si une chose est convenable ou non, il faut considérer si elle est 
selon la nature et la dignité de la personne avec laquelle on a à traiter. 
Il faut encore bien faire attention aux temps et aux beux. La bien
séance dans l’homme est ce qui est en harmonie avec la dignité de sa 
nature : aussi une chose qui ne seroit pas indécente dans une bête, 
seroit inconvenante dans un homme. De même, une chose qui ne con- 
viendroit pas à une personne élevée en dignité, ne seroit pas déplacée 
chez un simple particulier; et ce qui seroit condamnable chez un 
religieux, n’aaroit rien de répréhensible chez un séculier.

Il y a aussi des inconvenances de temps, selon ces paroles de l’Ec- 
clésiastique, chap. XX : a La parole sage sera mal reçue de la bouche 
de l’insensé, parce qu’il la dit à contre-temps. »

Il y en a d’autres de lieu, comme, par exemple, quand on fait dans 
un lieu saint une chose inconvenante pour le lieu, bien qu’elle ne le 
soit pas ailleurs. On doit apporter le plus profond respect dans le saint 
lieu. Il faut observer que le respect s’entend de plusieurs manières : 
quelquefois c’est un sentiment qui porte à fuir et à se retirer dans son 
néant, en face rl’un objet élevé, et c’est là le sentiment de révérence, 
auquel répond la crainte respectueuse, qui fait éviter aux personnes 
timides la rencontre de ceux qui sont élevés en dignité, et qu’elles 
n’osent pas aborder. Parce que cette révérence implique l’honneur 
que l’on rend à quelqu’un à cause de sa dignité, comme un acte de 
soumission et un signe d’obéissance, comme de se lever à son arrivée, 
de se tenir debout quand il est assis, de le saluer quand il passe et de 
marcher après lui : on fléchit le genou et on rend honneur à quel
qu’un, à cause do son âge, de sa dignité, de son caractère, ou de 
l’éminence de quelque qualité. On rend hommage à la supériorité,
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dum autem utrum aliquid sit décorum seu 
decens, vel non, attendendum est an sit 
naturæ consentaneum, et an sit personæ 
dignum, quæ hoc agit, vel cum qua agitur, 

Attendendum est etiam ad congruentiam 
temporis vel loci. Décor est in homine 
quod est consentaneum excellent naturæ 
hominis, et est aliquid indecens in homine 
quod non esset indecens in bruto. Item , 
aliquid indecens est in persona prælati, 
quod non esset indecens iu persona pri- 
vata. Item, aliquid indecens est inreligioso, 
quod non esset in persona sæculari. Item , 
aliquid est indecens congruentia temporis, 
secundum illud Ecclcs., XX : « Ex ore fatui 
reprobabitur parabola, quia non dicit illam 
in tempore suo. »

Ratione etiam loci aliquid est indecens, 
ut cum in sacro loco aliquid fit indecenter, 
quod alibi fieret decenter : sacro loco magna

est exhibenda reverentia. Et notandum 
quod revereri mullipliciter accipitur, a li- 
quando enim dicit motum qui est fugiendo 
seu resiliendo ab altitudine alicujus rei iu  
propriam parvitatem , et vocatur motus 
iste motus reverentiæ ,  et huic niotui in -  
teriori respondet exterius elongatio vel 
fuga, qua humiles prius elongant se ab his 
qui sunt in potestate positi, non audentes 
eis appropinquare, quoniam revereri dicit 
honorem quem aliquis exhibet alteri gratia 
dignitatis, ad ostendondum quod ipse sub- 
jeetus sit ei, et paratus voluntatem ejus 
sequi, ut est assurgere -venienti, assistera 
sedenti, inclinare transeunti, incedentem  
sequi; et genuflexio exhibetur, et honor 
alicui propter prioritatem temporis vel na
turæ dignitatem vel excellentiam in aliqua 
gratia. Propter superioritatem exhibetur 
honor, juxta illud Rom., XUI : ce Gui ho-



selon ce. texte de saint Paul aux Romains, chap. XIII : a Rendez 
l’honneur à  qui vous le devez. » Ir< Epitre de saint Pierre, chap. R : 
« Honorez le roi. » De même, à  cause de l’âge, Lévitique, chap. XIX : 
« Levez-vous devant des cheveux blancs et respectez la présence du 
vieillard. » Ensuite par droit de nature. Exode, chap. XX :« Honorez 
votre père et votre mère. » Malachie, ch. IM : « Si je suis votre père, 
où est l’honneur que vous me rendez? » On doit honorer les qualités 
supérieures partout o,ù elles se trouvent. Saint Pierre, 1" Epître, 
chap. I" : « Honorez tout le monde. » Saint Paul, Epître aux Ro
mains, chap. XII : « Prévenez-vous les uub les autres par des témoi
gnages d’honneur et de déférence. » Saint Paul aux Philippiens, 
chap. Il : « Que chacun, par humilité, croie les autres au-dessus de 
soi. » Saint Augustin dit : « Nous ne devons pas croire par une sorte 
de semblant d’humilité, mais réellement et avec sincérité, qu’il peut 
y avoir dans les autres des qualités inconnues, dont notre ignorance 
empêche que nous ne le reconnoissions comme supérieur à  nous, 
malgré qu’il paroisse en nous des qualités que l’on n’aperçoit pas 
en lui. »

Nous ferons observer que l’honneur le plus insigne qui peut être 
rendu à la créature, çst celui que nous devons à la nature humaine 
qu’a bien voulu revêtir le Fils de Dieu. Mais nous devons honorer 
d'un culte tout particulier la nature humaine dans la personne de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, à cause de l’ignominie de la croix, 
d’après ces paroles de saint Paul, dans son Epitre aux Philippiens, 
chapitre H : « Il s’est abaissé lui-même, se rendant obéissant jus
qu’à la mort, et jusqu’à la mort de la croix. C’est pourquoi Dieu l’a 
élevé au-dessus de toutes choses. » Aussi depuis l’établissement de 
l’Eglise, adore-t-on la croix, sur laquelle est mort celui à qui on 
rend cette adoration ; or, l’ignominie de la croix est le motif de cette 
adoration. Saint Augustin écrit sur l’adoration de la nature humaine
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norem honorem. » I. Petr., II: « Regem 
honoriticate. » Item , propter prioritatem 
tem poris, ut L e v i t XIX : « Coraxn cano 
capite consurge et honora præsentiam 
senis. » Item , propter dignitatem naturæ, 
ut E xod., XX : « Honora patrem tuum et 
matrem tuam. » Et Malack., I : « Si ego 
pater, ubi honor meus ? » Propter excel- 
lentiam in aliqua gratia honor exhibendus 
est omnibus. Debemus enim credere quod 
omnes excedunt in aliqua gratia. I. Peir., 
I : a Omnes honorate. » Rom., XII : « Ho
nore invicem prævenientes. » PhiL ,  II : 
« In humilitate superiores sibi invicem  
arbitrantes. » Augustinus : « Non hoc ita  
debemus arbitrari, ut nos æstimare fingo- 
mus, sed vere æstimemus aliquid posse esse

occultum in aliquo, quod non superior sit, 
etiam si bonum nostrum, » quo illo vide- 
mur superiores esse, non sit occultum.

Et notandum quod diguissima specie 
honoris creaturæ exhibendi, est honor qui 
debetur humanæ naturæ, quam Filius Dei 
assumpsit ; speciaiiter vero est honoranda 
humana natura in Christo propter inhono- 
rationem quam in cruce sustinuit, juxta 
illud PhiL, n  : « Humiliavit semetïpsum 
factum obediens usque ad m ortem , mor- 
tem autem crucis,  propter quod et Deus 
exaltavit ilium. » Propter hoc ex institu- 
tione Ecclesiæ fit adoratio crucis, iu qua 
is cui exbibetur honor, ille est Christus 
passus : ignominia vero crucis est causa il
lius adorationis. De adoratione humanæ



qu’a prise Jésus-Christ, dans son commentaire sur ces paroles : 
« Adorez l’escabeau de ses pieds, parce qu’il est saint : » « Nous devons 

. savoir qu’il y a en Jésus-Christ de la terre, que nous adorons sans 
impiété, c’est-à-dire sa chair. »

Après l’honneur que nous rendons à la nature humaine dans la 
personne de Notre-Seigneur Jésus-Christ, le second est dû à la bien
heureuse 'Vierge dans laquelle et de laquelle le Fils de Dieu s’est fait 
chair. Saint Damasccne a dit : « Nous adorons non la matière, mais 
l'image et la figure de la mère de Dieu. »Par le mot figure, il faut en- 
tendrel’objet figuré, ou signifié par l’image; puis il ajoute : « Car l’hon
neur que nous lui adressons, retourne à celui qui s’est incarné dans 
son sein. » C’est-à-dire que la mère n’est honorée qu’à cause du fils.

En troisième lieu, les anges bienheureux et les saints qui sont dans 
l’état de gloire doivent ctre honorés par ceux qui sont dans l’état de 
misère; car il est bien au-dessous de l’état de gloire. Saint Matthieu, 
chap. II : « Parmi les enfants des hommes, il n’y en a pas de plus 
grand que Jean-Baptiste. » Or, celui qui est le plus petit dans le 
royaume des cieux, est plus grand que lui.

Quatrièmement, il faut honorer ceux qui président dans l’Eglise 
militante ; c’est-à-dire, ceux qui sont dans une condition inférieure 
doivent honorer ceux qui sont dans une condition supérieure, Car 
ceux qui président tiennent la place de Dieu; aussi faut-il les honorer, 
puisqu’ils sont appelés des dieux. Exode, chap. XXIII : « Vous ne 
direz.point de mal des dieux et vous ne maudirez pas le prince de 
votre peuple. » Mais nous devons surtout honorer ceux qui sont nos 
chefs spirituels, selon ce texte de la première Epitre de saint Paul à 
Timothée, chap. V : « Que les prêtres qui gouvernent bien soient 
doublement honorés, particulièrement ceux qui travaillent à annoncer 
la parole de Dieu et à l’instruction des peuples. »
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naturæ a Filio Dei assumptæ dicit Augusr 
-tinus super illud, « Adorate scabellum po- 
dum ejus, quoniam sanctum est : » « Scien
dum est quod in Christo terra e s t , id est 
■caro, quæ sine impietate adoratur. »

Post naturam humanam a Filio Dei as- 
sumptam, exhibendus est honor beatæ 
Virgini, in qua et ex qua Filius Dei car- 
nein assumpsit. Damascenus : « Dei géni
trices imaginemnon materiam, sed iiguram 
adoramus,» iiguram hic intelügefiguratum  
seu signiücatum per imaginera. Et subdit 
Damascenus : « Honor enim qui est ad ip- 
sam, ad eum qui ex eaincarnatus est, redu- 
citur. » IIoc dicit ideo, quia mater propter 
Filium honoratur.

Tertio , exhibendus est honor beatis an- 
-gelis et sanctis qui sunt in statu gloriæ ab

his qui sunt in statu iniseriæ ; status enim 
miseriæ inferior est stalu gloriæ. Matth., 
II : « Inter natos muüerum non surrexit 
major Joanne Baptista, » qui autem m i-  
nor est in regno cœlorum, major est illo.

Quarto, exhibendus est honor his qui 
præsunt in Ecclesia militante , qui scilicet 
sunt in gradu superiori ab his qui sunt in  
gradu inferiori. Qui dnim præsunt, sunt in  
loco D e i, ideo honor eis exhibendus est, 
unde et Dii vocantur. Mxod._, XXIII : « Diis 
non detrahes, et principi populi tui non 
maledices. » Præcipuc honor exhibendus 
est his qui præsunt quantum ad spihtua- 
lia, juxta illud I. Tint., V : « Qui bene 
præsunt presbyteri, duplici honore digni 
hàbeantur, maxime qui laborant in verbo 
et doctrina. »

IV, 19



Cinquièmement, on doit honorer les-, amis de Dieu et ceux-d’une 
sainteté- notoire, qui sont encore dans la voie ; aussi ceux qui se 
regardent comme des pécheurs, ont coutume de fléchir le genou 
devant eux pour leur demander leur bénédiction. Et en effet, selon 
qu’ils le disent eux-mêmes, leur condition est bien plus mauvaise 
que celle des justes, de même que celle de serviteur ou d’esclave, 
que celle de maître ou de fils. Les enfants du maître sont appelés 
maîtres par ses serviteurs. Saint Matthieu, chap. XV : « Il n’est pas 
bon de prendre le pain des enfants et de le jeter aux chiens. » Les 
pécheurs sont appelés chiens, et les justes, les enfants. Puis on ajoute : 
« Car les chiens ramassent les miettes qui tombent de la table de leurs 
maîtres, » c’est-à-dire ces maîtres que l’on a appelés les enfants. Isaïe, 
ch. XLIX, dit à l’Eglise, en parlant de cet hommage : « Ils vous ado
reront la face contre terre. » Il faut observer que le respect que l’on 
doit aux objets dédiés à la divinité, comme, par exemple, une église 
ou un cimetière, ou ce qui sert à l’ornementation du lieu saint, ou 
ce qui est employé à une solennité, est une espèce de crainte reli
gieuse qui nous empêche d’entrer dans une église dans un état peu 
décent et sans nous être sanctifiés, ou d’approcher de l’autel, ou de 
commettre quelque péché dans le lieu saint, ou d’y faire quelque 
action profane. On lit à ce sujet dans la Genèse, chap. XXVIIT : « Que 
ce lieu est terrihle ! Ce ne peut être que la maison de Dieu et la porte 
du ciel. » Malachie, ch. II : «Lévitrembloit devant mon nom. » Dieu 
est saint; et il veut qu’on s’approche de lui dans l’état de sainteté, 
pour remplir son ministère auprès de sa divine majesté. » Exode, 
chap. XXVIII : « Après qu’Aaron se sera sanctifié, il remplira auprès 
de moi son ministère sacré. » Or, celui qui ne montre point que 
Dieu est saint, en accomplissant son ministère dans unuélat de sain
teté, l’oblige à manifester lui-même sa sainteté, par le châtiment que
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Quinto, honor exhibendas est amicis Dei 
et in statu viee qui sûnt notæ sanctitatis, 
unde qui se reputant peccatores, cum ge- 
nuflexione suffragia soient petere a talibus; 
status enim eorum secundum suam repe- 
titionem est inferior statu aliorum, sicut 
status servi a statu domini vel lilii; filius 
domini a servis dominus vocari &o\el. M aith,, 
XV : « Non est bonum sumere pauem fi- 
liorum et dare canibus. » Canes vocant pec
catores ; filios, justos ; et subditur : « Nam 
et cateUi edunt de micas quæ cadunt de 
mensa dominorum suorum. » Intelligit illos 
dominos, qui primo voc&ti sunt filii. De 
hoc honore dicitur ad Ecclesiam, Isa., 
XLIX : « Vultu in terram demisso adora- 
bunt te. » Et notandum quod reverentia 
quæ debetur rebus Deo dicatis,  ut templo

vel cærmterio, vel his quæ pertinent ad 
ornatum templi, ut sancto tempori videtur 
esse quidam timor quo timeinus intrare 
templum illôti vel nou sanctificati, vel ap- 
propinquare altari ycl aliis rebus sacris, vel 
inquinare nos in loco sancto, vel commu
nia opéra ibi exercere. De hoc timoré ha
betur Gen., XXVIII : « Quam terribilis est 
locus iste ? non est hic aliud nihil domus 
Dei et porta cceli. » M a la c h II : « Levi a 
facie nominis mei pavebat. » Cum Domi
nus sanctus sit in sanctitate ? vult appro- 
pinquari ad ejus ministerium , Jüxod., 
XXVIII : « Aaron sanctificatus ministrct 
m ihi; » qui vero Deum non ostendU sanc- 
tuin ad ministerium ejus in sanctitate ap- 
propinquando, ipse ostendet eum sanctum 
pro immunditia sua pœnam a Dec» reci-



sa justice lui infligera en punition de son indignité. Lévitique, chap. 
X : « Nadab et Abiu, fils d’Aaron, ayant pris leurs encensoirs, y 
mirent du feu et de l’encens dessus, et ils offrirent devantle Seigneur 
un feu étranger, ce qui ne leur avoit point été commandé ; mais un 
feu étant sorti du Seigneur, les dévora. » Moïse dit donc : « Voilà 
ce que le Seigneur a dit : Je serai sanctifié dans ceux qui m’ap
prochent. » On ne voit dans aucun endroit de l’Evangile que le zèle 
de Jésus-Christ se soit enflammé de tant de colère, qu’à la vue des 
irrévérences qui se commettoient dans le temple. Saint Jean, chap. II, 
saint Matthieu, chap. XXII : « Alors s’est accomplie cette parole, le 
zèle de votre maison me dévore. » On lit dans saint Matthieu, chap. Il, 
qu’il n’étoit pas permis de traverser le temple, en transportant un 
vase. Après ces paroles : « Tout m’est permis, «l’Apôtre ajoute : « Si 
j’agis avec la grâce, pourquoi suis-je accusé? » c’est-à-dire, pour
quoi tombé-je sous les accusations des ignorants, parce que je rends 
des actions de grâces? « Soit donc que vous-mangiez, que vous bu
viez, ou que vous fassiez tout autre chose, faites tout pour la gloire 
de Dieu, » c’est-à-dire, à la louange de Dieu. Saint Ambroise dit : 
« Avec le secours du Créateur, afin que Dieu soit loué dans toutes 
nos actions et notre conduite. « Saint Augustin : « Si vous faites bien 
ce que vous faites, ce sont des louanges à Dieu. «Et encore : « Lorsque 
vos bonnes œuvres font louer Dieu, vous le louez; et vous le blas
phémez quand vos mauvaises actions le font blasphémer. » Il dit en
core sur le même sujet : « Si vous prenez, pour la réparation de vos 
forces et la réfection de votre corps, ce que vous mangez et ce que 
vous buvez en rendant grâces à celui qui vous a donné, à vous créa
ture mortelle et fragile, ce soulagement à vos forces épuisées, votre 
boire et votre manger louent Dieu. Mais si vous excédez les besoins de 
la nature par une excès de gourmandise, et si vous prenez immodé-
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piendo. Levit., X : « Arreptis Nadab et 
Abiud, filii Aaron, thuribulis imposuerunt 
ignem et incensum, insuper offerentes co-  
ram. Domino ignem alienura , quod eis 
præceptum non erat. egressusque ignis a 
Deo, devoravit eos ; dixitque Moyses : I-loc 
est quod locutus est Dominus : Sanctifica- 
bor in his qui appropinquaut mihi. » Non 
legitur Cbristum in Evaugelio tantaui iram 
per zeium ostendisse , quantum ostendit 
cum. vidit quod templo non exhibebatur 
débita reverentia, Joann., II, et Matth., 
XXU : « Tune impletum est illud : Zelus 
domus tuæ comedit me. » Matth., II, le
gitur quod non sinebat ut quisquam trans- 
ferret vas per templum post illud verbum 
Apostoli, « Omnia mihi licent,  » subdit 
Apostolus : « Si cum gratia participo, quid

blasphemor? »  id e st,  cur cado in blas- 
phemiamimperitorum,.pro co quod gratias 
ago ? « Sive ergo manducatis, sive hibitis, 
slve aliud quid facitis, omnia in Dei glo- 
riam facite, » ici est iu laudem Dei. Am- 
brosius : « Cum invocations creatoris, ut 
iu actibus et conversatione nostra laudetur 
Deus. » Augustinus : « Si hæc recte fi ont, 
laudes Dei sunt. » Idem : « Cum laudatur 
Deus de bono opere tuo, Deum laudas, et 
cum blasphematur Deus de malo opere 
tuo, Deum blasphémas. » Item idem : « Si 
quod manducas et b ib is, ad refectionem  
corporis sum is, reparationemque m em - 
brorum tuorum, gratias agens ei qui tibi 
præbuit m ortali, et fragili supplemento- 
rum solatia,  cibus tuus et potus laudat 
Deum ; si vero modum naturæ debitum



rément des liqueurs enivrantes, votre bouche a beau publier les 
louanges de Dieu, votre conduite le blasphème. » 11 est dit dans 
l’Epître canonique de saint Jule, de ceux qui mangent sans bénir les 
biens que Dieu leur a donnés, sans lui en rendre grâces, et sans les 
partager par l’aumône, avec les pauvres : «Ils déshonorent leur table, 
en y mangeant sans retenue et n’ayant soin que de se nourrir eux- 
mémes. »

CHAPITRE VI.
Un prince doit penser souvent à ce qu’il est, qui il est et quel il  est.

Un prince doit se dire souvent, qu’est-ce que je suis, qui suis-je et 
quel suis-je? Qu’est-ce que je suis par nature, quel homme suis-je 
donc et quelles sont mes mœurs? Qu’est-ce qu’un prince? Un homme, 
Qui est-ü?Un chef ou un roi. Quel est-il? Bon, doux, etc. Dansla dé
finition de l’homme, qui est un animal mortel raisonnable, on trou
vera cette salutaire pensée, que ce qu’il y a de mortel humilie ce qui 
est raisonnable, et que la raison élève ce qu’il y.a de mortel', sans 
qu’on puisse avec justice mépriser l’un ou l’autre. L’humilité doit 
être très-précieuse à  un prince et il doit la rechercher. Aussi lui est- 
elle fortement recommandée, au troisième chapitre de l’Ecclésiasti- 
que : « Plus vous êtes grand, plus vous devez vous humilier en toutes 
choses. » L’humilité dans les grands est plus belle, plus agréable à 
Dieu et plus utile à eux-mêmes. Saint Bernard dit dans son livre de la 
Considération : « Bien que l’humilité soit pour tout le monde indiffé
remment, comme une tour fortifiée en face de l’ennemi, je ne sais 
comment il se fait qu’elle soit encore plus puissante dans les grands 
et plus éclatante dans les personnes élevées. » Et encore : « Il n’y a 
rien de plus agréable à Dieu et de plus rare parmi les hommes que de 
n’avoir point de hauteur et de se familiariser avec les petits. » Saint
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immoderatione voracitatis excédas et vi- 
nolentiate ingurgites, quantumlibet laudes 
Dei lingua sua so n et, vita blasphémas. » 
De bis qui sine benedictione et gratiarum 
actione eleemosynarum collatione come- 
duqt, dicitur in canonica Judœ ; « Hisunt 
in epulis suis cum macula, convivantes 
sine timoré, semetipsos pascentes. »

CAPUT VI.
Quod princeps fréquenter cogitet de se quid 

sit, quis,  qualis.
Frequenter debet princeps cogitare de 

se quid ait, q u is, qualis : quid in natura, 
quis in persona, qualis in' moribus. Quid, 
verbi gratia, homo ; quis, rector vel prin- 
ceps; qualis, benignus, mansuetus , et si-

milia. In difïinitione hominis qui est animal 
rationale mortale, consideranti is occurret 
fructus, ut mortale quod est rationale hu- 
m iliet, et rursum rationale mortalo con- 
fortet, quorum neutrum erit contemptum 
homini circumspecto. Muitum amanda est 
humilitas principi, unde ad eam admone- 
tur E c c l i III : « Quanto, inquit, magnus 
es, humilia te in omnibus. » Humilitas in 
majoribus est laudabilior, Deo gratior et 
ipsis utilior. Bernardus in libro De Consi
dérât. : « Cum omni indifferenter personæ 
humilitas sit quædam turris fortitudinis a 
facie in im ic i, nescio quo pacto vis ejus 
msqor in majoribus et clarior in clarioribus 
comprobatur. » Idem : « Non altum sa- 
p ere , sed humilibus consentire, nil Deo



Grégoire, dans son livre de Morale, dit : « Il est admirable de voir 
régner l’humilité des mœurs dans le coeur des grands. » Et saint Ber
nard : « Ce n’est pas un grand mérite d’être humble dans une condi
tion ohscure, mais c’est une bien grande et rare vertu d’être humble 
au milieu des honneurs. » Et encore, en citant ces paroles du IIIe chap. 
de S. Matthieu, que le Sauveur adressa à saint Jean: « Laissez-nous, 
il faut que nous remplissions toute justice; » «oui, sans doute, oui 
il faut qu’il dépasse en humilité celui qu’il dépassoit en grandeur et 
en majesté. » Dieu élève les humbles sur le trône et rejette les su
perbes. Ier livre des Rois, chap. XV, il fut dit à Saül : « Quant vous 
étiez petit à vos yeux , n’avez-vous pas étç mis à la tête des tribus 
d’Israël? » «Saül se cacha dans sa maison, pendant qu’on lecherchoit 
pour le faire roi, » premier livre des Rois, chap. X. Dieu dit encore 
de David, dans le seizième chapitre du même livre, en l’élevant à la 
dignité royale : « Je l’ai rejeté ; car je ne juge pas selon les vues hu
maines. » Moïse, homme d’une grande humilité, est établi de Dieu ‘ 
chef de son peuple. Exode, cliap. III : « Qui suis-je, dit Moïse, pour 
que j’aille trouver Pharaon et que je ramène de l’Egypte les enfants 
d’Israël? » Job, chap. Y : « Vous élevez ceux qui étoient abaissés. » 
Ibidem, chapitre XIII : « Celui qui aura été abaissé s’élèvera dans la 
gloire. » L’humilité dispose à la sagesse, qui est très-nécessaire à un 
roi, comme nous l’avons prouvé. Saint Bernard dit dans son traité de 
la Considération : « Un roi orgueilleux, assis sur son trône, ressemble 
à un singe qui est à une fenêtre. » Livre des Proverbes, chapitre XI : 
« Où est l’humilité là est la sagesse. » S. Matthieu, chap. XI : « Vous 
l’avez révélé aux humbles. » Le philosophe Plolémée a dit : « Parmi 
les sages, le plus sage est le plus humble. » Bède : « L’humilité est la 
clef de la science. » Saint Grégoire : « La première folie de l’ange fut 
l’enflure du cœur. » La vraie sagesse de l’homme est la basse opinion
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charius vel rarius apud homines. » Grego
rius in M oral. : « Mirum est cum in cor- 
cîibus sublimium régnât humilitasmorum. 
Bernardus : « Non est magnum esse hu- 
milem in abjectione, magna prorsus et 
rara virtus humilitas honorata. » Idem Io- 
quenjs de illo verbo M atth ., II r, quod dixit 
Salvator præcursori : « Sine modo; sic 
decet nos implere omnem justitiam , » « sic 
plane sic decet ut vincat, et humiütatc 
quem sublimitate vincebat. » Humiles Deus 
ad princjpatum elig it, superbientes vero 
abjicit. I. Reg., XV, dictum est Sauli : 
« Nonne cum parvulus esses in oculis tuis 
caput in tribubus Israël factus es? » « Saul 
abscondit se domi cum quæreretur in re
gem, » I. Reg., X, et de David sublimando 
in regem dicitur ibidem XVI : «Abjeci

eum, nec juxta intuitum hominis ego ju -  
dico. » Moyses humilis princeps constitui- 
tur a Domino/ E xod ., III : « Quis sum ego, 
ait Moyses, ut vadam ad Pharaonem, et 
educam filios Israël ex Ægypto. » Job,  V : 
« Ponis humiles in sublime. » Ibidem, 
XIII : « Qui humiliatus fuerit, erit in 
gloria. » Humilitas præparat ad sapientiam, 
quam constat principi multum esse neces- 
sariam. Bernardus in libro De consider. : 
« Simia in tecto rex fatuus in solio sedens.» 
Prov., XI : « Ubi humilitas, ibi sapientia. » 
Matth., XI : « Revelasti ea parvulis. » Pto- 
lemæus philosophus : « Inter sapientes est 
sapientior qui existit humilior. » Beda : 
« Humilitas est clavis scientiæ. » Grego
rius : « Prima stultitia angeli fuit elatio 
cordis. » Vera sapientia eificitur hominis
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qu’il a de lui-même. L’humilité fait qu’un prince est aimé. -S. Cliry- 
sostôm'e : « L’orgueil est la mère de la haine et l’humilité celle de 
l’affection. » S. Bernard : « La vertu d’humilité peut seule réparer les 
fautes contre la charité. »

CHAPITRE VII.

L ’humilité est très-habile.

L’humilité est très-adroite, comme on peut le voir dans le partage 
du monde qu’elle se fait avec l’orgueil. L’humilité prend ce qui est 
sur la terre, l’orgueil ce- qui est au-delà. Aussi est-il dit, sur ces pa
roles du sixième chapitre de saint Jean : « Je ne chasserai pas dehors 
celui qui vient à moi; » « C’est le fait de l’orgueil qui n’a aucun bien 
intérieur, ni maintenant, ni dans l’avenir, de chasser dehors. » Sénè
que a dit : « Le sage mettra tout son bien en lui-mème sur la terre. » 
C’est des humbles qu’il est écrit ,11e Epître aux Corinthiens, chap. I: 
«Notre gloire à nous, est le témoignage de notre conscience. » L’hu
milité veut avoir l’orange et l’orgueil l’écorce ; l’humilité prend le bas 
et l’orgueil le haut; l’une veut les vallées, l’autre les montagnes; aussi 
recueille-t-elle du vent, caries tempêtes soufflent plus fort sur les lieux 
élevés; elle a encore l’aridité, d’après ces'paroles de saint Augustin : 
« Les hauteurs sont desséchées et les vallées sont fécondes. » Elle a 
encore pour partage la dureté et la stérilité et'marche sur le bord des 
abîmes. Saint Bernard a dit : « Le vertige prend facilement celui qui 
est trop élevé et sa vie est en danger, mais l’humilité n’a rien à 
craindre de cela. » L’orgueil veut la fleur, selon ces paroles du vingt- 
huitième chapitre du Lévitique : « Donnez 'des fleurs -à Moab. » Par 
Moah, quelques-uns entendent les orgueilleux qui se glorifient de la 
noblesse de leurs ancêtres ; et l’humilité prend le fruit. L’orgueil

humilitas suæ æstimationis. Humilitas facit 
priücipem diligi. Chrysdstomus : « Nutrix 
dilectionis est humilitas ; odii mater est 
superbia. « Bernardus : « Sola virtus hu- 
militatis læsæ est reparatio charitatis. j>

CAPUT VII.
Quod humilitas est 'aUuUssima.

Humilitas est astutissima, sicut apparere 
potest in divisione mundi, quam ipsa facit 
cum superbia.' Humilitas ateipit in terra, 
Superbia extra : unde super illud Joann., 
VI : « Eum qui venit ad. me , non ejiciam 
foras, » sic habetur : a Superbiæ est foras 
ejici, quæ nibil habet in bono interiori nec 
hic nec in futuro. » Seneca : « Sapiens in 
terra, se omne bonum terzninabit. » Ad 
humiles pertinet illud : « Gloria nostra, hoc

est, testimonium conscientiæ nostræ, » II. 
Cor., I. Humilitas vult habere crôssellum, 
superbia operimentocontectaest. Humilitas 
vult habere nucleum. superbia vero corti- 
cem ; humilitas accipit im u m , superbia 
vero altum ; hæc montes vult habere, ilia 
vero valles, ideo superbia habet ventum.

' Perflant enim altissima venti, ;habèt etiam 
ariditatem, juxta illud Augustini : « Alta 
siccantur, ima replentur. » Habet duritiam 
et sterilitaiem , et propinqua est præci- 
pitio. Bernardus : « Facile est se in alto 
continentem obstupescere et de vita péri
clitai! ; » opposita vero his habet humilitas. 
Superbia accipit florem, juxta illud Levit., 
XXVIII : « Date flores Moab, » Moab in- 
terpretatur ex parte, et significat supefbos 
qui de patéma nobilitate gloriantur, hu-



cherche le beau, l’humilité le bon; l’orgueil a la paille et l’humilité 
le grain; l'orgueil ne veut que l’apparence ou l’air de l’honnête, mais 
l’humilité veut l’honnêteté. Le Sage a dit : « La vie des sages est fon
cièrement bonne et honnête, celle de la foule n’a que l’extérieur de 
l'honnêteté ; » toutes ses œuvres n’étant que le fruit d’une coupable 
et honteuse politique, les dissensions sont avec l’orgueil, la paix avec 
l'humilité. Elle prend la dernière place, selon les paroles du Sauveur, 
dans le quatorzième chapitre de saint Luc, et l’orgueil cherche la 
gloire. Or, la gloire est sujette à  discussion; pour un qui la louera 
vous en trouverez deux qui la blâmeront. L’humilité fuit la louange, 
et cependant elle l’obtient malgré elle comme étant seule digne de 
ses faveurs. Au contraire, l’orgueilleux poursuit la globe qui le fuit 
comme indigne d’elle. L’orgueil se place ainsi que tout ce qui est à lui, 
sur les lèvres des hommes; aussi n’est-il pas étonnant s’il se sent si 
souvent blessé par l’aiguillon de la médisance. Mais l’humilité se lient 
plus haut, car elle dit dans le quatrième chapitre de la I” Epître aux 
Corinthiens : « C’est le Seigneur qui me juge ; » aussi est-elle à  l’abri 
des langues des méchants. C’est une tour fortifiée, dit saint Bernard, 
aussi est-elle nécessaire à  un prince qui est exposé à  plus de dangers 
que les autres. Un prince doit bien éviter de s’enorgueillir du grand 
nombre de ses sujets. Le roi Xerxès ayant en sa présence, son armée 
qui étoit innombrable, à  la pensée que toute cette foule immense 
d’hommes’ seroit entièrement, réduite en poussière, avant cent ans, 
s’écria, dit-on : «Les hommes m’appellent roi de cette grande et vail
lante armée, et moi je dis que je. ne suis que le roi d’une vile pous
sière. » Un roi sage ne doit pas s’arrêter au présent, mais il doit con
sidérer l’avenir, qui est aussi certain que s’il étoit déjà arrivé. Lorsque
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militas vero accipit fructum. Superbia ac- 
cipitpulchrum, humilitas bonum; super
bia accipit paleam , et humilitas granum ; 
superbia accipit imaginem sive picturam 
honestatis, humilitas vero honestat^m. Sa
piens : « Apud sapientes sunt honesta, 
apud vulgus simulacra rerum honestarum,» 
opéra scilicet in m ortali, et cum sinistra 
intentione facta. Superbia quod est con- 
tentionis, humilitas vero quod est. pacis. 
Humilitas recunibit in novissimo loco, 
juxta illud Salvatoris, Luc,, XIV, .superbia 
vero gloriam quærit ; gloria vero res con- 
tentionis est. Cum unus laudat superbiam, 
duo eam vitupérant. Humilitas laudem fu- 
g it; laus vero sequitur eam tanquam laude 
dignam. E contrario superbus laudent se
quitur, laus vero fugit eum tanquam laude 
indigmim. Superbia in ore hominum se 
-et sua ponit , ideo non est mirum si mor- 
sum detractionis fréquenter ibi sentit ; hu-

militas vero altissimum ponit refugium  
suum. Ipsa enim dicit illu d , I. Cor,, IV : 
« Qui judicat me Dominus e s t , » ideo 
morsus detractionum eam non attingit ; 
humilitas vero turris fortissima est, juxta 
verbum Bernardi. Ideo muitum necessaria 
est principi, qui est in majori periculo 
quam oæteri. Muitum cavendum est prin
cipi, ne superbiat de multitudine populi 
cui praeest. Rex Xerxes cum coram se v i-  
âeret exercitum suum multitudinis innu- 
merabilis, attendons quod totus ille exer- 
citus infra centum.annos in pulverem con- 
vertendus esset, dixisse fertur regem tanti 
exercitus et tam fortis me vocant homines, 
ego vero fateor me regem pulveris. Prin
ceps-tanquam prudens non solum quod 
situm est ante ûquIos debet intueri, sed et 
quod fntnrum est, quod ita certum est ac 
si jam fuisset. Cum obsedisset Sennacbe- 
rib Hierusalem, eadem nocte angélus Do-



Sennachérih faisoit le siège de Jérusalem, l’ange du Seigneur frappa, 
dans la même nuit, cent quatre-vingt-cinq mille hommes du camp des 
Assyriens. Les habitants de Jérusalem ayant aperçu ce carnage, sor
tirent de la ville et pillèrent le camp ; mais lorsqu’ils voulurent dé
pouiller les morts, ils n’eurent besoin que de secouer la poussière des 
cadavres, carie feu du ciel les avoit réduits en cendres. Telle apparoît 
une armée aux yeux d’un prince sage, qui ne considère pas seu
lement ce qui est, mais qui voit l’avenir, et qui aussi n’en tire pas 
vanité.

L’humilité supplée dans l’homme au défaut de tous les autres avan
tages. Saint Bernard a dit : « Nous n’avons aucun droit auprès de 
Dieu, mes frères, parce que tous tant que nous sommes nous péchons 
beaucoup ; nous ne pouvons pas le tromper, car il connoît les plus se
crètes pensées de nos cœurs, et à combien plus forte raison connoit- 
il toutes nos actions, nous ne pouvons pas lui résister, puisqu’il est 
tout-puissant; que reste-t-il donc à faire sinon de recourir de toute 
notre ame à l’humilité et de suppléer par la vertu à tout ce qui nous 
manque d’ailleurs. »

Un prince doit considérer qui il est, c’est-à-dire qu’il a été élevé 
au-dessus des autres hommes. Mais il doit, en même temps, songer à 
l’humble condition d’où il a été tiré pour être mis sur le trône et à sa 
profonde misère, plus grande encore que celle des autres hommes, 
afin de ne point perdre le précieux souvenir de cette double vérité 
qu’en même temps qu’il est le plus grand de son royaume, non-seu
lement il n’a été, mais il n’est encore qu’une vile poussière. Que sa 
pensée se conforme à la nature, ou , ce qui est encore plus digne, 
qu’il imite l’auteur de la nature, eu unissant ce qu’il y a de plus bas 
à ce qu’il y à de plus élevé. Car Dieu n’a-t-il pas uni à la partie vile 
et matérielle de l’homme, le souffle de vie? L’auteur delà nature n’a- 
t-il pas associé dans une mutuelle dépendance le verbe et la poussière.
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mini percussit in castris Assyriorum 185 
millia. Porro Hierosolymitæ videntes stra- 
gem hostium, egressi sunt et spoliaverunt 
castra; spolia vero mortuorum tollentes 
excusserunt ex eis pulverem tantum. Nam 
ignis divinus latenter eorum corda inciné
ra ver at. Talis est principi sapienti suus 
exercitus, qui non solum præsentia sed 
et futura intuetur, ideo de illo non su
perbit.

Humilitas supplet in homine defectus 
aliorum bonorum. Bernardus : « Apud Do- 
minum, fratres, jus habere non possumus, 
quoniam in rnultis offendimus omnes, sed 
nec fallere eum, ipse enim novit abscondita 
cordis ; quando magis opéra manifestantur, 
nec resistere viribus quoniam omnipotens

<est. Quid ergo restât nisi ad humilitatis re
media tota mente confugere, et quicquid 
in aliis minus habemus, de ea supplere ? » 

Debet princeps attendere quis s it , quo- 
niam aliis est prælatus ; sed eum hoc etiam  
debet cogitare humilem statum unum ad 
hoc assumptus e s t , et infirmitatem quam 
habet, qua cæteris intirmior est, ne eva- 
nescat salubris copula, ut cogitans se sum
mum , attendat pariter se cinercm vilissi- 
mum non tantum fuisse, sed esse. Imitetur 
cogitatione naturam, imitetur etiam , quod 
dignius est, actorem naturæ summa im a- 
que consocians. Nonne enim in parte ho
minis viti limo vitæ spiraculum colligavit ? 
Nonne actor naturæ in sua parte verbum 
limumque contemperavit ?



La prospérité est un grand danger fort redoutable aux princes, car 
elle est pour la vertu de ceux qui ne réfléchissent pas, ce que le feu 
est à la cire, le soleil à la neige ou à la glace. David fut un saint mo
narque, Salomon un roi sage, mais la prospérité fit perdre à l’un une 
partie de sa sagesse et aveugla l’autre entièrement. Celui-là est grand, 
qui, lorsqu’il est frappé par l’adversité, ne s’égare point ou ne perd 
point un peu de sa ferveur dans le bien. Celui-là n’est pas moins grand 
qui n’a point été séduit par le sourire de la fortune présente. On en 
trouve un plus grand nombre qui se sont maintenus dans l’adversité, 
que de ceux qui n’ont point été corrompus par la prospérité. Cicéron 
dit dans la F* partie de sa Rhétorique : « Il est difficile d’être vertueux 
à celui qui a etc constamment heureux. »

Un prince doit encore considérer quel il est. Cette pensée le fixe 
sur sa propre considération, l’cmpêche de s’échapper à lui-même et 
de s’égarer dans des désirs ambitieux. Il doit se tenir en lui-même, 
sans descendre au-dessous ou s’élever au-dessus de ce qu’il est, ne 
point s’éloigner Irop au loin ou s’étendre au large. Un homme s’égare 
au loin, quand il se promet toute une vie au-deJà du terme ordinaire, 
il s’embarrasse dans une multitude de soins superflus ; il s’élève trop 
haut, quand il présume trop favorablement de lui-mème ; il descend 
trop bas, quand il se laisse abattre à défaut de courage. La longueur 
de l’éloignement produit la mort, la dilatation des déchirures, l’élé
vation les chutes, l’abaissement l’anéantissement et la ruine. Aussi 
le prince ferme ne se laisse point décourager, le prudent ne compte 
point sur une longue vie, toujours incertaine, le sage est modéré 
dans ses affaires, il s’abstient du superflu et se contente du nécessaire. 
Un prince doit bien éviter l’oisiveté, mère du vice et ennemie de la vertu. 
Il est étonnant que, quand tout nous excite à l’humilité, nous soyons 
si peu humbles et que nous soyons, au contraire, remplis d’orgueil.
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Multum timenda est principi prosperitas ; 
incautis enim prosperitas est ad discipli- 
nam quod dignis ad certam, quod solis ra
dius ad nivem vel glaciem. Sanctus David, 
sapiens Salomon fu it, sed blandientibus 
nimis secundis rébus, alter ex parte, alter 
ex toto desîpuit. Magnus, qui incidens in 
adversa, non excidit vel parum a sapientia; 
nec minor cui præsens félicitas si arrisit, 
non irrisit, quanquam facilius inveneris qui 
sapientiam retinnerit contraria sibi fortuna, 
quam qui propitia non perdiderit. Tuîlius 
in I. M et. : « Difficile est illi virtutes ha
bere qui secunda semper fortuna usus sit. » 

Considerare etiam debet princeps qualis 
ipse sit. Hæc consideratio tenet eum in se, 
nec nuit eum a se evolare, nec ambulare 
in magnis super se. In se debet consistera

non infra dejici, non supra atto lli, non 
evadere longius, non extendi in latius. 
Longum dico, cum sibi homo promittit 
vitam longiorem, cum superfluis animus 
extenditur curis ; altum , cum de se plus 
præsumit; profundum, cum se plus deji- 
cit : longitudo exlerminium habere solet, 
dilatatio scissuram7 altitudo ruinant, pro
fundum absorptionem. In hoc fortis non 
dejicietur, prudens longioris vitæ non ab- 
ducitur incerto, modestus moderabitur 
curas, temperabit a superfluis, non deerit 
necessariis. Multum cavenda est principi 
otiositas mater nugarum, noverca virtu- 
tum. Cum omnia ad humilitatem hominem 
incitent, mirum est quomodo humiles non 
sumus, et quomodo adhuc in nobis super- 
biam retineamus.
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CHAPITRE VIII.
Motifs qui doivent nous engager à être humbles.

La terre doit nous porter à l'humilité, quand nous la considérons 
comme devant être un jour notre tombeau, puisque nous devons 
retourner dans la terre, selon ce tqxte de la Genèse, cliap. III : « Tu 
mangeras ton pain à la sueur de ton front, jusqu’à ce que tu retournes 
dans la terre, d’où tu as été tiré. » La terre, aujourd’hui sous uos 
pieds, doit bientôt couvrir notre tête. Ce qui doit encore nous porter 
à l’humilité, c'est le besoin que nous avons de la terre. C’est elle qui 
nous porte : si elle s’ouvroit sous nos pieds, comme elle le fit sous 
ceux de Dathan e td ’Abiron, livre des Nombres, chap. XVI, nous 
tomberions tout vivants dans l’enfer. C’est elle encore qui, par ordre 
de Dieu, produit miraculeusement tout ce qu’il faut pour notre nour
riture; que si elle fermoit son sein, nous péririons de faim. Si elle 
ne nous donnoit pas de bois pour nous réchauffer, nous mourrions 
de froid. L’air lui-même doit nous porter à l’humilité, si nous con
sidérons que, sans lu i, nous ne pouvons vivre une minute. Car si 
nous ne respirions pas l’air, pour renouveler notre sang, nous serions 
suffoqués. Si l’air est froid, il nous fait beaucoup souffrir ; s’il est 
pestilentiel, il nous tue.

L’eau nous est aussi un puissant motif d’humilité : si elle nous 
manque, nous sommes couverts de saleté, et la terre, devenue stérile, 
nous laisseroit périr de faim. Le feu également; car si nous en étions 
privés, comment préparerions-nous nos aliments et nous réchauffe
rions-nous? Nous mourrions de faim et de froid. De plus, le feu a été 
destiné à la punition des impies. Deutéronome , chap. XXXII : « Le

CAPUT VIII.
De incüantibus ad humilitatem.

Incitât nos ad humilitatem terra infimum 
eiementorum, quam cum inspicimus quasi 
ccomiteriurn et sepulchrum nostrum -vide- 
mus, quia in terram reversuri sumus, juxta 
illud Genes.j III : « In sudore vultus tui 
vesceris pane tuo , donec revertaris in ter- 
ram de qua sumptus es. » Terra quæ nunc 
est isub pedibus nostris, quandoque-futura 
est super caput nostrum. Ad humilitatem  
etiam incitare nos potest, quod tantum 
terra indigemus. Jpsa -est .quæ nos susten
tât : si ipsa disrupta fuerit sub .pedibus 
nostris, sicut fuit sub pedibus Dathan et 
Abiron, Numer.j XVI, vivi in infemum  
descendemus. Ipsa etiam miro modo Dei 
virtute ex se producit unde pascimur ;

quod si non faeeret, famé periremus. Item, 
si ligna non produceret, quibus possemus 
nos calefacere, periremus frigore. Aer .etiam 
ad humilitatem-muitum nos incitât, si 
attendamus quod sine aere nec ad momen- 
tum possumus vivere. Nisi enim ad .cordis 
refrigerium aerem attrahamus, suffocamur. 
Item , si aer a vento frigido commotus 
fuerit, muitum . nos afüigit ; si pestilens 
fuerit, nos i-nterQcit.

Aqua etiam materiaiu humilitatis ma- 
gnam nobis m inistrat, quæ si defuerit, 
immundi erim us, et terra existente arida 
et sterili, famé «peribimus. Ignis etiam ad 
humilitatem nos incitât, qui si nobis de- 
fuerit, unde cibaria nostra coquamus, et 
nos.calefaciamus, non habebimus, et famé 
et frigore peribimus. Propterea ignis para- 
tus est in tormentum impiis. DeuL, XXXII :



feu a été allumé dans ma fureur, et il brûlera jusqu’au fond de 
l’enfer. » Comment donc l’homme coupable peut-il s’enorgueillir, lui 
pour qui la fournaise est déjà allumée pour le consumer de ses ar
deurs? Nous trouvons encore de quoi nous humilier dans la terre, 
dans ses'productions et les animaux qu’elle nourrit, puisqu’elle a 
beaucoup de biens qui nous manquent, tels que l’éclat de l’or et la 
beauté dos fleurs. Saint Matthieu, chap. VI : « Considérez comment 
croissent les lis des champs, ils ne travaillent ni ne filent. Or, je vous 
dis que Salomon, dans toute sa gloire, ne fut point vétü comme l’un 
d’eux. » Il en est ainsi de la douceur du chant des oiseaux, qu’ils n’ont 
point modulé sur les leçons d’aucune créature, à laquelle l’homme 
ne peut jamais parvenir, s'y fùt-il exercé pendant de longues années. 
Il y a encore dans les animaux la vélocité, la force, la beauté, et tout 
le vêlement qu’il leur faut ; tandis que l’homme est obligé d’aller 
leur demander, comme un pauvre mendiant, de quoi couvrir sa 
nudité, les ornements qui doivent embellir sa pauvreté, la vitesse 
dans sa marche, et la force pour aider sa foiblesse. Les astres du ciel, 
dont là lumière nous est si nécessaire, nons offrent un magnifique 
procédé d’éclairage, car sans la lumière nos yeux sont inutiles.

Nous trouvons en nous-mêmes bien des raisons d’être humbles, 
tant du côté du corps que du côté de l’ame. Du côté du corps, soit 
que nous considérions son origine, salin , ou son état présent. Saint 
Bernard a dit : « Considérez d’où vous sortez, rougissez du lieu où 
vous êtes, gémissez sur l’horreur de celui où vous allez, et trem
blez. » Si vous demandez d’où vient le corps, je réponds qu’il vient 
de la pourriture. Job, chapitre XVII : «'J’ai dit à la pourriture, tu es 
mon père. « Si vous voulez savoir quelle est sa fin, la cendre et la 
poussière. Genèse, chap. III : « Tu es poussière et tu retourneras en
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« Ignis snccensus in furore m eo , et arde- 
bit usqucad inierni novissima. » Quomodo 
ergo superbit homo facinorosus, ad cujus 
combustionem fnrnax jam succensa est?  
In terra et eis quæ de terra nascuntur, et 
brutis animalibus multam materiam hu- 
militatis invenimns, cum'multa bona ha- 
bëat, quibus nos caremus, ut est fulgor 
auri , pulchritudo flortfm, M atth., YI : 
« Considerate lilia agri quomodo crescunt, 
non laborant ncque nent. Dico autem vobis 
quoniam nec Salomon in omni gloria sua 
coopertus est sicut unum ex istis. » In avi- 
bus etiam suavitas camus sine magisterio 

1 alicujus creaturæ, ad quam suavitatem 
homo multis annis edoctus non potest per- 
tingere. Item, invenitur in brutis velocitas, 
fortitudo, pulchritudo, vestitus abundans. 
Hominem vero ab eis oportet mendicare

unde nuditatem cooperiat, et pulchritu- 
dinem suam om et, et tarditatem suam et 
debilitatem suam juvet. In luminaribus 
etiam cœli magnam materiam iiluminandi 
nos habemus, quorum luce multum indi- 
gemus ; sine luce enim oculi nostri sunt 
inutiles.

In nobis multas causas humiliationis in -  
venimus et ex parte corporis et ex parte 
animæ. Ex parte corporis sive respiciamus 
ejus originem,-sive finem, sive statum ejus 
præsentem. Bernardus : « Vide ‘unde venis 
et erubesce ubics, et ingemisce quo vadis, 
et contremisce. » Siattendaturunde corpus 
venit, invenitur quod ex pütredine. Job, 
XVII : « Putrédini d ix i, pater meus es. » 
Si attendatur ad quem finem * deveniat, 
pulvis et cinisfit. Gen.,-111 : «Pulvises et 
in pulverem reverteris. » Item, G en., XVIII :



poussière. » Et encore, Genèse, chapitre XVIII : « Abraham dit : Je 
parlerai à mon Seigneur, quoique je ne sois que cendre et poussière. » 
On ne doit pas s’étonner si un soldat, qui a posé sou camp sur un 
rocher inexpugnable, se révolte contre son prince, mais celui-là est 
un fou consommé, qui, n’ayant qu’une maison de paille, qui peut 
être réduite en cendre par la moindre étincelle, se révolte contre son 
puissant seigneur et prince ; de même l’homme, dont la demeure., 
c’est-à-dire le corps, qui peut être consumé par l’ardeur de la fièvre, 
sans qu’il soit besoin de l’intervention du feu, est le plus grand de 
tous les fous, s’il s’élève contre son Dieu. L’homme devroit bien hu
milier son corps qui n’est qu’un sac à ordures et la proie des vers, et 
qui lui a été donné pour la honte de son ame, selon ces paroles du 
deuxième livre des Machabées, où l’on dit du pécheur : « Sa gloire 
est la vermine et la pourriture. » Aussi met-il sa gloire dans ce qui 
devroit faire sa confusion. Celui-là jugeoit bien de l’état présent du 
coips, qui disoit : « Ta honte est en toi-même, » prophète Michée, 
chapitre II. Et saint Jérôme : « Comment peut s’enorgueillir celui qui 
porte toujours une sentine en lui? »

Nous pouvons trouver du côté de l’ame bien des sujets d’humilia
tion. Car, ou nous savons que nous sommes en état de péché mortel, 
ou nous ne le savons pas. Si nous sommes coupables d’un péché 
mortel, nous valons moins qu’un chien, un pourceau, ou un cra- 
peau, puisque nous sommes condamnés à une double mort, c’est- 
à-dire à l’étenïelle et à la temporelle, tandis que ces animaux ne 
doivent en subir qu’une. De plus, nous avons le malheur de la faute 
et de la peine due à la faute. Mais si on ignore si l’on est en état de 
péché mortel, on ne sait pourtant point si on est en état de grâce : 
on sait que l’on a été dans l’état de damnation, et on ne sait pas si le 
péché, qui l’avoit méritée, a été pardonné. Ecclésiaste, chapitre IX :
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«D ixit Abraham : Loquar ad Dominum 
meum, cum sim puivis et cinis. » 'Non est 
mirurn si miles erigat se contra dominum 
suum, qui habet castrum super rupem in- 
expugnabile ; sed valde fatuus est qui non 
habet domicilium nisi de palea, quæ fa- 
cillime potest comburi, si contra Dominum 
suum potentem se erigat ; sic homo fatuis- 
simus e s t , cujus habitatio scilicet corpus, 
ad calorem febrilem in ignem redigitur, 
nec ad ejus incinerationem ignis requiri
tur, si contra Deum se erigat. Multum de- 
beret hominem humiliare corpus spiritui 
ad ipsius humiliationem datum, quod est 
saccus stercorum et materia verm ium , 
juxta illud Machab., II, ubi dicitur de pec- 
catore : « Gloria ejus est stercus et ver- 
mis. » Ipse unde confundi debuit, gloria-

tur.’ Statum præsentem corporis attendcbat 
qui dicebat : « Humiliatio tua in modio 
tui, » Micheœ, II; et Hieronymus : « Quo
modo superbiat qui semper secum sentiuam 
portât ? »

Ex parte animæ multas causas humilia- 
tionis possumus in venir c. Aut enim scimus 
nos esse in m ortall, aut non ; si s ic , in 
inferiori statu sumus quam canis, vel por- 
cu s , vel buffo , cum simus debitores du- 
plicis m ortis, scilicet temporalis et æter- 
n æ , ilia vero unicam mortem debeant. 
Item, miseriam habemus culpæ et pœnæ. 
Si vero nesciat se esse in m ortali, nescit 
tamen se esse in statu salutis, soit se ali— 
quando fuisse in  statu damnatiouis, et 
nescit. utrum adhuc peccatum sit sibi di- 
inissum. E ccli., IX : «Sunt justi atque



«Ily  a des sages et des justes, et leurs œuvres sont dans la main de 
Dieu; et cependant l’homme ne sait pas s’il est digne d’amour ou de 
haine, mais tout se réserve pour l’avenir et demeure ici incertain. 
Saint Grégoire dit à ce sujet : « Nous sommes dans une complète 
incertitudô sur la valeur de nos bonnes œuvres, afin que nous nous 
tenions dans l’humilité, comme le seul bien dont nous puissions être 
sûrs, quand même nous aurions l’assurance que nous sommes dans 
l’état de justice. » Le peu d’efforts que nous faisons pour avancer dans 
le vertu, les difficultés de la persévérance, le daDger de la chute que 
nous sentons en nous, car le souffle qu’un mot produit en s’échappant 
des lèvres est capable de nous renverser, la difficulté de la conversion, 
notre foiblesse à surmonter les plus petits défauts, tout cela est bieu 
fait pour nous rendre humbles. De. même trouverons-nous encore 
ample matière à nous humilier dans tout ce qui nous environne.

Faisons réflexion qu’une multitude de nos frères sont lépreux, 
aveugles, paralytiques, mendiants, et accablés de-mille autres afflic
tions. Nous avons bien encore de quoi abaisser notre orgueil, si nous 
réflécliissons à ceux que nous avons contre nous, c’est-à-dire à ces 
ennemis invisibles, plus forts et plus rusés que nous, et qui nous 
étrangleraient si Dieu les laissoit faire. Jérémie, Lamentations, ch. III: 
« C’est la miséricorde de Dieu qui a empêché que nous ne soyons 
perdus. » Nous nous humilierons encore si nous lèvons les yeux au- 
dessus de nous et si nous considérons la toute-puissance de Dieu prête 
à punir l’orgueil des superbes. On s’incline ou on s’abaisse ordinaire
ment pour trais causes, pour éviter un glaive qui va nous frapper sur 
la tête, soit pour passer par une porte peu élevée, ou pour se mettre 
à côté d’une personne considérable, que l’on voit assise à terre : 01% 
trois causes semblables font que l’homme doit s’abaisser par humi
lité. Le glaive du Tout-Puissant est levé sur notre tête. Ire Epître de
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sapientes, et opéra eorum in manu Dei; 
et tameu nescit homo utrum amore vel 
odio dignus sit, sed omnia in futur uni re- 
servanlur incerta. » Gregorius, ad hoc : 
« Guncta nobis de meritis nostris incerta 
sunt, ut unam certam gratiam teneamus 
humilitatem, etiam si sciremus nos esse 
in statu salutis. » Ad humilitatem nosiram 
possenl ista valere negligentia proficiendi, 
quam in nobis videm us, 'difïicultas standi, 
facilitas cadendi ; ad sibilum enim unius 
verbi dejicitur aliquis difficultas resurgen- 
di, débilitas vitia minima vincendi. Item, 
in eis quæ sunt juxta nos multam mate
riam humiliationis inveniemus.

Si attendamus multos de fratribus nos
tris esse leprosos, multos cæcos, multos 
paralyticos, multos mendicos et aliis rni-

'seriis afïïictos. Item , raagnam materiam 
humiliationis invenimus , si attendamus 
eos qui contra nos sunt, scilicet hostes in- 
visibiles, qui et fortiores et astutiores nobis 
sunt, et nos strangularent, si Deus hoc eis 
permitteret. Thren., III : a Misericordia 
Domini, quia non sumus consumpti. » 
Item , supra nos causas humiliationis in- 
venire possumus, si attendamus Dei omni- 
potentiam paratam ad vindictam super- 
borum. Tribus de causis solet aliquis se 
inclinare, vel dim ittere, vel quia gladius 
ejus capiti imminet, vel quia transiturus 
est per ostium humile, vel propter societa- 
tem alicujus magnæ personæ, quam ad 
terram videt sedere ; simiiibus causis debet 
homo per humilitatem se inclinare, si per 
superbiam se erexerit. Gladius omnipoten-
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saint. Pierrç, chapitre V : « Humiliez-vous sous la main de Dieu tout- 
puissant. » H faut aussi passer par la petite porte du paradis. Saint 
Augustin a dit sur ces paroles du dixième chapitre de l’Evangile de 
saint Jean, « Je suis la porte, » « la porte du paradis est basse ; si 
nous voulons y entrer sans nous briser la tète, il faut l’abaisser. » De 
plus, « le Très-Haut et tous les saints, se sont profondément humilies 
dans ce monde. » S. Matthieu, chap. X : « Le serviteur doit être con
tent, s’il est traité comme son maître. » Et saint Jean, chapitre XV : 
« Rappelez-vous ce que je vous ai dit : Le serviteur n’est pas plus que 
son maître. » Les biens et les maux doivent également nous porter à 
l’humilité. Nous n’avons point la possession entière de nos biens, nous 
en payons les impôts, et ils sont pour nous une charge et un danger; 
car non-seulement nous pouvons les perdre, mais ils peuvent nous 
perdre nous-mêmes. Si nos maux sont les péchés mortels, ils doivent 
nous humilier beaucoup, puisqu’à cause d’eux nous sommes con
damnés au gibet infernal. Il est prodigieux qu’avec tant de sujets 
d’humiliation, l’orgueil puisse encore vivre dans nos ames. 0  éton
nante vanité ! 0  prodigieux orgueil de notre cœur! dont nous ne pou
vons entièrement dompter l'enflure, ni subjuguer les soulèvements 
superbes, avec tant de motifs pour nous abîmer dans une profonde 
ët légitime humilité, et empêcher que la terre et la cendre l’enor
gueillisse.

CHAPITRE IX.
Du souvenir de la mort.

Ce qui est grandement utile encore pour la pratique de l’humilité, 
c’est le souvenir de la mort, comme l’enseigne l’Eglise au commen
cement du carême, dans la cérémonie de l’imposition fies cendres, par 
ces paroles : « Souviens-loi, ô  homme, que tu es poussière et que

tis Dei est evaginatus super caput ejus. I. 
P etr., V : « Humiliamini sub manu, po- 
tentis Dei. » Item , necesse habet per ostium 
hum ile paradisi in trare . Augustinus super 
Joann., X , « Ego sum ostium » : « Ostium 
humilo est ; si sano capite volumus intrare, 
oportet caput dem ittere. » Hem : « Altis- 
simus in mundo isto et sancti valde se hu- 
xniliter habuerunt. » M atth., X : « Sufficit 
servo si sit sicut Dominus ejus, » et Joann., 
XV : « Mementote sermonis mei quem  ego 
dixi vobis : Non est servus m ajor domino 
suo. » Et bona et mala nostra dpbent nos 
hum iliare. In bonis non verum  dominium 
sed onus et periculum habem us, pro illis 
censum debemus , e t non solum ilia p e r- 
d e re , sed etiam pro illis perdi possumus. 
Mala vero nostra, si sint m ortalia peccata,

m ultum  debent nos hum iliare , cum pro 
illis patibulo infernali adjudicati simus. 
Mirum est cum habeam us tô t hum iliantia 
quomodo rem anet in  nobis superbia? 0  
m ira vanitas i 0  m ira fatuitas oordis nostri 
cujus elationem perfecte dirimere , cujus 
cervicosos motus omnino domare hum ili- 
tatis m ateria tan ta  non sufficit,  quin ad - 
hue superbiat te rra  e t cinis !

CAPUT IX.
De morlis memoria.

E t notandum  quod m ultum  valet ad hu- 
m ilitatem  m ortis m em oria, sicut docet 
Ecclesia in  principio Quadragesimæ, capi- 
tibus fldelium cineres im ponens, dicens : 
« Memento quia cinis es et in  cinerem r c -  
verteris. » Debet hom o se cinerem repu-



tu retourneras en poussière. » L’homme doit se considérer comme 
une vile cendre, tant du côté de l'ame que du côté du corps. D’abor.d 
du côte du corps, à cause de la certitude de la mort et du peu de 
temps qu’il a à parcourir pour arriver au terme où il sera réduit en 
cendres. L’Ecriture emploie'd’ordinaire le présent pour exprimer un 
événement à venir, tant à cause de sa certitude que de son prochain 
accomplissement. Saint Grégoire a dit : « Celui qui sût qu’il doit 
mourir se regarde déjà comme presque mort. » Saint Paul, dans son 
Epîlre aux Romains, ch. YIÏÏ : « Le corps est mort à cause du péché,» 
c’est-à-dire condamné à  une mort certaine.

L’homme doit se cousidérer comme de la cendre, quant à son. ame, 
sous trois rapports. Premièrement, quant à son néant. Elle n’est 
qu’une vile cendre, quoique formée d’une matière précieuse; car 
celui qui est en état de péché n'a aucune valeur, eu égard k  celle qu’il 
avoit avant son péché. Psaume XIV : « Le méchant a été réduit à rien, 
en sa présence. y> Bien plus, il est moins que rien, puisqu’il vaudroit 
mieux pour lui de n’être pas que d’être méchant, s’il persévère dans 
sa méchanceté. Secondement, parce que là cendre ne peut tenir contre 
le moindre souffle qui la disperse; de même le pécheur ne peut ré
sister au souffle de la moindre parole, selon ce passage du premier 
Psaume de David : « Non, il n’en est point ainsi des pécheurs, mais 
ils sont comme la poussière que le vçnt emporte. » Troisièmement, 
parce que ainsi que la poussière ne peut d’elle-même retourner à l’état 
d’état matériel qu’elle formoit et d’où elle a été tirée, mais par la seule 
puissance de Dieu ; de même le pécheur ne peut revenir à l’état de 
grâce que par le secours de Dieu.

H faut qu’un prince qui a déjà la couronne temporelle et qui doit 
aspirer à l'éternelle, soit à ses propres yeux; comme de la cendre; 
car une couronne doit remplacer la cendre. Isale, chap. LXI : «Il m’a

de l’éducation des princes. 3 0 3

tare et ex parte animæ et ex parte corpo
ris. Ex parte corporis propter propinqui- 
tatem et cerlitudinem  quam  hahet ad hoc 
guod in cinerem red igatur. Sic enim loqui 
solet ScripLura sacra u t aliquis quod futu- 
rum est dicat jam  esse propter propinqui- 
tatem et cerlitudinem . G regorius: «Fore 
se1 mortuum considérât qui se moriLurmn 
non ignorât. » Rom., VIII : « Corpus mor
tuum est propter peccatum , » id est ne- 
cessitati moriendi addicturn.

Quantum vero ad anim am , debet homo 
se cinerem reputare quantum  ad tria. 
Primo, quantum  ad v ilita tem , cinis valde 
est vilis, licet m ateria ex qua factus est 
fuerit pretiosa, sic qui est in  statu  pec-cati 
quasi nullius valons-est respectu valoris 
in quo erat ante peccatum . In Psalm.

XIV : « Ad nihilum  deductus est in  con- 
spectu ejusm alignus. » Immo m inus quam  
nihil v idetur esse; melius enim esset ei 
non esse, quam  m alum  esse, si in m alitia 
perseveret. Secundo, quantum  ad hoc quod 
cinis non potest resistere modico flatui 
quin ab eo dispergatur ; sic peccator non 
potest resistere sibilo verhi m odici, ju x ta  
illud Psalm. I : « Non sic im pii, non sic, 
sed tanquam  pulvis quem projicit ventus. » 
T e rtio , quantum  ad hoc quod sicut cinis 
non potest ex se redire ad sta tuai m ateriæ  
unde factus e s t, sed sola Dei v ir tu te , sic 
peccator non, potest reduci ad statum  bo
num  nisi Dei v irtu te.

Principi qui jam  habet coronam tem po- 
ralem , et cui desideranda est æ terna, mul
tum  expedit u t sua reputatione cinis sit ;



envoyé porter sa parole à ceux qui sont doux, afin que je leur don
nasse une couronne au lieu de cendre. » L’idée de la mort est très- 
utile. Ecclésiastique, chap. VII : « Souvenez-vous dans toutes vos 
actions de vos dernières fins et vous ne pécherez jamais. » S. Jérôme 
le répète dans ses lettres. C’est l’idée de Platon, que « la vie des sages 
se passe à penser à la mort. » Le Sage dit : « Toute la philosophie 
consiste à méditer sur la mort. Son souvenir est surtout nécessaire aux 
jeunes gens; » aussi ce texte de la troisième Lamentation de Jérémie : 
« Il est avantageux à l’homme de porter le joug dès sa jeunesse, » est- 
il suivi de ces paroles : « U mettra sa bouche dans la poussière. » 
« La bouche du sage est dans son cœur, » Ecclésiastique, ch. XXV : 
Or, celui qui pense qu’il n’est que delapoussière, met sa bouche dans 
la poussière. Cette pensée est la mort de la cupidité et de la vanité du 
siècle. C’est pourquoi Dieu ordonna dans le premier chapitre du Lévi- 
tique, à celui qui offrait en holocauste des tourterelles ou de jeunes 
colombes, de jeter le gézier et les plumes, dans le lieu destiné aux 
cendres. Celui qui se consacre à Dieu dans le cloître, fait le sacrifice 
d’une tourterelle, et celui qui se consacre à Dieu dans le monde, d’un 
pigeon; parce qu’en effet, la tourterelle aime la solitude et les pigeons 
vont par bandes. Le gézier, qui est comme le grenier des oiseaux, 
signifie la cupidité et la plume la légèreté. Celui-là jette le gézier dans 
les cendres, qui a la pensée qu’il doit un jour mourir, détache la 
cupidité de son cœur, dédaignant de posséder des biens qu’il devra 
perdre bientôt et qui le perdraient lui-même, a Ah; Plut à Dieu, dit 
saint Bernard, que les biens qu’on a amassés périssent seuls et que 
celui qui les a accumulés ne pérît point comme eux. Il vaudrait mieux 
donner ses soins à une chose qui ne doit point durer, qu’à celle- qui 
est déjà passée. On jette les plumes dans les cendres, quand la pensée
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pro cinere enim corona p rom ittitu r. Isa., 
LXI : « Ad annuntiandum  mansuetis m isit 
m e u t darem coronam eis pro cinere. » 
M uitum est utilis m ortis memoria. Eccli 
VII : « In omnibus operibus tu is mémo- 
ra re  novissima t u a , et in  æ ternum  non 
peccabis. » Hieronymus in epistolis , P la- 
tonis est seatentia : k< Omnem sapientum 
vitam  m editationem  esse m ortis. » Sap. : 
« Summa philosophia est assidua mortis 
meditatio, specialiter m ortis m em oria ju -  
veni est necessaria,» unde post illud Thren v 
III : « Bonum est viro cum  portaverit ju- 
gum in adolescentia sua, » subditur : « Po- 
net in pulvere os suum. » « Os sapientum 
est in corde ipsorum » Eccli., XXV. Os 
ergo in  pulvere ponit qui cogitât quod 
pulvis sit. In hac meditatione proficienda 
est cupiditas et vanitas sæculi : unde Lev.,

I, præcepit Dominus u t faciens holocaus- 
tum  de tu rturibus vel pullis columbæ, pro- 
jiceret vesiculam gu ttu ris e t plumas in  
locum cinerum . Holccaustum facit de tur- 
tu re qui dat se Deo u t ei serviat in claustro, 
de columba facit holocaustum qui dat se 
Deo u t ei serviat in  mundo. T urtur enim 
amat solitudinem , columba gregatim  volât. 
Vesicula gutturis, quæ est quasi horreum  
avium , cupiditatem  désignât, pluma vero 
levitatem . In loco cinerum  vesicula proji- 
cit, qui considerationc m ortis suæ cupidi
tatem  a seabjicit non curans acquirere quæ 
in  brevi perdat et a quibus perdatur. Ber
nardus : « Utinam congregata tantum  pé
riren t , e t non congregator eorum. » To- 
lerabilius esset insudare labori perituro 
quam  perem pto. PLumam in locum cine
rum  p ro jic it,  qui consideratione mortis



de la mort éloigne des vanités de ce monde, parce qu’il y a folie à se 
livrer à la joie sur le chemin qui conduit à la tombe. Saint Augustin 
a dit : « La vie présente n’est qu’une marche précipitée vers la mort. » 

La pensée de la mort fait mépriser le monde. Saint Jérôme a dit : 
« Celui qui pense continuellement qu’il doit mourir un jour n’a que 
du mépris pour toutes les choses créées. » Ecclésiastique, ch. XI : 
« L’homme qui a vécu de longues années et qui a été constamment 
heureux, doit se souvenir des jours mauvais, et se rappeler qu’il doit 
voir encore beaucoup d’autres années, qui, quand elles seront venues, 
le convaincront de la vanité de tout son passé. » La mort convainc de 
vanité tout ce qu’il y a dans le monde, c’estr-à-dire la concupiscence 
des yeux, la concupiscence de la chair et l’orgueil de la vie. La con
cupiscence des yeux, parce que l’homme rentre nu dans la terre. 
Job, premier chapitre : « Je suis sorti nu du sein de ma mère et j ’y 
retournerai nu. » 11 est clair que c’est une grande folie de ne désirer 
que les biens de la terre, dont il doit être dépouillé. La concupiscence 
de la chair, en ce qu’elle nourrit délicatement le corps qui doit être 
la proie des vers; nous ne devons point rechercher les delices de la 
chair, car il nous importe peu quel mets notre corps doit servir aux 
vers. L’orgueil de la vie, parce que celui qui vouloit être aui-dessus 
des hommes est enfoui dans la terre et que les chiens et les pourceaux 
marchent sur son cadavre. Ce qui nous prouve bien que c’est une 
grande vanité de vouloir s’élever au-dessus des autres. On se met à 
l’un cles deux bouts d’un navire pour le gouverner; ainsi le sage agit 
dans fout ce qu’il fait en vue de sa fin. Dieu mit à la fin de sa vie celui 
qui disoit : « Mou ame, tu as ramassé des biens pour plusieurs années, 
repose-toi sans l’inquiéter, etc...,» et lui dit : a Insensé, cette nuit-là 
même on te redemandera ton ame. »
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vanitatem hujus m undi refugit, intelligens 
fatuum esse in via ad m ortem  gaudere, 
Augustinus : « Nihil aliud est tem pus præ- 
sentis vitæ quam cursus ad m ortem . » 

Memoria mortis valet ad contem ptum  
mundi. Rieronymus : « Facile contem nit 
omnia, qui se semper cogitât m oriturum .» 
Eccl.j XI : « Si armis m ultis vixerit homo, 
et in his omnibus Iætus fu e r i t , meminisse 
debet- tenebrosi tem poris et dierum  m ul- 
torum , qui cum v en e rin t, vanitatis a r -  
guentur præ terita. » In m orte vanitatis 
arguitur omne quod est in  mundo, scilicet 
concupiscentia carnis, concupiscentia ocu- 
lorum et superbia vitæ . Concupiscentia 
oculorum in  hoc quod homo nudus rever- 
titur in terram . Job, I : « Nudus egressus 
sum de utero m atris meæ, nudus Fevertar 
ilhic. » Manifeste apparet quod fatuum

fuit tantum  concupiscere te r re n a , cum  
spoliandus esset eis. Concupiscentia carnis 
in  hoc quod corpus délicate nu tritum  v e r-  
m ibus esca datur, satis apparet in hoc quod 
deliciæ non sunt quærendæ c a rn i; non 
m ultum  curandum  est qualem escam ver
nies com esturi sint. Superbia vitæ in  hoc 
quod ille qui volebat esse super hom ines, 
ponitur sub te rra  et am bulant super eum  
porci e t canes. Satis ex hoc apparet quod 
valde fatuum  fu it velle esse super alios. 
Qui vult navem regere , point se in  fine 
navis ; sic sapiens consideratione finis rég it 
se in his quæ sunt ad finem. Ilium  qui 
dicebat : « Anima m ea, m u lta  bona habes 
posita inannos plurim os, requiesce, » e tc ., 
Dominus posuit in fine vitæ  ,  dicens : 
« S tulte, bac nocte repetent anim am  tuam  
a te ,»  Luc., XII.

IV.
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CHAPITRE X.

Un prince doit se préserver de l’esclavage du démon et du péché.

Un prince ne doit point se laisser asservir par le vice et le démon. 
Sénèque a dit : « Celui qui remporte la victoire sur ses passions doit 
être regardé comme bien supérieur à celui qui soumet les hommes à 
son joug. » Un roi doit mettre tous ses soins et ses efforts à se mo
dérer et à se conduire comme il le doit. Sénèque dit encore : « Vous 
voulez avoir de grands honneurs. Eh bien, je vous chargerai d’un 
grand commandement; commandez-vous à vous-même. » Quand on 
baptise ceux qui sont élus pour le royaume des cieux, on leur fait 
trois onctions ; l’une à la tête, afin de les exciter à laisser l’empire ou 
le commandement à la partie supérieure de leur être, c’est-à-dire à la 
raison. Livre des Proverbes, chap. XXX La terre est troublée par 
trois choses, et elle ne peut supporter la quatrième, un esclave 
dominateur. » Rien n’est si difficile à ce qui est bas, que de s’é
lever. Si le corps de l’homme le domine, il en résulte un grand 
désordre; c’est comme si dans le corps humain, les pieds étaient en 
haut et la tête en bas. On l’oint encore entre les épaules pour l’avertir 
qu’il doit porter avec douceur le poids des préceptes divins. On l’oint 
encore sur la poitrine, pour lui faire comprendre qu’il doit avoir des 
entrailles de miséricorde pour le prochain. 11 est très-inconvenant 
pour un prince de se laisser aller à l’esclavage des vices et des démous, 
de ne point obéir à  Dieu son chef et son maître et de se conduire avec 
dureté envers le prochain.

Fin du troisième livre de l’éducation des princes. Béni soit Dieu 
qui Va commencé et qui Va achevé.

CAPOT X.
Ut princeps a servitute diaboli et vüiorum 

se cuslodiat.
M ultum  est necessarium p rin c ip i, u t a 

servitute diaboli et vitiorum  se custodiat. 
Seneca : « Recte putandus est fortior qui 
cupiditates quam qui hostes vicerit. » Stu- 
dium m agnum  et diligentiam  adhibere 
debet, u t se debito modo regat. Seneca : 
« Vis habere m agnum  honorem, m agnum  
imperium dabo t i b i ,  im pera tib i. » Qui 
baptizantur cum  ad regnum  cœlorum  eli- 
gau tur, tripliciter inungun tu r, scilicet in 
vertice, u t moveautur supcriori parte sui, 
scilicet rationi principatum seu dominium 
servare. Pwv.j XXX : « Per tria  m ovetur 
te rra , e t quartum  quod non sustinere po

test per scrvum cum  regnaverit. » Asperius 
nibil est hum ili cum  surgit in altum . Si 
corpus dominium habeat in  hom ine, m a
gna est inordinatio : simile est sicut si in  
corpore hum ano pedes essent in  superiori 
parte et caput in  inferiori. I te m , in u n - 
g itu r in scapulis, u t m oveatur mansucte 
portare onus præceptorum  divinorum. In - 
ungitur et in p ec to re , u t m oveatur ad 
proxim um  viscera pietatis habere. In prin
cipi valde indecens est si servituti vilio- 
rum  e t dæm oniorum  se subjiciat, si Deo 
superiori suo non obediat, si ad proxim um  
impie se habeat.

Tertius liber E ruditùm is principum ex
plicita Beneâictus Deus qui incœpit et com- 
p kv iL
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LIVRE QUATRIÈME.
PROLOGUE.

Nous avons fait voir dans le livre précédent, quels sont les devoirs 
d’un prince envers lui-même : nous montrerons, dans le quatrième 
livre, comment il doit se conduire à l’égard de ceux qui sont atta
chés à sa personne. Le mal qui se commet sous ses yeux est très-con
damnable; aussi, ceux qui l’environnent doivent être tellement hon
nêtes et réglés clans leur conduite, qu’ils soient le modèle et la règle 
des autres.

CHAPITRE PREMIER.
Un prince doit écarter de lui les hommes pervers, pour deux raisons.

Rien de plus dangereux pour un prince qu’un mauvais entourage ; 
aussi doit-il hien l’éviter. Saint Bernard écrit dans son traité de la 
Considération : « Ne dites pas que vous ne subissez point leur in
fluence , tout en regrettant la perversité de ceux qui vous entourent, 
c’est-à-dire, ne dites point que vous êtes bon, quand vous vous faites 
un appui des méchants; ne croyez pas votre justice en sûreté si elle 
est assiégée par des pervers, elle est aussi exposée que votre vie dans 
le voisinage d’un reptile vénéneux : il est.impossible de vous sous
traira à un mal intérieur. » N’éloignezpas un bon serviteur, d’autant 
qu’il peut vous être utile plus souvent. Les méchants qui environnent 
un prince sont malfaisants de deux manières ; c’est-à-dire, par la con
tagion de leur société, et par leurs mauvais conseils. Le péché étant 
contagieux, on doit redouter beaucoup la société des méchants. Un 
homme sain ne peut être en sûreté à côté d’un lépreux. Ecclésiastique,

L I B E R  Q U A R T U S .
PROOEMIUM.

In præceclcnti libro osteusum est quo- 
■modo princeps habere se debeat ad se ip
sum;- in  hoc quarto libro ostendendum 
est quomodo habere se debeat ad eos qui 
sunt jux ta ipsum. Turpius est principi 
quod eo præsente perperam  agitur, ideo 
illi quos præ oculis habet, ita  debent esse 
ordinati e t in fo rm a ti, u t  sint spéculum et 
forma aliorum.

CAPUT PRIMUM.
Quod duabus de causis cavendum est prin

cipi ne habeat ju xta  se malos.
M uitum cavendum  est principi ne sint

mali qui sunt jux ta  illUm. Bernardus in  
libro De consider. : « Ne te dixeris sanum. 
dolentem  latera, hoc est, ne te dixeris bo
num , malis inn iten tem , non sit tu ta  tib i 
tu a  bonitas obsessa malis, non m agis quam  
sanitas vicino serpente ; non est quo te  
subducas malo intestino. » Et e regione 
bonum  dom esticum , eo amplius quo sæ- 
pius juvat. Dupliciter nocent m ali collaté
rales p rin c ip i,  scilicet convictu suo eum  
corrumpendo et perverse ei consulendo. 
Cum peccatum  sit m orbus contagiosus, 
m uitum  tim enda est malorum societas. 
Non est tu tu m  sano cum  leprosis habitare.



chap. XII] : « Celui qui touche la poix en sera gâté ; et celui qui se 
joint au superbe deviendra superbe. » Première Epître aux Corin
thiens , chap. XV : «. Les mauvaises paroles corrompent les bonnes 
mœurs. » De même et bien plus encore, les mauvaises actions. Pro
verbes, chap. XIII : « Celui qui marche avec les sages deviendra 
sage ; Varni des insensés leur ressemblera. » Celui qui veut aller à 
saint Jacques de Compostelle, ne se met pas dans la compagnie de 
ceux qui vont à Rome : la compagnie ne conduit que là où elle va. 
Celui qui veut aller dans le paradis, doit éviter la société de ceux qui 
vont en enfer. Jacob ne voulut pas d’Esaü pour compagnon de 
voyage, Genèse, chap. XXXIII. Sénèque dit : « Un commensal délicat 
énerve et amollit peu à peu. » Quelque simples et bons que nous puis
sions être, une mauvaise société nous communique toujours la rouille 
du vice. Ecclésiastique, chap. XX : «Qui plaindra celui qui fait sa 
société du méchant? » Il n’est pas plus sûr pour le juste d'être avec 
les pécheurs que l’agneau avec le loup. Ecclésiastique, chap. XIII : 
« Comme le loup n’a point de commerce avec l’agneau, ainsi le pé
cheur n’en a point avec le juste. » Un mauvais entourage nuit infini
ment par ses mauvais conseils. Un méchant conseiller est un œil qu’il 
faut arracher, selon cette parole du Seigneur en saint Matthieu, 
chap. V : « Si votre œil vous scandalise, arrachez-le et jetez-le loin 
de vous. »

CHAPITRE II.
Un prince doit se montrer accessible aux conseils qu’on veut lui donner.

Un prince doit écouter les avis qu’on lui donne : ceci est pour lui 
d’une grande utilité. Cette qualité renferme trois choses importantes : 
d’abord le bonheur de rechercher les conseils, celle de choisir un bon 
conseiller, la grâce de donner des conseils, celle de peser les avis et
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Eccli.j XIII : « Qui tetigerit picem, iiiqu i- 
n ab itu r ab ea, et qui com m unicaverit su- 
perbo, induet superbiam. » I. Cor. XV : 
« Corrum punt bouos mores colloquia 
prava. » Sim iliter, immo amplius opéra 
mala. Prov., XIII : « Qui cum sapientibus 
graditur, sapiens e r it;  amicus autem  stul- 
torum  similis eis effîcietur. » Qui volt ire 
ad sanctum  Jacobum  non ponit se in so- 
cietate eorum qui Romain vadunt : societas 
non ducit nisi quo vadit. Qui vult ire in 
paradisum declinare debet societatem eo
rum  qui vadunt in  infem um . Noluit Ja
cob babere Esau socium itineris sui, G en., 
XXXIIÏ. Seneca : « Convictor delicatus 
paulatim  enervat e t em ollit; » malignus 
cornes quamvis candido et simpiici rub i- 
ginem  suam  alïricuit. Eccii., XX ; « Quis

m iserebitur ei qui com itatur viro iniquo ?» 
Sicut non est tu tu m  agnum  habitare in te r 
lupos, ita  nec bono habitare in ter malos. 
Eccli., XIII : « Sicut com m unicahit lupus 
cum agno aliquando, sic peccator justo. » 
M ultum nocent m ali collatérales perverse 
consulendo. Malus consiliarius est oculus 
eruendus, juxta verbum  D om in i,  Mai th., 
V : « Si oculus tuus scandalizat te  , erue 
eum  e t projice abs te. »

CAPUT II.
Quod nccessarium sit principi ut ad consi- 

lia bene se habeat.
Multum utile est principi si ad concilia 

bene se habeat. E t notandum  quod circa 
hoc quinque sunt com m endabilia, scilicet 
g ra tia consilium requirendi, gra tia  consi-



enfin de les suivre. Un homme qui n’est point précipité dans ses 
actions, a la grâce de rechercher les conseils; celui qui ne l’a pas 
tombe fréquemment, d’après ces paroles du livre des Proverbes, 
chap. XIX : « Celui qui va trop vite, tombera. » L’Ecriture sainte nous 
exhorte à demander conseil. Tobie, chap. IV : « Demandez toujours 
l’avis du sage. «Livre des Proverbes, chap. XI : « Où il n’y a personne 
pour gouverner, le peuple périt; où il y a beaucoup de conseils, là 
est le salut. » Ibidem, chap. XIII : « L’homme habile fait tout avec 
conseil ; mais l’insensé fait voir sa folie. « Et dans le même chapitre : 
« Ceux qui font tout avec conseil sont conduits par la sagesse. » Ci- 
ccron, dans scs Offices : « Les armes font bien peu au-dehors quand 
on ne prend point conseil dans le secret de sa maison. » Ier livre des 
Machabées : « Ce jour-là, les prêtres périrent par l’épée, parce que 
malgré leur courage dans la bataille ils. s’y étoient engagés sans con
seils. » La prudence doit régler le courage. Ecclésiastique, ch. XXX : 
« Ne faites rien sans conseil. » Ibid. chap. XXXVII : « Qu’un conseil 
stable règle tout ce que vous faites. » Un prince doit raisonner toute 
sa conduite avec lui-même et avec ceux qui lui donnent de l’affection. 
Mais il faut y penser avant d’agir, car il est trop tard de s’en repentir 
après qu’une chose est faite. » Un prince doit faire en sorte d’avoir au
près de lui des personnes sûres, auxquelles il puisse confier toutes ses 
pensées les plus secrètes, communiquer ses desseins, en qui il s’ouvre 
comme à un autre lui-même, qpi ne lui permettent pas de s’égarer 
s’il avoit le malheur de le vouloir, qui modèrent son impétuosité, 
excitent sa nonchalance, répriment son orgueil, corrigent ses excès; 
dont la fermeté soutienne sa foiblesse, encourage sa défiance; qui 
l’engagent à tout ce qui est honnête, aimable et honorable; qui 
aient de l’estime pour le peuple, qui soient bons pour les pauvres,
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liarium  eligendi, gratia consüium dandi, 
gratia consiiium exam inandi, gratia ac- 
quiescendi consilio. G ratia requirendi con
süium est in  eo qui non est præceps ad 
operauduni. Ille cui deest hæc gratia , of- 
fendit fréquenter, jux ta  illu d  Prou., XIX': 
« Qui festinus est pedibus offendit. » Ad re- 
quirendum consiiium m onet Scriptura 
sacra, Tob.> IV : « Consiiium semper a sa- 
piente require. » Prou., XI : « Ubi non est 
gubernator, corruit populus ; salus autem  
ubi m ulta consilia. » Simile habetur ibi
dem XXIV : « E rit salus ubi m ulta  consi
lia sunt. » Ibidem, XIII : « Astutus omnia 
agit cum consilio, fatuus autem  aperiel 
stultitiam suam. » In eodem : « Qui agunt 
omnia cum consilio, regun tu r sapientia. » 
Tullius in  Ofpciis : « Parva foris sunt ar
ma, nisi consiiium sit dom i. » I. Machab., 
V : « In ilia die ceciderunt sacerdotes in

bello, dum  volunt fo rtiter facere, dum  sine 
consilio exeunt in  prælium. » Consiiium re- 
gere debet fo rtitu d in em , Eccl., XXX : 
« Sine consilio nihil facias. w Ibidem, 
XXXVII : a Ante omnem actum  præcedat 
consiiium stabile. » Omne-quod faciendum 
est tractare debet princeps apud se et cum  
eis qui eum  diligunt. Tractandum autem  
est ante factum , quia post factum sera re- 
tractatio  est. Providere debet princeps u t  
taies secum habeat quibus omnia sua sé
créta secura com m ittat ; consilia com m u- 
nicet quibus se totum  quasi alteri sibi re -  
fundat, qui si velit aliquatenus deviare non 
sinant, frænent præ cipitem , dorm itantem  
excitent, extollentem  réprim ant, exceden- 
tem  corrigant, quorum  constantia n u tan - 
tem  flrmet, erigat d iS identem , qui ad ea 
quæ snnt h o n es ta , e t amabilia , et bonæ 
famæ provocent, qu i vulgus non spernant,



loin de les accabler, qui soient humbles avec les humbles, innocents 
avec les bons, qu’ils reprennent durement ceux qui ont de la dureté 
pont* les autres, qu’ils répriment les méchants et punissent les su
perbes.

L’Ecclésiastique, chap. VI, nous engage à choisir un bon conseiller : 
« Ayez beaucoup d’amis qui vivent en paix avec vous; mais choisissez 
pour conseil un homme entre mille. » Il faut d’abord prendre Dieu 
pour conseiller, avant tous les autres. Tobie, chap. IV : « Que tous 
vos conseils viennent de lui, » de Dieu. Ensuite, il faut recourir aux 
avis d’hommes probes. Psaume LXXXVIII : « Dieu qui est glorifié 
dans le conseil des saints. » Ecclésiastique, chap. XXXVII : « L’ame 
d’un homme saint découvre quelquefois mieux la vérité que sept sen
tinelles qui sont assises dans un lieu élevé pour contempler tout ce 
qui se passe. » Saint Matthieu, chap. XI : « Vous avez caché cela aux 
sages et aux savants du siècle, et vous l’avez révélé aux petits en
fants. » Il ne faut pas demander conseil aux méchants. Isaïe, ch. XIX : 
« Ces sages conseillers de Pharaon ont donné un conseil plein de 
folie. » Proverbes, chap. XII : « Les conseils des méchants sont rem
plis de malice. » Ecclésiastique, chap. XXXVII : « Gardez votre ame 
contre les conseils d’un méchant. » Job, chap. XXI : « Que le conseil 
des méchants s’éloigne de moi. » Et encore : « Il ne faut pas demander 
conseil aux insensés, car ils ne pourront aimer que ce qui leur plaît. ■» 
11 est écrit au commencement du livre des Psaumes, du chef de l’E
glise : « Heureux l’homme qui ne s’est point laissé entraîner aux 
conseils des impies. » D’où il est dit dans un autre Psaume : « Il est 
écrit de moi en tête du livre. » Or donc, faut-il qu’un prince qui est 
comme la tête du peuple et qui tient la place de Dieu, ne se laisse 
point aller aux conseils des impies. Nous avons un bon ange qui nous
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pauperes non g ra v e n t, sed fo v ean t, qui 
cum  hum ilibus humiles, cum innocentibus 
innocentes, duros dure red arg u an t, mali
gnantes coerceant et superbis re trib u tio - 
nem reddant.

Ad eligendum  consiliarium m onem ur 
Eccli., VI : « M u lti, in q u i t , paciflci sint 
tib i, e t consiliarius tib i sit unus de mille. » 
Pro consiliario ante omnes eligendus est 
Deus. Tob. , IV : « Omnia consilia tu a  in  
ipso permaneant. » Deinde recurrendum  
est pro consilio ad viros bonos. In Psalm. 
LXXXVIII : « Deus qui glorificatur in  con- 
cilio sanctorum. » Eccli., XXXVII : « Ani
m a sancti viri annuntiat aliquando v e r a , 
quasi septem circumspectores sedentes in  
excelso ad speculandum. » Matth., II : 
« Abscondisti hæc a sapientibus et p ru -  
dentibus, e t revelasü ea parvulis. » Non

est requirendum  consilium a malis. Isa,, 
XIX : « Sapientes consiiiarii dederunt Pha
raon! consilium insipiens. » P ro v e rb XII : 
« Consilia im piorum  fraudulenta. » Eccli,, 
XXXVII : « A consiliario malo serva ani
m am  tuam . » Job, XXI : « Consilium im
piorum  Longe sit a m e. » Item  : « A fatuis 
non est habendum  consilium. » Eccli,, 
VIII : « Cum fatuis non habeas consilium; 
non enim  poterunt diligere nisi quæ eis 
placent. » In capite libri Psalm. scriptum 
de capite Ecclesiæ : « Beatus vir qui non 
abiit in consilio im piorum . » Unde in  alio 
Psalm. d icitur : a In  capite libri scriptum 
est de m e. » De principe vero qui quasi 
caput populi est et locum  Dei tenet, ante 
omnia necessarium est u t non abeat in  con
silio im piorum . Cum homo habeat unum  
angelum consiliantem bonum , habeat alium



conseille le bien, mais nous en avons un autre qui nous inspire le 
mal : et quand les méchants donnent un mauvais conseil Us sont plu
sieurs contre un et lui font courir de grands dangers.

Il ne faut point aussi demander conseil aux jeunes gens. Rohoam 
perdit la couronne, en grande partie, pour avoir méprisé les conseUs 
des vieillards et avoir suivi ceux des jeunes gens. Ecclésiastique, 
chap. XXV : « Que la sagesse sied bien aux personnes avancées en 
âge, et l’intelligencG dans la conduite à ceux qui sont élevés en 
gloire. » Il ne faut pas demander conseUàunhomme qui est intéressé 
dans ce que vous lui demandez, ou pour ce qui fait, l’objet de sa haine 
ou de son alfection, de peur qu’il ne se trompe ou qu’il veuille 
tromper. Ecclésiastique, chap. XXVII : « Ne demandez pas l’avis de 
votre beau-père contre votre femme. »I1 ne faut pas demander conseil 
au père de votre femme ou à ses parents naturels touchant ce qui blesse 
les lois du sang. Saint Bernard a dit : « Que celui qui ne voit pas ce 
qu’aperçoivent lus ennemis de celui qui lui est attaché, consulte ses 
amis. » Jacob alla de Mésopotamie dans la terre de Chanaan, à l'insu 
de son beau-père Laban. Genèse, chap. XXXIII. C’est une grâce bien 
précieuse que le don de bon conseil, selon ces paroles du second livre 
des Machahées : « Vous avez votre frère Simon, je sais que c’est un 
homme de bon conseil, écoutez-le toujours. » Cette grâce est surtout 
bien précieuse pour ceux qui doivent gouverner les autres. C’est aussi 
uu don excellent que de savoir peser les conseils. Sénèque a écrit : 
« C’est le propre d’un homme prudent d’examiner les avis et de ne 
point croire trop facilement les mauvais conseils. » C’est encore une 
grande grâce de suivre les avis qu’on nous donne. Proverbes, 
chap. XII : « La voie de l’insensé est droite à ses yeux -, celui qui est 
sage écoute les conseils. » Moïse écouta Jéthro, quoique celui-ci fût
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angetam m alum  consulentem  m alum  , si 
homines mali malum consilium habeat, 
sunt plures contra unum  e t non sinem agno 
periculo.

Item , non est quærendum  consilium a 
juvenibus. Roboam pro m agna parte rc -  
guum a m is it , quia consilio juvenum  ac
quis vit relicto consilio senum. Eccii., 
XXV : « Quam speciosa est veteranis sa
pientia, e t gloriosus intellectus, et consi
lium. » Non est consilium quærendum  ab 
homme de negotio quod eum  t a n g i t , vel 
de eo quod nimis odit vel nim is diligit, ne 
forte vel fa lla tur, vel falierc velit. Eccli 
XXVÏÏ : « Noli consiliari cum  socero tuo 
de aliquo quod videatur esse contra uxo- 
rem. » Non est requirendum  consilium a 
socero, id est uxoris pâtre, vel ab amicis 
camalibus de bis quæ sunt contra carneni.

Bernardus : « Amicos consulat qui b o n  le- 
g it quod inim ici hominis domestici ejus. » 
Jacob, ignorante Laban socero sub, de Me- 
sopotamia recessitin terrain Chanaan, Gen,* 
XXXIII. Commendabilis etiam est g ratia 
dandi consilium , jux ta illud M achab., II ; 
« Ecce Simon fra ter vester, scio quia v ir 
consilii est, ipsum audite semper. » P ræ ci- 
pue commendanda est hæc gratia in  his 
qui habent alios regere. Gratia etiam  exa- 
minandi consilium commendabilis est. Se- 
neca : « Prudentis est proprium  examinare 
consilium et non cito facili credulitate ad 
falsa prolàbi. » Item  , commendabilis est 
gratia acquiescendi consilio. Prov., XII : 
« Via stulfi recta  in  oculis ejus ; qui au
tem sapiens est aud it consilium. » Moyses 
acquievit consilio Jethro, licet m inor esset 
Jethro. Exod., XVIII : « P rovide, inquit,



au-dessous de lui. Exode, chap. XVm : « Choisissez-vous parmi tout 
le peuple, des hommes puissants et craignant Dieu, chez lesquels est 
la Vérité et qui haïssent l’avarice. » Un prince doit choisir avec un 
soin extrême ceux qui doivent habiter avec lui.

Celui qui prie ne fait pas cela ; il faut demander conseil et non pas 
adresser une supplication. On prie pour les autres et quelquefois pour 
soi-même : on inspire de la défiance à ceux que l’on prie pour un 
autre ; mais celui qui sollicite pour lui-même mérite encore moins 
d’être écouté. Un prince doit'beaucoup exciter ceux qui sont autour 
de lu i , à l’amour de la justice, qui renferme deux obligations, de ue 
nuire à personne et de favoriser l’intérêt public. Cicéron a dit : « Le 
principe de la justice est de ne faire de mal à personne et de faire (lu 
bien à tout le monde. » L’innocence est très-agréable à Dieu et très- 
utile aux hommes. Saint Augustin a dit : « Rien de plus digne de 
Dieu, comme rien ne peut lui être plus agréable, que de se tenir dans 
une parfaite innocence. » Bien qu’on soit pieux d’ailleurs, si on u’a 
pas l’innocence, on se berce dans une dangereuse erreur. David dit 
au XXXVIe Psaume : n Gardez l’innocence. » Saint Ambroise : « Que 
la paix de votre conscience et la sécurité de l’innocence rendent votre 
vie heureuse. Celui qui garde l’iaDoceuce est comme dans l’état des 
bienheureux, car il ne perd rien , en la gardant il conserve tout. » 
Pendant qu’Adam fut innocent rien ne put lui faire de mal : de même 
encore, rien n’est capable de nuire à ceux qui gardent l’innocence. 
Ecclésiaste, chap. VIII : « Celui qui observe la loi n’éprouvera aucun 
mal. » Evangile de saint Matthieu, chap. X : « Tous les cheveux de 
votre tétc ont été comptés. » Ce qui paroît être un mal est un bien 
pour l’homme innocent. Epître de saint Paul aux Romains, ch. VIII : 
« Nous savons que tout tourne à bien pour ceux qui aiment Dieu, etc. »
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tib i de omni plcbe viros potentes et t i -  
mentes Deum, in  quibus sit veritas, et qui 
oderuntavaritiam .»  Magnam discretionem 
et diligentiam  debet habere princeps in
eligendo vel assume ado qui secum h a
bitent.

Huic negotio non se ingérât rogans, con
silio non prece agendum  est; alius pro 
alio, alius pro se forte ro g a t, pro quo ro- 
gatur lit eis suspectus ; qui rogat pro se 
minus est adm ittendus. Debet princeps col
latérales suos ad am orem  justitiæ  m ultum  
monere, ad quam justitiam  duo obtinent, 
scilicet nulli nocere et communem u tili— 
tatem  quærere. Tullius : « Fundam entum  
justitiæ  est ne cui noceas, deinde com m uni 
u tilita ti deservias. » Multum placet Deo 
in n o cen tia , et multum est utilis hom ini. 
Augustinus : a Nihil Deo dignius vel cha-

rius esse potest, quam  u t  innocentia tota 
observatione teneatur. » Licet enim  quis 
in  aliis operibus devotus appareat, si illam 
non h ab u erit, sibi frustra blanditur. In 
Psalm. XXXVI : « Gustodi inriocentiam. » 
Ambrosius : « Beatarn vitam  efïiciant 
tranquillitas conscientiæ et securitas inuo- 
centiæ ; quasi in statu  bcatorum  est homo 
innocentiam servons , nihil enim  am ittit, 
ipsa servata om nia bona servantur. » Dum 
Adam innocentiam se rrav it, nihil ei no- 
cuit ; nihil etiam  nocent hodie his qui in
nocentiam  servant. Eccles., VIII : « Qui 
custodit præceptum non experietur quid- 
quam  mali. » Matth., X : « Omnes capilli 
capitis vestri num erati sunt. » Quæ viden- 
lu r noxia innocenti sunt utilia. Rom., 
VIII : « Scimus quoniam diligentibus Deum 
omnia cooperantur in  bonum , » etc. Inno-



L’innocence est le bouclier divin : si vous en êtes couvert, il vous 
défendra vous et tout ce qui tient à vous. Livre de Job, chap. XXTT : 
« L’innocent sera sauvé. » Ibid. chap. TV : « Quand donc l’innocent 
a-t-il péri? » Tels doivent être les personnes attachées au prince, en 
qui, selon le conseil de Jéthro, doit se trouver la vérité, et qui haïssent 
l’avarice, je veux dire la vérité dans les jugements, qu’aveuglent 
souvent les présents qu’accepte l’avarice.

CHAPITRE III.
Un prince doit craindre les présents et les refuser.

Un prince doit craindre' et éviter les présents; car ils lui causent 
bien des maux dont nous allons en énumérer sept entre autres. Les 
présents aveuglent les juges, leur ferment la bouche, les corrompent, 
au moins quant à la réputation, les rendent dépendants de ceux qui 
les leur offrent, les font maudire, les portent à toute espèce d’iniquités, 
et enfin les condamnent, à la mort éternelle. Quant à l’aveuglement 
qu’ils occasionnent, on lit dans l’Exode, ch. XXIII: ((Refusez les pré
sents, ils rendent aveugles les hommes prudents et corrompent les 
paroles des sages. » Et au seizième chapitre du Deutéronome : « Vous 
ne recevrez ni présents ni récompenses, qui aveuglent les yeux des 
hommes sages et corrompent les paroles des justes. » Saint Grégoire 
dit du second mal qu’ils occasionnent : « On ne peut pas toujours 
condamner celui qui nous donne. » L’Apôtre ne voulut rien recevoir, 
de peur qu’en acceptant il compromît son autorité apostolique. Il est 
dit des princes au cinquante-sixième chapitre d’Issûe : « Ce sont des 
chiens muets qui ne savent pas aboyer. » L’Ecclésiastique dit de ces 
deux maux, au chap. XX : « Les présents etles dons aveuglent les yeux 
des juges, et ils sont comme un mors dans leur bouche qui les rend 
muets et les empêche de reprendre. » Du troisième mal, le prophète
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centia est arm ature Dei, quam  si habueris, 
cum tuis salvus cris. Job, XXII : « Salva- 
b itur iimocens. » Ibidem, IV : « Quis un- 
quam innocens periit? » Taies debent esse 
collatérales principis, jux ta  consiiium Je- 
tb ro , in quibus sit veritas e t qui oderint 
avaritiam, veritas, inquam , ju d ic ii, quam 
m uitum  im pedit avaritia inunera re - 
cipiens.

CAPUT III.
Quod acceptin munerum mullum sit cavenda 

et timenda principi.
Acceptio m unerum  m uitum  tim enda est 

et cavenda judicibus : m ulta enim  mala 
facit eis, de quibus septem ponere sufficiat. 
Notandum enim quod m unus acceptum 
judicem  excæcat, m utum  eum  reddit, eum 
corrum pit ad minus quantum  ad famam,

in servitutem red ig it, maledicum facit, ad 
omnem iniquitatem  inclinât et tandem  
m orti æ lem æ condem nat. De excæcatione 
Iegitur E x o d XXIII : « Non accipias mu- 
nera quæ excæcanl prudentes et subver- 
tu n t verba justorum , » et Deut., XVI : 
«N on accipies præm ium  neque m unera, 
quæ excæcant oculos sapientum et m u tan t 
verba justorum . » Do secundo malo dicit 
Gregorius : « Non potest constanter argui 
a quo accipitur. » Apostolus noluit acci- 
pere, ne dum acciperet authoritatem  m a- 
gisterii am itteret. Et Isa., LVI, d icitur de 
principibus : «Canes m uti non vaientesla- 
trare. » De his duobus malis dicitur EccL, 
XX : « Euxenia e t dona excæcant oculos 
judicum , e t quasi m uto in  oro avertit cor- 
rectiones eorum- » De tertio  malo dicitur



Isaïe écrit au chap. I : « Ces princes sont infidèles, ils sont associés 
aux voleurs. » Et il est ajouté ensuite au même sujet : « Tous aiment 
les présents et se laissent conduire par les dons qu’on leur fait. » Et 
quoique quelques-uns soient incorruptibles, on croit cependant qu’ils 
se laissent gagner par les présents, dès qu’ils les acceptent, parce que, 
selon saint Jérôme, de même qu’une femme n’est pas chaste si elle 
accepte les présents qu’on lui offre, de même pense-t-on qu’un juge 
qui accepte des présents, n’est pas un homme intègre. Saint Paul dit 
du quatrième mal, dans sa première Epître aux Corinthiens, ch. VI : 
« Tout m’est permis, mais je ne veux dépendre de personne. » L’A
pôtre parle ici des offrandes qu’on lui faisoit et il insinue que s’il les 
acceptait il se rendrait dépendant de ceux qui les lui faisoient. Pour le 
cinquième mal qui s’ensuit, on lit au dix-septième chapitre du Deu
téronome : « Maudit celui qui accepte des présents pour condamner 
l’innocent. » Isaïe, chap. V : a Malheur à vous qui innocentez le cou
pable à cause de ses présents. » L’avare, en recevant des présents, croit 
que lui seul reçoit une bénédiction, ce qui fait que les présents sont 
appelés une bénédiction, au quatrième livre des Rois, chapitre V, où 
Naaman dit au prophète Elizée : « Je vous prie de recevoir, de votre 
serviteur, une bénédiction. » Mais sous ces présents se cachoit la ma
lédiction qui tomba sur Giezi, quand il fut frappé de la lèpre de Naa
man. Il est dit du sixième mal, dans le Psaume XXV : « Dans les mains 
desquels il y a des iniquités; » et le Prophète en donne la raison, en 
ajoutant : « Leur main est remplie de présents. » Job dit du septième 
mal au chapitre XV : « Le feu dévorera la demeure de ceux qui re
çoivent volontiers des présents. » Quel est l’homme sensé qui accueil
lerait dans sa maison celui qui doit l’aveugler et lui faire tous les 
autres maux dont nous avons parlé ? Quel est l’homme sage qui ai
mera une chose si fatale à ceux qui s’y attachent?
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Isa'.,. I : « Principes tu i infidèles socii fu~ 
rum , » et subditur causa : « Omnes dili- 
gunt m u n era , sequuntur retributiones : » 
et licet aliqui non corrum pantur per m u - 
nera, tam en præsumptio habetur contra 
eos de corruptions, quia secundum Hiero- 
nym um , sicut m atrona non est casta, quæ 
cum rogatur m unera accip it,  ita  nec ju -  
dex munuscula accipiens a corruptione 
immunis jud icatur. De quarto malo lia- 
betur I. Cor., VI : « Omnia m ihi licent, 
sed ego sub nullius redigar potestate. » 
Loquitur Apostolus de sumptibus recipien- 
dis, et innuit quod si ab eis sum ptus re- 
ciperet, jam  sub eorum potestate esset. De 
quinto malo legitur Deut., XVII : « Male- 
dictus qui m unera accipit, u t percutiat 
anim am  innocentis. » Isa., V : a Væ qui

justificatis im pium  pro m uneribus. » Cu- 
pidus m unus accipiens crédit se solum b e- 
nedictionem accipere : unde m unus voca- 
tu r  benedictio , ubi dicit Naaman Eliseo, 
IV. Reg., V : « Obsecro, u t accipias bene- 
dictionem a servo tuo ; » sed latet male- 
dictio quam Giezi sensit, cum  lepra Naa
m an ei adhæsit. De sexto malo habetur 
in  Psalm. XXV : « In quorum  m anibus ini- 
quitates sunt, » et subditur causa : Dex-
tera eorum  repleta est m uneribus. » De 
septimo malo dicitur Job, XV : « Ignis de- 
vorabit taberaacula eorum  qui libenter 
m unera accipiunt. » Quis sanæ mentis in 
hospitio suo libenter recipiat eum a quo 
debeat excæcari et tô t alia m ala pati ? Quis 
sapiens am et ea quæ suis tantum  amato
ribus sunt noxia ?
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CHAPITRE IY.

De quelques défauts de ceux qui acceptent des présents.

Ceux qui reçoivent des présents sont encore plus coupables s’ils les 
extorquent, ou s’ils acceptent des choses qu’ils savent que les per
sonnes qui les offrent sont obligées de restituer, comme le fruit de 
l’usure et des larcins, etjqui, selou saint Jérôme, ressemblent à ces 
hommes avides qui mangent les petits poissons que de plus gros ont 
dévorés, ce qui est un mets dégoûtant qui n’est point destiné à la nour
riture de l’homino. Co qui est encore bien coupable, c’est d’extorquer 
des présents à leurs sujets, par le moyen de ministres subalternes et 
corrompus. Ces ministres sont comme des oiseleurs, selon ce texte du 
prophète Jérémie, chap. Y : « Il s’est trouvé parmi mon peuple des 
impies qui dressent des pièges comme on en dresse aux oiseaux, et 
qui tendent des filets pour y surprendre les hommes. » Ceux qui re
çoivent des dons pour une cause qui doit leur interdire toute accep
tation de présents, par exemple, les juges, pour porter des sentences 
injustes ou pour rendre des jugements équitables, ce qu’ils doivent 
faire gratuitement et ce qu’ils ne feroient pas sans cette captation cri
minelle, sont encore bien coupables. De même celui qui voudroit me 
vendre mon manteau, commettroit une injustice ; de même un juge 
qui ne veut rendre la justice qu’il doit gratuitement à tout le monde, 
qu’à force de présents, est un prévaricateur. Le Seigneur jugera ces 
justices, selon ces paroles du Psaume LXXIV : « Quand le temps sera 
venu, je jugerai les justices.» Le Seigneur jugera la justice achetée et 
condamnera celui qui l’aura vendue. Un prince doit défendre à ceux qui 
sont auprès de lui et à ses employés subalternes, de commettre aucune 
injustice, soit pour lui plaire, soit pour lui procurer quelques profits et

CAPUT IV.
De quibusdam quæ sunt reprehensibilia in  

acceptaloribus munerum.
Specialiter reprehensibilo est in  accep- 

tatoribus m unerum  si ex to rq u ean t, vel 
etiam oblata recipiant-, ad  quorum  resti- 
tutionem sciant dantes teneri, u t sunt usu- 
ræ et rapinæ, qui secundum liieronym um  
similes sunt illis qui minores pisces devo- 
ratos a  magnis com edun t, qui cibus vilis 
est et usui humano m inus aptus. Item , re- 
prehensibile est in  acceptatoribus m une- 
rum, cum habent m inistros inferiores im- 
pios procurantes, u t ipsi a  subditis aliquid 
valeant extorquere. Illi m inistri sunt quasi 
aucupes, juxta illud Jerem.9 V : « Inventi 
sunt in  populo meo iinpii insidiantes quasi

aucupes, laqueos ponentes et pedicas ad 
capiendum viros. » Reprehensibiles etiam  
sunt acceptatores m unerum , cum  accipiunt 
m nnera pro causa, pro qua non debent, u t 
judices m unera accipientes u t deserant jus- 
titiam  vel u t justitiam  iaciant, quam gra

t i s  debent facere , aliter, nolentes facere. 
Sicnt enim iniquus esset, quicappam  m eam  
m ihi vendere vellet, ita  injustus est qui 
justitiam  quam debet gratis ex ofïicio fa
cere, non vùlt facere nisi accepto m unere. 
Has justitias judicabit Dominus, ju x ta  il
lud in  Psalm. LXXIV : «C um  accepero 
tempus, ego justitias judicabo. » Justitiam  
venditam Dominus judicabit e t pro -ea 
venditorem dam nabit. Prohibera debet 
princeps collateralibus et inferioribus m i- 
nistris ne aliquam  injustitiam  faciant, vel
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retrancher toutes les occasions de recevoir des présents. Saint Ambroise 
applique cesparoles de S. Luc, ch. III : «Ne commettez point de concus
sion : » « Jean-Baptiste donne une réponse à tout le monde, aux per
cepteurs des impôts, alla qu’ils n’exigent rien au-delà des charges 
imposées par la loi, aux soldats, pour qu’ils n’oppriment personne, 
pour qu’ils ne cherchent pas à se faire du butin par le pillage, en
seignant par là que la paie de l’armée a été établie pour que le soldai 
ne cherche point à faire des prises qui l’enrichissent, enfin pour qu’il 
ne soit point un pillard. » Il doit encore faire en sorte d’empêcher 
que ses ministres subalternes ne portent point de fausses accusations 
contre les sujets de son empire, au moyen desquelles ils s’adjugeroient 
leurs biens par des confiscations. Livre des Proverbes , chap. XXIX : 
« Le prince qui écoute favorablement les faux rapports, n’aura que 
des méchants pour ministres. »

CHAPITRE V.
Un prince doit craindre beaucoup et éviter les exactions et les rapines tant 

pour lui-même que pour ceux qui sont auprès de sa personne et pour 
les fonctionnaires subalternes.

Les exactions et les rapines doivent être en horreur à un prince et 
à tous les fonctionnaires qu’il a placés au-dessous de lui, et il doit les 
éviter soigneusement. Elles sont, en effet, odieuses au Seigneur et à 
ses saints, agréables au démon et nuisibles aux hommes. Isaïe, chap. 
XLT, nous montre combien elles sont odieuses au Tout-Puissant : « Moi 
le Seigneur, j ’aime la justice et je déteste le vol, même en holocauste.» 
Le vol est odieux au Seigneur, quand même on lui en feroit hommage. 
Ecclésiastique, ch. XXXIV : « Celui qui offre un sacrifice de la sub
stance des pauvres, est comme celui qui égorge le fils aux yeux du 
père. » Comme la substance des pauvres est leur vie,celui qui l’offre

u t  ei placeant, vel u t ei aliquid acquirent, 
providere etiam  debet eis u t occasiones 
accipiendi m unera non habeant. Ambro
sius super illud tue., III : « Neminem con- 
cutiatis : » « Singulis generibus hominum 
tribu it Joannes Baptista responsum, publi-, 
canis ne ultra præscriptum  ex igen t, m ili- 
tibus ne calumniam fa c ian t, prædam non 
requirent, docens idcirco stipendia consti- 
tu ta  imlitiæ, nedum  sumptus quæ ritur, 
prædo crassetur , id  est latrocinetur. » 
Item , debet providere ne m inistri inferio- 
res aliquas falsas accusationes subditorum  
afféren t, propter quas bona eorum ab eis 
extorquentur. Prov., XXIX : « Princeps qui 
libenter audit verba m en d ad i, omnes m i
nistres habet impios. »

CAPUT V.
Quod multum sit timenda rapina principi

in se, et collateralibus ,  et ministris infe- 
rioribus.
M ultum tim enda et cavenda est rapina 

principi et in  so et suis collateralibus in - 
ferioribus. M ultum est enim  Deo e t sanctis 
exosa, diabolo placita , hom ini nociva. De 
Dei odio habetur Isa. XLÏ : « Ego Domi
nus amans judicium  et odio habens rapi- 
nam  in  holocaustum. » Exosa est Deo ra 
pina, etiam  cum  inde ei obsequium exhi- 
betur. Eccli., XXXIV : « Qui offert sacri- 
ficium ex substantia pauperum , quasi qui 
victim at fllium in  conspectu patris. » Cum 
substantia pauperum  v ita  sit eorum , qui



à Dieu, lui offre comme la vie et le sang des pauvres, qui sont les en
fants de Dieu. C’est ce qui fait dire que la substance du "pauvre est son 
sang. Jérémie, chap. II : « Le sang de l’ame des pauvres a été trouvé 
dans tes ailes. » Les ailes sont les extrémités des manteaux précieux 
et des riches vêtements, dans lesquelles on trouve le sang des ames, 
quand ils sont le prix des clépQuilles des pauvres. Ces ailes ne sont pas 
propres à s’envoler au ciel. De même, l’Ecclésiastique, chap. XXXIV, 
appelle le vol un meurtre : « Celui qui arrache à un homme le pain 
qu'il a gagné par son travail, est comme celui qui assassine son pro
chain ; » en effet, le ravisseur enlève la vie au pauvre, aussi bien que 
celui qui lui donne la mort ; car lui ôter la vie ou lui donner la mort, 
ne sont-ils pas le môme crime ? Les saints sont tellement affligés du 
tort que l’on fait aux pauvres, que la vie leur en est odieuse. L’Ecclé
siaste, chapitre IV, semble murmurer et se plaindre de Dieu qui sup
porte un tel crime : « J’ai porté mon esprit ailleurs, j ’ai vu les oppres
sions qui se fout sous le soleil, les larmes des innocents, sans qu'ils aient 
personne pour les consoler, et l’impuissance où ils sont de résister à la 
violence, étant abandonnés du secours de tout le monde ; et j’ai pré
féré l’état des morts à celui des vivants, et j ’ai estimé plus heureux 
que les uns et les autres celui qui n’est pas né, et qui n’a point vu les 
maux qui se font sous le soleil. » Le prophète Qabacuc , ch. I : « Jus
qu’à quand, Seigneur, crierai-je , sans que vous daigniez m’écouter? 
Jusqu’à quand élèverai-je ma voix jusqu’à vous dans la- violence que 
je souffre, sans que vous me sauviez? Pourquoi contemplez-vous ceux 
qui me méprisent, sans rien dire, et laissez-vous l’impie fouler aux 
pieds celui qui est plus juste que lui? » Il n’est point étonnant que 
Dieu haïsse le vol entre chrétiens, puisque c’est une trahison. En effet, 
tous les chrétiens sont frères, d’une fraternité naturelle, de laquelle 
saint Augustin dit : « Pensons à Adam et à Eve, et nous verrons que
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offert Domino eam, quasi vitam vel san- 
goinem pauperum , qui sunt filii D e i, ei 
offert : unde substantia pauperum sanguis 
vocatur. J e r c m II : « In alis tuis inventus 
est sanguis animarum pauperum. » Aire 
sunt pretiosorum palliorum extremitates, 
in quibus sanguis animarum invenitur, 
cum de rapinis pauperum fiunt. Cum his 
alis non de facili volant in coelum. Item , 
M ’v XXXIV, rapina occisio dicitur, ubi 
sic habetur : « Qui aufert in sudore pa
nera, quasi qui occidit. proximum suum ;»  
cum raptor pauperi vitam aufert, quasi 
infert ei mortem. Auferre enim vitam et 
inferre mortem convertibilia esse videntur. 
Sancti adeo odiunl rapinam pauperum, ut 
quasi propter eam displiceat eis præsens 
vita. Et de Deo sustinente hoc videtur

murmurare EccL, IV : « Verti me ad alia 
quæ sub sole geruntur, et vidi calumnias, 
et lacrymas innocentum, et consolatorem 
nem inem , nec posse resistere eorum vio-  
lentiæ cunctorum auxilio destitutos , et 
laudavi magis mortuos quam viventes, et 
feliciorcm utroque judicavi qui nondum 
natus est nec vidit mala quæ sub sole 
fiunt. » H a b a c I : « Usquequo , Domine, 
clamabo et non exaudies ? vociferabor , a 
te vim patiens, et nonsalvabis? Quareres- 
picis contemptores, et taces conculcante 
impio justiorem se? » Non est mirum si 
Deus'odit rapinam inter christianos, cum  
sit proditio. Christiani enim omnes fratres 
sunt, et fraternitate nalurali, de qna Au- 
gnstinus : « Adam et Evam intendamus^ct 
omnes fratres sumus, » et fraternitate spi-



nous sommes .tous frères, » et d’une fraternité spirituelle dont saint 
Augustin dit encore : « Nous sommes frères comme hommes, mais 
combien ne le sommes-nous pas encore davantage, comme chrétiens. 
En tant qu’homme vous n’avez qu’un père, Adam, une seule mère 
Eve; en tant que chrétien, vous n’avez qu’un père, qui est Dieu, et 
qu’une mère qui est l’Eglise.» On ne peut pas s’empêcher d’accuser de 
trahison celui qui dépouille son frère innocent. C’est pourquoi celui 
qui volele serviteur, vole le maître, en sa personne; il agitdonc avec per
fidie envers l’un et l’autre, en les pillant tous deux. Il plaît beaucoup 
au diable, en rendant l’homme semblable à lui. Il fut le premier voleur 
en voulant ravir à Dieu sa suprême puissance, lorsqu’il dit : « Je 
serai semblable au Très-Haut, Isaïe, » chap. XHI. Et il ne cesse point 
encore de. nous persécuter, afin de nous ravir tous nos biens.
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CHAPITRE VI.
Les voleurs sont, sous quelques rapports, pires que le diable.

Les voleurs sont, non-seulement, comparés au diable, mais encore 
ils sont plus méchants que lui à quelques égards et particulièrement 
sous trois rapports. Le premier, c’est que les démons tourmentent 
ceux qui commettent le mal, mais les voleurs dépouillent et tour
mentent ceux qui l’évitent. Isaïe, chapitre LIX : « Celui qui s’é
loigne du mai devient la proie des méchants. » Livre des. Proverbes, 
chap. XXIX : « Les hommes de sang haïssent le simple. » Le diable 
pourra se justifier, en comparaison des voleurs, eu disant à Dieu, au 
jour du jugement : je n’ai fait de mal qu’à ceux qui vous avoient of
fensé ; mais les voleurs dépouillent et affligent ceux qui ne le méritent 
pas.

Le second c’est que le diable obéit à notre ange gardien, qui lui

r ita a li, de qua idem Augustinus : « Fra-
très quidem secundum quod homines su- 
m us, quanto magis secundum quod chris- 
tiani sumus? ad id quod homo es, pater 
fuit Adam unus, una mater Eva ; ad id 
quod christianus e s , unus pater est Deus, 
una mater Ecclesia. » Non est sinecrimine 
proditionisquod aliquis deprædetur fratrem 
suum innocentent • propterea qui depræ- 
datur servum, in eo deprædatur dominum. 
Proditiose ergo agit in utrumque, utrum- 
que deprædando. Muitum placet diabolo, 
muitum assimilans hominem ei. Ipse fuit 
primus raptor volens Dei altitudinem ra- 
pere cum ait : u Ero similis Aitissimo , » 
Isa., XIII. Et adhuc incessanter laborat,  ut 
bona nostra rapiat.

CAPUT VI.
Quod in  aliquibus raptores sunt diabolo dé

tériorés.
Non solum assimilantur raptores diabolo, 

sed in aliquibus eo sunt détériorés et spe- 
cialiter in tribus. Primum est quod diabo- 
lus torquet eos qui mala agu n t, sed rap
tores eos deprædantur et torquent, qui a 
malo recedunt, Isa., LIX : « Qui recedit a 
malo praedæ patuit; x, Prov.3 XXIX : « Viri 
saugulnum oderunt siraplicem. » Poterit 
diabolus se justificare comparatione rap- 
torum in die judicii dicendo Domino : 
Ego illos solos afflixi qui te ofienderant, 
sed raptores isti illos deprædaverunt et af- 
flixerunt qui non meruerunt.

Secundum est quod diabolus defert an-



défend de nous faire aucune violence corporelle, ce que les voleurs 
ne craignent pas de faire.

Le troisième, c’est que le démon tourmente les hommes dans 
l’enfer, qui est un lieu de tourments, comme le dit saint Luc, ch. XVI, 
et les voleurs les tourmentent dans ce monde, où ils doivent avoir la 
liberté de disposer d’eux-mêmes et de leurs biens, de la manière 
.qu’ils l’entendent. Pour montrer quelle est leur méchanceté, il les 
appelle particulièrement des loups, ainsi qu’on le voit dans le pro
phète Sophonie, chapitre III : « Ses juges sont comme des loups qui 
dévorent leur proie le soir, sans rien laisser pour le lendemain. » Ce 
péché de rapine, qui n’a aucun égard pour les hommes, leur nuit 
beaucoup ; il est une tache qui pénètre profondément et presque indé
lébile, car on restitue bien difficilement tout ce que l’on a volé. Les 
personnes vêtues précieusement et à neuf évitent avec grand soin les 
taches d’huile et d’autres substances pénétrantes qui ne peuvent pas 
s’enlever; car ils disent : Mon habit seroit perdu, si je venois à le 
tacher; de même le jeune homme qui a gardé toujours sa probité, 
doit bien se garder du péché de rapine et se dire, je suis perdu, si je 
commence à voler, parce qu’en effet il est rare qu’on fasse jamais une 
pleine et entière restitution.

DE L’ÉDUCATION DES PRINCES. 3 1 9

CHAPITRE VII.

Dieu punira sévèrement les voleurs.

Il y a bien des preuves à l’appui de notre assertion que Dieu punira 
sévèrement ceux qui ravissent le bien des pauvres. La première, 
c’est qu’il condamne rigoureusement ceux qui ne font point l’aumône. 
Or, si ceux qui ne donnent pas leurs biens aux pauvres sont damnés, 
que deviendront ceux qui prennent ce qui leur appartient. C’est ainsi

gelo bono ad custodiam hominis deputato, 
ut ei quem custodit violentiam corpora- 
lem non inférât , quod raptores non fa- 
ciunt.

Tertius est quod diabolus torquet ho
mmes in inferno qui locus est tormento- 
rum, ut habetur Luc., XVI , sed raptores 
torquent hommes in mundo isto, ubi ho
mmes debent habere libertatem faciendi 
de se pt de rebus suis quod volunt. Ad 
ostensîonem magnæ malitiæ vocat eos in 
specie, scilicet lupos, Sophan., 1ÏI, diceus : 
« Judices tui lupi vespere non relinque- 
bant in mane. a Peccatum rapinæ homini 
insultum nocet, macula est valde adhæ- 
rens, vix enirn deletur : vix enim aliquis 
perfecte restituit quæ rapuit. Videmus eos

qui habent vestes pretiosas novas diligenter 
cavere eis ab oleo et aliis liquoribus quo
rum maculæ removeri non possunt. Dicunt 
enim : Perdita esset vestis, si taie quid ca- 
deret super eam ; sic juvenis qui nondum 
rapuit, debet sibi cavere a rapina et di- 
cere, perditus sum si rapere incepero ; 
nunquam enim de cætero restituetur.

CAPUT VII.
Quod Deus multum sit punilui'us raptores.

Multa sunt quibus perpeudetur quod 
Dominus multum sit puniturus raptores 
qui sua auferunt pauperibus. Primo per 
hoc quod ita districte judicat eos qui sua 
non largiuntur pauperibus. Si enim dam- 
nantur qui sua pauperibus non distribuunt,



que l’on voit au seizième chapitre de l’Evangile de saint Luc, que le 
mauvais riche est condamné, non pour avoir dérobé le bien d’autrui, 
mais pour ne pas avoir donné du sien. Saint Matthieu dit au vingt- 
cinquième chapitre de son Evangile, sur le même sujet : « Alors le 
roi dira à ceux qui seront à gauche ; retirez-vous de moi maudits, 
allez au feu éternel. » Et pour motiver cette condamnation, il ajoute 
ensuite : « J’ai eu faim et vous ne m’avez pas donné à manger. » Mais 
il pourra dire aux voleurs : « J’ai eu faim et vous m’avez pris ce que 
j’avois à manger; vous avez dérobé à ma faim ce que vous jetiez aux 
pourceaux et aux chiens. » Les pourceaux sont les voluptueux, les 
chiens sont les cœurs durs qui arrachent à la bouche de Dieu ce qu’ils 
donnent à la gueule du diable. La bouche du pauvre est celle de Dieu, 
la gueule du diable est la bouche de l’impie. Car il est le serviteur 
du diable, et tout ce qui lui appartient, appartient au diable. Ils nour
rissent littéralement les chiens et les oiseaux de la substance du 
pauvre, ainsi que des larmes des veuves et des orphelins, qui les 
maudissent en gémissant, et qui appellent sur eux la colère du Sei
gneur. L’Ecclésiastique dit au trente-cinquième chapitre : « Dieu ne 
sera pas sourd aux prières des orphelins et il entendra les gémisse
ments de la veuve, quand ils s’élèveront vers lui. Les larmes de la 
veuve ne coulent-elles pas de ses joues et ne crient-elles pas ven
geance contre celui qui les tire de ses yeux? Car de la joue de la 
veuve elles montent jusqu’au ciel, et le Seigneur qui l’exauce ne se 
plaira point à la voir pleurer. » Ce peu de paroles disent plus qu’elles 
ne paraissent; en outre Dieu est grandement offensé. On applique en
core à ce sujet la parabole du chapitre XYIII de saint Luc, du mauvais 
juge qui ne craignoit pas Dieu et qui ne respectait pas les hommes, et 
qui refusa pendant longtemps de rendre justice à une veuve, contre 
les attaques d’un persécute ur injuste. Mais il dit ensuite en lui-mème :
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quid fiet illis qui bona eorum auferunt ? 
unde super Luc., XVI, habetur : « Nou re- 
prehenditur dives quod aliéna rapuerit, 
sed quod sua non erogaverit. » Ad idem 
facit illud Matth., XXV : et Tune dieet rex 
his qui a sinistris erunt : Discedite a me 
maledicti in ignem ætemum ; » et subdi
tur causa : « Esurii et non dedistis mihi 
manducare. » Raptoribus vero poterit rti- 
cere : « Esurivi, et abstulistis mihi quod 
debebam manducare ; ori meo subtraxistis 
quod porcis et canïbus dedistis. » Porci 
sunt homines voluptuosi,  canes detrecta- 
tores qui auferunt de ore Dei quod po- 
mint in ore diaboli. Os pauperis os Dei 
est ; os diaboli os impii est. Ipse enim ser- 
vus diaboli, et sic quæ ipsius sunt, diaboli 
sunt. Ad 'itteram etiam de rapinis paupe

rum pascunt canes et aves, secundo per la- 
crymas viduarum et pupillorum quibus 
injuriantur , quæ contra eos multum pro
vocant Dominum, de quibus legitur Ecclù, 
XXXV : « Non despiciet Dominus preces 
pupillorum, nec viduam si effundat loque- 
lam gem itus; nonne lacrymæ viduae ad 
maxitlam descenduiU, et exclaraatio ejus 
super deducentemeas? a maxilla enim as- 
cendunt usque ad cœlum, et Dominus ex- 
auditor non delectabitur in illis. » Minus 
dicit et plus significat,  immo multum of- 
fendetur. Ad idem facit parabola quæ ha
betur Luc., XVIII, de judice iniquo, qui 
Deum non timebat nec hominem revere- 
batur, qui nolebat per multum tempus 
vindicare viduam quamdam de advorsario 
ejus, sed post dixit intra se : « Etsi Deum



« Malgré que je n’aie aucune crainte de Dieu et aucun respect pour 
les hommes, je rendrai cependant justice à cette veuve, à cause de 
son importunitc. » Et le Seigneur ajoute : a Voyez ce que dit ce juge 
inique. Or, Dieu ne rendra-t-il pas justice à ses élus qui crient vers lui 
la nuit et le jour, et ne les écoutera-t-il point? »

Les voleurs ont tout à craindre pour leur salut, car le péché de vol 
dont ils se rendent coupables empêche que leurs prières soient 
exaucées. Isaïe, chap. I : «Vous auriez beau multiplier vos supplica
tions, je ne les écouterai pas, car vos mains sont couvertes de sang. » 
Dieu n’écoute point les prières que les justes lui adressent en leur fa
veur , parce que les larmes des veuves et des orphelins qui montent 
plus haut que leurs prières y mettent obstaole, ainsi que le dit saint 
Augustin dans son commentaire sur ces paroles du trente-huitième 
Psaume : « Que votre oreille écoute mes gémissements.» Ecclésiastique, 
chap. XXXIV : « Quand l’un appelle ses bénédictions et l’autre sa jus
tice, lequel des deux Dieu exaucera-t-il? » A plus forte raison s’il y 
en a un grand nombre qui invoque sa justice, il est difficile qu’un 
juge intègre donne droit à celui qui ne le mérite point, lorsqu’il a 
en présence de puissants adversaires qui l’accusent.

La troisième raison est l’amour immense que Dieu donne aux 
pauvres, lequel est si grand qu’il tient pour fait à lui-même tout ce 
qu’on leur fait. Saint Matthieu, chap. XXV : « Ce que vous ayez fait à 
l’un de ces petits enfants, c’est à  moi que vous l’avez fait. » C’est 
pour eux qu’il est venu dans le monde. Psaume XI : « A.cause de.la 
misère des infortunés et des gémissements des pauvres, je me lèverai 
maintenant, dit le Seigneur. » Dès les premiers mots de son évangile 
il leur donne le royaume des cieux, lorsqu’il dit : « Bienheureux les 
pauvres, etc. » Aussi est-il facile à croire qu’il condamnera sévèrement 
les oppresseurs des pauvres, ainsi que le dit David dans le soixante-
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nontimeo, nec hominesrevereor, tamen quia 
molesta est mihi hæc vidua, vindicabo il
lam. » Et subdit Dominus : « Videte quid 
judex iniquitatis dicat ; Deus autem non 
faciet vindictam electorum suorum cla- 
mantium ad se die ac nocto, et patientiam 
habebit in illis ? «

Muitum est timendum raptoribus de sa- 
lute sua ; preccs enim eorum non exau- 
diuntur propter peccatum rapinæ. Isa., 1 : 
« Cum multiplicaveritis orationes vestras, 
non exaudiam : manus enim vestræ san
guine plenæ sunt. » Orationes bonorum 
pro eis factæ non exaudiuntur, quia adver- 
santur eis lacrymæ pupillorum et vidua- 
rum, quæ violentæ sunt in precibus, ut 
dicit Augustinus super illud Psalm. 
XXXVÏII : « \urilm s percipe lacrymas

meas. » Ad hanc contrarietatem pertinet 
illud Eccli., XXXIV : « Unus orans et unus 
maledicens, cujus vocem exaudiet Domi
nus ; » immo multi maledicentes non fa
cile quis exaudiet in aliqua curia justa qui 
jus non habet, cum habet ibi multos ad- 
versarios fortes.

Tertio per magnum .amorem quem Deus 
habet ad pauperes, qui tantus e s t , quod 
sibi reputat heri quod eis fit, M atth., XXV : 
« Quod uni ex minimis meis fecisti, ihi 
fecistis. » Propter eos venit in  mundum 
istum. In Psalm. II : « Propter miseriam 
inopum et gemitum pauperum nunc exur- 
gam , dicit Dominus. » In primo etiam 
verbo novae legis communicavit eis regnum 
suum dicens : « Beati pauperes, » etc. Unde 
verisimile est quod districte judicaturus

IV. 21



322 LIVRE IV, CHAPITRE 8 .
onzième Psaume : « Il jugera les pauvres du peuple, sauvera les en
fants des pauvres et humiliera leur persécuteur. » Et au vingt-troi
sième chapitre du livre des Proverbes : « Ne touchez pas aux bornes 
des petits et n’entrez point dans le champ des orphelins ; car celui qui 
est leur proche est puissant, et il se rendra lui-même contre vous le 
défenseur de leur cause. » Dans le même livre, ch. XXII : « Ne faites 
point de violence au pauvre, parce qu’il est pauvre; n’opprimez 
point dans le jugement celui qui n’a rien; car le Seigneur se rendra 
lui-même le défenseur de sa cause et il percera ceux qui auront percé 
son ame. »

Quatrièmement, parce qu’ils auront dépouillé les pauvres, les 
pauvres deviendront leurs juges, comme le dit le livre de Job, au 
trente-cinquième chapitre: « Dieu a donné aux pauvres le pouvoir de 
juger. » Livre de la Sagesse, chap. V  : « Alors les justes s’élèveront 
avec une grande hardiesse contre ceux qui les auront accablés d’af
flictions et qui leur auront ravi le fruit de leurs travaux. »

CHAPITRE VIII.
Châtiments dont Dieu punit les voleurs dans ce monde.

Les châtiments que Dieu inflige aux voleurs dans ce monde, sont 
la pauvreté, le mauvais succès des affaires, une mort précoce, et la 
peine capitale; leurs enfants tombent dans la mendicité et périssent de 
la main du bourreau. L’auteur du livre des Proverbes dit de la pau
vreté : « II, y en a qui partagent leurs biens avec les pauvres, et ils en 
deviennent plus riches ; d’autres qui prennent ce qui ne leur appar
tient pas, et ils sont toujours dans l’indigence. » On peut assigner 
quatre motifs de cette pauvreté. Le premier c’est qu’ayant abandonné 
Dieu qui est la source, la cause et l’origine de la richesse, ces hommes 
ont voulu devenir riches en s’emparant du peu qu’avoit le pauvre;

sit pauperum oppressores, juxta iliud Psal. 
LXXI : « Judicabit pauperes populi et sal- 
vos faciet tilios pauperum et humiliabit 
calummatorem. » P r o v XXIII : « Non 
attingas terminum parvulorum, et agrum 
pupillorum ne iritroeas ; propinquus enim  
illorum fortis e s t ,  et ipse judicabit contra 
te causam illorum. » Ibidem XXII : « Non 
facias violentiam pauperi, quia pauper est, 
nec conteras egenum in porta, quia Do
minus judicabit causam ipsius, et confîget 
qui confixemnt animam ejus. »

Quarto, per hoc quod pauperes quos 
spoliaverunt erunt judices, juxta illud Job,  
XXXV : « Pauperibus judicium tribuit. » 
Tune stabunt justi in magna constantia

adversus eos qui se angustiaverunt et qui 
abstulerunt labores eorum , » Sap., V.

CAPUT VIII.
De pœnis quas Deus inferl raptoribus in  

prœsenli.
In mundo isto punit Deus raptores mul- 

tipliciter, paupertate, sterilitate, mortis ac- 
celeratione , et quod gladio moriuntur ; 
Ûlii etiam eorum mendici fïunt, et gladio 
pereunt. De paupertate habetur Prov., I : 
« Alii dividunt propria et ditiores fiunt, 
alii rapiunt non sua et semper in egestate 
sunt. » Hujus paupertatis potest causa qua- 
drupliciter assignari. Prima est quod ipsi 
Deo relicto qui est fons, causa et origo bo-



ce dont se‘plaint le Seigneur dans Jérémie, chapitre II : « Ils m’ont 
abandonné, moi qui suis la source de l’eau vive. » Les soldats doivent 
servir Dieu et attendre de sa bonté ce qui leur est nécessaire et ne 
pas dcsircr le fruit de travaux du pauvre; car on ne puise pas la 
fortune dans l’indigence. La seconde c’est que les voleurs sont volés 
souvent eux-mêmes, comme ils ont fait du pauvre. Isaïe, chapitre 
XXXIII : « Malheur à vous qui pillez les autres, ne serez-vous pas 
aussi pillés? » Ifabacuc, ch. II : « Parce que vous avez pillé plusieurs 
nations, tous ceux qui resteront de tous ces peuples vous pilleront à 
leur tour. » Le troisième motif, c’est que Dieu ne donne pas volon
tiers à ceux qui le volent dans la personne des pauvres ; en sorte que 
les voleurs perdent plus qu’ils ne gagnent; car ils perdent ce que la 
libéralité de Dieu leur réservoit. Et il n’est pas étonnant que Dieu soit 
grièvement offensé du tort que l’on fait aux pauvres, lui qui est infini
ment libéral. Mais ces soustractions de biens n’arrivent qu’aux avares 
et non à ceux qui donnent volontiers. Le quatrième motif, c’est que 
les créatures se conservent et restent dans les lieux qui leur sont 
propres, mais elles ne peuvent pas s’arrêter là où elles ont été ame
nées par violence, comme les corps lourds qui restent à terre et les 
corps légers qui s’élèvent en l’air. Si vous les déplacez, ils reviennent 
de suite au lieu qui leur convient ; if en est ainsi des richesses que les 
ravisseurs acquièrent par la force. L’inutilité des richesses devient 
bien souvent la punition de leurs ravisseurs ; car comme ils ont voulu 
les obtenir malgré le Seigneur, il leur refuse à eux ou à leurs descen
dants un héritier pour en jouir. Ecclésiastique, chap. XL : « La pos
térité des impies ne multipliera point. » David dit au Y6 Psaume de 
la brièveté de leur vie : « Les hommes de sang et les fourbes ne par
viendront pas à la moitié du cours ordinaire de la vie de l'homme. »

d e  l ’éd ucation  des prin c es . 3 2 3

norum, de indigeiitiis pauperum repleiï 
yolunt, de quo conqueritur Dominus, 
J e r e m II : « Dcreliqucrunl me fontem  
aquæ vivæ. » Debereut milites Deo servire 
et ab eo necessaria sperarc, non laborïbus 
pauperum inhiare, de paupertate enim non 
colligitur abnndantia. Secunda causa est, 
quia alii deprædantur eos sicut ipsi spoliant 
paaperes. Isai., XXXIII : « Væ qui præ- 
datis, nonne et ipse prædaberis? » Eabac., 
II : « Quia tu spoliastî gentes multas, spo- 
liabunt te omnes qui rcliqui fuerint de 
populis. » Tertia causa est quia Deus non 
dat libenter illis qui sibi auferunt in  pau- 
peribus, unde raptorcs plus amittunt quam 
auferant ; amittunt enim quod liberalitas 
erat eis datura. Nec xnirum si Deus mul
tum olfendatur , cum pauperi aliquid au- 
fertur, curn ipse sit liberalissirnus. Taies

vero extorsiones avaris soient fieri, non il
lis qui libenter dant bona sua. Quarta 
causa est, quia creaturæ in locis sibi de- 
putatis conservantur et quiescunt, in locis 
vero ubi violenter ponuntur non quies
cunt 3 ut ponderosa quiescunt in infimis 
locis, levia in supernis. Si vero in aliis lo
cis ponuntur violenter, ad sua loca rever- 
tuntur : sic accidit de diviliis, quæ a rap- 
toribus violenter occupantui*. Multotiens 
sterilitas pœna raptorum est; cum enim  
contra Deum acquirere velint quæ possi- 
deanl, Dominus negat eis, vel eorum suc- 
cessoribus qui ea po&sideat non dando eis 
hæredem.’ E c o l e s XL : « Nepotes îm pio- 
rum non multiplicabunt ramos. » De mor- 
tis accélératione dicitur in Psalm. V : 
« Viri sanguiüum et dolosi non dimidia- 
bunt dies «nos. » Prow , II : « Impii de



Proverbes, chap. II : «Les impies seront retranchés de dessus la terre, 
et les injustes en seront exterminés. » Le prophète Jérémie, ch. XXII, 
prouve que les ravisseurs périront de mort violente : « Malheur à celui 
qui bâtit sa maison dans l’injustice; » et quelques versets plus bas, il 
ajoute : « On ne le pleurera point en disant : Ah! frère malheureux ! 
Ah! malheureuse sœur! On ne leplaindra point en criant: Ah! prince 
infortuné! Ah! grandeur bientôt finie! Sa sépulture sera comme 
celle d’un âne mort, on le jettera tout pourri hors des murs de Jéru
salem, » et son ame sera, à  cause de son avarice, emportée par les 
démons, d’après ces paroles de saint Grégoire : « Celui qui, poussé par 
la nécessité, me ravit mon bien visiblement, sera tout-à-coup enlevé 
d’une manière invisible. » Le prophète Nahum nous fait voir au 
deuxième chapitre la misère de leurs enfants et leur mort violente : 
« Le lion apportait les bêtes toutes sanglantes qu'il avoit égorgées pour 
en nourrir ses lionnes et ses lionceaux, remplissant leurs antres de sa 
proie; » puis il ajoute : « Mais voilà que je viens à vous, dit le Seigneur 
des armées, l’épée dévorera vos jeunes lions et je vous arracherai tout 
ce que vous aviez pris aux autres. » Livre de Job, chapitre XXVII : 
« Voici le partage de l’impie devant Dieu, et l’héritage que le Tout- 
Puissant réserve pour les violents. Quand scs enfants seroient en 
grand nombre, ils passeront tous au fil de l’épée, et ses petits enfants 
ne seront point rassasiés de pain. » Les rapines sont comme 'des 
meules de moulin suspendues au cou des ravisseurs par le lien de la 
cupidité, et qui doivent un jour les précipiter au fond de l’enfer, selon 
ce texte du vingt-deuxième chapitre du livre des Proverbes : « Les 
rapines des impies les précipiteront. » Remarquons que les rapines, 
aussi bien que le vol, sont très-honteuses dans un prince et même en
core plus que le vol; car il y a généralement plus de mal à pécher pu
bliquement, qu’en secret, par exemple, pour l’adultère. Le ravisseur
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terra perdentur, et qui inique agunt,  au- 
feruntur. » Quod raptores gladio morian- 
tur, habetur J e r e m XXII : « Væ qui ædi- 
ficant domum suam non in justilia; » et 
quibusdam interpositis subditur. Propter 
hoc dicit Dominus : « Non plangent eum, 
væ frater, et væ soror non concrepabunt 
ei : væ domine, et væ inclyte, sepultura 
asini sepelietur, putrefactus et periturus 
extra portas Hierusalem, » et propter hoc 
spiritus ejus a dæmonibus rapietur, juxta 
verbum Gregorii dicentis : « Qui mihi v i-  
aibiliter rapit urgente necessitale, subito 
ümsibiliter rapietur. » De hoc quod filii 
eorum mendici fiant et gladio pereant, ha
betur Nahum, Il : « Léo cepit sufficienter 
catulis suis, et necavit leænis, et implevit 
præda speluncas suas; » et subditur :

« Ecce ego ad te , dicit Dominus exerci- 
tuum, leunculos tuos comedet gladius, et 
exterminabo de terra prædam tuam. » 
Job, XXVII : « Hæc est pars impii apud 
Deum, et hæreditas violentorum, quam ab 
omnipotente suscipient, si multiplicati 
fuerint filii ejus, in gladio erunt, et nepotes 
eorum non saturabuntur pane. » Rapinæ 
sunt quasi rnolæ asinariæ fune amoris 
colloa raptorum suspensæ, in profunduin 
infem i eos submersuræ, juxta illud Prou., 
XXII : « Rapinæ impiorum detrahent eos. » 
Et notandum quod rapina multum inde
cens est in principe, sicut et furtum , imo 
plus quam furtum. Universaliter enim 
majus malum est manifeste peccare quam 
occulte, ut patet in adulterio. Magis ergo 
peccat raptor pauperi rem suam manifeste
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pèche donc plus en enlevant ouvertement le bien du pauvre , que le 
voleur qui le dérobe secrètement.

CHAPITRE IX.

Des vices auxquels sont très-sujets les princes et leurs ministres.

Un prince doit autant que possible, ainsi que tous ceux qui sont 
attachés à sa personne, s’abstenir des vices communs aux princes et 
à  leurs ministres. Pour être court, nous n’en exposerons que six. Le 
premier est une finesse de renard pour la rapine , à laquelle on peut 
appliquer ce que dit d’Hérode le divin Sauveur, au quatorzième cha
pitre de saint Luc : « Dites à  ce renard. » Cicéron^dit dans la première 
Rhétorique : « Il faut donner, mais avec modération. Y a-t-il rien de 
plus insensé que de se mettre dans l’impossibilité de faire longtemps 
une action à laquelle vous attachez tant de plaisir? » Et encore : cc Les 
rapines viennent après la prodigalité. » Car, comme ils s’épuisent en 
donnant, les princes sont obligés de préndre sur les autres; et comme 
ils sont généreux afin de s’acquérir de la bienveillance, ils sont loin 
d’obtenir de reconnoissance et d’attachement de la part de ceux qu’ils 
ont comblés de dons, autant qu’ils s'attirent de haine de la part de 
ceux à qui ils ont ravi leurs biens. De plus, il n’y a pas de vice pire 
que l’avarice, surtout dans les princes et les fonctionnâmes qui gou
vernent l’Etat. Ce n’est pas seulement une honte, mais un crime et 
une scélératesse de tailler à merci un Etat.

Le second est le vice de curiosité dont l’Evangile de saint Luc, 
chap. XXXIV, nous offre un exemple dans la personne d’Hérode, qui 
désiroit voir le Sauveur, non à cause de son salut, mais pour satis
faire sa curiosité. On y lit : « Hérode éprouva une grande joie d’avoir 
vu Jésus, car il désiroit le voir depuis longtemps. » Le troisième est le

auferens, quam fur qui subtrahit eam ipsi 
occulte.

CAPUT IX.
De viliis quæ in principibus et ministris eo~ 

rum soient aJmndare.
Princeps quantum potest debet facere 

ut et ipse et qui sunt cum eo immunes 
sint ab illis v iliis quæ in principibus et 
uiinistris eorum solenl abundare, de quibus 
causa brevitatis sex sulliciat ponere. Pri- 
mum est vutpina astutia ad rapiendum, ad 
quod pertinet quod dicit Dominus, Luc., 
XIV, de Herode : « Dici te vulpi illi. » Tul- 
lius in I. Rhet. : « De re familiari iinpcr- 
tiendum e s t , sed moderate. Quid stultius 
quam quod libenter facias, curare ut diu 
facere non possis? » Item : « Sequuntur

largitionem rapinæ. » Cum enim dando 
egere cœperint, alienis bonis znanus inferre 
eoguntur, ita cum benevolentiæ compa- 
randæ causa benefici esse velint, non tanta 
studia eorum assequuntur quibus dederint, 
quanta odia quibus ademerunt. Item. Nul- 
lum vitium deterius avaritia praisertim in 
principibus et rempublicam gubernanti- 
bus. Habere quæstui rempublicam non 
modo turpe est, sed et sceleratum et n e -  
farium.

Secundum est vitium curiositatis, de 
quo habetur exemplum, Luc.j X X X IV ^ jn 
Herode, qui cupiebat Salvatorem videre 
non causa suæ salutis, sed causa suæ curio
sitatis. De ipso sic legitur : « Herodes viso 
Jesu gavisus est valde ; erat enim ex multo



mépris et la dérision des foibles. Aussi l’Evangile ajoute : « Hérode 
le méprisa, ainsi que son armée, et se moqua de lui. » Le quatrième 
est l’oppression des petits eu faveur des grands; car ils s’attirent les 
bonnes grâces des puissants, en opprimant les innocents, ce qui est 
une politique abominable et infernale; aussi est-il dit encore : « Do ce 
jour Hérode et Pilate devinrent amis. » Le cinquième est la dureté ou 
la cruauté qui poussa les soldats à ameuter le peuple, pour se moquer 
de Jésus, afin de lui causer plus de confusion ; aussi un soldat lui 
présenta le vinaigre, et lui ouvrit le côté d’un coup de lance, lorsqu’il 
étoit d éjà  mort. C’est ainsi que les soldats percent le Christ do leurs 
lances, dans ses membres, lorsqu’ils n’épargnent pas les pauvres, 
dont la vie est une espèce de mort. Les princes abreuvent encore 
leurs sujets avec du vinaigre, en les forçant à leur donner ce qu’ils 
ont de meilleur, et de se contenter de ce qu’ils ont de plus mauvais. 
Le sixième, c’est de dépouiller les églises de ce qu’eux-mêmes.ou 
leurs prédécesseurs leur ont donné. A quoi l’on peut rapporter l’action 
des soldats qui revêtirent le Seigneur d’un habit de pourpre , dont ils 
le dépouillèrent ensuite. La justice est très-utile à un prince et l’ava
rice lui est très-nuisible. Livre des Proverbes, chapitre XXIX : « Le 
roi juste fait fleurir son Etat, et l’homme avare le détruira. » Et dans 
le même chapitre : « Lorsqu’un roi juge les pauvres dans la vérité, 
sou trône s’affermira pour jamais. »

3 2 6  OPUSCULE IV, CHAPITRE 9 .

tempore cupiens videre eum. » Terlium vi- 
tium est contemptuS simplicium et irrisio : 
unde subditur ibi : « Sprevit autem ilium  
ïlerodes cum exercitu suo et illusit. » 
Quartum est gravamen minorum propter 
majores. Comparant enim gratiam poten- 
tum oppressione iimocentum, quæ nego- 
tiatio est valde iniqua et diabolica : unde 
subditur : « Et facti sunt amici Herodes et 
Pilatus in ilia die. » Quintum est immise- 
ricordia seu crudelitas, ad quam pertinet 
quod milites illusuri Domino turbam con- 
vocaverunt, ut amplius crubesceret, et 
quod ei obtulit unus ex eis acetum et il
lius latus ejus jam mortui lancea aperuit ; 
sic milites quodammodo lanceant Ghristum

in membris suis cum pauperibus non par- 
cunt, quorum vita quoddam genus mortis 
est ; aceto etiam eum potant, qui ad hoc 
subditos suos cogunt, ut illis meliora quæ 
habent dantes, deterioribus utantur. Sex- 
tum vitium e s t , quod ipsi spoliant Eccle- 
sias bonis quæ ipsi ve' antecessores eorum  
contulerunt eis. Ad hoc pertinet quod mi
lites induerunt Domirum veste purpurea, 
qua postea spoliaverunt eum. Multum est 
utilis principi justitia, multum noxia ava- 
ritia. P r o v XXIX : a Rex justus eriget 
terram, vir avarus deslruet eam. » lu eo
dem : « Rex qui judicat in veritate pau
peres, thronus ejus tirmabitur in æter- 
num. »
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CHAPITRE X.
Sévérité que doit mettre un roi dans le choix du grand maître

du palais.

Un prince doit, apporter beaucoup de soin et de discernement dans 
le choix d’un officier qu’il veut mettre à la tête de sa maison ; parce 
que, s’il n'est pas un homme probe, il volera ; et s’il n’est pas pru
dent , il sera volé. Il faut donc qu’il fasse choix d’un homme honnête 
et prudent, et lui confie cet office, afin qu’il puisse faire ce qui lui 
paroîtra convenable, et contre qui il n’ccoutera point les faux rap
ports et les accusations calomnieuses. Un prince doit avoir confiance 
en lui, à l’exemple de ce roi d’Egypte qui, ayant donné toute sa con
fiance en Joseph, ignorait ce qu’il avoit dans son palais. Saint Bernard 
a dit : « Un chrétien doit rougir de ne pas se confier à un chrétien : 
un homme sans foi eut foi cependant en son serviteur qu’il établit sur 
tous ses biens, malgré que ce fût un étranger. »

Fin du quatrième livre de Véducation des princes. Béni soit Dieu 
qui l'a commencé et qui l’a achevé.

CAPUT X.
Quod princeps cum discrétions debeat d i

géré quem constituât super familiam 
suam.
Quærendum est principi cum discretione 

et diligentia quem constituât super fami
liam suam, qui si fidelis non fuerit, frau- 
dabit, si vero non fuerit prudens, frauda- 
bitur. Quærendum est ergo ei fidelis et 
prudens, et danda ei potestas, ut quod vi- 
debitur sibi agendum facere possit, contra

quem clandestin» et susurratæ delationes 
non sunt recipiendæ. Fidem debet ei prin- 
ceps habere exemple illius Ægyptii qui 
omnibus traditis Joseph , ignorabat quid 
habebat in domo sua. Bernardus : a Eru- 
bescat christianus christiano sua non cre- 
dens ; homo sine fide, fidem tamen hahuit 
servo, super omnia bona sua constituens 
eum, et hic erat alienigena. »

Quartus liber Eruditionis principum ex 
plicita Benedictus Deus qui ineœpit et com- 
plevit.
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LIVRE CINQUIÈME.
CHAPITRE PREMIER.

Les parents, en général, doivent donner le plus grand soin à l’éducation
de leurs enfants.

Les pères, en général, sont tenus de veiller, avec sollicitude à l’é
ducation de leurs fils et de leurs filles, mais surtout les prinGes. Livre 
de l’Ecclésiastique, chapitre VII : « Avez-vous des fils? instruisez-les 
bien. » L’état où le péché originel a réduit les enfants, qui ont hérité 
de l’ignorance et de la concupiscence, ainsi que le dit saint Augustin 
dans la Cité de Dieu, l’exige nécessairement : «Qui ne sait avec quelle 
ignorance de la vérité, qu’on remarque déjà dans les enfants, et avec 
quelle cupidité, qui se fait jour même dès le bas âge, l’homme naît à 
la vie ? En sorte que si on le laissoit libre et qu’on lui permît de faire 
ce qu’il voudrait, il se livrerait à tous ou à presque tous les crimes et 
à tous les désordres possibles. » Les leçons ne suffisent pas contre cette 
furieuse inclination au mal, il faut encore les châtiments. S. Augustin 
dit dans le livre que nous avons déjà cité : «Qüô font donc les terreurs 
de toutes sortes que l’on veut inspirer à l’enfant pour réprimer toutes 
ses petites vanités? A quoi servent les précepteurs, les maîtres, les 
férules, les fouets, si ce n’est pour combattre l’ignorance et réprimer 
leurs passions naissantes, maux funestes qui suivent l’homme dans 
toute sa vie? » Les châtiments sont très-efficaces pour instruire et cor
riger ; c’est par ce moyen qu’on dresse et qu’on corrige-même les ani
maux privés de raison; et non-seulement par les châtiments qu’on 
leur applique, mais encore par ceux qu’on inflige à d’autres, comme

LIBER QUINTOS.

CAPUT PRIMUM.
Qvod parentes générait 1er debenl esse solli-

cili de eruditione prolis.
Generaliter de eruditione fiiiorum et û -  

liarum solliciti debent esse parentes, sed 
amplius principes. Ecclù, VII : « Filii tibi 
sunt, erudi illos. » Eruditionem eorum re
quirit status in quo sunt pueri post pecca- 
tum primorum parentum, habent enim 
ignorantiam et inordinatam concupiscen- 
tiam. Augustinus in libro De Cw. Dei : 
« Quis ignorât cum quanta veritatis igno- 
rantia , quæ jam infantibus est manifesta, ’ 
et cum quantæ vanæ cupiditatis abundan- 
tia, quæ incipit apparere in pueris, homo 
in hanc vitam veniat, ut si vivere dimitta-

tur ut velit et facere quicquid vult, in  om
nia vel in multa facinorum et flagitiorum  
généra perveniat? » Nec sufficit contra 
ista eruditio verborum, immo necessaria 
est etiam disciplina verberum. Augustinus 
in eodem : « Quid sibi volunt multimodæ 
formidines, quæ cobibendis parvulorum 
adhibentur vanitatibus? quid pædagogi, 
quid magistri, quid ferulæ, quid virgæ, 
quid his pœnis agitur nisi ut imperitia de- 
belletur et parva cupiditas infrænetur, 
cum quibus malis in hoc sæculo vivitur?» 
Flagella magnæ efficaciæ sunt in erudien- 
do et corrigendo ; his erudiuntur et corri- 
guntur etiam animalia irrationabilia,  et 
non solum flagellis proprhs, sed etiam  
alienis, ut patet in leone, cui timor incu-



ou le dit du lion qui devient tout tremblant quand il voit fustiger un 
petit chien. Us sont aussi très-efiicaces pour l’homme, car celui qui 
n’obéit pas à un avertissement plie sous la verge. Livre des Proverbes, 
ühi XXH : « La folie est liée au cœur de l’enfant, la verge de la disci
pline l’en chassera. » Ibidem, chap. XXVIII : « La verge et la répri
mande donnent la sagesse. » Ecclésiast., chap. XXTT ; « Le fouet et 
l’instruction est toujours de la sagesse, » c’est-à-dire sont cause qu’on 
devient sage. La discipline apprend à fuir jusqu’à l’apparence du mal, 
selon ces paroles du vingtième chapitre du livre des Proverbes : « Les 
meurtrissures livides guériront le mal. » On ne doit pas seulement 
instruire les enfants, mais encore former leur éducation en réglant 
leurs mœurs. Salomon nous donne un exemple de cette première édu
cation , lorsqu’il dit de lui au quatrième chapitre du livre des Pro
verbes : « J’ai été le fils d’un père qui m’a élevé et d’une mère qui m’a 
aimé tendrement, comme si j ’eusse été son fils unique ; il m’enseignoit 
et il me disoit : que votre cœur reçoive mes paroles. » On lit dans le 
premier chapitre de Job, de la seconde éducation, « qu’il apprit à son 
fils, dès son enfance, à craindre Dieu et s’abstenir de toutes sortes de 
péchés. »

CHAPITRE II.
L’indifférence des parents à l’égard de l’éducation de leurs enfants est

très-condamnable.

Nous avons bien des preuves pour montrer que la négligence des 
parents à surveiller et à élever leurs enfants, est très-coupable. Et 
d’abord, en la comparant avec le soin qu’ils donnent à des choses 
viles ; ainsi ils gardent leurs troupeaux avec grand soin et ne man- 
queût pas de dompter ceux qui doivent être employés à leur usage 
en temps convenable. Ils aiment mieux leurs porcs que leurs enfants.
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titur flagellato cotam co catulo. In homi- 
nibus sunt etiam magnæ efficaciæ. Qui 
enim verbis erudiri non p otest, eruditur 
■verberibus. P r o v XXII : « Stultitia colli- 
gata est in corde pueri, sed virga discipli
na? fugabit eam. » Ibidem, XXVIII : « Virga 
atque correctio tribuit sapientiam. » 
Eccli., XXII : « Flagella et doctrina omni 
tempore sapientia, » id est causa sapientiæ. 
Disciplina usque ad livorem peccata fugat, 
secundum illud Prov., XX : « U vor vu l-  
neris absterget mala. » Et non solum sunt 
erudiendi pueri ignorantiæ expulsione, sed 
etiam morum informations. De prima eru- 
ditione exemplum, Prou., IV, inSalomone 
toquente de seipso : « Ego, inquit, fui fl- 
lius patris mei tenellus et unigenitus coram

matre mca, et docebat me atque dicebat : 
Suscipiat verba mea cor tuum. » De alia 
legitur Job} I : « Qui ab infantia docuit 
filium suum.timere Deum et abstinere ab 
omni peccato. »

CAPUT II;
Quod negligentia parent um circa hanc eru+ 

ditionem multum est reprehensibilis.
Negligentia parentum circa custodiam 

et eruditionem filiorum valde reprehensi
bilis est, quod potest multipliciter ostendi. 
Et primo per diligentiam quam habent 
circa res viles : diligentes enim sunt circa 
pecora sua custodienda et opportuno tem
pore edomanda. Ghariores videntur habere 
multi porcos suos quam fllios. Dixit Gæsar



César-Auguste disoit d’Hérode, qui avoit fait mourir ses propres fils : 
« J’aimerois mieux être le pourceau d’Hérode, que son fils. » Car, 
pourceau lui-même, il nourrit les pourceaux et tue ses enfants. Se
condement, on peut encore montrer par là, que le soin et l’éducation 
des enfants sont tout-à-fait dans la nature. L’amour paternel est un 
instinct naturel, qui a pour conséquence le soin et l’éducation des en
fants. Dans les arbres, le tronc renvoie la sève aux rameaux, pour les 
alimenter, les conserver et les faire croître; les rameaux et les fruits 
sont couverts d’écorce et d’une enveloppe ; quelques fruits sont, non- 
seulement, recouverts d’une peau, mais encore d’un test. L’amour de 
leurs petits est naturel chez les animaux, lesquels veillent à leur con
servation et à leur éducation. La poule, pour conserver ses poussins, 
les rassemble sous ses ailes, selon l’expression du Sauveur, dans l’E
vangile de saint' Matthieu, chap. XXIII. L’aigle voltige au-dessus de 
ses aiglons, pour leur apprendre à voler. La nature apprend encore à 
la brebis à craindre le loup, son ennemi, et à le fuir. Troisièmement, 
on peut encore le démontrer par l’Ecriture sainte, qui exhorte beau
coup les parents à l’éducation de leurs enfants, et particulièrement à 
celle qui se fait par l’usage des punitions. Proverbes, chapitre XXIX : 
« Corrigez votre fils et il-vous consolera, et il deviendra les délices de 
votre ame. » Ibidem, chap. XXIII : « N’épargnez point la correction à 
l’enfant ; car si vous le frappez avec la verge, il ne mourra point. Vous 
le frapperez avec la verge et vous délivrerez son ame de l’enfer. » 

Cette négligence est honteuse, dangereuse, criminelle et abomi
nable devant Dieu. Elle est honteuse; aussi lit-on au vingt-deuxième 
chapitre du livre de l’Ecclésiastique : « Le fils mal instruit est la honte 
de son père. » On impute à la négligence du père, dans l’éducation de 
son fils, les fautes qu’il commet dans la suite. Et dans le même livre,

congregat, juxta verbum Salvatoris, M atth., 
XXIII. Aquila provocans ad volandum 
pullos suos et super eos volitaus. Ovom 
etiam docet natura ut lupum sibi nocitu- 
rum æstimet et eum fugiat. Tertio, potest 
idem ostendi per hoc quod eruditionem, 
et specialiter ad illam quæ fit per flagella, 
muitum monet Scriptura. Proverb., XXIX : 
» Doce filium tuum, et refrigerabit te, et 
dabit deiicias animæ tuæ. >- Ibidem, XXIII ; 
« Noli subtrahere a puero disciplinam ; si 
enim percusseris eum virga, non morie- 
tur. Tu virga perçuties eum, et animam 
ipsius de inferno liberabis. »

Negligentia ista est verecunda, pericu
losa, damnosa et Deo muitum exosa. Vere
cunda est : unde Eccles., XXII : « Confu- 
sio patris est de filio indisciplinato. » Guipa 
filii imputatur patri circa ejus eruditionem 
negligemi. Ibidem XLI : « De pâtre impio
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Àugustus de Herode qui proprios filios suos 
occiderat : « Mallem esse porcus Herodis 
quam filius ; » quia cum ipso sit porcus, 
pascit porcos et filios occidit. Quodammodo 
filios occidunt, qui defectu custodiæ et 
disciplinée eos perire permittunt. Secundo 
potest idem ostendi per hoc quod ad dili- 
gentiam circa custodiam et eruditionem 
filiorum muitum incitât natura. Naturalis 
est dilectio parentum in filios, ex qua di- 
leclione sequi debet in eorum custodia et 
eruditione. In arboribus mittit truncus ad 
ramos humores, unde nutriuntur et au- 
gentur ad custodiam, rami et fructus cor- 
tice operiuntur ; aliqui etiam fructus non 
feolum corticis, sed etiam testa operimen- 
tum habent. In animalibus brutis naturalis 
est amor ad fœtus suos et habent curara 
de eorum custodia et eruditione. Gallina 
u t pullos suos custodiat sub alis suis eos



chap. XLI : « Les enfants d’on méchant homme se plaindront de leur 
père, parce qu’il est cause qu’ils sont en opprobre, » pour avoir été 
mal élevés. Au contraire le soin que donne un père à l’éducation de 
ses enfants est une gloire pour lui. Livre de l’Ecclésiaslique, ch. XXX :
« Celui qui instruit son fils sera glorifié en lui. » Proverbes, chap. 0 : 
a Un fils sage est la gloire de son père. » Et il est écrit au même livre, 
du père qui instruit son fils : « Il se glorifiera de lui au milieu de ses 
amis. » Ibidem : « Instruisez votre fils et travaillez à le former, de peur 
que vous ne rougissiez de lui. » La honte de la conduite du fils rejaillit 
sur le père qui ne l’a pas élevé avec soin. Cette négligence est dange
reuse. Proverbes, chap. XIII : « Celui qui épargne la verge liait son 
fils; mais celui qui l’aime, s’applique à le corriger. » Ecclésiastique, 
chap. XXX : « Celui qui aime son fils le châtie souvent, afin qu’il en 
reçoive de la joie quand il sera grand. » Un père n’aime pas son fils 
comme il faut qui n’aime pas en lui ce qui est le plus estimable, c’est- 
à-dire l’ame plus que le corps, et qui ne lui souhaite pas ce qu’ü  y 
a de plus précieux, c’est-à-dire la sagesse et la vertu. La sagesse est 
plus précieuse que les richesses. Livre des Proverbes, chapitre XVI : 
« Ayez la sagesse, car elle est meilleure que l’or. » Saint Augustin 
dit de la vertu, qu’il faut « l'-accepter ou la rejeter. » Les parents 
doivent bien plus désirer à leurs enfants l’héritage du Père céleste que 
le leur; car, comme c’cst Dieu qui lui a donné son fil3, le père doit le 
nourrir et l’élever pour le servir. Premier livre des Paralipomènes, 
dernier chapitre : « Nous vous avons donné ce que nous avions reçu 
de votre main. » L’honneur des époux est d’avoir leurs enfants en 
commun avec Dieu; en sorte que leur appartenant selon la chair, ils 
soient à Dieu selon la grâce. Saint Augustin a dit : « Le bonheur des 
enfants est, qu’étant nés enfants du siècle, ils deviennent enfants de
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querunlur f i l i i , qui propter eum sunt in 
opprobrio, » scilicet propter defectum 
disciplinai. E contrario diligentia patris 
circa filiorum disciplinam est ei gloriosa. 
Ecoles.; XXX : « Qui docet fllium suum, 
laudabitur in illo. » Proverbe X : « Gloria 
patris filius sapiens. » In eodem dicitur de 
docente filium suum : « In medio amico- 
rum gloriabitur in illo. » Ibidem : « Docc 
fllium tuum, et operarc in illo, ne in tur- 
pitudine illius offendas. » Turpitudo con
versations filii redundat in turpitudinem 
patris circa ejus eruditionem negligentis. 
Periculosa est negligentia ista. Proverbe 
XIII : « Qui parcit virgæ, odit fllium suum, 
qui autem diligit instanter érudit. » Eccl., 
XXX : « Qui diligit fllium suum , assiduat 
ei flagella, ut lætetur in uovissimo suo. » 
Non araat pater ordinale fllium suum, qui

non amat in  eo amplius quod valet am
plius, ut scilicet amet amplius animam 
quam corpus, et qui non desiderat ei pre- 
tiosiora, scilicet sapientiam et virtutes. 
Pretiosior est sapientia divitiis. Proverb 
XVI : « Posside sapientiam, quia auro me
lior est. » De virtutibus dicit Augustinus, 
quod «sunt velambiendæ.velabjiciendse. » 
Plus debent parentes desiderare filiis cce- 
lestis Patris hæreditatem quam suam ; si
cut pater habet a Deo fllium, sic debet 
eum nutrire et erudire tid Dei servitium. 
I Paralip., ult. : « Quæ de manu tua ac- 
cepimus, dedimus tibi. » Honor conjugum  
est quod fllium cum Deo communem lia- 
beant, ut qui est filius eorum secundum 
caraem, sit Dei filius per gratiam. Augus- 
tinus : « Bonum prolis est, ut qui geniti 
sunt filii sæculi,  generentur filii Iuds. >x



lumière. » Les parents doivent plus aimer leurs enfants parce qu’ils 
sont les enfants de Dieu, que parce qu’ils sont les leurs, et préférer en 
eux la vertu à l’existence. Les impies ne sont pas nécessaires à Dieu. 
Ecclésiastique, chap. XV : « Dieu ne désire point un grand nombre 
d’enfants impies et infidèles. » Il vaudrait mieux pour eux n’être pas 
nés, s’ils doivent être damnés. Ibidem, chapitre XVI : « Ne vous ré
jouissez point d’avoir beaucoup d’enfants s’ils sont méchants ; car un 
seul qui craint Dieu, vaut mieux que mille qui sout mauvais. Et il est 
plus avantageux de mourir sans enfants, que d’en laisser après soi 
qui soient sans piété. » Les parents ne doivent pas se glorifier d’avoir 
mis au monde un enfant pour l’enfer et qu’ils verront à la face de 
l’univers entier attaché au poteau infernal. Ils ne doivent pas plus 
s’en glorifier que s’ils avoient mis au monde, un crapeau ou un ser
pent. C’est ce qui fait dire au Sauveur dans saint Luc, chap. XXIII : 
« Filles de Jérusalem, ne pleurez pas sur moi, mais sur vous-mêmes 
et sur vos enfants; car des jours viendront où l’on dira : Bienheu
reuses les stériles et les entrailles qui n’ont point engendré; ainsi que 
les mamelles qui n’ont point allaité. »

Ou dirait qfue l'instruction et la surveillance sont plus nécessaires 
aux enfants qu’aux animaux privés de- raison. En effet, ces derniers 
craignent ce qui peut leur être nuisible, l’évitent et cherchent à sauver 
leur vie ; les enfants, au contraire, recherchent ce qui est malfaisant 
et négligent ce qui est salutaire. La colombe habite le bord des eaux, 
afin d’apercevoir dans leur cristal, l’ombre de l’épervier et de lui 
échapper. Il est dit des colombes au chap. Y du Cantique des Canti
ques, « qu’elles habitent les bords des grands fleuves. » Seconde
ment, saint Jérôme dit : «Les oiseaux et les autres animaux ne tombent 
pas deux fois dans les mêmes pièges et dans les mêmes filets. » Et en
core : « Celui qui jette une pierre dans une troupe d’oiseaux les abat-
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Plus debent amare in filiis, quod sunt filii 
Dei, quam quod sunt filii eorum, ̂ et quod 
boni sint quam quod sunt. Non sunt ne- 
cessarii Deo homines impii. E c c l e s XV : 
« Non concupiscit Deus filiorum inûdelium 
multitudinem et inutilium. » Ipsis si sunt 
damnandi, bonum esset si nati non fuis
sent. Ibidem, XVI : «Ne jucunderis in ûliis 
impiis, si mnltiphcentur; melior est enim 
unus timens Deum, quam mille filii impii, 
et melius est m on sine liberis quam re- 
linquere filios impios. » Non debent paren
tes gaudere si genuerunt filium gehennæ, 
quem coram toto mundo videbunt duci ad 
patibulum infernale. Non plus de tali illio 
gaudere debent, quam si genuissent buffo- 
nern vel serpentem. Unde Luc., XXIII, dicit 
Salvator : « Filiæ Hierusalem nolite super

me flere, sed super vos ipsas flete et super 
filios vestros ; quoniam ecce venient dies 
in quibus clicent : Beatæ stériles et ventres 
qui non genuerunt et ubera quæ non lao- 
taverunt, »

Plus videntur pueri indigere custodia et 
eruditione quam animalia irrationabilia. 
Ilia enim sibi nociva timent et fugiunt, et 
salutem suam appetunt ; pueri vero noxia 
cupiunt et salubria negligunt. Manet co- 
lumba super aquas, ut videns umbram ac
cipit ris eum fugiat. Cant., V, dicitur de 
columbis quæ «résident superfluentaple- 
nissima. » Secundo, Hieronyxnus : « Aves, 
cæteraque animalia in  easdem pedicas re- 
tiaque non incidunt. » Item : « Mittens ia- 
pidem in volatilia dejiciet ea. » Eccles. , 
XXI. Vix potest ita cautc lapis accipi et in



tra, » Ecclésiastique, chap. XXI. Quelque précaution qu’on prenne 
pour ramasser une pierre et la jeter aux oiseaux, ils s’en aperçoivent 
et s’envolent ; si on jette un chien dans l’eau, il gagne le bord à la 
nage. Ils semblent en agir ainsi par amour de leur conservation ; et 
les enfants n’en font pas autant. Aussi est-il dit au premier chapitre 
du livre des Proverbes : « 0 ! enfants, jusques à quand aimerez-vous 
l’enfance ? Jusques à quand les insensés désireront-ils ce qui les perd? » 

L’ignorance est dangereuse chez les hommes et les animaux ; car 
le défaut de connoissance est la cause de leur perte. Ecclésiastique, 
chap. X : « Comme les poissons se laissent prendre à l’hameçon et les 
oiseaux dans les filets, ainsi les hommes sont pris aux mauvais jours.» 
Le poisson voit l’appât et non l’hameçon, c’est pourquoi il est pris; 
que s’il l’apercevoit comme il voit l’appât, il n’y seroit point .trompé; 
et si l’oiseau voyoit les filets comme il voit le grain, il y échapperait 
certainement. C’est ainsi que se laissent tromper par le démon ceux 
qui ne considèrent que le plaisir actuel et qui ne pensent pas à la 
peine étemelle, qui en est la suite. Saint Grégoire a dit : « Le plaisir 
ne dure qu’un instant et son châtiment est éternel. » Isaïe dit au cin
quième chapitre : « C’est pour cela que mon peuple a été emmené 
captif, pai’ce qu’il n’a point eu d’intelligence. » La négligence à l’égard 
de l’éducation des enfants est très-funeste ; car un bien inconnu ou 
ne le désire pas, on ne le recherche point et on n’y parvient jamais ; 
que s’il est connu, 011 le veut, on cherche à se l’acquérir et on l’ob
tient. On n’obtient point de Dieu le bien essentiel, c’est-à-dire le don 
de la grâce et de la gloire, à moins qu’on ne le désire avec ardeur. 
Saint Augustin a dit : « Dieu a mis pour vous eu réserve ce qu’il ne 
veut pas vous accorder de suite, afhi que vous sachiez vouloir avec 
ardeur de grands biens. » Le soin qu’un père apporte à l’instruction 
et à l’éducation de ses enfants est très-avantageux ; car un enfant bien
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avibus projici, quin aves cognoscant et 
fagiant; si projiciatur canis in aqua, na- 
tando tendit ad littus. Ista amore salutis 
facere videntur ; pueri vero se habent ali
ter, unde P r o v I : « Usquequo parvuli di- 
ligitis infantiam, e t ’Stulti quæ sibi sunt 110- 
xia cupient ? »

Periculosa est iguorantia iu brutis et in 
hominibus: defectus enim cognilionis causa 
est captionis. Encl., X : «Sicut pisces ca- 
piuntur hamo, et aves laqueo, sic homines 
capiuntur in tempore inalo.» Piscis escam 
videt, et non hamum, et' capitur. Si ha- 
mum ut escam viderct, non caperetur; 
nec avis caperetur, si ita videret laqueum 
ut frumentum ; sic capiuntur a diabolo, 
qui considérant delectationem momenta- 
neam et non pœnam æternam, quæ indc

sequitur Gregorius : « Mcunentaueum est 
quod delectat, æternum autem quod cru
cial. » Isai., V : « Propterea captivus duc- 
tus est populus m eus, quia non habuit 
scientiam. » Muitum damnosa est negli- 
gentia circa eruditionem filiorum : bona 
enim quæ non agnoscuntur, non deside- 
rautur, non quæruntur, hon obtinentur. 
E contrario vero si agnoscantur, deside- 
rantur, quæruntur et obtineutur. Magna 
bona scilicet gratiæ vel gloriæ adultus a 
Deo vix dantur, nisi muitum desiderentur. 
Augustinus : « Servat tibi Deus quod non 
vult cito dare, ut magna discas magne de- 
siderare. » Muitum fructuosa est diligentia 
patris circa custodiam et eruditionem fi
liorum : vivens enim et moriens in filio 
docto lætatur, immo mortuus quodanuno-



élevé fait la joie de son père pendant sa vie et à sa mort; et après sa 
mort il revit dans ses enfants. Livre des Proverbes, ch. XXXIII : « Le 
père qui a formé son fils à la sagesse, trouvera sa joie en lui ; mais un 
fils insensé fait la douleur de son père. » Ibidem, chap. XXIX, dans 
le même sens. Et dans l’Ecclésiastique, chap. XXX, il est dit du père 
qui a mis ses soins à élever son fils : « Il a vu son fils et il a mis sa 
joie en lui; il ne s’est point affligé à la mort et il n’a point rougi de
vant ses ennemis; car il a laissé à sa maison un fils qui la défendra 
contre ceux qui la haïssent et qui rendra à ses amis la recounoissancc 
qu’il leur doit. » Et dans le même chapitre : « Le père est mort et il ue 
semble pas mort ; car il a laissé après lui un autre lui-même. » Cette 
négligence est très-coupable devant Dieu, comme on le voit par le 
grand-prêtre Héli, premier livre des'Rois, chapitre III : « Je vérifierai 
tout ce que j ’ai dit contre Héli et contre sa maison..., parce que sa
chant que ses fils se conduisoient d’une manière indigne, il ne les a 
point punis. » Ibidem, chap. IY : « Ses deux fils périrent dans la ba
taille... Héli tomba de son siège à la renverse, et s’étant ouvert la 
tête, il mourut. »

CHAPITRE III.
Un prince doit veiller beaucoup à l’éducation de ses enfants.

Un prince doit être plein de sollicitude à l’égard de l’éducation de, 
ses enfants; car ayant à se diriger lui-même et à diriger son peuple, 
sa sagesse pourra être profitable à beaucoup de personnes. Le Sage a 
dit : « Personne n’a besoin d’une plus vaste et d’une meilleure éduca
tion qu’un prince, dont la science pourra servir à tous ses sujets.» 
(Voyez sur cette matière le deuxième chapitre du premier livre.) 
L’étude de la sagesse est très-nécessaire à un prince pour éviter les 
dangers de l’oisiveté et des distractions, et afin de lui procurer un hon
nête délassement. Comme les grands ne s’occupent point des travaux
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d o in  ipso vivit, P w . ,  XXXIII : «Quisa- 
pientem gênait, lætabitur in illo ; dolor 
vero patris filius stultus.» Ibidem XXIX, et 
Ecoles. XXX, dicitur de docente fllium in 
vita sua : « Vidit et lætatus est in illo, in 
ohitu suo non est contristatus nec confusus 
coram inimicis ; reliquit enim defensorem 
domus contra inimicos et amicis redden- 
tem gratiam. » Ibidem ; «Mortuus est pa
ter, et quasi mortuus non e s t , similem 
enim reliquit post se. » Negligentia ista 
multum. est exosa D eo, ut patet in H eîi, 
I. îieg.; III : « Suscitabo adversum Heli 
omnia quæ locutus sum super domum ejus, 
eo quod noverat indigne agere filios suos, 
et non corripuit eos. » Ibidem, IV : « Mor- 
tui sunt in bello duo filii ejus, et ipse ce-

cidit de sella rétro, et fractis cervicibus 
expiravit. »

CAPUT III-
Quod principes de hac erudilione debmt 

esse solliciti.

Debent principes magis esse solliciti de 
filiorum eruditione, quia sapientia eorum 
poterit pluribus utilis esse, qui habebunt 
se et populum regere. Sapiens : « Neminem  
magis decet quam principem meliora vel 
plura noscere, cujus doclrina poterit omni
bus subjectis prodesse. » De hac materia re- 
quire I. lib. cap. II. Sapientiæ studium 
principi est valde necesparium ad vitan- 
dum otii periculum, et variarum occupa- 
tionum et habendum honestum solatium.



manuels, comme les autres hommes, ils ont besoin de l’étude des 
lettres, sans quoi ils seraient souvent inactifs, ce qui est très-dange
reux ; car « l’oisiveté enseigne beaucoup de mal, » Ecclésiastique, 
ch. XXXIII. Sénèque a dit: « Le loisir sans les lettres, c’est la mort. » 
Livre des Proverbes, chap. XII : « Celui qui aime à ne rien faire, est 
très-insensé. » Non-seulement il est insensé et très-insensé ; car on 
sera bien souvent occupé à de mauvaises choses si on ne l’est à de 
bonnes.

Ensuite, comme un esprit raisonnable est noble et fait pour les 
plaisirs, s’il n’en a pas de spirituels, il en aura de charnels. C’est 
pourquoi il lui faut le délassement de la sagesse, dont il est dit au 
huitième chapitre de la Sagesse : « Entrant dans ma maison je trou
verai mon repos avec elle ; car sa conversation n’a rien de désagréable, 
ni sa compagnie rien d’ennuyeux, mais on n’y trouve que de la satis
faction et de la joie. »

CHAPITRE IY.
L’enfance est l'âge le plus propre à être formé à la science et aux

bonnes mœurs.

Chaque chose a son temps, selon l’expression de Salomon. Le 
temps où une chose peut être mieux faite est celui qui lui convient. 
Il faut prendre la saison convenable pour l’éducation des enfants et 
les former à la vertu. Or l’enfance est celui qui lui convient le mieux, 
comme le prouve l’Ecriture sainte, aussi bien que différents exemples. 
On lit dans l'Ecclesiastique, chap. VI : « Mou fils, dès votre premier 
âge, aimez à être instruit, et vous acquerrez une sagesse qui durera 
jusqù’à la vieillesse. » Il faut s’appliquer de bon cœur et de bonne 
heure à la sagesse ; et comme l’on fait peu de progrès dans l’acquisi-
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Cura magnates labori corporaii non inten
dant ut cæteri hommes, necessaria est eis 
litterarum occupatio, sine qua frequenter 
erunt otiosi, quod est valde periculosum : 
« Multam enim malitiam docuil otiositas, » 
Eccles., XXXIII. Seneca : « Otium sine 
litteris mors est. » P r o v XII : « Qui sec- 
tatur otium stultissimus e s t , » non solum 
stultus vel stultior ; multotiens enim ha- 
bebunt varias occupatîones, si non habeant 
salubres.

Præterea, cum spirilus rationalis nobilis 
sit, et ad delicias creatus, non potest esse 
sine deliciis, et si non habeat spirituales, 
volet habere carnales ; ideo necessarium 
est ei solatium sapientiæ, de quo legitur 
Sap., VIII : « Intrans lu domum meam, 
conquiescam cum ilia ; non enim habet 
amariturlinem conversatio illiu s, neque

tædium convictus illius , sed lætitiam et 
gaudium. »

CAPUT IV.
Quod puerilis œtas oplima est eruditioni et 

morum informationi.

Cum juxta verlium Salomonis, omni ne- 
gotio tempus sit et opportunitas. Tempus 
iu quo fieri potest est opportunitas, in quo 
melius fit. Eligendum est tempus oppor- 
tunum filiis erudiendis et informandis in  
moribus. Puerilis vero ætas ad hoc est op- 
portunior, ut patet ex multis scripturis et 
astrui potest variis exemplis. Legilur EccL, 
VI : « Fili, a juventute tua excipe doctri- 
nam , et usque ad canos invenies sapien
tiam. » Libenter et cito intendendum est 
sapientiæ ; et quia in brevi homo ibi pro- 
ficit, et toto tempore vitæ suæ usque etiam



tion de cette science, on trouvera que l’on a toujours à apprendre, 
même jusqu’à l’extrême vieillesse. Ecclésiastique, chap. YI : « Vous 
travaillerez un peu à la cultiver, et vous mangerez bientôt de ses pro
duits , » c’est-à-dire de ses fruits. Il est dit des enfants au septième 
chapitre du même livre : « Accoutumez-les au joug dès leur enfance. » 
Item, chap. XXX : « Courbez-lui le cou pendant qu’il est jeune, et 
châtiez-le de verges pendant qu’il est enfant, de peur qu’il ne s’en
durcisse et qu’il ne veuille plus vous obéir. » Le Sage dit : a On doit 
le former à cet âge où, ne sachant pas dissimuler, il obéit plus facile
ment aux leçons qu’on lui donne ; car on briserait plutôt qu’on ne 
viendrait à bout de corriger celui qui a vieilli dans de mauvaises 
habitudes. » Le Seigneur exhorte, au dernier chapitre de l’Evangile 
de saint Jean, de paître les innocents agneaux, en même temps qu’il 
dit de paître les brebis, insinuant par là qu’il faut s’appliquer uvec 
beaucoup de soin à former les jeunes gens à la science et aux bonnes 
mœurs. Une cire molle reçoit très-bien l’impression qu’on veut lui 
donner, et le jeuue âge est formé très-facilement à la vertu. On ploie 
et on dirige plus aisément une jeune branche qu’une poutre. On 
dompte, on dresse et on rend propre aux usages domestiques les 
jeunes animaux. Jérémie a dit dans sa troisième Lamentation-: « C’est 
un bien pour l’homme de porter le joug dès sa jeunesse. »

336 LIVRE V, CHAPITRE S.

CHAPITRE V.
Heureuses conséquences d’une éducation qui fait porter le joug du

Seigneur dès la jeunesse.

Ceux qui prennent le joug du Seigneur dès leur enfance, en re
çoivent une multitude de bienfaits, dont nous en énumérerons sept 
seulement. Le premier, c’est que la vertu se grave plus profondément 
dans l’ame, parce qu’elle trouve un sujet plus docile. Aristote a

ad canos, ad proficicndum ibi invenit. 
E c c l e s YI : « In opere ipsius exiguum  
laboràbis, et cito edes de generationibus, » 
id est de fructibus illius. Ibidem VU, dici
tur de filiis : « Gurva illos a pueritia eo- 
rum. » Item, XXX : « Gurva cervicom 
ejus in juventute, et tunde latera ejus 
dum infans est, ne forte induret et non 
credat tibi. » Sapiens : « Ætas hominis 
tune maxime formanda est, cum simulandi 
nescia est, ac præcipientibus facilius cedit; 
frangitur enim citius quam corrigat, qui 
in pravum duraverit. » J o a n n ult., monet 
bcatos Dominus ad pascendum agnos, se
ine! monens ad pascendura o ves, innuens 
muitum esse intendendum juvenum oru- 
ditioni et morum information!. Facilius

impressionem recipit mollis cera, et faci
lius informatur in  bonis moribus ætas te- 
nera. Flexibilior est virgula trabe , et di- 
rigi potest. In juventute bruta doerntur, 
domantur et domcsticantur. T h r e n 111 : 
« Bonum est viro cum portaverit jugum 
ab adolescentia sua. »

CAPUT V.
Quod multa bona sequuntur ex hoc quod 

aliquis ab adolescentia portât jugum Do- 
mini.
His qui jugum Domini ab adolescentia 

tollunt, multa bona proveniunt, de quibus 
septem ponere* sufficiat. Primum est quod 
bonitas profundius infîgitur, cum hivernât 
subjectum magis tenerum. Philosophas:



dit : « Un vase garde toujours l’odeur de la première liqueur qu’il a 
contenue. » El le poète : « Un vase neuf gardera longtemps la pre
mière odeur dont il a été pénétré. » Le second, c’est que l’honneur 
que l’on rend à Dieu dans la jeunesse, lui est le plus agréable. Aussi 
le Seigneur aima-t-il l’évangéliste saint Jean d’un amour particulier, 
parce qu’il l’eut à sa suite dès sa jeunesse. Il n’est point étonnant que 
Dieu aime plus celui qui le sert dès sa jeunesse, que celui qui ne 
le fait que dans un âge avancé; car le jeune homme offre à Dieu ce 
que la vie a de meilleur, sa fleur, sa vigueur, tandis que le vieillard 
ne lui en donne que la lie ; aussi doit-il craindre de boire de la lie de 
l’enfer, d’après cette parole du soixante-quatorzième Psaume de David: 
« Sa lie n’est point, épuisée, tous les pécheurs de la terre en boiront. » 
Le jeune homme lui offre la fine fleur du froment, et le vieillard ne 
lui donne que le sou. Les vieillards qui ne viennent à Dieu que dans 
leurs dernières années, ne lui offrent et ne veulent lui donner, avec 
Caïu, que dos épines malfaisantes, et les restes du diable,et du monde 
dont celui-ci no veut plus, après leur avoir donné d’abord, comme à 
leurs maîtres, ce que la vie avoit de meilleur et de plus beau, bien 
que Dieu veuille avoir les prémices. Livre des Nombres, chap. XVIII : 
« Tout ce que vous offrirez des dîmes et que vous mettrez à part pour 
être offert en don au Seigneur, sera toujours le meilleur et le plus 
excellent. » Ecclésiastique , chapitre XIV : « Faites à Dieu de dignes 
offrandes. » Il est dit au premier chapitre de Malachie, à ceiui qui 
offre à Dieu ce qu’il a de plus mauvais : « Offrez cela à celui qui 
vous gouverne, pour voir s’il lui plaira, ou s’il vous recevra favo
rablement. » El encore dans le même prophète : « Malheur à celui 
qui, après avoir fait un vœu, ayant dans son troupeau une bête 
saine , en sacrifie au Seigneur une malade, parce qu’il est le grand 
roi, etc. »
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« Sapiunt vasa quicquid primum accepe- j 
rint. » Poeta : « Quo scmeL est imbuta, j 
recens servabit odorem testa diu. » Secun
dum est, quod servilium Deo in adoles- 
centia exhibituni gratius est illi : uride 
Joannem Evangelistam speciaiiter dilexit, 
quia ad ejus servitium adolcscens venit. 
Nec mirum si amplius diligit ilium , quia 
ad ejus servitium adolcscens v en it , quam 
ilium qui in senectuto hoc facit ; adolesccns 
enim offert Deo de rneliori vitæ su æ , de 
flore, de vigore suo , seiiex vero de fæce; 
ideo timere debet ne de fæce inférai b i-  
bat, secundum illud Psahn. LXXIV : 
«Fæx ejus non est exinanita, bibent ora- 
nes peccatorcs terne. » Adolescens offert 
ei similam mundissimam, senex vero offert

| ei furfur. Ipsi senes offerunt ei spicas cor- 
! rosas, cum Gain venientes ad Dei servitium  
in senectutc , diabolo et mundo tanquam 
dominis, quod pulchrius est et melius de 
vita sua primo offerunt, reliquias vero et 
id de quo mundus non curât Deo dare vo- 
lunt, cum tamen electa'velit Deus sibi of- 
ferri. N t t m XVIII : « Omnia quæ offertis 
ex decim is, et in donaria Domini separa- 
biiis, optima et electa cuncta erunt. » 
E c o l e s XIV : « Dignas Deo offer oblatio- 
nes. » Offerenti quod deterius est, dicitur 
Malach., I : « Offer illud duci tuo, si pla- 
cuerit, ac susceperit faciem tuam. » 
Ibidem : « Maledictus qui habet masculum 
in grege, et votum fnciens offert Deo de- 
bile, quia rex magnus est, etc. »

IV. 22



Le troisième est une douce facilité que donne l'habitude à faire le 
bien. Le Sage a dit : « La règle de vie de l’homme de bien lui est tou
jours rendue facile par l'habitude. Le quatrième est la tranquillité de 
l’ame durant la vie et à la mort; ce qui. est un bien très-précieux. 
Livre des Proverbes, chap. XXY : « Une conscience pure est un festin 
continuel. » Sénèque a dît de la paix de l’ame : « Il est beau d’avoir 
une vie pleine avant que la mort ne vienne nous surprendre, et ensuite 
de l’attendre avec calme. » Celui qui remet sa pénitence à la fin de sa 
vie, meurt incertain de son salut. Saint Augustin a dit : « Celui qui, 
à l’heure, de la mort, demande la pénitence et la reçoit, nous ne la 
l.ui refusons pas, je l’avoue, mais nous ne pensons pas qu’il puisse 
mourir tranquille ; nous pouvons bien donner la pénitence, mais non 
la sécurité. » Ceux qui ont servi Dieu dès leur jeunesse, au contraire, 
meurent sans inquiétude de leur salut, ce qui est un bien ineffable. 
Saint Grégoire a dit : « Le commencement de notre récompense est la 
paix de l’ame à l’heure de la mort. » Le cinquième est une plus belle 
couronne. Dieu donne une plus grande gloire à ceux qui l’ont servi 
plus longtemps. Et bien que celui qui se convertit dans la vieillesse 
soit sauvé, s’il se convertit véritablement, il y a pourtant plusieurs 
demeures dans la maison du Père céleste. Le sixième est le bonheur 
d’échapper au feu du purgatoire, ou la diminution de la peine ; car 
malgré que celui qui revient sincèrement à Dieu dans sa vieillesse, 
soit sauvé, il ne le sera qu'en « passant par le feu , » Ire Epître aux 
Corinthiens, chap. III. Le feu du purgatoire est très-cruel. Saint 
Augustin a dit : « Ce feu est très-cruel, quoiqu’il ne soit pas éternel ; 
car il dépasse toutes les peines qu’on aura pu souffrir dans ce monde. »
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Tertium est jucunda facilitas assuefac- 
tionem sequens, Sap., I. Optima forma vi
vendi assumenda est quam jucundam red- 
det assuctudo. Quartum est securitas in  
vita et in  morte, quod non est bonum mo- 
dicum. Prov.j, XXV : « Secura mens quasi 
juge convivium. » De securitate in vita 
dicit Seneca : «Pulchrum est ante mortem 
consummare vitam , deinde expectare se- 
cure reliquam temporis partem. » Incertus 
de salutc sua moritur, qui in fine vitæ suæ 
pœnitet. Augustinus : « Si quis positus iu 
ultima necessitate voluerit accipere pœni- 
tentiam, et accip it, et hinc vad it, fateor 
vob is, non ei negamus quod petit , sed 
quod secure exea t, non præsumiraus : 
pcenitentiam possumus dare , securitatem  
vero non.» Qui ab adolescentia Domino

servierunt, securi de salute sua decedunt, 
quod non est modicum bonum. Grego- 
rius : « Initium retributionis est in obitu 
securitas mentis. » Quintum est majoritas 
præmii. Habet Deus unde melius remune- 
ret eos qui diutius sibi servierunt, et licet 
salvetur, qui tarde convertitur, si conver
titur vere, tamen in domo Patris cœlestis 
mansiones multæ sunt. Sextum est évita- 
tio vel minoratio cruciatus purgatorii, Ji- 
cet ille salvetur, qui vere insenectute ad 
Dominum convertitur , tamen salvus erit 
«.quasi per ig n em ,»  I. Cor., 111. Gravis 
est muitum ignis purgatorii. Augustinus : 
« Miro modo gravis est ignis ille, licet non 
sit ætemus,- exsuperat enim omnem pœ- 
nam, quam aliquis in hoc mundo perpes- 
sus est. »
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CHAPITRE VI.
Malheurs qui résultent du malheur de n’avoir pas servi Dieu et d’avoir 

porté lejoug du démon dès son enfance.

Celui, au contraire, qui aura porté le joug du démon dès son en
fance , éprouvera les suites funestes et multipliées de ce malheur. Le 
premier est d’avoir mis obstacle à la grâce ; le second est de dissiper 
ou de perdre les biens naturels; le troisième est d’avoir laissé passer 
le temps favorable; le quatrième est l’influence de la mauvaise habi
tude. Celui qui sc conduit mal dans sa jeunesse, sème d’épines une 
terre d’où il devoit les extirper, je veux dire les épines des vices; il 
éteint, en y jetant de l’eau, le bois qu’il vouloit fah’e brûler. Comme 
l’eau est l’ennemi du feu, le bois et les bougies qui sont pénétrés d’eau 
s’enflamment difficilement, parce qu’elle les empêche de brûler; de 
même, si le mal s’est emparé d’abord d’un jeune homme, il est, 
pour l’avenir, un obstacle à la vertu.

On ne commence pas d’abord par souiller un vase qui doit contenu 
une liqueur précieuse. Il n’est pas croyable que Dieu verse aussi vo
lontiers le baume de la grâce dans un vase qui aura été longtemps 
souillé, que dans celui qui aura toujours été pur. Les jeunes gens 
ont les vertus naturelles, c’est-à-dire la virginité, l’innocence et 
l’humilité, qui font dire que le royaume des cieux leur appartient, 
S. Matthieu, chap. XTX, c’est-à-dire à ceux qui ont, par la grâce, ce 
que les enfants ont par la nature. Saint Luc, ch. XVHI : « Quiconque 
n’aura pas reçu le royaume de Dieu comme un enfant, n’y entrera 
jamais. » Celui qui est déjà riche de sa famille, peut acquérir plus 
facilement les richesses temporelles que celui qui n’a rien. Ces vertus 
naturelles se perdent par le péché, qui détruit aussi les forces natu-

GAPUT VI.
Quod mulla mala sequuntur ex hoc quod 

aliquis ab adolescenlia portât jugum dia
boli.
E contrario illi multiplex maluni evenit 

qui jugum diaboli ab adolescentia sua por- 
taverit. Primum est quod obstaculum gra
tis recipit ,  secundum, quod naturalia 
bona amittit vel consum it, tertium, amis- 
sio opportuni tem poris, quartum malum 
est pravæ consuetudinis. Qui in adolescentia 
sua maie agit ; in terra spinas serit, quam 
spinis purgare debuit,  spinas, inquam, v i-  
tiorum, ligna madefaoit quæ accendeta 
intendit : cum aqua igni sit contraria, dif
ficile ignem ligna vel candelæ suscipiunt, 
qua: habent aquam; aqua enim resistit,

sic malitia si primo adolescentem occupa- 
verit, bonitati resistit.

Non est ponenda primo immunditia in 
vase in quo debet quis pretiosum Üquorem 
ponere. Non est verisimile quod Deus in  
V&sc sordido , ubi immunditia diu fuit, 
balsamum gratiæ suæ adeo libenter ponere 
velit, sicut in vase in quo immunditia 
nunquam fuit. Habent pueri virtutes na- 
lurales, scilicet virginitatem, innocentiam, 
hum ilitatem , propter quas talium dicitur 
esse regnum cœ lorum , M a t t h XIX, illo
rum scilicet qui habent per gratiam quæ 
parvuli per naturam. Lwc., XVIII : « Qui- 
cumque non receperit regnum Dei ut puer, 
non intrabit in  illud. » Facilius bonis ter- 
renis ditari potest, qui habet multa bona a 
parentibus sibi dim issa, quam qui nulla



relies ; car le péché est un feu dévorant qui consume tout et qui dé
racine tous les germes des vertus. Job, chap..XXXI : a La perte des 
années est un grand malheur. » Le temps, eu effet, est une chose 
bien précieuse. Saint Bernard a dit : « Il n’y a rien de plus précieux 
que le temps, et pourtant les hommes ne voient rien de plus vil. » Ce 
qui nous doit faire juger du prix du temps, c’est qu’une minute suffit, 
avec l’aide de Dieu, pour nous délivrer de la mort étemelle, à 
laquelle nous étions condamnés, acquérir la gracc et mériter le 
royaume des cieux ; aussi devons-nous employer utilement notre 
temps. Ecclésiastique, ch. XIV : « Mon fils, employez votre temps. » 
Ibidem : « Ne perdez aucun instant du jour. » 11 faut surtout em
ployer notre temps à l’affaire la plus importante, c’est-à-dire à celle 
du salut. 0 combien les damnés seroient heureux, si on leur accordoit 
une heure seulement, pour obtenir la grâce de Dieu, se délivrer de 
la condamnation à la mort étemelle et mériter le royaume des cieux !

La mauvaise habitude est bien à redouter ; car elle est un malheur 
immense : c’est, en effet, comme une chaîne de fer, avec laquelle le 
démon nous tient liés. Saint Augustin dit dans ses Confessions : « Je 
gémissois dans mes chaînes, qui ne m’étoient point attachées par une 
main étrangère, mais qu’avoit rivées ma propre volonté de fer. L’en
nemi tenoit ma volonté dont il m’avoit fait une chaîne et dont il m’a- 
voit enlacé ; car la passion naît d’une volonté coupable, et si on ne 
résiste pas à l’habitude, elle devient une nécessité. » Livre des Pro
verbes, chap. V  : « Le méchant est pris dans ses propres iniquités, 
et l’impie est enlacé dans les liens de ses péchés. » Le pécheur Ira-" 
vaille à l’œuvre du diable, en ce qu’il se lie avec ses mauvaises 
œuvres, et qu’il se livre à lui' tout garrotté, pour être jeté dans les 
flammes éternelles. On perd difficilement une mauvaise habitude,
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habet. Hæ virtutes naturales peccando 
am ittuntur, vires etiam naturales peccato 
corrumpuntur, peccatum enim ignis est 
usque ad consumplionem devorans et om- 
nia eradicans germina. Job, XXXI : « Ma
gnum est damnum amissio temporis. » 
Tempus enim est res valde pretiosa. Berr- 
nardus : « Nihil pretiosius est tempore, sed 
heu! al) homme nihil vilius reputatur. » 
Hæc pretiositas ex hoc apparet, quod hora 
una modica cum Dei adjutorio potest ali
quis a debito mortis æternæ liberari, grar- 
tiam acquirere et regnum cœlorum pro- 
mereri ; propter hoc tempus diligenter esset 
servandum, Ecoles., XIV : «F ili, conserva 
tempus. » Ibidem, XXIV : « Particula diei 
bonæ non te prætereat. » Maxime vero 
servandum est tempus opportunum nego- 
tio, maxime necessario, scilicet negotiosa- 
lutis, 0  quantum gauderenl qui in  inferno

sunt, si una hora temporis eis concedere- 
tur, in qua Dei gratiam acquirerent, a de
bito mortis æternæ liberarentur, et regnum 
cœlorum promererentur ?

Malum pravæ consuotudinis multum ti
mendum est, quia non est modicum, con- 
suetudo enim mala est quasi catena l'errea 
qua aliquis iigatur, et ligatus a diabolo te- 
netur. Augustinus in libro Conf. : « Sus- 
pirabam ligatus non ferro alieno, sed mea 
ferrea voluntate. Voile meum tenebat ini- 
micus, et inde mihi çatenam fecerat et 
constrinxerat m e , quippe ex voluntate 
perversa est facta lib id o , et dum cnnsue- 
tudini non resistitur, facta est nécessitas. » 
P r o v e i 'b V : « Iniquitates suæ capiunl 
impium et funibus peccatorum suorum 
quisque constringitur. » De hoc servit dia
bolo qui pcccat quod opere suo malo se 
ligat et iigatum tradit se diabolo crucian-



puisqu’elle est une seconde nature. « Chassez le naturel, il revient au 
galop. » Ces paroles du vingt-deuxième chapitre du livre des Proverbes, 
sont un adage : « Le jeune homme suit sa première voie; dans 
sa vieillesse même, il ne la quittera point. » Le prophète Jérémie dit, 
chap. XIII de scs Lamentations : « Si un Ethiopien peut éhanger sa 
peau, ou un léopard la variété de ses couleurs, vous pouvez aussi 
faire le bien, vous qui n’avez appris qu’à faire le mal. » Dans la 
résurrection de Lazare, image de l’hahitudinaire, le Seigneur frémit, 
pleura et cria, parce que celui qui est accablé sous le poids de la 
mauvaise habitude, se lève difficilement, comme il est dit dans le 
commentaire de J’Evangile de saint Jean, chap. XI : « La mauvaise 
habitude est comme uno maladie invétérée, que l’on guérit difficile
ment. » Ecclésiastique, chap. X : « Une longue maladie déconcerte 
le médecin. » Ibid., ch. XVIII : «Usez de remèdes avant la maladie. » 
Sénèque a dit : « Le médecin a moins à faire, s’il a à  traiter une ma
ladie récente. » Les enfants et les gens sans instruction suivent celui 
qui leur montre le droit chemin. Les disciples du Sauveur ne purent 
chasser le malin esprit d’unhomme qui en étoit possédé dès son enfance, 
saint Matthieu,ch. IX. S. Bazile dit : « De même qu’un oiseau ne peut 
pas oublier les chauts que sa mère lui a appris, de même on ne peut 
pas sortir d’une longue habitude de péché.» Une mauvaise habitude est 
comme la goutte qui a pénétré jusque dans la moelle des os, et dont on 
ne peut se débarrasser. Job, ch. XX : « Ses os seront remplis des vices 
de sa jeunesse. » On traîne difficilement au salut ceux que la force 
de l’habitude entraîne à la damnation. Proverbes, chap. XXIV : « Ne 
cessez de sauver ceux qui sont entraînés à la mort. » II est aussi dif
ficile dé corriger celui qui est habitué à mal faire, que d’arrêter un 
cheval dans sa course. Jérémie, chap. VIII : « Il n’y a personne qui
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dum. Difficile cunsuetudo mala rehnqui- 
tur, cum sit quasi natura. « Naturam ex- 
pellas furca, tamen usque recurret. » Prov... 
XX, proverbium est : « Adolcscens juxta 
viam suam , etiam cum senuerit, non rc- 
cedet ab ëa. » Jcrcruias ,  XTII : « Si m u- 
tare potest Æthiops pctlem suam et pardus 
varietatem suam , et vos poteritis bene- 
facere, cum didiceritis malum. » In re- 
suscitatione Lazari, quo figuratus est qui 
assuetus est peccatis, Dominus frem uit, 
iacrymatus est , clam avit, quia difficile 
surgit, quem moles niaise consuetudinis 
premit,  ut dicitur super J o a n n II. Con- 
suetudo mala est velut languor invetera- 
tus qui difficile curatur. E c c l e s X : 
« Languor prolixior gravat medicum. » 
Ibidem, XVIII : « Ante languorem adhibe 
xnedicinam. » Seneca : « Minus negotii

habet medicus si ad recens vitium adhi- 
betur. » Sequuntur teneri et rudes recta 
monstrantem. Non potuerunt discipuli ex- 
pellere malignum splritum a quodam in  
quo fuerat âb infantia, Mat th ., IX. Basi- 
lius : « Sicut non potest avis dediscere lin- 
guam m aternam , sic vix peccati longam  
consuetudinem. » Consuetudo mala est si
cut gutta quæ subintravrt ossa quæ vix ex- 
pellitur. Job, XX : « Ossa ejus replebuntur 
vitiis adolescentiæ. » Difficile trahuntur ad 
salutem, qui vi consuetudinis trahuntur ad 
damnationem. Prov., XXIV : « Eos qui 
trahuntur ad interitum , liberare non ces
ses. » Sicut difficile est retinerc equum  
qui inchoavit cursum suum, sic difficile 
est eum corrigere qui assuetus est malis. 
Jerem., VIII : « Nullus est qui agat pœni- 
tentiam super peccato suo dicens, quid



fasse pénitence de son péché en disant, qu’ai-je fait ? Mais tous ont 
continué leur course dans le mal, comme un cheval qui s’élance avec 
impétuosité au milieu des batailles. »

La honte est le fruit de la négligence à s’instruire , dans un jeune 
homme. Sénèque a dit : « Il est honteux et ridicule, pour un vieillard, 
de devenir écolier, d’avoir pour maître un jeune homme, et de 
changer les rôles en lui obéissant. » Ecclésiastique, ch. XXV : « Com
ment recueillerez-vous dans votre vieillesse, ce que vous n’avez pas 
semé dans votre jeunesse? » L’Apôtre reproche à quelques Juifs, 
dans son Epître aux Hébreux, chap. Y, leur négligence à s’instruire, 
en ces termes : « Au lieu que, depuis le temps qu’on vous instruit, 
vous devriez être déjà maîtres, vous auriez encore besoin qu’on vous 
apprît les premiers éléments par où l’on commence à expliquer la 
parole de Dieu. »

CHAPITRE VII.
Le jeune homme qui ne se forme pas aux bonnes mœurs dès son enfance,

est très-coupable.

Celui qui ne s’applique pas à régler ses mœurs dans sa jeunesse est 
coupable envers Dieu, envers son ange gardien, envers lui-mênte. 
D’abord envers Dieu; car Dieudésiroit faire son séjour dans son cœur, 
lu i, au contraire, a voulu qu’il servît d’habitation au diable. Apoca
lypse , chap. VII : « Voilà que je me tiens à la porte et que je frappe ; 
si quelqu’un entend ma voix et vient m’ouvrir, j ’entrerai, etc. » Livre 
des Proverbes, ch. XIII : cc Mes délices sont d’habiter avec les enfants 
des hommes. » De môme Dieu a voulu être nourri de sa main, et il 
lui a donné du fiel pour nourriture. Nous nourrissons Dieu de l’in
nocence de nos œuvres. Premier chapitre du Cantique des Cantiques :
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feci. Sed omnes conversi sunt ad cursum 
suum, quasi equus cum irapetu vadens ad 
prælium. »

Negligentiam addiscendi in adolescentia 
sequitur vcrecundia. Seneca : « Turpis et 
ricüculosa res est elementarius senex, ju -  
veni parandum, seni vertendum. » Eccles., 
XXY : « Quae in juventute tua non con- 
gregasti, quomodo invenxes in senectute 
tua ? » Negligentiam addiscendi imprope- 
rat Apostolus quibusdam Judæis, Hebr., 
Y, dicens : « Cum deberetis esse magistri 
secundum tem pus, rursum indigetis ut 
doccamini quæ sint elemcnta exordii ser- 
monum Dei. »

CAPUT VII.
Quod negligens tn adolescentia sua infor- 

maiionem in  moribus valde est culpa- 
bilis.
Qui in adolescentia informationem in  

bonis moribus n eg lig it, maie se habet ad 
D eum , maie se habet ad angelum sibi a 
Deo ad custodiam deputatum, et maie ad 
seipsum. Ad D eum ,  cum Dei ipsum sibi 
habitationem facere cupiat; ipse vero dia
boli habitatio esse præelegit. Apocalv VII : 
«Ego sto ad ostium et pulso ; si quis au - 
dierit vocem meam et aperuerit mihi ja -  
nuam, intrabo, » etc. Prooerb., VIII : « De
liciæ meæ esse cum filiis hominum. » 
Item, Deus ab eo pasci quærit ; ipse vero 
in esca ejus fel appomt. Pascitur Deus pu- 
ritate nostrorum operum. Cant., I : « Qui
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« Qui paît au milieu des lis. » L’amertume du péché est âpre comme 
le fiel. De même, en méprisant Dieu, il fait servir à la gloire de son 
ennemi les bienfaits qu’il a reçus de Dieu. Il est coupable envers son 
ange gardien, qui veille sur sa vie ; car c’est pour la protéger qu’il 
reste dans cette vallée de misère ; il est rebelle à ses exhortations et à 
ses conseils ; il lui manque de respect, et ce qu’il n’oseroit pas devant 
un précepteur , il le fait en présence d’un ange. Saint Bernard a dit : 
« Dans quelque endroit, quelque secret qu’il soit, que vous puissiez 
être, respectez la présence de votre ange gardien et ne faites pas sous 
ses yeux ce que vous n’oseriez devant moi. » 11 est coupable envers 
lui-même parce qu’il aime mieux être mauvais que bon, esclave du 
démon qu’enfant de Dieu, la condition de voleur à la dignité royale. 
Celui qui est en état de péché mortel, est dans la condition d’un vo
leur condamné au gibet infernal ; celui qui est en état de grâce est 
dans une condition royale, sacré pour le royaume du ciel.

CHAPITRE VIII.
Espérance coupable, cause de cette négligence.

Il faut encore observer que l’espérance d’une longue vie est sou
vent ce qui empêche un jeune homme de servir Dieu. Ecclésiastique, 
chap. XXIX : « Une funeste espérance en a perdu plusieurs. » Cet es
poir est très-criminel, parce que celui qui s’en rend coupable, s’arroge 
les droits de la Providence, c’est-à-dire de disposer du temps à venir. 
Actes des apôtres, chap. I : « Il ne vous appartient pas de connoître 
le. temps et les moments que votre Père a réservés à son pouvoir. » 
Saint Bernard a dit : « Pourquoi, malheureux, présumez-vous témé
rairement de l’avenir, comme si votre Père avoit laissé les temps et les

pascitur inter Iilia. » Fel est amarituilo 
peccati. Item , ipse bona quæ a Deo reci- 
p it , Deo contempto in servitium inimici 
ejus expendil. Ad angelum maie se habet, 
quia tempus nativitatis ejus custodiæ in- 
tendit, propter quam in hac valle miseriæ 
moram facit ; ipse vero consiliis et exhor- 
lationibus ejus non acquiescit, reverentiam  
non exh ibet, sed quod coram uno guber- 
natore facere non auderet, coram angelo 
facere audet. Bernardus : « In quovis di- 
versorio , in quovis angulo , reverentiam  
exhibe angelo tuo , nec audeas ipso pro
scrite, quod me prosente non auderes. » 
Ad se ipsum maie h ab et, quoniam plus 
vult esse malum quam bonum , diaboli 
servum quam Dei fllium, in  statu latronis 
quam in statu regis. Qui in mortali est, 
in statu latronis est infernali patibulo

adjudicatus; qui habet gratiam in statu 
regio est, ad regnum cœleste inunctus.

CAPOT vin.
De repromissione nequissima quæ hujus 

negligentiœ causa existü.
Item , notandum quod vitæ lungæ repro- 

batio multotiens est causa, quod adolescens 
non serviat Deo, JScclês., XXIX : « Kepro- 
missio nequissima multos perdidit. » Hæc 
promissio est nequam , quia 'repromittens 
sibi usurpât quod est Dei , scilicet dispo- 
nere de tempore futuro. À c t.,  I : « Non 
est vestrum nosse tempora vel momenta, 
quæ pater posuit in sua potestate. » Ber
nardus : a Quid de futuro miser temerarie 
præsumis tanquam pater tempora et mo
menta in tua et non magis sua posuerit 
potestate ? » Nequior est, quia cum tempus



moments à votre disposition et non à la sienne? » Cette présomption 
est bien criminelle, parce qu’après avoir employé follement les jours 
que Dieu donne, qui sont d’un prix infini, à outrager Dieu, à se 
damner, à scandaliser le prochain, on espère cependant que Dieu ac
cordera encore des jours nombreux. Elle est infiniment coupable, 
parce qu’on 6e propose encore d’employer le temps qu’on espère, à 
offenser Dieu de nouveau. C’est là uDe immense folie, puisque l’heure 
de la mort est incertaine. Saint Matthieu, chap. XXIV : « Le maître 
de ce serviteur viendra au jour où il ne l’attend pas. » Saint Luc, 
chap. XII : a Le Fils de l’homme viendra à l’heure que vous ne pensez 
pas. » Ecclésiastique, chapitre IX : « L’homme ignore sa fin. » Il en 
meurt plus de jeunes que de vieux ; et il y a plus de peaux d’agneaux 
au marché que de'peaux de brebis. D’après saint Augustin : « Dieu 
promet la pénitence au repentir, mais il ne lui promet pas le lende
main. » Sénèque dit : « Les jeunes gens ont la mort derrière eux et les 
vieillards l’ont en face. » Or, on ne doit pas moins craindre l’ennemi 
qui est derrière que celui qui est devant.

Ensuite, comme plus une chose est bonne, plus on doit la désirer, et 
plus elle est mauvaise, plus on doit la craindre; si on avoit la certi
tude d’une longue vie, on devroit faire d’autant plus d’efforts pour la 
rendre bonne. Saiut Augustin dit .■ « Pourquoi différez-vous au lende
main? Vous répondez la vie est longue! Tant mieux; mais quelle soit 
bonne. Si elle est longue, elle n’en vaudra que mieux. Celte perfidie 
du démon a jeté un grand nombre d’ames dans l’enfer; car il faisoit 
espérer qu’on servirait Dieu dans l’âge mûr, et on croyoit, en effet, 
qu’un jour viendrait où l’on seroit fidèle à Dieu, et ils sont mainte
nant dans l’enfer, où ils ne' feront jamais pénitence. Malheur à ceux 
qui écoutent encore ces paroles trompeuses du père du mensonge ! » 
Celui qui méprise Dieu dans sa jeunesse, doit beaucoup redouter d’en
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inflniti valons sibi a Pâtre cœlesti con- 
cessurn fatue ex pend erit in contumeliam 
Dei, damnum sui et scandalum proximi, 
tamen præsumit quod Deus muitum tem
poris ei daturus sit. Nequissima vero est, 
quia tempus dandum in patris contume
liam expendere proponit. Talis fatuissime 
agit, cum hora mortis incerta sit. Mat th ., 
XXIV : « Veniet Dominus servi illius in 
die qua non sperat. » Luc., XII : «Qua 
bora non putatis, Filius hominis veniet. » 
Eccles., IX : « Nescit homo finem suum. » 
Plures moriuntur ante senectutem quam 
senes : plures pelles agnorum feruntur ad 
forum quam ovium. Secundum Augusti- 
num : « Deus promittit pœnitenti pecca- 
torum remissionem, sed nulli promittit 
crastinum diem. » Seneca : « Juvenes mor-

tem habent a tergo, senes ante oculos. » 
Non minus timendus est hostis qui est a 
tergo, quam qui est ante oculos.

Præterea, cum majoris rei bonitas sit 
magis optanda et pravitas magis timenda, 
si certum esset quod vita futura esset 
longa, magis esset providendum quod esset 
bona. Augustinus : « Quid differs in cras
tinum , vita longa erit, ipsa longa bona sit : 
si longa erit, melius bona erit. Infinitos 
diabolus hoc mendacio duxit in infemum ; 
promittebat enim quod in matura ætate 
Deo servirent et ipsi sperabanl se ali— 
quando Deo servituros, nunc sunt in in- 
ferno, nunquam pcenitentiam facturi. Væ 
illis qui adhuc patri mendacn taie menda
cium dicenti, credunt. » Qui Deum con- 
temnit in juventute, muitum potest ti-



être méprisé dans sa vieillesse. Isaïe, chap. XXXIII : « Malheur à vous 
qui méprisez; ne le serez-vous pas à votre tour? » Saint Augustin dit: 
« Par un légitime châtiment, l’impie s’oublie à la mort, pour avoir 
oublié Dieu pendant la vie. » Celui qui s’est rendu si longtemps in
digne de la grâce de Dieu, sans laquelle il ne sauroit commencer une 
vie meilleure, doit trembler. Livre des Proverbes, chap. I : « Parce 
que je vous ai appelés et que vous n’avez point voulu m’écouter, je 
rirai aussi à votre mort. »

CHAPITRE IX.
Condition qu'on doit exiger d ’un précepteur, pour une bonne éducation.

On doit exiger cinq conditions pour un bon précepteur, savoir : 
qu’il soit un homme de talent, de bonnes mœurs, modeste, éloquent 
et habile à communiquer son savoir. D’abord qu’il soit homme de ta
lent et de goût, pour faire un choix sage des matières qu’il doit en
seigner; et qu’il ne prenne pas tout dans les auteurs, mais qu’il fasse 
quelque chose de lui-même. Sénèque a dit : « Prenez un précepteur 
dont vous admirerez plus les œuvres que celle des autres. » Celui qui 
ne tire rien de son. fond n’enseignera rien de beau. Ceux qui ne font 
que raconter à leurs auditeurs que ce qu’ils ont appris, et qui ne 
disent que ce qu’ils ont puisé dans les autres, prennent à tort le titre 
de maîtres. On doit exiger d’un précepteur, une vie honnête, parce 
qu’il est honteux pour celui qui enseigne les autres, d’être condamné 
par sa propre conduite. Il y en a qui punissent dans leurs disciples les 
fautes dont ils se rendent coupables eux-mêmes. C’est ce dont saint 
Augustin se plaint, dans ses Confessions, de ses professeurs, en di
sant : « On me mit dans les écoles pour apprendre les belles lettres ; 
j’aimois à m’amuser et nos maîtres punissoient en nous des fautes
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mere, ne ipse contemnatur a Deo in sencc- 
tute. Isai., XXXIII : « Væ qui spernis, 
nonne et ipse sperneris. » Augustinus : 
« Hac justa animaclversione percutitur 
impius, ut moriens obliviscatur sui, dum 
viveret oblitus est Dei. » Multum timere 
potest, qui tanto tempore indignum se fe- 
cil Dei adjutorio , sine quo bonam vitain 
inchoare non potest. Prov., I : « Quia vo- 
cavi, et renuistis, ego quoque in interitu 
vestro ridebo. »

CAPUT IX.
De his quæ requirenda sunt in  électionem 

magülri, disponentia ad hoc ut bene dtt- 
ceat.
In magistro qui eligitur, quinque sunt 

requirenda , scilicet mens ingeniosa, vita

bonesta, humilis scientia, eloquentia, do- 
cendi peritia. Mens ingeniosa, ut inter ea 
quæ doceri possunt, sciât eligere meliora, 
nec totum ex alienis scriptis accipiat, sed 
aliqua inveniat. Sapiens : « Ilium erudi- 
torem elige, quem magis mireris in suis 
quam alienis. » Nil magnificum docebit, 
qui a se nihil didicit', falsoque magistri 
nuncupantur auditorum narratores, ae si 
audiendi sunt, ut qui recensent rumores. 
Requirenda. est vita honesta, quia turpe 
est doctori cum culpa redarguit ipsum. 
Sunt qui in disdpulis suis puniunt quod 
ipsi faciunt, super quo conqueritur Augus
tinus de magistris suis in libro Conf., di- 
cens : « In scholam datus sum ut litteras 
discerem, ludere delectabar, et in nos vin- 
dicabatur ab his qui talia agebant; » sed



qu’ils commettoient. » Mais les plaisirs des hommes prennent le nom 
d’occupations et d’affaires ; et quand ce sont des enfants qui s’en 
rendent coupables, les hommes faits les en punissent. Les bonnes 
mœurs facilitent beaucoup le succès des études. Sénèque a dit ■ « Vous 
retirerez plus de profit de la conversation et de l’exemple, que des 
leçons. » L’on se fie plus aux yeux qu’aux oreilles. Le fruit des pré
ceptes est tardif, celui de l’exemple est prompt et efficace. C’est-à-diro, 
qu’il faut choisir un maître dont vous imiterez la conduite plus que 
les leçons. C’est une honte pour' un précepteur de donner de belles 
leçous et de mauvais exemples; car il porte devant lui comme un 
flambeau, qui découvre ses défauts aux yeux des autres. Livre des 
Proverbes, chap. VI : « Le commandement est une lampe, la loi est 
une lumière. » Il publie le décret de sa propre condamnation. Epître 
aux Romains, chap. II : « En condamnant les autres vous vous con
damnez vous-même. » Saint Prosper : « Bien dire et vivre mal, c’est 
se condamner par ses paroles et se confondre soi-même. » Saint Jé
rôme : « Que vos paroles ne soient pas en contradiction avec votre 
conduite. » Ecclésiastique, chapitre XXIX : «. Tenez votre parole et 
agissez fidèlement avec elle. » La bonne conduite confirme la parole 
et la mauvaise la détruit. La mauvaise vie rend la doctrine suspecte. 
Qui peut croire un homme qui nous dit qu’un fruit est empoisonné, 
quand on le voit lui-même en manger? Le plaisir défendu est comme 
empoisonné. Quipeulajonterfoiàla parole de celui qui assure qu’une 
route est infestée de voleurs, qui pillent et massacrent ceux qui y 
passent, quand après cela, il la suit lui-même? Be même que les bous 
exemples font plus d’effet que les paroles, de même le mauvais exemple 
fait plus de mal que les mauvais discours. S. Jérôme dit : « L’exemple 
des méchants est entraînant. » C’est pourquoi on lit dans l'histoire 
des Grecs, qu’Alexandre, maître de l’univers, n’avoit pu se deshabi-
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majorum nugse negotia vocantur , puero- 
rum autem cum sint, a majoribus puniun- 
tur. Muitum juvat vita honesta doctrinam. 
Seneca : « Plus viva vox tibi et convictus 
quam oratio proderit. » Homines amplius 
oculis quam auribus credunt. Longum est 
iter per præcepta, breve et efficax per ex
empta. Id e s t , ülum eligere auditorem, 
quem magis imiteris cum videris, quam 
cum audieris. Verecundum est magistro 
bene docere et maie vivere : quasi enim 
luceriiam defert ante se, qua immunditiam 
suam aliis ostendit. Prov., VI : «Mandatum 
lucerna est, et lex est lux. » Litteras pro- 
priæ damnationis publicat. Romanorum, 
II : ccln quo alium judicas, te ipsum con- 
demnas. » In Ubro Prosperi : « Bene loqui 
et maie vivere, nil aliud est quam se sua

voce damnare, seipsum confuodere. » Hic- 
ronymus : « Non confundant opéra tua 
sermonem tuum. » JScclesiast., XXIX : 
« Confirma verbum et üdeiiter âge cum 
illo. » Bonum opus verbum confirmât, 
malum vero illud infirmât. Vita mala sus- 
pectam reddit doctrinam. Quis credat di- 
centi sibi cibum aliquem esse vemenatum, 
si eo vidente ipsum sumat? Delectatio 
prohibita est quasi venenata. Quis credat 
alicui asserenti viam aliquam Iatronibus 
plenam, et transeuntes per eam spoliaudos 
esse et jugulandos, si post illam assertio- 
nem viam illam sibi eUgat ? Sicut exem
plum boni operis plus ædificat quam sermo, 
sic exemplum mali operis magis corrum- 
pit. Hieronymus : « Procüvis est malorum 
æmulatio. » Unde græca historia narrat



tuer des défauts de sou précepteur Léonidas, dans sa tenue et dans sa 
démarche, qu’il avoit contractés dans son enfance. Il est indigne de 
renfermer la doctrine céleste dans un vase impur. Psaume XLIV : 
« Dieu.dit au pécheur, pourquoi parlez-vous de ma justice? » La 
science sert peu à celui dont la conduite la repousse. Saint Augustin 
dit dans son traité de la Doctrine chrétienne : « Celui qui ne s’entend 
pas lui-même, n’écoute pas avec docilité. » Saint Grégoire a écrit 
dans sa Morale : « Quand on commence par pratiquer, on enseigne 
avec autorité. » Ce qui est également dit au livre des Proverbes, ch. 
V : « Duvez de l’eau de votre citerne ; » et ensuite : « Que les ruisseaux 
de votre fontaine coulent dehors. »

Le savoir doit être modeste. Le Poète a dit : •« On ne peut pas en
seigner ce que l’on n’a appris que superficiellement. » Et saint Jé
rôme : « Etudiez longtemps ce que vous devez enseigner aux autres.» 
Et encore dans son commentaire sur l’Ecclésiastique : « La règle des 
Pythagoriciens étoit de se taire pendant cinq ans et ensuite de parler 
aux savants. » L’Ecclésiastique dit chap. XIX « Avant de parler, ap
prenez. » Ibidem, chap. XXXII : « Ecoutez en silence et votre retenue 
vous acquerra beaucoup de grâce. » Proverbes, ch. XYIII : « Celui qui 
répond avant que d’écouter, fait voir qu’il est insensé. » On detnan- 
doit à Socrate la manière de bien parler : « C’est de ne dire que ce 
que l’on sait b ien , répondit-il. » La science doit être humble, car 
celle qui enfle n’est ni pure, ni véritable; elle est, en effet, mélangée 
d’une foule d’erreurs, châtiment de l’orgueil, comme dit saint Au
gustin ; mais la science humble est une véritable science. Livre des 
Proverbes, chap. II : « Là où est l’humilité, là est la sagesse. » L’or
gueilleux croit savoir beaucoup de choses qu’il ignore. I" Epître aux 
Corinthiens, chap. VIII : « Celui qui croit savoir quelque chose, ne 
sait pas encore eomment il faut savoir. » La science qui enfle est une
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Alexaudrum orbis dominatorem , Leoniclis 
pædagogi sui non potuisse vitiis carere in 
incessu et motibus, quibus adhuc parvulus 
infectus fuerat. Indignum est cœlestem 
doctrinam esse in vase immundo. In Psalm . 
XLVI : « Peccatori dixit Deus : Quare tu 
enarras justitias meas? » Parum proficit 
ejus doctrina cui répugnât vita. Augusti
nus in libro De doctr. christ. ; « Non obe- 
dienter auditup, qui seipsum non audit. » 
Gregorius in M oral. : « Cum imperio do- 
cetur, cum prius agitur. » Quod dicitur 
Proverb., V : « Bibe âquam de cisterna 
ttia;n et subditur : «Et deriventur fontes. » 

Requirenda est humilis sapientia. Poêla : 
« Quid temere novit, nemo docere potest. » 
Hieronymus : « Multo tempore disce quod 
doceas. » Idem super Ecoles. : « Pythago-

ricorum disciplina fuit tacere per quin- 
quennium, et postea eruditos loqui. » 
Ecoles., XIX : «Antequarn loquaris, disce.» 
Ibidem XXXII : « Audi tacens, et pro re- 
verentia accedet tibi gratia. » Proverb 
XYIII : « Qui respondet priusquam audiat, 
stultum se esse demonstrat. » Socrates 
cuidam interroganti quomodo posset opti- 
me discere : « Si n il, inquit, dixeris, nisi 
quod bene sciveris. a Humilis debet esse 
scientia, ilia enim quæ inflat non est pura, 
nec vera scientia : habent enim multos 
errores annexos, quia superbia ineretur 
illud , ut ait Augustinus ; sed scientia hu
milis vera est. Prov., II : Ubi humilitas, 
ibi sapientia. » Superbus multa crédit scire 
quæ nescit. I. Cor., VIII : « Si quis existi- 
mat se aliquid scire, nondum cognovit,



science diabolique qui sert à nommer les dénions. Démon veut dire 
qui sait. Epître de saint Jacques, chap. III : « Cette sagesse ne vient 
pas d’en haut, mais c’est une sagesse terrestre, animale, diabolique.» 
Celui qui s’enfle et se glorifie de l’étendue de ses connoissances, agit 
en insensé, puisqu’il se glorifie d’avoir un grand démon, ou un savoir.

On doit exiger d’un précepteur qu’il soit éloquent. Aussi est-il dit 
dans la préface de la Rhétorique : « Le savoir sans l’éloquence sert à 
peu de chose. » Le Sage a dit : « 11 n’y a rien qu’on ne puisse déna
turer, en le disant mal. » Ce qui fait l’éloqueDce c’est la nature, la 
conscience et l’action. D’abord la nature, parce que, comme dit le 
Sage, on peut feindre la philosophie, mais on ne peut pas simuler 
l’éloquence. Secondement, la conscience, car comme il est dit au 
sixième chapitre de I’Ecclésiastique : « La langue de l’homme ver
tueux a une abondance de douceur. » Sénèque a dit : « Croyez que 
vous êtes orateur, si vous vous persuadez à vous-mêmes ce que vous 
voulez insinuer aux autres. » Et le Sage : « L’homme convaincu con
vaincra facilement. » Troisièmement, la pose. Le Sage a dit : « La 
beauté du débit consiste dans les mouvements bien ordonnés du 
corps. » L’éloquence doit être simple. Sénèque dit : « La parole qui 
annonce la vérité doit être simple et sans apprêts. » Et encore : « Un 
discours fait pour guérir les plaies de l’ame, doit arriver à l’ame. » 
Puis encore : « Les autres sciences sont du ressort de l’esprit ; il s’agit 
ici de parler à l’ame. Un malade n’a pas besoin d’un médecin éloquent; 
et il n’aura pas lieu de s’en féliciter, s’il a à faire à un homme sem
blable. » Saint Augustin, dans son traité de la Doctrine chrétienne, 
dit : « A quoi sert une clef d’or, si elle ne peut ouvrir notre porte? 
Une clef de bois vaut bipn mieux si elle le peut, puisque nous ne lui 
demandons pas davantage. »
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quemadmodum oporteat eum scire. » 
Scientia inflans scientia est diabolica, a qua 
etiam dæmones nommantur. Dæmon enim 
sciensinterpretatur. Jacob., III ; «Nonest 
isfca sapientia desursum descendens, sed 
terrena, animalis, diabolica. » Qui de rau- 
gnitudine scientiæ inflatur et gloriatur, 
fatuissime agit, cum glorietur de hoc quod 
est magnus dæmon, sive sciens.

Eloquentia requirenda est. Unde dicitur 
in prologo Rhetoricœ . « Sapientia sine 
eloquentia parum prodest. » Sapiens : 
« Nibil est quod maie narrando non possit 
depravari. » Juvat ad eloquentiam natura, 
conscientîa et gestus.Natura, quia sicut 
dicit Sapiens, philosophia simulari potest, 
sed eloquentia non potest. Gonscientia, 
quia sicut dicitur, E c c lc s ia s tVI : « Lin
gua eucharis, id est grata, in bono homine 
abundabit. » Seneca : « Oratorem te puta,

si tibi ipsi ante omnes quod oportet par- 
suaseris. » Sapiens : « Melius aliis suadebit, 
qui prius sibi suaserit. » Gestus : unde 
Sapiens : « Eluquentiæ ornamenta in pro- 
nuntiatione apta in coavenienti corporis 
motu consistit. » Simplex debet esse elo
quentia. Seneca : « Oratio quæ veritati 
dat operam, incomposita esse debet et sim
plex. » Item, « oratio quæ in sanandis 
mentibus adhibetur, descendero in vos 
debet. » Item, « aliæ artes ad ingeiiium 
pertinent, hic animi negotium agitur ; non 
quærit æger medicum eloquentem, non 
erit quare gratuletur, si inciderit in rae- 
dicum disertum. » Augustinus in libro De 
doctrina christiana : « Quid prodest clavis 
aurea, si aperire quod volumus non potest ? 
et quid obest lignea, si potest, quando ni
hil quærimus, nisi patcre quod 'clausum 
est. »



Il faut encore l’art de communiquer la science, ce à  quoi cinq con
ditions sont nécessaires : la clarté, la brièveté, l'utilité, l’agrément 
et la réflexion. Une science doit être exposée si clairement, qu’elle soit 
à  la portée de tout le monde. 11 est dit dans le traité de la Yie contem
plative de saint Prosper : « Un orateur doit être tellement clair, que 
même les esprits les plus grossiers puissent le comprendre. » Il faut 
employer des termes clairs, comme, par exemple, les plus simples et 
d’un usage général; les expressions les plus ordinaires sont les meil
leures. Proverbes, chap. XXIX : « La doctrine des sages est facile à 
comprendre. » Ecclésiastique, chap. 1Y : « Ne cachez point votre sa
gesse dans sa beauté.» Des exemples servent beaucoup à faciliter l’in
telligence d’une doctrine. Le Sage a dit : « Le mode d’enseignement 
le plus clair est l’emploi des exemples. » Ce. moyen est utile aux moins 
capables. « Le point capital en ce genre, est d’offrir un modèle à  ceux 
que vous voulez instruire. » Saiut Matthieu, chap. XXY : « A chacun 
selon sa capacité. » 11 est dit dans Isale, chap. XIX , de ceux qui dé
bitent de beaux discours à des gens simples : « Ceux qui cachoient la 
lumière et qui faisoient des ouvrages fins et déliés, seront dans la 
confusion. »

La sobriété des paroles dans un maître, si elle n’est pas poussée à  
l’excès, est excellente. Saiut Jérôme a dit dans son commentaire de Jé
rémie : « La prolixité fatigue l’attention des lecteurs, et une trop grande 
concision nuit à l’intelligence des idées. Or, la brièveté, comme on le 
dit dans la Rhétorique, consiste à ne dire que ce qu’il faut. Aussi est- 
ce avec raison que l’Ecclésiastique dit au ch. XXFX : « Les paroles des 
hommes prudents sont pesées à la balance. » Saint Augustin écrit 
dans son traité de la Doctrine chrétienne : a De même que celui qui est 
obscur dans l’explication de cc qu’on ignore est désagréable à  en
tendre , de même celui qui enseigne ce que l’on sait déjà, est en-

de l ’éducation  DES PRINCES. 349

Peritia rtocendi requirenda est, ad quam 
quinque pertinent, scilicet aperitio, brevi- 
tas, utilitas, suavitas et maturitas. Aperta 
debet esse doctrina, ut ab omnibus intel- 
ligatnr. In libro Prospori, De vita contem- 
plativa, dicitur : «r Tam apertus debet esse 
sermo docentis, ut ab intelligentia sua nul- 
bs, quamvis imperztos, excludat. » Uten
dum est piano sermone ut minimo, ubi est 
publica forma : usitatis tutius ulimur. 
P r o v e r b XXIX : « Doctrina prudeutum 
facilis. » Ecclesiast, IV : « Ne abscondas 
sapientiam tuam in decore ejus. » Ad hoc 
quod doctrina sit manifesta, muitum va
lent exempta. Sapiens : « Lucidissimum 
genus docendi est exemplorum subditio ; » 
et hoc muitum est utile minus capacihus. 
Sapiens : « Pars est prima prudentiæ, ip

sum cui præcepturus es parem extimarc. » 
Maithmij XXV : « Unicuique secundum 
suam virtutem. » De his qui simplicibus 
ingerunt subtilia, dicitur Isai., XIX : «Con- 
fundentur qui operiebantur lumen plecten- 
tes et retexentes subtilia. »

Laudabilis est brevitas in docente si sit 
moderata. Hieronymus super Jerem . : 
« Nimia prolixitas onerat sensus legentium, 
et iramoderata brevitas præscindit studio- 
rum desiderium. » Est autem brevitas, ut 
dicitur in ipsa lUtetorica, cum nuilum nisi 
necessarium assumitur : unde bene E c-  
clesiast., XXI : « Verba sapientum statera 
ponderabuntur. » Augustinus in Libro De 
doctrina christiana : « Sicut ingratus est, 
qui incognita obnubilât, sic onerosus est, 
qui cognita inculcat. » Poeta : « Omne su-



nuyeux. » Un poète a dit : « Tout ce qui est superflu s’échappe de 
l’ame, qui ne peut le retenir. »

On demande encore d’un précepteur qu’il ait des connoissances 
utiles. Isaïe, chap. XLVIII : « Je suis le Seigneur votre Dieu qui vous 
enseigne ce qui est utile. » Sénèque : « Il ne faut pas une grande 
science, mais il faut que celle que l’on a soit utile. » Un enseignement 
quelconque doit avoir de l’agrément. Ecclésiastique, chap. XL : « Le 
son des flûtes et de la harpe font une agréable harmonie, mais la 
langue douce passe l’un et l’autre. » L’Eloquence contribue beaucoup 
à l’agrément d’une doctrine , ainsi que son utilité, de même que la 
douceur de ceux qui l’enseignent. Proverbes, chap. XIII : «. La bonne 
doctrine donne la grâce, » ajoutez, au maître et au disciple. La variété 
des travaux littéraires, y est aussi pour beaucoup. Aussi faut-il beau
coup varier la forme de l’enseignement, parce que dans tout, la mono
tonie est la mère de la satiété. Le Sage a dit : « Il nous arrive souvent 
que, quand nous sommes rassasiés de bonnes choses, le changement 
fùt-il en de mauvaises, nous devient agréable. » Le même a dit en
core : « La nature aime le changement. >»

II faut encore de la gravité, c’est-à-dire un juste tempérament 
entre la précipitation et la lenteur dans l’enseignement. Sénèque dit : 
« Le défaut d’expressions et les paroles inexactes rendent l’auditeur 
moins attentif, par l'ennui que lui donne une lenteur de paroles qui 
n’arrivent que par intervalles. Cependant celui qui est lent, sera 
plutôt exact, que celui qui est précipité dans ses expressions. » De 
plus : « La parole d’un philosophe doit être réglée comme sa vie. Rien 
de ce qui est précipité et dit à la liàte n’est bien ordonné ; je veux un 
style égal et coulant. » De même : « La précipitation dans les paroles 
n’est pas digne de la philosophie, qui doit non barbouiller les expres
sions, mais les prononcer avec majesté. »

Troisièmement, un précepteur doit s’appliquer à instruire, à plaire
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pervacuum pleno de pectore manat. » 
ütilitas requiritur in doctrina. Isai., 

XLVIII : «Ego Deus tuus docens te utilia. » 
'Seneca : « Non multis opus est, sed efïica- 
cibus. » Suavitas laudabilis est in doctrina, 
Ecclesiast., XL : « Tibiæ et psalterium 
suavem faciunt melodiam, et super utram- 
que lingua suavis. » Ad suavitatem juvat 
eloquentia, valet etiam ad eâm doctorum 
bomtas vel utilitas. Proverbiorum, XIII : 
« Doctrina bona clabit gratiam, » supple, 
ipsi doctoriet auditori. Valet etiam ad iclem 
varietas in ipsa rhetorica. Narrationem 
magnopere varie oportet narrari ; quoniam 
in omnibus rebus similitudo mater est sa- 
tielatis. Sapiens: «Hoc nobis sæpeaccidit, 
ut cum optimis satiati sumus, varietas ta

men nobis ex vilioribus grata sit. » Item, 
Sapiens : « Gaudet natura varietate. » 

Maturitas, id est mediocritas inter velo- 
citatem et tarditatem, laudabilis est in duc- 
trina. Seneca : « Inopia verborum et exi- 
litas minus mtentum faciunt auditorern, 
interruptæ tædio tarditatis; facilius tamen 
incidet, qui expectatur, quam qui præter- 
volat. » Idem , « Philosophi pronuntiatio 
sicut vita debet esse composita. Nihil ordi- 
natum est quod præcipitatur et properat, 
æque stillare eum volo et currere. » Idem : 
« Dicendi celeritas philosophiæ non salis 
décora est, quæ ponere debet verba, non 
projicere. »

Tertio debet doctor in doctrina inten- 
dere, scilicet ut instruat, placeat et ad bo-



et à édifier, en portant au bien. Saint Augustin dit dans son traité de 
là Doctrine chrétionne : « Un orateur a dit, et il a bien dit, qu’un 
homme éloquent doit parler de manière à instruire, à plaire et à tou
cher; il est du devoir d’instruire, la douceur consiste à plaire, le 
triomphe à toucher. » La nécessité d’instruire est de l’essence même 
des choses ; les autres conditions consistent en ce que nous avons dit. 
L’orateur'ne doit point se figurer avoir appris ce qu’il désire à celui 
qu’il veut instruire, quand même il aurait été compris ; si cependant 
il s’est fait comprendre, de quelque manière qu’il ait parlé, il a bien 
réussi; mais il en est autrement s’il veut plaire à celui qui l’écoute et 
l’émouvoir ; car alors la manière dont il parle est très-importante. De 
même qu’il faut flatter l’oreille de l'auditeur pour fixer son attention, 
de même faut-il le toucher pour le porter à agir ; et de même que 
vous lui plaisez, si vous parlez avec grâce, de même vous le tou
cherez , si vous lui faites espérer ce que vous promettez, craindre ce 
dont vous le menacez, haïr cc que vous condamnez. Saint Augustin 
dit encore dans le môme traité : « Qui oseroit dire que la vérité doit 
être foible contre le mensonge, dans la bouche de ses défenseurs, 
parce que ceux qui s’efforcent d’établir la fausseté, savent que leurs 
auditeurs sont bienveillants à leur égard, attentifs et faciles à con
vaincre , tandis que les autres ne le savent pas? Ceux-ci exposent un 
mensonge avec clarté, brièveté et vraisemblance, et ceux-là traitent 
la vérité de telle façon, qu’on est fatigué de les entendre., qu’on est 
honteux de comprendre, et qu’enfin on n’a aucune foi en ce qu’ils 
ont dit. Ceux-là combattent la vérité et établissent le mensonge avec 
toutes les apparences d’une raison victorieuse, et ceux-ci ne peuvent 
ni réfuter le faux, ni défendre le vrai. »
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num moneat. Augustinus in libro De doc-  
trina christiana : « Dixit quidam eloquens, 
et verum dixit, ita debere dicere eloqucn- 
tem, ut doceat, ut delectet, ut flectat : do- 
cere necessitatis est, delectare suavitatis, 
flectere victoriæ. » Docendi nécessitas in 
rebus est constituta, reliqua duo in modo 
quo dicimus. Qui dicit, quamdiu intelligi
tur, non se existimet dixisse quod vult ei 
quem vult docere ; si vero intelligitur quo- 
cumque modo dixerit, dixit ; qui si delec
tare vult eum, cui dixit, aut flectere, in
terest , quomodo dical. Sicut autem , ut 
teneatur ad aulUendum, dfelectandus est 
auditor, ita fleotendus ut moveatur ad 
agendum; et sicut delectatur si suaviter

loqueris, ita flectetur, si amet quod polli- 
ceris, timeat quod minaris, oderit quod 
arguis. Item, Augustinus in eodem : « Quis 
audeat dicere adversus mendacium, in de- 
fensoribus suis inermem debere consistere 
veritatem, ut scilicet illi qui res falsas per- 
suadere conantur, noverint auditorem vel 
benevolum , vel intentum, vel docilem 
proosmio facere, isti autem non noverint? 
Illi falsa aperte, breviter, verisimiliter, et 
isti vera sic narrent, ut audire tædeat, in- 
telligere non pudeat, credere postremo non 
libeat ? Illi fallacibus argumentis veritatem 
oppugnent, asserant falsitatem; isti nec 
vera defendere, nec falsa valeant refu- 
tare. »
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CHAPITRE X.
Conditions nécessaires pour profiter d’une bonne éducation.

Apres avoir exposé les conditions propres à donner ou à recevoir 
une bonne éducation, il nous reste à dire celles qui facilitent le succès 
des études, parmi lesquelles, une des principales, est la bonne con
duite. Saint Augustin a dit : « Celui qui croit connaître la vérité et 
qui vil mal, est dans l’erreur. » Ecclésiastique, chap. Ier : «Mon fils, 
si vous désirez la sagesse avec ardeur, conservez la justice, et Dieu 
vous la donnera. » Ibidem , chap. XXYII : « Les oiseaux se joignent 
à leurs semblables, et la vérité retourne à ceux qui en font les 
œuvres. » Ceux qui vivent mal, repoussent la lumicre de la sagesse 
divine, comme on jette l’eau où on s’est lavé les mains. Les vices sont 
un obstacle à l’acquisition de la sagesse, comme on peut s’en con
vaincre en les examinant les uns après les autres. L’orgueil est un 
obstacle ; aussi saint Augustin, en parlant à Dieu, dans ses Confes
sions , de l’état où il étoit avant sa conversion, dit : « Ma superbe me 
séparoit de vous, et ma face, bouffie d’orgueil, m’erapêclioit d’aper
cevoir la vérité. » Saint. Grégoire a dit des orgueilleux : « Ils sont 
aussi loin de la lumière de Dieu que les humbles en sont près. » Saint 
Bernard a dit : « L’œil superbe n’aperçoit point la vérité, comme 
tout le monde sait. »

Lebvre de la Sagesse, ch. XYI, dit de l’envie : « Je ne prendrai point 
pour compagnie, dans mon chemin, celui qui est rongé par l’envie, 
parce que cet homme n’a point de part à la sagesse. » L’envieux res
semble à la chouette, il hait l'éclat des bonnes œuvres et aime les 
œuvres de ténèbres. Job, chap. Y : « Ils cherchent les ténèbres pen
dant le jour. » Les bonnes œuvres du prochain sont comme des flam-

ca p u t x .
De his qui disponunt ad hoc quod aliquis 

bene addtscal.
Dicto de his quæ disponunt ad hoc quod 

aliquis laudabiliter doceatur vel doceat, di- 
cendum est de his quæ disponunt ad hoc 
quod aliquis bene addiscat, inter quæ hene 
juvat, quod volens addiscere bene vivat. 
Àugustinus : « Errât quisquis veritatem se 
cognoscere posse putat, si adhuc nequiter 
vivat. » Ecclesiast.j I : « Fili, concupiscens 
sapientiam , serva justitiam, et Dominus 
præbebit tibi eam. » Ibidem, XXVII : « Vo- 
latilia ad sibi similia convcniunt, et veritas 
ad eos qui operantur eam, revertetur. » 
Qui maie vivunt, quasi spurcitia manuum 
suarum lumen divinæ sapientiæ a se re-

pellunt. Susceptionem sapientiæ impcdiuut 
vitia , sicut ostendi potest discurrendo per 
ea. Impedit hoc superbia : unde Augusti- 
nus in libro Confessionum loquens Deo de 
se, secundum pristinum statum : «Turnore 
meo separabar a t e , et faciès mea inflata 
non sinebat me videre verum. » Gregorius 
de superhis : « Tanto a longe a Juco Dei 
sunt, quanto apud se humiles non sunt. » 
Bernardus : « Superbo oculo veritas non 
videtur, sicut patet. »

De invidia dicitur Sapientiæ, VI : « Cum 
invidia -tabeseente iter non. habebo, quo
niam talis homo non erit particeps sapien
tiæ. » Invidi sunt ut noctuæ, lucem bouo- 
rum operum odientes, et tenebrosa opéra 
amantes. Job, V : Per diem incurrent te- 
nebras. » [,Opera bona proximi sunt, ut



beaux qui nous cclaircnt de la lumière des bons exemples ; mais les 
envieux ferment les yeux à leur éclat. Le Sage'dit de là colère : « Elle 
aveugle l’intelligence et lui cache la vérité. » Psaume LYII : « Le feu 
est tombé sur eux, » j ’entends le feu de la colère, « et ils n'ont pas 
vu le soleil. » La colère aveugle, comme on dit qu’une plaque de 
métal rougie au feu, présentée à un ours, le rend aveugle. Il est clair 
que la haine ôte également la lumière de la sagesse. Saint Bernard a 
dit : « L’amour et la haine ôtent le discernement. » Ceci est encore 
vrai pour la paresse qui endort et qui ferme, pour ainsi dire, les yeux 
du paresseux. Livre des Proverbes, chap. XIX : « La paresse produit 
l’assoupissement. » Ibidem, chap. XXIY : « Paresseux, dormiras-tu 
toujours ? » Salomon envoie le paresseux à la fourmi, afin que, 
éveillé par la honte du sommeil de son indigne paresse, il apprenne à 
devenir sage. Livre des Proverbes, chap. YI : Allez à la fourmi, Ô 
paresseux, considérez sa conduite, et apprenez la sagesse. » Il en est 
de même de la gourmandise. Saint Jérôme a dit : « Un excès d’em
bonpoint ne donne pas la facilité de l’esprit. » Les vapeurs, qui so’nt 
la suite des excès du boire et du manger, sont un obstacle à la lumière 
de la sagesse. Ceci est clair pour le vice de l’ivrognerie qui rend 
l’homme fou. Prophète Osée, chap. V : «Le vin a commencé à égarer 
la raison des princes. » Sénèque : « L’ivrognerie n’est autre chose 
qu’une folie volontaire. » Saint Bernard dit : « Le vin pris modéré
ment semble aiguiser l’esprit, mais pris avec excès, il trouble la 
raison, hébète l’intelligence, et tue la mémoire. » Il en est de même 
de la luxure, qui fait l’homme tout chair. Ce vice fit perdre le sens à 
Salomon. « La fornication est un des vices qui ôtent le cœur, » c’est- 
à-dire la raison. Osée, chap. IV. Celui qui est épris d’un fol amour 
pour une femme, la trouve belle, tandis que tout le monde la trouve
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candelæ lucem boni exempli nobis minis- 
tirantes; sed invidi candclis istis oculos sibi 
eruunt. De ira dicit Sapiens : « Impedit 
ira animum , ne possit cernere verum. » 
ln Psalmo LVU : « Supercecidit ignis, » 
ignis inquamiræ, «et non videruntsolcm. » 
Ira ita excæcat, sicut ursns dicitur excæ- 
cari ad pelvirn ardentem. De odio patet; 
quod lumen sapientiæ impedit. Bernardus : 
« Amor, vel odium veritatis nescit judi
cium. De pigritia idem patet, quodhomi- 
nem dorrnire facit, et quasi oculos ei clau- 
dit. Proverbiorum, XIX : « Pigredo im- 
mittit soporcm. » Ibidem, XXIV : « IJs- 
quequo piger dorinies? » Pigrum mittit 
Salomon ad formicam, a qua doceatur, ut 
verecundia talis magnæ a somno pigritiæ 
excitatus sapientiam discat. Proverbiomm, 
VI : « Vade piger ad formicam, et consi
déra vias ejus, et disce sapientiam. » De

vitiogulæ idem patet, Hieronymus : «Ven
ter pinguis non gignit tenuem sensum. » 
Excessum cibi et potus sequuntur fumosi- 
tates quæ lucem sapientiæ impediunt. De 
ebrietate hoc planum est, quæ hominem 
quasi insanum reddit. Oseœ, V : « Cœpe- 
runt furere principes a vino. » Seneca : 
« Nihil aliud est ebrietas quam voluntaria 
insania. » Bernardus : « Vinum modice 
sumptum intellectui videtur acumen in- 
ferre ; non modice vero potatum rationem 
perturbât, intellectum hebetat, memoriam 
enervat. » De luxuria idem palet, quæ ho
minem multum carnalem efficit. Hæc Sa- 
lomonem infatuavit. « Fomicatio est unum 
eorum quæ cor auferunt, » id est sensum. 
Oseœ, IV. Amans aliquam fatuo amore, 
crédit eam esse pulchram, quam omnes 
alii sciunt esse turpem. De vitio cupiditatis 
et avaritiæ patet idem. Cupidi enim et
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lairle. J’en dirai autant du vice de cupidité et d’avarice. Car les ambi
tieux et les avares ont les yeux couverts du voile de l’amour des biens 
de ce inonde. Tobie fut aveuglé par de la fiente chaude d’hirondelle; 
de même l’amour aveugle des biens temporels, que l’Apôtre appelle 
de l’ordure, aveugle les yeux du cœur. Saint Augustin, dans ses 
Confessions, dit en s’adressant à Dieu : « Vous punissez de l’aveugle
ment spirituel les mauvaises passions. »

Secondement, pour réussir, la prière doit précéder l’étude ou la 
lecture. La sagesse étant un don de Dieu, on ne doit pas tenter de 
l’acquérir par l’étude seulement, sans avoir invoqué le secours de 
Dieu. Epître de saint Jacques, chapitre Ier : « Celui qui a besoin de 
sagesse doit la demander à Dieu. » Saint Augustin a dit : « La prière 
résout mieux les difficultés que tous les efforts possibles. »

Troisièmement, il faut l’humilité. Saint Matthieu, ch. XI : « Vous 
l’avez révélé aux petits. » Psaume CXVIII : « Votre parole éclaire et 
donne l’intelligence aux enfants. » L’humilité est particulièrement 
nécessaire à celui qui veut savoir les saintes Ecritures, à cause de sa 
simplicité, que lès orgueilleux méprisent. Saint Augustin dit : 
« L’Ecriture sainte va bien à tout le monde, par la simplicité de son 
style. » Aussi écrit-il de lui avant sa conversion, en parlant de la 
sainte Ecriture : « Elle me sembloit méprisable, quand je la com
parais à l’éloquence de Cicéron , parce que mon orgueil ne pouvoit 
pas se faire à sa simplicité. » Et puis encore : « Admirable profondeur 
des Ecritures, si simple en apparence , que l’Eglise semble balbutier 
avec des enfants, et pourtant, quelle écrasante profondeur, ô mon 
Dieu ! » Pour que celui qui veut s’instruire soit humble, il faut encore 
qu’il ne rougisse point de confesser son ignorance, et qu’il étudie 
avec humilité ce qu’il ignore. Saint Augustin : « On ne doit pas rougir
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avari habent oculos velatos sollicitudine 
temporalium. Excæcatus est Tobias calidis 
stercoribus birundinis * sic ardens amor ad 
temporalia, quæ Apostolus arbitratus est 
ut stercora, oculos cordis excæcat. Augus- 
tinus in libro Confessionum, loquens Deo : 
« Spargis pœnales cæcitates super illicitas 
cupiditates. »

Secundo muitum valet ad hoc quod ali- 
quis bene addiscat, ut oratione lectionem 
vel studium præveniat. Cum sapientia do- 
num Dei s it, non debet aliquis attentare 
violeutia studii Deo irrequisito , eam ac- 
quirere. Jacob., I : « Si quis indiget sapien
tia, postulet .eam a Deo. » Augustinus : 
« Oratione melius solvuiitur dubia quam 
inquisitione alia. »

Tertio, humilitas. Matth., XI : «Reve- 
lasti ea parvulis, » Psalm . CXVIII : cf De-

claratio sermonum tuorum illuminât ot in- 
tellectum dat parvulis. » Specialiter humi
litas necessaria est vôlenti addiscere Scrip- 
turam sacram propter humilem modum 
loquendi quem habet, qui a superbis con- 
temnitur. Augustinus : « Scriptura sacra 
invitât omnes humili sermone ; » ideo lo- 
quens de se secundum statum ante conver- 
sionem suam : « Visa est m ihi, inquit, 
Scriptura sacra indigna quam Tullianæ di- 
gnitati compararem. Tumor enim meus 
refugiebat modum ejus. » Item : « Mira 
profunditas eloquiorum , quorum Ecclesiæ 
ante nos superficies blandiens parvulis, sed 
mira profunditas Deus meus. » Ad huini- 
Iitatem volentis addiscere pertinet, ut igno
rantiam suam fateri non erubescat, et quod 
nescit, humiliter quærat. « Non est ern- 
bescendum homini conflteri se nescire quod



d’avouer qu’on ne sait pas ce qu’on ignore, de peur qu’en cachant 
son ignorance, 011 ne puisse rien apprendre. » De même on no doit 
rien s’efforcer de graver plus profondément dans sa mémoire, que les 
termes et les locutions dont on ne connoît pas le sens, afin de le de
mander à de plus savants que soi, quand l’occasion s’en présente. Il 
faut encore qu’ou étudie tout. Car, ainsi que ceux qui reçoivent de 
tous côtés, deviennent fort riches, de même on devient très-savant, 
quand on apprend de tout le monde. Le pape Clément a dit 1 « Qu’un 
évêque, par honte pour ses cheveux blancs, ou par un faux respect 
pour l'élévation de sa naissance, ne dédaigne pas d’apprendre des 
enfants et. des plus ignorants ce qui a trait aux intérêts de la vérité et 
du salut. » Sénèque a dit : « Quoi de plus sot que de ne pas vouloir 
apprendre ce qu'on ignore, même de la bouche des méchants?» Saint 
Augustin a écrit dans son traité de la Doctrine chrétienne : « On 
écoute avec profit ceux qui ne vivent pas comme ils le doivent; ils 
suivent leurs mauvais principes, mais ils n’osent pas les enseigner 
aux autres. » Ceux qui ne veulent recevoir d'instruction que des 
honnêtes gens, ressemblent à ceux qui ue veulent boire que dans des 
coupes d’or ou d’argent; et cependant on ne met point le blé dans 
des sacs de pourpre ou d’autres étoffes précieuses, sans que, pour 
cela, ou refuse de s'en servir pour apaiser sa faim ou sa soif.

Quatrièmement, la crainte de Dieu est un puissant moyen de plus. 
Livre des Proverbes, ch. VI : « La crainte de Dieu est le principe de 
la sagesse. » La crainte fait éviter le péché à celui qui veut s’instruire, 
en comprimant l’amour-propre, en sanctifiant son bu t, et en le 
poussant à mettre en pratique ce qu’il a appris dans les livres. Ecclé
siastique , chap. YII : « Celui qui craint Dieu ne néglige rien. » Mais 
sans la crainte de Dieu, 011 applique aux autres ce qu’ou lit ou qu’on 
apprend ; e t , au lieu d’en faire la règle de sa conduite, on ne la rap
porte qu’à autrui. La parole de Dieu est une lumière pour diriger
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nescit, ne dum so scire mentitur, nunquain 
scire mereatur. » Jdem nulla res magis 
mémorisé mandancla est, quam ilia ver- 
borum locutionumquo généra quæ iguo- 
ramus, ut cum  peritiur o ccu rre rit, quteri 
possiut. Item, ut ab omni parte addiscat. 
Sicut qui ab omnibus accipiunt, fiunt di- 
tiores, sic qui ab omnibus addiscunt, fiunt 
sapientiores. Clemens Papa : a Nullus epi- 
scopus propter opprohriuin senectutis vel 
nobilitatein generis a parvulis, etiam vel 
minimis eruditis, mquirere negligat, si 
quid forte veritatis est atque salutis. » Sc- 
neca : « Quid stultius est-quam quæ non 
didiceris, uolle etiam a malis addiscere ? » 
Augustinus in libro De doctrina christiana : 
« Audiuntur militer, qui utiliter nonagunt \

sua enim quærere student, sed sua docere 
non audent. » Qui solum a bonis voiunt ad
discere, similes sunt illis qui solum in scy- 
phis argenleis vel aureis volunt bibere, 
nec tamen in saccis vel purpureis vel ali
ter pretiosis frumentum recipitur, quorum 
famés vel sitis miserandà non est.

Quarto, valet ad hoc timor Dei. P rover- 
biorum, VI : « Timor Domini principium 
sapientiæ. » Timor addiscentem declinare 
facit a malo, scilicet ab errore addiscendi 
præsumptione, a sinistra intentione, a ne- 
gligcntia implendi quod addiscitur. JEccle- 
siast.j VII : a Qui timet Deum, nihil ne- 
gligit. » Si addiscenti desit timor Dei, 
quod legit vel audit ad alios refert, non 
vult secundum ea se dirigera, sed potius



l’homme prudent, sans qu’il la réserve uniquement pour les autres. 
Proverbes, chap. XV : « L’homme prudent examine sa conduite, et 
l’insensé celle de son prochain, et ne fait pas attention à lui-même »

Cinquièmement, la douceur, dont la recommandation qu’en fait 
l’Ecriture sainte confirme notre pensée. Saint Augustin dit dans son 
livre de la Doctrine chrétienne : « Il est de la piété d’être doux et de 
ne point contredire l’Ecriture sainte, qu’on la comprenne ou non ; 
comme aussi de penser et de croire que tout ce qu’on y lit renferme 
plus d’utiles vérités que tout ce que nous poumons imaginer nous- 
mêmes. »

Sixièmement, le soin tant à corriger les textes qu’à expliquer les 
Ecritures. Saint Augustin dit dans son traité de la Doctrine chrétienne, 
dans le premier sens : « Le premier soin de ceux qui veulent acquérir 
la science de l’Ecriture sainte, est de veiller à la pureté du. texte. » 
Le même auteur dit dans le même traité, dans le second sens : « Celui 
qui veut expliquer comme il faut les saintes Ecritures, doit les lire en 
entier et les posséder ; que s’il ne peut en donner les différents sens, 
il doit au moins les avoir lues, ne fût-ce que les livres que nous appe
lons Canoniques, parce qu’il lira les autres avec moins de danger, 
une fois qu’il sera solidement fixé sur les vérités de foi. » On doit 
éviter la précipitation dans cette lecture, parce que le sens caché des 
Ecritures échappe à une lecture précipitée. Le Sage a dit : « Rien de 
ce qui est grand ne se fait vite : tout ce qui est beau est difficile. » On 
a à craindre également la curiosité, qui a le défaut de donner trop 
d’importance aux choses inutiles. Sénèque a écrit : « Pourquoi vous 
fatiguez-vous à des difficultés qu’il est plus sage de dédaigner 
que de résoudre. » Il faut encore éviter de courir d’une lecture à une 
autre. Sénèque dit : « Prenez garde que la lecture des différents .tu-
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alios. Prudenti verbum Domini lucerna est 
pedibus ejus non aliorum. Prov&'b., XV : 
« Yir prudens dirigit grossus suos, et im
prudent neglectis propriis dirigit alienos. » 

Quinto, niansuetudo qua authoritati sa- 
cræ Scripturæ credatur. Augustinus in li- 
bro De doctrina christiana : « Mitescere 
opus est pietate, neque contradicere divinæ 
Scripturæ seu intellectæ seu non mtellec- 
tæ, sed cogitare potius et credere id esse 
melius et venus quod ibi scriptum est, 
etiamsi lateat, quam id quod per nosmet- 
ipsos sapere possumus. »

Sexto, diligentia, quæ est tam in correc- 
tione librorum quam in indagatione scrip- 
turarum. • De primo dicit Augustinus in 
libro De doctrina christiana : « Codicibus 
emendandis primitus debet invigilare so- 
lertia eorum qui Scripturas noscere deside-

rant. » De secundo dicit idem Augustinus 
in eodem libro : « Erit divinarum Scriptu
ral um solertissimus indagator, qui prius 
totas legerit, notasque habuerit, etsi non- 
dum iutellectu, jam tamen lectione dum- 
taxat cas quæ vocantur Canonicæ ; nam 
cæteras securius leget fide veritatis in- 
structus. » Cavenda est nimia velocilas in 
transcurrendo ; animus enim transcurrens 
non videt latentem sententiam. Sapiens : 
« Nihil magnum non cito effici voluit, præ- 
posuitque cuilibet pulcherrimo operi diffi- 
cultatem. » Cavenda est curiositas, quæ 
est non magnæ utilitali nimiam operam 
impendere. Seneca : « Quid te torques in 
ilia quæstione , quam subtilius est con- 
tempsisse quam solvere? » Cavenda est 
ïnstabilitas in legendo. Seneca : « Vide ne 
lcctio auctorum et omnis generis volumi-



teurs et de toute espèce d’écrits, ne vous donne qu’une instruction 
superficielle et sans solidité. » Il ne faut pas aimer les discussions, 
parce que les ergoteurs sont exposés à beaucoup de'désagréments. 
Saint Augustin a (lit : « II faut résister à  la passion de la discussion et 
au vain amour-propre d’embarrasser son antagoniste. » Saint Paul, 
deuxième Epître à Timothée, chapitre II : « Evitez les disputes de 
mots. » Saint Augustin a dit : « Le but des discussions n’est pas de 
faire triompher la vérité sur Terreur, mais plutôt de faire prévaloir 
notre opinion sur celle des autres. »

Le septième moyen tient à Tordre, l’affection et l’intention. Hugues 
de Saint-Victor a dit : « Nos élèves ne savent pas ou ne veulent pas 
prendre le moyen de s’instruire; aussi en trouvons-nous beaucoup 
qui étudient et peu qui deviennent savants. »

Le huitième est l’a§siduité au travail. Le Sage a dit ; «La constance 
dans le travail est la mère du savoir; et la paresse la marâtre de la 
science. » Pierre, dans son Epître à  saint Clément, dit : «L’ignorance, 
d’où découlent le vice et la paresse, est la mère de tous les maux. » 

Les fatigues de l’étude sont glorieuses. Ecclésiastique, chap. X : 
« Il faut beaucoup plus de travail pour refaire un tranchant s’il a été 
déjà une première fois émoussé. » Par le tranchant de fer on entend 
l’esprit de l’homme, qui s’engourdit, se rouille, s’émousse et s’éteint 
dans le repos, cl qui s’aiguise, se lime, s’épure et se garantit de la 
corruption de la rouille, par l’exercice. Saint Jérôme a dit : « L’esprit 
s'affaiblit s’il ne s’exerce pas, et la paresse est une espèce de rouille 
qui ronge la sagesse. » Les discussions réglées par la modestie et l’es
prit de convenances servent beaucoup à l’instruction. Livre des Pro
verbes, chap. XXIV : « Le fer aiguise le fer et l’homme anime les 
traits du visage de sou ami. » Mais le choix des livres scholastiques 
est très-important, surtout pour les enfants. Car ilnefautpas occuper
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num habeat aliquid vncuum et inslabile. » 
Cavenda est etiam rixa, quia peritos in 
arte logicali muitum solet vexare. Augus- 
tinus : « Cavenda est rixandi libido, et pue- 
rilis qustdam ostentatio adversarium  de- 
cipiendi. » II. T i m o t h JI : « Noli verbis 
contendere. » Augustinus : « Verbis con- 
tendere est, non curare quomodo error 
veritate vincatur, sed quomodo tua dictio 
dictioni altcrius præferatiir. »

Septimus modus quantum ad ordinem, 
affectum, intentionem. Hugo de Sancto 
Victore : « Scholares nostri aut nesciurit, 
aut notant modum congruum in ad dis- 
oendo; et idcirco multos quidem inveni- 
mus studentes, paucos vero sapientes. » 

Octavo, instantia studii. Sapiens : « Ar- 
tium mater est instantia, noverca erudi-

tionis negligentia est. » Petrus in Epistola 
Clementis : « Ignorantia est mater omnium 
rrialorum, qua malitia et ignavia gigni- 
tur. »

Honor labor exercitii. Ecclesiastes, X. 
« Si retusum fuerit ferrum, et nunc 
prius si hebetatum fuerit, multo Xabore 
exacuetur. » Ferrum vocàtur humanum in- 
genium , quod otium obLundit, dénigrât, 
rubigiuat et consumit : usus vero exacuit, 
dealbat, elimat et a corruptione rubiginis 
conservât. Hieronymus : « Otio ingenium 
hebetatur, et desidia est quasi quædam ru- 
bigo sapientiæ. » Utilis etiam est ad addis- 
cendum humilis collatio et pacifica dispu
ta tio. Proverbiorum, XXIV : « Ferrum 
ferro acuitur, et homô acuit faciem amici 
sui.» Refert tamen in quibus -doctrinis



leur esprit des fictions des poètes et de compositions dangereuses poqr 
les bonnes mœurs. Valère-Maxime rapporte que les Lacédémonieus 
firent transporter hors de la ville les ouvrages d’Àrchiloque, parce que 
la lecture leur en parut mauvaise et dangereuse pour les mœurs. Et 
ils ne permirent pas que l’esprit de leurs enfants fût corrompu par ces 
écrits indécents, clepeur qu’ils ne nuisissent plus à leur innocence qu’ils 
ne servissent à l’ornement de leur esprit. Isidore dit daus son livre de3 
Sentences : « C’est pour celte raison qu’on défend aux chrétiens la lec
ture des poètes, parce que le plaisir que l’on met à ces tableaux de 
pure imagination enflamme les mauvaises passions. » Saint Augustin, 
dans ses Confessions, se fait le reproche d?avoir trop aimé les poètes 
profanes, en ces termes : « Oublieux de mes propres malheurs, j’étois 
tout occupé de ceux de je ne sais quel Enée et à pleurer Didon qui se 
donna la mort par un désespoir amoureux, tandis que, malheureux 
que j ’étois, je me contemplois d’un œil sec, mort devant vous, ô mon 
Dieu, et privé de votre amour; car y a-t-il une plus grande misère 
que celle d’un misérable qui ne se fait pas pitié à lui-même? »

Le dixième moyen est de fixer dans sa mémoire les leçons qu’on a 
reçues. Ecclésiastique, chap. XXXY : « Dans vos loisirs, écrivez les 
préceptes de la sagesse. » L’Ecriture est un langage permanent; celui- 
là écrit la sagesse, qui la fixe dans.sa mémoire. Ce n’est pas un moindre 
mérite de conserver ce que Ton a acquis que d’apprendre ce que l’on 
ignore. À quoi sert un chien qui saisit la bête à la chasse et qui lâche 
prise aussitôt? L’eau représente aussitôt un objet, mais inutilement, 
puisqu’elle n’en conserve pas l’image? Une personne qui écrit ne fixe sa 
pensée sur le papier que peu à peu et lentement; mais parce que les 
caractères demeurent, on en auroit pour des années entières à bien 
étudier ce qu’on auroit écrit. En sorte qu’on peut dire qu’on a des dis-
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sensus discipulorum exerceatur, et maxime 
puerorum. Non enim exercondi sunt in 
fabulis poeticis et luxuriosis figmentis : 
unde Valerius Maximus refert, quod Lace- 
dæmonii libros Archeloci a civitate sua fe- 
cerunt exportari, eo quod parum verecun- 
dam ac pudicam arbitrarentur lectiouem ; 
noluerunt enim ea liberorum suorum ani- 
iu o s  imbui, ne plus eorum moribus obes- 
set, quam ingeuiis prodesset. Isidorus in 
libro Sententiarum : « Ideo prohibe tur 
christianis poetarum figmenta legere, quia 
per oblectamenta fabularura minium men- 
tem excitant ad incentiva libidinum. » 
Augustinus etiam in libro Confessionum,  
peccata sua confiions, inter alia de bac in- 
ordinatione sic loquitur : «Tenere tune 
cogebat Æneæ nescio cujus errores, oblitus 
errorum meorum, et plorare Didonem

mortuam, quæ se occidit ob amorem, cum 
iriterea meipsum in his a te morientem, 
non a te amantem siccis oculis miserritnus 
ferrem; quid enim miserius misero non 
miserante seipsum ? »

Decimo , quod laboret addiscens , ut 
quod addiscit, memoriæ infigatur. Eccle- 
siast.y XXXV : « Sapientem scribe m tem
pore vacuitatis. » Scriptura est durabile 
signum : sapientiam sciibit, qui eam me
moriæ infigit. Non minor est virtus quam 
quærere parta tueri. Quid prodest, quod 
canis feram rapit, si eam statim dimittit ? 
Aqua de facili impressiones recipit, sed 
hoc inutile est , quia eas non custodit. 
Scriptor lente scribit, tamen quia quod 
scrihitur manet, in uno anno bibliam scrip- 
tam habet ad bene addiscendum : unde 
dispositus est homo ante, si habeat bonum



■positions à apprendre, si on a de l’intelligence et de la mémoire. L’in
telligence trouve la sagesse, la mémoire la retient. Que si on n’a point 
ces dispositions naturelles, un travail opiniâtre doit suppléer au défaut 
d'aptitude. Et on supplée ap défaut de mémoire par l’écriture et la répé
tition fréquente des mêmes choses. Mais l’intelligence sans la mémoire 
et la mémoire sans l’intelligence ne sont pas grand’chose. Saini Jérôme 
a dit : « Ayons toujours à l’esprit et dans nos mains les divines Ecri
tures. » Et encore : « Lisez souvent les saintes Ecritures, ou plutôt 
que ce livre sacré soit toujours entre vos mains. » Onzièmement, on 
doit bien so conduire à l’égard de son précepteur; lui donner des 
égards, de l’aifection et une soumission respectueuse. Ecclésiastique, 
chap. YII : « Si vous rencontrez un homme sage, attachez-vous à lui 
et que votre pied franchisse souvent le seuil de sa porte. » Douzième
ment, on ne doit pas être ingrat envers Dieu pour la science qu’on en 
a reçue, mais il faut bénir la main d’où nous est venue la sagesse. 

.Ecclésiastique, chapitre dernier : « Je donnerai la gloire à celui qui 
me donne la sagesse. »

CHAPITRE XI.

Avec quel soin on doit former les mœurs des enfants

Il faut s’appliquer avec le plus grand soin à former les mœurs de 
l’enfance, parce que cet âge est tendre et docile au commandement. 
On doit lui parler de la bonté de Dieu et lui enseigner les préceptes, 
.selon ces paroles du VIe chapitre du Deutéronome : « Vous les direz à 
vos enfants, wTobie apprit à son fils, dès son enfance, à craindre le 
Seigneur et à fuir toute espèce de péchés. L’Apôtre parle ainsi à ce 
sujet, dans son Ep. aux Ephésiens, ch. VI : «Ayez soin de bien élever 
vos enfants, en les instruisant et les corrigeant selon le Seigneur, »
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ingeiiium et bunam memoriam. Ingenium 
sapientiam invenit , memoria custodit. Si 
vero hæc desint, tarditatem ingenii sup- 
plere debet instantia studii ; defectum vero 
mémorisé crebra ruminalio et scriptura; 
parum prodest unum istorum si desit re- 
Uquum. Hieronymus : « Divinæ Scripturæ 
semper in manibus et jugiter in mente 
volvantur. » Idem : « Divinas Scripturæ 
saepius lege, immo nunquam sacra Iectio 
de manibus tuis deponatur. » Undecimo, 
quod ad doctorem suum se bene habeat; 
familiaritatem cum eo habendo, eum dili- 
gendo, subjectum se ei exhibendo. Eccle- 
siast.j VII : « Si videris sensatum, evigila 
ad eùm, et gradus ostiorum illius exterat 
pes tuus. » Duodecimo, ut de sapientia a 
Deo accepta non sit ei ingratus, sed dato-

rem suum glorificet. Ecclesiast., ult. : 
« Danti mihi sapientiam , dabo gloriam. »

CAPÜT XI.
Quomodo dtlig enter pueri in  bonis moribus 

sunt inform andi .

Studiose et diligenter in bonis moribus 
pueri sunt informandi, quia in puero est 
ætas mollis et apta régi. Ostendenda sunt 
ei Dei bénéficia et mandata, juxta illud 
Eeuteronom ii, VI : «Narrabis ea filiis tuis. » 
Docuit Tobias fllium ab infanüa timere 
Deum, et recedere ab omni peccato. Apo- 
stolus ad hoc monens, Ephesiorum, VI, sic 
loquitur parentibus de filiis : « Educate eqs 
in disciplina et correptiune Domini. » 
Glossa : « Disciplina verborum. » Ad mo- 
rum informatioïiem pertinet cuertio a



c’est-à-dire, « en les instruisant par vos leçons. » Il faut, pour former 
leurs mœurs, les éloigner du mal et les porter au bien. La bonne cor
rection consiste dans les réprimandes, les menaces, les verges, les 
fouets, au moyen desquelles, selon saint Augustin ,■ on combat l’igno
rance et on réprime les mauvaises passions. Les inclinations et les 
pensées du cœur humain sont portées au mal, dès son enfance. Genèse, 
chap. X. G*est pourquoi il est nécessaire dp combattre ces funestes 
tendances des enfants, de peur qu’ils ne s’y abandonnent; mais diver
sement, selon leurs différents caractères. Car il y en a qui se laissent 
facilement conduire, et qu’il n’est point nécessaire de mener de force 
et avec violence, mais qu’il suffît de diriger. D’autres, au contraire, 
qu’on est obligé de tirer de force et de contraindre avec fermeté ; et 
desquels on ne doit pas déséspérer, quand même on n’apercevroit 
d’abord aucun progrès. Sénèque a dit : « Les progrès dans la vertu 
sont lents, parce que c’est le propre d’un caractère timide et d’un es
prit inquiet de craindre ce qu’il n’a pas encore expérimenté. » C’est 
pourquoi il faut lutter dans le principe ; mais ensuite le remède perd 
son amertume et bientôt devient doux à prendre, parce qu’on sent 
qu’il est bienfaisant. Livre des Proverbes, XIX : « Corrigez votre en
fant et n’en désespérez pas. » L’application peut beaucoup. Aristote 
a dit : « L’application à une chose fait souvent plus que l’adresse et 
le génie. » Un païen : « H n’y a rien de plus fort que l’hahitude. » 
Saint Bernard écrivoit au pape Eugène : « Qu’est-ce que l’habitude 
n’est capable de changer? qu’est-ce qui ne cède pas devant elle? » Ce 
quiparoissoit d’abord insupportable, si on le veut avec fermeté, cesse 
d’être aussi difficile, puis devient facile et finit par être agréable. La 
menace doit marcher devant l’instruction, comme l’admonition pré
cède l’excommunication, à cause de la timidité naturelle aux enfants : 
aussi suffit-elle pour les arrêter dans leurs volontés. Un précepteur de

3 6 0  LIVRE V, CHAPITRE i l .

malo et exhortatio ad bonum. Justitia cor- 
rectoris sunt increpationes, et commina- 
tiones , virgæ , ferulæ, quibus secundum 
Augustinum imperitia debellatur, et prava 
cupiditas refrænatur. Sensus et cogitatio 
humani cordis in malum prona sunt ab 
adolescentia. Genes., X. Ideo in pueris 
huie pravitati occurrendum est, ne in ac
tum exeat, sed diversimode secundum pue- 
rorum divinitatem. Aliqui enim sunt ha
biles ad suscipiendam disciplinai», quos non 
oportet trahere, vel cogéré, sed sufficit eos 
ducere. AUos vero oportet trahere vel co
géré, et si a principio profectus non appa- 
reat, non propter hoc est diffidendum. 
Seneca : « Initium eundi ad virtutes ar- 
duum est, quoniam hoc primo imbeciUis 
et ægræ mentis est formidare inexperta. »

Itaque cogenda est ut incipiat, deindc non 
acerba medicina : protinus enim delectat 
dum sanat. Proverbiorum, XIX : « Erudi 
filium tuum, et ne desperes. » Muitum po
test usus assiduus. Philosophus : « Usus as- 
siduus uni rei deditus, et ingenium clar- 
tem sæpe vincit. » Ethnicus : « Nihil absue- 
tudine majus. » Bernardus ad Eugenium 
Papam : « Quid non mutât consuetudo? 
quid non usui cedat? » Primo aliquid vi- 
debitur intolerabile, deinde si assuescat, 
non adeo grave, postea vero leve, tandem 
etiam delectabile. Præcedere debet disci- 
plinam comminatio, sicut excommunica- 
tionem præôedit admonitio, et aliquando 
utilior est comminatio quam flageilatio, 
quia pueri timidi sunt ; et ideo sola com- 
minatione a suis voluntatibus coercentur.



fils de famille doit mettre le plus grand soin et faire les plus grands 
efforts, pour les élever comme il faut. Parce que c’est une honte pour 
lui s’ils se conduisent mal. Le philosophe Plutarque, précepteur de 
l’empereur Trajan, lui parle en ces termes dans un petit traité qu’il 
lui adressa : « Je sais que vous n’avez point recherché le souverain 
pouvoir, par un sentiment de cette modestie, dont le faste de vos ha
bitudes vous a donné tant de peines à vous pénétrer, niais qui me fait 
croire que vous en êtes d’autant plus digne, que l’on sait que vous 
êtes d’autant plus éloigné de l’avoir ambitionnée. Aussi me félicité-je 
de mon bonheur et vous de votre vertu , de ce que vous avez juste
ment mérité et acquis cet honneur souverain; car autrement je n’au
rais pu manquer d’etre en butte aux attaques de la malignité : vous 
savez que llome ue supporte pas un empereur incapable et que l’opi
nion publique met toujours à la charge du maître les fautes de l’élève. 
C’est avec’raison qu’on rend Sénèque responsable des fautes de son 
disciple Néron, Quintilien de l’incdnduite de ses élèves, et Socrate est 
accusé de foiblesse envers son disciple Alcibiade. Si vous êtes fidèle 
à vous-même, vous ferez parfaitement ce que vous voulez. Si d’abord 
vous vous adonnez à la pratique de la vertu, tout vous succédera à 
souhait. Je vous ai enseigné les moyens les plus puissants de l’art de 
gouverner; que si vous y persévérez, vous aurez Plutarque pour guide 
de conduite; s’il en est autrement, je prends les lignes ici présentes, 
que ce ne seroit jamais, en suivant Plutarque, que vous feriez le mal
heur de l’empire. »
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Eruditor puerorum nobilium magnam sol- 
licitudinern et diligcutiam debet habere 
circa eorum iuformationem : confusio est 
enim ei si indisciplinate se habeant. Plu- 
tarchus philosophus Trajani imperatoris 
instructor, in quodam libello quem ei scrip- 
sit, sic ait : u Modestiam tuam olim non 
appetere principatum novi, quam tamen 
semper morum clegantia mœrens induisti, 
quo quidem tanto judicaris dignior, quanto 
a crimino ambitionis judicaris remotior. 
Itaque fortunæ meæ et tuæ congratulor 
virtuti, quod probe nieruisti, alioquin me 
detrahentium linguis subjectum non du- 
bito, cum ignaviam imperatoris Roma non

ferat, et sermo publicus delicta discipulo- 
rum in præceptores refundere soleat. Se
neca Neronis sui merito detrahentium 
linguis carpilur; adolescentium suorum 
temeritas in Quintilianum refunditur, et 
Socrates in pupillum suum fuisse clemen- 
tior criminatur. Tu vero quoque quodvis 
geres rectissime, si r.on reeesseris a te. Si 
primo te composueris ad virtutem , recta 
universa procèdent ; politicæ constitutionis 
majores tibi. vires sculpsi, cui à  ob
tempéras, Plutarchum habes authorem vi
vendi, alioquin præsentem paginam testerai 
invoco, quod in perniciem imperii non 
perges, authore Plutarcho. »
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CHAPITRE XII.
Il ne faut pas s’arrêter à ce sot proverbe: Saint jeune homme, vieux

diable.

On doit se moquer de ce détestable proverbe des sots, qui dit : Le 
jeune homme saint deviendra un vieux démon. Les dires des sots dif
fèrent bien de ceux des sages. Les proverbes des sots sont mauvais et 
presque toujours faux ; ceux des sages sont bons et utiles, et sont vrais 
pour la plupart du temps. Il peut se faire que des enfants qui ont 
donné de belles espérances par leurs bons commencements , de
viennent mauvais, soit par le contact des mauvaises compagnies, soit 
par le fait d’une éducation trop relâchée ou trop sévère. Car leur vertu 
est foible, tendre et peu sûre encore. Or, le plus petit obstacle est une 
pierre d’achoppement pour ceux qui sont foibles. Les„enfanls n’ont 
pas toujours cette candeur et cette simplicité de leur âge; mais ils 
cachent quelquefois une malice contenue par la crainte des châtiments 
ou pour obtenir les bonnes grâces de leurs parents ou de leur maître, 
et qui s’échappe dans l’occasion où ils ne sont plus sous les yeux de 
ceux dont ils dépendent. Ciceron a dit : « Tout ce qui est fait avec pré
cipitation ne dure pas plus que les fleurs ; et rien de ce qui est faux 
ne sauroit avoir de durée. » On ne peut pas jouer longtemps un autre 
personnage que ce qu’on est. Sénèque a dit : « Ceux qui ne sont pas 
véritablement bons, font bientôt des chutes qui décèlent leur fausse 
vertu ; mais celle qui naît d’un fond solide, croîtra de jour en jour. » 
On attend d’une petite tige droite, un beau tronc droit et élancé, 
quoiqu’on puisse incliner la petite branche encore flexible et la faire 
devier. Un médecin qui a du diagnostique n’augure pas la mort d’un 
malade sur des symptômes favorables; de même qu’un homme sage

CAPOT XII.
Quomodo deridendum est illud proverbium  

slullorum : Sanclum juvenem fu turum  
diabolum senem.
-Deridendnm est illud detestabile prover

bium stultorum, quo dicitur : Sanctum ju- 
veuem futurum diabolum senem. Differunt 
slultorum et sapientum prôverbia. Stulto- 
rurn prôverbia sunt noxia et raro contin- 
gentia ; sapientum vero prôverbia sunt 
utilia et semper valent in pluribus verita
tem habenüa. Contingere potest quod pueri 
in quibus apparuerunt bonæ conversationis 
initia, mali fiant, vel societate prava, vel 
educatione vernissa, vel severitate nimia. 
Bonitas enim eorum est modica, et quasi 
tenera, et nondum firma ; infirmis autem

causa pusilia nocet. Aliquando vero in pue- 
ris non est vera simplicitas vel bonitas, sed 
simulata, vel ob parentum vel magistri la- 
vorem, vel flagellorum timorem , quibus 
cessantibus malitia quæ latebat erumpit, 
Tullius : « Omnia ficta eeleriter tanquam 
flosculi decidunt, nec quicquam simulatum 
potest esse diuturnum. » Nemo personam 
fiGtam ferre diu potest. Seneca : « Cito in 
malitiam recidunt, quibus veritas non sub
est ; quæ autem ex solido nascuntur tem
pore, in melius proficiunt. » Ex virga recta 
speramus trabem rectam, licet virgula, 
dum tenera est, torqueri possit et fieri 
torta. Non est periti medici ex signis bonis 
praesumere mortem inûrmantis nec sa- 
pientis est ex bono initio praesumere ma
lum finem. Non est sapîentis agricolæ ex
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ne présume pas une mauvaise fin d’un bon commencement. Un culti
vateur sage n’attend pas du froment d’un champ qu’il voit couvert 
d’ivraie, ou de l’ivraie là où il y a du froment. L’homme recueille ce 
qu’il a semé. On ne cueille pas des raisins sur les épines, ni des figues 
sur des chardons. Il n’est pas sage celui qui, en voyant la tête d’un 
animal qu’il reconnoît bien être celle d’un âne, tire la conséquence 
que la qu'eue doit être celle d’un veau, puisque la queue est toujours 
ordinairement celle de l’espèce de la tête. Comme l’habitude se forme 
d’après l’inclination, ce seroit une folie de croire que parce qu’on 
pratique la vertu dans la jeunesse, on sera vicieux dans la vieillesse. 
Il faut remplacer cet invraisemblable et sot proverbe par celui de la 
Sagesse : « On jugera par les inclinations de l’enfant, si ses œuvres 
seront pures et droites un jour, » Proverbes, chap. XX. Les inclina
tions sont cc qui passionne la volonté, ce qui fait comprendre ce.qu’on 
doit devenir; puisque quand elle se tourne vers des œuvres pures et 
droites, on présume qu’on sera vertueux. La crainte de Dieu et le 
respect des hommes sanctifient la vie des enfants. La crainte fait éviter 
le mal, le respect, ce qui est inconvenant, l'autour fait ce qui est bien. 
Cantique des Cantiques, chapitre II : « Ceux qui sont droits vous 
aiment. »

CHAPITRE XIII.

En quoi consiste la règle de la modestie extérieure, à laquelle on doit
veiller avant tout.

L’instituteur de l’enfance qui tient à cœur de former ses disciples 
aux bonnes mœurs, doit donner ses soins, en premier lieu, à la bonne 
tenue extérieure , qui se rapporte à six points principaux, savoir : le 
geste, la tenue, Je laugage, les repas, la continence conjugale, ou 
celle d’une plus haute perfection. Il faut également former les enfants

zizania quam in agro videt pullulare, fru- 
mentum sperare , nec zizaniam ex fru- 
mpnto. Quæ sominavit homo , hæc et me* 
tet. Non colliguntur ex spinis uvæ , nec ex 
tribulis liens. Non est sapiens , qui caput 
animalis quodaspicil, cognoscens esse asini, 
ex hoc præsumit caudam esse vituli, cum 
cauda capitî soleat responderc. Cum dispo- 
sitioni respondeat habitus. fatuissimum est 
ex hoc quod homo facit opéra virtutum 
in juventute, præsumere quod vitiosus fu- 
turussit in senectute. Proverbio dicto im- 
probabili et stulto præponendum est sa
pientiæ proverbium, quo dicitur : « Ex 
studiis suis intelligitur puer, si munda et 
recta sint opéra ejus. » Proverb.} XX. 
Studia illius dicuntur opéra,  ad quæ est

voluntarius, quibus intelligitur, qualis est 
futurus, ut cum munda sunt et rectà opéra 
ejus , præsumitur quod sit bonus. Opéra 
puerorum faciunt munda timor Dei et ho- 
minum pudor. Timor facit declinare a 
malo, pudor est fuga rei indecentis, amor 
facit recta. Canticv II : « Recti diligunt 
te. »

CAPUT XIII.
In  quibus disciplina correctionis corporis, 

cui prim um  intendendum est, consista.
Puerorum erudito* volens eos in bonis 

moribus informare, primo debet discipünæ 
correctionis corporis intendere, quæ circa 
sex attenditur, quæ sunt gestus, habitus, 
loquela, sumptio cibi et potus, continentia



à l’humilité et à la patience, et surtout les assouplir à la règle, à IV 
béissance à leurs parents, les rendre sociables, leur faire éviter ce qui 
est puéril, la constance ou la stabilité dans la conduite, quand vient 
l’âge mûr.

CHAPITRE XIY.
En quoi consiste la discipline.

Il faut observer que la discipline s’entend de deux manières. D’a
bord des moyens de correction, comme les réprimandes et les châti
ments; c’est dans ce sens qu’elle est prise dans le douzième chapitre 
de saint Paul aux Hébreux : « Persévérez dans la discipline. » Et en
core : « El si vous n’êtes point châtiés, tous les autres l’ayant été, 
vous n’êtes point des enfants légitimes, mais des adultérés. » La disci
pline se prend encore pour la règle de la modestie extérieure. Saint 
Cypien a dit : « La discipline est la bonne règle des mœurs et l’ob
servation des usages établis par nos ancêtres. » Hugues de Saint- 
Yictor : « La discipline est la bonne tenue du corps et la décence dans 
le port et la conduite extérieure. » Pour juger si une personne observe 
la loi des convenances, il faut considérer la nature, la personne, le 
temps et le lieu. La nature, c’est-à-dire si on respecte la loi naturelle. 
Ce qui est inconvenant dans une créature raisonnable, ne l’est point 
dans un animal sans raison. Il faut encore faire attention à la per
sonne qui agit ou avec laquelle on a à traiter. Une chose déplacée dans 
un homme de distinction, ou en présence d’un roi ou d’un évêque, 
ne le seroit pas devant une personne qui ne seroit pas constituée en 
dignité. Une chose peut encore être déplacée parce qu’elle manque de 
convenance de temps et de lieu. Ecclésiastique, chapitre XX : « La
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cûiijugalis, vel majoris perfectionis. Admo- 
nendi etiam sunt pueri ad humilitatem et 
patientiam , et specialiter ad patientiam 
disciplina et ad filialem obedientiam, so- 
ciabilitatem, puerilium evacuationem, ac- 
cedente virili ætate peiseverantiam sive 
stabilitatem.

CAPUT XIV.
Quid sit disciplina.

Et notandum quod disciplina duobus 
modis dicitur. Uno modo dicitur disciplina 
quæ ad alicujus correctionem adhibetur, 
sive verba, seu verbera; siesumitur, Hebr., 
XII, cum dicit : « In disciplina perseve- 
rate. » Item : « Si extra disciplinam estis, 
cujus omnes participes facti sunt. Ergo es
tis adulteri et non füii. » Alio modo dici
tur disciplina ordinatio conversationis ex- 
terioris. Gyprianus : «Disciplina est morum

ordinata correctio, et majorum præceden- 
tium patrumregularum observatio.» Hugo 
de Sancto Victore : « Disciplina est mem- 
brorum omnium motus ordinatus, et dis- 
positio decens in omni habitu et actione. » 
Disciplina decorem et decentiam provitfet 
in exteriori conversatione. » Ad cognos- 
cendum vero an aliquid sit indecens vel 
non, attendendum est ad naturam, et per- 
sonam, et tempus, et locum. Ad naturam, 
an scilicet consentaneum sit naturæ. Ali
quid indecens est naturæ rationali, quod 
non est indecens brutali. Attendendum est 
ad personam quæ agit, vel cum qua agi- 
tur. Aliquid esset indecens personæ nobili 
et coram rege vel episcopo, quod non esset 
indecens coram aliquo, qui non esset po
situs in dignitate. Aliquid etiam est inde
cens, quid deest congruitas temporis vel 
loci. Ecelesiast., XX : « Ex ore fatui repro-



parole sage sera mal reçue de la bouche de l’insensé, parce qu’il la 
dit’à contre-temps. » Ce qui seroit mal dans le saint temps, ne le 
seroit pas en tout autre; de même dans .un lieu saint, qui ne le 
seroit point dans un lieu profane. De même que Dieu forma d’abôï-d le 
corps d’Adam et inspira sur sa face un souffle de vie, et ainsi que le 
corps est formé d’abord dans le sein maternel et que l’esprit raison
nable lui est uni ensuite ; de même l’instituteur de l’enfant doit s’ap
pliquer d’abord à la règle et à la réformation du corps. Saint Paul, 
première Epître aux Corinthiens, chap. XV : «Non d’abord ce qui est 
spirituel, mais ce qui est animal. » L’homme ne doit point négliger le 
soin du corps qui a été donné en aide à son ame; aussi si elle vient à 
pécher, il peut la secourir par la pénitence, ce qu’il ne peut faire pour 
l’ange. Genèse, ch. VII : «Mon esprit ne demeurera plus dans l’homme, 
parce qu’il est chair. » L’esprit exprime ici la colère de Dieu. C’est 
par lui seul que l’esprit de l’homme peut recevoir la grâce et la vie.

CHAPITRE XV.
Eloge de la discipline.

Ce qui fait l’éloge de la discipline, c’est qu’elle extirpe dans l’homme 
ce qui le rend semblable à la bête, qu’elle soumet le corps à l’esprit et 
le fait l’habilacle de Dieu. Elle extirpe la ressemblance de la bête, en 
réprimant sa funeste inclination pour les biens -méprisables de ce 
monde, qu’il tient de la nature. Saint Jérôme a dît : « Ceux qui 
suivent les désirs de la chair pour la gourmandise et la luxure, sont 
regardés comme des animaux sans raison. » On lit dans le Psaume 
XLVIII : « L’homme n’a pas compris l’honneur auquel il avoit été 
élevé ; il s’est comparé aux animaux privés de raison et leur est devenu
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liabitur parabola, quia non dicit eam tem
pore suo. » Aliquid indecens est tempore 
sacro, quod non esset indecens alio tem
pore; et aliquid est indecens in loco sacro, 
quod non est indecens alibi. Sicut-Deus 
corpus Adse primo fonnavit, post in faciem 
ejus spiraculum vitæ inspiravit, et sicut in 
utero materno corpus primo formatur, post 
rationalis spiritus ei infunditur ; sic ma- 
gister puerorum primo debet intendere in
formation! et disciplinai corrcctionis cor
poris. I. Corinthiorum , XV : «Non prius 
quod spirituale e s t , sed quod animale. » 
Non est negligenda homini cura corporis 
sui, quod datum est spiritui in adjutorium; 
propter quod si peccat, subveniri potest ei 
per pœnitentiæ remedium, quod angelo 
non potest. G e n VII : « Non permanebit 
spiritus meus in homine, quia caro est. »

Spiritus ibi dicitur indignatio ; in eo so
lum susceptifailis est gratiæ spiritus homi- 
nis, in eo solo est ei locus vivendi.

CAPUT XV.
Commenâatio disciplinas.

Ad commendationem disciplinée facit 
quod ah homine brutalem similitudinem 
expelüt, corpus spiritui subdit, et ipsum 
Dei habitationem efficit. Brutalem simili- 
ludinem expellit, dum pravitatem quam 
ex corruptione habet, ad bona intima com- 
pescit. Hieronymus : «Qui post carnem 
ambulant in ventrem et libidinem proni, 
tanquam irrationabilia jumenta reputan- 
tur. » In Psalm . XLVIII : « Homo cum 
in honore esset, non intellexit ; compara- 
tus est juipentis insipientibus , et similis 
factus est illis. » Puto jumenta dicerent, si



semblable. » Si les animaux pouvoient parler, ils diraient, je cr^is : 
Voici donc qu’Adam est devenu comme l’un de nous. Cette inclination 
dépravée est honteuse dans l’homme. Il doit y avoir une grande dif
férence entre un homme qui se laisse conduire par les seuls instincts 
brutaux, et celui dont les sens sont contenus par le Saintr-Esprit; de 
même que cette même différence doit exister entre le corps qui subit 
l’influence du mauvais esprit et celui qui est gouverné par le Saint- 
Esprit. La discipline soumet le corps de l’homme à son esprit, malgré 
ses mauvaises tendances, qu’il ramène à l’état d’innocence. De même 
que le corps est bien différent dans l’état de la gloire que dans l’état 
de la grâce, de môme est-il tout autre dans l’état de la grâce que dans 
l’état de la seule nature corrompue. La discipline est l’honnêteté du 
corps, c’est-à-dire son état d’honneur. Le corps humain est très-res
pectable à cause de l’ame à laquelle il est uni. Il est très-noble à cause 
de sa fin, en raison de celle des autres corps. Eu effet, sa fin est très- 
honorable, puisqu'il doit partager la gloire de l’esprit et qu’il a été 
déjà glorifié dans la personne de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Car il a 
été uni à  la divinité et congloriûé avec l’ame si noble de Jésus-Christ. 
Aussi est-il bien juste qu’il se conserve en honneur et qu’il n’avilisse 
pas son ame en méprisant celui qui l’a faite si honorable. Quand il n’y 
a pas de discipline, l’esprit qui devoit être le maître du corps devient 
son esclave. Or, cette servitude est déshonorante , dure et coûteuse. 
Elle est déshonorante, car l’esprit est une créature éminemment noble. 
Saint Jérôme à dit : « Il n’y a rien dé plus honteux que d’être l’es
clave de la chair. » Livre des Proverbes, chap. XX : « Le serviteur ne 
doit pas dominer ses maîtres. » Il est surtout honteux pour un homme 
d’origine noble d’être au dessous de sa condition et d’être l’esclave 
de celui qui devoit être le sien. Elle est accablante, parce que rien
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loqui fas esset : Ecce Adam quasi unus ex 
nobis factus est. Hæc pronitas indecens est 
in horaine. Aliter se debet habere corpus 
quod régit solus spiritus bru talis; aliter 
etiam se debet habere corpus quod régit 
Spiritus sanctus, quam illud quod régit 
spiritus malus. Disciplina spiritui corpus 
subdit contra hominem, quem ad statum 
iunocentiæ reducit. Sicut corpus aliter dis- 
posilum congruit in statu gratiæ quam in 
statu gloriæ ; sic aliter dispositum congruit 
in statu gratiæ , quam in statu solius na
turæ corruptæ. Disciplina est corporis ho- 
ncstas, id est, honoris status. Habet corpus 
humanum magnum honorer» propter spi- 
ritum oui associatum est ; ex hoc enim est 
corpus nobilissimum, ad quod alia corpora 
sunt ordinata. Ex hoc etiam magnum ho- 
norem expectat, scilicet glorificationem

cum spiritu, cum et maximum honorent 
jam recepit in .Christo ; associatum enim 
est divinitati et conglorificatum spiritui 
Christi creato nobilissirao. Ideo valde de- 
cens est ut in honore se custodiat, et non 
faciat spiritum inglorium contemneudo 
eum qui fecit eum gloriosum. Ubi disci
plina deest, spiritus qui naturaliter debet 
esse corporis dominus, est corporis servus. 
Servitus vero ista multum est igr.omi- 
niosa, aspera, sumptuosa. Ignominiosa est, 
cum spiritus sit creatura valde nobilis : 
corpus vero comparatione spiritus crea
tura valde vilis est. Iîieronymus : « Nihil 
vilius quam a carne vinci. » Proverbe XX: 
«Non decet servum dominari principibus.» 
Speciaiiter indecens ei est, qui est nobilis 
genere, si servus sit iguobilior sui parti, 
et illius qui servus ejus debuit esse. Aspera



û’egt dur comme un parvenu. Livre desProverbes, ch. XXX : a La terre 
esHroublée par trois choses, et elle ne peut supporter la quatrième,» 
c’est-à-dire la domination d’un esclave. Le corps, vil esclave, s’il de
vient le maître, fait faire des choses viles; comme, par exemple, de 
ne s'occuper que d’un sac, c’est-à-dire du corps, comme le Seigneur 
l’appelle au Psaume XXIX : « Vous avez déchiré mon sac, » et à rem
plir un lieu immonde, je veux dire son ventre. Elle est encore coû
teuse, car elle est l’esclave de la gourmandise, pour la satisfaction de 
laquelle il faut chaque jour différents mets préparés avec art, chaque 
'jours et plusieurs fois le jour, dont elle ne garde rien ; mais après les 
avoir savourés, elle les fait passer en un lieu qu’on n’ose nommer et 
comme pour s’en débarrasser. Joël, chap. I : « Pleurez et criez, vous 
qui mettez vos désirs à boire du vin , parce qu’il vous sera ôté de la 
bouche. » Saint Bernard a dit : « Le plaisir de la table, auquel notre 
siècle est si adonné, n’a pas l’épaisseur de deux doigts, et ne dure que 
le temps qu’on met à avaler les morceaux dont se repaît la friandise. » 
Cette servitude est dangereuee, car le corps, comme un serviteur 
malveillant,.fait faire des choses nuisibles et qui donnent quelquefois 
la mort à l’arae.

La discipline fait clu corps humain l’habitacle de Dieu : c’est ce qui 
fait appeler l’Esprit saint, l’esprit de discipline. Livre de la Sagesse, 
chap. I. Première Epître aux Corinthiens, chap. VI : « Vous ne savez 
pas que vos membres sont le temple du Saint-Esprit qui habite en 
vous? » De même que Dieu a voulu que son habitation céleste fût 
ornée, selon ce passage du vingt-sixième chapitre de Job : « Son 
esprit a orné les cieux; » de même a-t-il voulu que son habitation 
terrestre fût bien ordonnée. Or, l’ornement de cette habitation est la 
discipline. On rcconnoît le méchant esprit aux lieux qu’il habite,
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est, quia asperius nihil est humili, çum 
surgit in altum. Proverb., XXX : « Per tria 
movetur terra, et quartum sustinere non 
potest, » scilicet per servum cum régna- 
verit. Corpus tanquam vilis servus, si do- 
minetur, vilia imperat, ut scilicet inten- 
datur refectioni unius sacci, scilicet cor
poris, quem Dominus vocat saccum, dicens 
PsoJm. XXIX ; « Concidisti saccum mcum,n 
et repletionem loci immundi scilicet ven- 
tris sumptuosam. Servitur enim dominæ 
guîæ, cui singulis diebus parantur varia 
fercula . et multotiens pluries in die , de 
quibus nihil retiuct, sed postquam gusta- 
vent ex illis , in locum turpiludinis quasi 
perditionis transmittit. Joël, ï  : «Ululate 
qui bibitis vinum in dulcedine, periit enim 
ex ore vestro. » Bernardus : « Yoluptas 
gutturis quæ tanti hodie extimatur, vix

duorum habet latitudinem digitorum, non 
durât delectatio ilia , nisi quantum durât 
transit us ille per gulam. » Periculosa est 
hæc servitus, corpus enim tanquam servus 
malevolus noxia imperat, aliquando etiam 
mortem spiritus.

Disciplina corpus humanum D ei’habi- 
tationem facit : unde Spiritus sanctus di
citur Spiritus disciplina?, Sap., I. -I. Co- 
rhithiorum , VI : « Nescitis quia membra 
vostra tenrjplum sunt Spiritus sancti, qui 
habitat in vobis. » Sicut Deus habitationem 
suam cœlestem voluit esse omatam, secun
dum illud Job, XXVI : « Spiritus ejus or- 
navit cœlos, » sic terrestrem habitationem 
suam vult esse ordinatam. Ornatus bu jus 
habitationis est disciplina. Spiritus malus 
cognoscitur in domibus suis, ut cognosce- 
batur in Sau , quem spiritus nequnm exa-



comme on le reconnoissoit dans Saül qui étoit possédé du mauvais 
esprit. Premier livre des Rois, chapitres Y et YI. De même le Sa*it- 
Esprit se reconnoît par les ames où il réside, c’est-à-dire dans les 
siens, qui sont les ames vertueuses. Le défaut de modestie met à nu 
la honte d’un homme, selon ces paroles du dix-neuvicme chapitre du 
livre de rEcclésiasüque: a Le vêtement du corps, le ris des dents et 
la démarche de l’homme font connoître quel il est. » La modestie du 
corps glorifie Dieu, étant comme l’ornement de son temple. Première 
Epître aux Corinthiens, chap. YI : « Glorifiez Dieu et portez-le dans 
vos membres. » Saint Augustin dit : « Si vous ne vous respectez pas* 
pour vous-même, respectez-vous à cause de Dieu, qui vous a fait pour 
être sa demeure. » Elle est encore un sujet d’édification pour le pro
chain. Saint Matthieu, chap. V : « Que votre lumière brille aux yeux 
des hommes, afin qu’ils voient vos bonnes œuvres, et qu’ils glorifient 
votre Père, qui est dans les cieux. » La modestie est comme un vête
ment d’agréable odeur à Dieu et aux hommes. Isaac ayant senti la 
bonne odeur qu’exhaloient les vêtements de son fils, le bénit. Genèse, 
chap. XXYII. Cantique des Cantiques, chapitre IY : Le,parfum de vos 
vêtements est comme la fumée de l’encens. » Une mauvaise tenue dé
plaît beaucoup à Dieu. Jacob, à la vue de la tunique de son fils, 
toute tachée de sang, se livra à une profonde douleur. Genèse, chap. 
XXXVII. Isaïe, chapitre IX : a Les vêtements souillés de sang seront 
mis au feu. » Le roi ayant à son festin des noces un hommequi 
n’étoit pas vêtu convenablement, fut très-irrité, saint Matthieu, 
chapitre XXII.

CHAPITRE XYI.
De la modestie dans la tenue.

Le précepteur des enfants de famille doit veiller à ce qu’ils n’aient 
point une mauvaise tenue. On entend par ce mot le port et les mou-
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gilabat,I. Reg., V et XVI. Sic Spiritus co- 
gnoscitur scilicet in suis, scilicet in viris 
disciplinatis. Defectus disciplinæ nuditas 
est turpitudinem hominis ostendens, so- 
cundum illud Ecclesiast., XIX : « Àmictus 
corporis, et risus dentîum, et incessus ho
minis enuntiant de illo. » Disciplina cor- 
poris Dominum glorificat, sicut ornatus 
templi ipsius. I. C o r i n t h VI : « Glorificate 
et portate Deum in corpore vestro. » Au- 
gustinus : « Si non partis tibi propter te, 
parce tibi propter Deum, qui fecit te sibi 
domum. » Proximum ædiücat. M a t t h V : 
<c Luceat lux vestra coram bominibus, ut 
videant opéra vestra bona, et gloriflcent 
Patrem vestrum, qui iu coeUs est. » Disci
plina est quasi vestis grati odoris Deo et

hominihus. Isaac senliens vestimentorum 
fragrantiam filii sui benedixit ei, Gen 
XXVII. C a n t IV : « Odor vestimentorum 
tuorum sicut odor thuris. » Multum dis
plicet Deo indisciplinata conversatio ; mul
tum doluit Jacob videns tunicam filii sui 
sanguinolentam, Gen,, XXXVII. Isav IX : 
« Vcstimentum mixtum sanguine erit in 
combustionem. » Multum offensus est rex 
inveniens in nuptiis non habentem vestem 
congruentem, M atth ,, XXII.

CAPÜT XVI.
De disciplina in  gestu.

Eruditor puerorum nobilium curare de
bet, ne gestus indisciplinatos habeant. 
Gestus est motus vel dispositio corporis,



vements du corps, qui indiquent l’agitation et l’état de Famé, comme 
l’effet démontre la cause. Saint Bernard a dit : « Tout ce qui paroît à 
l’extérieur de nos défauts vient du -trésor du cœur. » Un cœur vain 
imprime au corps un cachet de vanité. Sénèque donne cet ayis sur les 
mouvements du corps : a Si vous êtes un homme grave ré'glez les 
mouvements do votre corps et de votre ame, de peur qu’ils ne soient 
indécents. » Hugues de Saint-Victor donne le même avis : « Que cha
cun de vos membres, dit-il, remplisse ses fonctions avec tant de con
venance et de modestie, que jamais les yeux des honnêtes gens n’y 
puissent trouver rien de déréglé qui les scandalise. » Le même : « H 
faut employer les membres à l’usage qui leur est propre, de manière 
à ce que chacun fasse ce pourquoi il a été créé ; on ne doit point parler 
avec la main, écouter avec la bouche, et il ne faut pas que l'œil rem
plisse l’office de la langue. » Il y en a qui ne savent écouter que la 
bouche béante, d’autres vous montrent au doigt en parlant et froncent 
les sourcils. 11 faut bien prendre garde que les enfants ne s’accou
tument à des airs hautains, à porter la tête haute, à remuer les bras 
ou les épaules, à étendre les jambes et à tout autre mauvais genre. 
Le -livre des Proverbes, chap. VI, dit d’une démarche fière et orgueil
leuse : « Il y a six choses que le Seigneur hait, et son ame déteste la 
septième, les yeux altiers, la langue amie du mensonge, les mains qui 
répandent le sang innocent, le cœur qui forme de noirs desseins, les 
pieds légers pour courir au mal, le témoin trompeur qui assure des 
mensonges, et celui qui sème les dissensions entre les frères. » Isaïe, 
chap. III : « Ils ont marché la tête haute. » Il faut leur apprendre à ne 
point se laisser aller à des rires déplacés. Or, on peut pécher contre 
cette règlo de plusieurs manières. Il y a , en effet, des occasions où 
l’on doit s’abstenir de rire, par exemple, avec ceux qui rient du mal
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qui indicatipotum vel dispositionem animi, 
sicut effectus causam. Bernardus : « Ex 
cordis thesauro proceclit, quicquid foris 
apparet vitiorum. » Vanum cor vanitatis 
notam ingerit corpori. Ad disciplinai» in 
gestu monet Seneca dioens : « Si continent 
es, et animi tui et corporis motus observa, 
•ne iudecori sint. » Ad id monet Hugo de 
JSancto Victore : « Unumquodque m em - 
brum opus suum tam decenter ac modeste 
impleat, ut per indisciplinam oculos sapien- 
tium non olTendat. » Idem : « Discretio 
actionum in membris conservanda est,  ut 
scilicet id agat unumquodque ad quod fac
tum e s t ,  ut nec loquatur m anus, nec os 
audiat , nec oculus lingnæ officiuni assu
mât. » Sunt enim qui nesciunt auscultare 
nisi buccis patentibus, alii loquentes digi- 
tum extendunt, supercilia erigunt. Specia

iiter reprimendi sunt pueri, ne appareat 
in eis superbia in gestu , vel colli exten
sion e, vel brachiorum ventiiatione, vel hu- 
merorum gesticulatione , vel tibiarum ex- 
tensione, vel aliter. De superbia in gestu 
habetur Prov,, VI : « Sex sunt quæ odit 
Dominus, et septimum delestatur anima 
ejus, oculos sublimes, linguam mendacem, 
manus effbndentes innoxium sanguinem, 
cor machinans cogitationes pessimas, pedes 
veloces ad currendum in m alum , profe- 
rentem mendacia, testem fallacem, et sep
timum eum qui seminat inter fratres dis- 
cordias. » Isa., III ; « Ambulaverunt collo 
extenso. » Reprimendi etiam sunt pueri a 
risu indisciplinato. Est autem risus m ulti- 
pliciter indisciplinatus, aliquando quia est 
de his de quibus non est ridendum, sicut 
accidit in ' his qui lætanlur cum maie fe-

IV. 2 4



qu’ils ont fait, et ceux qui rient aux dépens de la vertu. Proverbes, cha
pitre I : «Le rire de la méchanceté est coupable. » C’est de ce rire que Je 
Poète a dit: « On ne doit pas rire si cela doit porter les autres à blesser 
quelqu’un. » On doit en dire autant du rire perfide, duquel le livre des 
Proverbes dit au chap. X i « L’insensé commet le crime comme en 
riant. » Ainsi du rire de la folie, par exemple, du rire des hébétés, 
duquel saint Augustin a dit : « Les sages préfèrent leur raison avec 
des larmes à la joyeuse folie des insensés. » Ecclésiastique, chap. VII : 
Le rire dans la bouche de l’insensé est comme le pétillement dos 
épines qui brûlent sous un pot. » Senèque a dit : « Le rire insultant 
et bruyant, malin et en dessous, ou provoqué par la peine des autres, 
rend un homme odieux. » Hugues de Saintr-Victor trouve que le rire 
qui fait écarter les lèvres et montrer les dents est un rire inconvenant, 
et Sénèque, le rire au,x éclats. Riez doucement, dit-il. Il est d'une 
mauvaise éducation de crier en riant. Ecclésiastique, chapitre XVI : 
«  L’insensé élève la voix en riant; mais l’homme sage sourit à  peine. » 

Un rire trop fréquent est encore inconvenant ; on a si peu sujet de 
rire en ce monde; 1 ° parce que le lieu où nous sommes ne convient 
pas pour cela, puisque c’est une vallée de larmes. Ce qui le prouve, 
c’est que l’enfant vient au monde en pleurant. Il est honteux pour 
l’homme fait de ne pas comprendre ce que lui enseigne l’enfant qui 
vient de naître. Saint Augustin, sur ce passage du cinquième chapitre 
de l’Epltre de saint Paul aux Ephésiens : « Rachetant le temps, parce 
que les jours sont mauvais, » a dit : « L’enfant qui naît commence 
par pleurer et ne peut pas rire ; à peine né, prophète de malheur, il 
annonce les maux qui l’attendent; il ne peut pas encore parler et il 
prophétise déjà. » 2° Le rire ne convient pas au temps. Ecclésiastique, 
ch. III : « Il y a un temps de pleurer et uu temps de rire. » Le temps
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cerint et exultant in rebus pessimis. Prov., 
1 : « Indiseiplinatus est risus invidiæ, » de 
quo Poeta : « Risus abest, ubi quem visi 
fecere dolores. » Item , risus perfidiæ, de 
quo Prou., X : « Quasi per risum stultus 
operatur scelus. » Item, risus insaniæ, qua
lis. est risus phreneticorum ,  de quo Au
gustinus : « Malunt sapientes se habere sa- 
uos lugentes quam phreneticos ridentes. » 
Ecclesiast.j VI( : « Sicut sonitus spinarum 
crepitantium sub olla, sic risus in ore 
stulti. » Seneca : « Odibilem hominem  
facit risus, aut superbus et clarus, aut ma- 
lignus .et furlivus, aut alienis malis evo- 
catus. » Secundum Hugonem de Sancto 
Victore, indiseiplinatus est risus, qui est 
cum dentium ostensione ; secundum Sene- 
cam, qui est cum cachinuo. «Risus, inquit, 
sit sine cachinuo. » Indiseiplinatus etiam

e s t , qui est cum vocis exaltatione. E cch -  
siast., XVI : « Fatuus in risu exaltat vocem 
suam ; vir autem sapiens vix tacite vi- 
debit. »

Idem, risus indiseiplinatus e s t , si sitn i- 
mius. Rarus debet esse risus in mundo 
isto..Prim o, quia loco in quo sumus non 
congruit, vallis enim lachrymarum est : 
hoc ostendit puer natus lachrymans. Vcre- 
cundum est viro adulto, si non agnoscat 
quod ostendit ei puer nascens. Super illud 
È p h e s V : « Redimentes tempus quoniam 
dies mali sunt, » dicit Augustinus ; «Puer 
qui nascitur, a ploratu incip it, nec ridere 
potest, statim natus plorat propheta suæ 
calamitatis, non dum loquitur, et jam pro- 
phetat. » Non congruit etiam tempori. Ec- 
c l e s i a s t III : « Tempus flendi, et tempus 
ridendi ; » tempus flendi est in præsenti.



de pleurer est le temps présent. Nous avons, en effet, ici-bas grande
ment sujet de pleurer et les larmes sout à leur place. Les maux de la 
vie présente sont en eux-mêmes un sujet de pleurs; et par suite, les 
biens temporels aussi, puisqu’ils sont une occasion de péchés. Ecclé
siastique, chap. XI : « Si vous êtes riche vous ne serez pas exempt de 
péchés. » Les élus n’ont point sujet de pleurer dans le ciel ; et les 
larmes des damnés dans l’enfer n’ont aucun mérite. De plus, le Sei
gneur a maudit le rire, en saint Luc, chap. VI : « Malheur à vous qui 
riez. » On ne voudroit pas toucher à un mets maudit par un saint, à 
combien plus forte raison ne doit-on pas éviter et craindre le rire, que 
Dieu lui-même a maudit.
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CHAPITRE XVII.
De la modestie dans les habits.

La modestie dans la mise veut qu’on se contente du nécessaire et 
qu’on ne s’attache point à la recherche et à l’extraordinaire. Point de 
vanité, de luxe, ni de recherche dans les habits ; qu’on sache bien 
qu’ils sont plutôt un signe d’ignominie qu’une marque d’honneur. 
Aux ornements du corps, préférons ceux de l’ame ; évitons les taches 
et surtout les taches de sang. Il faut rechercher dans les habits seu
lement l'indispensable. C’est pourquoi saint Augustin a dit : « Ayez 
des vêteraeuls simples et modestes, non pour en être plus beau, mais 
comme uu voile indispensable, de peur qu’eu prenant des habits pré
cieux , vous ne revêtiez une seconde honte, » c’est-à-dire la honte 
spirituelle. Saint Paul, première Epître à Timolhée, chapitre VI : « En 
ayant notre nourriture cl de quoi nous vêtir, nous sommes contents.» 
Saint Bernard, en parlant de ce passage du quatrième chapitre des 
Actes des Apôtres, « On donnoit à chacun selon ses besoins, » dit :

Nunc enim magnam materiam fïentli ha- 
bemus, et lacrymæ sunt in valore suo. Mala 
præsentis vitæ per se sunt materia fletus; 
bona vero temporalia per consequens, quia 
psccatorum sunt occasio. Ecclesiast,, XI : 
« Si dives fueris, non eris immunis a de- 
licto. » Elecli in paradiso non habent ma
teriam flendi ; lacrymæ vero reproborum 
in infemo nuliius sunt vaioris. Item, ma- 
ledictus est risus a Domino ; Luc,, VI : 
« Væ vobis qui ridotis. » Vix gustaret ali
quis cibum maledictum ab aliquo sancto, 
quantum ergo cavendus est et timendus 
risus, cui maledictionem fecit ipse Deus?

CAPUT XVII.
De disciplina in habitu.

Ad disciplinam in habitu pertinet, ut in

vestibus quæratur nécessitas, nec ametur 
in eis nimia. pretiositas vel extraneitas. 
Vestium superfluitas non habeatur, earum 
suavitas contemnatur, gloriatio in eis ca- 
veatur et intelligatur, ornatum corpora- 
iem magis esse erubescibilem quam hono- 
rabilem. Ornatui corporali præponatur spi- 
ritualis, et caveatur macula, et specialiter 
macula sanguinis. In vestibus quærenda 
est nécessitas. Unde Augustinus : « Tibi 
vestis pura circumdetur, non ad pulchritu- 
dinern, sed propter necessarium tegum en- 
tum, ne dum exquisitis vestieris, alteram 
turpitudinem assumas, » scilicet spiritua- 
ILem. . T im o th VI : « Habentes alimenta, 
et quibus tegam ur, his contenti simus. » 
Bernardus loquens de illo verbo, A et., IV : 
« Dividebatur singuiis, prout cuique opus



« C’est-à-dire pour les vêtements, de quoi couvrir la nudité et garantir 
du froid. » On ne doit point mettre trop de luxe dans ses habits; aussi 
est-il dit sur ces paroles du seizième chapitre de saint Luc : a 11 étoit 
revêtu de pourpre et de fin lin: » a Si le luxe dès habits n’étoit point 
coupable, les paroles de Dieu ne diroient pas si expressément que le 
riche, qui étoit vêtu de lin fin et de pourpre, brûle dans l’enfer. » 
Saint Grégoire dit : « On ne recherche les habits précieux que par 
vanité,» c’est-à-dire pour se distinguer des autres. On ne prend pas de 
beaux habits, quand on n’est vu de personne. Dieu ayant revêtu l’ame 
qui est si précieuse d’une chair méprisable, il n’est pas probable qu’il 
ail voulu que notre corps fût richement vêtu. Ce qui le prouve, c’est 
que le roi de gloire s’est revêtu du sac de notre chair mortelle, pour 
venir habiter au milieu de nous. Le Psalmiste dit de notre corps : 
« Vous avez déchiré mon sac. » Un marchand sage ploie de riches 
étoffes dans de mauvaises toiles, et cette sagesse que tout le monde ap
prouve démontre la folie de celui qui recherche des étoffes précieuses 
pour son corps vil et méprisable.

On ne doit pas rechercher les mises singulières et extraordinaires. 
Sophonie, chapitre I : « Je punirai ceux qui prennent des habits 
étrangers. » Il faut prendre garde d’avoir une foule d’habits inutiles. 
Saint Bernard dit : « Ceux qui sont nus crient, ceux qui ont faim 
crient également et se plaignent de tant souffrir du froid et de lafaiih.» 
A quoi bon un si grand nombre d’habits, étendus dans-vos vestiaires 
ou ployés dans vos armoires? Saint Jacques, chapitre V : « 0 riches, 
pleurez maintenant, poussez des cris de douleur, etc... Les teignes 
ont rongé vos vêtements. » Les hommes doivent dédaigner le luxe 
des habits, qui convient plutôt à des femmes qu’à des hommes. 
Exode, chapitre XXII : « L’homme ne se revêtira point des habits de
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erat, » « Hoc est, inquit, quantum ad in -  
dumenta, quibus et nudilatem legeret, et 
frigus repelleret. » Non est amanda nimia 
pretiositas in vestibus, unde super illud 
Luc., XVI : « Induebatur purpura et bysso,» 
dicitur : « Si cultus pretiosarum vestium  
cnlpa non esset, sermo Dei non tam vig i- 
lanter exprimeret, quod dives purpura et 
b*ysso indutus apud inferos torqueretur. » 
Gregorius : « Nemo pretiosa indumenta 
nisi ad inanem gloriam quæ rit, » scilicet 
ut honorabilior ceeteris videatur. Nemo 
vult ibi pretiosis vestibus indui, ubi a ne- 
mine potest videri. Cum Deus spiritum 
pretiosum vili came induerit, non est ve-  
risimile, quod carnem pretiosis indui vo- 
luerit. Ad idem facit quod rex gloriæ con- 
versaturus cum hominibus sacco nostræ 
carnis mortalis se induit, de quo in Psaîm .

XXIX, ait : « Concidisti saccum meum. » 
Sapiens mercator troseUum etiam pretio
sum vilibus induit, unde patet quod insi- 
pienter a g it, qui corpori suo vili vestes 
pretiosas quærit.

Non est quærenda extraneitas vel dissi- 
militudo in vestibus. SopJion., I : « Visi- 
tabo super omnes qui induti sunt veste 
peregrina. » Cavendum est a muUituriine 
vestium superflua. Bernardus : « Clamant 
n u d i, clamant fam clici,  et conqueruutur 
nobis famé et fngore miserabihter laboran- 
tibus. » Quid conferunt tôt mutatoria, vel 
extensa in perticis, vel plicata in manticis? 
Jac.j V : « Agite nunc divites, plorate.ulu- 
lantes, etc. Vestimenta vestra a tineis co
ntesta sunt. » Debent viri vestium suavi- 
tatem contemnere ; podus congruit vestis 
suavitas mulieribus quam viris. Exod



femme. » Il faut encore fuir la vanité dans les habits. Ecclésiastique, 
chap. IX : « Ne vous glorifiez jamais dans vos habits. »

La beauté que l’on retire des liabits est-un ornement qui doit faire 
honte, puisqu’elle est la conséquence du péché. Saint Bernard dit : 
« Celui qui se glorifie de ses habits est semblable à un voleur qui se 
glorifie de la marque de3 galériens, parce que c’est à cause du péché 
d’Adam que nous sommes obligés de nous couvrir d’habits. » Il est 
encore honteux pour une noble créature, c’est-à-dire pour l’homme, 
d’emprunter sa beauté à de viles créatures, c’est-à-dire à des mor
ceaux d’étoffes et autres semblables. Il faut préférer la beauté de 
l’ame à celle du corps. Saint Augustin dit : « Ne cherchez pas à plaire 
par vos habits, mais par vos mœurs. » On doit plutôt s’occuper de la 
beauté de ce qu’il y a de divin on nous, c’est-à-dire de l’ame,. que de 
sa servante, c’csl-à-dire de la chair. Saint Bernard : « Ce seroit un 
abus par trop criant que la maîtresse obéît à sa servante et que celle- 
ci commandât à sa maîtresse. » La beauté du corps est misérable en 
comparaison de celle de l’ame, qui est l’image de Dieu. On peut se 
piquer d’étre propre et d’éviter les taches et la malpropreté des habits. 
Sénèque : «Qu’il n’y ait dans votre mise, ni recherche, ni négligence.» 
Saint Jérôme : « On doit éviter le luxe et la négligence dans la mise.» 
Et encore : « Une malpropreté affectée pas plus qu’un luxe vaniteux 
n’attirent la louange à des hommes. » Il faut bien prendre garde que 
nos vêtements ne soient souillés, du sang du péché, eu les acquérant 
par des moyens coupables. Jérémie, chap. II : « Le sang des ames a 
été trouvé dans les plis de vos ailes. » On peut entendre par ces ailes 
les extrémités des manteaux dont se parent les femmes des usuriers 
et des voleurs, et qui out coûté les larmes dfis pauvres. Avec ces ailes 
on vole en enfer et non au ciel; et dans leurs plis on trouve deux 
espèces de sangs, celui des pauvres et leurs dépouilles, qui au juge-
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XXII : « Non inductur vir veste fœminea. » 
Cavenda est in vestibus gloriatio. Ecoles., 
IX : « In vestitu ne glorieris unquam. » 

Ornatus vestium erubcscibilis est ; cum 
sit sequela peccati. Bernardus : « Qui glo- 
riatur de veste, similis est furi qui gluria- 
lur de cauterio, quia propter peccatuin 
Adæ introductus est usus vestium. » Vere- 
cundum etiam est nobili creaturæ, scilicet 
homini, a vilibus creaturis suam pulchri- 
tudinem mendicare, scilicet a pannis et 
similibus. Præponendus est ornatus spiri
tualis corporali. Augustinus : « Non affec- 
tetis vestibus placere, sed moribus. » Potius 
intendendum est ornatui divinæ, scilicet 
animæ, quam ancillæ, scilicet Garnis. Ber
nardus : « Magna abusio et ni mis magna 
dominam ancillari,  et ancillarn dominari. »

Pulchritudo corporis contemptibilis est 
respectu pulchritudinis animæ, quæ est 
Dei imago. Macula vel immunditia lauda- 
biliter caveri potest. Seneca : « Non splen- 
deat to g a , nec sordeat. » Hieronymus : 
« Ornatus et sordes pari modo sunt fu -  
gienda. » Idem : « Nec affectatæ sordes, 
nec exquisitæ delitiæ laudem pariunt. » 
Valde cavendum e s t , ne vestis sanguino- 
lenta sit sanguine peccati,  quia est maie 
acquisita. J e r e m II : « In alis tuis inven- 
tus est sanguis animarum. » Hæ aise intel- 
ligi possunt extremitates palliorum, quas 
habent uxores usurariorum et raptorum 
de lacrymis pauperum. His alis voûtur in 
infemum, non in cœlum ; in his alis san
guis duplex invenitur, scilicet sanguis pau
perum, id est spolia eorum , quæ judicio



ment de l’Ecriture sainte, étoient leur vie. Ecclésiastique, chapitre 
XXXIII : « Le pain du pauvre est sa vie, celui qui le lui ôte est un 
homine de sang. » Un autre sang est celui de la personne qui accepte 
ce vêtement, sachant qu’il a été acquis injustement. Car, ainsi qu’il 
arrive souvent, il y trouve sa mort et sa damnation.
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CHAPITRE XVIII.
Il Jaut beaucoup de circonspection dans ses paroles.

Viennent ensuite les règles à observer dans la conversation, et nous 
ferons remarquer que la circonspection dans les paroles est très-né
cessaire. La garde du cœur dépend en grande partie de celle de la 
langue. Livre des Px'overbes, chap. XIII : « Celui qui garde sa bouche 
garde son ame. » La bouche est comme la porte de l’homme ; o r, la 
-garde d’un camp consiste à en bien garder la porte. Si on veille bien 
sur ses yeux, il sera facile de garder son cœur, parce que la mort de 
l’ame entre souvent par les yeux. C’est ce qui arriva à notre mère Eve. 
Genèse, chap. III : « Considérant que cet arbre étoit beau et agréable 
à la vue et que son fruit étoit'bon au goût, elle en prit et en mangea. » 
Il eh fut de même de David, à qui la vue d’une femme fut une occa
sion d’adultère et d’homicide,deuxième livre des Rois, chapit. II. La 
garde des oreilles sert aussi beaucoup à celle de l’ame, car bien sou
vent la mort arrive à l’ame par les oreilles. Jérémie, chap. IX : a Les 
oreilles sont des portes dangereuses, auxquelles il faut veiller avec 
soin, puisqu’elles sont toujours ouvertes. » Aussi, faut-il les entourer 
d’épines, selon ce passage du vingt-huitième chapitre de l’Ecclésias- 
tique : « Environnez vos oreilles d’épines et n’écoutez pas la langue 
médisante. » On garde ses oreilles, lorsqu’on arrête le médisant, en 
lui montrant un air triste et désapprobateur. Proverbes, chap. XXV :

sacræ Scripturæ vita paupeçum erant. Ec- 
clesiast.j XXXIII : « Panis egentium vita 
pauperum est ; qui defraudat eum, homo 
sanguinis est. » Alius sanguis est personæ, 
quæ illud defert, sciens illud esse emptum 
de re injuste acquisita ; mors enim et darn- 
uatio ejus ut frequenter latet ibi.

CAPÜT XVIII.
Quod, multum necessaria est disciplina in 

loculione.
Sequitur de disciplina in locutione, et 

notandum quod maxime est necessana oris 
disciplina. In custodia oris pro magna parte 
est custodia cordis. Proverbe  XIII : « Qui 
custodit os suum, custodit animam suam.» 
Os est quasi porta in homine, et sicut cus
todia castri est custodia portæ. Valet cus

todia oculorum ad custodiam cordis, quia 
frequenter per oculos mors intrat ad ani
mam ; sic intravit ad animam matris 110s- 
træ Evæ? Gen. III : « Videns enim quod 
bonum esset lignum ad vescendum , et 
pulchnim oculis aspectuque delectabiie, 
tulit de fructu ejus, et comedit. » Simile 
accidit in David, cui aspectus mulieris oc- 
casio fuit adulterii et homicidii, II. Reg., 
XI. Custodia etiam aurium valet ad custo
diam animæ. Frequenter enim per aures 
mors intrat ad animam. J e r e m IX : 
« Aures portæ sunt multum tim endæ , et 
diligenter custodiendæ, cum sint semper 
aptæ, » unde sepiendæ su nt, secundum 
illud E c c l e s XXVIII : « Sepi aures tuas 
spinis, et noli audire linguam detrahen- 
tem. » Aures sepiuntur, cum ostensione



« Le vent d’aquilon dissipe la pluie et le visage triste la langue médi
sante. » Saint Jérôme a dit : a On ne s’entretient pas avec plaisir avec 
ün auditour de mauvaise grâce. » La garde des lèvres est surtout 
utile à la garde du cœur, car ce n’est pas seulement ce qui entre dans 
la bouche, qui souille l’ame, mais aussi ce qui en sort, selon ces pa
roles de saint Matthieu, chap. XV : « Ce qui sort de la bouche part du 
cœur, et c’est ce qui souille l’homme. » La bouche a deux fonctions, 
savoir : de donner à tout le corps à boire et à manger, et de parler ; 
or, elle est exposée dans l’un et l’autre cas. Son danger est plus grand, 
pour le premier, si on ne la surveille attentivement, que pour les 
yeux, parce que les images seules des choses s’y impriment, tandis 
que les substances elles-mêmes sont unies au corps, par la bouche, et 
y demeurent par l’assimilation ; ce qui produit uu graud changement 
dans l’homme. En sorte que celui qui garde sa bouche, quant au boire 
et au manger, garde son aine, parce qu’il garde la vie de la grâce et 
de la nature. La vie de la nature, parce que la sobriété est très-favo
rable à la santé. Ecclesiastique, chap. XXXVU : « L’homme sobre en 
vit plus longtemps. » Ibidem : « La quantité des mets cause des ma
ladies. » La vie de la grâce, parce que la chasteté est la conséquence 
de la sobriété. C’est ce qui fait dire au commentateur de saint Mat
thieu, chap. IV : a Le diable, vaincu par la gourmandise, n’envoie 
point de tentations de luxure. » Si après quelques excès dans le boire 
ou le manger, on éprouve des tentations de colère, de luxure ou d’in- 
tempéranco de langue, on y succombe facilement; mais on y résiste si 
l’on a été sobre.

Il faut garder sa bouche contre le boire et le manger comme contre 
deux traîtres, qui sont d’autant plus malfaisants, qu'on les accueille 
plus volontiers. Il est dit du vin au vingt-troisième chapitre des Pro-
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tristis faciei detractor rcpellitur. Proverbe  
XXV : <t Ventus aquilo dissipât pluvias, 
et faciès tristis linguam detrahentem. » 
Hieronymus : « Nemo Invito auditori li
benter narrai. » Præcipue ad custodiam 
cordis valet custodia oris, quia non solum 
nocent animæ, quæ per os intrant, verum 
etiam quæ de ore exeunt, secundum illud 
Matlh., XV : « Quæ de ore procedunt, de 
corde exeunt,et ca coinquinanthominem. » 
Habet os duo olficia,  scilicet oflicium su - 
mendi cibum et poturn toti corpori, et 
officium loquemli ; utrobique vero potest 
accidere periculum. Quantum ad primum, 
majus periculum e s t , si oris custodia n e- 
gligatur, quam oculorum, quia per oculos 
mirant rerum sim ilitudines, per os vero 
intiant ipsæ res mansuræ corpori uniendæ, 
quæ hominem multum immutant : unde

qui custodit os suum quantum ad sum p- 
tionem cibi et potus, custodit animam suam, 
quia custodit vitam, et naturæ, et gratiæ. 
Vitam naturæ, quia hoc multurn valet ad 
sanitatem. Ecclesiast., XXXVIt : « Qui abs- 
tinens est, adjiciet vitam. » In Ecelesiast., 
XXXVII : « In multis escis non deerit in- 
firmitas; » valet etiam hoc ad custodien- 
dam vitam gratiæ , sobrietatem enim co- 
mitatur continentia, unde super M atth., 
IV, dicit Glossa : « Diabolus victus de gula, 
non tentât de libidine. » Si tentetur aliquis 
de ira, vel luxuria, vel loquacilate post ex- 
cessum iu cibo et potu, facile acquiescit; 
non est sic, si sobrietatem servaverit.

Gustodiendum est os a cibis et potibus 
quasi a proditoribus : quanto cum majori 
gaudio recipiuntur, plus nocent. Proverb 
XXXIII, dicitur de vino : « Ingreditur
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verbes: « Il entre agréablement, mais à la fin il mord comme un ser
pent. » Sénèque a dit : « Eloignez la volupté comme l’une des choses 
les plus méprisables et qui, à la façon des assassins, nous embrasse 
pour nous étouffer. » Mais la circonspection dans les paroles est sur
tout utile pour la garde de l’ame, et c’est en ce sens que Salomon 
semble appliquer les paroles de ce texte : «Celui qui garde sa bouche,» 
d’où il conclut : « Mais celui qui est inconsidéré dans ses paroles 
tombera dans beaucoup de maux, » que nous énumérons. D’abord, le 
remords de la conscience. Ecclésiastique, chap. XX : « Celui qui se 
répand en paroles blessera son ame. » Secondement, la perte de la 
bonne grâce du monde. Ecclésiastique, chap. XX : « Le sage se rend 
aimable dans ses paroles, mais ce qu’il y a d’agréable dans les in
sensés s’écoulera comme l’eau. » Troisièmement, la confusion. Pro
verbes , ch. X : « La bouche de l’insensé est près de la confusion. » 
Ibidem, chapitre XIII : « L’impie confond et est confondu. » Et pour 
l’avenir, la damnation. Livre des Proverbes, chap. X : « La mort et 
la vie sont au pouvoir de la langue. »

CHAPITRE XIX.
On doit retenir soigneusement sa langue.

On doit être très-circonspect dans ses paroles, pour quatre raisons. 
La première, parce qu’il est très-difficile de retenir sa langue; la se
conde, parce que cette réserve est très-utile ; la troisième , parce que 
l’inconsidération dans les paroles est très-déplacée; quatrièmement, 
enfin, parce qu’elle est très-dangereuse. La nature nous a montré d’a
bord combien il est difficile de retenir sa langue, en la tenant fermée, 
comme on tient les animaux féroces et indomptés, pour les empêcher 
de faire du mal. Ensuite, l’Ecriture, Psaume CXL : « Mettez, Soi-

blande, et in fine mordebit ut coluber. » 
Seneca : « Voluptates inter res vilissimas 
præclpue extirpa, quæ more latronum iu 
hoc nos amplectuntur, ut jugulent. » Cus
todia vero oris quantum ad locutionem 
specialiter valet ad custodiam a n im æ e t  
pro ilia videtur specialiter Salomon dixisse 
illud : «Qui custodit os suum ,» etc., unde 
subdit : « Qui autem inconsideratus est ad 
loquendum, sentiet mala. x> Loquentem in- 
considerate 'sequuntur hæc mala : Primo 
conscientiæ remorsio : « Qui multis utitur 
verbis, animam suam læ d it, » Ecclesiast., 
XX. Secundo, gratiæ evacuatio : Eccle-  
siast., XX : « Sapiens in verbis amabilem 
se facit, gratiæ autem fatuorum effunden- 
tur. « Tertio, oonfusio : Proverb., X : « Os 
stulti confusioni proximum est. » Ibidem,

XIII : « Impius confundit et confundetur, » 
iu futuro vero damnatio. Ibidem, XVIII : 
« Mors et vita in manibus linguæ. »

CAPUT XIX,
Quod magna diligentia üdhibenda est circa 

custodiam linguæ.
Quadruplici ratione magna diligentia 

adhibenda est circa custodiam linguæ. 
Primo, quia ejus custodia est valde dilïici- 
lis ; secundo, quia est valde utilis ; tertio, 
quia valde indecens est circa ejus custo
diam negligentia; quarto, quia hæc negli- 
gentia est valde periculosa. Difhcultatem 
custodiendi linguam primo ostendit nobis 
natura, quæ linguam incluait,  sicut soient 
includi crudelia animalia et indomita ne 
noceant. Secundo Scriptura, Psalm. CXL



gneur, une garde à ma bouche, etc. » David prie le Seigneur de garder 
sa langue, dans l’impossibilité où il est de le faire lui-même. Pro
verbes, chap. XVI : « C’est au Seigneur à gouverner la langue. » La 
vertu, aussi bien que la sagesse humaine sont insuffisantes pour une 
tâche si difficile. Ecclésiastique, chap. XXI : « Qui mettra une garde 
à mes lèvres? » Ibidem, chapitre XXVIII : « Il met une porte à votre 
houche, pour pouvoir garder votre langue. » Saint Jacques, ch. III : 
« La nature de l’homme est capable de dompter les bêtes, les oiseaux, 
les serpents et toutes sortes d’animaux, et les a domptés en effet; mais 
personne n’a jamais pu dompter la langue. » Puis il ajoute : « Car 
elle est un mal inquiet et indomptable. »

Il est très-utile de retenir sa langue; car, contenue dans de justes 
bornes, elle peut enrichir l’homme de ses fruits. Proverbes, ch. XII : 
« L’homme sera rempli de biens selon le fruit de sa bouche. » Les 
fruits précieux d’une langue que l’Esprit saint gouverne, lui qui a 
voulu paraître sous la forme de la langue, sont : la modestie du lan
gage, la prière, les louanges de Dieu, l’action de grâce, la confession 
des péchés, l’instruction et la consolation du prochain. Salomon nous 
montre l’utilité de la langue, au chapitre X du livre des Proverbes, 
par ces mots : «La bouche du juste est une source de vie. » La parole 
est l’instrument de la sagesse, autour duquel se groupent trois grandes 
sciences, la grammaire, la logique, la rhétorique, et ensuite pour une 
grande part, la science divine. On regarde comme une grande chose 
de savoir ce que ces trois sciences nous apprennent de la parole ; mais 
c’est un bien plus grand mérite d’observer ce que la science divine 
nous prescrit dans l’usage de la parole. Saint Jacques a dit au cha
pitre III de son Epître catholique : « Celui qui ne pèche pas par la 
langue est un homme parfait. » Proverbes, chapitre X : « Celui qui 
est modéré dans ses paroles est très-prudent. » Il ne.dit pas seulement
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«P one, D om ine, custodiam ori m eo, et 
ostium, » etc. Propter difïicultatem custo- 
diendi linguam, rogat David Dominum de 
ejus custodia. Proverbe XVI : « Domini est 
gubernare linguam ; » non sufiieit ad hoc 
virtus vel discretio hum ana, Ecclesiast., 
XXII : « ,Quis dabit ori meo custodiam. » 
Ibidem XXVIII : « Ori tuo facit ostia, ut 
possit custodiri lingua. » Jac., II( : « Om
nis natura bestiarum, et volucrum, et ser- 
pentum , et cæterorum domantur, et do- 
mita sunt a natura humana; linguam au
tem nullus hominum domare potest ; » et 
subditur : « Est enim inquietum malum-. » 

Utilis est valde custodia linguæ; si enim 
lingua modo debito regatur, de fructu 
ejus potest homo ditari. Provcrb.,  XII : 
«De fructu oris sui unusquisque replebitur

bonis. » Pretiosi fructus linguæ quam Spi
ritus Sanctus rég it,  qui in specie linguæ  
apparere voluit, sunt modestia in loquendo, 
oratio, Dei laudatio, gratiarum actio, pec- 
catorum confessio, proximi eruditio et con- 
solatio. Linguæ utilitatem ostendit Salo
mon, Proverbe X, dicens :.« Vena vitæ os 
justi. » Sermo est instrumentum sapientiæ, 
circa quod intendunt très magnæ soientiæ, 
scilicet Grammatica, Logica, Rhetorica, e t  
circa idem pro magna parte intendit divina 
scientia. Magnum reputatur scire ea quæ 
très dictæ scientiæ circa sermonem atten
dant; sed valde magnum est servare ea ,  
quæ in sermone scientia divina requirit. 
Jacob., III : « Qui in lingua non offendit,  
hic perfectus est v it. » Proverbe X : « Qui 
moderatur labia sua, prudentissimus est. ».



prudent ou plus prudent, mais très-prudent. L’homme sage se recon- 
noit à son langage. Ecclésiastique, chap. IV : a La sagesse se faitcon- 
noître par la langue. » Ibidem, chapitre XXVII : « Ne louez pas un 
homme avant de l’avoir entendu parler; car c’est à ia parole qu’on 
éprouve un homme. » Saint Jérôme a dit : « L’épreuve de la vie hu
maine est tout entière dans la mesure du langage. »

Il est très-inconvenant de ne point garder sa langue et de l’exposer 
à se souiller par son intempérance. La langue est un membre noble, 
l’organe particulier de la raison, par lequel Dieu a distingué l’homme 
de toutes les autres créatures terrestres, en le chargeant spécialement 
de publier les louanges de Dieu, élu particulier de l’Esprit saint, qui 
en retire un instrument de grâce et de sagesse, c’est-à-dire la parole. 
L’homme-doit bien se garder de souiller ses lèvres et sa langue. Ici la 
souillure est plus honteuse en raison de la noblesse de ses organes. 
Celui qui ne prend point garde de souiller sa bouche, a comme dé
généré de la dignité humaine et est descendu jusqu’à l’ignomiiiie 
d’un pourceau. En effet, le porc ne fait pas plus d’état de sa bouche 
que de ses pieds, car il met dans l’ordure sa bouche aussi bien que ses 
pieds. La langue est l’organe de la raison par rapport à l’usage de la 
parole; et la nature ne l’a destiné à cet usage que dans les êtres doués 
de raison ; il doit donc se laisser guider par la raison et prendre ses 
ordres pour agir. Comme la parole 11’est point l’attribut des bêtes, 
Dieupourroit enlever, en toute justice, l’usage de la parole à celui 
qui est devenu comme une bête et dont la langue n’obéit pas à l’em
pire de la raison. L’homme ayant été distingué de Dieu de toutes les 
autres créatures, par le don de cet organe, est un monstre d’ingrati
tude s’il s’en sert pour l’offenser. Les créatures privées de raison, 
comme les oiseaux, font servir leur langue à louer Dieu dans leurs 
chants; aussi Dieu doit-il se trouver très-offensé de se voir déshonoré
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Non solum prudens, vel prudentior. In ser- 
mone perpenditur, an aliquis sit sapiens. 
Eccles., IV : « In lingua sapientia dignosci- 
tur. » Ibid.; XXVII: «Ante sermonemnon 
callaudes virum; hoc enim teutatio est ho- 
minum. » Hieronymus : « In pondéré ver- 
borum probatio existit humanæ vitæ. » 

Valde indecens est eum linguæ custodia 
negligitur, et lingua inquinationi exponi- 
tur.Lingua enim estmemhrum nobile ra- 
tionis organum spéciale, in quo membro 
homo specialiter honoratus est à Deo, quod 
specialiter deputatum est divino ofïicio, 
electum specialiter à Spiritu Saucto quo sit 
inslrumentum gratiæ et sapientiæ, scilicet 
sermo. Valde servandura est ab inquina- 
tione os humanum, et quantum ad labia, 
et quantum ad linguam. Indecens valde est

ibi immunditia propter ejus nobilitatem. 
Qui ori suo ab inquinatione non parcit, ab 
homine quasi degeneravit,  et in porcum 
transiit. Porcus non plus parcit ab inqui
natione ori quam pedi; ubi enim ponit 
pedem , ponit et os. Lingua quantum ad 
usum loquelæ rationis organum est, uec 
invenitur quantum ad usum istum natuia- 
liter nisi in habente rationem, ideo à ra
tione régi debet, et ad ejus imperium in 
actum suum exire. Gum adjumentumnon  
pertineat loquela , juste posset Deus illi lo- 
quelam auferre, qui ut jumentum factus 
est, et ratione linguam suam non régit. 
Gum in membro isto homo præ omnibus 
creaturis a Deo sit honoratus, valde ingra- 
tus est, si eo Deum inbonorat. Greaturæ 
irrationales, ut aves lingua sua Deum lau-



par la langue des hommes, qui devoit le bénir par-dessus toutes les 
autres. La langue de l’homme a été chargée de l’office divin ; l’homme, 
en effet, loue et prie Dieu, quand la langue lui adresse des prières. Il 
faut donc bien prendre garde d’offenser Dieu par la langue, car un 
intercesseur qui n’est pas agréable pour son compte, ne fait qu’irriter 
de plus en plus celui qu’il s’étoit chargé de fléchir. De plus, puisque 
la langue est chargée de publier les louanges de Dieu, il faut la tenir 
exempte de péché, parce que « la louange qui sort de la bouche du 
pécheur n’est pas belle , » Ecclésiastique, ch. XV. Ayant été choisie 
par l’Esprit saint, elle ne doit pas servir l’Esprit malin.

La parole est l’instrument de la sagesse. La sagesse est clans le 
cœur à l’étal inerte et la parole lui sert comme de véhicule. Par son 
intermédiaire, en effet, elle se communique de l’un à l’autre et de
vient comme le canal de la grâce, parce que c’est par la parole qu’on 
écoute la grâce. Saint Paul aux Ephésiens, chap. IV : « Que nul mau
vais discours ne sorte de votre bouche, mais qu’il n’en sorte que de 
bons et de propres à nourrir la foi, afin qu’ils inspirent la piété à ceux 
qui les écoutent. » Ce qui fait dire que les paroles de Jésus-Christ sont 
des paroles de grâce. Saint Luc, cliap. II : « Tout le monde aclmiroit 
les paroles de grâce, <jui sortaient de sa bouche. »

La négligence à veiller sur sa langue est remplie de danger et très- 
nuisible, si 011 n’y prend garde. Aussi saint Jacques, chap. III, dit 
d’elle : « C’est un mal inquiet, elle est pleine d’un vènin mortel; » et 
encore dans le môme chapitre : « Notre langue est un feu, un monde 
d’iniquité. » La Glose : « Un monde d’iniquité, c’est-à-dire, parce que, 
ou elle perpétue tous les crimes, comme les vols, les adultères, ou 
elle les commet, comme les parjures, les faux témoignages, ou elle 
les défend, en excusant les crimes dont on s’est rendu coupable. » La
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âando honorant, unde multum potest of- 
fendi Deus videns se sola lingua humana 
inhonorari, a qua maxime dei mit honorari. 
Lingua deputata est divine ofïicio ; ca enim 
homo Deum et orat, et laudat, quia ilia 
Deus oratur. Multurn cavendum est, ne 
Deus ea offendatur, quia cum is qui displi- 
cct ad intercedendum mittitur, irati ani- 
mus ad détériora provocatur. Item, quia 
Deus ea laudatur, a peccato servanda est, 
quia « non est speciosa laus in ore pecca- 
toris, » E c o le s XV. Cum electa sit a Sp'i- 
ritu Sancto non debet servire spiritui ma- 
ligno.

Sermo instrumentum est sapientiæ. Sa
pientia est in corde quasi in quiete, in 
sermone enim est quasi in vehiculo, per 
sermonem enim quasi transfertur ab uno in 
alterum, etiam gratiæ est quasi vehiculum,

quia sermone datur audienti gratia. E ph., 
IV : « Omnis sermo malus de ore vestro 
non procédât, sed si quis est ad ædificatio- 
ncm fidei, ut qui det gratiam audientibus, » 
unde verba Christi dicuntur verba gratiæ. 
Luc., Il : « Mirabantur omnes in verbis gra
tiæ, quæ proesdebant de ore ejus. » 

Negligenüa circa custodiajn linguæ est 
valde periculosa, multum enim nocet, si 
non servetur unde Jac., III, dicitur de ipsa, 
quod «est inquietum malum, plena veneno 
mortifero, » et ibidem dicitur : « Lingua 
nostra ignis est, universitas iriiquitatis. » 
tilossa : « Universitas, quia per eam fere 
cuncta facinora aut continuantur, ut latro- 
cinia stupra, aut patrantur, ut perjuria, 
falsa testimonia ; aut defenduntur, ut cum 
quilibet ipsius scelus excusât quod com- 
misit. » Nocet lingua ei qui loquitur eva-



langue nuit à celui qui parle en laissant le cœur vide de bonnes 
pensées. Saint Bernard a dit : « La parole est peu de chose et cepen
dant elle laisse de profondes blessures, par sa facilité à dessécher le 
cœur. » L’Ecclésiastique, ch. XXVIII : « Il est bien mort des hommes 
par le tranchant de l’épée, mais il en est mort bien davantage par 
leur propre langue. » Et dans le même chapitre : « Le coup de la 
verge fait une meurtrissure; mais la plaie de la langue brise les os. » 
La langue nuit à celui qui entend ses discours. Saint Bernard dit : 
« Une seule personne parle et ne profère qu’un mot, et cependant ce 
seul mot tue en un instant une multitude d’ames, en frappant les 
oreilles de ceux qui l’entendent. » Elle nuit encore à ceux do qui elle 
parle, fussent-ils bien loin d’elle. La langue de celui qui est en France 
fait du mal à celui qui est au-delà des mers, ou en Espagne, en le 
diffamant. Ce qui est plus fort, la langue de celui qui est sur la terre 
nuit à celui qui est dans le ciel, par ses blasphèmes. Psaume LXXII : 
« Ils ont mis leur bouche contre le ciel, etc. » Il faut observer que 
l’homme étant composé d’un corps et d’une ame, la parole qui est son 
instrument, a quelque chose de corporel, c’est-à-dire la voix, et quel
que chose de spirituel, c’est-à-dire le sens de ses paroles, à raison de 
quoi elle s’adresse non-seulement à la créature, mais encore au Créa
teur, qu’on prie, à l’aide de la parole, qu’on glorifie, o.u qu’on blas
phème. De plus, elle attaque l’esprit créé, car la volonté d’un esprit 
se communique à un autre par la parole. Elle frappe, non-seulement, 
le présent, mais elle va jusqu’au passé et à l’avenir; non-seulement ce 
qui est près d’elle, mais encore ce qui en est éloigné : aussi peut-elle 
causer des maux infinis. Une mauvaise langue, c’est-à-dire la langue 
d’un mauvais conseiller ruine la patrie. Aussi est-il dit au vingt-hui
tième chapitre.de l’Ecclésiastique : «. La mauvaise langue a renversé 
les villes fortifiées pleines d’hommès riches. »
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cuando raentem. ejus bonis. Bernardus : 
« Levis res sermo, sed gratuiter vulneral, 
aptissimum evacuandiscordibus instrumen- 
tum, » Eccles., XXVIII : « Multi ceciderunt 
in, ore gladii, sed non sic quasi qui inte- 
rierunt per linguam suam. » lu eodem : 
« Flagelli plaga livorem facit, plaga autem 
linguæ comminuet ossa. » Nocet lingua 
audienti. Bernardus : « Unus est, qui lo- 
quitur, et tantum unum verbum uuo mo- 
mento multitudinis audientium dum aures 
.nficit, animas interficit. » Nocet his de qui- 
1bus loquitur etiam valde remotis; lingua 
ejus qui est in Gallia, nocet ei qui est ultra 
mare, vel in Hispania, dum eum infamat ; 
immo lingua ejus qui est in terra, nocet ei 
qui est in cœlo, dum eum blasphemat. 
Psalm . LXXII : « Posuerunt in cœium os

suum, etc. » Et notandum quod cum ho
mo constet ex corpore et spiritu, sermo qui 
est ejus instrumentum, habet aliquid quasi 
corporalo, scilicet vocem et aliquid quasi 
spirituale, scilicet significationem, ratione 
cujus attingit non solum creaturam, sed 
etiam creatorem, qui sermone* oratur, lau- 
datur, vel blasphematur. Item, attingit 
spiritum creatum ; sermon^ enim vo Imitas 
unius spiritus alteri manifestatur. Item, 
attingit non solum præsenLia, sed etiapa 
prælerita et futura, et non solum propiiH 
qua, sed etiam remota ; ideo multum po
test nocere. Una mala lingua, scilicet unius 
mali consiliarii, destruit patriam unam. 
Eccles. , XXVUI, dicitur : « Lingua tetra 
civitates muratas divitum destruxit. »
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CHAPITRE XX.
Règles à observer dans la conversation.

Celui qui veut bien régler ses paroles doit faire attention à la per
sonne qui parle, à qui il parle et de qui l’on parle. Il faut également 
bien observer ce que l’on doit dire, où , quand et comment il faut le 
dire. Celui qui veut parler doit faire attention à sa personne. Car ce 
qui sied à un vieillard seroit déplacé dans la bouche d’un jeune 

.homme; un savant peut dire ce que ne peut pas se permettre de dire 
un ignorant, et un honnête homme ce que ne peut pas un pécheur, 
livre des Proverbes, chap. XVIII : « Les belles phrases vont mal dans 
la bouche de l’insensé. » Ecclésiastique, chap. XX : « La parole sage 
n’est pas belle dans la bouche de l’ignorant. » Il faut comprendre par 
ignorant non-seulement celui qui n’a pas de savoir, mais encore celui 
qui n’a pas une bonne conduite. Celui qui veut prendre la parole doit 
faire attention à la personne à laquelle il doit parler ; si elle est sa
vante ou ignorante, bienveillante ou railleuse, indifférente ou amie. 
Livre des Proverbes, ch. XXVIII : a Ne parlez pas avec les insensés, 
parce qu’ils mépriseront vos paroles. » Ecclésiastique, chap. XXII : 
« Ne parlez pas beaucoup avec l'imprudent." » Proverbes., chap. XX : 
« Ne reprenez pas le railleur. » Saint Matthieu, chap. VII : « Ne jetez 
pas les perles au nez des pourceaux. » Le Sage : « Il y en a qui disent 
au premier venu ce qu’ils ne devraient confier qu’à des amis. » Ecclé
siastique , chap. XIX : « La parole ouïe est dans le cœur de l’insensé, 
et comme une flèche qui perce la cuisse. » Et dans le même chapitre : 
« L’insensé se presse d’enfanter une parole qu’il a entendue, » il 
fait autant d’efforts qu’une femme qui est en travail d’enfant. On 
doit encore faire attention de qui l’on parle, de Dieu ou d’autre 
etiose. On ne doit parler de Dieu qu’avec crainte et respect. Sénèque

CAPUT xx.
Quæ pertinent ad disciplinant in locutione.

Ad disciplinam in locutione pertinet at
tendere, quis loquatur, et cui, et de quo. 
Item, quid diccndum est, et. ubi, et quando, 
et quomodo. Volens loquï attendere debet 
personam loquentis. Aliquis enim sermo 
decet senem, qui non decet juvenem; et 
aliquis sermo decet sapientem, qui non 
decet simplicem ; et jusLum, qui non decet 
peccatorem. Proverb., XVIII : « Non decent 
stultum verba composita. » Eccles. , XX : 
«Non est speciosain ore stulti parabola.» 
Stultum intellige non solum ilium, cui 
deest scientia, sed ilium cui deest bona vita. 
Àjiendere debet volens loqui ad personam

cui locuturus est, an scilicet sit locuturus 
sapienti vel insipienti, benevolo vel deri- 
sori, extraneo vel familiari. Prov., XXVIII : 
« In auribus insipientium lie loquaris, quia 
despicient doctrinam tuam.» Eccles., XXII ; 
Cum stulto non muitum loquaris. » Pro
verb., XX : « Noli arguere derisorem. » 
M at th ., VII : a Margaritas noli spargere 
ante porcos. » Sap. « Quidam ea quæ so- 
lis amicis committenda essent, his quos 
faabuerint, obviam narrant. » Eccles., XIX: 
« Sagitta infixa femoii carnis, sic verbum 
in ore stulti. » In eodem : « À facie verbi 
parturit fatuus, parturiens non quiescit, » 
donec partum emiserit, nec fatuus donec 
verbum protulerit. Attendere etiam debet, 
de quo loquatur, de Deo, vel de aliis. Cum



dit : « Il n’est pas bien de parler en termes légers d’un sujet sérieux. » 
H faut aussi bien observer ce qu’il faut dire. Saint Paul, Epitre aux 
Ephésiens, chap. IV : a Que nul mauvais discours ne sorte de votre 
bouche, mais qu’il n’en sorte que de bous et de propres à nourrir 4a 
fo i, afin qu’ils inspirent la piété à ceux qui les écoutent. » On doit 
encore prendre garde au lieu où l’on parle ; car on ne doit pas dire 
dans un lieu saint ce qu’il seroit permis de dire ailleurs. Saint Augustin 
dit : « On ne doit rien faire autre chose dans un oratoire que ce à quoi 
il est destiné. » Il faut aussi parler à propos. Ecclésiastique, ch. III : 
« Il y a un temps de parler et un temps de se taire. » Ecclésiastique, 
chap. XXVI : « L’homme sage saura garder le silence quand il le 
faudra. » Ibidem, chap. XXVIII : « La parole sage sera mal reçue de 
la bouche de l’insensé, parce qu’il ne la dit pas en temps convenable. » 
11 faut encore savoir comment on doit parler. Il est mal de parler trop 
haut. Isaïe, chap. XLII : « ILn’élèvera pas la voix. » Sénèque : « Que 
votre parole ne soit pas criarde. » Enfin, pour tout dire d’une bonne 
manière de parler, c’est que la parole doit être pure, à propos, agréable 
et utile. Le livre dos Proverbes dit de la première condition, ch. XV : 
« La parole pure lui sera très-agréable. » Elle doit être pure de faus
seté, de malignité contre le prochain et d'offense à Dieu. Pour la 
seconde condition, il est dit au quinzième chapitre du livre des Pro
verbes : « Ce qu’on doit estimer, c’est la parole à propos. » De la 
troisième il est dit au sixième chapitre de l’Ecclésiastique : « La pa
role douce acquiert beaucoup d’amis et adoucit les ennemis. » Pro
verbes, chap. XVI : « Celui qui a la sagesse du cœur sera appelé pru
dent, et celui qui se rend agréable dans ses paroles recevra de plus 
grands dons. » Car un homme dont le langage est doux et bienveillant, 
sera mieux écouté que celui qui possède une grande science. Sénèque 
dit : « Préférez les paroles utiles aux discours agréables et flatteurs,
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reverentia et timoré de Deo debet loqui. 
Seneca : « Vitiosum est dé rc sæva delica- 
tum inferre sermonem. » Attendere etiam 
debet, quod dicendum sit E ph ., IV : « Orn
ais sermo malus ex ore vestro non proce- 
dat; sed si quis bonus est, ad ædificatio- 
jriem fidei, ut det gratiam audientibus. » 
Attendere etiam debet, ubi dicendum sit; 
aliquid in loco sacro non est dicendum, 
quod alibi dici posset. Augustinus : « In 
oratorio nemo aliquid aliud agat, nisi ad 
quod factum est. » Attendere etiam debet 
quando sit dicendum. Ecoles,, III : « Tem
pus tacendi et tempus loqneudi. » Ecoles., 
XXVI : « Homo sapiens tacebit usque ad 
tempus. » Ibid., XXVIII : « Ex ore fatui 
reprobabitur paraboia, quia non dicit eam 
in tempore suo. » Attendere etiam debet,

quomodo sit dicendum ; iu locutione repre- 
hensibilis est nimius clamor. Isa ., XLII : 
« Non clamabit. » Seneca : « Vox sit sine 
clam ore.» Et notandum, quod ad conunen- 
dationem sermonis facit, quocl sermo sit 
purus, opportunus, dulcis et utilis. De pri
mo dicitur Proverb. ,  XV : « Sermo purus 
pulcherrimus est. » Purus debet esse h fal- 
sitate, et a noxietate proximi et a contu- 
melia Dei. De secundo legitur Prov., XV : 
« Sermo opportunus optimus est.» De tertio, 
Ecoles.,  VI : « Verbum dulce multipiicat 
amicos et mitigat inimicos. » Proverb 
XVI : « Qui sapiens est corde, appellabitur 
prudens ; qui dulcis est eloquio majora re- 
periet. » Magis enim proflciunt qui habent 
dùlcedinem linguæ, quam qui kabeiit sa
pientiam magnam. De quarto dicit Seneca :



les paroles justes à celles qui vous sont favorables. » Et encore : 
« Ayez une politesse douce et de bon goût, qui ne soit ni triviale, ni 
mordante. »

CHAPITRE XXI.
De quelques autres conseils très-efficaces pour la circonspection dans

les paroles.

Nous ferons observer qu’il y a encore quatre .choses très-propres à 
aider la retenue de la langue. La première, c’est de mettre une barre 
devant la porte de sa bouche; la seconde, c’est d’ouvrir rarement 
celte porte; la troisième, de la laisser peu de temps ouverte : la qua
trième , d’y mettre une clef. La barre que l’on place à la porte de sa 
bouche, est la résolution d’éviter les personnes qui nous font offenser 
Dieu en paroles, ou les lieux qui nous offrent le môme danger; ou 
bien la ferme volonté de garder le silence dans les moments où la 
langue se laisse aller plus facilement ; comme, par exemple, après le 
repas. Proverbes, chap. XVIII : « Le frère qui est aidé par son frère 
est comme une ville forte, et leurs jugements sont comme les gonds 
des portes des villes, » ou comme des barres. Il faut rarement ouvrir 
la porte de sa bouche et la fermer promptement. Le Sage a dit : « Je 
veux que, pour votre perfection, vous soyez bref dans vos paroles, 
qu’elles soient rares et dites toujours à voix basse. » Saint Jacques : 
« Que chacun soit prompt à écouter, et lent à parler. » Sénèque : « Je 
vous recommande de parler peu, et Dieu sera près de vous. » Et en
core : « Ecoutez beaucoup et parlez peu. » En effet, les grands par
leurs pèchent souvent par leur langue, selon que l’exprime le Saint- 
Esprit au chapitre X du livre des Proverbes : a Les longs discours ne 
seront point exempts de péché ; » aussi la sobriété dans les paroles
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a Sermones utiles magis quarn facetos et 
afîàbiles ama, rectos potius quam obse- 
cundantes. » Idem : « Non erit tibi scur- 
rilis, sed grata urbanitas, urhanitas tua 
sine dente sit. »

CAPUT XXI.
Déçutbusdam quai multum valent ad linguæ 

custodiam-
Item notandum est, quod quatuor sunt, 

quæ multum valere possunt ad linguæ cus
todiam. Primum est, quod ante portam 
oris barræ ponantur; secundum est, quod 
hæc porta raro aperiatur; tertium, ut 
aperta cito claudatur; quartum, ut in ea 
davis habeatur. Quasi barræ ante portam 
oris, sünt proposita déclina ndi ilias perso- 
nas, cum quibus per linguam peccare so- 
lemus, -vel loca ilia, in quibus liabemus

occasionem peccandi per linguam, vel pro
positum tacendi illis horis, in quibus lingua 
facile labitur , ut post sumptionem cibi et 
potus. Proverb., XVIII : « Frater qui adju- 
vatur à fratre quasi civitas firma, et ju- 
dicia quasi vectes urbium » propositas ex 
judicio rationis facta sunt quasi vectes, vel 
quasi barræ. Raro aperienda est porta oris, 
et cito claudenda. Sapiens : « Ad summam 
perfectionem volo te esse breviloquum, 
tnrdiloquum, et submissa voce loquentem.» 
Joc., I : « Sit omnis homo velox ad audien- 
tum, tardusadloquendum.» Seneca: «Tar- 
diloquum te esse jubeo, et prope erit tibi 
Deus: » Item : « Aurem verbis frequentius 
quam linguam accommoda. » Sic multilo- 
quium frequenter habet peccatum, secun
dum illud Proverb. ,  X~: a In multiloquio 
non deerit peccatum. » Sic breviloquium



nous fiait éviter beaucoup de fautes. Ecclésiastique, ch. XIX : « Celui 
qui hait le trop parler éteindra le mal. » La clef, qui n’est autre 
chose que la volonté de ne jamais parler sans réflexion, est très-utile 
à la retenue dans les paroles. Saint Jérôme dit : « On doit peser si$ 
paroles avant de les prononcer. » Ecclésiastique, chap. V : « Ne dites 
rien sans réflexion. » Ibidem, chap. IV : « Ne soyez point prompt de 
la langue. » Ibidem, chapitre XXI : « Les paroles des sages seront 
pesées dans la balance. » Le sage a sa bouche, dans son cœur ; c’est- 
à-dire aux ordres et à la discrétion de son cœur ; et l’insensé a son 
cœur dans la bouche. Et dans le même chapitre de l’Ecclésiaste : « Le 
cœur des iusensés est dans leur bouche, et la bouche des sages est 
dans leur cœur. » Que celui qui n’a pas de discrétion dans ses paroles, 
aie au moins la discrétion de se taire. Sénèque a dit : « La discrétion 
dans un ignorant passe pour de la sagesse. » Proverbes, chap. XVIII : 
« Si l’ignorant garde le silence, il passera pour sage. » Il est pourtant 
rare qu’il sache se taire. Le Sage dit : « L’insensé veut toujours 
parler. » C’est surtout dans les repas qu’il faut éviter de beaucoup 
parler. Hugues de Saint-Victor a écrit : « La langue prompte à parler 
péchera souvent, mais elle est encore plus exposée à offenser Dieu, 
quand, excitée par la bonne chère, elle se laisse aller à un flux de 
paroles. » Aussi le riche qui, au milieu de ses festins, se laissoit aller 
à  toute son intempérance de langue, souffrit-il ensuite plus particu
lièrement dans sa langue, le supplice du feu de l’enfer.

CHAPITRE XXII.
Règles de modestie dans le boire et le manger.

On ne sauroit assez s’observer dans ce qui concerne la modération 
dans le boire et le manger. Car la sobriété conserve la modération 
dans le sens où les excès sont les plus condamnables, c’est-à-dire dans
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valet ad vitandum peccatum. E c c l e s XIX : 
« Qui odit loquacitatem, extinguit mali- 
tiam. » Clavis valet ad linguæ custodiam, 
quæ est firmum propositum non loquendi 
sine deliheratione. Hieronymus : et Prius 
veniet sermo ad Umamquam ad linguam.» 
Eccles.,  V : « Ne temere quid loquaris. » 
Ibid., IV* : « Noli esse citus in lingua. » 
îbid., XXI : a Verba prudentium statera 
ponderabuntur. » Sapiens habet osin corde, 
idest cordis, scilicet potestate et disposi- 
tione ; stultus vero habet cor in ore. In eo
dem : « In ore fatuorum cor eorum, et in 
corde sapientum os illorum. » Qui non 
habet discrotionem loquendi, habeat dis- 
cretionem tacendi, Seneca : « Tacitumitas 
homini stulto pro sapientia est. » Proverb.,

XVIII : « Stultus si tacuerit, sapiens repu- 
tahitur. » Itaro tamen gratia tacendi in 
stulto reperitur. Sap. : « Nemo stulLus ta- 
cere potest. » Specialiter etiam loquacitas 
in mensa cavenda est. Hugo de S. Victore : 
« Lingua quæ omni tempore prona ad pec- 
eatum labitur, periculosius cum per ora- 
pulam inflammata Luerit ad loquendum 
relaxatur. » Propterea enim dives qui inter 
epulas loquacitati servivit, post in inferno 
positus vehementius in lingua ardébat.

càpüt xxn.
Quæ attendat disciplina circa sumplionm 

cibi et potus.
Circa sumptionem cibi et potus notan- 

dum, quod disciplina in mensa muitum est



les excès de la gourmandise, dont elle est le plus sûr remède, lesquels 
offensent le plus les hommes, je veux dire les excès de la table. C’est 
cette vertu qui nous préserve des offenses envers Dieu, dans le temps 
où nous devons les éviter avec le plus de soin, c'est-à-dire quand nous 
usons des bienfaits du Créateur. C’est une grande perversité d’offenser 
Dieu, quand nous sommes assis à sa table. Les voleurs s’observent 
pendant quelques jours, pour ne point blesser leurs commensaux. La 
sobriété fait que l'homme nourrit Dieu en prenant sa nourriture, en 
gardant les lois de la sobriété, laquelle est si agréable à Dieu. Can
tiques, cliap. I : a II se nourrit au milieu des Us. » La sobriété règle 
la quantité, la qualité, le temps et le mode du boire et du manger.

DE l ’éducxtion  d es  p r in c e s . 3 8 5

CHAPITRE XXIII.

De la quantité de la nourriture.

On doit prendre garde de charger son estomac d’une trop grande 
quantité d’aliments, de ne point aimer et rechercher la bonne chère, 
d’y mettre trop d’apprêts, et de ne pas manger trop souvent. L’excès 
du boire et du manger nuit beaucoup à Tame et au corps. Ecclésias
tique, chap. XXXVII : « L’intempérance en a tué plusieurs. » La cra
pule est un repas mal digéré. Cela arrive souvent à ceux qui prennent 
trop de nourriture. Sénèque a dit : « Ne mangez pas jusqu’à la satiété, 
et ne buvez pas jusqu’au point d’en être incommodé. » La tempérance 
est très-utile à l’anie et au corps. Saint Chrysostôme dit : « Rien ne 
favorise la santé, rien ne conserve aux sens leur vigueur, rien ne 
chasse les maladies, comme la tempérance dans les repas. » La mul-

commendabilis. In membro enim illo ser- 
vat munditiam, in quo immunditia maxi
me est indecens, scilicet in ore, et in loco 
illo immundiliam cavet ; in quo ipsa ho- 
minibus multum displicet, scilicet ad men- 
sam.Per eamDeiolTensam cavemus, quando 
eam multum cavere debemus, scilicet 
quando bonis ejus utimur. Magna perver- 
sitas est Deum offendore, cum in mensa 
ejus sumus. Gavent latrones ahquot diebus, 
ne eis noceant cum quibus comedunt. Per 
eam fit cum pascitur homo, pascatur et 
Deus ; puritatcm enim servat, qua Deus 
delectatur. Cant., I : « Qui pascitur inter 
lilia. » Disciplina mensæ attendit cibi et 
potus qui sumendus est, quantitatem, qua- 
litatem, tempus sumendi et modum.

CAPUT XXIIÏ.

IV.

De quantitale eorum quæ sumunlur.
Circa quantitatem eorum quæ sumuntur, 

cavendum est, ne nimis sumatur, et ne fer- 
culorum multitudo ametur, paretur, vel 
quæratur, et ne frequenter homo reficia- 
tur. Multum noxia est animæ et corpori 
sumptio nimii cibi et potus, Ecclesiast., 
XXXVII : a Propter crapulam multi obie- 
runt. » Luc., XXI : « Àttendite ne graven- 
tur corda vestra crapula et ebrietate. » 
Crapula est cruda epula, cruditas ista fré
quenter accidit in his qui nimis suinunt. 
Seneca : « Ede citra cruditatem, bibe citra 
ebrietatem. » Multum utilis est moderata 
sumptio et animæ et corpori. Chrisosto- 
m u s « Nihil sic salutem, nihil sic sen- 
suum acumen operatur, nihil sic ægritu- 
dinem fugat, sicut moderata refectio.» 
Multitudo ferculorum frequenter est occa-
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titude des mets excite la gourmandise, et c’est ce qui fait qu’elle est 
dangereuse pour la conscience et la saitté. Sénèque dit : « Il faut à un 
estojnac fatigué par l’abondance, une multitude de mets dont la va
riété corrompt le corps et ne le nourrit pas. » Ecclésiastique, 
chapitre XXXVII : « La multitude des viandes cause des maladies. » 
Sénèque d it, en parlant d’un ancien : « C’étoit un homme de mœurs 
simples, et de là sa robuste santé ; car la bonne chère enfante une 
foule de maladies. » Quant au nombre des repas, nous ferons remar
quer que celui qui veut s’appliquer à l’étude de la sagesse, à l’oraison, 
ou à tout autre exercice spirituel, doit, si cela suffit aux besoins de 
son tempérament, ne manger qu’une fois le jour, et avec tant de 
sobriété, qu’il ne soit pas empêché de s’abstenir d’occupations d’es
prit. Sénèque a dit : « L’homme grand et sage abstrait son esprit de 
son corps, s'occupe beaucoup plus de cette excellente et divine partie 
de lui-même, et ne donne que l’indispensable à l’autre, toujours foible 
et avide. » Pythagore a écrit : « Pour l’homme savant, penser, c’est 
vivre. »

CHAPITRE XXIV.
De la qualité des mets et des boissons.

Quant à la qualité, il faut bien se garder d’aimer et de rechercher 
les mets précieux et exquis, ou préparés avec soin. Ce qui doit nous 
empêcher de rechercher les mets précieux, est l’amour que nous 
devons avoir pour les pauvres, qui sont les frères et les enfants de 
Dieu, dont un grand nombre ne peuvent même pas avoir dé pain. 
Y a-t-il de la fraternité dans notre foi, quand les uns manquent du 
nécessaire, d’abonder de toutes sortes de superfluités ? C’est un grand 
désordre que le serviteur recherche les choses précieuses, quand il 
sait que son maître a faim dans la personne de ses pauvres. Celui qui
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sio quod nimis sumatur de ciho, unde no
cive est et animæ et corpori. Seneca : 
« Fastidientis stomachi est multa degustare 
quæ ubi varia sunt, inquinant, non alunt. » 
Ecoles., XXXVII : « Inmultis escis erit 
intirmitas. » Seneca, de antiquis loquens : 
« Simplex erat, et ex causa simplici vale- 
tudo, multos niorbos multa fercula fece- 
runt. » Circa frequentiam refcclionis no- 
tandum. quod homini qui habet intendere 
studio sapientiæ, vel orationi, vel alii operi 
spirituali, expediret si aliud nécessitas non 
requireret, quod semel in die reficeretur, 
et tune ita temperate, quod ilia refectione 
non iinpediretur a spirituali opere. Seneca : 
« Vir magrras et prudens animum deducit 
a corpore, et multum cum meliori ac di

vina parte versatur, cum bac querula et 
fragili, quantum necesse est. » Pythagoras: 
« Docto homini vivere est cogitare. »

CAPUT XXIV.
De qualilate eorum quæ sumuntur.

Circa qualitatem cavendum est, ne amen- 
tur, vel quærantur pretiosa, vel delicata, 
vel curiose parata. Ad primum debet mo- 
vere pietas, quam homo debet habere ad 
pauperes Dei filios et fratres, inter quos 
multi sunt qui etiam panem non possunt 
habere. Qualis est fraternitas, quod alii non 
habeant necessaria, alii habeant superflua. 
Magua perversitas quod servus pretiosa quæ- 
rat, cum dominum suum in pauperibus 
egere sciât. Non videtur vere membrum



ne compatit pas aux nécessités de ses membres, n'est plus celui du 
corps dont Jésus-Christ est le chef. Saint Paul, Ire Epître aux Corin
thiens, chapitre XII : ce Si l’un des membres souffre, tous les autres 
souffrent avec lui. » Ecclésiastique, chap. XXII : « Gardez la fidélité 
à votre ami pendant qu’il est pauvre, afin que vous vous réjouissiez 
avec lui dans son bonheur. » Saint Bernard dit : a Ne croyez pas que 
vous faites un don gratuit à votre prochain, quand vous lui donnez 
quelque chose; que vous le veuillez ou non, vous êtes son débiteur. » 

Secondement, il y a danger à se procurer ces mets précieux ; car 
il arrive souvent que l’argent qui sert à les payer est acquis au détri
ment de celui qui l’emploie, ou de celui de qui il l’a reçu. David ne 
voulut pas boire de l’eau que trois vaillants soldats de son armée lui 
avoient apportée, en allant la chercher au péril de leur vie ; mais il 
l’offrit au Seigneur, en disant : « Dieu me garde de faire cette faute ; 
boirois-je le sang de ces hommes et ce qu’ils ont acheté au péril de 
leur vie? » I Ie livre des Rois, chapitre XXIII. H vaut mieux manger 
du pain et boire de l’eau en sûreté, que d’avoir des choses précieuses 
au prix de tant de dangers. IIe livre des Machabées, chap. Y : « Ce
pendant Judas Machabée s’étoit retiré en un lieu désert, où il vivoit 
avec les siens, sur les montagnes, parmi les bêtes; et ils demeuroient 
là, sans manger autre chose que l’herbe des champs, afin de ne 
point prendre parL h ce qui souilloit les autres. »

Troisièmement, la condition du corps. Car, comme le corps est un 
vase qui corrompt tout ce qu’on y met, il y auroil folie à y faire 
passer des choses précieuses. Saint Paul, Irc Epître aux Corinthiens, 
chap. I : « Poussez des hurlements, vous qui buvez le vin avec dé
lices , car il est tombé de vos lèvres. » Il n’en est point ainsi des 
autres sens. Car une chose belle à voir n’est point détériorée, parce 
qu’elle a été regardée une fois, ni un objet odorant, parce qu’on
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esse illius corporis cujus Christus est caput, 
qui indigent]æ membrorum ejus non com- 
patitur. I. Cor., XII : « Siquidem compa- 
titur unum membrum, compatiuntur om
nia membra. » Ecclcsiost., XXII : «Fidem 
posside cum amico tuo in paupertate illius, 
utin bonis ejus læteris.» Bernardus : «Noli 
putare gratuitum quod impendis proximo, 
velis nolis debitor es. »

Secundo, periculum quod est in acqüi- 
rendo; frequenter enim sumptus quibus 
pretiosa habentur, acquiruntur, Tel cum 
periculo ejus qui cis utitur, vel illius a 
quo datur. Noluit David bihero aquam, 
quarasibi att ulerant très sortes, sed libavit 
eam Domino diccns : « Propitius sit mihi 
Dominus, ne faciam hanc rem, non san- 
guiuern hominum istorum qui profecti

sunt, et animarum periculum bibam. » 
II. Reg., XXIII. Melius est sine periculo 
tantum panem et aquam sumere, quam 
cum periculo pretiosa habere. II. Machab 
V : « Judas secesserat in desertum locum, 
ibique inter feras cum suis vitam in mon- 
tibus agebat, et fœni cibo vescentes demo- 
rabantur, ne participes fièrent coinquina- 
tionis.

Tertio, conditio corporis. Cum enim 
corpus vas s it , ubi corrumpitur quod in- 
funditur, fatuum videtur esse ibi pretiosa 
ponere. I. Corinthiorum,  I : « Ululate qui 
bibitis vinum in dulcediue ; periit enim ex 
ore vestro. » Non sic est in al iis sensibus. 
Non enim corrumpitur res pulchra cum 
semel visa fuerit, nec res odorifera cum se- 
mel odorem ejus aliquis perceperit. Non



l ’aura flairé une fois. H ne semble point que Dieu ait voulu que 
l’homme recherchât les mets précieux, puisqu’il lui a donné la même 
nourriture qu’aux bêtes de somme. Genèse, chapitre I : « Je vous ai 
donné.toutes les herbes qui portent leurs graines sur la terre, et tous 
les arbres qui renferment en eux-mêmes leur semence, chacun selon 
son espèce, afin qu’ils vous servent de nourriture. » C’est par sensua
lité ou par orgueil qu’on recherche les mets précieux; or, il y a une 
grande folie dans l’un et l’autre cas. Car c’est une immense sottise de 
faire de grands frais pour un plaisir d’un moment, qui ne dure que 
le temps que la nourriture touche au palais. De plus , il y a folie et 
crime à repaître les yeux du monde d’e ce qu’on dérobe à la bouche 
affamée de Dieu, dans la personne des pauvres. Sénèque a écrit : 
« Prenez cette sainte et salutaire règle de vie de ne donner au corps 
que ce que vous ne pouvez lui refuser pour la conservation de sa 
santé. » Il faut aussi le traiter rudement, de peur que l’ame ne se 
perde ; la nourriture apaise la faim, l’eau éteint la soif, les habits 
nous garantissent du froid, et nos maisons contre ce qui peut être 
malfaisant pour notre corps ; or, qu’elles soient faites d’une palissade 
de branches ou de marbres étrangers et de différentes couleurs, 
qu’importe? Sachez que l’on dort aussi bien sous un toit de chaume, 
que sous des lambris dorés ; méprisez les beaux ornements, fruit d’un 
art superflu, et croyez qu’il n’y a rien de plus misérable qu'une ame, 
à qui rien ne paroît grand, elle qui est cependant si grande.

Plusieurs raisons nous démontrent qu’il y a folie à traiter son corps 
trop mollement. La première, c’est que celui qui vit délicatement 
fournit matière aux maladies, ce qui les rend plus graves. D’après 
saint Augustin, il faut user des aliments comme de remèdes. Mais, 
comme dit saint Grégoire, le remède se change en poison, parce
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videtur quod Deus voluerit hominem quæ- 
rere pretiosos cibos, qui eamdem esoam 
assignavit ei cum jumentis. Gen., I : « Ecce 
dedi vobis herbam afferentem semen super 
terram, et universa ligna quæ habent in 
semetipsis sementem sui generis, ut sint 
vobis in escam, et cunctis animantibus 
terræ. » Quod cibi pretiosi quæruntur, fré
quenter accidit, vel ex delectationis amore, 
vel ex ambitione et ex utrobique est ma
gna fatuitas. Fatuum enim est sumptus 
magnos facere pro brevi delectatione, quæ 
tantum durât, quantum transitus cibi per 
guttur solum durât. Item, valde fatuum 
est et perversum pascere oculos mundi de 
hoc quod subtrahitur in pauperibus fame- 
lico ori Deo. Seneca : « Hanc sanam et sa- 
lubrem formam vitæ tene, ut corpori tan
tum indulgeas, quantum bonæ valetudini

satis est. » Durius etiam tractandum est ne 
animus maie pereat, cibus famem sedet, 
potio sitim extinguat, vestis arceat frigus, 
domus munimentum sit adversus infesta 
corpori ; hanc utrum sepes erexerit, an 
varius lapis gentis alienæ , nihil interest. 
Scitote, homines, tam culmo bene quam 
auro tegi, contemnite omnia quæ super- 
vacuus labor velut omamentum ac decus 
ponit, cogitate præter animum nihil esse 
mirabile, cui magno nihil est magnum.

Multis de causis fatuum est corpori suo 
delicias procurare. Pnmo , quia qui deli- 
catis utitur, infirmitati corporis sui me
dium adhibet, unde iuflrmitas aggravatur. 
Secundum Augastinum, sumenda sunt ali
menta sicut medicamenta. Sed sicut dicit 
Gregorius, ipsum medicamentum in vulnus 
vertitur, quia exquisito remedio paulo diu-



qu’en usant de ce remède, si nous en prenons en trop grande quan
tité , les mauvaises dispositions sont augmentées par le moyen que 
l’on croyoil leur opposer. La seconde, parce que cette vie délicate 
donne un empire à l’ennemi, auquel il est difficile de se dérober, 
quand il en a pris l’habitude. Sénèque a dit : « Ils se plongent dans 
des voluptés dont ils ne peuvent plus se passer, parce qu’elles de
viennent une habitude ; et ils sont très-misérables, parce qu’ils en 
sont venus à ce point, que ce qui étoit superflu est devenu une né
cessité. » On se défait difficilement du vice de la gourmandise. On ne 
dit point que le corbeau retourna dans l’arche. Genèse, chap. VDI : 
On répète souvent l’acte qui accroît et augmente ce vice ;' aussi s’en 
débarrasse-t-on avec beaucoup de peine ; c’est une glue forte et 
presque indissoluble. S. Luc, chap. XIV : « Je me suis marié , et je 
ne puis répondre à votre invitation. » C’est là l’indissolubilité du ma
riage. Cette épouse est le plaisir de la chair : Dieu seul peut désunir 
ce mariage que le diable a fait. La troisième, parce que celui qui 
nourrit son corps de délices, fortifie son ennemi. On lit dans le traité 
de la Vie solitaire, à l’article des assaisonnements : « 11 suffit que la 
nourriture soit mangeable, il n’est point nécessaire -qu’elle soit 
agréable et délicieuse. » Car la concupiscence renferme bien déjà 
assez de mal, puisqu’on ne peut que difficilement ou point du tout 
échapper à scs attraits, pour satisfaire aux besoins de la vie, que par 
le moyen d’un attrait quelconque; si ceux qui ont déclaré une guerre 
éternelle à ses tentations sont les premiers à les surexciter, ils seront 
deux contre un , et la conscience est alors en danger. Quatrièmement, 
parce que l’excès accompagne souvent l’usage des plaisirs : de là les 
infirmités et souvent la mort. Sénèque a dit : « Nous pouvons prolonger 
la durée de notre misérable corps, si nous venons à bout de régler ou
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tius inhærentes, ex eo gravius defecimus, 
quod pro vide ad refoc txoneui paramus. 
Secundo , quia cum aliquis dclicatis uti- 
tur, hosti ejus consuetudo maia super 
eum acquiritur, quæ vix excutitur. Se
neca : « Voluptalibus se immergunt, qui
bus in consuetudinem adductis carere non 
possunt, et ob hoc miserrirm sunt, quod 
eo pervenerunt, quod illis quæ sunt su- 
pervacua, facta sunt necessaria. » Consue
tudo rnala pertinens ad vitium gulæ vix 
deponitur. Gorvus non legitur reversus ad 
arcam. Genv VIII. Actus unde gravatur 
hoc vitium et augetur, multum frequen- 
taïur ; ideo hoc vitium vix dediscitur, 
glutinum est valde forte et quasi indisso- 
lubile. Luc., XIV : « Uxorem duxi, et ideo 
non possum venire, » ad matrimonium 
partium inclissolubilitas. Uxor ista est vo-1

luptas carnis ; in hoc matrimonio in quo 
diabolus conjungit, solus Deus separat. 
Tertio, quia qui delicata corpori suo parat, 
adjutoria suo hosti procurai. In libro De 
vita solitaria} de condimentis : « Suffîcit 
ut comestibiles fiant cibi uoslri, non etiam 
concupiscibiles vel delectabiles. » Sufficit 
enim concupiscentiæ mala sua, quæ cum 
vix aut nullo modo pertransire possit ad 
finem explendo- necessitatis nisi per viam 
quantæcumque delectationis, .si cœperit 
accipere irritamenta ab eis qui perpetuum 
susceperunt belluin adversus ejus oblecta- 
menta, fiunt duo circa unum, et periclita- 
tur conscientia. Quarto, quia usum deli- 
eiarum frequenter excessus comitatur : 
unde infirmitas corporis, et sæpe mors se
quitur. Seneca : « Potest nostra providentia 

| huic corpusculo moram prorogave longio-



de réprimer entièrement la volupté, qui donne la mort à la plupart. » 
Et encore : « Les plaisirs se changent en supplices. » Le même : 
« Jamais vainqueur a-tril humilié son ennemi, comme la volupté ses 
victimes? » Car on se contente de crever les yeux à un ennemi, 
tandis que la volupté non-seulement aveugle ses partisans, mais encore 
les rend impotents, goutteux, les estropie, les accable de mille 
autres infirmités, et finit par leur donner la mort. Saint Chrysostôme 
dit : « Ceux qui passent leur vie dans la mollesse et la débauche, 
traînent un corps sans vigueur et plus mou que la cire, accablé d’in
firmités , à quoi, pour comble de malheur, se joint la crainte de la 
goutte, une vieillesse prématurée, etc. Leur vie se passe entre les 
médecins et les remèdes, leurs sens sont alourdis, insensibles et 
obtus, et comme déjà morts. » Sénèque : « Que votre nourriture ne 
soit point recherchée; que le besoin et non le plaisir vous fasse mettre 
à table ; que la faim et non l’assaisonnement des mets excite votre 
appétit; que votre bouche ne prenne point les viandes pour elle 
seule, mais pour tout le corps, et qu’elle ne les garde pas pour elle, 
mais qu’elle les transmette à vos membres. » On ne doit pas considérer 
le goût dans les repas, mais la santé. Car souvent cc qui est de trop 
pour le corps est trop peu pour le plaisir, et ce qui flatte le palais est 
malfaisant pour le corps. En sorte que celui qui ayaut sur sa table «me 
foule de plats délicatement apprêtés, n’en veut prendre que ce qui 
satisfait son goût, peut s’exposer à des maladies et même à la mort. 11 
en peut arriver autant à celui qui ne veut que des mets qui flattent son 
palais ; car souvent ce qui plaît au goût est funeste à la santé.

La volupté ne convient pas au temps où nous sommes. Saint Bernard 
a dit : « Tout le temps de la pénitence est une espèce de vigile de la
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rem, si voluptates quibus major pars cor
porum périt, poterimus regere et coer- 
cere.» Idem : « Ipsæ voluptates in tormenta 
vertuntur. ». Idem ; « Quis hostis in quem- 
quam tam contumeliosus fuit, sicut in 
quosdam voluptates suæ sunt. » Sufficit 
alicui si hostem suum excæcat, sed volup
tates non solum excæcant voluptuosos, sed 
etiam impotentes reddunt, et contractos 
et læsos, et aliis infîrmitatibus affligunt 
eos, et tandem interfîciunt. Ghrysostomus : 
« Hi qui luxuriis et divitiis vitam ducunt, 
resoluta corpora et omni cera molliora cir- 
cumferunt, atque infîrmitatibus repleta 
quibus ad cumulum malorum podagræ 
tremor et immatura senectus accedit, etc. 
Semper vita in medicis et medicamentis, 
sensus autem tardi, graves et obtusi, et 
quodammodo sepulti. » Seneca : « Victus 
tibi sit ex re faciii, nec ad voluptatem,

sed ad cibum accédé, palatum tuum famés 
excitet non sapores, cum os non solum. 
sibi cibum sumat , sed toti corpori, nec 
quod sumit, sibi retineat, sed ad membra 
transmittat. » Non est habendus respectus 
in sumptione cibi ad os tantum , sed ad 
corpus. Aliquando enim quod nhmis est 
corpori, parum est gulæ ; et quæ gulæ 
sunt delectabilia, corpori sunt noxia : un
de si ille qui habet multitudinem ciborum 
delicatorum, tantum inde vult sumere 
quod gula sit satiata, potest inde incurrere 
infinnitatem, vel etiam mortem. Similiter 
potest accidere in illo qui in cibis nou at
tendit, nisi quod gulæ sint delectabiles; 
quod enim gulæ delectabile est, potest esse 
corpori mortiferum.

Non congruunt deliciæ tempori in quo 
sumus. Bernardus : « Universum tempus 
pœnitentiæ vigilia quædam est solemnitatis



grande solennité et du sabbat éternel, où nous courons. » Or, les 
plaisirs sont de la féte et non.de la vigile.

Elle ne convient pas davantage'au lieu où nous vivons. Car ce lieu 
d’exil est une vallée de misères, et [non un lieu de plaisir. Dieu n’a 
pas chassé l’homme du paradis de délices , -pour qu’il les recherchât.

Les plaisirs ne vont pas mieux au lieu de corruption où est mainte
nant la nature humaine. Ce qui se corrompt facilement se conserve 
bien mieux dans l’eau salée que dans l’eau douce. L’homme est 
exposé à la corruption dans l’état de nature bien ordonnée, et la 
peine la conserve, comme une espèce d’eau salée, d a n s l’état de na
ture déchue.

Us ne sout point encore le partage d’un corps réduit à la condition 
d’esclave. Les coups et les fouets, et non les plaisirs, voilà ce qu’il 
faut à un serviteur mal intentionné. Livre des Proverbes, chap. XIX : 
« Celui qui nourrit son esclave dès l’enfance trop délicatement, le 
trouvera plus tard récalcitrant. » Les délices ne vont pas mieux à la 
sottise du corps, auquel il faut la verge pour le châtier. Proverbes, 
chapitre X : « Il faut des coups là où il n’y a pas de cœur. » Ibidem, 
ch. XIX : « Les délices siéent mal à l’insensé. » Proverbes, ch. XXX : 
« La terre est troublée par l’insensé, quand il est rassasié. » L’insensé 
rassasié de nouriituro est un homme livré aux plaisirs charnels.

Les délices ne vont pas mieux à la condition de chrétien. Saint 
Bernard dit : « Le Christ, qui ne peut se tromper, a pris ce qui est le 
plus ennemi de la chair ; c’est donc ce qui est le meilleur, le plus utile, 
ce que l’on doit préférer ; » donc, à l’exemple de Jésus-Christ lui- 
même, un chrétien doit choisir non ce qui flatte, mais ce qui mortifie 
les sèns. Saint Paul, Epître auxGalates, chap. V : « Ceux qui appar
tiennent à Jésus-Christ ont crucifié leur chair avec ses vices et ses
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magnæ et æterni sabbati, quod præstola- 
nrar. » Deliciæ solemnitati congruunt non 
vigiliæ.

Non congruunt etiam deliciæ loco in quo 
samus : locus enim exilii vallis miseria- 
rum, non locus delfciarutu. Non ejecit ho
minem Deus de loco deliciarum, ut sibi 
delicias procuraret.

Item, non congruunt deliciæ statui cor- 
ruptionis, in quo nunc est humana natura. 
Quæ facile corrumpuntur, melius servan- 
tur in aqua salsa quam in aqua dulci. Ho
mo etiam in statu naturæ bene institutæ 
positus deliciis corruptinnem incurrit, quæ 
tribulatio quasi aqua salsa etiam in statu 
naturæ destitutæ custodit.

Non congruunt etiam deliciæ servili corn- 
ditioni corporis. Servo malevolo tortura 
et compedes congruunt, non deliciæ. Pro

verbe XIX : a Qui delicate a pueritia nu- 
trit servum suum, postea sentiet eum con- 
tumacem. » Item, non congruunt deliciæ 
stuititiæ corporis , ad cujus correptionem 
virga necessaria est. Proverbe X : « Virga 
in dorso ejus qui indiget corde. » Ibidem, 
XIX: «Non decent stultum deliciæ. » Per 
stultum cibo satiatum movetur terra.» 
Proverbe XXX. Stultus cibo satiatus est 
homo carnalibus deliciis repletus.

Non congruunt etiam deliciæ statui chrisr 
tiano. Bernardus : « Christus qui non fai- 
litur, elegit quod cami molestius est, id 
ergo melius, id ulilius, id magis eligen- 
dum. »- Exemple ergo ipsius Ghristi non 
carni delectabilia, sed molesta debet chris- 
tianus eligere. G alat., V : « Qui Ghristi 
sunt, camem suam crucitixerunt cum vi- 
tiis et concupiscentes. » M atth,, XI : « Qui



concupiscences. » S. Matthieu, chap. II : « Celui qui ne prend pas sa 
croix et qui ne me suit point, n’est pas digne de moi. » Le chrétien 
doit préférer les souffrances de la chair avec le peuple de Dieu , aux 
joies criminelles du démon, comme on le lit de Moïse dans l’Epître 
ayx Hébreux, chap. XI : « Il aima mieux être affligé avec le peuple 
de Dieu, que de jouir du plaisir si court qui se trouve dans le péché. » 
H faut spécialement éviter de nourrir trop délicatement les enfants. 
Quintilien dit : « Plût aux dieux que nous ne corrompissions point 
nous-mêmes les mœurs de nos enfants; car nous amollissons l'enfance 
dès son berceau. » En effet, cette éducation molle, que nous nommons 
indulgence, énerve toute la vigueur de l’ame. Sénèque : « L’éducalion1 
et la discipline forment les mœurs; on aime ce à quoi l’on a été formé 
de bonne heure. »

Les délices sont funestes également à quiconque veut s’appliquer 
à l’étude de la sagesse. Livre de Job, chap. XXVIII : « La sagesse ne 
se trouve point en la terre de ceux qui vivent dans les délices. » Saint 
Jérôme : «. Les Grecs disent parfaitement : Le ventre rempli de graisse 
ne donne point un esprit délié. » Sénèque : « La trop grande quantité 
de nourriture est un obstacle à l’activité de l’esprit; s’abstraire des 
plaisirs est le moyen d’aiguiser l’intelligence. » Les enfants qui mépri
sèrent les mets de la table du roi, et qui se contentèrent d’une nour
riture commune, devinrent plus intelligents que les autres. Daniel, 
chap. Ier.

Pour ce qui regarde une nourriture trop apprêtée, nous devons 
faire observer que celui qui veut des mets préparés avec trop d’art et 
de recherche, aiguise le glaive de son ennemi. Saint Bernard d it, en 
parlant de cette délicatesse exquise des mets : « Les cuisiniers mettent 
partout tant d’apprêt et de soin, qu’après avoir dévoré quatre à cinq 
plats, on mange encore des autres; la satiété ne diminue pas l’ap
pétit, » Le ventre, qui ne raisonne pas, se remplit, mais la variété
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non accipit crucem, et sequitur m e, non 
est me dignus. » Christianus debet potius 
eligere habere cum populo Dei carnis af- 
flictionem, quam inordinatam cum servis 
diaboli consolationem, sicut de Moyse le- 
gitur. Hebr., XI : « Magis eligens affligi 
cum populo Dei, quam temporalis peccati 
habere jucunditatera. » Specialiter caven- 
dum est, ne pueri delicate nutriantur. 
Quintilianus : « Utinam liberorum nostro- 
rum mores non ipsi perderemus ; infantiam 
enim statim deliciis solvimus. » Nam ilia 
quam indulgentiam vocamus, educatio 
mollis nervos omnes frangit mentis. Se
neca : « Educatio et disciplina mores facit, 
et id sapit quisque, quod didicit. »

Non congruunt etiam deliciæ homini

qui studet sapientiæ. Job, XXVIII : « Non 
invenitur in terra suaviter viventium. » 
Hicronymus : « Pulchre dicitur apud (iræ- 
cos : Pinguis venter non gignit sensum te- 
nuein. » Seneca : « Copia ciborum subti- 
litas impeditur ; abstinentia a deliciis valet 
ad intelligentiam. » Pueri qui cibos regios 
contempserunt, cibis grossis contenti, in- 
telligentiores cæteris inventi sunt, Dan., I.

De curiositate præparandi notandum, 
quod qui studiose et îaute cibos præparaii 
facit, gladium hostis sui acuit. Bernardus 
loquens de hac curiositate : « Tanta, inquit, 
accuratione et arte cocorum cuncta appa- 
rantur, ut quatuor vel quinque fernulis 
devoratis, prima non impediant novissîma, 
nec satietas minuat appetitum. » Venter



des mets prévient le dégoût. Parce qu’en effet, vous pensez bien que 
nous n’aimons plus les choses simples et naturelles, telles qu’elles 
ont été créées, quand, par.ce mélange de toutes sortes de choses, au 
mépris du goût naturel que Dieu avoit donné à chacune d’elles, nous 
provoquons la gourmandise à l’aide de toutes ces saveurs étrangères ; 
on excède les bornes de la nécessité, sans parvenir à la sensualité.
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CHAPITRE XXV.
Du temps et de la manière de prendre ses repas.

Il faut bien se garder de prévenir Theure des repas. Car celui qui 
n’est pas fidèle à cette règle n’attend pas que la sauce soit préparée, 
c’est-à-dire la faim; aussi trouve-t-il tout insipide. Sénèque a dit : 
« Le pain sec vous paroîtra tres-bon, quand la faim l’aura rendu 
tendre et savoureux ; aussi ne faut-il pas manger avant quelle vous y 
invite. J’attendrai donc et je ne mangerai pas avant que je puisse 
avoir un bon pain, ou que je désire être dégoûté d’un mauvais. » 
Saint Bernard a dit : « Pour un homme prudent et sobre, il ne faut 
pas d’autre assaisonnement que le sel et la faim. » Le Sage a dit : 
« Le besoin assaisonne tout. » La tempérance et la propreté sont les 
règles pour prendre ses repas. Il est honteux devant les hommes de ne 
savoir pas manger, sans se tacher le corps et les habits ; mais il est 
très-mal devant Dieu de ne savoir point manger sans souiller son ame. 
Il faut donc éviter à table les taches du corps et de l’ame.

Il faut encore y observer les lois de la tempérance, ne point manger 
avec gloutonnerie et précipitation, ne pas trop boire et éviter de se 
jeter sui1 les mets avec une indécente précipitation. Ecclésiastique, ch. 
XXXVIII : «Ayez de la réserve dans les festins et ne vous jetez pas sur

quidem dum nescit, oneratur, sed varielas 
tollit fastidium. Quia enim putas, ut ea 
natura creavit, epuïas fastidlmus, dum alia 
aliis multifarie permiscentur, et spretis na- 
turalibus, quos Deus indidit rebus, quibus
dam adulterinis gula provocatur saporibus, 
transitur nimirum meta necessitatis, sed 
needum delectatio superatur.

CAPUT XXV.
De tempore et modo sumendi cibum.

Attendendum est, ne tempus comedendi 
præveniatur. Qui enim prævenit, non ex- 
pectat donec salsa parafa sit, scilicet famés 
unde cibum insipidum comedit. Seneca : 
«Solus panis bonus tibi fi et, cum tenerum 
et similaginem famés reddet ; ideo non 
est ante edendum, quam illam imponat. 
Expectabo ergo, nec ante edam quam aut

bonum panem habere potero , aut malum 
fastidire desidero. » Bernardus : « Pruden- 
ter sohrieque conversant! satis est ad omne 
condimentum sal cum famé. » Sapiens : 
« Desideriis omnia condiuntur. » Ad mo
dum sumendi cibum pertinet munditia et 
temperantia. Secundum sæculum valde ve- 
recundum est, si homo adultus nesciat se 
pascere, quin se maculet corporaliter, et 
secundum Deum valde verecundum est, si 
homo nesciat se pascere, quin animam 
suam maculet. Utraque ergo immunditia 
cavenda est in mensa, et corporalis, et spi
ritualis.

Temperantia etiam ibi servanda est, ut 
non comedatur cum festinatione nimia, et 
appetitus cibi vel potus refrænetur, et ef- 
fusio super escam vitetur. Ecclesiast., 
XXXVIII : « Noli esse avidus in omni epu-



tous les mets. » Saint Augustin a dit : «Le sage peut user de mets pré
cieux, sans être pour cela un sensuel et un gourmand, mais l’insensé est 
dévoré d’une ignominieuse avidité pour la nourriture la plus vile; et 
tout le monde jugera plus honnête de manger modérément du poisson, 
comme fit le Sauveur, que de se jeter avec excès sur des lentilles, à 
la façon d’Esaü. » Ce n’est pas parce que leur nourriture est plus 
grossière que la nôtre, que presque tous les animaux sont plus sobres 
que nous. 11 y a convoitise du regard intérieur des aliments, quand la 
pensée en est tellement saisie, qu’elle ne peut songer à autre chose. 
Cette honteuse gourmandise fait qu’on coupe mal son pain et qu’on 
mange d’une manière inconvenante ; afin de comprimer cette avidité, 
on peut couper son repas en interjetant quelques prières ou la récita
tion d’un psaume.

CHAPITRE XXVI.

IL faut engager les jeunes adolescents qui ne peuvent pas garder la
continence à se marier.

Comme c’est dans l’adolescence que l’ardeur de la concupiscence 
est le plus vive, il faut engager les jeunes gens qui ne veulent ou qui 
ne peuvent pas garder la continence, à réprimer leurs passions par 
les devoirs du mariage. C’est ce que dit Salomon, au chapitre V du 
livre des Proverbes : « Vivez dans la joie avec la femme que vous avez 
prise dans votre jeunesse. » Et il ajoute : « Pourquoi vous laisserez- 
vous séduire à une étrangère ; et pourquoi vous reposerez-vous dans 
le sein d’une autre? » C’est l’avis que donne l’Apôtre dans la première 
Epître aux Corinthiens, chap. VII : « Que chacun ait une épouse à 
cause de la fornication ; » il veut, dire, dans la crainte de tomber dans 
la fornication. Puis encore : « Il vaut mieux se marier que de brûler.»
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latione, nec te effundas saper omnem es- 
cam. » Augustinus : « Fieri potest, ut sine 
omni vitio cupiditatis vel voracitatis pre- 
tiosissimo cibo sapiens utatur, insipiens 
autem fœdissimæ gulæ flamma in vilissi- 
mum cihum ardescat, et sanctius quisque 
Domini more maluerit piscibus vesci, quam 
lenticula more Esau. » Non propter hoc 
oontinentiores sunt nobis pleræque bestiæ, 
quia vilioribus cibis aluntur. Effusio vultus 
interioris super escam est, quando ad ci- 
bum sic ardore animus trahitur, ut aliud 
cogitare non sinatur. Comitari solet fœdam 
aviditatem inordinate scindendo panem et 
sumendo cibum ; valet contra hanc avidi
tatem Psalmi interpositio cum aliqua ora- 
tione.

CAPUT XXVI.
Quod in œtale adolescentiæ monendi sunt, 

qui non possunt continere ad matrimo- 
nium.
Cum in ætate adolescentiæ maxime sae- 

viat ardor concupiscente, admonendi sunt 
juvenes, qui non possunt nec volunt con- 
tinere, ut concupiscentiam refrænent con- 
jugii lege. Sic monebat Salomon, Proverb 
V : « Lætare cum muliere adolescentiæ 
tuæ ; » et subditur : « Quare seduceris, fili 
mi,, ab aliéna, et foveris in sinu alterius ? » 
Ad id monet Apostolus ,  I. Corinthiorum, 
VTI : « Propter fornicaiionem unusquisque' 
uxorem habeat ; » fomicationem , inquit, 
vitandam, et subditur : « Melius est nu- 
bere quam uri. » Item, Hebrœorum, ult. :



Et encore au dernier chapitre de l’Epitre aux Hébreux : « Que votre 
mariage soit honorable eu tout, » ajoutons ici un mot de l’Apôtre : 
« Et que votre lit soit'sans tache; car Dieu jugera les fornicateurs et 
les adultères, » c’est-à-dire il les condamnera. Cet avis est pour ceux 
qui ne peuvent pas garder la continence et non pour ceux qui le 
peuvent et qui en ont le désir ; car cela vaut bien mieux. C’est pour- 
quoi saint Paul dit dans sa première Epitre aux Coriathiens, ch. VII : 
« Celui qui marie sa fille fait bien, celui qui ne la marie pas fait 
mieux. » Et dans le môme chapitre : « Je veux que tous soient comme 
moi, c’est-à-dire continents. » Il faut faire l’éloge du mariage, afin de 
le faire aimer et de diriger les âmes vers la doctrine de la bonne règle, 
pour qu’on se marie saintement comme on le doit, et qu’on y soit 
fidèle quand on l’a contracté. Or, quatre choses recommandent la 
sainteté du mariage. Premièrement, l’honneur auquel Dieu l’a élevé; 
secondement, son fruit précieux ; troisièmement, sa dignité de sacre
ment; quatrièmement, sa puissante efficacité.

D’abord il faut remarquer que Dieu a honoré le mariage par son 
institution, dont il est l’auteur en sauvant des époux des eaux du dé
luge. Il l’a encore honoré dans son incarnation et dans les noces aux
quelles il a assisté ; et il l’honore encore par la bénédiction de l’Eglise. 
Nous avons quatre preuves de la dignité de son institution. Première
ment, l’aulorité de celui qui l’a institué. Des saints, tels que saint 
Augustin ou saint Dcnoît, ont institué les autres ordres; mais c’est Dieu 
lui-même, qui no peut pas se tromper, qui a institué le mariage. En 
sorte que, si celui qui transgresse la règle de saint Benoît, est cou
pable, celui qui transgresse l’ordre du mariage, établi par Dieu, est 
bien plus coupable. Secondement, le lieu où il a été institué, c’estrà- 
dire le Paradis. Car, il fut institué après que Dieu eut envoyé uu pro
fond sommeil à Adam, Genèse, ch. II. Adam fut ravi eu esprit, et il
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« Honorabile commbium in omnibus, » 
sûpple i « et torus immaculatus. Fornica- 
tores enim et adultcros judicabit Deus, » 
id est , damnabit. Admonitio ista fit non 
valentibus continere, et non illis qui va
lent et volunt continere, illucl enim melius 
est. Unde I. Corintkiorum,  VII : a Qui 
matrimonio jungit virginem suam, bene 
facit, et qui non jungit, melius facit.» 
In eodem : « Volo omnes homines esse si
cut m e, scilicet continentes. » Gommen- 
dandum est conjugium, ut ametur et ad 
doctrinam sanæ regulæ dirigendum, ut 
modo debito contrahatur, et contractum 
custodiatur. Ad commendationem ipsius 
quatuor faciunt.

Primo, honor ci a Deo exhibitus ; secun
do, pretiosus ejus fructus; tertio, hoc quod

sacramentum est ; quaito, magna ejus effi- 
cacia. Circa primum notandum, quod Deus 
honoravit conjugium instituendo, et in di- 
luvio conjugcs salvando ; honoravit etiam 
illud in incarnatione et in nuptiis, et ad- 
huc honorât in Ecclesiæ benedictione. 
Quantum ad ejus institutionem quatuor 
pertinent ad ejus honorem. Primo, insti- 
tuentis authoritas, cum alios ordines insti
tuent aliquis sanctus, ut Augustinus vel 
Benedictus, ordinem matrimonii instituit 
ipse Deus qui errare non potest : unde si 
culpabilis est, qui ordinem Benedicti trans- 
greditur, constat valde culpabilem esse, 
qui transgreditur ordinem matrimonii ‘a 
Deo institutum. Secundo, locus in quo in- 
stitutum est, scilicet paradisus. Institutum 
enim est immisso sopore in Adam. Genes.,
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vit la cour céleste, où il reconnut la vertu du mariage et sa dignité de 
sacrement. Adam étoit de corps dans le paradis terrestre, mais il étoit 
en ame dans le paradis des cieux. Troisièmement, son antiquité. Car 
l'institution du mariage n’est pas nouvelle, puisqu’il remonte avant 
tout autre ordre établi sur la terre. Quatrièmement, l’état d’innocence 
dans lequel il fut établi. Car il fut institué à cette époque fortunée où 
l’homme n’étoit point encore coupable.

CHAPITRE XXVII.
Eloge du mariage.

Dieu ne sauva que des époux du déluge. Noë et sa femme, ses trois 
enfants et leurs femmes furent sauvés dans Tarche. Tous les concubi- 
naires et les femmes de mauvaise vie périrent dans le déluge. La sainte 
Vierge voulut entrer dans cet ordre général, malgré qu’elle eût fait 
vœu de virginité, ce qui honore infiniment le mariage. Dieu ne vou
lut pas prendre chair de sa sainte Mère avant qu’elle ne fût mariée. 
Le mariage est le manteau que prit la sainte Vierge, pour cacher sa 
divine conception. Ce voile déroba au démon le mystère de notre ré
demption. Celles-là sont malheureuses et maudites qui préfèrent être 
dans la confusion de Satan que dans l’ordre de la Vierge bien
heureuse.

La confusion du diable, c’est l’état des femmes publiques qui com
mettent le crime tantôt avec leur père, tantôt avec leur fils, d’autre
fois avec les deux frères, ou leurs parents, aujourd’hui avec des 
garçons, demain avec des hommes mariés, maintenant avec des 
prêtres ou des religieux, une autre fois avec des lépreux. Elles sont

II. Et raptus est Adam in spiritu, et in
terfuit, curiæ cœlesti, ubi agnovit virtu
tem matrimonii, et ejus rei esse sacramen- 
tum, et erat Adam tune corpore in para- 
diso terrestri, mente vero in paradiso cœ
lesti. Tertio est autiquitas. Non enim de 
novo institutus est ordo iste, immo anti- 
quitate excedit omnem ordinem in terris 
institutum. Quarto, status innocentiæ , in 
quo est institutum. Institutum enim est 
illo felici tempore, in quo homo nondum 
peceaverat.

CAPOT XXVU.
Commendaito matrimonii.

Tempore diluvii solos conjuges salvavit. 
In arca enim salvati sunt Noe, et uxor 
ejus, et très filii ejus, et eorum uxores. Si 
qui eraut concubinarii, si quæ meretrices, 
omnes diluvio perierunt. Hune ordinem

Beata Yirgo intrare voluit, licet proposuis- 
set servare virginitatem, quod non parum 
facit ad honorem matrimonii. Noluit Deus 
filius carnem ex ea sumere, nisi donec es
set in matrimonio. Noluit Deus filius car
nem ex ea sumere, nisi donec esset in ma
trimonio. Matrimoniüm est pallium, quo 
Beata Vir go usa est, quo occultaret cœles- 
tem conceptum. Sub hoc pallio celatum 
est diabolo mysterium redemptionis noslræ. 
Infelices et maledictæ sunt illæ , quæ po- 
tius eligunt esse in confusione diaboli, 
quam in ordine Beatæ Virginis.

Confusio diaboli est status meretricum, 
quæ quandoque peccant cum pâtre, post 
cum filio, quandoque cum duobus fratri- 
bus, vel cognatis, quandoque cum solutis, 
quandoque cum conjûgatis , quandoque 
cum sacerdotibus, quandoque cum reîigio- 
sis, quandoque cum leprosis. Infelices



bien malheureuses les adultères qui ne tiennent pas au lien sacré du 
mariage et qui ne craignent pas de souiller le manteau de la bienheu
reuse Vierge Marie. Notre-Seigneur a encore honoré le mariage en 
assistant avec sa Mère et ses disciples à des noces, où il fit le premier 
miracle éclatant qui eut lieu en présence de ses disciples, en chan
geant l’eau eu vin. Il honore encore le mariage par la précieuse béné
diction que l’Eglise donne aux époux, pendant la messe, au pied de 
l’autel, en présence de son sacré corps. Celui qui préfère vivre en con
cubinage que de se marier, préfère la malédiction à la bénédiction. 
Car tant qu’il est dans le péché, quoi qu’il fasse, il est maudit. Psaume, 
CVIII : « Il n’a pas voulu la bénédiction, elle s'éloignera de lui. » Les 
concubinaires tomberont sous la malédiction, car ils entendront ces 
paroles du vingt-sixième chapitre de l’Evangile de saint Matthieu :
« Retirez-vous de moi, maudits, dans le feu éternel. » Et ceux qui se 
conduisent bien dans le mariage, entendront celles-là : « Venez les 
bénis de mon Père. »

Ce qui sert à recommander le mariage c’est le fruit précieux qui en 
est la conséquence ; car il en naît des enfants de ce siècle, qui, par 
adoption, deviendront les enfants de Dieu. Si quelqu’un avoit une 
vigne qui lui donnât mille muids de vin par an, il l’estimeroit beau
coup. Combien donc ne doit-on pas aimer le mariage, qui procrée des 
enfants, quand un enfant vaut mieux que tout le vin du monde? Par 
le mariage on engendre des vierges ; or, si la virginité est honorable, 
ne doit-on pas beaucoup honorer le mariage qui la procrée. Saint Jé
rôme a dit ; « Je loue le mariage , parce qu'il engendre des vierges. 
Je cueille une rose sur les épines et je tire une perle d’un coquillage.»

Ce qui fait encore la gloire du mariage, c’est qu’il est un des sept 
sacrements de l’Eglise. C’est ce qui fait dire à l’Apôtre : « Le mariage

bent in matrimonio, audient illnd : <f Ve- 
nite, benedicti Patris mei.»

Ad commendationem matrimonii facit 
pretiosus fructus, qui a matrimonio se
quitur : generantur indé filii hujus sæculi, 
qui post per adoptionem sunt filii Dei. Si 
quis haberet vineam, quæ annuatim  fer- 
ret mille modios vini, valde amaret eam : 
quantum ergo amandum est matrimonium, 
unde pueri procreantur, cum puer unus 
prævaleat toti vino, quod in mundo est ?
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etiam sunt adulteræ conjugio non adhæ- 
rentes, nec timentes pallium B. Virginis 
inquinare. Honoravit etiam oonjugium in 
hoc, quod voluir. interesse nuptiis cum 
matre sua, et discipulis suis, ubi voluit 
ifacere primum miraculum aperte, quod 
fecit coram discipulis mutando aquam in 
vinum. Honorât etiam conjugium in ex- 
4îel)enti bencdictione, quam Ecclesia facit 
conjugibus juxta altarc ad Missam in præ- 
sentia Dominici corporis. Qui potius vult 
esse concubinarius, quam in conjugio , 
potius vult habere maledictionem, quam 
benedictionem : quandiu est enim in pec- 
cato, maledictus est, qitidquid agat. Ps. 
GVIII : «Noluit benedictionem et elonga- 
bitur ab eo. » Goncubinarii habebunt ma
ledictionem, audient enim illud M a tth ., 
XXVI : a Discedite a me maledicti in 
ignem æternum. » Qui autem bene se ha-

Ex matrimonio générant virgines, unde si 
vïrginitas multum amanda est, et matri- 
monium multum est amandum. Hierony- 
mus : « Laudo conjugium, quia virgines 
générât : lego de spinis rosam, de coucha 
margaritam. »

Item, ad commendationem matrimonii 
facit, quod est unum de sacramentis. Ec
clesiæ : unde Apostolus loquens de ipso di-



est un grand sacrement, je dis, dans le Christ et dans l’Eglise, » 
Ephes., chap. V. Son éloge se tire encore de sa grande puissance, 
qui s’appuie de preuves nombreuses. Premièrement, parce que cet 
acte charnel, qui sans le sacrement seroit péché mortel, avec lui de
vient véniel, ou tout-à-fait innocent. Secondement, parce qu’il est un 
remède aux maux qui sont la suite du concubinage, savoir : la stéri
lité, la mort violente des enfants et l’inceste. Troisièmement, parce 
qu’il est efficace pour procurer la concorde, qui est si agréable à Dieu, 
et qui est si offensé des divisions. Un état tout entier est quelquefois 
ramené à la concorde, par un seul mariage. Livre des Proverbes, 
chap. VI : « Il y a six choses que le Seigneur hait et son ame détéste 
la septième. » La septième qu’il déteste est celui qui sème les dissen
sions entre ses frères. Quatrièmement, parce qu’il défend l’homme du 
côté où il est le plus attaqué par le démon. Job, chap. XL : « Sa force 
est dans ses reins. » Dans l’état du mariage, un homme doit être bon 
père, bon époux et gouverner avec sagesse sa famille et sa maison. 
En se mariant il doit bien faire attention à la personne qu’il épouse et 
dans quelle intention il l’épouse. D’abord à la personue qu’il prend, 
parce que, comme dit Aristole, une bonne femme est un oiseau rare 
en ce monde. Ecclésiaste, chap. VII : « Entre mille hommes j ’en ai 
trouvé un bon; mais de toutes les femmes je n’en ai pas trouvé une 
seule. » Aussi faut-il être très-difficile dans le choix d’une femme, de 
peur de tomber dans une erreur irréparable à l’homme. Le Sage a 
dit : « On ne peut pas se débarrasser de sa femme une fois qu’on l’a 
épousée, mais on doit la garder, quelle qu’elle soit, fût-elle colère, 
insensée, laide, superbe, dégoûtante. » Saint Fulgence a dit : « Une 
femme est une ressource et une consolation de tous les instants, ou
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cit : « Sacramentum magnum est, ego au
tem dico in Ghristo et Ecclesia, » Ephes., 
V. Ad commendationem etiam ipsius facit 
magna ejus efficacia, quæ potest ostendi 
multipliciter. Primo per quod hoc opus 
carnale quod sine eo esset mortale, cum 
eo est veniale, vel omnino sine peccato. 
Secundo per hoc, quod remedium est con
tra mala, quæ ex meretricio sequuntur, 
quæ sunt sterilitas, prolis intcrfectio, iu— 
cestus. Tertio per hoc, quod'adeo efïicax 
est ad concordiam faciendam, quæ multum 
placct Deo, sicut discordia multum et dis- 
plicet. Tota patria una uno matrimonio 
quandoque ad concordiam reducitur. Pro- 
verb., VI : «Sex sunt quæ odit Dominus, 
et septimum detcstalur anima ejus. » Sep- 
timum quod detestatur, est, qui seminat 
inter fratres discordias. Quarto, per hoc 
quod défendit hominem ex ea parte qua 
diabolus eum fortius impugnat. Job, XL :

« Fortitudo ejus in lumbis ejus. » Ad sta- 
tum conjugalem pertinet, ut vir debito 
modo se habeat ad uxorem, et prolem, 
et domus, et familiæ gubernationem. Ad 
uxorem vero eam ducendo, et posî coha- 
bitando. Ducendo vero attendere debet, 
qualis ducatur, et qua intentione. Qualis 
ducatur attendendum est, quia ut ait Phi
losophus, rara avis est in terris bonis 
uxor. EcclL, VII : « Virum unum de mille 
reperi, mulierem ex omnibus non in- 
veni. » Ideo in eligenda uxore adhibenda 
est diligentia, ne contingat errare, errore 
quem homo non possit cmendare. Sapiens: 
«Nu 11 a est uxoris jâm conjunctæ probatio, 
sed qualiecunque obvenerit, est habenda, 
et jugiter retinenda, etiam si iracunda, 
si fatua, si deformis, si superba, si fœ-- 
tida. » Fulgentius : « IJxor aut perpetuale 
refugium, aut perenne tormentum. » Uxor 
bona virum iratum mitigat, unde mulier



un tourment continuel. » Une bonne épouse abaisse la colère de son 
mari ; c’est ce qui fait dire qu'elle l’attendrit et le convertit à Dieu. 
Saint Paul, première Epître aux Corinthiens, ch. YII : « L’époux in
fidèle est sanctifié par l’épouse fidèle. » Nous en avons un exemple 
dans sainte Cécile, qui peu de temps après son mariage, convertit son 
époux à  Jésus-Christ. Livre des Proverbes, chap. XII : « La femme 
vigilante est la couronne de son mari. » Pour cette raison et d’autres 
semblables, il est dit au vingt-sixième chapitre de l’Ecclésiastique : 
« Le mari d’une femme qui est bonne est heureux. » Et quelques 
lignes plus bas : « La femme vertueuse est un excellent partage. » Il 
est dangereux d’habiter avec une mauvaise femme. Aussi lit-on au 
vingt-ciuquième chapitre de l’Ecclésiastique : « Il vaut mieux de
meurer avec un lion et un dragon, que d’habiter avec une méchante 
femme. » On dit qu’il y a trois choses qui chassent un homme de sa 
maison : la fumée, l’eau qui tombe à  travers le toit et une mauvaise 
femme.

CHAPITRE XXVI.
Conseils à ceux qui cherchent à se marier.

Il faut choisir pour épouse uno femme vertueuse, car elle doit être 
un secours pour le salut, d’après cette parole de la Genèse, cliap. II : 
« Faisons-lui un aide semblable à lui. » Si elle est vertueuse elle dé
lient un puissant moyen de sanctification, puisqu’on est toujours avec 
elle, mais elle devient, au contraire, un obstacle immense, si elle est 
mauvaise. Mais comme ou ne peut avoir une épouse vertueuse, si 
Dieu ne la donne, celui qui veut se marier, doit la demander à  Dieu, 
en priant, en faisant prier pour lui et en faisant des aumônes. Pro
verbes, chap. XIX : « Le père et la mère donnent les maisons et les 
richesses; maisc’esLle Seigneur proprement qui donne à l’homme 
une femme sage. » Ecclésiastique, ch. XXYI : « La femme vertueuse
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dicitur quasi molliens virum, et ad Deum 
convertit. I. Cew\, VII : « Sanctificatus est 
enim vir infidelis per mulierem fidelem. » 
De hoc exempio habetur in beata Cæcilia, 
quæ desponsata mox sponsum convertit ad 
Christum. P r o v e r b XII : « Mulier dili- 
gens corona est viro suo ; » propter hoc et 
his similia dicitur E c c l e s XXVI : « Mulie- 
ris bonæ 3 beatns vir : » et post : « Pars 
bona mulier bona : » Periculosum est habi- 
tare cum muliere mala. Unde Eccles 
XXV: «Leoni et dracom placebit magis 
commorari quam habitare cum muliere 
uequam. » Tria dicuntur hominem expel- 
lere de domo, scilicet fumus, stillicidium 
et mala uxor.

CAPUT XXVIII.
Quomodo clucendo uasorem se débet habere.

Eligenda est pro uxore mulier bona : 
adjutorium enim debet esse salutis secun
dum illud Gen., II : «Faciamus ei adjuto
rium. » Si bona sit, magnum est adjuto
rium salutis, cum sit familiarissima : si 
vero sit mala, magnum impedimentum 
salutis. Sed quia nullus potest habere uxo- 
rem bonam, nisi a Deo detur, volens 
inire conjugium, orando, et orari fa- 
ciendo; et eleexnosynas dando debet eam 
a Deo quærere. P r o v e r b XIX : « Domi
nus et divitiæ dantur a parentibus, a Do
mino vero proprie uxor prudens. » Eccles.



est un excellent partage ; c'est celui de ceux qui craignent Dieu, et 
elle sera donnée à un homme pour ses bonnes actions. » Il faut encore 
qu’elle soit de bonne famille. On doit craindre d’épouser la fille d’un 
usurier ou d’un voleur.- Ce mauvais choix des femmes fut une des 
causes du déluge. Les enfants de Dieu voyant, en effet, que les filles 
des hommes étoient belles, prirent pour femmes, celles d’entre elles 
qui leur avoient plu. Genèse, chapitre VI. On appelle enfants de Dieu 
la race de Seth, et enfants des hommes, la race de Gain. On doit 
prendre une femme de sa condition ; c’est-à-dire noble, si on est 
noble, roturière si on est de cette classe de la société. Genèse, cha
pitre II : « Faisons-lui un aide semblable à lui. » Dieu forma la 
femme d’une côte de l’homme, de peur que l’un ne s’enorgueillit 
d’une plus noble origine que l’autre. Il ne forma pas la femme de 
la tête d’Adam, de crainte qu’elle ne se crût faite pour dominer, ni 
des pieds, afin qu'elle ne pensât pas qu’elle étoit née pour la servi
tude, mais du milieu de son corps, pour montrer qu’elle étoit son 
égale. Un poète a dit : a Si vous voulez faire un mariage bien assorti, 
qu’il n’y ait rien de disproportionné entre vous deux. » Il ne suffit 
pas seulement qu’il y ait égalité de naissance, mais il faut encore qu’il 
y ait proportion d’âge et d'agréments. Car si une jeune femme épouse 
un vieillard et une belle personne un homme laid, elle le prend en 
dégoût et devient adultère. L’anneau nuptial figure parfaitement ces 
rapports de convenances, car s’il est trop petit il gêne le doigt, s'il est 
trop large, on le perd. Ainsi en est-il dans le mariage; s’il y a conve
nance les époux demeurent unis, sinon, ils se séparent.

En se mariant, on doit avoir une intention honnête. Car on ne doit 
pas se marier pour le seul plaisir de la chair, mais afin d’avoir des 
enfants, d’éviter le vice de l’impureté, et pour donner à Dieu des ado- 
rateui’s. Il faut désirer des enfants selon la chair, pour en faire ensuite
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XXVI : «Pars bona, mulier bona, in 
parte bona timendum Deum dabitur viro 
pro factis bonis. » Attendendum est etiam, 
quod sit de bona progenie. Timendum est 
ducere etiam flliam usurarii, vel raptoris. 
hæc fuit una de causis diluvii, videntes 
enim filii Dei filias hominum quod essent 
pulchræ, acceperunt sibi uxores ex omni
bus, quas elegerant, G e n VI : « Filii Dei 
vocantur, qui erant de stirpe Seth : filii 
hominum qui erant de stirpe Gain. » Debet 
eligere uxorem sibi similem, scilicet no- 
bilem, si est nobilis, ignobilem, à  sit ig- 
nobilis. Gen., II : « Faciamus ei adjuto- 
rium simile sibi. » De costa viri -formavit 
Deus mulierem, ne posset unus contra al
terum gloriari, se esse de nobiliori genere. 
Non formavit Deus mulierem de capite, 
ne crederetur formata ad dominationem :

nec de pede, ne crederetur subjicienda in 
servitutom, sed de medio, ut haberetur 
tanquam socia. Poeta : « Si qua voles apte 
nubere, nube pari.» Paritas ilia non so
lum. altendenda est quantum ad nobilita- 
tem,sed etiam quantum ad juventuLemet 
pulchritudinem. Quando enim juvenis et 
pulchra nubit seni et deformi habet eum 
exosum, et adultéra efficitur. Paritas ista 
bene in annulo ostenditur, qui si strictior 
sit digito non congruit, si vero latior deci- 
dit. Sic se habet inter conjuges, si sint 
dispares, quia simul manentes sunt con
cordes, vel unus ab altero descendit.

Volons inire conjugium, debet habere 
intentionem rectam : non enim debet eam 
ducere causa luxuriæ, sed causa prolis 
procreaudæ, et fornicationis vitandæ, et 
ut habeat hæredem Dei cultorem. Deside-



des enfants de Dieu, par adoption. Livre de Tobie, chap. VI : «L’ange 
dit au jeune Tobie, lorsque des personnes s’engagent dans le mariage, 
de manière qu’ils bannissent Dieu de leur cœur et de leur esprit, 
et qu’ils ne pensent qu’à satisfaire leur brutalité, comme les chevaux 
et les mulets qui sont sans raison, le démon a pouvoir sur eux. » Et 
dans le même chapitre : « Pour vous, vous prendrez cette fille dans 
la crainte du Seigneur et dans le désir d’avoir des enfants, plutôt que 
par un mouvement de passion. » Ibidem, chap. VIII : « Alors le jeune 
Tobie dit ces paroles : Maintenant, Seigneur , vous savez que ce n’est 
point pour satisfaire ma passion que je prends une épouse, mais 
dans le seul désir de laisser des enfants, par lesquels votre nom soit 
béni dans tous les siècles des siècles. »
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CHAPITRE XXIX.
Comment on doit se comporter dans le mariage.

Lorsqu’on est marié, on doit se conduire convenablement envers 
sa femme; lui donner un amour discret et honnête, l’honorer, s’unir 
à elle avec modération et la traiter avec douceur et charité. Le Sage 
a dit : « L’époux trop passionné est adultère avec sa propre femme. » 
Saint Jérôme, dans sa lettre à Jovinien, dit, en parlant d’un époux 
trop épris de sa femme : « Le principe de cet amour étoit honnête, 
l’excès, honteux : mais qu’importe si on se déprave dans l’usage 
d’une chose permise. » L’homme sage doit donc aimer sa femme 
raisonnablement et non passionnément : rien n’est plus honteux que 
d’aimer une épouse comme on feroit une adultère. Il doit l’honorer 
comme sa compagne chérie; première Epître de saint Pierre, chap. III : 
«Les traitant avec honneur et discrétion, comme le sexe le plus

rium debet habere generandi filios secun
dum carnem, qui post fiant filii Dei per 
adoptionem. Tob., VI : « Dixit Àngelus 
Tobiæ minori, in eos qui conjugium ita 
suscipiunt, ut Deum a se et sua mente ex- 
cludant : et suæ libidini vacent sicut equus, 
et mulus, quibus non est  intellectus. Ha
bet super eos dæmon potestatem. » In eo- 
dera : « Accipies virginem cum timoré 
Domini, et ainore filiorum magis quam 
lididine ductus. » Ibid. VIII : a Dixit To- 
bias minor. Nunc Domino tu scis, quoniam 
non luxuriæ causa accipio uxorem meam, 
sed sola posteritatis dileclione, in qua nunc 
benedicatur nomen tuum iu sæcula sæcu- 
loram. »

IV .

CAPUT XXIX.
Quomodo se debet habere cum uæore duc ta.

Postquam vero uxorem duxerit, debito 
modo ad eam se debet habere, discrète et 
temperate eam amando, eam honorando, 
temperate ea utendo, et benigne eam trac- 
tando. Sapiens t « Adulter'est in uxorem 
propriam amator ardentior. » Hieronymus 
in epistola ad Jovinianum, loquens de quo- 
dam nimis amante uxorem suam : « Origo, 
inquit, amuris honesta erat, magnitudo 
deformis ; nihil autem interest, quam ex 
honesta causa quis insaniat. » Sapiens-ergo 
judicio debet amare uxorem, non afl’ectu : 
nihil est fœdius quam uxorem amare quasi 
adulteram. Honorare debet eam tanquam 
sociam. I. P etr ., III : a Quasi infirmiori 
vaaeulo muliebri impartientes honorem. »
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foible. » Il doit en user avec modération et observer le temps, le lien 
et les convenances. livre de Tohie, chap. YI : « Pour vous, après 
que vous aurez épousé cette fille, vivez avec elle en continence, pen
dant trois jours. » Il doit la traiter avec bonté, puisqu’il a quitté son 
père et sa mère pour elle, ainsi que les autres membres de sa fa
mille. Saint Paul, Epître aux Colossiens, chap. 111 : « Epoux, aimez 
vos épouses et ne soyez pas durs pour elles. » Pour ses enfants, il doit 
être ce que le veut saint Augustin : il doit les accepter avec amour, 
les nourrir avec bienveillance et les élever religieusement. On lit au 
livre des Proverbes, chap. V, touchant l’amour que l’homme doit à 
sa femme et à ses enfants : « Qu’elle vous soit comme une biche très- 
chère, comme un faon très-agréahle. » On doit bien aimer une épouse 
qui chasse les fomicateurs, comme la biche poursuit les serpents; et 
ce fils doit être bien cher, qui est agile comme un faon, pour faire le 
bien, clairvoyant dans les choses de la foi et omé de toute espèce de 
vertus.

Quant au gouvernement de la maison, le maître doit l’orner par 
ses mœurs et ses bonnes œuvres. Sénèque a dit : « Que la maison ne 
recommande pas le maître, mais le maître la maison. » Et encore : 
« Qu’en entrant dans notre demeure, on nous admire plutôt que son 
ameublement. » Au contraire, Cicéron disoit à Salluste : « Il n’y a 
rien qui dépare votre maison, comme vous-même. » Un homme très- 
laid montrant un jour, à  Diogène, sa maison resplendissante de 
marbres et d’or, le philosophe lui cracha à  la figure, en disant qu'il 
n’avoit pas vu dans toute la maison d’endroit'plus convenable pour 
cela. Quant aux personnes de sa maison, il doit aimer ses domestiques, 
les diriger et les porter au bien. Saint P aul, première Epître à 
Timothée : « Celui qui n’a pas soin des siens et principalement de ses
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Temperate debet ea u ti, ut nec ioco, nec 
tempore, nec modo indebito ei conunis- 
ceatur. Tob., VI : «Dixit Angélus : Tu 
cum acceperis eam , per très dies contiaens 
esto. » Benigne debet eam tractare, cum  
matrem et patrem, et alios sibi attinentes 
propter ipsam reliquerit. Col., III : «Yiri 
diligite uxores vestras, et nolite esse amari 
ad illas. » Ad prolem sic debet se habere 
sicut docet Augustinus, ut scilicet ainan- 
ter suscipiatur, benigne nutriatur, religiose 
educetur. De amore uxorîs et prolis dicitur 
Proverb., V : « Gerva charissima, et gra- 
tissimus hixmulus. » Valde chara debet esse 
uxor, quæ sic foruicatores sicut cerva ser
pentes sequitur : et filius valde debet esse 
gratus, qui ad modum hinnuli ad bona est 
agilis, visu fidei perspicax, virtutmn va- 
rietate distinctus.

Ad gubernationem domus pertiuet ut 
dominus ejus bonis morihus et actibus eam 
omet. Seneca-: «Non velis dominum esse 
notum a domo, sed domum a domino.»  
Item : «Quidomum iutraverit, nospotius 
miretur quam supellectilem nostram. Econ- 
tra dicit Tullius Salustio : « Non est quic- 
quam turpius domi tu æ , quam tu ipse. » 
Diogeues cum illi domum suam homo tur
pis ostenderet, omnibus in ea locis lapidi- 
bus et auro nitentibus, in faciem domini 
expuit, dixitque, nihil aliud vilius in ilia 
domo respexisse. Quantum ad personas 
domus suæ sic debet se habere, ut domes- 
ticos diligat, contineat, et prorao*/eat. 
I. Tint., V : «S i quis suorum, et maxime 
domesticorum, curam non habet, fidem 
negavit et est inflrteli deterior, » Non de
bet esse ninris austerus î'amiliæsuæ. Eccles.,



domestiques, a uié la foi et est pire qu’un infidèle. » Il ne doit pas 
leur être trop dur. Ecclésiastique, chap. IV : « Ne soyez point comme 
un lion dans votre maison, en vous rendant terrible à vos domes
tiques. » Il faut recevoir les étrangers avec plaisir et courtoisie. Saint 
Paul, Epître aux Romains, chap. XII : « Pratiquant l’hospitalité; » et 
aux Hébreux, chap. XIII : « Conservez toujours la charité envers vos 
frères ; car c’est en la pratiquant que quelques-uns ont reçu des anges 
pour hôtes. » Le Sage dit : « Une grande maison vide est la honte de 
son maître ; surtout si elle étoit fréquentée par beaucoup de monde, 
sous ses premiers propriétaires. » Et encore ; « H est beau de voir la 
demeure des grands hommes ouverte aux hommes illustres ; » il ne 
faut pas entendre par grands hommes, non-seulement ceux qui 
jouissent de la puissance et des honneurs de ce siècle, mais surtout 
ceux qui se recommandent par leur probité et leur vertu, fussent-ils 
pauvres et obscurs. Saint Luc, chap. XIV : « Lorsque vous donnerez 
à dîner ou à souper, n’y conviez ni vos amis, ni vos frères, ni vos 
parents, ni vos voisins qui sont riches ; de peur qu’ils ne vous invitent 
ensuite à leur tour et qu’ainsi ils ne vous rendent ce qu’ils avoient 
reçu de vous. Mais lorsque vous faites un festin, conviez-y les pauvres, 
les estropiés, les boiteux et les aveugles ; et vous serez heureux de 
ce qu’ils n’auront pas moyen de vous le rendre ; car Dieu vous le 
rendra lui-même, au jour de la récompense des justes. » Une femme 
doit savoir administrer sa maison, pour accroître, par sa prudence et 
son habileté, ses biens temporels, les garder avec soin et en user avec 
sagesse.
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IV : « Noli esse quasi leo in domo tua 
evertens domoslicos tuos. » Extraneos h i-  
lariter et curialiter debet recipere, Rom., 
XII : Hospitalitatem sectanles; » Hebr., 
Xm : « Charitas fratemitatis raaneat in 
vobis : per hanc enim placuerunt quidam 
angelis hospitio receptis. » Sapiens : « Am - 
pla domus domino fit dedecori, si est in 
ea solitudo, et maxime si sub alio domino 
solita est frequentari. » Item , Sapiens : 
a Décorum est valde domos illustrium viro- 
rnm illustribus hominibus patere : » et in -  
telligas viros illustres non solum illos qui 
sunt præditi potentia et honore istius sæ-

cu li, sed magis justitia et bonitate conspi- 
c u i, etiam si pauperes sint et abjecti. 
Luc., XIV : «Cum facis prandium, aut 
cœnam, noli vocare amicos tuos, nec 
vicinos divîtes, ne forte hi reinvitent t e ,  
et fiat tibi retributio : sed cum facis con- 
vivium , voca pauperes, et debiles, et cæ- 
cos, et ciaudos, et beatus eris, quia non 
habent, unde rétribuant tibi : retribuetur 
enim  tibi in retributione justorum. » Circa 
roi familiaris administrationem instruenda 
est, ut temporalia bona solerter et fideliter 
m ultiplicet, caute servet, et prudenter 
dispenset.
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CHAPITRE XXX.

On ne doit pas contraindre au mariage celui qui veut garder la
continence.

Le jeune homme qui, par une inspiration du ciel, veut garder la 
continence ou entrer en religion, ne doit pas en être empêché 
par ses parente ; d’après ce passage du troisième chapitre du livre des 
Proverbes : « N’empêchez point de bien faire celui qui le peut ; faites 
bien vous-même si vous le pouvez. » On doit craindre en effet, dans 
ces cas, d’aller contre le Saint-Esprit, de le contrister, ou de l’éteindre : 
car c’est une grande faute contre le Saint-Esprit. Saint Paul, Epître 
aux Ephésiens, chap. IV : « Ne contristez pas l’Esprit saint. » Ibidem, 
chap. Y : « N’éteignez pas l’Esprit. » Saint Pierre dit au deuxième 
chapitre des Actes des Apôtres : « Qui suis-je pour m’opposer à Dieu. » 
Ce n’est pas le bon mais le malin esprit qui inspire celui qui résiste à 
l’Esprit saint. Il est dit au livre de la Sagesse, chap. III : « Que le 
Saint-Esprit aime les bonnes œuvres et n’empêche pas de rien faire 
de ce qui est bien. » Or, quiconque s’oppose à une bonne pensée, n’est 
pas mû par le Saint-Esprit. Il est à présumer que celui qui veut entrer 
en religion est guidé par le Saint-Esprit. Après la Conception de 
Marie, Joseph étant dans le doute si c’étoit un heureux ou un fâcheux 
événement, l’ange lui suggéra l’interprétation la plus favorable. L’in
terprétation en bonne part est angélique, celle en mauvaise part est 
diabolique ; Genèse, chap. III. Le diable donne cette dernière à Eve 
qui étoit dans le doute. C’est une grande cruauté de faire abandonner 
à quelqu’un un bon projet suggéré par le Saint-Esprit. C’est une 
méchanceté d’Hérode et une cruauté babylonienne, d’étouffer les

c a pu t  xxx.
Quod volens continere non sit prohibendus.

Si aliquis adolescentium Dei inspiratione 
voluerit continere; vel etiam religionem 
intrare, non est a parentibus prohibendus, 
secundum illud Proverbe IÏI : « Noli pro- 
hibere beiiefacere eum , qui potest, sed si 
vales, et ipse Lenefac. » Timendum est in  
talibus, Spiritual sanctum contristare, vel 
extinguere, vel prohibere : peccatuin enim 
in Spiritum sanctum videtur esse, Ephes 
IV : « Nolite contristare Spiritum sanc
tum. » Ibidem : « Spiritum nolite extin-

bonum actum, et nihil vetat benefacere. » 
Non est ergo a Spiritu sancto, quod ali
quis prohibet propositum bonum impleri. 
Quando aliquis intrat in religionem , præ- 
sumendum est, quod Spiritus sanctus eum 
ducat. Cum Maria concepisset, et incertus 
esset Joseph an res bona vel mala esset, 
angélus in meliorem partem hoc determi- 
navit. Interprêtatio in meliorem partem 
est angelica, interpretatio vero in dete- 
riorem partem est diabolica. Gen., 111 : 
« Fecit diabolus talem interpretationem 
Evæ dubitanti. » Cum per spiritum conce- 
pit aliquis salubre propositum, magna cru-

guere. » Act., X I, ait Petrus : « Ego quisj délitas est extinguere conceptum ipsius. 
eram , qui possem prohibere Dominum ? » j Herodiana malitia est, et babylonica cru-
Spiritus malignus non spiritus bonus eum 
ducit, qui Sp'.ritui sancto resistit. Dicitur 
Sap., III,  de Spiritu sancto, quod « amat

délitas parvulos natos extinguere : Hero- 
dianatn vero, et babylonicam malitiam 
videntur excedere, qui ante nativitatem



enfants à  leur naissance : or ceux qui éteignent un bon désir dans 
les hommes, avant leur naissance spirituelle, dépassent l’une et 
l’autre en cruauté. Ils me semblent plus féroces que le dragon infernal, 
qui se tenoit devant la femme, en travail d’enfant, pour dévorer son 
fils, dès qu’il seroit venu au monde. Apocalypse, chap. XII. Première 
Epître aux Corinthiens, chap. VII : « Il est bon à  l’homme de ne point 
toucher la femme. » II est dit encore dans le même chapitre de saint 
Paul, en parlant des veufs et des vierges : « Il est avantageux pour 
eux de rester ainsi, pour deux raisons, savoir : à cause des avantages 
de la virginité et clos inconvénients de l’état du mariage. » Nous par
lerons plus bas dos prérogatives de la virginité ; quant aux incon
vénients de la vie conjugale, saint Jérôme les expose en ces termes, 
dans l’Epître contre Jovinien :« Tliéophraste, dans son excellent traité 
du mariage, expose cette question, savoir : si un homme sage doit sc 
marier ; après avoir dit que s’il est bien de sa personne et qu’il ait de 
la fortune, et s’il trouve une femme belle, de bonne conduite, de 
famille honnête, il le peut quelquefois ; » il ajoute ensuite : « Mais 
ces conditions du mariage se rencontrent rarement. Par conséquent, 
l’hoinme sage ne doit pas se marier. »

D’abord le mariage est un obstacle à l’étude de la philosophie ; car 
on ne peut être à la fois à  ses livres et à sa femme. Une femme coûte 
beaucoup ; il lui faut cles habits précieux, des bijoux , des pierreries, 
du lu xe , des femmes pour la servir, un bel ameublement, des litières 
et des chars dorés; puis toutes les nuits se passent à  causer ; si vous 
vous démettez sur elle du soin de la maison, il faudra lui obéir ; si 
vous ne lui en donnez qu’une partie, elle pensera que vous manquez 
de confiance, et alors les divisions et les querelles ; et si vous n’y 
mettez bientôt fin, elle finira par vous empoisonner. Si vous admettez 
chez vous les devins et les sorçiers, il y a danger pour les moeurs de
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spiritualem cou cep tu m in hominibus suf
focant. In hoc videntur esse pejores dra- 
cone infernali, qui stetit ante m ulierem , 
quæ erat paritura, ut cum peperisset, fi- 
lium ejus devoraret. A p o c a l XII. I. Cor., 
VII ; « Bonum est homini mulierem non 
tangere. » In eodem dicitur de viduis At 
virginibus : « Bonum est illis , si sic per- 
manserint, propter duo. Bonum est eis si 
sic permanserint propter prærogativam vir- 
ginitatis, et incommoda vitæ conjugalis. » 
Prærogativa virginitatisinferius ostendetur, 
incommoda vero vitæ conjugalis ostendit 
Hieronymus in epistoJa adversus Jovinia- 
num in his verbis : «Fertur Aureolus Theo- 
phrasti liber De nuptii.s, in quo quærit, an 
vir sapiens ducat uxorem , et cum diffinis- 
set, si pulchra esset, si bene morigerata, si

honestis parentibus, si ipse sanus ac dives, 
si sapientem aliquando inire matrimo- 
nium, » statim intulit : « Hæc autem raro 
in nuptiis universa concordant : non est 
ergo uxor ducenda sapienti. »

Primum enim impediri studia Philoso- 
phiæ , nec posse quemquam libris et uxori 
pariter inservire. Multa esse quæ matrona- 
rum usibus necessariæ sint prætiosæ ves
tes, aurum , gem m æ, sum ptus, ancillæ , 
supellex varia, lecticæ et esseda deaurata, 
deinde per noctes totas garrulæ conques- 
tiones : si totam ei dumum regendam 
commiseris, serviendum est : si aliquid 
tuo arbitrio reservaveris, fidem sibi ha
bere non putabit, sed in odium vertetur 
ac jurgia, et nisi cito consulueris,  parabit 
venena. Anus intromiseris et aruspices, pe-



votre femme, si vous leur refusez l’entrée de votre maison, vous 
vous exposez à des soupçons injurieux. Mais à quoi bon une garde 
sévère ? la femme débauchée lui échappera toujours, la femme sage 
n’en a pas besoin. La nécessité est une mauvaise gardienne de la 
chasteté : celle-là est vraiment chaste qui a pu et qui n’a pas voulu 
faire le mal. La femme belle trouve toujours des amants ; celle qui 
est l’aide en cherche. On garde avec peine ce qui est beaucoup con
voité , et on n’est guère flatté d’avoir ce que tout le monde dédaigne. 
Pourtant y a-t-il encore moins à souffrir d’une femme laide, qu’on a 
de peine à garder celle qui est belle. Ce après quoi s’adressent les 
désirs de tout un peuple, n’est rien moins que sûr. Dans l’un c’est la 
beauté, dansl’autreresprit, dans celui-ci c’est la jovialité, dans celui-là 
la libéralité, qui séduisent; et tôt ou tard, de façon ou d’autre, une 
place assiégée tombe au pouvoir de l’ennemi. Si on se marie afin 
d’avoir quelqu’un pour tenir sa maison, un secoure dans la maladie, 
ou pour n’être pas seul, il vaut bien mieux un serviteur fidèle, docile 
aux ordres de son maître, et qui veillera à ses besoins, qu’une femme 
qui ne se croira maltresse dans la maison, qu’autant qu’elle contra
riera son mari, c’estrà-dire, si elle fait ce qui lui plaît et non ce qu’on 
lui commande. Nos amis et des servantes à gages nous soigneront 
bien mieux, dans nos maladies, que celle qui nous impute les larmes 
qu’elle répand. Le sage ne peut être'jamais seul ; il vit en compagnie 
de tout ce qu’il y a eu et tout ce qu’il y a d’honnêtes gens sur la 
terre, et porte un esprit libre partout où il veut. Sa pensée le porte 
partout où n’est pas son corps ; et quand il n’a pas la société des 
hommes, il converse avec Dieu; il n’est jamais moins seul que quand 
il est seul.

Or, se marier pour avoir des enfants, auxquels on laissera son 
nom, ou pour avoir un appui dans sa vieillesse, ou savoir à qui on
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riculum pudicitiæ e s t , si prohibueris, sus- 
picionis injuria. Verum quid prodest etiam 
diligens custodia, cum uxor servari impu- 
dica non possit, pudica non debeat ? Infida 
enim custos est castitatis nécessitas, et ilia 
vere pudica dicenda e s t , cui licuit pec- 
care, sed noluit : pulchra cito adamatur, 
fœda facile concupiscit. Difficile custodi- 
tu r , quod plures amant : molestum est 
possidere, quod nemo habere dignetur, 
minori tum mïseriæ deformis habetur, 
quam formosa servetur. Nihil tutum est, 
in quo totius populi vota suspirant, alius 
forma, alius ingenio, alius facetiis, alius 
liberalitate sollicitât : aliquo m ode, vel 
aliquando expugnatur, quod undique in- 
cessitur. Quod si propter dispensationem 
dom us, et languoris solatia, et fugam so -

litudinis ducuntur uxor es, multo molius 
servus fidelis dispensât obediens autliori- 
tati dom ini, et dispensationi ejus obtem
pérons, quam uxor quæ in eo se æstimat 
dominam, si adversum viri faci&t volunta
tem , id e s t , quod placet, non quod jube- 
tur. Assidere autem ægrotanti magis pos
sunt amici et vernulæ beneficiis obligati, 
quam ilia quæ nobis imputât lacrymas 
suas. Sapiens autem nunquam solus potest 
esse, babet om nes, qui sunt, quique un- 
quam boni fuerunt, et animum liberum 
quocunque v u lt , transfert. Quod corpore 
non potest, cogitatione complectituk* : etsi 
hominum inopia fuerit, loquitur cum Deo, 
nunquam minus solus er it,  quam cum so
lus fuerit.

Porro liberorum causa uxorem ducere,



laissera sa fortune, est une folie insigne. Car, que nous importe donc, 
une fois que nous serons morts, qu’un étranger prenne notre nom, 
sans qu’un fils de notre sang le fasse revivre et qu’il nous donne une 
innombrable postérité ? Quel secours attendez-vous, pour votre vieil
lesse, de celui que vous élevez et qui mourra peut-être avant vous, 
qui peut être un mauvais sujet, et au gré duquel vous tarderez trop 
à mourir, quand il sera grand. Les amis et les prochos que vous vous 
serez choisis, sont des héritiers meilleurs et plus sûrs, que ceux que 
vous serez obligé d’avoir bon gré malgré.

CHAPITRE XXXI.
L'humilité est très-nécessaire aux nobles.

H faut former à l’humilité les fils de familles nobles. L’humilité est 
un ornement qui va bien aux nobles. Saint Bernard dit : « Je ne sais 
comment' il se fait que la puissance de l’humilité est plus grande chez 
les grands et plus éclatante dans les positions élevées » H dit encore de 
l’humilité du Sauveur qui demanda le baptême de saint Jean-Baptiste : 
« Il est juste et raisonnable que celui qui l’emporte en dignité, l’em
porte en humilité, o Le jeune homme a un besoin indispensable de 
l’humilité, qui n’est pas seulement la grâce, mais encore le réceptacle 
de toutes les grâces. Car, « Dieu donne la grâce aux humbles. » Epître 
de saint Jacques, chap. III; IT° de saint Pierre, chap. V. La nature 
a horreur du vide ; qu’elle comble aussitôt : de même la grâce a hor
reur de l’humilité, où elle se précipite à flots. L’humilité puise la grâce, 
comme uu vase qu’on incline dans l’eau. Ecclésiastique, ch. XIH : « Hu
miliez-vous devant Dieu et attendez que sa main agisse, » c’est-à-dire, 
sa main qui efface les mauvaises paroles et qui inspire les bonnes. L’hu-
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ut vel nomen nostrum non intereat, vel
habeamus sonectutis præsidia, et certis 
utamur hæredibus, stolidissimum est. Quid 
enim ad nos pertinet recedentes e mundo, 
si nomine nostro alius riominetur, et filius 
non statim vocabulum référât, et innume- 
rabiles sint qui eodein vocantur nomine ? 
Aut quæ sunt senectutis auxilia enutrire 
domi, qui aut prior to forte moriatur, aut 
perversissimis moribus s it ,  aut certe cum 
ad maturam ætatem venerit, tarde ei v i-  
dearis mori ? Hærédes autem meliores et 
eertiores sunt amici et propinqui, quos iu 
judicio eligas, quam quos velis nolis ha
bere cogaris.

CAPUT XXXI.
Quod nobilibus multum sit necessaria hu

militasr.
Monendi sunt adolescentes nobiles ad hu-

militatem. Conveniens omatus nobilium  
est humilitas. Bernardus : « Nescio quo 
pacto vis humilitatis major in  majoribus, 
et clarior in clarioribus comprobatur. » 
Item , idem loquens cle humilitate Salva- 
toris petentis a Joanne baptizari ; « Sic 
plane, sic decet ut vincat, hum ilitate, qui 
sublimitate vincebat. » Adolescenti multum  
est necessaria humilitas ,  quæ non solum  
est gratia*, sed etiam vas receptaculum  
aliarum gratiarum. « Deus enim humilibus 
dàt gratiam , » Jaev  III, et I. Petr., V. 
Non patitur natura vacuum quin illud im - 
pleat, nec gratia humilitatem, quin illi se 
infundat. Humilitas haurit gratiam ut vas 
melinatum. Ecclesiast., XIII : « Humiliare 
Deo, et expecta manus ejus, » manum sci
licet condonantem mala et donantem verba 
bona. Humilitas fundamentum est ædificii



milité est le fondement de l’édifice spirituel; aussi est-elle nécessaire 
au jeune homme, comme à celui qui fait son entrée dans la bonne 
vie. Saint Augustin a dit : « Vous voulez élever un édifice d’une 
grande hauteur, donnez*lui les fondements d’une profonde humilité. » 
Saint Jérôme a dit : « La première vertu des chrétiens est l’humilité. » 
Saint Grégoire : « La source de la vertu est l’humilité ; » cette vertu 
s’accroît véritablement en nous, si nous la maintenons sans cesse dans 
son propre fonds, qui est l'humilité. Saint Augustin : « Considérez 
l’arbre, il enfouit sa racine dans un lieu bas, pour élever sa cime 
jusqu’au ciel. » Il dit encore de celui qui veut avancer dans la vertu 
sans l’humilité : « Il s’élève sans avoir de racine ; c'est une ruine et 
non une croissance. » L’humilité rend un jeune homme aimable à 
Dieu et aux hommes, comme l’orgueil le leur rend odieux. Ecclésias
tique, chap. X : « L’orgueil est abominable à Dieu et aux hommes. » 
L’humilité aide beaucoup au jeune homine qui veut avancer dans 
l’étude de la sagesse. Livre des Proverbes, chap. XI : «Où est l’hu
milité, là est la sagesse.» Saint Matthieu, chap. XI: «Vous l’avez 
révélé aux petits. » Le philosophe Didyme dit à Alexandre, à cause 
de son défaut d’humilité : « Dieu est prêt à vous donner la sagesse, 
mais vous ne savez où la placer en votre personne. » Ptolémée : « Parmi 
les sages, le plus sage de tous est le plus humble. » Bcde : « L’humi
lité est la clef de la science : » elle est même ime partie de la sagesse. 
Saint Grégoire : « La première folie est l’enflure du cœur ; le bas 
sentiment de soi-même constitue la véritable sagesse de l’homme. » 
Saint Augustin dit dans son livre des Paroles du Seigneur : « Plus 
Marie étoit humble, plus elle recevoit de grâces. » L’eau descend eu 
effet du haut des montagnes au fond des vallées. L’humilité forme 

•encore le jeune homme aux bonnes mœurs ; car sans elle il u’en
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spiritualis, ideo necessaria est adolescenti 
tanquam vitam bonam inchoanti. Augus
tinus : « Construere vis fabricam magnæ 
celsitudinis, de fundamento cogita pro- 
fundæ humilitalis. » Hieronymus : « Prima 
virtus christianorum est humilitas. » Gre- 
gorius : « Origo virtutis est humilitas. » 
Ilia in nobis virtus veraciter pullulât, quæ 
in radice propria, id est in bumilitate per
durât. Augustinus : « Arborem attendite, 
figit radicem in h u m ili, ut vertice tendat 
ad cœlum. » Item loquuns ei qui sine hu- 
militate vult proficere : « Sine radice auras 
petit, ruina est, non cremeutum. » Humi
lités reddit adolesoentem Deo et hominibus 
amabiiem, sicut superbia facit eum odiri. 
Eccles., X : « Odibilis est Deo et hominibus 
superbia. » Muitum valet humilitas ado
lescenti ad hoc ut studio sapientiæ profi-

ciat. Proverb., XI : « Ubi humilitas, ibi 
sapientia. » M atth., XI : « Revglasti par- 
vulis. » Propter defectum humilitatis dixit 
Didymus philosophus Alexandro : « Deus 
præsto est largiri tibi sapientiam, sed non 
habes ubi eam recipias. » Ptolemæus in 
Almagesto : « Inter sapientes sapientior 
comprobatur, qui humilior existit. » Beda : 
« Humilitas est clavis scienliæ. » Ipsa hu- 
militas videtur esse pars sapientiæ. Ore- 
gorius : « Prima stultitia est elatio cordis, 
vera sapientia efîicitur hominis humilitas 
suæ æstimationis. » Augustinus in libro De 
verbis Dom ini: « Quanto humiüus sedebat 
Maria, tanto amplius capiebat ; » conduit 
enim aqua ad humilitatem vallis de super- 
cilio montis. Muitum etiam valet adoles
centi humilitas ad h o c . ut in bonis mori- 
bus valcat inform ari, nam sine ilia non



aura jamais. Hugues de Saintr-Victor dit : « Il faut savoir qu’avant de 
recevoir une forme, la cire doit être amollie, de même l’homme ne 
peut recevoir de forme que par l’action d’une main étrangère, s’il 
n’est assoupli par l’humilité et délivré de toute résistance de sa 
volonté. L’exemple sera encore impuissant, à cause de l’opposition 
que son orgueil se plaira à lui faire et à défendre ses vices. » Ce qui 
est aussi très-important pour favoriser l’acquisition de l’humilité dans 
un jeune homme, c’est de ne point lui donner de trop bonne heure 
la jouissance des Liens paternels. Il est dit de l’enfant au trentième 
chapitre de l’Ecclésiastique : « Ne le rendezpoint maître delui-mème. » 
Ce fut un malheur pour l’enfant prodigue d’avoir reçu de son père 
la part de l’héritage qui lui revenoit. Saint Luc, chap. XYI. Pro
verbes, chap. XIII : « Le bien qui vient trop vite diminuera. » Saint 
Grégoire dit : « Nous refusons une pièce de monnoie à l’enfant, au
quel nous réservons tout l’héritage. » Epître aux Galates, chap. 3 : 
« Tant que l'héritier est encore enfant, il ne diffère pas du serviteur 
quant à la soumission et à l’obéissance ; » de quoi l’Ecclésiastique 
dit au chap. XXX ; « Le fourrage, le bâton et la charge à l’âne; le 
pain, la correction et le travail à l’esclave. »
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CHAPITRE XXXII.
Source de l'autorité paternelle.

Afin de se soumettre volontiers au joug paternel ou du moins le 
subir patiemment, il faut faire connoître aux jeunes gens la source 
d’où découle : 1 ° la piété, ou l’amour paternel ; 2 ° l’utilité de la dis
cipline; 3° le bien de la patrie. Le Sauveur nous montre la première, 
en disant à saint Pierre, qui vouloit l’empêcher de subir les souf
frances de sa passion. Saint Jean, chap. XYI1I : « Yous ne voulez pas

informatur. Hugo de Sancto Victore : 
« Sciendum quod sicut cera nisi prius 
emollita fuerit, formam non rccipit, sic et 
homo per manum actionis alienao ad for- 
rnara actionis non flectitur, nisi prius per 
humilitatem ab omni actionis rigore mol- 
liatur; nec enim'per exeruplum alterius 
poterit in melius reformari, qui adhuc per 
elationis vitium bona aliéna oppugnat , et 
mala sua défendit. » Valet ad humilitatem  
adolescentis^quod non detur ei potestas 
festina in bonis paternis. • Eccles., XXX, 
dicitur de puero : « Ne des illi potesta- 
tem. » Damnosum fuit filio prodigo, quod 
a pâtre data est ei portio substantiæ quæ 
eum contingebat. Luc., XVI. Proverb., 
XIII : « Substantia festinata minuetur. » 
Gregorius : « Nummum puero subtrahi-

mus, cui tamen totam hæreditatem reser- 
vamus. » Galat., III : « Quanto tempore 
hæres est parvulus, nihil differt a servo, 
quantum'ad subjectionem et disciplinam, » 
de qua E c c l e s XXXIII : « Ciharia, et 
virga, et onus asino ; panis, et disciplina, et 
opus servo. »

CAPUT XXXll.
De radice ,  a qua palerna disciplina pro

céda.
Ad suscipiendam disciplinam libenter, 

vel saltem patienter, primo movere debet 
radix unde procedit vel pietas, vel charitas 
paterna ; secundo, utilitas disciplina: ; ter
tio, bonum patriæ. Primum ostendit Sal
vator Petro volenti impedire tribulationem 
passionis suæ dicens, Joann., XVIII : « Ca-
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que je boive le calice que mon Père m’a donné? » Saint Grégoire dit * 
« Celui-là seul murmure du châtiment, qui ignore l’intention de celui 
qui le frappe. » Apocalypse, chap. IY : « Je reprends et je châtie ceux 
que j ’aime. » Saint Augustin : « Celui qui nous épargne n’est pas 
toujours un ami, de même que quiconque nous frappe n’est pas tou
jours un ennemi; il vaut mieux aimer sévèrement, que de pécher par 
trop d’indulgence. » Et encore : « Celui qui garotte un frénétique, 
ou qui éveille une personne tombée en léthargie, les tourmente tous 
deux, et pourtant il les aime l’uu et l’autre.» Proverbes, chap. XXVII : 
« Les blessures d’un ami valent mieux que les baisers perfides d’un 
ennemi. » Tout ce qui nous vient de la part d’un père tendre et bon 
doit nous être cher et précieux; nous ne pouvons penser qu’il y ait 
rien de nuisible de ce que nous recevons de sa part.

CHAPITRE XXXIII.

Utilité de la discipline en ce monde, dangers qu’on encourt à s’y
soustraire.

Nous devons remarquer, quant au second point de ce chapitre, qu’il 
ne faut pointse soustraire à la discipline, maiss’y soumettre docilement. 
Deuxième Psaume de David : «Prenezla discipline; » ajoutons, quant 
même nous n ’y serions pas assujettis. Livre des Proverbes, ch. IY : 
«Tenez-vous attaché à la discipline, ne la quittez point. » On ne doit 
point craindre, mais aimer la verge d’or; car la verge de fer est un 
signé de démence, comme la verge d’Assuérus, et nous devons la baiser, 
quant on nous la présente. Ce n’est point une verge qui tue, mais qui 
produit un fruit salutaire. De même que la verge d’AaroD, elle est une 
verge d’amour qui dirige les enfants de Dieu dans la voie du royaume 
céleste. Cette verge ne doit point être rejetée, car alors elle se change

licem quem dédit mihi Pater, non vis ut 
bxbam ilium ? » Gregorius : « Ille solus de 
flagello murmurât, qui animum percusso- 
ris ignorât. » Â p o c a ly p IV : « Ego quos 
amo, arguo et castigo. » Augustinus : « Non 
omnis qui parcit amicus est, nec omnis 
qui verberat inimicus : melius est cum se- 
veritate diligere, quam animi lenitate de- 
cipere. » Item ; « Et qui phreneticum li- 
gat, et qui lethargicum excitât, ambobus 
molestus, ambos amat. » P r o v XXI : 
« Meliora sunt vulnera diligentis, quam 
fraudulenta oscula odientis. » Amari et 
chara debent haberi quæ a pâtre amantis- 
simo dantur; nihil sinistrum suspicari de
bemus in eo quod ab eo recipimus.

CAPOT XXXIII.
De ulilitate* quæ in præsenti ex disciplina 

provenit * et periculo quod projiciens eam 
incurril.
Circa secundum notandum, quod virga 

discipünæ -non est fugienda, sed appre- 
hendenda. Psalm. II : « Apprehendite dis
ciplinant. » Glossa etiamsi fugiat. Prov., 
III : «Tene disciplinant, et ne dimittas 
eam. » Amanda est, non timenda virga 
aurea. Nam ferrea signum est dementiæ, 
ut virga Àssueri, et debet eam osculari ille 
cui ostenditur. Non est virga conterons, sed 
virga fructum salubrem ferens: sicut virga 
Aaron virga est dilectionis, filios Dei diri
geas in  via regni cœlestis. Virga istu non



en serpent, qui donne la mort. Exode, ch. IY : « Celui qui ne veut 
pas supporter la souffrance, s’exposera à la mort éternelle. » Le coup 
que donne cette verge est léger; sa douleur dure peu et délivre de la 
condamnation à la peine éternelle. Livre des Proverbes, ch. XXIII : «Si 
vous lefrappezavec la verge, il ne mourra point. Youslefrapperezavcc 
la verge et vous délivrerez son ame de l’enfer. » La verge de la correc
tion, semblable à la verge de Moïse, fait sortir l’eau de la pierre. Car 
leur cœur de rocher, quand il est frappé de Dieu, de quelqu’infirmité 
ou de toute autre plaie, se répand en larmes et devient pieux envers 
Dieu. La verge do la correction chasse la folie et amène la sagesse. 
Proverbes, chapitre XXII : « La folie est liée au cœur de l’enfant, 
la verge de la discipline l’en chassera. » Ibidem, chapitre XXIX : 
« La verge et la correction donne la sagesse. » Ecclésiastique, 
chapitre vingt-deux : « Au châtiment et à l’instruction, toujours 
la sagesse ; » c’est-à-diro sont cause de la sagesse. Eût-on la sa
gesse, on la perd, si on rejette la discipline, comme on le voit par 
l’exemple de Salomon, duquel saint Grégoire dit dans son Pastoral : 
a Le cœur de Salomon perdit toute sa sagesse, parce qu’aucune dis
cipline ne la conserva extérieurement. » Aussi est-il dit au troisième 
livre de la Sagesse : « Il est à plaindre, celui qui rejette la sagesse et 
la discipline. » La discipline tue le vice et perfectionne la vertu. Saint 
Grégoire dit de saint Benoît, qui se rouloit nu sur des épines, pour 
éteindre les tentations de la chair, qu’il « guérit les blessures de 
l’ame par les blessures du corps. » Et encore ; « Qui ne sait qu’il 
vaut mieux être consumé des ardeurs de la fièvre que de celles des 
passions. » Et encore : « Ne faites point.cas de vos souffrances, si ces 
peines extérieures vous délivrent des tourments éternels. » Deuxième 
Epître aux Corinthiens, chap. XII : « La vertu se perfectionne dans
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est projicienda ; projecta eiiim vertitur in 
colubrum qui occidit. E xod i, IV : « Qui 
tribulationom sustinere non vult, mortem 
ætemam incurret. » Percussio istius virgæ 
levis est et brevis, et libérât a culpa æter- 
næ damnationis. P r o v XXIII : « Si per- 
cusseris eum virga, non morietur. Tu virga 
pereuties eum, et animam ejus de inferno 
liberabis. » Virga disciplinæ sicut virga 
Moysi de petra aquani producit; habentes 
enim corda lapidca, cum infirmitate, vel 
aliter a Deo percutiuntur, ut in lacrymas 
resolvantur, Deo devoti efficiuntur. Virga 
disciplinæ stultitiam fugat, et sapientiam 
inducit. Proverb., XXU : « Stultitia colli- 
gata est in corde pueri, sed virga disci
plinas fugahit eam. » Ibidem , XXIX : 
«Virga atque correctio tribuitsapientiam.» 
Ecclesiast.j XXII : « Flagella et doctrina

omni tempore sapientia, » id est causa sa
pientiæ. Si sapientia habeatur, amittitur 
si disciplina abjiciatur, ut patet in Salo- 
mone, de quo Gregorius in Pastorali : 
« Cor Salomonis idcirco sapientia funditus 
deseruit, quoniam ipsam nulla disciplina 
exterius custodivit, » ideo dicitur Sapient., 
III : « Sapientiam et disciplinam qui ab- 
jicit, infelix est. » Disciplina vitia extin- 
gu it, virtutes perficit. Gregorius dicit de 
beato Benedicto qui propter tentationem 
carnis projecit se in spinis, quod « vulnerc 
corporis sanavit vulnus mentis. » Idem : 
« Quis nesdat quod multo nielius est ar
riéré flammis febrium, quam igne vitio- 
rum ? » Idem : « Duruin non æstimes esse 
quod pateris, dum exteris cruciatibus ab 
interna passione liberaris. » II. Corinth  
XII : « Virtus in infirmitate perficitur. »



l'infirmité. » La tribulation est comme une flamme qui épure l’or des 
vertus, affaiblit l’ennemi, c’est-à-dire notre corps, en anéantissant les 
vices, de manière à le soumettre à l’esprit, et fournit l’occasion à un 
accroissement des grâces de Dieu. Saint Paul écrit dans sa première 
Epître aux Corinthiens, chap. X : « Dieu est Adèle, et il ne permettra 
pas que vous soyez tentés au-delà de vos forces ; mais il vous fera 
tirer avantage, c’est-à-dire un accroissement de gnace de la tentation 
même, afin que vous puissiez persévérer. » Elle excite encore la vertu 
à agir avec courage. Sénèque dit : « La vertu, sans cesse éprouvée, 
croît de jour en jour. » Et saint Grégoire : « On souffle le feu pour 
l’allumer encore davantage ; c’est ainsi que la tribulation perfectionne 
la vettu. » Il ne faut pas redouter la correction que le Père céleste 
donne à ses enfants, mais l’épée dont il frappe ses ennemis. S. Paul, 
Epître aux Romains, chap. XII : « Si vous n’êtes point châtiés, tous 
les autres l’ayant été, vous n’êtes donc pas des enfants légitimes, mais 
des fils adultérins. » Et saint Augustin : « Si vous êtes exemptés' des 
punitions, vous n’êtes pas comptés au nombre des enfants. » Et en
core : « N’ayez point de mauvaises pensées et ne dites pas comme les 
enfants, mon père m’aime moins que mon frère, auquel il permet de 
faire tout ce qu’il veut, parce que si je transgresse ses ordres, il me 
châtie. Réjouissez-vous plutôt des punitions, parce qu’on vous réserve 
un héritage; il épargne dans ce monde ceux qu’il punira éternelle- 
meni daDS l’autre. » Et de plus : «Faut-il s’étonner si Dieu, qui garde 
les enfants, les corrige dans leur jeunesse, pour en faire ses héritiers, 
quand ils sont devenus hommes.» Et encore : «Ne craignez pas d’être 
corrigé, mais d’être déshérité. » Saint Grégoire ajoute : « Les élus 
désirent la correction du Père céleste et regardent la douleur du châ- 
timent comme un remède salutaire à leur salut. »

La discipline renferme une amertume qui est cause que quelques-
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Tribulatio velut ignis aurum virtutum 
purgat, vitia annibilando hostem débilitât, 
scilicet corpus, ut a spiritu possit superari, 
occasionem dat ut Deus gratiam augeat. 
I. Corinthiorum, XII : «Fidefis est Deus 
qui non permittit vos tentari supra id 
quod potestis, sed facict cum tentatione 
proventum, id est gratiæ augmentum, ut 
possitis sustinere. » Item, virtutem ad vi- 
rililer agendum provocat. Seneca : « Mul- 
tum addit sibi virtus lacessita. » Grego
rius : « Ignis flatu exprimitur ut crescat, 
his modis tribulatio virtutem perficit. » 
Non est timenda disciplina, qua Pater cœ- 
lestis filios suos corripit, sed gladius quo 
hostes occidit. H e b r Xil : « Si extra dis
ciplinant estis, cujus omnes participes facti 
sunt, ergo adulteri estis , et non filii. »

Augustinus : « Si exceptus es a passione 
flagellorum, exceptus es a numéro filio- 
rum. » Idem : a Noli esse iniquo sensu et 
puerili, ut dicas , plus amat pater meus 
fratrem meum, cui permittit facere quio- 
quid vu lt, quam me; quia si me moyen» 
contra ejus jussionem , flagella invenio. 
Potius gaude in flageliis, quia tibi serva- 
tur hæreditas, illis ad tempus parcit, quos 
in ætemum damnabit. » Idem : « Quid mi- 
rum si Ûagellat custodiens parvulos Do
minus, quos grandes quærit hærcdes?» 
Idem : « Non timeas tlagellari, sed exhæ- 
redari. » Gregorius : « Electi feriri paterna 
correptione desiderant, et dolorem vulneris 
sal'utis medicamina putanl. »

Habet disciplina amaritudinem propter 
quam aliqui eam projiciunt, sicut simia



uns ne veulent pas s’y soumettre, comme le singe n’aime pas les 
noix, à cause de l’amertume del’écorce, et aussi n’a-t-il point la 
douceur de son fruit. Mais le sage .l’accepte et il s'eu revêt, en forme 
d’expiation, comme d’un nuage d’une grande utilité présente, ou y 
mêle l’adoucissement de l’onction éternelle. Saint Paul, Epître aux 
Hébreux, chapitre XII : a Tout châtiment, lorsqu’on le reçoit, semble 
être uu sujet de tristesse et non de joie ; mais ensuite il fait recueillir 
en paix les fruits de la justice à ceux qui auront été ainsi exercés. » 
La consolation est la conséquence de la discipline dans ce monde et 
dans l’autre. Dcutéronome, chap. YIII : « Je t’ai puni par la disette 
et je t’ai donné la manne. » Saint Matthieu, chap. V : « Bienheureux 
ceux qui pleureht, parce qu’ils seront consolés. » Saint Jean, chapitre 
XYI : « Yous serez dans la tristesse, mais votre tristesse se changera 
en joie. » Barucli, chap. IY : <c Celui qui nous a envoyé le mal, nous 
donnera de nouveau une joie éternelle et nous sauvera. » Ce passage 
de la tribulation à la joie est figuré dans l’Evangile de saint Jean, 
chap. II , par le changement de l’eau en vin. On doit préférer l’eau 
de la tribulation qui doit se convertir en vin d’allégresse, au vin de la 
joie temporelle, qui se convertira en eau de tribulation éternelle. 
Saint Luc, chap. XYI, nous donne, dans la parabole du riche et de 
Lazare, un exemple de ce changement. Abraham dit au riche : « Mon 
fils, vous n’avez eu que des biens dans votre vie et Lazare n’a eu que 
des maux ; et maintenant il est dans la joie et vous dans les supplices.» 
On élève des abeilles, et si eHes viennent à nous piquer, on supporte 
cette souffrance, parce qu’elles donnent le miel et que c’est une bonne 
chose. Ecclésiastique, chap. I : « L’homme patient attendra jusqu’à 
un certain temps, mais après la joie lui sera rendue. » Saint Grégoire 
dit : « Si nous voulons plus tard de la douceur, il faut accepter pré
sentement l'amertume. » Les enfants innocents sont comme les bour-
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projicit nucem propter corticis amaritu- 
dinem, et ideo non pervenit ad uuclei dul- 
codinem ; vit autem sapiens eam ifon pro
jicit, sed ad modum disciplinæ eam invol- 
vit, quasi sub quadam nebula præsentis 
utilitatis, vel admiscot zucarum æternæ 
dulcedinis. Hebr., XII : « Omnis disciplina 
in præsenti non videtur esse gaudii, sed 
mœroris, postea autem fructum pacatissi- 
mum excreitatis per eam reddet justitiæ. » 
Disciplinam sequitur consolatio et in præ
senti et in fnturo. Dénieronomii, VIII : 
« Afilixi te peuuria, et dedi tibi manna. » 
Mat th., V : « Beati qui lugent, quoniam 
ipsi consolabuntur. » Joann., XVI : « Vos 
contristabimini, sed tristitia vestra verte- 
tur in gaudium. » B aw ch, IV : a Qui in- 
ducit nobis mala, ipse rursus adducet nobis

sempiternam jucunditatem cum salute 
nostra. » Mutatio ista tribuiationis signi- 
ficata est, Joann., II, in mutatione aquæ 
in vinum. Præeligcnda est aqua tribu Ia- 
lionis in vinum gaudii mutanda, vino gau
dii temporalis mutando in aquam tribuia
tionis æternæ. Exemplum hujus mutationis 
habes, Luc., XVI, in divite et Lazaro. Dicit 
Abraham diviti : « Fili, recepisti bona in 
vita tua, et Lazarus similiter mala ; nunc 
autem hic consolatur, tu vero cruciaris. » 
Apcs nutriuntur, etsi pungant, quia melli- 
ficant; punctura toleratur, quia jucunditas 
sequitur. Eccles., I : « Usque ad tempus 
sustinebit patiens, et postea redditio jucun- 
ditatis. » Gregorius : « Si illic dulcia ap- 
petimus, necesse est ut prius hic amara 
toleremus. » Pueri innocentes sunt sicut
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geons du palmier, étant attachée au Christ. Saint Jean, ch. XI : « Je 
suis la vigne, vous êtes les rameaux. » Psaume XXIV : « Les innocents 
et les justes se sont attachés à moi.» Celui qui taille la vigne, eu re
tranchant une partie de ses rameaux, paroît lui faire du mal; et elle 
verse des larmes ; et dans le vrai, c’est pour son avantage, parce que 
ces rameaux sont émondés et ils donnent plus de fruit. Il en est de 
même des enfante qui prennent la discipline avec patience. Saint Jean, 
chap. XV : « On coupera toute branche qui ne produira point de fruit 
en moi, afin que plus tard elle en produise davantage. » Dieu essuiera 
les larmes des enfante dociles. Apocalypse, ch. XXI : « Dieu essuiera 
les larmes des yeux des saints. » Saint Bernard : « Heureuses larmes, 
qu’essuiera la main paternelle du Créateur. »

CHAPITRE XXXIV.
Avantages de la patience.

Nous devons observer, en troisième lieu, que ce qui doit engager à 
nous soumettre patiemment à la discipline, c’est la sagesse qui s’ob
tient et se perfectionne par la patience, avantage précieux et incal
culable. Saint Cyprien martyr a fait un petit traité sur la patience, 
où il en dit ces belles paroles : « La patience est une vertu qui nous 
est conucune avec Dieu. »

Quelle gloire de s’égaler à Dieu ? Quel bonheur de posséder une 
vertu qui nous rend participante de la louange qu’on donne à Dieu? 
Le Sauveur, cette victime innocente et juste, est envoyé au milieu de 
scélérats, et succombe sous les faux témoignages qu’on rend contre 
lui; lui qui devoit les juger subit leurs condamnations; il s’ofire en 
holocauste, aux ordres de son Père, sans murmurer, et lorsqu’à sa

novi palmites Christo adhærentes. Joann., 
II : « Ego sum vitis, et vos palmites. » 
Psalm . XXIV : « Innocentes et recti ad- 
hæserunt mihi. » Qui palmites putat par
tem eorum amputando, eis videtur nocere, 
et ipsi palmites lacrymantur, et tamen 
secundum veritatem est ad palmitum uti- 
lilatem, purgantur enim et postea melius 
fructificant ; sic est in pueris qui patienter 
disciplinam suscipiunt. Joann., XV : « Om
nem palmitem in me non ferentem fruc
tum purgabit eum, ut fructum plus affe- 
rat. » Lacrymas bonorum puerorum Deus 
absterget. A y o c a l XXI : « Absterget Deus 
omnem lacrymam ab oculis sauctorum. » 
Bernardus : « Felices .lacrymæ, quas pia 
manus conditoris absterget. »

CAPUT XXXIV.
De bono patientiœ.

Circa tertium notandum, quod ad susci- 
piendum patienter disciplinam, movero 
nos debet bonum sapientiæ, quæ cum pa- 
tiendo acquiritur et perficitur, quod bo
num est valde magnum. De bono patien- 
tiæ edidit quemdam libellum beatus Gy- 
pnauus martyr, in quo patientiam com- 
mendat his verbis ; « Patieutia est virtus 
nobis cum Deo commuais. »

Quæ autem gloria Deo similem fieri? 
Quanta félicitas habere in virtutibus quod 
divinis possit æquari laudibus ? Ille summe 
innocens et justus inter facinorosos depu- 
tatur, et falsis testimoniis premitur, judi- 
caturus judicatur , et Dei sermo ad victi- 
mam tacens subditur, et cum ad crucem



mort les astres se voilent, la terre tremble, les éléments sont confon
dus, il garde le silence et ne s’émeut point, il ne découvre point sa 
majesté, afin que la patience soit en lui parfaite et accomplie. Pendant 
toute cette vie de travail, il a souffert. Or, le travail et la peine n’ont 
pas de consolation plus puissante que la résignation et la patience^ et 
rien ne fait mieux discerner le juste de celui qui ne l’est pas, que 
l’adversité qui fait blasphémer l’impie dans son impatience et pousser 
des plaintes injustes, tandis que le juste se fait connoître par son cou
rage à supporter les revers. D’après Platon, la patience est l’ame de 
toute philosophie. Livre des Proverbes, chapitre XIV : « Celui qui est 
patient se gouverne avec une grande prudence ; l’impatient signale 
sa folie. » D’après ce texte, la colère est folie. La colère est une courte 
folie, l’impatient signale sa folie, comme un insensé, en faisant des 
actes d’une immense folie. Dans le même chapitre : « L’impatient fera 
des actions de folie. » En effet, il se soumet à son ennemi, c’est-à-dire 
à la colère et à la fureur, pour se venger de celui qui le guériroit, s’il 
le supportait avec patience. Saint Bernard a dit : « Quelle aveuglé 
perversité ? il ne dit rieu à celui qui le blesse et il s’emporte contre 
celui qui veut le guérir. » Proverbes, chap. XIX : « La science d’un 
homme, » c’est-à-dire celle du Christ et celle de l’homme, « se connolt 
par sa patience. » Saint Grégoire a dit : « Moins un homme est sa
vant, moins il a de patience. » Psaume XCI : « Ils seront remplis de 
patience pour annoncer, etc. » Comme Dieu qui est très-sage est infi
niment patient, il jugera les outrages qu’on lui a faits, à la fin du 
monde. Celui qui est le plus patient est le plus sage.

La patience nous est extrêmement nécessaire, dans ce lieu d’exil, 
plein de toute espèce dé maux. Saint Paul aux Hébreux, chapitre X : 
«Lapatience vous est nécessaire. » Apocalypse, chap. X1H : «Telle
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ejus confunclantur sidera , contrcmiscat 
.terra, turbentur elementa, ille nec loqui- 
tnr, nec movetur, nec majestatem suam 
profitetur, ut in eo plana et pcrfecta pa
tientia consumctur. Porro sudatur hic 
quam diu hic vivitur et laboralur, nec su- 
dantihus et Iaborantihus possunt magis 
alia quam patientiæ subvenire solatia, nec 
aliud magis justos et injustos discernit, 
quam quod in adversis per impatientiam 
blasphemat injus tus et quæritur, et patien- 
tia injustus probatur. Secundum Plato- 
nem, patientia est robur totius philoso- 
phiæ. Prover b., XIV : « Qui patiens est, 
multa gubematur sapientia : qui autem 
impatiens est, exaitat stultitiam suam. » 
Cum ira furor sit secundum illud. Ira 
furor brevis est, impatiens quasi furiosus 
stultitiam exaitat, maguam stultitiam

agens. In eodem, ((impatiens operabitur 
stultitiam ? » inimicissiuio se subdit, iræ 
scilicet et furori, ut se vindicet de illo 
qui sibi mederetur si ipse sustineal patien
ter. Bernardus : «Mira perverti tas, irasci- 
tur medicanli, et non irascitur sagit- 
tanti. » Proverbe XIX : «Doctrina viri, » 
Christi scilicet et hominis y « multum per 
patientiam noscitur. » Gregorius : « Tanto 
quis ostenditur minus dGctus, quanto quis 
minus patiens convincitur : Psalm. XCI : 
« Bene patientes erunt ut armuntienl. » 
Cum Dèus qui est sapientissirnus, sit sa- 
pientissimus, in fine mundi suas injurias 
est vindicaturus. Qui est magis patiens, 
magis est sapiens.

Multum est necessaria nobis patientia in 
hoc loco exilii pleno malis. Hebr., X : 
« Patientia vobis necessaria est. » Apoc.



est la patience et la foi des saints. » Dans le ciel où il n’y a rien à 
souffrir, elle n’est pas si nécessaire, ni dans l’enfer, parce que les 
maux qu’ony eùdure, sont plus forts que toute la patience imaginable, 
mais elle est tout-à-fait indispensable dans cette misérable vallée de 
larmes. Celui qui ne possède point cette patience ne se possède pas 
lui-même; que dis-je, il est l’esclave de la colère et de la rage. Saint 
Luc, chap. XXI : « Vous posséderez votre ame en patience. » Cet em
pire sur l’ame fait que l’homme intérieur réprime, dès sou origine, 
tout, sentiment de vengeance, contient sa langue et son bras, de toute 
parole et de toute action offensante. En sorte que, de même qu’on dit 
d’un babillard, qu’il ne peut pas retenir sa langue, dit-on le contraire 
d’un homme discret dans ses paroles ; ainsi l'homme patient peut ai
sément s’abstenir intérieurement et extérieurement de tout ce qui 
sent la vengeance. L’impatient jette de suite tout ce qu’il a; car le feu 
de la colère lui enlève tous les biens spirituels. C’est pourquoi nous 
lisons au dix-neuvième chapitre du livre des Proverbes : « Celui qui 
ne peut rien endurer en souffrira de la perte. » Et dans le septième 
chapitre de l’Ecclésiastique, de ceux qui perdirent patience : « Celui 
qui n’a pas de patience est exposé à de grands dangers. » Il est comme 
un homme sans défense et qui est environné d’ennemis. Comme la 
vie de l’homme sur la terre est une milice et qu’il est continuellement 
engagé, dans une guerre périlleuse, il a besoin du bouclier de la 
patience. La patience change le bien en mal, pour celui qui la pos
sède ; quand même il avaleroit du poison, il ne lui feroit point de 
mal, car une parole empoisonnée qui donneroit la mort à un autre, 
ne lui causera aucun mal. Elle conserve l’homme et le fait sortir sain 
et sauf du feu de la tribulation, comme elle garde les enfants hé
breux, dans la fournaise de Babylone ; Daniel, chap. ni. Isaïe dit au 
quarante-troisième chapitre : « Lorsque vous marcherez dans le feu,
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XIII : « Hæc est patientia, et fides saneto- 
rum.j) In cœlo non .est ita necessaria par- 
tientia, ubi mala non sunt : nec in in- 
ferno, quia mala quæ ibi sunt, patientiam 
excedunt, sed in hac valle miseriæ muitum 
est necessaria. Qui patientiam hanc non 
habet, etiam seipsum non habet, immo 
ira, vel furor ei dominatur. Luc., XXI : 
« In patientia vestra possidebitis animas 
vestras. » Hoc dominium in hoc attendi- 
tur, quia cohibet hominem interiorem ab 
iUicito.appetitu vindictæ: exteriorera etiam 
cohibet, linguam a contumelia, manum a 
violentia. Unde sicut dicitur de garrulo 
quod non potest tenere linguam suam, 
de homine vero iu verbis modesto dicitur 
contrarium, sic homo patiens potens est 
cohibere se interius et exterius ab his

quæ pertinent ad vindictam. Impatiens si 
quid habet, cito emittit illud :-ignis enim 
iræ omnia bona spiritualia ei aufert : unde 
dicitur Proverb., XIX : «Qui impatiens 
est, sustinebit damrium: et Eccles., VII, 
de his qui perdiderunt sustmentiam : « Qui 
non habet patientiam, est in magno peri
culo : sicut homo inermis qui est in medio 
hostium suorum. Gum miÛtia sit vita ho
minis super terram , et continue sit homo 
in bello periculoso, muitum indiget pa- 
tientiæ scuto. Patientia possessori suo mala 
convertit in bona. Si patiens morliferum 
quid biberit, non ei nocebit : sermo enim 
venenatus qui alium interficeret, ei non 
nocet. Ipsa in igne tribulationis hominem 
illæsum custodit, sicut pueros servabit il- 
læsos in fomace Babylonis. D m .,  III.



vous n’en serez point brûlé. » L’homme patient dans la tribulation 
est comme l’or, et l’homme impatient, comme la paille dans le feu. 
Saint Augustin a écrit dans la cité de Dieu : « De même que le même 
feu rend l’or brillant et noircit la paille ; de même que sous le fléau la 
paille est broyée et le grain trié ; ainsi la même calamité éprouve 
les justes, les purifie, et rend leur vertu plus éclatante, et damne les 
méchants, les bouleverse et les extermine. » C’est ainsi que quand ils 
sont frappés d’une égale affliction, les méchants haïssent et blas
phèment Dieu, et les justes le prient et chantent ses louanges. 
L’homme patient, dans la fournaise de la tribulation, répand un 
parfum agréable à Dieu et aux hommes, et l’impie une odeur détes
table aifc hommes et à Dieu. Saiut Grégoire dit dans son traité des 
Mortels : «Comme les aromates exhalent leur parfum, en brûlant, 
ainsi les saints celui de leurs vertus, dans les tribulations. » Saint 
Augustin dans son livre de la Cité de Dieu : « Ce qui fait la vertu, ce 
n’est pas co quo l’on souffre, mais la manière dont on le souffre ; 
car si vous remuez par le même mouvement de la boue et du 
baume, vous en ferez sortir à la fois une odeur infecte et un parfum 
délicieux. »

La patience rend l’homme invincible. Sénèque a dit : « On soumet 
plus facilement un peuple qu’un homme. » Et encore, en parlant 
d’un homme qui, par sa patience, avoit été plus fort que le feu et que 
deux rois: « Je ne fais point difficulté, dit-il, de préférer la main 
mutilée de Mutius Scévola,. à la main saine et bien portante de qui 
que ce soit ; il résista avec une fierté dédaigneuse à la cruauté des 
flammes et de scs ennemis, et regarda sans pâlir sa main se crisper 
sur le brasier qui la dévoroit jusqu’à ce qu’on la lui fit ôter, malgré 
qu’il s’y opposât. » Ce trait de courage est d’autant plus étonnant qu’il 
est d’aqtant plus rare de vaincre un ennemi avec une main brûlée,
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Jsaùj XLIII : « Cum ambulaveris in igne, 
non combureris. » Patientiam habens in 
igne tribulationis positus, est aurum in 
quo impatiens est palca. Augustinus in li
bre De Civitate Dei : « Sicut sub uno igno 
aurum rutilât, et palea fumât, et ubi pa
ie© comminuuntur, frumenta purganlur : 
ita una eademque vis irruens bonos pro
bat, purificat, eliquat, malos damnat, vas- 
tat, exterminât. » Unde in eadem afflictione 
mali Deum delcstantur, et blasphémant, 
boni Deum deprecantur, et laudant. Pa
tientiam habens ad ignem, tribulationis 
emittit odorem Deo et hominibus gratum : 
impatiens vero fœtorem Deo et hominibus 
exosum. Gregorius, in Mortalibus ; « Sicut 
aromata odorem suum cum incenduntur, 
expandunt, ita viri sancti omne quod de

virtutibus redolet, in tribulationibus in- 
notoscunt. » Augustinus, in libro De Civi
tate D e i:  «Non qualia, sed qualis quis 
patiatur interest : nam pari motu exagita- 
lum et exhalai horribiliter cœnum, et 
suaviter fragrat unguentum. »

Patientia hominem invincibilem facit. 
Seneca : « Facilius est gentem unam quam 
virum unum vincere. » idem loquens de 
quodam qui patientia sua vicit ignem, et 
duos reges ; «Ego, inquit, non dubito-quin 
magis laudem truncam illam manum Mu- 
tii, quam. cujushbet fortissimi salvam : 
stetit hostium flammarumque contemptor, 
et mannm in hostili foculo distillantem 
spectavit, donec justum est ut invito ignis 
eriperetur. » Hoc tanto majoris fortitudi- 
nis putem, quanto rarius est manu amissa.

IV. 2 7



qu’avec une main armée. Cet homme désarmé et manchot soutint le 
combat, et cette main dévorée par le feu vainquit deux rois. Un païen 
a dit : « La patience est la plus grande des vertus ; elle est sans armes 
et sans défense, et souvent elle vient à bout du courage et des 
armes des plus vaillants héros. » Nous en avons un exemple dans 
saint Vincent, dont la patience vainquit l’empereur Dacien. Nous 
voyons que Socrate ayant pu s’échapper de sa prison, par la conni
vence d’un gardien, refusa d’en sortir pour apprendre aux hommes à 
ne pas craindre les deux choses qui effrayent le plus, c’est-à-dire 
la mort et la captivité. Le triomphe de la patience est glorieux et 
l’ernporte en honneur sur celui de la bravoure. Proverbes, chap. XVI : 
«L’homme patient vaut mieux que la courageux, et celui" qui est 
maître de son esprit que celui qui force les villes. » Cette victoire est 
très-rare et très-utile à celui qui l’emporte. Sénèque a dit : « Ceux 
qui ont soumis des peuples et des villes à leur puissance, sont bien 
nombreux ; mais il n’y en a guère qu i, par leur patience, soumettent 
cet ennemi qui occupe avec eux la place, et qui n’est autre que nous- 
méme. » Il est plus difficile de résister à l’ennemi quand il a déjà 
pénétré dans le camp et la citadelle, que lorsqu’il est hors des murs 
et des fossés.

Enfin, celui qui vient à bout de vaincre un ennemi très-fort, 
vaincra encore plus aisément celui qui l’est moins. Si, après avoir pris 
d’assaut plusieurs villes, on parvient à se vaincre soi-même, ce 
triomphe est plus beau que les autres, lui qui a subjugué le vain
queur des cités. Cette victoire est le propre de la créature raisonnable, 
car les bêtes mêmes peuvent vaincre les autres. La patience est plus 
forte que tous les maux : tous lui obéissent; et la mort elle-même, en 
brisant la ténébreuse prison du corps et en délivrant les amis de Dieu 
des mains de leurs persécuteurs, fait son œuvre.
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hostem vioisse, quam armata. Fecit bel- 
lum incrmis, et mancus, et ilia manus 
trunca duos reges vicit. Hoc Ethnicus : 
«Maxima virtuLum patientiapugnat iner- 
mis, nrmatosque solet vincere sæpe viros. » 
Exemplum habemus de hoc in beato Vin- 
centio, qui patientia sua vicit Datianum. 
liegitur quod Socrates positus in carcere, 
cum esset qui permitteret eum iugere, 
noluit exire, ut duarum rerum gravissi- 
marirai hominibus metum auferret, mor
tis , scilicet et carceris. Patientia gloriose 
triumphat, ita ut ejus triumphus trium- 
pho fortitudinis præferatur. P r o v XVI : 
« Melior. est vir patiens viro forti, et qui 
dominatur animo suo expugnatore ur- 
bium. » Rarior est hæc Victoria, et Vin
cent! utilior. Seneca : « Innumerabiles sunt

qui populos, qui urbes habuerunt in sua 
potestate , paucissimi qui se patiens vincit 
hostem, qui jam est secum in arce. » Diffi- 
cilius est hosti resistere cum jam int ravit 
in castrum, et jam in arce est, quam 
quando est extra.

Præferea, qui fortinr est fortiori, for- 
tior est minus forti. Gum aliquis mnltas 
urbes expugnavit, si postea seipsum supe- 
raverit, nobilior est iste triumphus præce- 
dentibus, quo urbium victor est devictus. 
Hoc genus vincendi solius creaturæ ratio- 
nalis est, cum vincere alium sit etiam 
brutorum. Patientia malis omnibus domi
natur, omnia serviunt ei, etiam mors. Ilia 
servit tenebrosum carcerem corporis oon- 
fringendo, et amicos Dei de manu perse 
cutorum liberando.
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CHAPITRE XXXY.
Nombreux exemples qui doivent engager à se soumettre à la discipline.

De nombreux exemples, comme ceux des saints hommes Tobie et 
Job, doivent nous faire accepter la correction avec une humble sou
mission. Tobie, chap. II : « Dieu permit que cette épreuve lui arrivât, 
afin que sa patience servit (l'exemple à la postérité, comme celle du 
saint homme Job. » Saint Jacques, chap. Y : « Vous connoisscz la 
patience de Job et vous avez vu la mort du Seigneur. » Saint Grégoire 
a dit : « Considérons la conduite de nos pères qui nous ont précédés, 
et ce que nous souffrons ne nous paroitra pas dur. » Mais le plus grand 
exemple de patience que nous ayons, est celui de Jésus-Christ. Et 
saint Bernard dans son commentaire du Cantique des Cantiques ; 
«Vous êtes à la fois, ô mon Seigneur Jésus, et le modèle et le prix 
de ma patience : l’un et l’autre m’excite et m’enflamme. » Saint 
Grégoire : ce Si celui qui est venu dans le monde sans péché, n’en est 
pas sorti sans souffrances, comment ne mériteront-ils pas de châti
ments ceux qui y sont venus avec le péché. » Et encore : cc Si on se 
met devant les yeux la passion du Christ, il n’y aura rien de si dur 
qu’on ne puisse supporter avec patience. » Ce que nous lisons dans 
l’Exode, chap. XY, que le Seigneur fit voir à Moïse un bois qui 
.enleva l’amertume de l’eau, nous figure que le souvenir de la passion 
du Sauveur adoucit les eaux de la tribulation. Isaïe, chap. I , parle 
beaucoup de l’obéissance de Jésus-Christ : a J’ai livré mon corps à 
ceux qui me frappoient, et mes joues à ceux qui me donnoient des 
soufflets : je n’ai point détourné mon visage de ceux qui m’insultoient 
et qui me crachoient à la figure. » La version hébraïque dit : « J’ai 
prêté mon dos aux coups et mes joues aux soufflets. » Ibidem,

CAPUT XXXV.
Quod ad suscipiendam libenter disciplinant 

mnliorum possnnt movere.
Ad suscipiendam libenter disciplinain 

etiam multorum possunt movere exempta, 
sicut exemplum Tobi.» et Job. Tob., II : 
« Hanc tentationem permisit Deus evenire 
illi, utposterisdaretur exemplum patientiæ 
ejus, sicut et sancti Job. » Jacob, V : a Suf- 
ferentiam Job audistis, et finem Domini 
vidistis. » Gregorius : « Facta præceden- 
tium patrum consideremus, et non crunt 
gravia quæ toleramus. » Item, exemplum 
præcipuum est exemplum Christi. Bernar
dus, super Cant. ; Utrumque es mihi, 
Domine Jesu, et spéculum patiendi, et 
præmium palienti : utrumque fortiter

provocat ac vehementer accendit. » Gre
gorius ; « Si ipse hinc sine flagello non 
exiit, qui sine peccato venit, quomodo 
sine flagellis digni non erunt, qui hue cum 
peccato venerunt ? » Idem : « Si passio Do
mini ad memoriam revocetur, nihil adeo 
durum quod non aequo apimo toleretur. » 
Quod memoria passionis Ghristi aquas tri- 
liulationisdulcoret, signifîcatum est, Exod.^  
XV, ubi lignum ostensum est Mcysi a Do
mino, unde aquæ dulcoratæ sunt.1 De 
disciplina Christi Isaias multum loquitur. 
Isaù, I : a Corpus meum dedi percutien- 
tibus, et gênas meas vellentibus : faciem 
meam non averti ab increpantibus et con- 
spuentibus in me. » Littera secundum He- 
braicum sic habet : « Dorsum meum posui 
ad flagella, gênas meas alapas. » Ibid.,
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chap. Lm : « Le châtiment qui nous devoit procurer la paix est tombé 
sur lui et nous avons été guéris par ses meurtrissures. » Jérémie, 
Lamentations, chap. III : « Il présentera la joue à celui qui le voudra 
souffleter. » Jésus-Christ a souffert ainsi, non pas qu’il méritât aucun 
châtiment, mais pour nous donner l’exemple de la patience. Première 
Epître de saint Pierre, chap. II : « Jésus-Christ est mort pour nous, 
nous laissant son exemple, afin que nous marchions sur les traces de 
celui qui n’a point commis de péché, etc....

CHAPITRE XXXYI.

L'Ecriture sainte, l'exemple des saints et toutes les créatures exhortent à
l'obéissance.

On doit apprendre aux enfants l’obcissance filiale. L'Ecriture sainte, 
l’exemple des saints, et toutes les créatures nous enseignent l’obéis
sance. De plus elle est très-agréable à Dieu et utile aux hommes ; et 
la désobéissance lui est odieuse et funeste à l’homme. Qu’il nous 
suffise de citer seulement quelques textes de l’Ecriture sainte. Deulé- 
ronome, chap. II : « Je vous promets la bénédiction de Dieu, si vous 
êtes obéissants aux préceptes du Seigneur. » Ibidem, chap. XVII : 
« Vous ferez tout ce que vous ordonneront ceux que le Seigneur a 
préposés pour commander. » Ecclésiastique, dernier chapitre : « Crai
gnez le Seigneur et gardez ses commandements. » Saint Matthieu, 
chap. XIX : « Si vous voulez entrer dans la vie, gardez les comman
dements. » Saint Paul, Epître aux Romains, chap. XIII : « Que tout 
amesoit soumise aux pouvoirs établis. » Epître aux Hébreux, chap. XIII: 
« Obéissez à vos conducteurs et soyez soumis à leur autorité. »

Quant aux exemples, nous prendrons en particulier, ceux d’Abra
ham et de Jcsus-Christ. L’homme s’étant éloigné de Dieu par la

LIII : « Disciplina pacis nostræ super eum, 
et livore ejus sanati sumus; » et Thren 
III : « Dabit percutienti se maxillam. » 
Hæc Christus passas est, non quia corrsc- 
tione indigeret, sed ut exemplum patiendi 
nobis daret. X. P et,, II ; « Christus passus 
est pro nobis, vobis relinquens exemplum 
ut sequamini vestigia ejus, qui peccatam 
non îecit. »

CAPUT XXXVI.
De his, quæ ad obedientiam mènent, quæ 

sunt sacra doctrina , sanctorum exempta, 
omnis creatura.

Monendi sunt pueri ad obedientiam iï- 
lialem. Ad obedientiam multum monet sa
cra doctrina, sanctorum exempta, et uni-

versa creatura. Item, obedientia multum 
Deo placet, homini multum prodest. In- 
obedientia enim multum Deo displicet, 
homini multum nocet. De admonitionc sa
crée doctrinæ pauca ponere sufficiat. D en t, 
II : « Propono vobis benedictionem, si 
obedieritis præceptis Domini. » Ibidem, 
XVII : « Faciès quæcunque dixerint qui 
præsunt loco quem elegit Dominus. » EccL, 
ult. : « Time Deum, et mandata ejus ob
serva. » Mat th., XIX : « Si vis ad vitam 
ingredi serva mandata. » Rom., XIII : 
« Omnis anima potestatibus sublimioribus 
subdita sit. » Hebr., XIII : a Obedite præ- 
positis vestris, et subjacete eis. *> Inter 
exempla specialiter ad exemptant Abrahæ, 
et exemplum Ghristi. Cum homo recossis-



désobéissance, Dieu voulut se faire un peuple qui lui fût agréable, 
selon ces paroles d’Isaïe, chap. XLIII : « Je me suis formé ce 
peuple, il publiera mes louanges. » Il éprouva l’obéissance d’Abra
ham, de qui dcvoit sortir le peuple qu’il devoit former pour lu i, et 
il lui fut agréable a cause de son obéissance. Or, il l’éprouva, en lui 
commandant trois choses. D’abord en lui ordonnant de quitter sa 
patrie. Genèse, chap. XII : « Sors de la terre, etc. » Secondement, 
de se circoncire et toute sa race. Ibidem, chap. XVII. Troisièmement, 
d'immoler son fils. Ibidem, chap. XVII. Par le premier commande
ment Dieu voulut séparer Abraham de la race d’où il étoit né. Par le 
troisième, il voulut le séparer de son père. Par le second, il voulut le 
séparer de lui-mème, quant aux désirs charnels. Car la circoncision, 
opérée dans la chair, lui apprenoit le retranchement des désirs de la 
chair ; cl c’est pour cela qu’elle étoit pratiquée sur le sens le plus 
soumis à la concupiscence.

Quant au troisième précepte qui lui commandoit l’immolation de 
son fils, nous pouvons faire douze observations relatives à la difficulté 
de ce commandement, à l’égard duquel Abraham montra son obéis
sance aux ordres du Seigneur. La première, c’est que Dieu demanda 
à Abraham, le sacrifice de la personne qui étoit la plus chère à son 
cœur. La seconde, c’est qu’il lui commanda qu’il fût immolé sous ses 
yeux, par lui-mème et de ses propres mains. Car on pourroit encore 
supporter la mort d’un fils, pourvu qu’on n’en fût pas témoin, ou 
qu’on ne fût pas son bourreau. La troisième, c’est qu’il n’avoit que 
ce fils ; car c’étoit le seul qui fût né de Sara, qui n’étoit point esclave. 
La quatrième , parce qu’il l’avoit obtenu par miracle, de son épouse 
qui étoit âgée et stérile, et qu’il ctoit lui-mème déjà vieux. La cin
quième , c’est que Dieu avoit fait concevoir de grandes espérances de
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set a Deo per inobedientiam, Deus volens 
formare populum sibi acceptum, secun
dum illud isai.y XLIII : « Populum istum 
formavi mihi, laudcm meam narrabit. » 
Abraham ex quo populum sibi formatons 
erat, inobedientia voluit probare, et per 
eam ei placuit. Triplici vero prrecepto pro- 
bavit ejus obedientiam. Primum fuit de 
patriæ desertione. G e n e s XII : «Egredere 
de terra,» etc. Sccundum fuit de circum- 
cisione, ibidem, XVII. Tertiurn, de fllii 
immolatione, ibidem, XVII. Primo præ- 
cepto voluit Dominus separare Abraham ab 
his, a quibus ipse orLum duxerat. Tertio 
veto ab eo quod duxerat originem ab eo. 
Medio vero præcepto voluit in eo separare 
a seipso quantum sd cArnalia desideria. 
Circumcisio enim facta in carne monebat 
ad resecationem superfluorum desiderio-

rum carnalium, ideo fiebat in membro 
ilto in quo maxima concupiscenüa sævie- 
bat.

Circa præceptum vero tertium, quod 
fuit de fllii immolatione duodecim possu- 
rnus attendere pertinentia ad difficultatem 
illius operis, in quo Abraham Deo præci- 
pienti voluit obedire. Primum est, quod 
amicissimum voluit occidi. Secundum est, 
quod voluit eum occidi coram se, et etiam 
a se ipso propriis manibus. Aliquis enim 
sustineret quod filius ejus occideretur, ta- 
înen non posset hoc aspicere, vel propria 
manu facere. Tertium est quod filius ille 
erat unigenitus : non enim habebat alium 
fitiiun ex libéra uxore. Quartum est, quod 
habuerat eum miraeulose, quia de uxore 
vetula et sterili, cum ipse jam esset senex. 
Quiiitum, quod magna promissio facta erat



ce fils. La sixième, qu’il étoit la consolation de sa mère; ce quil’avoit 
fait appeler Isaac, ce qui veut dire, ris. Car sa mère avoit dit quand 
il lui fut donné : « Dieu m’a fait rire, et quiconque le saura, rira avec 
moi. » Genèse, chap. XXL Qu’auroit dit la mère de cet enfant, si 
Abraham, en revenant de l’immoler, avoit dit à Sara, j'ai immolé 
ton fils ? La septième, c’est que non-seulement il voulut qu’il fût 
immolé, mais encore qu’il fût brûlé. Aussi il lui fut dit : ce Offrez-le 
moi en holocauste, » ce qui signifie, qu’il soit brûlé entièrement. Il 
ne vouloit l’épargner ni mort ni vif. La huitième, c’est qu’il voulut 
qu’Abraham mît trois jours pour le conduire au lieu du sacrifice, 
afin que l’épreuve s’accrut de la longueur du chemin, el que son cœur 
de père éprouvât une douleur toujours croissante. La neuvième, c’est 
qu’il ne pouvoit pas se convaincre de l’utilité de cet ordre de Dieu. A. 
quoi bon, eu effet, la mort d’un innocent? tandis que le malheur 
étoit évident. La dixième, est que l’autorité de célui qui lui faisoit ce 
commandement, ne pouvoit lui servir d'excuse, puisqu’il n’avoit 
point été donné, en présence de témoins. La onzième, c’est qu’il 
étoit contraire à la raison et qu’on n’avoit pas d’exemple d’une 
obéissance pareille. La douzième, c’est que cette action eût été un 
scandale horrible pour tous ceux qui en auroienfe eu connoissance.

Mais Abraham ayant entendu un ordre si sévère, ne s’excusa pas, 
ne chercha point à en savoir la cause, comme font quelques imita
teurs du diable, qui dit : cc Pourquoi Dieu vous a-t-il défendu d’en 
manger, » etc. ; Genèse, chap, II. Ensuite il ne mit point de retard à 
l’exécution de ce précepte et ne le communiqua à personne. S’il eût 
manqué à quelqu’une de ces choses, peut-être il auroit perdu le 
mérite de son sacrifice, parce que le Seigneur lui auroit dit : Je ne 
voulois pas t’obliger à ce sacrifice, je ne voulois que t’éprouver. Il
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Abrahæ , de ipso. Sextum, quod ipse sola- 
tium erat matri suæ : unde dicebalur 
Isaac, quod interpretatur risus. Dixit enim 
mater ipso dato : « Risum fecit mihi Deus, 
quicumque audierit, corridebit mihi.» 
Genes.j XXII. Quid dixisset mater pueri si 
Abraham revertens de filii immolatione 
dixisset ei, immola\i filium tuum? Septi- 
mum, quod non solum voluit eum occidi, 
verum etiam incendi, unde dictum est 
ei, « Offer eum in holocaustum,» quod 
interpretatur totum incensum. Noluit ei 
parcere nec vivo, nec mortuo. Octavum, 
quod voluit eum Deus duci per triduum ad 
locum immolationis, ut longitudine tem
poris tentatio augeretur, et curis cres- 
centibus paterna viscera cruciarentur. No- 
num, quod non apparebat aliqua præcepti 
utilitas. Quæ enim militas innocentem oc- 
cidere? damnum vero erat manifestum.

Decimum est, quod non excusasse! eum 
autoritas præcipientis, cum nullus testis 
affuisset : ne crederetur ei si dicerct Do- 
minum hoc sibi præcipisse. Undecimum 
est, quod erat rationi contrarium, nec 
præcessgrat hujus obedientiiæ exemplum. 
Duodecimum est, quod omnium, ad quo
rum notitiampervenisset, imminebat scau- 
dalum.

Abraham vero 'accepto hoc præcepto 
tam diffîcxli, nec se excusavit,- nec causam 
præcepti quæsivit, sicut quidam faciunt 
imitatores diaboli, qui ait : « Cur præce- 
pit vobis Deus ut non comederetis, » etc. 
Genes., II. Item, non distulit mandatum 
exequi, nulli consilium communicavit : si 
aliquid istorum fccisset, forsitam meritum 
amisisset, quia Dominus dixisset ei. Noie- 
bam quod faceres hoc, sed ad probandum 
te hoc dixi. Iteni, attendendum est quan-



faut encore observer combien une prompte obéissance est utile. 
Abraham n’immola pas son fils, et cependant il eut tout le mérite de 
ce sacrifice. Genèse, chap. XXI : « Parce que tu n’as pas épargné ton 
fils unique, à cause de moi, je le bénirai et je multiplierai ta posté
rité. » Et dans le même chapitre : « Toutes les nations de la terre 
seront bénies en ta postérité, parce que tu as obéi à ma voix. » Celui 
qui est prompt à obéir platt à Dieu, en toutes choses, même pour une 
infinité qu’il ne doit jamais faire. Saint Grégoire dit : « La main n’est 
jamais vide de bonnes œuvres, si l’arche du cœur est pleine de bonne 
volonté. »

Dieu voulut encore éprouver son obéissance, par le dessein qu’il 
avoit de se former un nouveau peuple. Le Christ n’a pas abandonné 
la terre comme Abraham, mais le ciel. II laissa sa mère bien-aimée, 
alors qu’un glaive de douleur devoit transpercer son ame. Saint Luc, 
chap. II. Il abandonna sa maison, puisqu’il n’en voulut avoir aucune. 
Saint Matthieu, chap. VIII : « Les renards ont des tanières et les 
oiseaux du ciel ont des nids ; mais le Fils de l’homme n’a pas où 
reposer sa tête. » Il enseigna la règle de la circoncision spirituelle, en 
préférant la volonté de son Père à la sienne. Saint Matthieu, chap. XXV : 
« Non comme je le veux, mais comme vous le voulez. » Il s’offrit en 
holocauste, aux ordres de son Père. Saint Jean, ch. XIV : « Je fais ce 
que m’a ordonné mon Père. » Le Christ eut une vie toute d’obéissance, 
soit en venant dans le monde, soit en restant dans le monde, soit en 
sortant de ce monde. Saint Jean prouve notre première proposition, 
au troisième chapitre de son Evnugile, en disant : « Je suis descendu 
du ciel, non pour faire ma volonté, mais celle de celui qui m’a 
envoyé. » En venant dans le monde, par obéissance, il entra aussitôt 
dans le sein de la vierge, parce que cela eut lieu, dès qu’elle obéit à
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tum utile sit promptum esse ad obedien- 
dum. Abraham filium non immolavit, et 
tamen tanti menti ejus obedientia fuit. 
G eues., XXI : « Quia non pepcrcisti fllio 
tuo unigenito propter m e, benedicam tibi, 
et multiplicabo semen tuum. » In eodem : 
«In semine tuo benedicentur omnes gen- 
tes, quia ohedisti voci meæ. » Homo qui 
promptara habet voluntatem ad obedien
tiam , De© in omnibus placet, etiam pro 
infiuitis rebus quas nunquam facturus est. 
■Gregorius : « Non est manus vacua a mu- 
nere, si arca cordis plena sit bona volun- 
tate. »

Item voluit Deus ipsum probare per obe
dientiam, in quo volebat sibi formare 
populum nov.um. Christus non terram, si
cut Abraham, sed cœlum reliquit. Ipse ma- 
trem suam dilectissimam reliquit, quan
do gladius erat transiturus animam ejus.

Luc., H. Ipse domum reliquit, quia nul- 
lam habere notait. M atth., VIII : « Vulpes 
foveas habent, et volucres cœli nidos : Fi- 
ljus autem hominis non habet ubi caput 
suum reclinet. » Ipse formam spiritua- 
lem circumcisionis dédit, quando vuluntati 
suæ voluntatem patris præpopuit, M atth ., 
XXV : « Non sicut ego volo, sed sicut 
tu. » Ipse mandato patris in holocaustum 
seipsum obtulit. Jocm., XIV : « Sicut man- 
datum dédit mihi Pater, sic facio. » Chris
tus obedientiæ vitam tenuit et in mundum 
venions, et in mundo manens, et. de 
mundo transiens. Primum ostendit Joan 
VI, dicens : « Descend! de cœlo non ut 
faciam "Voluntatem meam, sed voluntatem 
ejus qui misit me. » Ipse per obedientiam 
veniens in mundum intravit virginis ute- 
rum, quia statim in utero ejus se recepit, 
cum Ula verbo ejus per angetam misso obe-



la parole de l'ange, en disant : ;< Voici la servante du Seigneur, etc. » 
Saint Jean prouve la seconde par ces mots : « Ma nourriture est de 
faire la volonté de celui qui m’a envoyé. » Il prouve la troisième par 
ces paroles du quatorzième chapitre : « Afin que le monde sache que 
j ’aime mon Père et que je fais ce qu’il m’a commandé, levez-vous, 
allons-y, » c’est-à-dire au lieu de sa passion. Saint Bernard a dit : 
« Souvenez-vous, mes frères, que Jésus-Christ a perdu la vie, pour 
ne pas perdre l’obéissance. » En signe de cette obéissance filiale, 
« ayant baissé la tête, il rendit Paine ; » saint Jean, chap. XIX.

Toutes les créatures nous enseignent l’obéissance, car toutes les 
créatures inanimées sans exception obéissent à leur créateur. Il est 
écrit au Psaume CXLVIII, des créatures célestes : « Il a donné ses 
ordres et ils ne seront pas enfreints. » Saint Matthieu dit des vents et 
de la mer, au chap. VIII : « Les vents et la mer lui obéissent. » David 
dit de la terre, Psaume CIII : « Les montagnes s’élèvent et les vallées 
s’inclinent au lieu que vous leur avez désigné : vous leur avez fixé un 
terme et elles ne le franchiront pas. » Les démons seuls et les pécheurs 
n’obéissent pas à Dieu. Saint AmbrQise a dit : « Ce n’est pas une petite 
honte, qua les créatures inanimées obéissent aux ordres de Dieu et 
que les hommes, qui ont reçu une ame de leur créateur, ne lui 
obéissent pas. »

L’obéissance dans l’homme est très-agréable à Dieu : il ne faut pas 
s’en étonner, car elle l’honore véritablement, elle l’aime dans la 
vérité, et c’est pour que l’homme lui obéisse, que Dieu l’a créé. Elle 
honore véritablement Dieu, car elle regarde le vrai Dieu, comme 
son maître. Celui qui lui résiste ne regarde pas Dieu comme son 
maître, bien qu’il l’appelle ainsi de bouche. Saint Luc, chap. VI : 
« Vous m’appelez Seigneur, Seigneur, et vous ne faites pas cequo je 
dis, etc. » Dieu prouvera leur désobéissance à ses serviteurs, en leur
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divit, dicens : « Ecce ancilla Domini, » etc. 
Secundum ostendit J o a n III, dicens : 
« Meus cibus est, ut faciam voluntatem 
ejus qui missit me. » Tertium ostendit 
ibidem, XIV : «Ut cognoscat mundus, 
quia diligo palrem, et sicut mandatum 
dédit mihi pater, sic facio. Surgite eamus 
hinc, » scilicet ad locum passionis. Ber
nardus : «Mcmentote, fratres, Christus 
ne perderet obedientiam, perdidit vitam.» 
In signum hujus filialis obedientiæ, « Incli- 
nato capite emisit spiritum, » Joan., XIX.

Ad obedientiam monet nos omnis crea
tura : etiam creatura insensibilis univer- 
saîiter obedit suo creatori. De creatura 
cœlesti dicitur Psalm. CXLVIII : Præcep
tum posuil, et non præteribit. » De mari 
et ventis dicitur M atth., VIII : « Venti et

mareobediunt ei. » De terra dicitur, Ps. 
CIII : « Ascendunt montes, et descendunt 
campi in locum, quem posuisti eis : ter- 
minum posuisti quod non transgredien- 
tur. » Soli dæmones et mali homines Deo 
non obediunt. Ambrosius : « Non medio- 
cris pudor est, imperio Dei insensihilia 
elementa parère, et homines non obedire, 
quibus Spiritus tributus est ab actore. » 

Obedientia in homine muitum Deo pla
cet, nec mirum, ipsa oim vere eum hono
rât , vere diligit, et propter eam Deus ho
minem fecit. Vere Deum honorât : verum 
enim Deum habet pro Domino. Inobediens 
Deum pro Domino vere non habet, et si 
ore Dominum vocet. Luc., VI : « Qui vo- 
catis me Domine Domine, et non facitis 
quæ dico, » et cætera. Inobedientes ostendet



fermant la porte du royaume des cieux. Saint Matthieu, chap. VIII : 
« Tous ceux qui me disent, Seigneur, Seigneur, n’entreront pas dans 
le royaume des cieux : mais celui-là seul qui fait la volonté de mon 
Père qui est dans les cieux, entrera dans le royaume des cieux.» 
Comme celui qui oléit à Dieu, l’honore véritablement, il a droit à en 
être également honoré ; d’après ce texte du cinquante-huitième cha
pitre d’Isaïe : « Si vous glorifiez Dieu dans votre conduite, etc., je 
vous élèverai plus haut que les hauteurs de la terre. » Premier livre 
des Rois, chap. II : « Quiconque m’honorera, je le glorifierai. » 
Ecclésiastique, chap. X : « La race des hommes qui craint Dieu sera 
honorée ; mais celle qui n’observe pas les préceptes du Seigneur sera 
humiliée. » L’obéissance sincère aime Dieu. Saint Jean, chap. XIV : 
«Si quelqu’un m’aime, il gardera mes préceptes. » Et dans le même 
chapitre : « Celui qui connoît ma volonté et qui la fait, m’aime véri
tablement. » Première Epître de saint Jean, chap. V : « L’amour de 
Dieu consiste à garder ses commandements. » Dieu a créé l’homme 
pour obéir, d’après ces paroles du dernier chapitre de l’Ecclésiaste : 
« Crains Dieu et garde ses commandements , c’est là tout l’homme. » 
En sorte que s’il ne fait pas ce pourquoi il a été mis au monde, il 
mérite la mort. Elle étoit donc bien équitable cette terrible sentence : 
«du jour où vous en mangerez, vous mourrez, etc. » L’homme 
détruisit donc en fait, sinon en substance, le précepte du Seigneur, 
par sa transgression, selon,1apensée de saint Bernard, s’exprimant 
sur ces paroles : « c’est là tout l’homme. » « Si c’est là tout l’homme, 
il n’est rien sans cela; rien, dis-je, en fait et en droit, mais non en 
substance. » De même que la désobéissance est l’image du vieil 
homme, qui déplut à Dieu ; ainsi l’obéissance est l’image et la res
semblance de l’homme nouveau, en qui Dieu a mis ses complaisances,
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Deus non fuisse servos suos , cum januam 
regni cœlestis eis claudet. Motth., VIII : 
«Non omnis qui dicit. mihi Domine Do 
mine., intrabit in regnum cœlorum : sed 
qui facit voluntatem patris m ei, qui in 
cœlis est, ipse inirabit. » Gum obediens 
vere honoret D cum ,m eritoa Deo honora- 
bitur, secundum illud Iso.ï., LVIII : « Si 
gloiificaveris Deum dum lacis vias tuas, etc., 
extollain te super altitudinem terræ. » I. 
Reg.j II : « Quicumque honoriticaverit me, 
glorificabo eum , » etc. Ecoles.j X : « Sc- 
men hominum honorabilur hoc quod timet 
Deum ; semen autem hoc exhonorabitur, 
quod præterit mandatum Domini. » Obe- 
dientia vere Deum diligit, Joann., XIV : 
« Si quis diligit me, sermonem meum ser- 
vabit. » In eodem : « Qui habet mandata 
mea et serval ea, ille est qui diligit me. » 
ï. Joann., V : « Hæc est charitas ut man

data ejus custodiamus. » Item, I. Joann., 
II : « Hæc est charitas Dei, ut ambulemus 
secundum ejus mandata. » Propter obe- 
dientiam Deus hominem fecit , secundum 
illud Ecoles., ult. : « Time Deum , et man
data ejus observa, hoc est omnis homo. » 
Unde si hoc non faeiat ad quod factus est, 
justo Dei judicio destruendus est. Justis- 
sima ergo fuit sententia ilia : « Quacumque 
die comederis ex eo, morte morieris ; » ad 
nihilum etiam in valore, licet non in sub- 
stantia, redactus fuit præceptum Dei trans- 
grediendo, secundum illud verbum Ber
nard! loquentis de illo ; « Hoc est omnis 
homo : » « Si hic est omnis homo, sine hoc 
nihil est homo, nihil, inquam, in virtute 
et valore, non in substantia. » Sicut inobe- 
dientia est imago veteris hominis, qui Deo 
displicuit ; sic obedientia est imago et si- 
militudo novi hominis, in quo Deus sibi



comme étautla copie fidèle de son Fils bien-aimé. Saint Paul, première 
Epître aux Corinthiens, chap. XV : « Comme nous avons porté l’image 
de l’homme terrestre, portons maintenant celle de l’homme céleste. » 
L’Apôtre nous engage, au chap. IV de l’Epitre aux Ephésiens, à nous 
revêtir de celte obéissance, en disant : « Revêtez-vous de l’homme 
nouveau, qui a été créé selon Dieu ; » c’est-à-dire qui a été conçu par 
une opération divine et non humaine.

L’obcissance est si agréable à Dieu, qu’il aime l’homme obéissant 
d’un amour qui renferme tous les genres d’affections. Saint Matthieu, 
chap. XII : « Celui qui fiait la volonté de mon Père, qui est dans le 
ciel, est mon frère, masœur, ma mère. » Il le chérit comme lui-mème, 
a in s i qu’il est .dit au trente-troisième chapitre de l’Ecclésiastique : 
« Si vous avez un serviteur fidèle, qu’il vous soit cher comme votre 
vie, traitez-le comme votre frère. » L’obéissance plaît tellement à 
Dieu que, pour l’apprendre et pour l’enseigner, le Fils de Dieu est 
venu dans le monde, y a passé plus de trente ans, et a souffert une 
mort ignominieuse. Il a voulu être le maître et le disciple de l’obéis
sance : il l’a beaucoup aimée, parce qu’il l’a achetée si cher. Saint 
Paul aux Hébreux, chap. V : « Etant le Fils de Dieu, il a appris l’o
béissance par tout ce qu’il a souffert. » Il l’a apprise par sa propre 
expérience ou par ses membres, en supportant tout ce qu’il a enduré 
par la désobéissance des autres. Son exemple doit nous engager à 
supporter avec soumission les maux dont nous avons à souffrir tous 
les jours, à cause de la désobéissance de nos premiers parents.
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complacuit : unde obediens muitum placet 
Deo, sicut similis ejus filio charissimo. I. 
Corm, XV : « Sicut portavimus imaginem 
terreni, ita et portemus imaginem cœles- 
tis. » Ad hanc similitudinem induendam 
monet nos Apostolus, Ephes., IV, dicens : 
« Induite novum hominem, » id est simi- 
liludinem hominis, « qui secundum Deum 
creatus est, » id est opere divino concep- 
tus non humano.

Tantum placet Deo obedientia, quod 
ipse diligit obeclientem quasi omni genere 
attinentiae. Mat th., XII : « Quicumque fe- 
cerit voluntatem Patris mei qui in cœlis 
est, ipse meus frater, et soror, et mater 
est, » immo diligit eum quasi seipsum. 
Eccles., XXXIII : « Si est tibi servus fi

delis, sit tibi quasi anima tu a , quasi fra- 
trem sic tracta cum. » Obedientia tantum 
Deo placuit, quod pro ea addiscenda et 
docenda Filius Dei in mundum venit, et 
plusquam triginta annis hic mansit, et 
mortem ignominiosam sustinuit. Obedien- 
tiæ et discipulus, et doctor esse voluit; 
muitum eam dilexit, qui tam cçre emere 
ipsam voluit. Hebr., V : « Et quidem cum 
esset Filius D ei, didicit ex his quæ passus 
est obedientiam ; » didicit inquam per ex- 
perientiam, vel in membris suis ex his quæ 
passus est propter aliorum inobedientiam. 
Exemplo ipsius ex his malis quæ propter 
inobedientiam priorum parentum continue 
patim ur, obedientiam discere debemus.
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CHAPITRE XXXVII.

L’obéissance est très-utile à l’Jumme.

L’obéissance procure cet avantage à l’homme, qu’elle le fait ce 
qu’il doit être envers celui qui l’a créé et de qui il dépend, envers son 
égal et touL ce qui est sous sa dépendance. Celui qui n’obéit pas à 
Dieu et à celui qui tient la place de Dieu est ingrat envers celui de qui 
il tient l’être et indigne de ses bienfaits. Saint Bernard a dit : « L’in
gratitude est un vent brûlant qui dessèche la source de la piété. » Il 
est, de plus, un serviteur inutile à celui de qui il dépend et mérite 
tout son ressentiment, selon ces paroles du quatorzième chapitre du 
livre des Proverbes : «. Celui qui est inutile ressentira sa colère. » 
Vis-à-vis de son égal, il est un méchant serviteur ; car il ne l’aime 
pas, et il n’est pas bon pour lui. Quant à ce qui est sous sa dépen
dance , il est un serviteur infidèle, en s’attribuant la propriété de ce 
dont il n’est que le dispensateur et l’économe.

Mais celui qui pratique une parfaite obéissance aune conduite toute 
différente, en faisant en toutes ces choses, non sa propre volonté, 
mais la volonté de Dieu, exprimée dans ses commandements; et 
comme il doit être à l’égard de Dieu non-seulement comme un bon 
serviteur, mais comme un bon fils, il doit nécessairement l'econnoître 
qu’il n’est pas seulement un bon maître, mais encore le meilleur des 
pères. En accomplissant la volonté de son Père, il a droit d’espérer 
le royaume qui lui a été promis, selon les paroles de la première 
Epître de saint Pierre, chap. I : « Attendez avec une ferme espérance 
la grâce qui vous sera donnée a l’avènement de Jésus-Christ. » Le 
châtiment et non la gloire de la récompense est réservé aux enfants 
désobéissants, d’après les paroles du dix-septième chapitre du Deuté-

CAPUT XXXVII.
Quod obedientia homini multum prodest.
. Obedierdia homini multum prodest. Per 
eam homo bene se habet ad eum a quo 
est, et sub quo est. Item, ad eum qui juxta 
eum est, et ad id quod sub ipso est. Homo 
inobediens Deo , et illi qui loco Dei est, 
•est illi a quo e s t, ingratus f et ideo ejus 
beneûciis indignus. Bernardus : « Ingrati- 
tudo est ventus urens, siccans sibi foutem 
pietatis.» Item, eisub quo est, est inutilis 
servus, et ideo ira ipsius dignius, secun
dum illud Prov., XIV : « Iracundiam ejus 
iputilis sustinebit.» Quantum ad eum qui 
juxta ipsum est, servus est nequam ; con- 
servum enim diligens,nec ei parcens, quan

tum ad id quod sub ipso, servus est infidelis 
in eo in quo solum habet dispensationem, 
vel ministerium, usurpans sibi dominium.

Perfecte vero obecliens in his omnibus 
bene se habet, voluntatem Dei rriandato* 
ejus ostensam, non suam voluntatem in 
his implendo, et cum ad Deum non solum, 
ut bonus servus, sed ut bonus filius se ha
beat, necesse est, ut Deum non solum bo
num Dominum, sed etiam bonum patrem 
sentiat. Hic cum impleat patris mandatum, 
sperare potest regnum promissum, secun
dum illud I. P e t r I : « Sperate in eam 
quæ vobis offertur gratiam in revelatione 
Jesu Ghristi quasi filii obedientiæ. » Filiis 
inobedientibus parata est pœna non gloria, 
secundum illud Deuter,, XVII : « Qui su-



ronome : « L’homme plein d’orgueil, qui ne veut point obéir au 
prêtre, sera puni de mort. » Ibidem, chap. XXI : « Si un homme a 
un fils rebelle et opiniâtre qui ne se rende ni au commandement de 
son père, ni à celui de sa mère ; et si, eu ayant été repris, il refuse 
avec mépris de leur obéir, le peuple le lapidera. » La bonté de Dieu 
ayant élevé l’homme à un si haut degré d’honneur, indépendamment 
de ses mérites, en le créant à son image et ressemblance, et en l’éta
blissant au-dessus d’un si grand nombre de créatures, n’est-il point 
à espérer avec fondement qu’il le comblera de gloire et d’honneur, s’il 
est envers son Dieu ce qu’il doit être.

L’obéissance est la mère des vertus, l’ennemie des vices et un 
droit puissant et efficace au salut ; elle triomphe de ses ennemis, 
obtient tout de Dieu, attire ses grâces, et rend l’homme heureux. 
D’après saint Grégoire, « l’obéissance n’est pas tant une vertu que la 
mère des vertus ; car c’est elle qui les inspire toutes et veille à leur 
conservation, quand on les a acquises, » comme le dit encore le même 
saint Grégoire. De même qu’on coupe les branches d’un sauvageon, 
pour y greffer dé bonnes espèces de fruits, lequel devient ensuite un 
bon arbre qui produit des fruits excellents, de même l’obéissance 
arrache de l’ame le sens privé et la volonté propre, et y plante le sens 
et la volonté divine, en sorte que l’ame devient comme un arbre pré
cieux qui donne des fruits excellents, qui font la joie du cœur de Dieu, 
des anges et des hommes de bien.

L’obéissance est l’ennemie du vice, car elle déracine entièrement 
la passion ou les voluptés chamelles, qui est la source de tous les 
vices. S. Pierre, I" Epître chap. I : a Rendez vos ames pures par une 
obéissance d’amour. » L’obéissance à Dieu ou à celui qui tient sa 
place, par un acte de pur amour, exclut toute passion et est pleine de
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perbierit nolens obedire sacerdotis imperio, 
morietur. » Ibidem, XXI : « Si genuerit 
homo filiura contumacem, qui non audiat 
patris aut matris imperium , et coercitus 
obedire contempserit, lapidibus obruet 
eum.populus. » Cum Dei bonitas hominem 
sine ejus meritis tantum honoraverit ad 
imaginem et similitudinem ejus creando, 
et super tôt creaturas eum constituendo, 
verisimile est quod eum muitum honorare 
debeat, si ad eum modo debito se habeat.

Obedientia est mater virtutum, noverca 
vitiorum, et meritum potens, ad salutein 
efficax ; de hoste trium phat, quod vuit a 
Deo impetrat, hominem reddit benedictum 
et efficit beatum. Secundum Gregorium : 
« Obedientia non tam est virtus quam 
mater virtutum ; ipsa etiam est quæ cæ- 
teras virtutes menti inserit insertasque

custodit, » sicut idem Gregorius dicit. 
Sicut in arbore sylvestri fit ramorum ab- 
scissio, et rami arboris nobilis inseruntur, 
et sic arbor nobilis efiieitur fructum pre- 
tiosum producens ; sic a mente sensus 
proprius et voluntas propria per obedicn- 
tiam abscinduntur, et sensus divinus et di- 
vina voluntas assumuntur, et efficitur 
mens velut arbor nobilis producens fruc
tum , quo Deus, et angeli, et homines 
sancti lætificantur.

Obedientia est noverca vitiorum; libidi- 
nem enim, sive improbam voluptatem quæ 
radix est omnium vitiorum , muitum des- 
truit. I* Petr., I : « Castificantes animas 
vestras in obedientia charitatis. » Gum ali
quis Dei amore pure facit quod jubetur a 
Deo, vel eo qui est loco Dei, non habet ibi 
locum. Libido muitum potest ad meritum.



mérite. C’est cp qui a fait dire à saint Augustin dans son commentaire 
■sur la Genèse, ad litteram : « Il falloit que l’homme fût forcé d’obéir 
à un maître, afin que l’obéissance lui devînt une occasion de mérites. » 
Quand on fait ce qu’on veut, il n’y a point à attendre de récompense, 
à  ce n’est de soi-irâme; car celui-là seul dont on a exécuté les ordres, 
en doit le prix. Il semble donc qu’on ne puisse avoir de mérite auprès 
de qui que ce soit, à  moins qu’on ne fasse la volonté des autres, ce 
qui est le mérite de l’obéissance. Saint Grégoire a dit : « L’obéissance 
seule a le mérite de la foi. » La foi sans l’obéissance met le comble à 
la damnation. Saint Bernard : « La foi en une récompense à venir 
semble nous être donnée pour mettre le comble à notre damnation. » 
La foi étant la connoissance do la souveraine puissance de Jésus-Christ 
sur nous, aggrave la faute, et par conséquent la peine, de même 
que l’ignorance l’afibiblit. Il y a un plus grand mépris de la part de 
l’infracteur de la loi, qui reconnoît son autorité et qui lui refuse sa 
soumission,-que de la part de celui qui ne la reconnoît pas, et qui s’y 
soumettroit volontiers, s’il la connoissoit.

L’obéissance est très-puissante pour opérer le salut ; c’est un sacri
fice sans lequel il n’y a point de salut, et avec lequel il n’y a pas de 
damnation , selon ces paroles du vingt-cinquième chapitre de l’Eccle
siastique : « L’obéissance aux préceptes du Seigneur est un sacrifice 
salutaire. »

Elle triomphe de son ennemi. Proverbes, chap. XXI : « Celui qui 
obéit sera victorieux dans ses paroles. » Le peuple juif se laissoit 
vaincre par ses ennemis, quand il transgressoit la loi de Dieu. Josué, 
chap. VII : « La malédiction est au milieu de toi, Israël, tu ne pourras 
résister à tes ennemis. » De même Adam, désobéissant à son supérieur, 
trouva son inférieur désobéissant. Genèse, chap. III : « Il en mangea, 
et ses yeux furent ouverts. » Saint Augustin dit dans son commentaire :
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Unde Augustinus super Gen. : « OportebaL 
ut homo sub Domino positus, ab aliquo 
prohiberetur, ut esset ei virtus merendi 
obedientia. » Dum intendit aliijuispropriam 
voluntatem facere, non videtur in hoc me- 
reri nisi apud semetipsum ; ab illo enim 
merces expeclatur, cqjus voluntas fit. Non 
videtur ergo apud alium mereri nisi qui 
vult facere voluntatem alienam, quod est 
obedientiæ. Gregorius : « Sola est obedien
tia, quæ meritum fidei possidet. » Fides 
âne obedientia videtur esse ad cumulum 
damnationis. Bernardus : « Ad cumulum 
damnationis videtur nobis rclicta iides fu
tur® promissionis. » Fides cum sit cogni- 
tio dominii Ghristi, aggravat culpam, et 
per consequens pœnam, sicut ignorantia 
atténuât. Major est contemptus in eo qui

agnoscit dominium et negat obsequium, 
quam in illo qui non agnoscit dominium ; 
si agnosceret, libenter redderet.

Obedientia multum efficax est ad salu- 
tem ; sacrificium est sine quo salus non 
est et cum quo non est damnatio, secun
dum illud Ecclesiast., XXV : « Salutare 
sacrificium est attendere mandatis. »

Obedientia de hoste triumphat. Proverb., 
XXI : c Vir obediens loquitur victoriam. » 
Populus judaicus cum legem transgredie- 
batur, vincebatur. Jos., VII : a Anathema 
inmedio tui Israël; non poteris stare coram 
hostibus tuis. » Similiter Adam factusin- 
obediens suo superiori, inobediens habuit 
suum inferius. Gen., III : « Comedit, et 
aperti sunt oculi ejus. » Glossa Augustini : 
« Anima rationalis motus bestiales in carne



« L’ame raisonnable rougit clu dérèglement aveugle et bestial de sa 
chair; » puis il ajoute : « C’étoit la conséquence du péché. » Et en 
citant le troisième livre des Rois, chap. XI, où il est dit de Salomon : 
« Salomon fit ce qui déplaisoit à Dieu, » il ajoute : « Le Seigneur 
suscita un ennemi à Salomon. » L'homme obéissant peut chanter vie- 
loir», parce qu’il a remporté le plus beau triomphe, comme nos pères, 
après une victoire, entonnoient ordinairement un cantique de louange 
et d’actions de grâces. Le plus beau triomphe est de se vaincre soi- 
raùme; or, c’est ce que fait celui qui 'obéit. C’est pourquoi saint Gré
goire dit dans son commentaire sur ces paroles : « L’obéissance vaut 
mieux, etc.... » «L’homme obéissant chante victoire dans ses pa
roles. » Car, pendant que nous nous soumettons humblement à la 
voix d’un autre, nous triomphons de nous-mêmes dans le cœur. 
Proverbes,’chap. XYI : « Celui qui est maître de son esprit vaut mieux 
que celui qui force les villes. » Plusieurs ont subjugué des villes et 
des empires, qui n’ont pu arriver à triompher d’eux-mêmes. Ce beau 
triomphe est une gloire particulière à l’homme. Le lion vient à bout 
des autres animaux, mais il ne peut pas se vaincre lui-même.

L’obéissance obtient tout de Dieu. Saint Grégoire : « Si nous obéis
sons à nos supérieurs, Dieu sera obéissant à nos prières. » Saint Au
gustin, dans son traité du Travail des moines, dit : « Une seule prière 
de celui qui aime à obéir est plus promptement exaucée que dix mille 
prières du désobéissant. » I'# Epître de saint Jean, chap. III : « Si notre 
conscience ne nous reproche rien , nous espérons voir l’accomplisse- 
inent de toutes nos demandes à Dieu, parce que nous observons ses 
commandements. » Le Créateur et les créatures sont également soumis 
à celui qui est obéissant. Josué, chap. X, dit du Créateur : « Il n’y eut 
jamais de jour aussi long, Dieu s’étant rendu obéissant à la parole 
d’un homme. » L’obéissance attire les bénédictions du ciel. En elfet,
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sua erubuit, » et subdit : « Motus iste de 
trausgressione veniebat, » et III. Reg., II, 
legitur de Salomone : « Fecit Salomon 
quod non placuerat coram Domino, » sub
dit : « Et suscitavit Dominus adversarium 
Salomoui. » Vir obedieus potest loqui vie- 
toriam , quia habet nohilissimum genus 
tnum phi, sicut antiqui patres habita Vic
toria soient cantare canticum taudis et 
gratiarum actionis. Nobilissimum genus 
triumphi est vincere seipsum , quod facit 
vir obediens : unde super illud : « Melior 
est obedientia,» etc., dicit GlossaGregorii : 
« Vir obediens loquitur victorias. » Dum 
euim aliénas voci humiliter subdimur, nos* 
metipsos in corde superamus. Prov., XVI : 
«Melior est qui dominatur animo suo, ex- 
pugnatore urbium. » Multi urbes et régna

sibi subjugaverunt, qui tamen ad hune no- 
bilem triumphum non pervenerunt. Hic 
triumphus proprius est hominis. Vincit leo 
cætera animalia, sed seipsum vincere non 
potest.

Obedientia quod vult a Deo imppfcrat. 
Gregorius : « Si obedientes fuerimus præ- 
positis nostris, obedit Deus orationibus 
nostris. » Augustinus in libro De opere 
monachoi'ttm : a Citius exaudiatur una ora
tio obedientis quam decem millia contemp- 
toris. » T. Joann., III : « Si cor nostrum 
non reprehenderit nos, llduciam habemus 
quod quidquid petierimus, accipiemus, quia 
mandata ejus custodimus. » Obedienü obe- 
diunt et creator et etiam creaturæ. De 
creatore habet Josue, X : « Non fuit pos
tea tam longa dies obedienti Deo voci ho-
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celui qui est obéissant aux ordres de Dieu mérite de recevoir de lui, 
avec abondance, les biens spirituels et temporels. Dëutéronome, n  : 
« Je vous promets que vous serez béDis de Dieu, si vous obéissez à 
ses commandements. » Ibidem, chap. XXVIII : « Toutes ces bénédic
tions se répandront sur vous, et vous en serez comblé, pourvu néan
moins que vous obéissiez aux commandements (lu Seigneur. Vous 
serez béni dans la ville, etc... » Pour prouver cette vérité, le Sauveur, 
sur le point de monter au ciel, bénit ses disciples à Béthanie, qui 
signifie maison d’obéissance. L’obéissance rend heureux dans ce 
monde, par une confiante et ferme espérance, et dans l’autre, par la 
possession. Proverbes, chap. XXIX : « Celui qui observe la loi est 
heureux. » Simon est appelé heureux par le Sauveur, eu saint Matthieu, 
chap. XVI : « Tu es heureux, Simon, etc.*.... » En signe de ceci, le 
Seigneur s’éleva au ciel de Béthanie. Saint Luc, dernier chapitre. L’o- 
héissancc a trouvé la clef du paradis, que la désobéissance avoit 
perdue. S. Matthieu, chap. XVIII : « Si vous voulez entrer dans la vie, 
gardez les commandements. »

CHAPITRE XXXVIII.
La désobéissance déplaît beaucoup à Dieu et nuit beaucoup à l’homme.

On ne doit pas s’étonner que la désobéissance dans l’homme soit 
odieuse aux yeux du Seigneur, car elle ravit l’homme à Dieu. Saint 
Grégoire dit dans sa Morale, du désobéissant : « Il secoue le joug de 
la domination, quand il refuse de se soumettre à l’obéissance. » Le 
châtiment inflige au genre humain, à cause de la désobéissance de 
nos premiers parents, nous montre assez toute la haine que Dieu 
donne à ce vice. On en peut dire autant des plaies qui accablèrent le 
peuple d’Israël, toutes les fois qu’il se montra rebelle aux ordres de

minis. » Obedientia hominem benedictum \ 
reddit ; dignus enim est. qui Deo ohedit , 
nt Deus ei abundanter bona temporalia et 
spiritualia largiatur. D euterow m ., XI : 
«Propono vobis benedictioneni, si obedic- 
ritis mandatis Domini. » Ibidem, XXVIII : 
«Venient super te omnes benedictiones 
istæ, et appréhendent te ; si tamen præ- 
cepta ejus audieris, bcuedictus tu in civi
tate, etc. » Ad ostendeudum hoc Salvator 
in ccelum asceusurus, in I3ethania discipulis 
suis benedixit, quod domum obedientiæ 
sonat. Obedientia beatum eflicit in præ- 
senti certa spe, in futuro in re. Proverb., 
XXIX : «.Qui custodit legem, beatusest;» 
et-Simon beatificatur. Mat th ., XVI : « Bea- 
tus es Simon, etc. » In signum hujus de 
Bethania Dominus in cœlum ascendit,

i Luc., ult. Obedientia clavem paradisi in
vertit, quam inobedientia amisit. Matth., 
XVIII : « Si vis ad vitam ingredi, serva 
mandata. »

CAPOT XXXVIII.
Quod inobedientia Deo muitum displicet, 

et homini muitum nocet.
Inobedientia in homine muitum Deo 

displicet, nec mirum : hominem enim 
Deo aufert. Gregorius in Moi'al., de ino- 
bediente, « quasi jugum dominatiouis a 
se excutit, cum per inobedientiam subesse 
contemnit. » Hanc displicentiam muitum 
ostendit pœna de inobedientia primorum 
parentum humano generi inflicta. Idem 
ostendunt flagella quæ populo Judæorum 
intulit, cum ei inobediens fuit. lnobedien*-



Dieu. La désobéissance est très-nuisible à l’homme, car elle lui ravit 
Dieu et ses grâces. C’est à juste titre que le désobéissant est privé de 
Dieu, puisqu’il est assez injuste pour se soustraire lui-méme à Dieu ; 
pt il ne mérite pas de recevoir ses bienfaits, puisqu’il n’a pas voulu 
obéir à ses commandements. Saint Grégoire dit : « Il est juste que 
celui-là soit privé des bienfaits de celui dont il n’a pas voulu recevoir 
les ordres. » La désobéissance est l'arbre de mort, comme l’obéissance 
est l’arbre de vie. Saint Bernard a dit : « Nous éprouvons tous les 
effets de la désobéissance, qui a été lp cause que la mort s’est intro
duite dans le monde : c’est à cause d’elle que nous mourons tous. »

CHAPITRE XXXIX.
L’obéissance doit avoir sept conditions pour être parfaite.

l

Sept conditions font l’obéissance parfaite. Elle doit être libre, 
simple, volontaire, prompte, généreuse, humble et persévérante. La 
pureté de l’intention est essentielle pour que l’obéissance soit douce et 
profitable à celui qui s’y soumet. Proverbes, chapitre XVI : « Le Sei
gneur pèse les esprits. » Ibidem , chap. XXI : « Le Seigneur pèse les 
cœurs. » Premier livre des Rois, ch. XVI : « Dieu considère le cœur.» 
Saint Grégoire : « Dieu pèse le cœur et non l’objet qui lui est offert et 
n’examine point ce qu’on lui présente en sacrifice, mais avec quelle 
ferveur on le lui -offre. » Saint Jérôme : « Ce n’est pas la valeur du 
sacrifice, mais l’intention de ceux qui l’offrent, qui le rend agréable 
à Dieu. » Sénèque a dit : « Peu importe ce qu’on donne, l'intention 
seule eu fait le prix; celui qui donne peu, mais de bon cœur, a égalé 
les riches offrandes des rois. » Le sacrifice est peu agréable à la Ma
jesté divine , si la maiu qui le lui présente n’est pas pure ; et il n’y a
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tia homini multum nocet, Deum enim et 
ejus bénéficia ei aufert. Merito Deum amit- 
tit inobediens, qui de se ei injuriam facit ; 
nec dignus est recipere ejus bénéficia, cu
jus non vult implere mandata. Gregorius : 
« Dignum est, ut ab ejus beneficiis sit qui- 
libet extraneus , qui ejus jussionibus non 
vult esse subjectus. » Inobedientia liguum 
mortis est, sicut obedientia est lignum 
vitæ. Bernardus : « Inobedientiam causam 
mortis omnes experimur, omnes morimur 
propter illam. »

CAPUT XXXIX.
De septem laudabilibus conditionibus quæ 

ad perfectam obedientiam pertinent.
Et notandum quod septem sunt lauda- 

biles conditionesad perfectam obedientiam 
pertinentes. Prima est obedire libenter;

secunda, obedire simpliciter; tqrtia , obe
dire hilariter ; quarta , obedire velociter ; 
quinta, obedire viriliter ; sexta, obedire 
humiliter ; septima, obedire perseveranter. 
Multum valet voluntatis intentio ad hoc 
quod obedientia sit g rata , et obedienti 
fructuosa. « Spirituum ponderator est Do- 
minus. » Prov., XVI. Ibidem, XXI : « Ap- 
pendit corda Dominus. » ï. Reg., XVI : 
« Deus intuetur cor. » Gregorius ; « Cor, 
et non substantiam Deus pensât ; nec per- 
pendit quid in ejus sacriflcio, sed ex quanto 
proferatur. » Hieronymus : « Quæ olTerun- 
tur non sui pondéré, sed offerentium vo
luntate pensantur. » Seneca : « Non qui
dem refert, aut quid fiat, sed qua mente, 
regum æquavit opes, qui exiguum tribuit, 
sed libenter. » Parum placet sacrificium 
divinæ majesiati, nisi placeat et oflerens ;



rien d’étonnant en cela, car il n’a pas besoin de d o s  sacrifices et que 
nous les lui offrions pour recommander nos intérêts. Les sacrifices 
forcés lui déplaisent. C’est ce qui a fait dire à Moïse, au trente-cin
quième chapitre de l’Exodo : « Offrez de bon cœur et de pleine vo
lonté. » Dav.rl, Psaume LIII : « Seigneur, je vous offrirai un sacrifice 
de bon cœur. » Saint Paul, deuxième Epître aux Corinthiens, chapitre 
VIII : « Lorsqu’un homme a une grande volonté de donner, Dieu la 
reçoit, ne demandant de lui que ce qu’il peut donner. » Dieu est plus 
favorable à l’hommé quand il accepte son offrande que lorsqu’il lui 
donne lui-même quelque chose. Saint Bernard dit : a Qui me donnera 
qu’une si grande Majesté daigne accepter mon offrande? Seigneur, 
j ’ai deux misérable choses à vous présenter, mon corps et mon ame ; 
puissé-je vous les offrir tout entiers en sacrifice, pour votre gloire ! Il 
est avantageux pour moi, que dis-je, il m’est bien plus glorieux et 
plus utile de vous les donner, que de lès garder pour moi. » Premier 
livre des Pnralipomènes, dernier chapitre : a Nous vous domions ce 
que nous tenons de vos mains. »

Une obéissance simple à la volonté de Dieu ou de celui qui com
mande en son nom, est très-digne de louanges. Aussi lui est-elle très- 
agréable; de même que quand on croit une chose vraie, parce que 
c’est Dieu qui l’a dit; et qu'on croit qu’une chose est bonne, parce 
qu’elle est commandée par Dieu. Il est très-honorable à un prince 
d’être cru sur parole et sans qu’il ait besoin d’appuyer sa parole par 
des preuves, des serments ou le témoignage d’un tiers, de même que 
le contraire est honteux pour lui. Hyppocras et Pythagore imposèrent 
cette loi à leurs disciples de ne jamais demander le pourquoi de rien, 
mais de s’en rapporter à la parole de celui qui leur parloit. La sim
plicité de l’obéissance d’Àbrahamfut très-agréable à Dieu. Le Sauveur 
loue la primitive Eglise de la simplicité de son obéissance, par ces
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nec mirum cum bonorum nostrorum non 
egeat et utilitas ad nos pertinent. Coacta 
sacrificia ei non placent. Unde E xo d v 
XXXV, ait Mo v ses : « Iste est sermo quem 
præcepit Dominus : Omnis voluntnrius et 
pronus animo ofterat primitias Domino. » 
David, Psalm . Lllt : « Yoiuntarie sacrifi- 
cabo tibi. » II. Corinthiorum, VIII : « Si 
voluntas prompta est secundum id quod 
habet, accepta est. » Utilius cuin homine 
agitur, cum donum ejus a Deo suscipitur, 
quam cum ei datur. Bernardus : « Quis 
mihi tribuat ut oblaiionem meam digne- 
tur tanta majestas suscipere ? Duo minuta 
habeo Domine, corpus et animam, utinam 
liæc perfecte tibi possem in sacrificium 
laudis offerre. Bonum mihi longeque glo- 
riosius est atque utilius ut tibi oiferam

quam deferam mihi ipsi. » 1. P a r a i ult. : 
« Quod de manu tua accepimus, dedimus 
tibi. »

Simplicitas obedientiæ Deo imperanti 
vel per se , vel eum qui est loco sui mul
tum est gloriosa, et ideo valde ei accepta, 
cum scilicet aliquid eo quod a Deo dicitur, 
creditur verum, eo quod ab ipso jubetur, 
creditur bonum. Gloriosum est principi si 
simplici verbo ejus credatur absque cau- 
tione pignoris ,  vel juramenti , vel fidei 
jussoris, contrarium vero est ei ignominio- 
sum. Qippocras et Pythagoras indixerunt 
banc legem discipulis suis, ut non essent 
ausi in sententiis suis interrogare propter 
quid» sed esset eis pro ratione dicentis au- 
thoritas. Multum placuit in Abraham Deo 
obedientiæ simplicitas. De hac commendat
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paroles : « Ils m’obéissent au simple commandement. » Saint Bernard 
dit dans son livre de la Considération : « Il n’y a pas de vertu qui 
nous soit plus nécessaire, au début de la conversion, qu’une humble 
simplicité et une respectueuse gravité. » Et S. Augustin : « L’obéis
sance ne se trouve que chez les personnes humbles.» C’est à cette sim
plicité que s’appliquent ces paroles du soixante-seizième Psaume : 
« Vous avez conduit votre peuple comme on conduit de fidèles brebis.» 
C’est une question diabolique que celle que fit Eve : « Pourquoi Dieu 
nous a-t-il fait ce commandement, » Genèse, chapitre III. Saint Luc, 
chap. X : « Celui qui vous écoute, m’écoute. » Saint Bernard dit : 
« Que vous importe un maître ignorant ou un ordre indiscret? Sou
venez-vous que tout pouvoir vient de Dieu et que celui qui résiste aux 
puissances, résiste à l’ordre établi de Dieu. » Idem : « Tout ce que 
l’homme commande au nom de Dieu, quand ce n’est pas visiblement 
contraire à la volonté de Dieu, doit être écouté comme si c’étoit Dieu 
lui-même qui le commandât en personne. » Qu’importe que ce soit 
par lui-même ou par ses ministres, anges ou hommes, que Dieu in
time ses volontés?

Une obéissance volontaire est très-agréable à celui qui commande, 
selon ces paroles du neuvième chapitre de la seconde Epître de saint 
Paul aux Corinthiens : « Dieu aime celui qui lui donne de bon cœur.» 
Saint Bernard dit : « Un visage gai et des paroles douces jettent un 
beau reflet sur l’obéissance. » Comme Dieu se nourrit des œuvres de 
l’obéissance, celui qui obéit avec chagrin, donne à Dieu comme du fiel 
en nourriture. Ps. LXVIII : «Ils m’ont donné du fielpour nourriture.»

Celui qui commande aime aussi une obéissance prompte. Sénèque 
a écrit : « La bienveillance est prompte ; et c’est le propre de celui qui 
obéit de bon cœur, d’agir avec promptitude. » Aussi les princes sont 
flattés de voir que leurs ordres sont promptement exécutés. Proverbes,
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Salvator priimüvam Ecclesiam dicens : «lu 
auditu aurium obedivit mihi. » Bernardus 
in libro De considérât. ; « Omnibus nobis 
in initio conversionis nulla virtus magis 
est necessaria quam simplicitas humilis et 
gravitas verecunda. » Augustinus : « Obe
dientia nisi humilium esse non potest. » 
Ad banc simplicitatempertinet illud Psalm. 
LXXVI : « Deduxisti sicut oves populum 
tuum.» Diabolica quæstio est: «Curpræ- 
cepit nobis Deus ? » G e n III. Luc., X  : 
« Qui vos audit, me audit. » Bernardus : 
« Non te moveat magister imperitus, in- 
discreta potestas, sed memento, quiamon 
est potestas nisi a Deo, et qui potestati re- 
sistit, Dei ordination! résistif. » Idem : 
« Quicquid vice Dei præcipit homo, quod 
tamen non sit certum displicere Deo, non

aliter omnino accipiendum est quam si 
præcipiat Deus. » Quid enim inlcrest 
utrum per se aut per suos ministros sive 
homines sive angelos innotescat suum pla- 
citum Deus?

Hilaritas etiam obedientis muitum est 
gratar imperanti, II. Corinth., IX: « ïlila- 
rem dalorem diligit Deus. » Bernardus : 
« Serenitas in vultu, dulcedo in sermone, 
muitum colorant obedientiam obsequentis.» 
Gum operibus obedientiæ pascatur Deus, 
quasi fel in escam Dei ponit, qui cum 
tristitia obedit. Psalm. LXVIII : « Dedcrunt 
in escam meam fel. »

Item, graia est imperanti obedientiæ 
velocitas. Seneca : « Omnis heniguitas 
properat, et proprium est libenter faei en
tis cito facere : » unde placet principibus



chap. XXII : « Avez-vous vu un homme prompt à faire son œuvre? Il 
se tiendra devant les Rois. »

La générosité est une condition essentielle pour la perfection de 
l’obéissance. Saint Bernard dit en s’adressant à celui qui obéit: «Vous 
avez mis la main à de grandes choses; il faut agir avec promptitude et 
toujours obéir, sans que la dureté du commandement soit capable de 
vous faire sortir de cette voie si royale de l’obéissance. Une mort igno
minieuse ne fut pas capable de faire abandonner à Jésus-Christ le sen
tier de l’obéissance. Epitre aux Philippiens, chap. II : « lia  été obéis
sant jusqu’à la mort. »

Pour obéir, il faut encore la vertu d’humilité, pour empêcher que 
l’obéissance ne se déprave et ne devienne vicieuse. Saint Bernard dit : 
« C’est une grande vertu que l’humilité, puisque sans elle le courage 
n’est plus une vertu, mais se convertit en orgueil. » Saint Luc, chap. 
XVIII : « Quand vous aurez fait tout ce que je vous ai commandé, 
dites, nous sommes des serviteurs inutiles, nous n’avons fait que ce 
que nous devions faire. » De même que plus un arbre est chargé de 
fruits, plus ses rameaux s’inclinent; de même, plus on a fait de bonnes 
œuvres, plus on doit être humble, puisque ce sont des dons de Dieu. 
Saint Paul, première Epître aux Corinthiens, ch. III : « Qu’avez-vous 
que vous n’ayez reçu? Si vous l’avez reçu, pourquoi vous glorifiez- 
vous, comme si vous ne l’aviez pas reçu? »

La persévérance, qui est une fille bien aimée du souverain Roi et 
qui seule doit hériter du royaume céleste, est très-digne de louange. 
Saint Bernard dit : « Que sert de courir si on n’arrive pas au but. 
Courez de manière à saisir la couronne. » La volonté des enfants étant 
versatile et changeante, leur obéissance doit être encore plus particu
lièrement soumise à la volonté de ceux qui ont autorité sur eux. De
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cum præcepta eorum veiociter implentur. 
P r o v e r b XXII : « Vidisti hominem velo- 
cem in opere suo ? coram regibus stabit, » 

Necessaria est virilitas ad perfectionem 
obedientiæ. Bernardus loquens obedienti : 
« Manum tuam misîsti ad fortia, agendum 
est instanter, et constanter obedieudum, 
nec inter asperitatem verberum tain regalis 
est semita relinquenda. » Semitam obe
dientiæ etiam præ ignominiosa morte 
noluit Ghristus rclinquere. P h i l i p p Il :
« Factus est obediens usque ad mortem. » 

Item, necessaria est humilitas obedienti, 
quæ obedientiam custodiat ne evanescat, 
et in vitium transeat. Bernardus : « Magna 
est .virtus humiiitatis, sine cujus obteutu 
virtus fortiludinis non solum virtus non fit, 
sed etiam in superbiam enimpit. » Luc., 
XYIII : « Dum feccrilis omnia quæ præ- I

cepta sunt, dicite : Servi inutiles sumus, 
quod facere debuimus, fecimus. » Sicut 
ramus arboris tanto magis inclinatur, 
quanto magis fructu est oneratus, sic hu- 
milior esse debet qui plura bona opéra 
habet, cum omnia sint Dei dona. L Cor., 
III : « Quid habes quod non accepisti ? Si 
autem accepisti, cur gloriaris quasi non 
acceperis ? »

Laudabilis est valde perseverantia in 
obedientia, quæ summi Regis singularis 
est ülia ; hæc sola est regni cœlestis hæres. 
Bernardus : « Quid currere prodest, et 
ante metam cursus deficere ? sic currite ut 
comprehcndatis. » Speciaiiter puerorum 
voluntas cum sit volatilis et vaga, obe
dientia régi debet sub voluntate aliéna. 
Sicut virga multum flexibilis paxillo stabili 
alligatur, ne vento agitata destruatur, sic



même qu’un rameau très-foible a besoin d’être attaché à un tuteur, 
de peur que la violence du vent ne vienne à le rompre, de même si les 
parents d’un enfant le laissent à ses caprices, il les couvrira de con
fusion. » Livre des Proverbes, chap. XXIX : « L’enfant qui est aban
donné à sa volonté, couvrira sa mère de confusion. » Mais les fils de 
rois qui sont destinés un jour à commander aux hommes, doivent être 
plus particulièrement accoutumés à obéir, ainsi qu’on le lit du Fils de 
Dieu, dans le cinquième chapitre de l’Epîtreaux Hébreux : «Et comme 
il étoit le Fils de Dieu, il apprit l’obéissance par tout ce qu’il eut à 
souffrir. » Cicéron a dit : « Celui qui sait bien commander a dû néces
sairement obéir, et celui qui sait obéir avec douceur montre qu’il 
deviendra digne de commander. »

La loi générale fait une obligation de l’obéissance filiale, qui plaît 
beaucoup à Dieu. Epître de saint Paul aux Ephésiens, chap. VI : « En
fants obéissez à vos parents, car cela est juste. » Les animaux eux- 
mêmes commissent cette obéissance. Saint Paul, Epître aux Colossiens, 
chap. n i : « Enfants obéissez à vos parents; car cela est agréable à 
Dieu. »

CHAPITRE XL.
Les fils de familles nobles doivent éviter les mauvaises sociétés.

On doit prévenir les fils de familles nobles d’éviter les mauvaises 
compagnies, de rechercher la bonne société et de donner bon exemple 
à leurs camarades. Il faut les diriger dans le choix de leur société et 
les engager à conserver celle qu’ils ont jugée digne d’eux. La com
pagnie des méchants est très-dangereuse. Le péché, ainsi que la lèpre, 
est une maladie contagieuse. Il n’est pas sûr pour ceux qui sont sains 
d’habiter avec des lépreux, pas plus qu’il ne l’est pour ceux qui sont 
bons d’habiter avec les méchants. Ecclésiastique, chapitre XIII :
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puer si a parentibüs voluntati suæ dimit- 
tatur, parentes inde confunduntur. Prov., 
XXIX : a Puer qui dimitdtur voluntati suæ, 
confondit matrem suam. » Et specialius 
pueri regales necesse habent obedientiam 
addiscere, qui aliquando debent aliis im
per are, sicut legitur de Filio Dei. Hebr., V : 
« Et quidem cum esset Filius Dei, didicit 
ex his quæ passusest, obedientiam.» Tul- 
lins : « Qui bene imperat, necesse est ali
quando quod parucril; et qui modeste 
paret, videtur aliquando quod imperare 
dignus sit. »

Filialis obedientia, et lege universali est 
débita, et Deo multum grata est. Ephes.j 
VI : « Filii 9 obedite parentibüs vestris in 
Domino, hoc enim justum est ; » unde in- 
venitur hæc obedientia etiam in brutis.

Coloss.j, III : « Filii,'obedite parentibüs 
vestris; hoc enim beneplacitum est Do
mino. »

CAPOT XL.
Quod pueri nobilium malam societatem de

bent cavere.
Monendi sunt pueri nobilium, ut malam 

societatem caveant, bonam-diligant, so- 
ciis suis societatem bcnam exhibeant. Di- 
rigendi sunt in societatis electione et cus
todia. Multum est noxia malorum socie- 
tas. Peccatum est morbus contagiosus ut 
lepra. Non est tutum sanis habitare cum 
leprosis, nec bonis est tutum habitare cum 
malis. E c c l e s XIII : « Qui tetigerit picem, 
inquinabilur ab ea : et qui communicave- 
rit superbo, induet superbiam. » Seneca :



« Celui qui touche la poix en sera souillé, et celui qui se joint au su
perbe, deviendra superbe. » Sénèque : « Le mauvais camarade com
munique ses vices à son ami, quelque innocent qu’il soit.» Livre des 
Proverbes, chap. XXIII : « L’ami des insensés leur deviendra sem
blable. » Saint Paul, première Epître aux Corinthiens, chapitre XV : 
«Les mauvais discours corrompent les bonnes mœurs; » à plus forte 
raison, les mauvaises actions; car la voix de l’exemple est bien plus 
puissante quo la parole, comme dit saint Bernard : « Il n’est pas sûr 
pour les agneaux d’aller avec les loups. » Ecclésiastique, chap. XIII : 
« Comme le loup n’a point de commerce avec l’agneau, ainsi le pé
cheur u’en a point avec le juste. » Celui qui veut aller à saint Jacques 
ne se met point dans la compagnie de ceux qui vont à Rome ; car la 
compagnie ne peut nous conduire qu’au lieu où elle va. De même celui 
qui veut aller en paradis doit éviter la société de ceux qui vont en enfer.

La bonne société, au contraire, est très-utile à l’homme. Proverbes, 
ch. XIII : « Celui qui marche avec les sages deviendra sage. » Sénè
que : « Faites société avec ceux qui peuvent vous rendre meilleur. » 
Un charbon éteint se ravive si on le met avec d’autres qui sont em
brasés ; aiusi le méchant devient hon au milieu des bons. Psaume, 
XVII : « Vous serez saint avec un saint. » Dans la société des gens 
de bien, on est poussé au bien par leur exemple, et conduit au ciel, 
comme par la main, ainsi qu’on le lit de saint Paul, aux Actes des 
Apôtres, chap. IX: « Et le tirant par la main, ils le firent entrera 
Damas. » De même que les abeilles vivent du suc des fleurs, de même, 
celui qui est dans une bonne société vit de ses bons exemples. Quin- 
tilien a dit : « 11 est d’un homme sage de s’inoculer, autant que pos
sible, tout ce qu’il y a de bon en tout. » La nature pousse à la. société. 
Cicéron dans le traité de l’Amitié : « La nature ne veut rien d’isolé ; 
et il n’y a rien de plus avide qu’elle de s’assimiler ce qui lui est ana-
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« Malignus cornes quamvis candido, et 
simplici rubiginem suam affricuit. » Prov., 
XXIII :* « Àmicus slultorum, similis illis 
efficietur. I. Cor., XV : « Corrmnpunt 
bonos mores colJoquia prava, et ampüus 
opéra prava : efïicacior enim est vox operis 
quam vox sermonis, ut dicit Bernardus : 
« Non est tutum agnis habitare cum lu- 
pis. » Eccles., XIII : « Si communicabit 
lupus cum agno aliquando, sic peccator 
justo. m Qui vult ire ad sanctum Jacobum, 
noii ponit se in societate coram qui vadunt 
Romam, societas enim non ducn nisi quo 
vadit : feic qui vult ire in paradisum , de- 
clinare debet.societatcm eorum qui vadunt 
in infernum.

E contrario societas bonorum valde est 
utilis homini. Proverb., XIII : «Qui cum

sapientibus graditur, sapiens erit. » Se
neca : « Cum his conversare qui te me- 
liorem facturi sunt. » Carbo mortuus cum 
vivis positus vivificatur, sic malus inter 
bonos bonus elïicitur. Psalm . XVII : « Cum 
sancto sanctus cris. » Qui est in societate 
bonorum, exemplis eorum ad bonum pro- 
vocatur quasi ad manum in paradisum 
tractatur, sicut de Paulo legitur Actuum  ,  
IX : « Ad mauus autem eum trahenles in- 
troduxerunt Damascum. » Sicut apes flori- 
bus se pascunt, sic qui in bona societate 
est, exemplis bonis sociorum refîcitur. 
Quintilianus : « Prudentis est, quod in 
quocumque optimum est, si possit suum 
facere. » Ad societatem incitât natura. 
Tullius in libro De amicitia : « Natura 
nihil soütarium amat , nec aliquid appe-



logue. » Il n’y a'de véritable société que parmi les honnêtes gens, et 
elle renferme une foule d’avantages et d’agréments. Sénèque : « Rien 
ne fait plaisir s’il n’est partagé. » Un bon ami est comme un véhicule 
pour celui qui veut aller au ciel. Macrobe a dit : a Un bon compagnon 
de route est comme un char qui nous fait oublier les fatigues et la 
longueur du chemin. » Cicéron dans ses Offices : « Ceux qui ont les 
mêmes goûts et la même volonté s’aiment mutuellement, en sorte 
que chacun regarde les autres comme uu autre lui-même et que tous 
ne font qu’un. » L’Ecclésiastique dit au quatrième chapitre, en parlant 
des avantages de la société : « H vaut mieux que deux soient en
semble qu’un homme soit seul, car ils tirent de l’avantage de leur 
compagnie. »

CHAPITRE XLI.
Les enfants nobles doivent donner bon exemple à leurs camarades.

Il faut avoir grand soin d’avertir les enfants nobles de donner bon 
exemple à leurs camarades, de les aimer et de s’appliquer à en être 
aimés, de se montrer bons et affables envers eux et de supporter 
avec douceur leurs défauts spirituels et corporels. La nature nous 
engage premièrement, à aimer notre prochain ; secondement, l’Ecri- 
turé sainte; troisièmement, la grâce; quatrièmement, les différents 
exemples que nous en avons; cinquièmement, les avantages qui dé
coulent de l’amour du prochain; sixièmement, les funestes consé
quences de la haine.

Premièrement, la nature, puisque ses préceptes de droit naturel 
sont gravés naturellement dans le cœur de l’homme, dont le premier 
se trouve au quatrième chapitre du livre de Tobie : « Ne faites 
pas aux autres ce que vous ne voulez pas qu’on vous fasse. » Le se
cond est au septième chapitre de l’Evangile de saint Matthieu : « Faites
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tentius est sui si milium quam natura. » 
Societas vera non est nisi inter bonos, et 
habet multum jucunditatis et commodi. 
Seneca : « Nullius rei possessio jucunda 
est sine socio. » Euntiin paradisum socius 
bonus est quasi vehiculum. Macrobius : 
<t Cornes facundus in via pro vehiculo 
est. » Tullius in libro De officiis : « In qui
bus eadem studia voluntatesque sunt cæ- 
dem, in his fit ut aller altero æque delec- 
tetur, ut se ipso, sicque fiat unus ex plu
ribus. » De commodo societatis dicitur, 
Ecoles., IV : « Melius est duos esse simul 
quam unum, habentenim emolumentum so
cietatis suæ. »

CAPUT XLI.
Quod filii nobilium socictatem bonum soctis 

suis debent exhiber*.
Multum monendi fiunt filii nobilium,

ut sociis suis societatem bonam exhibeant, 
amare et amari ab eis studeant, blandos 
et affabiles se eis exhibeant, et infirmita- 
tes eorum tam morum quam corporum 
supportent patienter. Ad hoc quod aliquis 
amet proximum, primo incitât natura : 
secundo, Scriptura : tertio, gratia : quarto, 
ad id valere possunt exempla, quinto, po
test ad hoc valere si ostendatur dileciionis 
utilitas magna : sexto, si ostendantur odii 
damna.

Natura ad hoc incitât cum naturaliter 
præccpta juris naturalis scripta sint in 
corde hominis, quorum primum habetur, 
Tob.y IV : « Quod ab alio tibi odis fieri, 
vide ne aliquando alteri facias. » Secun
dum habetur M atth ., VII : « Quæcumque 
vultis, ut faciant vobis homines, et vos 
eadem facite illis. » Amor est debitum na-



aux hommes ce que vous voulez qu’ils vous fassent. » L’amour est 
une dette naturelle ; les créatures privées de raison aiment celles qui 
sont de même espèce qu’elles. Ecclésiastique, chap. XIII : « Tout ani
mal aime son semblable et toute chair s’unit à celle qui lui res
semble. » Ibidem, chap. XXVII : « Les oiseaux se joignent avec leurs 
semblables. »

L’Ecriture sainte nous exhorte à cet amour mutuel. Saint Jean, 
chap. XIV : « On connoîtra que vous êtes mes disciples, si vous vous 
aimez les uns les autres. « Ibidem, chapitre' XV : « C’est là mon com
mandement, que vous vous aimiez les uns les autres. «

La gracc qui nous montre l’homme créé à l’image de Dieu, nous 
y engage également. Quoiqu’on aime tous les enfants d’un ami, on 
aime encore plus particulièrement celui de ses enfants qui retrace 
plus parfaitement les traits de son père ; de même, quoique nous 
devions aimer toutes les créatures de Dieu, nous devons aimer plus 
particulièrement l’homme qui est fait à son image et à sa ressem
blance. Geuèse, chap. I : « La grâce nous apprenti que notre prochain 
est membre du corps dont Jésus-Christ est.le chef. » Saint Paul, pre
mière Epître aux Corinthiens, ch. XII : « Vous êtes le corps de Jésus- 
Christ. » La grâce nous d it, en outre, que le prochain est le fils de 
Dieu, le frère de Jésus-Christ, son cohéritier, et qu’il doit être, un jour, 
participant à sa gloire éternelle. Si nous devons aimer nos frères, qui 
en partageant notre héritage diminuent d’autant la part de chacun, 
combien ne devons-nous pas aimer ces frères qui, en partageant avec 
nous, augmentent la portion de notre héritage? Car plus il y aura 
d’élus, plus il y aura de joie dans le ciel. Chacun des élus aura plus 
de joie de la gloire d’un autre, que de celle de son propre corps.

Les différents exemples que nous en avons, peuvent aussi nous ex
citer à aimer notre prochain. Et d’abord l’exemple de Jésus-Christ.
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turale : etiam creaturæ irrationabiles amo
rem habent ad individua suæ speciei, 
Eccles,, XIII : « Omne animal diligit si- 
mile sibi, et omnis caro ad sibi similem 
conjungetur. » Ibidem, XXVII : « Volatilia 
ad sibi similia conveniunt. »

Scriptura ad idem incitât. J o a n XIV : 
« In hoc cognoscent omnes quod discipuli 
mei estis, si dilectionem habueritis ad in- 
vicem. » Ibid., XV : « Hoc est præccptum 
meum, ut diligatis iuvicem. »

Gratia hominem ad idem incitât, quæ 
ostendit hominem esse factum ad imagi- 
nem Dei. Licet aliquis amet omnes filios 
amici sui, tamen specialem amorem habet 
ad eum qui amico suo est similior : sic li
cet ad opéra Dei communiter amorem ha
bere debcamus, tamen specialiter ad ho

minem, ad ejus imaginem et similitudinem 
factum, Genes., I. Gratia ostendit proxi- 
mum membrum esse illius corporis, cujus 
Christus est caput. I. Cor,, XII : « Vos es
tis corpus Christi. » Non amat caput, qui 
non amat membra. Item, gratia ostendit 
homini proximum esse Dei Filium, Christi 
fratrem, et cohæredem, et æternæ gloriæ 
secum participem futurum. Si axnandi sunt 
fratres qui dividendo hæreditatem por- 
tionem uniuscujusque minorera faciunt, 
quantum amandi sunt illi fratres qui por- 
tionem uniuscujusque augent? Quanto 
enim plures erunt electi, tantôt amplius 
gaudebunt. Plus gaudebit unus electorum 
de gloria animæ alterius, quam de gloria 
proprii corporis.

Ad amandum proximum possunt incitare



11 est impossible de mépriser celui que Jésus-Christ *a tellement aimé, 
qu’il a voulu donner sa vie pour le racheter. C’est ainsi que nous 
devons apprécier notre prochain, pour qu’il ne devienne pas mépri
sable à nos yeux. Apocalypse, chapitre I : « Qui nous a aimés et qui 
lave nos péchés dans son sang. » Saint Paul, IIe Epître à Timothée : 
« Qui s’est donné lui-môme pour nous. » Secondement, l’exemple des 
anges qui aiment tellement l’homme, qu’ils le gardent dans toutes ses 
voies. L’homme ne peut pas mépriser l’homme qui est si cher aux 
anges. Saint Matthieu, chapitre XXYIII : « Prenez garde de mépriser 
l’un de ces petits enfants; car je vous dis que leurs anges voient la 
face de mon Père, qui est dans le ciel. » Troisièmement, l’exemple 
des saints. On lit dans la vie de saint Jean l’évangéliste, qu’étant par
venu à une extrême vieillesse, il se faisoit porter à l’église par sés dis
ciples, et ne pouvant faire de long discours, il s’arrêtoit souvent et leur 
disoit : ce Mes chers petits enfants, aimez-vous les uns les autres. » 
Enfin les disciples et les frères, entendant qu’il répétoit toujours la 
même chose, lui dirent : « Maître, pourquoi répétez-vous toujours 
ceci?» ce Parce que, ditril, c’est le commandement du Seigneur, si 
vous l’accomplissez, c’est assez. »

Les grands avantages de l’amour du prochain sont enebre un puis
sant mobile. L’amour unit les membres de ce noble corps, dont Jésus- 
Christ est le chef; or, la puissance de l’union des membres fait qu’on 
résiste à l’ennemi et conduit à la perfection. Saint Paul dit du ]pre
mier de ces avantages, dans le troisième chapitre de son Epître aux 
Colossiens : c< Gardant, avant tout, la charité, qui est le lien de per
fection. » Cicéron dit de l’autre : « L’amitié a été donnée par la na
ture , pour auxiliaire à la vertu et non comme la compagne du vice, 
afin que ce que la vertu, livrée à ses propres forces, ne pouvoit faire,
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etiam exempta, et primo exemplum Christi, 
non est despiciendus quem Ghnstus ita 
charum habuit, quod pro ejus redemp- 
tione mori voluit. Appendere debemus 
proximum hoc pretio, ne nobis vilescat : 
Apocal., I : « Qui dilexit nos , et lavit nos 
a peccatis nostris in sanguine suo. » 2Ym., 
I I « Qui dédit semetipsum pro nobis. » 
Secundo, exemplum angeli , qui adeo 
amat hominem, ut custodiat eum in omni
bus viis suis. Non est despiciendus homo 
ab homine, qui adeo charus est angelo. 
Matth., XXVIII : « Videte ne CQUtemna- 
tis unum ex illis pusillis. Dico fenim vobis, 
quia angeli eorum semper vident faciem 
Patris mei qui in cœlis est. » Tertio, exem
plum sanctorum. Legitur in vitabeati Joan- 
nis Evangelistæ, quod cum ipse devenisset 
ad ultimam senectutem, et vix inter disci-

pulorum manus ad Ecolesiam deferretur, 
nec posset plura doccre, verba hæc ad 
quamlibet pausam dicobat : « Filioli, dili- 
gite alterutrum. » Tandem Discipuli, et 
fratres qui aderant, audientes quod eadem 
verba semper diceret, dixerunt : «Magis- 
ter, quare semper hoc loqueris ? Qui res
pondit : Quia præceptum Domini est, et 
si solum fiat, sufficil. »

Incitare etiam potest ad idem magna 
dilectionis utilitas. Dilectio membra in illo 
nobilissimo corpore, cujus Christus est 
caput, unit, et per virtutem membrorum 
unitam adversario resistit, et ad perfec- 
tionejn perducit. De primo habetur Calos., 
III : «Super omnia charitatem habentesy 
quod est vinculum perfectionis. » De alio 
dicit Tullius : Virtutem amicitia adjutrix 
natura data est, non vitiorum cornes, ut



elle pat atteindre aux plus sublimes actions, aidée du secours de Sa 
compagne. »

Un autre encouragement, sont les malheurs de la haine. Car la 
haine de nos frères produit dans le corps mystique ce que fait la solu
tion de continuité dans le corps humain, de violentes douleurs et 
quelquefois la mort.

CHAPITRE XLII.
Qualités qui nous rendent cher au prochain.

Cinq qualités principales nous font aimer de nos frères. La pre
mière est la discrétion; aussi la sagesse est-elle appelée la mère du 
bel amour. Ecclésiastique, ch. XXIV : « La folie ne sait ni acquérir 
ni conserver l’amilié; » et au chapitre XX: « L’insensé n’aura point 
d’ami. » La seconde est la réserve dans les paroles. Ecclésiastique, 
chap. XX : « Le sage se rend aimable dans ses paroles, mais ce qu’il 
y a d’agréable dans les insensés s’écoulera comme l’eau. » La troi
sième est la conformité d’humeur. Ecclésiastique, chap. XXVII : «Les 
oiseaux se joignent avec leurs semblables. » Saint Ambroise a dit : 
« Il est naturel aux gens de bien d’aimer à voir leurs qualités dans les 
autres. » La différence d’idées et de conduite produit, au contraire, 
la haine. Les personnes tristes n’aiment pas celles qui sont gaies et 
vice versa. La quatrième est la vertu. Cicéron dit : « Rien de plus ai
mable que la vertu et qui se concilie plus facilement l’affection , car 
nous avons une certaine affection même pour les personnes que nous 
ne counoissons pas et dont nous avons entendu vanter la vertu et 
l’honnêteté. » Et encore : « Tel est l’ascendant de la vertu que nous 
l’aimons dans les personnes que nous n’avons jamais vues et même 
jusque dans nos ennemis. » Mais ce qui est surtout d’un effet certain

d e  l ’é d u c a t io n  d e s  p r in c e s .  4 4 1

quia solitaria non posset virtus ad ea quæ 
suiuma sunt pervenire, conjuncta et con- 
sociata cum aitero pervenire. »

Damna etiam quæ odium facit, ad idem 
incitare possunt. Hoc facit odium frater- 
num in corpore mystico, quod facit divi
sio continuitatis in corpore humano, ex 
qua sequitur dolor magnus, et quandoque 
mors.

CAPUT XLII.
De his * quæ valent ad hoc, quod aliquis a 

proximo ametur.

Sunt autem quinque quæ valere possunt 
ad hoc, ut aliquis a proximo ametur. Pri- 
mum est discretio : unde sapientia dicitur 
esse' mater pulchræ dilectionis, Eccles 
XXIV : '( Fatuitas nescit acquirerevel con- 
servare amicitiam. » Eccles,,  XX : « Fatuo

non eris amicus. » Secundum est modestia 
in sermone. E c c l e s XX : « Sapiens in ver- 
bis amabilem së facit : gratia autem fa- 
tuorum effundetur. » Tertium est simili- 
tudo. E c c l XXVII : « Volatilia ad sibi 
similia conveniunt. » Ambrosius : «Est 
insitum bonis, ut unusquisque virtutes 
suas in aliis amet. » E contrario dissimili- 
tudo facit ad odium. Oderunt hilarem tris
tes, tristemque jocosi. Quartum est virtus. 
Tullius : « Nihil est virtute amabilius, vel 
quod magis alliciat ad diligendum, quippe 
cum propter virtutem , et prôbitatem 
etiam eos, quos nunquam vidimus, quo- 
dammodo diligamus. » Idem : «Tanta est vis 
probitatis, ut eam vel in eis quos nun
quam vidimus, vel quod majus est, in 
hoste diligamus. » Specialiter valet ad hoc 
virtus mansuetudinis. Eccles,, III : « Fili,



pour nous conquérir l’amitié de nos frères, c’est la vertu de mansué
tude. Ecclésiastique, chap. III : « Mon fils, accomplissez vos œuvres 
avec douceur, et vous vous attirerez, non-seulement l’estime, mais 
encore l’amour des hommes. » La douceur a la force de l’aimant. 
Ezéchiel, chap. III : « Je vous ai donné un front fort comme la pierre 
et l’aimant. » Un autre moyen de se faire aimer, c’est l’humilité. Au
tant l’orgueil est insupportable à Dieu et aux hommes, autant l'hu
milité leur plaît. En s’élevant, l’orgueil abaisse les autres; aussi n’est- 
il point étonnant qu’il leur soit odieux. Et l’humilité en s’abaissant 
élève les autres et les honore ; c’est donc à juste titre qu’elle en est 
aimée. Mais ce qui surtout nous fait aimer des autres c’est de les aimer 
nous-même. Saint Augustin dit : « Il n’y a rien qui attire l’amour 
comme de prévenir le prochain par une affection sincère ; et il n’y a 
pas de cœur si dur, qui, s’il ne donne pas son affection, ne veuille du 
moins rendre celle qu’on lui donne. » Sénèque a d it. « Vous rac de
mandez comment vous parviendrez à vous faire vite aimer? Je vous 
indiquerai un philtre qui n’est composé ni de breuvages mystérieux, 
ni d'herbes magiques et sans que vous ayez besoin des enchantements 
d’une empoisonneuse. Si vous voulez être aimé, aimez vous-même le 
premier. » Le cinquième est la complaisance et les bons offices. Le 
Sage a dit: «De notre temps la complaisance fait des amis et la vérité 
des ennemis.» Lefeu de l’amitié doit être alimenté parle bois des bien
faits, autrement il s’éteint. Les bienfaits excitent l’affection jusque 
dans les bétes féroces et de nos ennemis nous fait des amis. S. Paul, 
Epître aux Romains, chap. XII : « Si votre ennemi a faim, donuez- 
lui à manger; s’il a soif, donnez-lui à boire, de cette façon vous ra
masserez des charbons sur sa tête, » c’est-à-dire vous allumerez votre 
amour dans son cœur. Il est bon de remarquer cependant qu’un bien
fait ne concilie l’affcctlon qu’autant qu’il est accordé avec discrétion.
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in masuetudine opéra tua perfice, et super 
gloriam hominum diligeris. » Mansuetudo 
ad modum adamantis vim habet attrac- 
tivam. Ezech., III : « Ut adamantem, et 
siiicem derti feciem tuam. » Item, specia
iiter valet ad hoc virtus humilitatis. Sicut 
odibilis est Deo et hominibus superbia, sic 
amabilis est Deo et hominibus humilitas. 
Superbia dum se exaitat, alios deprimil, 
ideo non est mirum si ab aliis odiatur : 
humilitas vero dum se dimittit, alios exai
tat et honorât, ideo merito ab eis ama
tur. Maxime inter omnia valet ad hoc 
quod aliquis ametur, si ipse primo amave- 
rit. Augustinus : « Nulla est major ad 
amorem invitatio, quam prevenire amando, 
vel nimis duras est animus, qui dilectio- 
nem si nolit impendere, noütrependere.»

Seneca in Epistolis : « Quæris quomodo 
amicus facturus sis cito? ego monstrabo tibi 
amatorium sine medicamento, sine herba, 
sine ullius veneficæ carminé. Si vis araari, 
ama. » Quinturn est obsequium, vel berie- 
ficium. Sap. : « Hoc tempore obsequium 
amicos, veritas odium parit. » Ignis amo- 
ris lignis benefleiorum nutriendus est, 
alioquin déficit. Bénéficia etiam feras ad 
amorem incitant, et inimicos efficiunt 
amicos. Rom., XII : « Si esuerierit inimi- 
cus tuus, ciba ilium : si sitit, potum da 
illi, hoc enim faciens carbones congeres 
super caput ejus, » id est, cor ejus accen- 
des ad te amandum. Et notandum quod 
beneficium non parat inimicitiam nisi dis
crète detur. Unde dicitur de fatuo, Eccles., 
XX, « quod non erit gratia bonis illius.
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Auësi, est-il écrit de l’insensé au vingtième chapitre de l’Ecclésiasti- 
que : « Que le bien qu’il fait ne sera point agréé, parce que ceux qui 
mangent sou pain le trompent par leurs discours; et combien de fois 
et de combien d’hommes sera-t-il moqué? » Sénèque dit : « H n’y a 
rien de plus triste qu’un homme riche qui, ne sachant que faire de 
ses richesses, regarde, comme ses amis, des hommes qui ne lui sont 
nullement attachés, qui croit que ses bienfaits lui gagneront des amis 
et qui le haïssent d’autant plus qu’ils lui doivent davantage. Mais 
quoi donc? Est-ce à dire que les bienfaits n’attirent pas l’affection? 
Ils font des amis si on a eu le soin de choisir ceux qui en sont l’objet; 
s’ils sont placés avec discrétion et non prodigués sans discernement.» 
Et encore : « Retenez bien ce conseil du sage et croyez-bien que pour 
vous faire dos amis, le choix de la personne à qui vous donnez est plus 
important que la valeur de ce que vous lui aurez offert. » Et Cicéron : 
« Le service que vous rendez à un riche sera plutôt méconnu que 
celui que vous rendrez à un homme de bien. »

CÏIAPITRE XLIII.
Considérations à faire dans le choix d’un ami.

Il faut, dans le choix d’un ami, s’attacher surtout à la fidélité, à la 
facilité des mœurs et à la ressemblance de caractère. La fidélité veut 
qu’ou ne trompe point un ami par le mensonge, qu’on garde son 
secret, qu’on ne lui porte point dommage dans ses affaires, et qu’on 
lui soit constant dans l’adversité. L’homme de bien déteste le men- 

.songe. Ecclésiastique, chapitre XX : « Un voleur vaut mieux qu’un 
homme qui ment sans cesse. » Celui qui révèle un secret n’est point 
un ami fidèle. Proverbes, chap. XI :.« Le trompeur révèle les secrets, 
mais celui qui a la fidélité dans le cœur, garde avec soin ce qui lui a 
été confié. » Ecclésiastique, chapitre XXVII : « Celui qui dévoile les

Qui enim edunt panem illius, si falsæ lin
guæ sunt, quotics et quanti irridebunt 
eum ? » Seneca : « Nullum habet majus 
malum locuples homo ex bonis suis obses- 
sus, quam quos amicos sibi putat, quibus 
ipse non est, quod bénéficia sua efficacia 
judicat ad concihandum amicos, cum qui
dam quo plus debent, magis oderint. Quid 
ergo? bénéficia non parant amicitias? pa
rant, si accepturos licuit eligere,si collo- 
cata, non sparsa siint. » Idem : « Hoc con- 
silio sapientum utere, ut magis existimes 
pertincre ad rem quis, quam quid aocepe- 
rit. » Tullius : « Apud bonos melius quam 
apud fortunatos beneficium collocatum est.»

CAPUT XLIII.
De his ad quæ habendus est respectus in so- 

cii élections.
Eligendo socium habendus est respectus 

ad fidelitatem, morum habilitatem et si- 
militüdinem. Ad fidelitatem pertinet, ut 
mentiendo socium non faliat, arcanum ei 
commissum non revelet, in rebus eum non 
damnificet, in adversis eum non deserat. 
Odiosa est mendacitas homini prudenti. 
Eccles., XXI : « Potior est fur quam assi- 
duitas viri mendacis. » Fidelis non est qui 
arcanum révélât. P r o v e r b XI : a Qui am- 
bulat fraudulenter, révélât arcana ; qui 
autem fidelis est, celât amici commissum. »



secrets de son ami, perd sa confiance. » Celui qui porte préjudice aux 
intérêts de son ami, n’est point un ami fidèle. Cicéron a dit dans ses 
Offices : « Le lien le plus fort de la société est d’avoir pour maxime 
qu’il est plus opposé au droit naturel de nuire à autrui, pour favoriser 
son propre intérêt, que de subir toute espèce de désagréments, plutôt 
que de lui être préjudiciable. » Il n’est point un ami fidèle celui qui 
n’est point constant dans l’adversité. Saint Bernard a dit : « Qu’un éco
lier sage soit heureux d’avoir un am i, auquel il puisse s’ouvrir avec 
confiance et qui lui soit un appui certain dans les mauvais jours. » 
Valère Maxime raconte au quatrième livre de son Histoire un bel 
exemple de fidélité : « Deux disciples de Pythagore, dit-il, s’étoient 
liés d’une telle amitié, que l’un d’eux ayant été condamné à mort par 
Denis, tyran de Syracuse, et voulant aller chez lui, avant le jour de 
son supplice, pour mettre ordre à ses affaires, l’autre ne fit point 
difficulté de s’offrir au tyran, pour caution de son retour. Le jour 
de la mort approchant et le condamné ne revenant point, tout le 
monde accusoit de folie l’ami téméraire qui s’étoit engagé pour un 
perfide. Mais celui-ci persistait à dire qu’il n’avoit rien à craindre de 
la fidélité de sou aiüi. Aussi bien arriva-t-il au jour et à l’heure fixée 
pour son supplice. Denis étonné de la grandeur d’ame de l’un et de 
l’autre. fit grâce de la vie au condamné à cause de sa fidélité à son 
ami et les pria de vouloir bien l’admettre lui-même dans leur amitié.

Il faut aussi exiger la douceur des mœurs dans l’ami que l’on se 
choisit. Proverbes, ch. XYIII : « L’homme dont la société est agréable 
sera plus aimé qu’un frère. » Trois conditions rendent un homme ai
mable : il doit être prudent, bon et constant. Bon, pour que son amitié 
ne soit pas à charge, soit par ses importunités, ou par des réprimandes 
trop dures et pour qu’il se fasse un intérêt des intérêts de son ami.
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Eccles, y XXVII : « Qui dénudât arcana 
amici, fidem perdit. » Non est fidelis qui 
in rebus socium damnificat. Tullius in lib. 
De officus : « Societatis arctissimum vin- 
culum est arbitrari magis contra naturam 
esse hominem aliquid homini detrahere 
commodi sui causa, quam omnia subire 
incommoda. » Non est fidelis ‘ qui socium 
deserit in adversis. Bernardus : « Discipu- 
lus prudens aliquo consorte gaudeat, cui 
propriam conscientiam detegere vaJeat, 
qui uubila fortuna diligenter subveniat. » 
De fideli societate ponit exemplum lauda- 
bile Valerius Maximus, IV. lib. dicens: 
« Duo discipuli Pythagorici tam firtelem 
inter se junxerunt amicitiam, ut cum al
terum’ ex his Dionysius Syracusanus ty- 
rannus interficere vellet, et is tempus ab 
eo quod priusquam periret domum pro-

fecturus, ut ordinaret res suas, impetrasset, 
alter vadem se pro ejus reditu tyranno dare 
non dubitavit. Appropinquante autem præ- 
finita die, nec iilo redeunte, unusquisque 
stultitiæ temerarium sponsorem damnabat ; 
at is nihil se de amici constantia metuere 
prædicabat. Eodem itaque momento et 
hora a Dionysio constituta occidendus su- 
pervenit, et admiratus tyrannus amborum 
animum, supplicium fidei remisit, eosque 
iusuper ut ipsum in societatem amicitiæ 
tertium reciperent, rogavit. »

Habilitas morum respiciendaest eligendo 
socium. jProverbe XVIII : « Vir amabilis 
ad societatem magis amicus erit quam 
frater. » Ad amicabilitatem tria pertinent, 
scilicet ut sit benignus, prudens et con- 
stans. Benignus, ut non faciat molestas 
amicitias, nimis amicum onerando, vel



Prudent, afin de juger quels sont les droits de l’amitié, quand et 
comment il est permis d’en user. Constant, afin qu’il ne se laisse pas 
facilement prévenir contre son ami, et refroidir ses sentiments d’affec
tion pour lui, comme quelques-uns qui se piquent si on les contrarie, 
et qui disent, si vous ne faites pas cela, tout est rompu entre nous, 
et dont l’amitié ne tient qu’à un fil.

Le conformité d’humeur et de caractère est aussi très-importante. 
Cicéron a écrit dans ses Offices : « Rien de plus aimable'et qui gagne 
plus facilement les cœurs que la facilité d’un heureux caractère. » On 
doit veiller à la conservation de l’amitié autant qu’à la sûreté de sa 
maison. Que les nouvelles amitiés ne vous fassent pas oublier les an
ciennes, autrement on diroit de vous que vous faites des amis comme 
des fleurs, qu’on n’estime qu’autant qu’elles sont fraîches. Ecclésias
tique, chap. IX : « Ne quittez point votre ancien ami; car le nouyeau 
ne lui sera point semblable. Le nouvel ami est un vin nouveau, il 
vieillira cl vous le goûterez avec plaisir. » On dit de César-Auguste 
qu’il ue se lioit pas facilement, mais qu’il étoit constant dans ses 
amitiés.

L’humilité, qui nous fait toujours plus mal penser de nous-mêmes 
que des autres, est très-propre à conserver l’amiüé. En effet, quand 
on pense que la manière de voir des autres vaut mieux que la sienne, 
on l’abandonne voloutiers et on cède facilement. Caton a dit ': « Bien 
que vous ayez raison, donnez-la quelquefois à votre ami. » Saint Gré
goire : « La supériorité de savoir de quelques personnes leur fait 
perdre souvent l’amitié de3 autres; plus ils sont savants plus ils sont 
ennemis de la concorde et de la paix. » La patience est encore un 
grand bien pour se faire des amis. Proverbes, chap. XV : « L’homme 
colère excite les querelles ; celui qui est patient apaise celles qui
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aspere corripiendo, sed potius se oneret 
negotiis amici. Prudens, ul sciât discernera 
quid, quando et quomodo amico imponen- 
dum fût. Constans, ut non de facili mo- 
veatur ad amicum odiendum, vel minus 
diligendum, ut faciunt quidam qui iras- 
cuntur, nisi fiat quod desiderant, dicentes : 
Nisi hoc foccritis, amittetis amorem meum; 
quorum amor lenui filo dependet.

Similitude etiam morum respicienda est. 
Tulüus in lib. De officiis : « Nihil est ama- 
bilius nec copulatius quam morum simili- 
tudo bonorum. » Socictas inita firme cus- 
todienda est sicut domus. Sodales vetustos 
nunquam pro sequentium novitatc fasti- 
dias, aliter videberis sic amicis uti quasi 
floribus ; flores enim sunt grati dum sunt 
recentes. JScdes., IX : « Ne derelinquas 
amicum Luum antiquum ; novus enim non

erit similis illi. Vinum novum amicus no
vus, veterascet, et cum suavitate bibes 
illud. » Legitur de Auguste Cæsare quod 
amicitias non facile admisit, sed constan- 
tissime retinuit.

Ad societatem servandam multum valet 
humilitas, qua homo minus sentit de se 
quam de aliis : unde sensum aliorum me
liorem quam suum Sreputans, facile sensum 
suum pro sensu aliorum dimittit, et aliis 
cedit. Cato : « Yincere cum possis, inter- 
dum cede sodali. » Gregorius : « Sæpe dum 
quosdam major scientia erigit, a cætero- 
rum societate disjungit, et quasi quo plus 
sapiunt, eo a virtute concordiæ desipis- 
cunt. » Valet ad idem patientia. Proverb., 
XV : « Vir iracundus suscitât rixas ; qui 
autem patiens est, mitigat suscitatas. » 
Valet ad idem taciturnitas. Cato : « Gon-
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étaient déjà nées. » Il en est de même de la discrétion. Gaton eût :
« Confiez votre pensée à un ami discret, etc. »

CHAPITRE XLIY.

C’est surtout dans la jeunesse qu’on doit inspirer aux fils de famille noble,
l’amour de la discipline.

C’est surtout quand ils sont arrivés à l’âge d’adolescence, qu’il faut 
former les enfants de famille noble à l’amour de la discipline, soit 
parce que leur raison est plus développée , soit parce que cet âge est 
très-enclin au m al, ils ont alors besoin d’un frein plus puissant. Ge
nèse, chap. VIII : « Les sens et la pensée du cœur de l’homme sont 
enclins au mal, dès sa jeunesse. » Saiut Ambroise, en parlant de ce 
passage du XIII chap. de Job : « Vous voulez me consumer pour les 
péchés de ma jeunesse. » « Il preud, dit-il, pour excuse, le commen
cement du plus bel âge de la vie, parce qu’il est ordinairement plus 
exposé aux entraînements du mal. » Job, chap. XX : « Ses os seront 
remplis des vices de sa jeunesse. » Saint Augustin dit dans ses Con
fessions, en parlant de lui : « Je brûlois, Seigneur, du désir des plai
sirs charnels et je n’avois pas honte de me plonger dans les criminelles 
jouissances de l’amour profane. »

CHAPITRE XLV.

Défauts auxquels la jeunesse est sujette.

Trois vices principaux sont particuliers à la jeunesse, savoir : une 
précipitation vaniteuse, la frivolité et la débauche. Sénèque a dit : 
« Le défaut de la jeunesse est de ne pouvoir modérer son impétuosité. » 
Le livre des'Proverbes dit du second de ces défauts, au chap. YII : « Je

silium arcanum tacito commit te so- 
dali, etc. »

CAPUT XLIV.
jQuod in adolescentia specialiter monendi 

sunt (ilii nobilium ad amorem disciplinas.
Postqaam fllii nobilium ad ætatem ado

lescentiæ pervenerint, specialiter admo- 
neudi sunt ad amorem disciplinæ, et quia 
tune plenius habent usum rationis, et quia 
ilia ætas prona est ad malum ; et ideo 
magis indigent disciplina qua refrænentur. 
Genes., Vilt : « Sensus et cogitatio humani 
cordis in malum prona sunt ab adolescentia 
sua. » Ambrosius loquens de illo verbo 
Job, XIII : « Consumere me vis peccatis 
adolescentiæ meæ : » «Pulchræ, inquit,

principium ætatis ad querelam arripuit, 
quia magis ad vitium esse lubricum con- 
suevit. » Job, XX : « Ossa ejus implebuntur 
vitiis adolescentiæ suæ. » Augustinus in 
lib. Confess,, loquens de se : « Exarsi, in
quit, Domine, aliquando satiari inferius in 
adolescentia, et silrescere umbrosis amu- 
ribus ausus sum. »

CAPUT XLV.
De malts ad quæ prona est adolescentia.
Ad tria mala prona est specialiter ado

lescentia, ad superbam impetuositatem, 
luxuriam et lasciviam. De primo dicit 
Seneca : « Juvénile est vitium non posse 
regere impetum. » De secundo dicitur 
Proverb., VII,: « Considero vecordem ju-



considère un jeune homme insensé qui passe dans une rue, et je vois 
venir au devant de lui une femme parée comme une courtisanne; » 
et puis : « Il la suit ensuite comme un bœuf qu’on mène pour servir 
de victime. » Sénèque dit du troisième de ces défauts : « L’esprit 
d’une jeunesse oisive, qui ne s’occupe à rien de sérieux, s’énerve 
dans l’inaction et s’amollit par l’habitude honteuse des danses et des 
chants efféminés qui font sa seule élude. » Et encore : « La fréquen
tation des femmes et la vanité des parures immodestes font tout l’art, 
c’est-à-dire toute la science, de nos jeunes gens. » Ce sont leurs paroles 
qu’on lit au second chapitre du livre de la Sagesse : « Ne laissons 
point passer lu fleur de la saison, couronnons-nous de roses avant 
qu’elles se flétrissent. » Les conseils des hommes mûrs est nécessaire 
aux jeunes gens, ainsi que le faisoit saint Jean, par ces paroles : « Je 
vous écris, jeunes gens, parce que vous avez vaincu le malin. » Et 
encore : « Je vous écris, jeunes gens, parce que vous êtes forts, que 
vous gardez la parole dè Dieu et que vous avez vaincu le démon ; » 
première Epllre de saint Jean, chap. II. Il faut encore leur proposer 
le noble exemple des jeunes gens courageux, tels que celui qu’on voit 
au second livre des Machabécs, de sept frères, dont l’un disoit : « Nous 
sommes prêts à mourir plutôt que de violer la loi du Dieu de nos 
pères. » L’un d’eux à qui on ordonna de tirer la langue pour qu’on la 
lui coupât, la sortit aussitôt, et présentant courageusement les mains, 
il dit avec fermeté : « Je tiens ces membres de la bonté du c ie l, mais 
j ’en fais peu de cas, quand je ne puis les conserver qu’en violant la 
loi de Dieu. » Il faut encore munir les jeunes gens des armes spiri
tuelles. Saint Paul, Epître aux Ephésieus, chap. YI : « Revêtez-vous 
des armes de Dieu. » Ils doivent encore s’adonner à la prière, afin de 
mériter la grâce de Dieu, qui les défende'contre le funeste effet des 
mauvaises paroles. Sagesse, chap. VIII : « Comme je savois que je ne
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venem, qui transit per plateas, et ecce 
mulier occurrit illi orna tu meretricio præ- 
parata; » et subditur : « Statim eam se
quitur quasi bos ductus ad victimam. » 
De tertio dicit Seneca : « Torpent ingénia 
desidiosæ ju v en tu tis , nec ullius honestæ 
rei labore vigilant, sed cantandi potius 
saltandique obscœna studia effœminatos 
tenent. » Idem : « Cum fœminis slare, et 
immundis se mundi tiis ext ollere, nostrorum 
adoleseentum setirnen est, id est documen- 
tum. » Istorum est illud Sap?en t., II : 
« Non prætercat nos flos temporis. Coro- 
nemus nos rosis antequam marcescant. » 
Adolescentibus necessaria est majorum 
exhortatio, sicut Joannes Evangeîista ex - 
hortabatur, diccns : « Scribo vobis, ado
lescentes, quoniam vicistis malignum. »

Item : « Scribo vobis, juvenes, quoniam 
fortes estis, et verbum Dei manet in vohis, 
et vicistis malignum, » I. J o a n II. Propo- 
nenda sunt etiam eis exempla fortium 
adolescentium, ut est illucl II. Machabv II, 
septem fratrum, quorum unus sic ait : 
« Parati sumus mori magis quam patrias 
Dei leges praevaricari. » Horum unus lin
guam postulatus ad cruciatum, cito pro- 
tulit, et mauus constantcr extendit, et 
cum fiducia ait : « A eœlo ista possideo, 
sed propter Dei leges hæc ipsa despicio. » 
Item, muniendi sunt armis spiritualibus. 
JSphes., VI : « Induite vos armaturam Dei. » 
Orationi etiam instare debent, ut Dei gra
tiam recipiant, quæ a dictis malis eos cus- 
todiat. S a p i e n t VIII : « Ut scivi quoniam 
aliter non possum esse conlinens nisi Deus
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pouvois avoir la continence si Dieu ne me la donnoit, et c’étoit déjà 
un effet de la sagesse de savoir de qui je devois recevoir ce don, je 
m’adressai au Seigneur et je lui fis ma prière. » Si un jeune homme 
a le malheur de faire une chute, il doit recourir h la pénitence, à 
l'exemple de ce jeune homme, de qui on lit dans saint Luc, chap. XV : 
« Que son père le reçut avec joie ; » et comme il est dit encore au 
septième chapitre du même Evangile, de ce jeune homme, fils d’une 
veuve, qui étoit mort : « Jeune homme, je vous le dis, levez-vous. » 

Les vieillards corrompus ont de la peine à se convertir ; livre des 
Proverbes, chap. XXII : « On dit d’ordinaire : le jeune homme suit sa 
première voie ; dans sa vieillesse même il ne la quittera point. » La 
vie des jeunes gens est très-exposée ; Proverbes, chap. XXX : « Trois 
choses me sont difficiles à comprendre et la quatrième m’est entière
ment inconnue : la trace de l’aigle dans l’air, celle du serpent sur la 
terre et la voie de l’homme dans sa jeunesse. » « Ce qui fait la princi
pale recommandation d’un jeune homme est sa modestie, puis ensuite 
sa piété envers ses parents, et la bonté envers ses amis et ses domes
tiques. » C’est ce qu’a écrit Cicéron dans son traité des Offices. On 
peut encore bien juger d’un jeune homme s’il rechei'che les hommes 
sages et distingués, ainsi que les hommes amis de leur patrie, et s’il 
se platt en leur société. Ma pensée se confirme par ce texte du sixième 
chapitre de l’Ecclésiaslique : « Trouvez-vous dans l’assemblée des 
vieillards, unissez-vous de cœur à la sagesse, afin que vous puissiez 
écouter tout ce qu’ils vous diront de Dieu. » Il est en effet très-nécessaire 
d’entendre la parole de Dieu. Psaume CXVIII : « Comment le jeune 
homme réforme-t-il sa conduite ? en gardant votre parole. » Ce qui 
doit les y engager, c’est l’exemple du Sauveur, qui, à l’âge de douze 
ans, alla s’asseoir au milieu des docteurs, non pas pour parler et 
enseigner, mais pour écouter et interroger. Saint Luc, chap. I I , sur

det, et hoc ipsum erat sapientia, scire cu
jus hoc esset donum, adii Dominum, et 
deprecatus sum ilium. » Si vero contingat 
adolescentem cadere, ad pœnitentiam debet 
recurrere exemplo illius adolescentis, de 
quo legitur Luc., XV, quem pater cum 
gaudio suscepit, et ibidem, V il, dictum est 
adolescent! filio viduæ mortuo : « Àdoles- 
cens, tibi dico, surge. »

Vix senes rnalis consueti resurgunt. 
Proverb., XXII : « Proverbium est : Ado- 
lescens juxta viam suam etiam cum se- 
nu erit, non recedet ab ea. » Incerta est 
vitaadolescentium. Proverb.,XXX : «Tria 
suut mihi difîicilia,quartum penitus ignoro, 
viam aquilee in cœlo, viam colubri super 
terram, et viam viri in adolesceutia. » Se
cundum Tullium in lib. De o f j k  ; « Prima

adolescentïs commendatio profîciscitur a 
modestia, deinde apietatc in parentes, et 
in suos benevolentia. » Cognoscitur etiam  
ejus bonitas si ad viros sapientes et claros 
ac bene consulentes reipublicæ se contu- 
lerit, et cum eis assiduus sit. Huic consonat 
illud E c o l e s VI : « In multituiline pres- 
byterorum prudentium sta , et sapientiæ 
eorum ex corde conjungere, ut omnem  
narrationem Dei possis audire. » Multum 
est necessarius sernionis Dei auditus. PsaL 
CXVIII : « In quo corrigit adolescentior 
viam suam in custodiendo sermones tuos. » 
Ad hæc moventur adolescentes exemplo 
Salvatoris, qui cum esset duodecim anno- 
rum, sedit in  medio doctorum, non quidem 
docens, sed audiens et interrogans, Luc., 
II; de quo sic Bernardus loquitur : « 0  hu-



quoi saint Bernard s’écrie * « Oh! humilité, vertu du Christ, combien 
tu confonds les orgueilleuses prétentions de notre vanité ! Je sais peu 
de chose, ou du moins je crois- savoir bien peu; et pourtant j ’ai 
l’impudence de vouloir parler et de me mêler témérairement et avec 
vanité dans toutes les questions ; toujours pressé de paroles, prêt & 
donner des leçons aux autres et ne me décidant qu’avec peine à les 
écouter. Quand le Christ se tenoil dans l’obscurité etgardoit le silence, 
craignoit-il la vaine gloire? sans doute ; mais à cause de nous et non 
pour lui. »

Afin de prémunir les jeunes gens contre les trois vices dont nous 
venons de parler, on doit les former à trois vertus : à l’humilité, pour 
l’opposer à l’orgueilleuse précipitation commune à leur âge ; à la 
chasteté,, contre la luxure; à la gravité, contre la légèreté. Il faut les 
former à l’humilité, en les accoutumant à déférer aux avis des 
hommes sages et d’expérience. Sydoine dit du premier de ces con- 
seils : « Les jeunes gens se rendent très-recommandables, toutes les 
fois que dans le doute, ils ont .recours aux conseils des hommes 
habiles, pour former leur jugement sur l’opinion qu’ils doivent avoir 
de chaque chose. » C’est pour avoir manqué de cette humilité, que 
Roboam perdit une partie de ses états. Car n’écoutant plus les conseils 
des vieillards, pour ne suivre que ceux des jeunes gens, il perdit 
trois tribus ; troisième livre des Rois, chap. XII. C’est pourquoi on 
lit au quarante-septième chapitre de l’Ecclésiastique, que « Salomon 
laissa son fils Roboam après lui, qui fut un exemple de folie parmi son 
peuple, sans jugement et sans prudence, qui détourna le peuple de 
lui, par son mauvais conseil. » Les jeunes gens sont prémunis contre 
le second défaut par les paroles de la première Epitre de saint Pierre, 
chap. II : « Jeunes gens, soyez soumis aux vieillnrds. » SaintCyprien, 
martyr, a dit : « Parce qu’on trouve dans les vieillards la sagesse et 
la pureté des mœurs, les jeunes gens leur doivent respect et soumis-
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militas virtus Christi, quantum confondis 
superbiam nostræ vanitatis! Parum ali
quid scio, vel potius scire mihi videor, et 
silere non possum impuclenter et im pru- 
denter me ingerens et ostentaus, promptu- 
lus ad loquendum, velox ad docendum, 
tardus ad audienduin. Christus cum tanto 
tempore silebat, cum seipsum abscondehat> 
numquid inanern gloriam timebat? utique, 
sed nobis, non sibi. >#

Contra tria mala prædicta informandi 
sunt adolescentes tribus virtutibus : contra 
superbam impetuositatem , humilitate ; 
contra luxuriam , eastitate ; contra lasci- 
viam, maturitate. Monendi sunt u l hum i- 
literse habeant, et sapientes consulendo,

et majoribus obediendo. De primo dicit 
Sidonius : « Plurimum laudis juveues suis 
moribus acquirunt. quoties de uegotiorum 
meritis ambigentes ad peritorum consilia 
recurrunt. » Propter defectum hujus hu- 
militatis Roboam filius Salomonis partem 
regni sui am isit, III. Reg., XII. Unde di
citur Eccles., XLV II, quod cc Salomon de- 
reliquit post se gentis stultitiam Roboam 
imminutum a prudentia, qui avertit gen - 
tem consilio suo. » Ad secundum monen- 
tur juvenes. I. P e t r II : « Adolescentes, 
subditi estote senioribus. » Cyprianus mar
tyr : « Sicut in senibus sobrietas et morum 
perfectio reperitur, sic ab adolescentibus 
obsequium et snbjectio rite debetnr. »

2 9



sion. » Saint Bernard : a Le fidèle doit prendre un directeur auquel 
il soit soumis et qui réprime les écarts de sa volonté et de la concu
piscence, par le frein de l’obéissance. » a Un serviteur ne doit pas 
répugner ou dessous de son maître, puisque le serviteur n’est pas 
plus que son maître. » Car en effet, ayant crû en âge et en sagesse 
devant Dieu et devant les hommes, étant resté douze jours à Jérusa
lem , quand la sainte Vierge et saint Joseph le trouvèrent assis au 
milip.n des docteurs, occupe à les entendre et à leur adresser des 
questions, il les suivit sans rien dire et leur étoit soumis. Il faut aimer 
les jeunes gens contre la luxure, du bouclier de la pudeur et de la 
tempérance; car emportés par le feu des passions., il n’est pas rare 
qu’ils provoquent et qu’ils ravissent audacieusement les femmes, que 
la pudeur devroit leur faire respecter. C’est de cette vertu que 
Sénèque a dit : «La modestie est un bon signe dans un jeune homme. » 
La sobriété est également très-propre à  conserver la chasteté ; parce 
que, d’après saint Bernard, « la chasteté est exposée dans les plaisirs, 
comme la piété dans les affaires. » Saint Jérôme a dit : «Regardez 
comme un poison tout ce qui alimente la volupté. » Saint Paul, Epître 
à Tite, chap.' II : « Avertissez les jeunes gens d’être sobres. » Ils 
doivent être prémunis contre la légèreté par la gravité et la circons
pection. Car elle se laisse aller ordinairement à des gestes incon
venants et à  des paroles inconsidérées. La gravité, que Dieu aime 
tant à  voir, dans ses serviteurs, est un préservatif contre le premier 
défaut. Psaume XXXIV : « Je vous louerai, au milieu d’un peuple 
plein de gravité. » Cicéron dit dans le traité de la Vieillesse : « J’aime 
un jeune homme ,* dans lequel il y a quelque chose du vieillard. » 
Celte gravité donne de l’autorité. C’est pourquoi l’Apôtre écrit à  
Timothée : « Ne donnez à personne le droit de mépriser votre jeu
nesse ; » c’est-à-dire montrez-vous tel que vous ne soyez pas méprisé
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Bernardus : « Eligat homo fidelis subjectus 
esse magistro, sub quo voluntas ejus fran- 
gatur, et obedientiæ fræno concupiscentia 
reprimatur. » Idem : « Non est dedignan- 
dum servo quod præcessit in domino, si- 
quidem non est servus major domino suo. » 
Ipse namque cum jam ætate et sapientia 
apud Deum et hommes crevisset, cum jam 
duodenis in Jérusalem remansisset, a beata 
Virgiue et Joseph in medio doctorum au- 
diens ilios et interrogans, inventus descen
dit cum illis, et erat subditus illis. Contra 
luxuri&m monendi sunt adolescentes ad 
verecundiam et sobrietatem. Ipsi enim ar- 
dore luxuriee æstuantes soient esse procaces 
ad rogandum, vel etiam ad rapiendum 
mulieres, a quibus verecundia cohibet, de 
qua dicit Seneca : ((Verecundia in adoles

cente bonum est signum. » Sobrietas etiam  
multum valet ad castitatem, quia secun
dum Bernardum, « peciclitatur castitas iu 
deliciis, sicut pietas in negotiis. » Hiero- 
nymus : « Quicquid seminarium est volup- 
tatis, etiam venenum puta. » Tü.j II: 
« Juvenes hortare ut sobrii sint. » Contra 
lasciviam monendi sunt ad maturitatem et 
taciturnitatem. Habet enim lascivia inor- 
dinationeni gestuum , et levitatem verbo- 
rum. Contra primum est necessaria gravi
tas, quæ multum placet Deo in  servis suis. 
David, Psalm , XXXIV ; « In populo gravi 
laudabo te. » Tullius in lib. De senectute : 
« Adole&centem probo, in quo est aliquid 
senile. » Hæc gravitas dat authoritatem ; 
unde Apostolus scribens Timothæo, dicit : 
« Nemo adolesrentiam tuam contemnat, »



à cause de votre jeunesse. Saint Jérôme, dans sa lettre à Héliodorp , 
loue ainsi Népotien. de cette gravité : « Le jeune Népotien se con
duisit de telle manière, que jamais on n’attaqua ses mœurs ; en sorte 
que ceux qui se permettoient d’attaquer sa jeunesse, étoient forcés 
de respecter sa chasteté, tellement il avoit soin de tempérer par la 
gravité de sa conduite, l’effet de sa physionomie naturellement gaie 
et ouverte. » La circonspection doit arrêter dans les jeunes gens, la 
démangeaison de parler. Ecclésiastique, chap. XXXII : « Parlez, jeune 
homme, dans ce qui vous regarde, mais que ce soit avec peine. 
Quand vous aurez été interrogé deux fois, répondez en peu de mots. 
Conduisez-vous en beaucoup de choses comme si vous les ignoriez, 
et écoutez en silence et en faisant des demandes. Lorsque vous êtes 
avec les grands ne prenez point trop de liberté, et ne parlez pas 
beaucoup où il y a des vieillards. »

CHAPITRE XLVI.
Les jeunes gens ne doivent pas différer de se former aux bonnes mœurs.

Ce qui doit bien engager les jeunes gens à se former, le plus tôt 
possible, aux bonnes mœurs, c’est qu’on ne le peut que bien diffici
lement quand on est arrivé à la vieillesse. Ecclésiastique, chap. XXV : 
« Comment trouverez-vous dans votre vieillesse, ce que vous n’avez 
pas amassé dans votre jeunesse? » De plus, l’incertitude de l’heure 
de la mort. Anselme dit : «. Rien de plus certain que la mort, mais 
rien de plus incertain que l’heure de la mort. » Et saint Ambroise : 
« La mort qui est à la porte des vieillards, se tient en embuscade sur 
la voie des jeunes gens. » Cicéron a dit dans le traité de la Vieillesse: 
« C’est en vain que le jeune homme espère- ou se promet une longue 
vie. » Car quoi de plus insensé que de prendre l’incertain pour le 
certain? Pourquoi encore? c’est que cet âge est exposé à bien des cas
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id est 3 tahter te exhibeas ut propter ïe.ta- 
tem non contemnaris. Hieronymus ad He- 
liôdorum Nepotianum de hac gravi ta te 
commendat, dicens : « Nepotianus juvenis 
curam habuit, ut nullam in se daret fabu- 
lain rumoris dbscœni, u t qui mordebant 
ad ejus ætatem jstuperenl ad contxnentiam, 
hiiaritateni frontis temperabat -gravitate 
morum. » Taciturnitas adoloscentibus est 
necessaria contra garruUtatem. Eccics., 
XXII : « Adolescens, loquere in causa tua 
vix cum necesse fuerit. Si bis interrogatus 
fueris, habeat caput responsum tuum , in 
multis esto quasi inscius, et audi tacens 
simul et loquens, et lcqui in medio magna- 
tum non præsunias. et uhi sunt sonos. non 
multa inqnaris. »

CAPUT XLVI.
Quod adolescentes non différant indnerr 

bonos mores.
Hoc multum debet adolescentes incitare, 

ut non différant bonos mores induere, qui 
vix in senectute induuntur. Ecoles., XXV r 
« Quæ in juventute tua non eongregasti, 
quomodo invenies in senectute tua? » Ad 
idem incitare debet horæ mortis iucerti- 
tudo. Anselmus ; « Nihil morte cerlius , 
sed nihil incertius hora mortis. » Ambro- 
sius : « Mors est juvenibus in insidiis, quæ 
senibus est in januis. » Tullius in lib. Da 
senectute : « Frustra sperat adolcscens^ vel 
promittit se diu victurum. » Quid enim 
stnltins quam inoerfa prn oertis habere?



de mort : car les jeunes gens sont très-sujets à faire de3 maladies et 
de très-graves. La mort des jeunes gens est encore bien plus pénible, 
par l’opposition et la répugnance qu’en a la nature à cet âge ; c’est 
pourquoi elle est si amère. Tandis que chez les vieillards elle arrive 
doucement et sans efforts, aussi est-elle presque inaperçue. De 
même qu’il faut employer la force pour détacher de sa branche le 
fruit encore vert, taudis que ceux qui sont parvenus à leur complète 
maturité se détachent et tombent d’eux-mêmes, de même c’est la force 
qui enlève la vie aux jeunes gens et la maturité celle des vieillards.
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CHAPITRE XLVIJ.

Les fils de familles nobles doivent éviter les puérilités, quand ils sont en
âge de raison.

On doit dire aux fils de famille noble d’éviter les enfantillages, 
quand ils sont parvenus à l’âge de raison, à l’exemple de l’Apôtre 
saint Paul, qui dit dans sa première Epître aux Corinthiens, chap. XIII : 
*t Quand j’étois enfant, je parlois en enfant, je jugeois en enfant, je 
raisonnois en enfant ; mais lorsque je suis devenu homme, je me suis 
défait de tout ce qui tenoit de l’enfant. » C’est une monstruosité de la 
part d’un vieillard ou d’un homme fait, de se livrer encore à des 
enfantillages ; de même que ce seroit une monstruosité, si un arbre 
avoit des fleurs quand il doit donner des fruits mûrs ; et de même encore 
qu’il seroit honteux pour un homme parvenu à l’âge viril d’attacher 
ses lèvres, couvertes d’une barbe épaisse, au sein de sa mère ; cela 
paroltroil même de la démence, selon ce proverbe : « Jouer à pair et 
impair et se mettre à cheval sur un bâton : » c’est un acte de folie pour 
un homme, s’il y trouve du plaisir. C’est pourquoi l’Ecclésiastique, 
au chap. XXV, range le vieillard insensé parmi les trois espèces

Quid etiam? quod ilia setas habet multas 
mortis causas; facilius enim in morbos 
adolescentes incidunt, gravius ægrotant. 
Mors eliam adolescentium gravior est : 
ratio est quia mors contingit adolescent!- 
bus adversante et répugnante natura , et 
ideo gravius; senibus vero venit quasi 
sponte, nulla vi habita, et ideo levis. Sicut 
ergo poma ex arboribus si cruda su nt, vi 
avelluntur, sed matura et cocta décidant ; 
mc vis adolescentibus vitam aufert, senibus 
iiiaturitas.

CAPUT XLV II.
tjuod monendi sunt fllii nobilium, cum ad 

œtatem venerint, ul puéril ta évacuent.

Monendi sunt filii nobilium, cnm ad vi-

rilem ætatem pervenerint, ut puerilibus se 
évacuent, exemplo Apostoli dicentis, 1 Cor., 
XIII : « Gum essem parvulus, loquebar ut 
parvulus, cogitabam ut parvulus, sapiebam 
ut parvulus. Quando autem factus sum vir, 
evacuavi quæ erant parvuli. » Monstruo- 
sum est hominem in senectute vel viriü 
ætate puerilia retinere, sicut monstruosum 
esset ai aliqua arbor flores haberet, quando 
habere debet fructus maturos ; et etiam 
erubescibile esset alicui homini barbato 
admammillammatrispendere, immo quasi 
insania videretur, juxta illud : a Ludere 
par impar, equitare in arundine longa.»  
Si quem delectat barbatum, insania vexât. 
Odibile est eLiam Deo et hominibus. Unde 
Ertfrs,,  XXV : « Sonex fatuus enumeratus



d’hommes qui sont odieux. Le vieillard qui est enfant est maudit et 
digne de mort, d’après ce texte du cinquante-cinquième chapitre 
d’Isaïe : « Le vieil enfant de cent ans sera maudit. » Comme on ar
racherait une vigne qui, au bout de vingt ans, ne donnerait pas 
de fruit; de même, l’homme qui seroit arrivé à la vieillesse, sans 
faire de bien, seroit mis à mort par le Seigneur, si sa miséricorde ne 
le lui faisoit supporter. El pour tout dire en un mot, comme il est 
pire d’être bestial que d’clre bête, parce que la bête tient ce qu’elle 
est de la nature et que l’homme bestial est ainsi par le fait du vice, 
de même être puéril est moins que d’être enfant. Sénèque dit : a II 
arrive souvent que ce n’est pas l’enfance qui reste, mais ce qui est 
plus fâcheux, c’est la puérilité. »

CHAPITRE XLVIII.
Ils doivent se garder des huit puérilités suivantes.

Remarquons qu’ils doivent s’abstenir de huit puérilités, dont 
l’Apôtre en signale trois. La première est de parler avec légèreté, 
c’est-à-dire sans réflexion. Les enfants disent tout ce qui leur vient 
à l’idée, mais un homme ne parle qu'après avoir réfléchi; c’est 
pourquoi il est écrit au Psaume XXXVI, de l’homme juste : « Sa 
langue prononce des paroles judicieuses, » c’est-à-dire exprime des 
idées réfléchies. Sénèque a dit : «. Je vous recommande d’être lent à 
parler et Dieu sera près de vous. »

Nous devons peser nos paroles pour trois raisons. La première, afin 
qu’elles puissent passer par cet examen sévère qu’elles doivent subir. 
Saint Matthieu, chap. XII: « On rendra compte au jour du jugement 
de toute parole inutile. » Secondement, parce qu’en parlant trop, on 
peut nuire aux autres, si on n’y prend garde. Saint Bernard : «La
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est inter très species liominum qui ndiun- 
t tu*. » Maiedictus e s t , et morte dignus, 
juxta illud îsai.y LV : « Puer centum an- 
norum maiedictus erit. » Sicut vinea quæ 
viginti annis sine fructn debito fu isset, 
sic qui ad senilem ætatem pervenit, et non 
facit débit um fructum, a Deo occideretur, 
nisi miserieordia Dei eum sustentarel ; et 
ut broviter dicam, sicut pejus est esse bes- 
tialem quam esse bestiam , eo quod esse 
bestiam est a natura, esse vero bestialem  
est ex v itiis , sic esse puerilem pejus est 
quam esse puerum. Seneca : « Plurimum- 
(jue est, quod non pueritia, sed quod gra
vi us est, puerilitas remanct. »

CAPUT XLVIII.
Quod octo pueri lia ab eis sunt evact&anda.

Nolanduiu quod octo sunt puerilia. quæ

ab eis evacuanda sunt, quorum tria primo 
tangit Apostolus. Primum est, loqui pueri - 
liter, id e s t , sine præmeditatione. Loquun- 
tur parvuli quidquid eis in  os venerit ; c 
contrario autem vir non loquitur sine præ
meditatione : unde de viro justo dicitur 
Psalm . XXXVI : « Lingua ejus loquitur 
judicium , » id e st,  examinatam senten- 
tiam. Seneca : « Tardiloquum te esse ju -  
beo, et prope erit tibi Deus. »

Triplici ratione debemus exami nare verba 
nostra. Primo, ut possint transirc per illud 
districtum judicium in quo debent exa- 
minari. Matth., XII : « De omni verbo 
otioso quod locuti fuerint hom ines, red- 
dent rationem de eo in- die judicii- » Se
cundo, quia multum verbum potest 110-  
ccre , nisi homo sibi caveat. Bernardus :
« Sermo le vis e s t , sed graviter ruinerai.



parole est légère, et cependant elle fait de profondes blessures et est 
un moyen très-propre à faire connoitre les sentiments du cœur. » 
Troisièmement, parce qu’une parole dite du prochain est en sa 
faveur, ou contre lui ; c’est pourquoi on ne doit en dire son opinion 
qu’avec réflexion. Sénèque a dit : a Sachez bien, qu’en parlant du 
prochain, vous rendez témoignage pour ou contre lui. » Secondement, 
il faut éviter d’être sage à la manière des enfants, c’est-à-dire seule
ment pour des bagatelles, telles que les jeux de noix, les monnoies 
de plomb et autres choses semblables. Telle est la prudence de ceux 
qui sont sages pour les biens temporels, qui sont de peu de valeur, 
et qui sont sans intelligence des choses spirituelles ou éternelles. 
Esaü préféra un plat de lentilles à son droit d’ainesse. L’Apôtre nous 
défend cet enfantillage, par ces paroles de la première Epitre aux 
Corinthiens, chap. XIV : « Ne soyez point enfants, pour n’avoir point 
de sagesse. » Troisièmement, il faut se garder des pensées puériles, 
qui ne s’occupent que du présent ; afin que nous ne pensions pas seu
lement à la vie présente, mais encore que nous travaillions à acquérir 
la vie bienheureuse; à quoi nous exhorte le livre des Proverbes, 
chap. VI, où on ht : « Allez à la fourmi, ô paresseux, considérez sa 
conduite et apprenez à devenir sage ; puisque n’ayant ni chef, ni 
maitrë, ni prince, elle fait néanmoins sa provision pendant l’été, et 
amasse durant la moisson de quoi se nourrir. » Quatrièmement, nous 
devons éviter la malpropreté des enfants. Les enfants ont l’habitude 
d’aller dans la houe, et de salir tout ce qu’ils.ont de propre et d’élé- 
gaut dans leurs habits. Beaucoup de personnes se laissent aller à une 
semblable puérilité, en ne rougissant point de croupir dans la boue 
de leurs péchés, malgré qu’ib soient déjà arrivés à la vieillesse, ou 
à l’àge mûr. Jérémie, chapitre XLVIII : « Moab a été dans l’abon
dance dès sa jeunesse et cependant il s’est reposé sur sa lie. » Saint 
Paul, Epitre à Tite, chap. I : « Rien n’est pur pour ceux qui sont
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îiptissimum evacuandis cotdibus instru- 
mentum. » Tertio, quia verbum prolatum 
de proxirao est testimonium vel pro eo, 
vel contra e u m , ideo quasi testimonium 
cum délibérations proferendutfi est. Se
neca : « Loquens de proximo tuo scito te 
pro e o , vel contra eum testimonium pro
ferre. » Secundo evacuandum est sapere 
pueriliter, id est* sapientem esse circa mo- 
dica , ut sunt nuces, moneta plumbea, et 
siniilia. Hanc sapientiam habent illi qui 
circa temporalia bona quæ modica sunt, 
sapientes sunt ; circa spiritualia vero vel 
æterna insipientes. Prætulit Esau lenticu- 
lam hæreditati suæ. Hanc puerilitàtem 
dissuadet nobis Apostolus dicens : « Nolite 
pueri efïici sensibus, » 1. Corinth.j XIV.

Tertio, evacuanda est cogitatio pnorilis, 
quæ est de soliS præsentibus, ut non solum 
præsenti vitæ, sed etiam fbtufæ providea- 
mus; ad quôd monemur Prûverb., VI, ubi 
sic legitur : « Vade piger ad formicam > et 
considéra vias ejus, quæ cum non habeat 
ducem, neo præceptorem, nec principem, 
parat æstate cibum s ib i , et congregat in 
messe quod eomedat. » Quarto, evacuanda 
est a nobis immunditia puerilis. Soient 
pueri residere in luto , et deturpare orna- 
menta sua, si qua habent. Similis puerili- 
tas in multis e s t , qui sunt jaxn senes, vel 
in virili æ tate, et tamen non erubescunt 
morari in immuhditia pôCôatOrum suorum. 
Jèrèm., XLVIII : « Feftffis fuit Moab ab 
adolescefttia, et requievit in fæcibus suis, »



impurs et infidèles ; mais leur raison et leur conscience sont impures 
et souillées. » Les enfants ne savent- pas manger sans se salir. 
Beaucoup de grandes personnes sont sujettes à ce défaut de l’enfance. 
Il y en a encore beaucoup qui déshonorent l’honneur de leur rang 
par une mauvaise conduite ; aussi le Sage a-t-il dit de Néron, que 
lorsqu’il vouloit élever quelqu’un aux honneurs, il ne les honoroit. 
pas et ne faisoit que déshonorer la dignité de leur charge. Cinquiè
mement, il faut éviter cette versatilité enfantine, telle qu’on la voit 
dans ceux qui aujourd’hui prennent le chemin du ciel et le lendemain 
retournent à celui de l’enfer ; qui détruisent un jour ce qu’ils ont 
édifié la veille. Ecclésiastique, chap. XXXIV : « Si l’un bâtit et l’autre 
détruit, que gagneront-ils que de la peine? y> L’inconstance est le 
signe de la folie. Proverbes, chap. XV : « Le cœur des insensés 
change souvent. » Ecclésiastique, chap. XXVII : « L’homme saint 
demeure toujours dans la sagesse, comme le soleil dans sa lumière ; 
mais l’insensé est changeant comme la lune, n Le juste doit, en 
quelque façon, par sa constance, commencer dès cette vie son éternité. 
Saint Bernard a dit : « Qu'y a-t-il de commun entre cette légèreté 
étonnante et l’éternité ? »

Sixièmement, nous devons encore bannir de notre cœur une crainte 
puérile. Les enfants ont en effet de vaines frayeurs, comme par 
exemple celle que leur causent leurs ôamarades qui prennent des 
masques. Ils redoutent aussi les petits dangers plus que les grands ; 
aussi auront-ils plus peur de la verge dont les menace leur mère, que 
de l’épée de l’ennemi. On voit souvent cette puérilité chez beaucoup 
de riches vieillards, qui ont peur des hommes comme des fantômes, 
à tel point qu’ils n’osent leur résister en lieu. Sénèque : « Si les 
enfants voient les personnes qu’ils aiment et avec lesquelles ils ont 
habitude de jouer, masquées et déguisées, ils s’évanouissent. » El
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Ad Timoth., I : « Infidelibus nihil est 
mundum, sed coinquinatæ sunt mens eo
rum et conscieritia. » Nesciunt pueri se 
pascere, quin se maculent. Infiniü sunt 
barbati in quibus invenitur hæc puerilitas. 
Multi etiam dignitates quas habent, maie 
vivendo deturpant : unde sapiens dicit de 
Nerone, quod cum quosdam vellet omare, 
non ipsos ornavit, sed ornamenta detur- 
pavit. Quinto, evacuanda est a nobis pue- 
rilis mutabilités, qualis est in illis qui una 
die aggrediuntur viam paradisi, et alia 
die redeunt ad viam inférai : una die ædi- 
ficant , alia die destruunt. Ecclesiast., 
XXXIV : « Unus ædiflcans, et alius des- 
truens, quid prodest illis nisi labor? a Mu- 
tabilitas est signum stultitiæ. Proverb., 
XV : « Cor stultorum dissimule erit. »

Eccles., XXVII : a Homo sanctus in sa
pientia manet sicut sol ; nam stultus sicut 
luna mutatur. » Vir justus debet in  præ- 
senti quodammodo æternitatem inehoare 
per constantiam. Bernardus : « Quid tantæ 
levitati, et æternitati ? »

Sexto, evacuandus est timor puerilis. 
Soient enim pueri; timere falsa, ut socios 
suos larvatos ; levia etiam magis timent 
quam gravia pericula, ut virgam matris 
magis timent quam gladium hostis. Talis 
puerilitas in multis Senibus est, qui divites 
su n t, qui velut homines larvati adeo ti
m ent, ut non audeant eis in aliquo con- 
tradicere. Seneca : « Pueri quos amant, 
cum quibus ludere assueverunt, si perso- 
rtatos videant, expavescunt. » Idem : « Om
nium istorum , quos supra capita homi-



encore : « L’éclat de ceux que le bouheur a élevés au-dessus des 
hommes et comme des personnages éminents au-dessus de la foule, 
ne vous parottra qu’une félicité arrogante et trompeuse, si vous lui - 
ôtez son masque. » Il est très-dangereux de craindre les hommes. 
Aussi est-il écrit au chap. XXIX des Proverbes : « Celui qui craint les 
hommes, tombera bientôt. » Premier livre des Machabées, chap. II :
« Ne tremblez pas aux paroles de l’homme pécheur, parce que sa 
gloire n’est que de la pourriture et des vers. » C’est un sac à ordure 
et la nourriture des vers. Il en est encore un grand nombre qui 
redoutent immensément les maux actuels, qui ne sont rien et qui ne 
sont que l’ombre des maux futurs, et qui sont semblables à des che
vaux ombrageux, qui craignent où il n’y a pas à craindre. Sénèque 
a dit : « Nous avons l’autorité des vieillards et les vices des jeunes 
gens ; et non-seulement ceux des jeunes gens, mais même des enfants. 
Ceux-ci redoutent les petites choses, ceux-là craignent sans motifs, 
et nous, nous tremblons dans l’un et l’autre cas. » Ceux qui ont une 
crainte puérile, craignent le mépris de ceux qui sont méprisables et 
les dérisions de ceux dont on devroit se moquer et qui n’osent bien 
faire par crainte des railleries des méchants. Quand les méchants 
insultent aux bons, c’est comme si un aveugle se moquoit de celui 
qui jouit du bienfait de la vue, et un boiteux de celui qui ne l’est pas ; 
il faut se moquer de leurs moqueries. Sénèque a dit:' « Il faut écouter, 
sans s’en laisser émouvoir, les ipsultes des sots; et l’homme qui suit 
la voie droite doit mépriser leur mépris. Vous n’ètes point encore 
arrivé à la félicité, si vous n’avez point les railleries de la foule, » 
Proverbes, chap. XIV: « Celui qui marche par un chemin droit et 
qui craint Dieu, est méprisé de celui qui marche dans une voie 
infâme. » Ibidem, chap. XXIX : « Les méchants ont en abomination 
ceux qui marchent par la voie droite. »

Septièmement, nous devons encore éviter les désirs puérils. Les
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num , supraque turbaxn delicatos lectica 
suspendit,  personata félicitas est contem- 
nens si spoliaveris. » Pcriculosum est valde 
timere hominem : unde Pvov,3 XXIX : 
« Qui timet hominem cito corruet. » I. 
Macbeth., II : « A verbis viri peccatoris ne 
timueritis, quia gloria ejus stercus et ver
rais. » Saccus est stercorum, et materia 
vermium. Multi etiam sunt qui præsentia 
mala quæ levia sunt, et quasi umbræ futu- 
rorum malorum, valde tim ent, qui sunt 
velut equi umbratici qui trépidant ubi non 
est timor. Seneca : « Authoritatem habe- 
mus senum et vitia puerorum, nec puero- 
ru ni tantum, sed etiam infantium ; illi le
via, hi falsa formidant, nos utraque. » Ti
mor puerilis est eorum qui timent c-on-

temptum contemnendorum , et irrisiones 
irridendorum, qui non audent benefacere, 
ne a malis irrideantur. Cum maie agentes 
irndeant bene opérantes, taie est ac si cæ- 
cus irrideret viclentem, et claudus recte 
incedentem, eorum îrrisio irridenda est. 
Seneca : « Æquo animo audiendasunt im- 
peritorum convicia, et ad honesta vadenLi 
contemnendus est ipse contemptus. » Idem: 
« Nondum felix es, si nondum turba te de- 
ridet. » P r o v XIV : « Ambulans recto iti- 
nere, et timens Deum, despicitur ab eo qui 
infami graditur via. » Ibidem , XXIX : 
« Abominautur impii qui in recta via 
sunt. »

Septimo , est evacuandus a nobis amor 
puerilis. Soient pueri concupiscere quæ-



entants désirent ordinairement tout ce qu’ils volent de beau, bien 
que ce leur soit nuisible ; aussi tâcheut-ils de saisir un charbon ardent 
ou une épée, à cause de l’éclat dont ils brillent. Nous en. avons un 
exemple dans la personne de Moïse, qui, apporté tout enfant devant 
Pharaon, selon l’historien Josèphe, le roi, remarquant ses grâces et 
sa beauté, mit son diadème sur la tête de l’enfant: mais l’enfant 
ayant aperçu sur la couronne l’image d’une idole, la jeta à terre et la 
foula aux pieds ; ce que voyant les mages, ils dirent à Pharaon, que 
c’ctoit un signe que cet enfaut ruineroit le royaume d’Egypte. Mais 
d’autres voulant sauver l’enfant, dirent qu’il avoit fait ceci par 
enfantillage, et lui firent apporter un charbon ardent, que l’enfant 
prit, porta à sa bouche et se brûla la langue, ce qui lui rendît pen
dant toute sa vie la parole difficile. On trouve cette puérilité dans 
beaucoup d’hommes, qui, à l’aspect d’une belle femme, sont épris 
de ses charmes, ne songeant point à ce que dit Jérémie, que la 
beauté de la femme est une épée flamboyante. Les enfants aiment 
aussi le jeu ; c’est ce qui a fait dire à Job , chap. XXI : « Leurs enfants 
dansent et sautent en se jouant. » Ils préfèrent quelquefois des misères 
à de grandes choses, une pomme à un château, et s’affligent quel
quefois plus de la privation d’un fruit que de la perte d’un royaume. 
Le premier chapitre du livre des Proverbes nous détourne de cette 
puérilité, en ces termes : « 0 enfants, jusqu’à quand aimerez- 
vous l’enfance ? Jusqu’à quand les insensés désireront-ils ce qui les 
perd? »

Huitièmement, nous devons nous abstenir de l’inconvenance des 
enfants. Car les enfants prennent sans crainte d’immodestie le sein 
fle leur mère ; et ceux qui acceptent honteusement le lait de l’adula
tion, ou d’une consolation déplacée, que leur offre la flatterie, se
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cumque pulchra quæ vident, licet sint 
sibi nociva : unde quaudoque arripiunt 
manu vel carboncm vel gladium propter 
pulchritudinem quam ibi vident. Exem
plum hahemus de hoc in  Moyse, de quo 
narrat Joseph u s , quod cum Moyses puer 
allatus fuisset coram Pharaone, videns 
Pharao elegantiam pueri et pulchritudinem, 
posuit diadema suum super caput ejus. 
Puer autem videns imaginem idoli in co- 
rona, projecit eam ad pedes suos et con- 
culcavit, quod videntes magi Pharaoni 
dixerunt hoc esse signum , quod per pue- 
rum ilium destrueretur regnum Ægypti. 
Alii volontés eripere puerum , dixerunt 
quod ex pucritia hoc fecerat, et fecerunt 
ei afferre carbonem vivum quem posuit 
puer ad os suum , et linguam suam com - 
bussit> ex qua cauvi fact us est impedUions

linguæ. Similis puerilitas est iu m ultis, 
qui quam cito vident pulchritudinem ali- 
cujus mulieris, concupiscent eam , non at
tendantes quod dicit Hieronymus T quod 
gladius igneus species mulieris. Pueri 
etiam lusum amant : unde Job, XXI : « In
fantes eorum exultant lusibus. » Modicn 
ex magnis quandoque præeligunt, ut po- 
mum quandoque Castro; plus dolent quan
doque de amissionc pomi, quam de amis- 
sione regni. Hæc puerilitas dissuadetur 
nobis, Prov., I, ubi dicitur : « Usquequo 
parvuli diligitis infantiam, et stulti ea quæ 
sibi sunt noxia cupient ? »

Octavo, evacuanda est a nobis invere- 
cundia puerilis. Soient enim pueri mam- 
millas invereennde am atre suscipere, qua
lis puerilitas est in eis qui lac adulations» 
vel illicitæ coiisolaii"nis sibi oblalmn in -
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rendent coupables de cette puérile inconvenance, malgré la défense 
du premier chapitre du livre des Proverbes : « Mon fils ne vous laissez 
pas prendre aux flatteries des pécheurs. » Les enfants de famille 
noble, qui sont destinés à gouverner le peuple , doivent bien sévère
ment éviter toute puérilité. Car ce vice leur est très-funeste, et ce 
n’est que dans sa colère que Dieu lui donne de tels maîtres, selon 
qu’il lui en fait la menace dans le huitième chapitre d’Isaïe : « Je leur 
donnerai des enfants pour princes et des efféminés les domineront, 
et tout le peuple sera confondu. »

CHAPITRE XLIX.

On doit empêcher les filles de courir çà et là.

Nous avons parlé de l’éducation et de la surveillance qu’on doit 
donner aux garçons, nous allons dire aux parents celle qu’ils doivent 
à leurs filles. Ecclésiastique, chap. VII : « Avez-vous des filles? 
conservez la pureté de leur corps et ne vous montrez pas à elles avec 
un visage gai. » 11 faut apporter une grande vigilance à surveiller les 
filles, parce que, comme dit saint Jérôme: «Leur réputation est 
comme une tendre fleur, qui se flétrit au moindre souffle. » Il faut 
les empêcher de sortir fréquemment et de se dissiper, de peur qu’il 
ne leur arrive comme à Dina, qui étant allé visiter les femmes de cc 
pays qu’elle habiloit, y fut opprimée par Sichem ; Genèse, ch. XXXIV. 
Une fennne causeuse et dissipée, qui ne peut demeurer en repos et 
qui est toujours hors de sa maison, est peu recommandable. Pro
verbes, chap. VII. L’Apôtre dit de certaines, dans sa première Epître 
à Timotliée, chap. V : « Elles sont fainéantes, et s’accoutument il 
courir par les maisons ; non-seulement fainéantes, mais encore cau
seuses. » La sainte Vierge leur offre l’exemple de la retraite, c’est

verecunde suscipiunt, contra illud Provcr- 
biorum, I : « Fili mi, si *te lactaverint pec- 
catores, ne acquiesças eis. » Valde timenda 
est puerilitas liliis nobilium, qui domina- 
turi sunt populo. Valde enim nocivum est 
populo, et ex magna Dei ira est quod taies 
dominos d at, sicut comminatur Isai, II : 
« Dabo pueros principes eorum , et effe- 
minati dominabuntur e is , et corruet po- 
pulus. »

CAPUT XUX.
Quod filîœ ab evagalione sunt cohibendœ.

Dictum est de custodia et eruditione fi- 
liofum , nunc dicendum est de custodia et 
de eruditione filiarum , ad quam parentes 
monentnr, Erçb\} VU : « Fili?* tibi sunt,

serva corpus earum, et non ostendas hih- 
rem faciem ad illas ; » ideo magna dili
gentia adhibenda est circa filiarum custo
diam, quia ut dicit Uieronymus: «Tenera 
res impudicitiæ fanta quasi flos ad levem 
marcescit auram. » Cohibendæ sunt filiæ 
ab evagatione et discùrsu , ne accidat eis 
sicut Dinæ, quæ egressa est ut videret 
muiieres regionis îliius , et occasione ièta 
a Sichem corrupta est, Gen., XXXIV. Re* 
preliensibile est in muliere quod garrula 
sit et vaga, quietis impatiens, non valens 
in domo sua consistere pedibuâ suis. Pto- 
verb*, VII. Et I. Timothv  V , dicit Aposto
lus de quibusdam : a Otiose discunt cir- 
cuire domos, non solum autem oüosæ, sed 
et verbosæ. r> Exemplum absconsionis ha-



d’elle qu’Isaïe parle au septième chapitre, en disant : « Voilà qu’une 
vierge concevra. » D’après saint Jérôme, vierge veut dire en hébreu, 
sainte ; en grec, inconnue ; en latin, vierge cachée, c’est-à-dire qui 
ne sc montra jamais aux regards d’un homme, mais qui fut gardée 
avec grand soin par ses parents. Et ainsi que le dit le même saint 
Jérôme, l’auge trouva Marie dans le secret de sa maison. « On ne 
doit point penser, dit saint IJcrnard, que l’ange sût trouvé la porte de 
son appartement ouverte. La sainte Vierge ayant pris la résolution 
d’éviter la rencontre des hommes, de fuir leurs entretiens, soit pour 
ne pas être troublée dans le recueillement de la prière , soit pour que 
sa chasteté fût plus à l’abri des tentations. Mario craiguoit môme la 
salutation de l’ange. » Saint Ambroise dit à ce sujet ■ « Qu’elle resta 
trois mois chez sa cousine Elisabeth, non parce qu’elle aimoit à so 
trouver hors de chez elle, mais parce qu’elle n’aimoit pas à se mon
trer fréquemment en public. » Saint Bernard dit : a Les jeunes filles 
sont ordinairement, timides ; et pour éviter le danger elles craignent 
même quand il n’y a pas à craiDdre. » Pour lui faire éviter cette dis
sipation, saint Jérôme écrit ces paroles à la vierge Eustochium : « Sor
tez rarement, lisez la vie des Martyrs dans votre cabinet ; vous n’aurez 
jamais d’occasion de sortir, si vous ne le faites que quand vous ne 
pourrez vous en dispenser. » Qu’une jeune fille craigne de se montrer 
en public, si elle veut garder son cœur dans la pureté. Le livre de 
Tobie, chap. III, nous en cite un exemple dans la personne de lu 
jeune Sara, qui dit : « J’ai conservé mon ame pure de tous les mau
vais désirs ; » puis elle raconte le genre.de vie qu’elle a adopté pour 
cela : « Je ne me suis jamais mêlée à ceux qui aiment à se divertir et 
je n’ai jamais eu aucun commerce avec ceux qui se conduisent avec 
légèreté. » Il faut surtout veiller la conduite des filles nobles, dont
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bent in boa ta Virgine, de qua legitur Isai.j 
VU : « Eccc Virgo concipiet, » secundum 
Hieronymum , pro virgine habetur in He- 
bræo, Aima, quæ Græce dicitur apocry- 
pha, latine virgo abscondita, videlicet quæ 
nunquam aspectibus viri apparuit , sed 
tnagna parentum diligentia custodita sit. 
Mariarn, sicut idem Hieronymus a it , an
gélus in penetralibus invertit. Bernardus : 
« Suspicandum non est quod apertum in- 
venerit angélus hostiolum Virginis, cui 
mmirum in proposito erat hominum fu- 
gere frequentias, vitare colloquia, ne vel 
orantis perturbaretur silentiuiu, vel conti- 
nenlis castitas tentaretur. Maria verebatur 
etiam angeli salutationem. » Dicit Ambro- 
siusde ipsa, quod «mansitapud Elisabeth 
tribus mensibus, non quia domus aliéna* 
eam delectarct, sed quia in publico fre

quenter videri displiceret. » Bernardus : 
« Soient virgines esse pavidæ, ut caveant 
timenda, et etiam tuta pertimescant. » Ad 
vitandam evagationem monet Hieronymus 
Eustochium virginèm his verbis : « Rarus 
in publicum sit egressus, martyres tibi 
quærantur in cubiculo ; nunquam deerit 
causa prodeundi, si semper quando necesse 
est processura sis* » Timeat virgo exire in 
publicum, si vult mundum servare cor 
suum. Exemplum hujus habetur Tob._, III, 
in Sara virgine dicente : « Mundam ser- 
vavi animam meam ab omni concupis- 
centia, » et subditur modus vivendi quem 
habuit, quo hoc facere voluit : « Nunquam 
cum ludentibus rnisoui m e, nec cum his 
quæ in levitate ambulant participer» me 
præbui. » Maxime custodiendæ sunt flliæ 
nobilium, quarum parentes magis debent



les parents doiveut encore plus craindre et éviter le déshonneur, 
auquel la négligence des parents expose les jeunes filles. II est écrit 
au quarante-deuxième chapitre de l’Ecclésiastique, d’un père pru
dent : « La fille est à son père un sujet secret de veiller toujours, et le 
soin qu’elle cause ôte le sommeil, de peur qu’elle ne passe la fleur de 
son âge sans être mariée. » Et dans le môme chapitre, de la fille 
libertine, c’est-à-dire portée au libertinage : « Gardez étroitement 
une fille libertine, de peur qu’elle ne vous expose aux insultes de vos 
ennemis. » Ibidem, cliap. XXII : « Surveillez rigoureusement une 
fille qui ne se détourne pas du danger, de peur qu’elle ne se perde 
dans l’occasion. » La fille qui ne fuit pas d’elle-môme les occasions 
de mal faire, tombera facilement dans le péché, si ou ne la surveille 
pas.

CHAPITRE L.

Il est très-important que la vie retirée des filles de famille noble, soit 
toujours occupée ou de l’élude des lettres ou de tout autre travail.

Il est très-utile aux filles nobles de s’occuper de l’étude des belles 
lettres, dans la retraite où elles doivent vivre. Car l’étude de la sagesse 
leur est indispensable, soit pour se mettre en garde contre les dan
gers de l’oisiveté, d’éviter la perte du temps que l’on consume dans 
des occupations inutiles, ou pour se procurer un honnête délasse
ment. Saint Chrysostôme dit dans son commentaire sur sointMatlhieu : 
« La femme qui est solitaire et inoccupée, tombe facilement dans le 
péché de luxure, précisément, parce que ce vice naît facilement do 
la dissipation et de l’oisiveté. » C’est pourquoi saint Jérôme, écrivant 
à Læta sur l’éducation de sa fille, dit : « Que votre fille Paule ignore 
les airs mondains, qu’elle n’ait pas le sens des paroles honteuses, que
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üinere el cavcvo opprobrium, quod fre
quenter ex negligentia circa custodiam 
filiarum iucurritur. De pâtre discreto le
gitur Eccles., XLII : « Fi lia- patris abscon- 
dita e s t , vigiiia et soUicitudo ejus anfert 
somnum, ne forte iu adolescentia sua efïi- 
ciatur adulta. » In eodem supra filiam lu- 
xuriosam, scilicet ad luxuriant pronam : 
« lu adolescentia confirma custodiam , ne- 
quando faciat te in opprobrium venire 
inimicis. » Ibidem , XXII : « In filia non 
avertente se, fîrma custodiam, ne inventa 
occasione abutatur se. » Filia quæ ab oc- 
casionibus peccandi se voluntarie non 
avertit, nisi ab alio custodia tn r , facile in 
peccatum ruit.

CAPUT L.
Quod valde utile est filios nobilium , dum 

sunt in custodia, lüteris imbui, et semper 
aliquo opere occupari,
Dum fUiæ nobilium sunt sub diligeuti 

custodia, valde est utile ut litteris imbuan- 
tur. Valde enim est nccessarium eis sa
pientiæ studium, et ad vitandum otii peri
culum, et vanarum occupationum dispen- 
dium, et ad habendum honestum solatium. 
Chrysostomus super Matth. : « Muüer in 
quiete sedens inclusa, facile in peccatum 
carnis labitur, maxime quia vitium hoo 
evagatione et otîo facile nascitur. » Ideo 
dicit Hieronymus ad Lætam de instructione 
filiæ : « Filia tua Paula mundi cantica 
ignnret, turpia non in telligat, et hæc te -



sa jeune langue se familiarise avec la récitation des Psaumes divins, 
éloignez d’elle la compagnie des enfants vicieux de son âge, faites-lui 
un jeu d’ivoire, ou seront gravées chacune des lettres de l’alphabet, 
aiin qu'elle apprenne à les connoître en s’amusant, donnez-lui des 
compagnes qui puissent exciter son émulation, et par qui elle ne 
souffre pas d’être dépassée. » Et encore à Eustiochum : « Faites de 
fréquentes lectures, instruisez-vous le plus possible, que le sommeil 
vous surprenne le livre à la main jusqu’à ce que votre tête s’incline 
sur les pages sacrées des divines Ecritures. » Et saint Jérôme, recom
mandant l’amour et l’étude des saints livres, à Marcelle, lui dit: 
«Quand j’étois à Rome, on ne me trouva jamais tellement occupé 
que je ne pusse répondre auxqueslions qu’on m’adressoit sur les saintes 
Ecritures. » Mais pour se délasser de la lecture, il faut l’interrompre 
par la prière et le travail. Saint Jérôme dit de* la prière, dans sa lettre 
à Sabine, sur la mort de Nébridius : « Ayez toujours les saints livres 
dans vos mains, et faites de si fréquentes prières, que tous les traits 
des tentations qui assaillent si souvent la jeunesse, viennent s’émousser 
sur le bouclier de l’oraison. »

Le même saint dit du travail, en écrivant à la vierge Démétriade : 
« La pensée et les désirs sont toujours libres pendant la lecture. Vous 
ne devez point vous abstenir de travailler, parce que, grâce à Dieu, 
vous n’en avez pas besoin pour vivre; mais vous devez travailler 
comme tout le monde, afin que pendant votre travail vous ne pensiez 
à rien qu’à ce qui regarde le service de Dieu ; et si vous donnez tous 
vos revenus aux pauvres, rien ne sera si précieux à Noire-Seigneur 
Jésus-Christ, que ce que vous aurez travaillé de vos mains, ou que 
vous destiniez à votre usage, ou ce que vous aurez fait à l’imitation 
des autres vierges. » Ecrivant encore au moine Rusticus, il dit que 
ce conseil, faites toujours quelque chose, afin que le diable vous
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nera lingua psalmis dulcibus imbuatur, 
procul sit ætas Iasciva puerorum, fiant ei 
litteræ ebumeæ, et ludat in eis; et ut 
ludus ejus eruditio s i t , habeat et in dis- 
cendo socias quibus invideat, dolens ab il- 
Hs in bono superari.» Idem ad Eustochium : 
« Crebrius lege, quam plurima disce, te- 
nente te codicem somnus obrepat, et ca- 
dentem faciem pagina sancta suscipiat. » 
Idem Hieronymus Marco llam commendans 
de Scripturarum amore ac studio, dicit : 
« Certe cum Romæ essem , nunquam tam 
festinum me vidit » ut non de Scripturis 
aliquid interrogarct. » Ne autem sub re
pente fastidio interrumpatur leotio, jun- 
genda sunt lectioni oratio et operatio. De 
oratione dicit Hieronymus ad ’Sabinam de 
morte Nehridii : « Semper in manibustuis

divina sit lec tio , et tam crebræ orationes, 
ut omnes tentationum sagittæ, quibus ado- 
iescentia percuti solet, hujus clypeo repel- 
lantur. »

De operatione dicit idem ad Demetria- 
dem virginem : « In desideriis, ut legimus, 
est omnis otiosus. Nec ideo tibi ab opere 
cessandum est, quia Deo propitio nulla re 
indiges; sed ideo cum omnibus laboran- 
dum est, ut per occupationem operis, ni- 
hil aliud cogites nisi quod ad Dei pertinet 
servitutem, etsi omnem censum in pau- 
perem distribuas , nihil apud Ghristum 
erit pretiosius quam cum manibus tuis 
ipsa confcceris, vel in usus proprios, vel 
in exemplum virginnm cæterarum. » Idem 
ad Rusticum monachum, quod tam fœmi- 
nis quam viris est neressarium, aliquid



trouve toujours occupé, est aussi nécessaire aux femmes qu’aux 
hommes. Aussi les moines d’Egypte ne rccevoient personne dans 
leurs monastères qui ne sût travailler et faire quelque métier, moins 
à cause de subvenir à ses besoins que pour le salut de son ame. Oh 
lit dans la vie des douze Césars, que César Auguste éleva sa fille et 
ses nièces de telle façon qu’elles s’occupoient à des ouvrages de laine. 
Saint Jérôme écrivant à Læta sur l’éducation de sa fille, dit des trois 
occupations convenables à une vie réglée pour les jeunes filles ; 
« qu’elle chante des cantiques le matin, qu’à la prière succède la 
lecture, et à la lecture la prière ; qu’elle apprenne à travailler à l’ai
guille , à faire tourner le fuseau et à faire courir la navette. »

Comme nous avons dit déjà que les fils de famille noble doivent 
être formés aux bonnes mœurs dès leur bas âge, on doit l’entendre 
également des filles qui appartiennent à cette classe de la société, 
lesquelles doivent être formées à la chasteté, à l’humilité, à la piété, 
à la douceur et à la discrétion. Ces qualités conviennent particuliè
rement aux filles nobles. Elles doivent surtout y être excitées par 
l’exemple de la très-noble vierge Marie, en qui ces vertus brillèrent 
d’un éclat singulier. Elle est appelée tour d’ivoire, au dixième cha
pitre du troisième livre îles Rois, à cause de sa chasteté. Elle fit choix 
de cette vertu, par une inspiration du ciel et uon-entrainée par 
l’exemple de quelques ames, ou convaincue par les textes de l’Ecri
ture sainte, ou par toute autre parole extérieure. Saint Bernard dans 
son explication de ces paroles, « il a été envoyé, » s’écrie : « 0  vierge 
prudente ! Vierge pieuse, dévote ! quelle autorité, quel passage de 
l’ancien Testament ordonne, conseille, exhorte à ne pas vivre char
nellement dans la chair et à mener sur la terre la vie des anges ? Vous 
n’avez eu, d’une vie si sainte, ni précepte, ni conseil, ni exemple. 
La grâce vous apprenoit tout cela, et la parole de Dieu vivante et
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operis fac, ut semper te diabolus inveniat 
occupatum; si quidem et Ægyptiorum 
monasteria tenent hune morem, ut nullum 
absque opere et labore recipiant, non tam 
propter victus necessaria, quam propter 
animæ salutem. Legitur in libro de duo- 
Uecim Cæsaribus, quod Cæsar Augustus 
filiam et neptes ita instituit, ut et lanifi- 
cio assuescerent. De his tribus, in quibus 
consistit puellarum lionesta occupatio, di
cit Hieronymus ad Lætaxn de fllia ins*- 
truenda : « Mane hymnos decantet, ora- 
tioni vero lectio, ac lectioni succédai ora
tio ; discat et tenere colum, rotare fusum, 
stamina pollice ducere. »

Sicut dietum est prius de filiis uobiüum , 
quod in tenera ætate instruendi sunt in 
bonis m oribus. sic intplligendum est er rie

puellis nobilibus, et spiritualitcr debent 
informari in castitate, humilitate, pietate, 
mansuetudine et taciturnitate. Hæ gratiæ 
multum decent puellas nobiles. Ad bas 
primo incitandæ sunt exemplo nobilissimæ 
Virginia Marias, in qua multum splcndue- 
runt. Ipsa propter castitatem thronus ebur- 
ueus dicitur, 111. Reg., X. Ipsa eastitatem 
elegit edocta a Deo, non inducta humano 
exemplo, vel scriptura aliqua, vel exteriori 
verbo. Bernardus in expositione super 
fëissus est : « 0  virgo prudens, Virgo de- 
vota , quæ ju stitia , quæ pagina vetens 
testamenti vel præcipit,  vel consulit, vel 
hortatur in carnc non carnaliter vivere, et 
in terris angelicam ducere vitam ; nec præ- 
ceptum, ncc consilium, nec exemplum ha- 
bmsri. Unctio docebat. le  de omnibus . et



effieace*a été votre docteur avant que le Fils de Dieu edi éclairé votre 
esprit et revêtu votre chair.

Marie, qui avoit tant de sujet de s’enorgueillir, fit voir une humi
lité suréminenfe. Saint Bernard a dit : a II n’est pas difficile d’être 
humble dans rabjection ; mais c’est une rare et étonnante vertu que 
riiumilité dans les honneurs. » Le Fils de Dieu vit du haut du ciel son 
humilité sur la terre, selon ces paroles du chapitre premier du Can
tique des Cantiques : « Pendant que le roi étoit sur son lit , mon nard 
a répandu son parfum. » Le nard, qui est une petite plante dont les 
propriétés sont échauffantes, désigne l’humilité, comme l’effet de l’a
mour de Dieu, tel qu’il fut dans la bienheureuse Yierge. Dans quel
ques-uns, elle procède du sentiment qu'ils ont du grand nombre de 
leurs défauts. Mais ce n’étoit point là l’humilité de la bienheureuse 
Marie que le Fils de Dieu, en venant du sein de son Père, aperçut 
en la divine Yierge. Ce fut par son humilité que sa virginité fut 
agréable à Dieu. Saint Bernard : « J’ose dire que sans l’humilité de 
Marie, sa virginité n’eût pas été agréée de Dieu, » Dieu regarda en 
elle son humilité, comme elle le dit elle-même daus son Cantique : 
« Mon ame glorifie le Seigneur, etc... » Puis elle ajoute : «Parce qu’il 
a regardé l’humilité de sa servante, etc... »

Saint Bernard dit de la piété et de la douceur de Marie : « Pourquoi 
lafoiblesse humaine trembleroit-elle devant Marie? Il n’y a rien en 
elle d’effrayant ni de dur, elle est toute suavité ; pleine de piété et de 
grâce , de douceur et de miséricorde, elle compatit à nos peines avec 
affection, et subvient à nos miséricordes avec tendresse, et est secou- 
rable à tous ceux qui l’invoquent. » Et encore : « Qu’on ne parle plus 
de votre miséricorde, j ’y consens, Yierge bienheureuse, si on me 
trouve une seule personne qui Tait invoquée dans sa nécessité, et qui 
puisse dire qu’elle lui a fait défaut. » Le même saint Bernard dit de
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sermo Dei vivus et efficax ante tibi factus 
est magister quam iilius ; prius instruxit 
mentem, quem induit carnem. »

Humilitas in Maria multum splenduit, 
in qua tanta materia superbiendi fuit. 
Bernardus : « Non est magnum in abjec- 
tione esse humilem. Magna prorsus et rara 
virtus humilitas honorata ; » humilitatem  
ejus in terra existentis Filius Dei sensit in 
cœlis, secundum illud Cant.j I : « Dum 
esset rex in accubitu suo, nardus mea dédit 
suavitatem odoris. » Nardus humilis herba 
calidæ naturæ désignât humilitatem ex Dei 
amore procedentem, qualis fuit in beata 
Virgine. In aliquibus est humilitas ex 
cogitations mulLorum defectuum quos 
habent. Non talis fuit humilitas beatæ 
Virgin», quam Filins Dei in sinu Patris

descendens sensit; ut Deo placeret ejus 
virginitas, fecit humilitas. Bernardus : 
« Sine humilitate audeo dicere, nec virgi
nitas Marise Deo placuisset. » Humilitatem 
Deus in ea respexit, ut ipsa ait in Cantico : 
« Magnificat anima mea Doininum, etc., » 
postea sequitur : « Quia respexit bum ili- 
tatem ancillæ suæ, etc. »

De pietate et mansuetudine Mariæ dicit 
Bernardus ; « Quid ad Mariam trépidât 
humana fragilitas ? nihil in ea austerum, 
nihil terribile, tota suavis est, plena pietatis 
et gratiæ, plena mansuetudinis et miseri- 
cordiæ; affectu compatiendi, et subve- 
niendi abundat eftectu, invocantibus sub- 
venit universis. » Idem : « Sileat miseri
cordiam tuam, Virgo beata, si quis est qui 
eam invncatam in necessitatibus suis sibi



sa douceur : « Repassez toutes les pages de l’Evangile, et si vous 
trouvez quelque chose de dur efc de sévère en Marie, il vous sera 
permis de vous défier d’elle, et vous pourrez craindre alors de vous 
adresser à elle. »

Elle se fit remarquer par son silence de recueillement. Elle fu t, en 
effet, l’arbre de vie qui nous a enfanté celui qui est la vie, et dont 
les feuilles ne se sont pas desséchées. Ses paroles que nous rapporte 
l’Evangile, sont rares, courtes et utiles. Elles sont rares, puisqu’on 
n’en cite que sept ; brèves, puisqu’elle ne dit jamais que quelques 
mots , excepté pour publier les louanges de Dieu, c’est-à-dire quand 
elle entonna son cantique d’actions de grâces, le Magnificat. Les 
trois premiers versets concernent les grâces qu’elle a reçues, les trois 
autres s’appliquent aux avantages que Dieu accorde aux autres, et le 
milieu est une louange à Dieu. La première parole qu’elle adressa à 
l’ange fut une modeste interrogation : « Comment cela se fera-t-il? » 
La seconde, une réponse pleine d’humilité : «Voici la servante du 
Seigneur. » La troisième, une prière fidèle : « Qu’il me soit fait selon 
votre parole. » S. Luc, chap. I. Parmi les paroles qui s’appliquent à 
l’utilité du prochain, la première fut une parole d’une réprimande 
pleine de douceur : « Mon fils, pourquoi avez-vous agi ainsi avec 
nous? » S. Luc, chap. II : « La seconde, une parole de prière : « Us 
n’ont plus de vin. »> S. Jean, cliap. II. La troisième, une parole de 
conseil : « Faites tout ce qu’il vous dira. » Ibidem.
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CHAPITRE LI.
L’impureté dégrade, la chasteté ennoblit.

L’étal dégradant où fait déchoir le vice opposé à la chasteté, c’est- 
à-dire la fornication, et la noble condition où nous établit la chasteté,

meminit defuisse. » Item, de ejus mansue- 
tudine dicit idem Bernardus : « Revolve 
totam seriem Evangelii, et si quid durum, 
si quid asperum inveneris in Maria, demum 
eam suspectam habeas, et ad eam accedere 
verearis. »

Gratia discretæ tacitumitatis muitum in 
ea splenduit. Ipsa enim fuit Ugnum vitæ , 
quæ ilium qui vita est, nobis peperit, cujus 
Jigni folium non defluxit. Verba ejus quæ 
in Evangelio inveniuntur, sunt pauca, 
brevia et utilia. Pauca, quia septem solum; 
brévia, quia nuilum prolongavit excepto 
solo quod ad Dei laudem protulit, scilicet 
Magnificat, etc. Tria prima pertinent ad 
propriam utilitatem, quæ angelo d ixit; 
tria ultima ad utilitatem proximi ; medium  
ad laudem Dei. Primum verbum qimd dixit

angelo, fuit verbum discretæ interrogatio- 
nis, scilicet : a Quomodo fiet istud ? » Se
cundum, humilis responsionis, scilicet: 
« Ecce aucitla Domini. » Tertium, fidelis 
orationis : « Fiat mihi secundum verbum 
tuum, » Luc., I. Inter verba pertinentia 
ad utilitatem proximi, primum fuit verbum 
mansuetæ correctionis : « F ili, quidfecisti 
nobis ? » Luc., II : Secundum verbum suf- 
fragii, scilicet : a Vinum non habent,»  
J o a n II. Tertium verbum consilii, scilicet : 
« Quodcumque dixerit tacite, » ibidem.

CAPUT Lï.
Quod for ni câlin ponil in stalu vr7î> caxlilas 

in statu nobili.
Puellæ nobiles specialiter possunt induci 

ad amorem rastitatis nslcnsione vilisstatus,



doivent faire aimer d’une manière particulière, aux jeunes filles de 
famille noble, cette belle vertu. Cette distinction de leur rang exige 
d’elles la crainte et la fuite de cet avilissement où conduit la chair et 
qu’elles oient l’amour de la noblesse de l’ame. L'Ecriture sainte prouve 
par différents textes, combien est méprisable la condition de l’im
pudique. C’est cette dégradation qui fait comparer par Salomon, au 
onzième chapitre du livre des Proverbes, la belle femme et insensée à 
« un anneau d’or au nez d’une truie, » lequel est plongé dans toutes 
sortes d’ordures. « La femme belle et insensée est comme un anneau 
d’or au naseau d’une truie. » Et au neuvième chapitre de l’Ecdésias- 
tique : « Toute femme prostituée est comme de l’ordure dans un che
min , qui est foulée aux pieds de tous les passants. « Et il est dit des 
impudiques au Psaume LXXXII : «Ils sont devenus comme l’ordure de 
la terre. » Et le prophète Joël, chapitre I : « Les bétes ont pourri dans 
leur fumier. » Saint Grégoire dit sur ces paroles : « Ces bêtes qui 
pourrissent dans leur fumier, sont les hommes qui meurent dans l’or
dure de l’impudicité. » Saint Jérôme dit- de cet état d’avilissement : 
« Rien n’est plus vil que l’esclavage de la chair; celui qui se laisse 
subjuguer par elle, est l’esclave des membres les plus honteux. » 
Sénèque a dit, : « Rien n’est grand dans la volupté, rien qui soit digne 
d’une nature qui tient à Dieu de si près ; sa source est dans les organes 
les plus dépraves, sa fin est dégoûtante. » Les docteurs prétendent 
qu’il y a des démons qui, pénétrés du souvenir de leur ancienne 
splendeur, trouvent au-dessous d’eux de porter les hommes au péché 
de luxure. La preuve, c’est cpie Lucifer ne tenta point le Seigneur, 
dans le désert, de ce péché.

La chasteté nous élève dans un haut rang de dignité : elle bâtit des 
maisons d’ivoire aux filles du roi, où elles font la joie du roi de gloire, 
selon l’expression du Psalmiste. Elle nous assimile aux anges. Origène
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in quo contrarium castitatis, scilicet forni- 
catio, ponit, et ostensione nobilis status, 
in quo castitas ponit. Requirit hæc nobilitas 
carnis ut vilitatem timeant et caveant, et 
spiritualem nobiiitatem diligant. Vilissi- 
mum esse statum fornicantis ostendit 
Scriptura sacra iu mullis locis. Propter 
hanc vilitatem Salomon, P r o v e r b X I, 
comparât pulchram et fatuam mulierem  
« circulo aureo in naribus suis, » qui omni 
immmiclitiæ exponitur, dicens : « Circalus» 
aureus in uaribus suis mulier pulchra et 
fatua;» et Eccles., IX, dicitur: «Omnis 
mulier quæ est fomicaria, quasi stercus in 
via coneulcabitur ; et Psalm. LXXXII dici
tur de luxuriosis : « Facti sunt uL stercus 
terræ ; » et Joël., l : « Computruerunt ju
menta in stercoro suo. » Gregorius : « Ju

menta in stercore suo computrescere, est 
hommes in foetore luxuriæ suæ vitam fi- 
nire. » De hac vilitate dicit Hieronymus : 
« Nihil vilius quam vinci a carne ; qui ab 
ea vincitur, vilium  membrorum servus 
efïicitur. » Seneca : « In voluptate nihil est 
magniÜcum, nihil quod naturam Deo 
proximam deceat, turpium membrorum 
ministerio venions, .exitu fœda. » Dicunt 
magistri aliquos esse dæmones, qui mémo- 
res suæ antiquæ nobilitatis,. non dignanlur 
de peccato luxuriæ tentare. Signum hujus 
est : Lucifer tentans Dominum in deserlo, 
non tentavit eum de hoc peccato.

Gastilas in statu valde nobili ponit, ipsa 
filiabus regis domos eburneas facit, in qui
bus Regem gloriæ delectant, juxta verbum 
Psalmistæ ; ipsa angelis assimilât. Origenes :

IV. 30



dil : « La chasteté est un état angélique ; vivre hors de la chair dans 
la chair n’est pas la vie terrestre, mais la vie des cieux. » L’honneur 
de la chasteté, qui est suréminent de dignité, convient parfaitement 
aux filles de famille noble. Livre de la Sagesse, chap. IV : « 0 qu’elle 
est belle la génération chaste 1 » « La chasteté qui est capable de 
charmer les yeux de Dieu, n’est pas d’une beauté médiocre. » Quoi 
de plus beau que la chasteté qui purifie ce qui sort d’une source im
pure et qui fait un ange d’un homme? L’ange et l’homme chaste dif
fèrent entre eux en félicite, mais non en vertu; on sait que l’état du 
premier est plus heureux, celui de l’autre plus glorieux. C’est la 
chasteté seule qui représente dans ce siècle et dans ce monde péris
sables l’état de la gloire immortelle. La chasteté est un trésor de neige. 
Job, chap. XXXVIII : « Etes-vous entré dans les trésors de la neige? » 
Elle est un trésor, à cause de son excellence. Ecclésiastique, chapitre 
XXV : « Il n’y a rien de comparable à une ame chaste. » On dit que 
c’est un trésor de neige, à cause de sa pureté. La chasteté est le prin
cipe de la beauté spirituelle, qui consiste dans la couleur blanche et 
rose, d’après ces paroles du Cantique des Cantiques : « Monbien-aimé 
est blanc et rose. » C’est elle qui est le lin dans le vêtement éclatant 
de l’épouse de Dieu. Proverbes, dernier chapitre : « Elle se revêt de 
lin et de pourpre; » c’est-à-dire du lin de la chasteté et de la pourpre 
de la charité. Saint Bernard s’écrie : « Admirable vêtement, capable 
de faire envie aux anges mêmes 1 » Il parle ainsi, parce que la chasteté 
de l’homme est plus glorieuse que celle de l’ange, parce qu’eUe a 
plus de mérite, comme nous l’avons dit plus haut. De même que les 
peintres posent la première couche de leurs tableaux eu blanc, pour 
servir de fond aux autres couleurs, ainsi la chasteté est le fond sur 
lequel Dieu dépose ses autres grâces. Ecclésiastique, chapitre XXVI :
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« Castitas est status q u a lité s  angelicæ. 
In came præter earnem vivere, non terrena 
vita est, sed cœlestis. » Multum decet 
puellas nobiles décor castitatis, qui valde 
magnus est. Sap^ IV : « 0  quam pulchra 
est casta generatio ! » Bernardus : « Castitas 
non mediocris est decoris, qui divinos quo- 
que delectare possit aspectus. » Quid magis 
décorum castitate, quæ mundum de im -  
mundo conceptumsemine, et angelura de 
homme facit? Différant inter se homo 
pudicus et angélus, sed felicitate, non vir
tute : illius felicior, istius autem fortior 
esse coguoscitur. Sola est castitas quæ in  
hoc mortalitatis loco et tempore statum 
immortalis gloriæ repræsentat. Castitas est 
thésaurus niveus. Job, XXXVIII : « Nm n- 
quid ingressus es thesauros nivis? » Thé
saurus est propter pretiositatem. Ecoles

XXV : « Non est cligna ponderatio conti- 
nentis auimæ ; » nives propter puritatem. 
Castitas est principium pulchritudinis spi- 
ritualis, quæ in candore et rubore consistit, 
secundum illud C a n t V ; « Dilectus meus 
candidus et rubicundus. Ipsa 111 ornatu 
sponsæ Dei byssus est. » Proverbe  ult. : 
« Byssus et purpura mdumentum ejus ; » 
byssus, inquam, castitatis, et purpura cha- 
ritatis. Bernardus : « Optabilis valde orna- 
tus, qui et angelis possit esse invidiosus. » 

.Hoc dicitur propter boc quod castitas ho
minis quodammodo est gloriosior quam 
angeli quantum ad hoc quod est fortior, 
ut prius dictum est. Sicut in picturis cor
porum albus color substernitur, et alii 
colores superponuntur, sic castitas quasi 
substramentum est, super quod Deus alias 
gratias ponit. Ercles., XXV : « Gratia super



« La femme sainte et pleine de pudeur est une grâce qui surpasse toute 
grâce. » La chasteté nous rend les amis et les enfants de Dieu. Livre 
de la Sagesse, chap. VI : « La parfaite pureté fait que l’homme est 
proche de Dieu. » Cette parfaite pureté qû’avoit saint Jean l’Evangé- 
liste, fut la cause de l’amitié toute particulière que Notre-Seigneur 
Jésus-Christ avoit pour lui.

CHAPITRE LII.
On doit prévenir les jeunes filles de s'abstenir de tout ce qui est un

danger pour la chasteté.

Afin que les jeunes filles nobles puissent garder la chasteté, 011 doit 
les- avertir d’éviter tout ce qui est dangereux pour cette belle vertu, 
et d’aimer tout ce qui peut en entretenir l’éclat. L’excès de la nourri
ture, les vins généreux, les mets trop assaisonnés, et tout ce qui peut 
échauffer le sang, lui sont très-opposés. Jérémie, chap. V : « Je les 
ai rassasiés, et. ils sont tombés dans la fornication. » Proverbes, 
chapitre XX : « Le vin est une source d’intempérance. » Saint Paul, 
Epître aux Ephésiens, chap. V : « Ne vous enivrez pas de vin, qui 
est une source d’impudicité. » Saint Jérôme à Eustochium : « Que la 
vierge qui s’est consacrée à Jésus-Christ, s’abstienne de vin comme 
du poison. » Et encore Regardez comme un poison tout ce qui 
excite la volupté. » El aussi à Furia : « Si l’Apôtre châtia son corps 
et le réduisit en servitude, de peur qu’après avoir prêché aux autres, 
il ne fût réprouvé lui-mème, comment vous, qui êtes une jeune fille 
dans toute l’ardeur de la jeunesse, adonnée au vin et à la bonne chère, 
serez-vous sûre de votre vertu? » Et le même docteur dit encore : « Il 
est difficile (le garder la pureté, si on est souvent dans les festins. » 
Saint Bernard : « La chasteté est bien exposée au milieu d’une vie de 
déüces, tandis que l’abstinence lui est un puissant auxiliaire. » Saint
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gratiam mulier sancta et pudorata. » Cas- 
titas Dei amicum et familiarem facit. 
Sap., VI : « Incorruptio facit esse proxi- 
mum Deo » Puritas magna quæ fuit in
Joanne Evangelista, amicitiæ et familiari- 
tatis ejus cum Chris r,o oocasio fuit.

CAPIJT LIV.
Quod puellœ monendœ sunt ab his quæ in i-  

micantnr castitati,  abstinere.
Ut puellæ nobiles castitatem possint sor- 

vare, admonendæ sunt ab his quæ castitati 
sunt inimica, abstinere, et ea quæ ad cas- 
titatem juvant amarc. Muitum inimicatur 
castitati superfluus cibus et potus, vinum  
forte, et salsæ acutæ, et alia corpus inflam- 
mantia. Jerem., V : « Saturavi eos, et mœ-

chati sunt. » P r o v e r b XX : a Luxuriosa 
res est vinum. » E p h e s V : « Noli te ine- 
briari vino, in quo est luxuria. *> Hiero
nymus ad Eustochhtm ; « Virgo Christt 
vinum fugiat u t venenum. » Idem : « Quic- 
quid sem inarium  est voluptatis, venenum 
puta. » Idem ad FuHam : « Si Apostolus 
castigavit corpus suum , et in servitutem 
redegit, ne cum aliis prædicasset reprobus 
efïiceretur, quomodo tu juvencula, adhuc 
in fervore juventutis posita, dapibus et 
vino plena de castitate eris secura ? » Item, 
idem Hieronymus : « Difficile inter epulas 
servatur pudicitia. » Bernardus : <* Pericli- 
tatur castitas ih deliciis, e contrario abs- 
tinentia muitum juvat ad castitatem. » 
Hieronymus ad Demetriadem virginem :



Jérôme à la vierge Démétriade : « L’ardeur de l’adolescence est tem
pérée par la rosée céleste et le froid glacial des jeûnes; de plus, la 
condition des anges est imposée au corps humain. » Et encore : 
(c Eve demeura vierge dans le paradis terrestre tout le temps qu’elle 
garda l’abstinence; mais sitôt qu’elle viola ce précepte sacré, elle 
sentit la révolte des sens. » Un autre ennemi de la chasteté, c’est l’oisi
veté. Ezéchiel fait rémunération des causes de l’iniquité de Sodome 
au chapitre XXVI. On demande pourquoi Egislhe est devenu adultère : 
la raison en est claire, c’est qu’il étoit oisif. « Si vous supprimez l’oisi
veté , vous brisez l’arc de la cupidité. » David étoit inoccupé, quand il 
tomba dans l’adultère. IIe livre des Rois, chap. XII. Le sommeil trop 
prolongé est aussi l’aclversaire de la chasteté. Le Sage a dit : ce Veillez 
beaucoup, et ne vous livrez pas trop au sommeil. » En effet, un long 
repas est une source de vices. Celui qui veut conserver sa chasteté, 
doit s’abstenir des bains inutiles. Saint Jérôme dit: «C’est inutilement 
qu’une vierge macère son corps par le jeûne et les veilles, si elle excite 
le feu à demi éteint des passions par l’usage voluptueux des bains. » 
La compagnie des impudiques est encore l’ennemie de la chasteté, 
parles embûches qu’elle lui tend de deux façons, par l’exemple et 
l’insinuation. C’est pourquoi saint Jérôme écrit à Læta, sur l’éduca
tion de sa fille : « Donnez-lui, dit-il, une société dont les paroles, les 
mœurs et la tenue, soient une école de vertu, qu’elle n’aille jamais 
clans le monde sans que vous l’accompagniez; que les jeunes élégants 
ne lui envoient jamais leurs fades sourires. Je ne veux pas encore 
qu’elle ait une confidente parmi les femmes qu’elle doit toutes égale
ment aimer, à laquelle elle confie ses secrets, mais il faut que toutes 
sachent les confidences qu’elle fait à l’une d’elles. Qu’elle ne donne 
pas ses préférences à la plus belle et à la mieux parée, qui lui chante 
des vers amoureux sur des airs tendres et efféminés; mais qu’elle
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« Cœlesti rare, et jejuniorum frigore calor 
puellaris extinguitur, et humano corpori 
angelorum conversatio imperatur. » Idem : 
« Quamdiu Eva in paradiso abstinuit, virgo 
fuit ; quam cito præceptum abstinentiæ 
violavit, corrupUonem sensit. » Ilem, ini- 
micatur castitati otium. Item, ea quæ fue- 
r-unt causa iniquitatis Sodomæ, enuraeran- 
tur Ezech., XXVI. Quæritur Ægistus quare 
sit factus adulter, in promptu causa est, 
desidiosus erat. « Otia si tollas, periere 
Cupidinis arcus. » Otiosus erat David, cum 
in peccatum adullerii cecidit, II. R eg., XII. 
Inimicatnr etiam castitati somnus intem- 
peratus. Sapiens : « Plus vigila semper, 
nec somtio deditus esto. » Nam diuturna 
quies vitiis alimenta ministrat. Cavendum 
est etiam a balneis non necessariis volenti

servarecastitatem. Hieronymus: «Sivirgo 
jejuniis ac vigiliis corpus suum macerat, 
et in servitutem redigit, cur e contrario 
sopitum ignem suscitât balneorum fomen- 
tis?» Inimicatur etiam castitati impudica 
societas, quæ lædit dupliciter, scilicet 
exemplo et suggestions ; ideo scribit Hie
ronymus ad Laetam de instructione filiæ : 
« Trade, inquit ( ei comitem societatis, 
cujus sermo, et iucessus et habitus doc
trina virtutum sit ; nunquam absque te in 
publicum procédât, nullus ei juvenis cin- 
cinnatus arrideat. Nolo etiam ut de aticillis 
suis aliquam plus diligat, cujus crebTo 
auribus insusurret, sed quicquid uni lo- 
quetur, hoc sciant omnes; placeatei cornes 
nequaquam compta atque formosa, quæ 
liquido gntture carmen dulce moduletur,



aime celle qui est grave , sérieuse et de tenue sévère. » Il dit encore 
à la vierge Démétriade : « Choisissez pour compagne des femmes 
graves, mais préférez les vierges et les veuves, dont la parole est posée 
et irréprochable et la modestie exemplaire ; évitez surtout la frivolité 
pleine de passions des jeunes iilles. »
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CHAPITRE LIII.
Les jeunes filles nobles doivent préférer la bonté de l’ame à  la beauté

du corps.

On doit apprendre aux jeunes filles nobles à préférer la bonté de 
l’ame aux attraits de la beauté, les qualités de l’esprit à celles du corps, 
et qu’elles ne doivent point chercher à plaire au monde. Elles doivent 
avoir eu horreur les habitudes des courtisannes, comme de teindre 
leurs cheveux, de se farder et de découper leurs robes d’une manière 
indéconte. Quatre motifs doivent les éloigner de la recherche de la 
beauté du corps-, 1 ° parce qu’elle est une vanité, qui est souvent la 
cause fâcheuse et maudite de la laideur de l’ame. Elle est une vanité 
d’après ce texte du dernier chapitre du livre des Proverbes : « La 
grâce est trompeuse et la beauté est vaine. •» Elle est vaine, parce 
qu’elle est si éphémère, qu’Isaïe, chap. XL, la compare à la fleur des 
champs : « Toute chair est comme l’herbe et toute sa gloire passe 
comme la fleur des champs. » Bien qu’une fleur soit belle on y tient 
peu, parce que sa beauté ne dure pas; de même on ne doit point s’at
tacher à la beauté du corps, parce qu’elle disparoît promptement, 
flétrie qu’elle est par un léger accès de fièvre, ou au moins ravie par 
la' mort. Elle disparoît alors qu’elle est le plus nécessaire, quand on 
va paraître devant la cour du grand Roi, et quand on va être présenté 
à Dieu et à ses anges. 11 arrive souvent que la beauté corporelle est la

sed gravis, pallens, tristis. » Idem ad De- 
metriadem virginem : « Graves fœnrunæ, 
maximeque virgincs et viduæ tibi comités 
eligantur, quarum conversatio sit probata, 
sermo modérât us, verecuudia sancta ; fuge 
autem lasciviam puellarum. »

CAVCT LUI.
Qüod puellœ nobiles pins boniiatem quam 
pulchritudinem corporalem debent dilitjere.
Admonendæ sunt puell/c nobiles, ut plus 

bonitatem quam corporalem pulchritudi- 
nera diligant, ornatnm spiritualem corpo- 
rali præponant, et ideo non mundo placere 
studeant. Abominave debent quæ raeretri- 
ces facere soient, ut capillorum tinctioneni, 
faciei depictionem, rugas vestimentorum, 
et similia. Ab amoiv corporalis pulchritu-

dinis quatuor debent eas compesccre, sci- 
Licet quod hæc pulchritudo est vana, ut 
frequenter deformitatis spiritualis causa 
multum nociva et maledicta. Vana est, 
secundum illud Proverbe ult. : « Fallax 
gratia et vana pulchritudo ; » vana est cito 
vadens in nihilum, propter quod flori com- 
paratur, Isaù, XL : « Omnis caro fœnum, 
et omnis gloria ejus quasi flos agri. » Licet 
Dos sit magnæ puichritudinis, tamen satis 
parum amatur ipsius pulchritudo, quia cito 
pertransit : sic parum amanda est pulchri
tudo corporis, quia cito amittitur; aufert 
eam modica febris, ad minus in morte 
amittitur : tune déficit quando magis esset 
necessaria, quando eundum est ad curiam 
cœlestis Regis, quando debent præsentari 
Deo et angelis ejus. Frequenter est pul-
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cause de la laideur spirituelle; que les corps les plus beaux renferment 
les ames les plus hideuses et que la beauté la plus parfaite qui devoit 
le plus soigneusement éviter toute difformité, est celle qui se flétrit 
le plus par la laideur du péché, et que les personnes que Dieu avoit 
le plus distinguées, en les créant belles, le deshonorent le plus par 
leurs péchés. L’impureté spirituelle rend odieuse dans ces personnes 
la beauté corporelle, selon ces paroles du dix-septième chapitre d’E- 
zécbiel : «Vous avez rendu votre beauté abominable. » La femme 
belle de corps est souvent exposée aux souillures du péché, d’après ce 
texte du onzième chapitre du livre des Proverbes : « La femme belle 
et insensée est comme un anneau d’or au museau d’une truie. » Eu 
effet, si cet animal avoit un anneau d’or à son grouin, il le souille- 
roit de tout espèce d’ordures; car il ne fait pas plus d’attention à ses 
narines et à sa gueule qu’à ses pieds. De même une femme ne res
pecte pas plus la beauté de sa figure, et que dis-je, elle la couvre de 
plus nombreuses souillures et la profane encore plus que les autres 
parties de son corps.

La beauté du corps est un don funeste; car c’est une beauté qui 
brûle et est semblable à l’éclat d’un glaive qui brille et qui tue. C’est 
ce qui a fait dire à saint Jérôme : « La beauté de la femme est une 
épée de feu. » La beauté du corps est l’ennemi de la bonté, car 
ces deux qualités ne vont guère ensemble. Aussi un poète a-t-il 
dit : « Il y a guerre entre la beauté et la vertu. •» La beauté est plus à 
craindre qu’à désirer, puisqu’elle prive de ce qui vaut mieux qu’elle. 
La beauté d’une femme qui ne se tient pas dans la retraite, est très- 
exposée ; elle est comme un trésor que l’on fait voir à tout le monde. 
Saint Grégoire a dit : « On veut se faire voler, quand on porte son 
trésor dans les rues. » Elles sont insensées les femmes qui ne songent 
qu’à être belles, sans s’inquiéter de devenu’ bonnes. On peut les com-

ohritudo causa deformitatis spiritualis, ut 
frequenter corpore pulchriores sunt spiritu 
deformiores, et quæ immunditiam plus 
abhorrere debuerant, peccando se amplius 
inquinant, et quas Deus plus honoravit 
pulchras faciendo, plus eufn inhonorant 
peccata committendo. Immunditia spiri
tualis abominabilem reddit in eis decorem 
corporis, juxta illud E s e c h XVIÏ : « Abo
minabilem fecisti decorem tuum. » Fre
quenter quæ pulchra est corporaliter, ex- 
posita est immunditiæ peccati, secundum 
illud P r o v e r b XI : « Circulus aureus in 
naribus suis mulier pulchra et fatua. » Si 
circulum aureum in naribus haberet, im- 
rrnmdissiTms rebus ilium inficeret ; non 
enim plus parcit nari vel ori quam pedi, 
sic ncc mulier parcit decori faeiei. immo

præ cætcris meinbris illam operit iniquitate 
et impietate.

Muitum est nociva pulchritudo corporis. 
Est enim pulchritudo exurens, qualis est 
pulchritudo vulnerans, qualis est pnlchri- 
tudo splendentisgladii. Unde Hieronymus: 
« Gladius igneus est muüeris species. » 
Pulchritudo corporis bonitati adversatur, 
non enim de facili bonitas habetur cum ea; 
unde Poeta : « Lis est cum forma magna 
pudicitiæ. » Timenda potius est pulchri
tudo corporis quant desideranda, cum rem 
meliorem auferat quam ipsa sit. Iri magno 
periculo est pulchritudo mulieris, quæ non 
absconditur; est euimvelut thasaurusqui 
portatur in publico. Gregorius : « Depræ- 
dari desiderat, qui thesaurum in via pu
blics portât, » Fatuæ sunt quæ neglecta



parer aux enfants, qui préfèrent les fruits verreux aux autres, parce 
qu’ils paroissent plus jaunes. Mais celles-là sont insensées par dessus 
toutes 1rs autres, lesquelles la nature a faites laides, ot qui se tuent à 
devenir belles, sans pouvoir y réussir; tandis qu’elles ne s’appliquent 
point à devenir bonnes, ce qui vaut beaucoup mieux et à quoi elles 
parviendraient plus facilement. Celle qui s’efforce d’être belle plutôt 
que bonne, semble préférer l'utilité des autres à la sienne propre, 
parce que si elle est belle, elle l’est pour les autres, aux yeux desquels 
sa beauté plaît. Tandisque si elle est bonne, elle le sera pour elle- 
même, d’après ces paroles du chapitre neuf des Proverbes : « Si vous 

, êtes sage vous le serez pour vous-même. » Celui-là est sage qui va au 
royaume éternel, et insensé est celui qui le sachant et le voulant, court 
à l’abîme infernal. C’est là que git la grande différence du sage et de 
l’insensé, comme le dit Salomon, au livre de l’Ecclésiaste, chap. VI : 
« Qu’a le sage de plus que l’insensé, sinon qu’il va là où est la vie? » 
La beauté du corps est une beauté maudite, d’après le livre de Job, 
chap. V : « J’ai maudit sa beauté; » en parlant ensuite de l’insensé. 
Tandis que le sage réfléchissant que la beauté de l’insensé est une 
source de péchés, qui sont toujours punis, maudit aussitôt sa beauté, 
parce qu’il sait qu’il ne l’a que pour son malheur; et l’insensé, au 
contraire, qui ne considère que ses avantages temporels, sans exa
miner les périls auxquels elle expose, en fait le plus grand cas. Ce fut 
pour leur malheur que la beauté fut donnée à celles dont elle causera 
la damnation; cette beauté est véritablement maudite. Il eût mieux 
valu, pour uu grand nombre, qu’elles eussent été frappées de la 
lèpre, ou qu’on leur eût mutilé le nez ou les oreilles, que d’avoir cté 
belles.
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honitate pulchritucHnem quærunt. Si miles 
sunt pucris qui pira vel puma vennes lia- 
bentia cæteris præcligunt, quia pulcbriora 
sunt. Præcipue fatuæ sunt illæ quæ natu- 
raliler déformés sunt, et tamen laborant 
ail hoc quod pulcliræ sint, cum hoc nullo 
modo obtinere possint ; ad hoc autem quod 
sint borne laborare nolunt, quod tmncn 
melinsest, et ab eis obtineri potest. Mulier 
quæ ad hoc laborat ut sit pulchra, et non 
ad hoc quod sit bona, videtur plus amare 
utilitatem alterius euam suam, quia si 
pulchra fuerit, alii pulchra erit, cujus ocu
los pascet ejus pulchritudo. Si autem bona 
fuerit, sibimet bona erit, secundum illud 
Proverbe IX : « Si sapiens fueris, tibimet- 
ipsi eris. » Sapiens est qui vadit ad re
gnum ; stultus vero qui sciens et volens 
vadit ad infernale suspendium. Hæc est

differentia vera inter stultum et sapien- 
tem, juxta illud Eccles., VI : a Quid habet 
amplius stulto sapiens, nisi quod pergil 
ubi est vita? » Pulchritudo corporis est 
pulcritudo maledicta, secundum illud Job, 
V : « Maledixi pulchritudini ejus ; » stalim 
loquitur de stulto. Sapiens attendons quod 
pulchritudinem stulti concomitatur culpa, 
quam sequitur pœna, statim pulchritudini 
ejus maledicit, judicans quod eam habeat 
ad malum suum ; stultus vero talia non 
attendens, eam laudibus extollit. Ad ma
lum suum fuerunt pulchræ- quæ propter 
pulchritudinem suam damnabuntur : vere 
et maledicta pulchritudo talis. Multis po- 
tiu8 expedivisset, quod fuissent leprosæ, 
vel naso vel auribus mutilatæ, quam quod 
fuissent pulchræ.
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CHAPITRE LIV.
Elles doivent préférer la parure de l’ame à celle du corps.

Les jeunes filles nobles doivent préférer les ornements de l’esprit à 
ceux du corps. Les habits sont faits pour les besoins du corps. Pour 
eu déterminer la règle, voyez ce qu’en dit saint Bernard, dans le livre 
déjà cité, chapitre XVI, De la modestie dans les habits. Elles ue 
doivent pas désirer des vêtements d’où elles puissent tirer vanité, ou 
au moyen desquelles elles puissent se donner des attraits séduisants 
et dangereux, ou dont les tissus soyeux flattent la chair, déjà trop 
portée au vice. La parure convient à l’ame qui est la maîtresse et non 
au corps qui est son serviteur. Saint Bernard : a C’est un abus déplo
rable que la maîtresse obéisse et que l’esclave commande.» L’Ecriture 
sainte cite différents exemples, pour dissuader de cette faute et fait 
voir les maux qui en sont la conséquence. Saint Paul les en détourne 
dans sa première Epitre à Timothée, chap. IX, par ces paroles : « Je 
veux que les femmes prient avec des vêtements convenables, » c’èst- 
à-dire décents, « en se mettant avec simplicité et modestie et non 
avec des frisures, des bijoux et des pierreries, ou avec des habits pré
cieux. » Saint Pierre en fait autant, dans sa première Epître, ch. III, 
où il dit : « Que les femmes soient soumises à leur mari; » puis il 
ajoute : « Ne mettez point votre ornement à vous parer au-dehors, 
par la frisure des cheveux, par les enrichissements d’or, etc. » On 
peut encore citer à l’appui de ce précepte, différents exemples. Le 
Créateur le défend également par la formation de l’homme, en revê
tant l’ame, qui est si noble, du vil sac de la chair. Or, il n’est pas 
croyable que celui qui a donné à l’ame un vêtement si abject, ait 
voulu que la vile boue du corps ait un vêtement précieux. La terre 
elle-même semble le défendre, en renfermant dans ses entrailles mé-

càput liv .
Quod spiritualem ornctlum debent corporali 

prœponere.
Debent puellæ nobiles spiritualem orna- 

tum prœponere corporali. Habere debent 
indumenta ad necessitatem, quam necessi- 
tatem déterminât Bernardus, de quo re- 
quire supra eodem libro, cap. XVI. De dis
ciplina in habitu. Non debent appetere 
taiia indumenta, unde vanam gloriam ha- 
beant, vel quibus alicui maie placeant, vel 
quorum suavitate caro quæ ad malum 
prona est, delectetur. Ornatus decet ani
mam dominam, non carnem ancillam. 
Bernardus : « Magna abusio et nimis ma- 

dominant ancillari, et ancillam domi-

nari. » Ornatum pretiosum dissuadet Scrip- 
tura per exempia, et quæ proveniunt ex 
eo mala. Dissuadet ilium Paulus,I. Timoth.j 
II, dicens : « Volo mutieres orare in habitu 
omato, » id est honesto, « cum sobrietate 
et verecundia ornantes se, non tortis crmi- 
bus, aut auro, et margaritis, vel veste pre- 
tiosa. » Item dissuadetur, I. Petr., III, ubi 
dicitur : « Muîieres subditæ sint vins suis,» 
et subditur : « Quariun non sit exterius 
capillatura aut circuxndatio auri, etc. » 
Idem dissuadetur multis exemplis, Dissua
det hoc Creator inplasmatione hominis. qui 
pretiosum Spiritum sub vili sacco carnis 
abscondit. Non est verisimile quod volue- 
rit vile corpus pretiosum tegumentum ha
bere, qui pretioso Spiritui vile legumen-



prisables, l’or et les autres matières précieuses, et la douce amende 
sous l’amertume de l’écorce. 11 arrive souvent encore que la sagesse 
se cache sous un habit vil et grossier, comme dit le Sage. Les mar
chands font également une couverture à des ballots d’étoffes pré
cieuses, avec de mauvaises toiles d’emballage. Qui ne taxeroit de folie 
celui qui donncroit une riche couverture à de vils haillons ?

CIIA1MTRE LY.

Les parures belles et précieuses sont la source d ’une infinité de maux.

Bien des maux naissent de l’amour des belles et précieuses parures. 
D’abord elles sont un obstacle à l’ornement de l’ame. Saint Cyprien a 
dit : « Les femmes vêtues de pourpre et de soie ne peuvent revêtir 
Jésus-Christ ; l’or, les perles, les colliers et les bracelets leur ont ravi 
les ornements de l’esprit et du cœur. » En second lieu, elles font tort 
à la réputation. C’est ce qui fait dire à saint Ambroise, dans son com
mentaire sur ces paroles du second chapitre de la première Epître à 
Timothée : « Non dans les frisures, etc.» «Les beaux habits ne donnent 
pas bonne opinion de ceux qui les aiment. » Troisièmement, ils sont 
l°la honte et l’ignominie de l’homme, comme conséquence et preuve 
du péché de nos premiers parents. De même que la couleur naturelle 
de la rose suffit à sa beauté, et, que l’éclat du soleil est un assez bel 
ornement sans qu’il ait besoin d’en emprunter d’étrangers; ainsi la 
couleur naturelle du corps étoit assez pour la beauté de nos premiers 
parents, avant leur chute dans le paradis terrestre ; mais après leur 
péché, üs s’aperçurent de leur nudité et ils en eurent honte; ce qui 
les obligea à se couvrir de vêlements. Saint Bernard dit : « Celui qui 
se glorifie de ses habits est semblable à un voleur qui se glorifie de la 
marque du fer chaud dont il a été flétri, puisque c’est le péché d’Adam
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tum voluit dare. Idem dissuadet natura, 
quæ sub terræ vilitate aurum et alia pre
tiosa abscondit, et sub vilitate corlicisnu- 
clei dulcedinem. Sæpe etiam est quod sub 
palliolo sordido latet sap ien tia, sicut dicit 
sapiens. Mercatores etiam  trosellis de panno 
pvetioso cooperturam laciunt de vili panno. 
Quis fatuum non judicaret ilium qui vili 
trosello pretiosani cooperturam faceret?

CAPUT LV.
Quod mal la mala eos superbo et pretioso vr- 

natxi proveniunl.
Ex superbo et pretioso ornatu multa 

mala proveniunt. Primo spiritualem orna- 
tum impedit. Cyprianus : « Serico et pur
purea iudulæ Christum induere non pos- 
sunl ; auro, et margaritis, et moniliims

adornatæ ornamenta cordis et pectoris per- 
diderunt. » Secundo, famam lædit : unde 
super illud I. T i m o t h II : « Non in tortis 
crinibus, » dicit Glossa Ambrosii : « Su
perbus habitus non recta facit de se credi.» 
T e rtio , ad ignom iuiam  et verecundiam 
hominis facit. Primo, quia sequela et si- 
gnum est peccati primorum parentum. 
Sicut rosæ color naturalis ad decorem suf- 
fïcit, et soli claritas propria, nec alio or
natu indiget ; sic primis parentibus ante 
peccatum ad decorem suffîciebat proprius 
color naturalis, sed per peccatum sense- 
runt in se unde erubescerent, propter quod 
vestis operimento indiguerunU Bernardus 
« Qui gloriatur de veste, similis est furi 
glorianti de cauterio , quia propter pecca
tum Adæ usus vestium intmductus est. »



qui a reuclu les habits nécessaires. » 2° Parce qu’ils sont le voile qui 
cache notre ignominie et notre honte. Car de môme qu’un sabot de 
bois, fut-il peint de différentes couleurs, ne peut faire honneur à celui 
qui a le pied bot, de même ses habits ne peuvent honorer l’homme. 
3® Celui qui se pare avec magnificence, mendie sa beauté auprès de 
créatures au-dessous de lui, ce qui est honteux pour la noblesse de la 
nature humaine. Guido, le chartreux, a dit : « Comment pourra se 
glorifier de sa beauté, celui qui se vante de sa laideur? Les habits 
vous parent; ce seroit encore une beauté de plus, si vous leur étiez 
un ornement vous-même. » Quatrièmement, une belle parure est un 
outrage à Dieu, puisque c’est un mépris de l’ame créée à l’image et à 
la ressemblance de Dieu et une tache à sa beauté. La beauté du corps 
par lequel l’homme ressemble aux bêtes, est un objet continuel de 
sollicitude, iniquité dont Dieu se trouve très-offensé , puisque cette 
beauté qui est si peu de chose qu’il faut la rehausser parles peaux des 
rats et les excréments des vers, est préférée à la beauté de Paine. Cin
quièmement , un beau vêtement est la preuve qu’on est l’esclave du 
démon. « C’est lui qui est le roi d’orgueil, » dit Job, chapitre XLI. 
Saint Grégoire a dit : « L’orgueil est le signe le plus certain de la ré
probation, comme l’humilité celui de la prédestination. » Or donc, 
selon que vous voyez une personne avoir de l’orgueil ou de l’humilité, 
vous pouvez dire certainement sous quel étendard elle se range. C’est 
pourquoi les jeunes filles nobles doivent avoir en horreur le luxe des 
habits, comme la reine Esther qui disoit à Dieu : a Vous savez, Sei
gneur, que j ’ai en abomination le signe de l’orgueil et de la puissance 
que je pose sur mon front dans les jours de fêtes. » De même qu’ime 
personne de naissance illustre s’indigneroit de se voir promener par 
les rues avec le signe de la servitude sur la tète, de même les jeunes
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Secundo , quia remedium. est turpitudinis 
et erubescentiæ. Sicut ergo ad gloriam lori- 
pedis non cedit pes ligneus, licet sit depic- 
tus, sic nec ad gloriam hominis cedit ves- 
tium ornatus. Tertio, quod qui se superbe 
nrnat, a creaturis se vilioribus pulchritu
dinem suam mendicat, quod ignominiosum 
est excellentiæ humanæ naturæ. Guido 
Gartusiensis : « Quomodo enim gloriabitur 
de pulchritudine, qui gloriatur de turpi- 
ludine? vestes te ornant , pulchritudo 
etiam si eas ornares. » Quarto , superbus 
ornatus Deo contumeliam facit, cum pul
chritudo animæ ad imaginem et similitu
dinem Dei factæ despicitnr et inquinatur. 
De pulchritudine vero corporis, in quo ju- 
raôntis similis factus est, magna cura ha- 
betnr, de qua perversitate Deus multum 
'iffbnditur, curn scilicet pulchritudo cor

poris, quæ adeo parva est, quod pellibus 
murium et stercoribus vermium adjuvari 
indiget, pulchritudini animæ, quæ similis 
est divinæ, præponitur. Quinto, superbus 
habitus diaboli subjoctionem ostendit. 
« Ipse enim est rex super omnes filios su- 
perbiæ, » Jobj XLI. Gregorius : « Eviden- 
tissimum signum reproborum est superbia, 
humilitas vero electorum. » Cum ergo 
quam quisque habeat cognoscitur, sub quo 
rege militet, invenitur ; ideo pucllæ nobi
les superbum ornatum abominari debent, 
sicut regina Esther, quæ dicebat Domino : 
« Tu scis quod abominor signum superbiæ 
et gloriæ, quod est super caput meura in 
die ostensionis meæ. » Sicut aliqua per- 
sona nobilis iudignaretur, si signo servitu- 
tis super caput ejus posito per civitatem 
duc-eretur, sic puellæ ror nobile habrntes



filles, au cœur élevé et noble , doivent avoir de l'horreur pour les vê
tements précieux. Les chrétiens doivent être marqués du signe de la 
croix; c’est ainsi qu’étoit saint Paul, qui disoit : « Je porte sur mon 
corps les stigmates de Jésus-Christ,« Epître aux Galates, dernier cha
pitre. Le commentaire de saint Augustin dit : « Il appeloit stigmates 
comme les cicatrices des tourments qu’on lui faisoit subir dans ses 
persécutions. » On entend, en effet, par stigmate, une blessure ou 
une marque imprimée avec le fer. Les marques de l'humilité de la 
pénitence doivent se porter particulièrement à la tète ; aussi fait-on le 
signe de la croix sur le front de ceux qu’on baptise et qui reçoivent le 
sacrement de la confirmation ; et c’est pour la même raison que l’on 
impose les cendres sur la tête des fidèles au commencement du ca
rême. Ils en porteront un bien différent ceux qui ne veulent pas porter 
celui-là , et auxquels le glaive du Seigneur ne doit pas faire grâce, 
comme on le lit dans le neuvième chapitre d’Ezéchiel, de ceux qui 
n’avoient pas le Thau : « Que votre œil ne se laisse point fléchir, et ne 
soyez louché d’aucune compassion. » Le Thau fut la figure de la croix. 
La croix, en effet, n’avoit d’abord que trois branches, comme la 
lettre T ; mais par la suite on ajouta une planche au haut, pour y 
mettre l’inscription.

Sixièmement, le luxe des liahits donne la mort aux enfants de Dieu. 
Saint Chrysoslûme dit, sûr ces paroles du VIe ch. de saint Matthieu : 
«Celui qui a regardé une femme et qui l’a désirée daus son cœur, etc.» 
« Si elle s’est parée et qu’elle ait attiré les regards des hommes sur elle, 
ne leur eut-elle fait faire aucun péché, la femme sera punie de la dam
nation ; elle a présenté le poison, bien qu’il n’y ait eu personne qui ait 
voulu le boire.» Septièmement, elle corrompt par son mauvais exemple, 
car elle est une occasion de péché pour les autres, en excitant leur 
jalousie, ou en mettant la divisiou avec leurs maris, s’ils ne leur pro
curent les mêmes ajustements, ou en les poussant à l’adultère, afin
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superbum ornatum  abom in ai! debent. Si-
gno crucis signât,i debent esse christiania 
sic signatus erat Paulus qui dicebat : 
« Stigmate Domini Jcsu in corpore meo 
porto. » Galat.j ult. Glossa Augustini : 
t( Stigmata appel la vit quasi notas pœna- 
rum de persecutionibus quas patiebatur. » 
Stigma enim dicitur punctum, vel nota 
aliquo ferro facta. Præcipuo in capite de
bent apparere signa huinilitatis pœnitcntiæ, 
ideo bis qui baptizantur vel confirmantur, 
imprimitur signum crucis in froute, et in 
capite jejunii capila fidelium asperguntur 
cinere. Sed hoc signo amoto multo aliter 
signantur, quibus gladius Dei non parcet, 
secundum illud quod legitur de non lia— 
bentibus Thau, Ez<’ch.} IX : « Non parcat

oculus vester, neque misereamini. » Thau 
figura fuit crucis. Grux enim tantum tria 
brachia habuit ad modum T litteræ ; sed 
postea addita est tabula quædam a parte 
superiori ad scribendum titulum.

Sexto, Dei filios occidit. Ghrysostoraus 
super illud M atth .j Vï : « Qui viderit mu
lierem ad concupiscendum eam , » etc., 
« Mulier, inquit, si se decoraverit, et ocu
los hominum ad se vocaverit, et si plagain 
non intulerit, extremam vindictam dabit ; 
venenum enim intulit, ctsi nullus qui bi- 
bat inventus sit. » Septimo, exemplo malo 
corrompit ; aliis enim rnulieribus occasio 
est ruinæ vel per invidiam vel per discor- 
diam ad maritos, similns ornatus eis nisi 
procurent, vel per adaltcrium, ut habeant



d’obtenir des étrangers ce qu’elles ne peuvent avoir de leurs maris.
Huitièmement, elle leur enlève le fruit de la prière. C’est ce qui a 

fait dire au commentateur, saint Ambroise, sur ces paroles de l’Apôtre, 
dans sa première Epitre à Timothée : « Non dans les frisures des che
veux, etc. » a Celui qui veut être exaucé, doit s’abaisser et rejeter 
toute espèce de faste, afin d’appeler la miséricorde de Dieu. » En effet, 
les beaûx vêtements n’obtiennent rien. Comment pourroit-elle être 
entendue do Dieu, la femme qui aime le faste, que Dieu déleste sou
verainement. Eu voici la raisou : C'est que ce fut l’orgueil qui causa 
la première faute. Ecclésiastique, ch. X : « L’orgueil est la cause de 
tous les péchés. La prière de l’humble pénétrera les cieux. » Ecclésias
tique, ch. XXXV. H n’en est point ainsi de la prière de l’orgueilleux. 
Ps. CI : « Il a regardé la prière des humbles et il n’a pas méprisé leurs 
supplications. » Judith, ch. X : « Vous avez toujours écouté avec com
plaisance laprière de l’humilité et de la douceur. » Celui qui est pauvre 
du côté de l’ame subit une grande ruine, en perdant le fruit de ses 
prières, en quoi consiste la plus grande partie de ses bonnes œuvres.

CHAPITRE LVI.
Les jeunes Mies nobles doivent s’appliquer à plaire au noble Fils de Dieu.

Les jeunes filles nobles doivent faire tous leurs efforts pour plaire à 
celui qui est vraiment noble, c’est-à-dire au Fils du Très-Haut. « Ce 
noble s’en alla dans un pays éloigné, » saint Luc, cbap. XIX. Sa no
blesse paraîtra à la fin du monde , quand il viendra avec majesté, 
c’est-à-dire dans sa gloire, pour juger tous les hommes. Proverbes, 
dernier chapitre : « Le noble éclatera de gloire dans l’assemblée des 
juges, lorsqu’il sera assis avec les sénateurs de la terre. » Or, pour 
lui plaire parfaitement, il faut qu’elles méprisent les faveurs et l’a-
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ornatum ab extraneis , quæ uon possunt 
habere a maritis.

Oetavo, fructum orationis eis aufert. 
Unde super illud I. Tim ., II : « Non in 
tortis crinibus, » dicit Glossa Àmbrosii : 
« Qui vult audiri, inclinare se debet amota 
a se pompa , ut misericordiam Dei provo- 
cet. » Habitus enim superbus non impe- 
trat. Quomodo a Deo impetrabit, quæ su- 
perbiam quam Deus summe ortit, secum 
adducit? Causa hujus odii est hæc. Super
bia enim primam contumeLiam intulit, 
Ecoles., X : « Initium omnis peccati su
perbia. Oratio humilianlis se nubes pene- 
trabit. » Eccfemsf., XXXV. Non sic oratio 
superbientis. Psalm. CI : « Respexit in 
orationem humilium, et non sprevit prcces 
eorum. » Judith* X : «Humilium et man-

suetorum semper plaeuit tibi deprecatio. » 
Non parum damnifleatur quæ pauper est 
spiritualiter, quando fructum orationum 
suarum amittit, in quibus magna pars bo- 
norum quæ agit, consisiit.

CAPUT LVI.
Quod sludere debent puellœ nobiles, ni Filio 

Dei nobilissimo placeant.
Studere debent puellæ nobiles, ut ei qui 

vere nobilis est , placeant, scilicet Filio 
Altissimi. Hic nobilis in regiouem longin- 
quam abiit, » Luc.* XIX. Ejus nobilitas in 
fine mundi apparebit, cum muudum judi- 
caturus in majestate seu gloria sua veniet. 
Prov., ult, : « Nobilis in portis vir ejus, 
quando sederit cum senatoribus terrro. » 
Ut aulcm ei perfecte placere valeant, ne-



mitié du monde. «L’amitié du monde est l’ennemie de Dieu, et celui 
qui aura voulu être l’ami du monde deviendra l’ennemi de Dieu, » 
saint Jacques, chap. IV. Psaume, LII : « Ceux qui plaisent aux hommes 
ont été confondus, parce que Dieu les a méprisés.» Saint Augustin dans 
le second livre de ses Confessions: «Enme complaisant en moi-môme 
et en désirant plaire aux yeux des hommes, je suis devenu une pour
riture à vos regards. » Saint Paul, Epître aux Galates, chap. I : «Si 
je plaisois aux hommes, je ne serois plus le serviteur de Jésus-Christ.» 
Saint fiernard dit dans ses lettres : « Celui qui veut plaire aux hommes 
ne plaît pas à Dieu. » Les jeunes filles nobles réussissent mieux à 
gagner l’amitié de Dieu par le mépris des ornements du corps, que 
par un soin particulier de leur beauté. Saint Ambroise, dans son 
traité de la Virginité , dit : « On plaît davantage en négligeant les or
nements de la beauté, et ce qui ne nous est point une parure, nous 
sied bien mieux. » Les jeunes filles nobles doivent plaire à Dieu et 
chercher à accomplir ce qui lui est agréable, en raison de sa noblesse. 
On doit d’autant plus chercher à être agréable à Dieu, qu’il est d’au
tant plus grand. Il est impossible de plaire à Dieu, si on ignore ce 
qu’il demande pour cela : il peut arriver que malgré la meilleure 
volonté de lui plaire, on l’offense souvent, si on n’a pas acquis la 
connoissance de ses devoirs envers Dieu. Les jeunes filles nobles 
doivent rougir d'être les esclaves du monde ; cela est indigne d’elles. 
C’est un vieux ei méprisable fou, dont on n’obtient les faveurs que 
par des bassesses. On les achète cher, et elles valent peu ou rien, que 
dis-je? moins que rien, « parce que la colère vaut mieux que les ris» 
(Ecclésiastique, chap. VII), et qu’on ne la garde pas longtemps. 
Elles ont en horreur l'ignominieuse condition de courüsannes ; elles 
ne doivent donc point en aimer les ornements. Elles sont eneore
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cessarium est eis ut gratiam et amicitiam 
mundi despiciant. « Amicitia mundi ini- 
mica est Deo, et qui volucrit amicus esse 
mundi, inimicus Dei constituitur, » juxta 
verbmn Joc., IV. In P salm . LU : « Gon- 
fusi sunt qui hominibus placent, quoniam 
Deus sprevit eos. » Augustinus II. libro 
Confessionum : « Computrui coram oculis 
tuis placens mihi, et placero cupiens oculis 
hominum. » Galat., I : «Si hominibus pla- 
cerem, Christi servus non. essem. » Bernar
dus in Epistolis : « Vulens placera homini- 
bus, Deo non placet. » Deo potius placent 
puellæ nobiles omaluin corporis despicicn- 
do, quam de ipso curam xnagnam habendo. 
Ambrosius De Virgin itate : « Dejecta de- 
coris cura plus placet, et hoc ipsum quod 
nos non omat, plus est. » Secundum nolii- 
lilatem Dei debet esse iu puellis nobilibus

studium placendi, et ea quæ ei placent, 
inquirendi. Tanto majori studio placere 
Deo opus est, quanto major est cui pla- 
cendum est. Impossibile est quemquam 
Deo posse placere, qui quid ei placeat, 
ignorât; fieri potest ut obsequendi voto 
offendat, si quo- modo obsequî debeat ante 
non didicit. Indignari debent puellæ no
biles obsequi mundo :.indignus est enim 
earum obsequio. Senex est fatuus et in- 
sensatus, contemptibilis est, et per indigna 
gratia ejus acquiritur. Quæ gratia care 
emittitur, parum vel nihil, immo minus 
quam nihil valet, « quia melior est ira 
ejus risu, » Eccles., VII, et cito amittit. 
Puellæ nobiles quæ sic ahominantur mere- 
tricum statum, abominari debent meretri- 
cum ornatum. Exhibere etiam debent re- 
verenliam cnnditori tuo, et cavere ne im-



obligées à  respecter leur Créateur et à craindre de l'offenser et de 
l’humilier, en changeant la figure qu’il leur a donnée. L’ouvrier 
aime naturellement son œuvre et s’offense si on vient à la détériorer, 
regardant ceci comme un outjage à son art. Ecclésiastique, chap. IV: 
« Ne prenez point un visage autre que le vôtre. » Saint Jérôme dit 
dans ses lettres de la personne qui change la figure que Dieu lui a 
faite : « Comment osc-t-elle lever aux cieux un visage que Dieu u’a 
pas créé ?»  Il faut qu’elles se conleutent des cheveux que la nature 
leur a donnés et qu’elles ne les rendent point noirs, blancs ou blonds, 
par un artifice vaniteux. Puisqu’elles ne veulent point se mettre à 
l’encan, qu'elles ne prennent point la marque de la vénalité.

CHAPITRE LVII.
Oti doit former les jeunes filles à la piété.

On doit encore porter les jeunes filles nobles à la piété. Car elle les 
rendra aimables aux yeux de Dieu, selon ces paroles de saint Augus
tin : « Il n’y a rien qui rende aimable aux yeux de Dieu, comme la 
piété. » Elle les fait encore triompher de l’ennemi du salut. Aussi 
est-il dit sur ce passage du Psaume CXL1II : « Ma miséricorde est 
mon refuge ; » il n’y a pas de victoire aussi facile sur le démon, notre 
ennemi, que celle de la miséricorde. Elle est encore la sauvegarde de 
la grâce, d’après ce qu’on lit dans le vingt-neuvième chapitre de 
l’Ecclésiastique : « Elle conservera sa grâce comme la prunelle de ses 
yeux. » La piété ou la miséricorde convient parfaitement au lieu que 
nous habitons, lequel est la vallée des larmes ou de la misère. Elle 
est très-agréable au malheureux peuple, selon cette parole de saint 
Bernard: « La miséricorde plaît infiniment aux malheureux; » elle est 
aussi très-utile au riche, d’après ces paroles de la première Epître
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mutando faciem ab eo conditam, eum 
offendant et confundant. Naturalis amor 
est opifici ad opus suum, et temeraria ejus 
corruptione offenditur, confusionem suam 
hocreputans. Eccles., IV : « Non assumas 
faciem contra faciem tuara. » De immu
tante faciem a Deo sibi datam, dicit Hie
ronymus in epistolis : « Qua fiducia engit 
ad cœlos vultus, quos conditor non agnos- 
cit ? » Crinibus propriis contentæ esse de
bent 3 nec est earum capillum nigrum al
bum vel flavum facere. Gum nolint vénales 
esse, signa venalitatis non debent in eis 
apparere.

CAPUT LVII.
Quod puellæ monendœ sunt ad amorem 

pielalis.
Item , monendre sunt puellæ nobiles ad

amorem pietatis. Pietas eniin eas Deo ama- 
biles reddet, juxta illud Augustini : « Nihil 
est quod ita Domino amabilem faciat ut 
pietas. » Pietas etiam eas de hoste trium- 
phare facit : unde super illud Psalm. 
CXLIII : « Misericordia mea et refugium 
meum, » habetur quod de nullo sic vinci- 
tur iniinicus diabolus, ut de misericordia. 
Item, gratiam custodit, juxta quod legi- 
tur de eleemosyna, Ecclesv XXIX : « Gra- 
tiam ejus quasi pupillam conservabit. » 
Pietas seu misericordia loco in quo sumus, 
muitum congruit qui est vallis lacryma- 
rum vel miseriæ. Populo rnisero muitum 
placet, juxta illud Bernardi : « Misericor
dia miseris dulcius sapit ; » habenti eam 
muitum utilis est, juxta illud, I. Timoth., 
IV : « Pietas ad omnia utilis est, promis-



de saint Paul à Timothée, chap. IV : « La piété est utile à tout; elle 
a les promesses de la vie présente comme celles de la vie à venir. » 
Car non-seulement elle est récompensée dans l’autre vie , mais même 
dans celle-là. La piété obtient (le Dieu tout ce qu’elle veut. Ecclésias
tique, chap. XIX : « Renfermez votre aumône dans le sein du pauvre 
et il priera pour vous. » Isaïe, chap. LVIII : « Rompez votre pain à 
celui qui a faim, etc... » Puis il ajoute : a Et le Seigneur vous exau
cera. » Et après : « Vous l’invoquerez alors et le Seigneur vous écou
tera. Vous crierez à lui et il dira : Me voici, parce que je suis le 
Seigneur ton Dieu, miséricordieux. » L’homme qui fait miséricorde 
peut espérer la miséricorde de la part de Dieu, d’après ce passage du 
cinquanle-unième Psaume : « Comme un olivier fertile dans la maison 
de Dieu, j’ai espéré en sa miséricorde. » Comme tout être vivant aime 
son semblable (Ecclésiastique, chap. XIII), il est vraisemblable que 
la miséricorde de Dieu aime la miséricorde dans l’homme. Il n’est pas 
possible que notre miséricorde s’appliquant convenablement au pro
chain, laisse se dessécher en nous la source de la miséricorde divine. 
Saint Augustin a dit : « Le ruisseau coule, la source n’est pas tarie. » 
La miséricorde nous assigne notre place dans le royaume des cieux, 
selon ce texte du seizième chapitre de l’Ecclésiastique : «Toute action 
de miséricorde fera placer chacun en son rang, selon le mérite de ses 
œuvres et selon la-prudence avec laquelle il aura vécu comme étran
ger sur la terre. » Quand une jeune fille noble est mariée, elle doit 
être le refuge des pauvres. Les femmes ont naturellement le cœur 
sensible; comme les hommes sont plus durs, c’est à elles de les 
attendrir; et comme elles restent ordinairement à la maison, tandis 
que leurs époux marchent contre l’ennemi, elles doivent combattre 
avec eux parleurs aumônes. Il est dit de l’aumône au chap. XXIX de 
l’Ecclésiastique : « Elle sera uno arme plus forte pour combattre
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sionem habens vitæ quæ nunc est et fu
tur®. » Non solum enim in futuro remu- 
neratur, sed etiam in præsenti. Pietas a 
Deo quod vult. impelrat. Ecoles., XIX : 
«Gonclude eleemosynam in sinu pauperis, 
et ipsa exorabit pro te. » Isai., LVIII : 
« Frange esurienti panem tuum, » etc., et 
subditur : « Tune invocabis, et Dominus 
exaudiet ; clamabis et dicet : Ecce adsum, 
quia miserieors sum Dominus Deus tuus. » 
Misericors de Dei misericordia sperare po- 
Lest, juxta illud Psalm. LI : « Ego sicut 
oliva fructifera in domo Dei speravi in  
misericordia Dei. » Cum omne animal di- 
ligat omne simile sibi, Ecoles., XIII, Veri- 
simile est quod Dei misericordia miseri
cordiam diiigat in homino. Non potest esse 
quod misericordia nostra fluente debito

modo ad proximum, fons divinæ iniseri- 
cordiæ nobis siccetur. Augustinus : « Fluit 
ri vus., et fons siccabitur ? » Misericordia 
loca in regno cœlorum assignat, juxta il
lud Ecoles.* XVI : « Omnis misericordia 
faciet unicuique secundum intellectum  
peregrinationis illiu s , et secundum meri- 
tum operum illius. » Puella nobilis cum  
nupserit, pauperum rsfugium esse debet. 
Habent naturaliter muüeres corda tenera ; 
cum viri habent corda dura, earum est 
emollire viros, et cum ipsæ in  domibus 
suis stabiles, viri autem earum frequenter 
sint absentes, quando viri cum hostihus 
suis pugnant armis, uxores dëbent cum eis 
pugnare eleemosynis. E c o l e s XXIX, dici
tur de eleemosyna : « Super scutum et su
per lanceam adversus i ni mi cum tuu/n pro



l’ennemi, que la lance et le bouclier du plus vaillant homme. » Si la 
femme n’est pas à la maison, le pauvre qui s'y présentera n’y trou
vera pas de refuge, d’après le trente-sixième chapitre de l’Ecclésias- 
tique : « Où il n’y a point de femme l’homme soupire dans l’indi
gence. » Les jeunes Mes, nobles de naissance, doivent brûler du 
dpsir du véritable honneur, qui s’aoquiert par la piété, selon ce texte 
de saint Matthieu, chap. XXY : « Recevez le royaume qui vous a été 
préparé dès le commencement du monde. J’ai eu faim et vous m’avez 
donné à manger, etc. »

CHAPITRE LVIII.
Il faut les former à la douceur.

Les jeunes filles nobles doivent également s’appliquer à acquérir h  
douceur; vertu à laquelle la nature les invite, puisque, selon la 
parole du Sage, l’homme est un animal doux. Car ayant la noblesse 
du corps, il est convenable qu’elles aient celle de l’ame : or, la dou
ceur est la véritable noblesse de l’ame, qui brilla d’un éclat particu
lier dans notre divin Roi et qu’il recommanda expressément à ses 
disciples. C’est cette noblesse qui est au-dessus de toute grossièreté. 
On a dit sur le cinquième chapitre de l’Evangilo, selon saint Mat
thieu : a La mansuétude est la douceur de l’ame qu’aucune aigreur 
ne peut troubler. » Parmi les amateurs du monde, il y en a quelques- 
uns qui ont une noblesse imparfaite, parce que jamais ils ne se 
rendent coupables les premiers d’aucun emportement, mais si on leur 
manque, s’ils ne se sont point dépouillés de toute violence, ils 
savent bien le rendre. Comme on ne tire d’un sac que ce qu’il y a, il 
y a en eux de la grossièreté. Mais les serviteurs de Dieu ont une dou
ceur parfaite, à l’épreuve de toute espèce d’injures. Car quoi qu’on
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te pugnabit. » Si mulier in domo non fue
rit, pauper ad domum veniens refrigerium 
non invenit, juxta illud Eccles., XXXVI : 
« Ubi non est mulier, ingemiscit egens. » 
Debent puellæ nobiles, quæ habent nobi- 
litatem carnis, habere magnum desiderium 
veri honoris, qui pietate acquiritur, juxta 
illud Matthœi, XXV : « Accipite regnum  
quod vobis est paratum ab origine mundi. 
Esurivi enim, et dedistis mihi mandu- 
care, etc. »

CAPUT LVIII.
Quod puellæ monendœ sunt ad mansue- 

tudinem.
Item monendæ sunt ad mansuetudinem  

puellæ nobiles, ad quam natura eas inci
tât , cum juxta verbnm sapientis, homo

sit animal mansueUim. Nam habentes 110- 
bilitatem carnis, decet habere nobiiitatem 
m entis, vera autem nobilitas mentis est 
mansuetudo, quæ in rege nostro splenduit,- 
et quam suos habere voluit. Hæc est nobi
litas, quam nulla superat rusticités. Super 
M atth., V, habetur : « Mansuetudo est dul- 
cedo an im i, quam non vincit amaritudo.» 
Tnter amatores mundi aliqui habent im- 
perfectam nobiiitatem , quia nulli primo 
rusticitatem faciunt, sed si aliquis eis rus- 
ticitatem fecerit, eam reddunt qui sine 
rusticitate non sunt. Cum enim de sacco 
exire non possit nisi quod in eo est, rusti- 
citas in illis est. Servi vero Dei perfectam 
habent nobiiitatem insuperabilem a rusti
citate. Quidquid enim eis dicatur,  vel fiat, 
nobiiitatem suam retinent. Mansuetudo
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leur dise ou qu’on leur fasse, ils gardent leur dignité. La douceur 
nous fait beaucoup aimer, selon ces paroles du troisième chapitre de 
l’Ecclésiastique : « Mon fils, accomplissez vos œuvres avec douceur, 
et vous vous attirerez non-seulement l’estime mais aussi l’amour des 
hommes. » La douceur a la puissance de l’aimant. L’aimant attire le 
fer et la douceur les cœurs durs, et soumet les ames de fer à ses 
attraits. Elle prépare un lieu de paix où l’ame se repose avec Dieu. 
Le malin esprit agite les hommes impatients et colères, comme on le 
voit de Saül, au premier livre des Rois, chap. XVI. Si les filles 
nobles se marient, elles ont grand besoin de douceur, parce qu’elle 
dompte la dureté de leur mari. La douceur est d’un grand secours 
pour nous obtenir de Dieu ce qui nous est nécessaire, selon ces 
paroles du livre de Judith, chap. IX : « Vous avez toujours eu pour 
agréable la prière de l’humilité et de la douceur. » Le Seigneur dit à 
saint Denis, dans sa prison : « La bonté et la charité qui ont toujours 
hrillé en vous, vous feront toujours exaucer des hommes. » La man
suétude est une vertu royale. C’est pour cela que Dieu choisit Moïse 
pour être le chef de son peuple, parce qu’il étoit le plus doux de tous 
les hommes de son temps ; livre des Nombres, chap. XII. Et au troi
sième livre des Bois, chap. XX, on lit : « Nous savons que les princes 
de la maison d’Israël sont cléments. » Le prophète Isaïe, chap. XVI, 
demande que le roi promis au monde ait cette noble quaüté, par ces 
paroles : « Seigneur, envoyez un agneau pour régner sur la terre. »

CHAPITRE LIX.
On doit apprendre aux jeunes filles à savoir se taire.

Il faut apprendre aux jeunes filles nobles à ne parler qu’avec réserve. 
Les jeunes gens doivent, en général, parler peu, selon ces paroles de

muitum facit diligi , juxta illud Eccles 
III : « Fili , in niansuetudine opéra tua 
perfice , et super gloriam hominum rlili- 
geris. » Mansuetudo liabet virtutem ada- 
mantinam. Adamas ad sc ferrum trahit; 
mansuetudo vero corda dura et quasi f’errea 
ad sui amorem attralîit. Mansuetudo locum 
parat, ubi anima cum Deo quiescat. Im - 
niansuetos et impatientes spiritus malum 
exagitat, ut patet in Saul, I. Reg., XVI. 
Puellis nobilibus si contingal eas nubere, 
muitum necessaria est mansuetudo, qua 
virorum crudelitas tfefrænetur. Mansuetudo 
ad impetrandum a Deo quod nobis neces- 
sarium e s t , muitum ju vat, juxta illud 
Judith,  IX : « IImnilium et mansuctorum 
semper tibi placuit deprécatio. » Et Domi
nus ait beato Dionysio in carcere posito :

«Benignitas et dilectio quam semper h a- 
buisti/faciet ut auicquid pclieris aliquibus 
impetres. » Mansuetudo virtus regia est : 
unde Dominus primum principem populi 
sui Moyseu constituit, qui erat mitissimus 
super omnes hom ines, qui morabantur in 
terra. N u m XII. Et III. Reg., XX, legi- 
tur : « Audivimus quod reges domus Israël 
clementes sint. » Cum hac nobili condi- 
tione petit Isaù, XVI, regem mundo pro- 
missum, dicens : « Emitt'e agnum , Do
mine, dominatorem terræ. »

CAPUT LIX.
Quod monendœ sunt puellœ  ad laciturni- 

tatem.
Item monendæ sunt pucllæ nobiles ad 

taciturnitatem. Communiter adolescentes

IV. 31



l’Ecclésiastiqué, chap. XXXII : « Parlez, jeune homme, touchant ce qui 
vous regarde, mais toujours avec discrétion et quand vous ne pourrez 
vous en dispenser. Quand vous aurez été interrogé deux fois, répondez 
en peu de mots. » Comme les jeunes gens sont peu discrets, ils doivent 
parler peu. On doit, en effet, ne parler qu’avec discrétion, car le con
traire est très-dangereux, puisque, « la mort et la vie sont au pouvoir 
do la langue ; » Proverbes, chap. XVIII. Nos paroles doivent être 
pesées, au jour du terrible jugement de Dieu, d’après ce passage 
du douzième chapitre de l’Evangile de saint Matthieu : « On rendra 
compte au jour du jugement d’une parole inutile. » Le silence accou
tume à un langage modeste et bien réglé. Le jeune homme qui parle 
peu, pourra parvenir à ne parler qu’à propos, selon la doctrine du 
Sage. Celui qui veut acquérir l’art d’écrire, ne doit pas au commen
cement écrire beaucoup, mais s’appliquer à bien écrire. S’il fait le 
contraire, il n’écrira jamais bien. Ce n’est point en écrivant vite qu’on 
écrit bien; mais quand on écrit bien, on parvient par l’usage à écrire 
vite. 11 en est de même de la parole; car, en parlant peu, un jeune 
homme peut apprendre à parler convenablement. Ecclésiastique, 
chap. III : « Il y a un temps pour se taire et un temps pour parler. » 
Saint Grégoire fait précéder le temps où l’on doit parler par celui où 
l’on doit garder le silence : parce que ce n’est pas en parlant que nous 
devons apprendre à nous taire, dit-il, mais c’est en gardant le silence 
que nous devons apprendre à parler. « On a bien meilleure grâce à 
parler, quand on a gardé le silence par humilité. » La taciturnilé a 
cela de bon, qu’elle empêche de souiller sa langue par des paroles 
coupables. Et encore : «Ceux qui ne savent pas mesurer leurs paroles, 
en diront certainement beaucoup d’inutiles, qu’ils lie se reprocheront 
point et qui les conduiront bien vite aux propos mauvais et seau-
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parum debent loqu i, juxta illud Eccles., 
XXXII : « Adolescent loquere in tua causa 
vix cran necesse fuerit. Si bis interrogaïus 
fucris, babcat caput responsum tuum. » 
Cum in adoleseentibus parum sit discrotio- 
n is , parum debet esse in eis locutionis. 
Cum discretione enim loqui oportet, eo 
quod indiscrète loqui valde sit poriculosum; 
« mors enim et viia est in manibus linguæ, » 
P r o v e r b XVIIi. Verba etiam nostra exa- 
minanda sunt in districto Dei judicio, 
juxta illud M atth., X ll •. « Do omni verbo 
otioso quod locuti fucrint lioniines, red- 
dent rationem de co in die judicii. » Taci- 
turnitas via est ad modestam et disciplina- 
tam loquclam. Si adolescent raro loquatur, 
ad hoc pervenire poterit, ut loquatur 
m odeste, juxta doctrinam sapientis. Qui 
vult addiscere artem scribcndi, non debet 
in principio intendere ad hoc quod m ul-

tum scribat, sed ad lioc ut bene scribat. 
Si hoc solum intendat ut multum scribat, 
nunquam ad hoc perveniet ut scribat bene. 
Cito scribcndo non fit ut bene scribatur ; 
bene scribendo fit ut cito perusum. Simi
liter se habet de loquela; multum enim  
tacendo potest addiscere adolescens loqui 
modeste. Eccles,, III : « Tempus tacendi, 
et tempus loquendi. » Gregorius : « Prius 
tacendi præmitlit tempora, et postmodum 
subdit loquendi, quia non loquendo tacerc, 
sed tacendo debemus loqui discere. » Idem : 
« Recte per excrescentom gratiam scrmo- 
nem accipit, qui ordinate antea per Immi- 
litatem tacet. » Valet ad hoc taciturnitas, 
ne innoxia lingua labatur. Idem : « Valde 
difficile est ut qui multa loquitur, non 
etiam mentiatur. » Idem : « Qui verba sua 
metiri nesciunt, procul dubio ad otiosa 
verba dilabuntur; in quibus se minime



daleux. Car ils sont la cause d’une funeste progression de fautes, 
de telle façon que la langue qui n’est point réprimée, ne s’arrêtera 
point là où elle a péché, mais tombera toujours au contraire dans de 
plus grands excès. » Puis il dit encore : « Si nous ne prenons garde 
d’éviter les paroles inutiles, nous en disons bientôt de mauvaises; 
nous nous entretenons d’abord du prochain, ot ensuite nous déchi
rons la réputation de ceux dont nous nous entretenons. » Le Sage a 
dit : « Celui qui ne sait pas se taire ne sait pas parler. Celui qui sait 
garder le silence, quand il le faut, est l’ami de Dieu. »

La discrétion convient particulièrement aux filles nobles,qui doivent 
être pleines de modestie, laquelle consiste à éviter ce qui est incon
venant et à rougir d’une action honteuse. Il seroit en effet très-incon
venant qu’on put appliquer à une fille noble ces paroles de Jérémie, 
chap. III : « Vous vous êtes fait un front de prostituée, parce que 
vous n’avez pas su avoir honte. » Saint Ambroise dit dans son traité de 
la Virginité : « Je préfère qu’une jeune fille parle trop peu, que trop. 
Car si on défend aux femmes de parler des choses de Dieu dans 
l’Eglise; et si on leur commande de demander conseil à leur mari, 
dans leur maison, que pensons-nous cles jeunes filles, dont la pudeur 
est l’ornement de leur âge et la modestie celui de leur pudeur? » 
Salomon dit, Proverbes, chap. V, que la femme insensée est cau
seuse. Les jeunes filles doivent avoir en horreur et éviter toute 
immodestie, surtout dans les membres par lesquels elles se rendent 
ordinairement désagréables, savoir par les lèvres et la langue. Or, 
pour cela, la discrétion leur sera très-utile. Livre de la Sagesse, 
chap. I : « Ne souillez point votre langue par la médisance. » La 
noblesse de cet organe doit être un motif suffisant pour nous faire 
abstenir de la médisance, ou do toutes autres paroles déplacées, qui 
la souillcroicnl. Les femmes nobles doivent beaucoup prier, puisque
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reprehendunt , statim acl noxia et com u- 
meliosa verba prosiiiunt. Isti quippp sunt 
casus culpæ crcsccntis, ut lingua curn non 
restringitur, ncquaquam ubi cecidorit ja -  
ceat, sed semper ad détériora descendal. » 
Idem : « Dum otiosa verba caverc negli- 
gimus, art noxia pervenimus, ut prius Inqui 
aUena liboat, et postmodnm detractionibus 
eorum vitam , de quibus loquitur, lingua 
mordeat, » Sapiens : « Qui nescit tacerc, 
nescit loqui. Proximus ille Deo est, qui 
scit ratione tacerc. »

Speciaiiter puellas nobiles decet tacifcur- 
nitas, in quibus débet abundare verecun- 
dia, quæ est fuga rei indecentis, et timor 
in turpi facto. Valde enim indecens e s t , 
si de nobili puclla possit dici illud Jerem., 
III : « Frons mulieris merctricis facta est

tibi, quia noluisti erubcscere. » Ambrosius 
in lib. De virgmitatr. : « Malo sermonem 
virgini deesse, quam superesse. Nam si 
mulieres etiam de rebus divinis jubentur 
in Ecclesia taccve, domi viros suos inter- 
rogaro, de virginibus quid putamus, in 
quibus pudor oruat ætatem , taciturnîtas 
commendat pudorem ? » Fatua mulicr a 
Salomone ostenditur esse gavrula. Prov., 
V : « Decet omnes virgines abhorrere om
nem immunditiam et cavere, et speciaiiter 
iu memhris illis , ubi ipsæ magis soient 
displicere scilicet in ore et lingua. Ad ca- 
vendam vero hanc immunditiam multum 
valet taciturnitas. Sap., I : « A dctractione 
parcite linguæ. » Nobililas hujus membri 
debet sufficerc ad hoc quod detractione 
vel aliis verbis inhonestis non maculetnr.



leur condition les délivre des occupations serviles ; aussi doivent-elles 
soigneusement défendre leur langue contre toute offense envers 
Dieu; parce que, selon saint Grégoire, si l’on prend pour inter
cesseur uu personnage qui déplaît, il ne fait qu’indisposer de plus en 
plus celui dont il étoit chargé de fléchir le ressentiment.

CHAPITRE LX.
On doit obtenir le consentement des filles nobles à leur mariage, et leur 

faire les recommandations qui furent faites à Sara, et qu’on voit au 
livre de Tobie, chap. X.

Avant de marier une fille noble, il faut savoir si elle consent au 
mariage, puisque sans cela le mariage est nul, et que les mariages 
forcés finissent toujours mal. Eliézer, serviteur d’Abraliom, avoit 
obtenu le consentement de Laban et de la mère de Rébecca, avant 
qu’Isaac. l’épousât. Car, lorsqu’il voulut prendre congé d’eux et s'en 
retourner vers son maître, le père et la mère de Rébecca dirent : 
« Appelons notre fille et sachons si elle y consent ; » Genèse, 
chap. XX11I. Et malgrc qu’il soit mieux de garder la continence que 
de se marier, comme cette vertu est très-délicate et qu’on la perd 
facilement, l’homme ne pèche point en se mariant. Ecclésiastique, 
chap. VII : « Avez-vous des filles, conservez la pureté de leur corps. » 
Et dans le môme chapitre : « Donnez votre fille, « c’est-à-dirc en 
mariage « et vous aurez fait une grande affaire, et donnez-la à un 
homme de bon sens. » Quand on marie une fille noble, il faut lui 
faire les recommandations qui furent faites à Sara, et qui sont con
tenues au chap. X du livre de Tobie : « Les parents prenant leur 
fille, l’embrassèrent et l’envoyèrent avec cet homme, en lui recom
mandant d’honorer son beau-père, d’aimer sou mari, de régler sa
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Debent nobiles mulieres muitum intendere 
orationi, cum operibus scrvilibus non in
tendant, ideo linguam a Dei oiTensa mui
tum debent custodire, quia secundum 
Gregorium, cum is qui displicct ad inter- 
csdendum mittitur, irati animus ad dété
riora provocatur.

CAPUT LX.
Quod pusllœ nobilis nupturœ  consensus est 

requirend us, el faciendcc s^tnt ei admonî-  
tionesJ quæ faclœ sunt SoræJ quæ habentur 
Tob., X.
Si pueüa nobilis nuptui tradenda fuerit, 

requirendus est ejus consensus, cum sine 
consensu nuilum sit matrimonium, et cum  
invitas nuptiæ soleant habere malum even- 
tum. Eliezer nuntius Abrahæ jam alias

obtinuerat consensum Laban et ma tris 
Rebeccæ, ut Rcbeccam duceret Isaac in 
uxorem. Ipso autem volente recedere, 
dixerunt mater ejus et pater : « Vocemus 
pucllam, et quæramus voluntatem ejus,»  
Gene$., XXIII. Et licet melius sit conti- 
nere quam nubere, tamen quia conti- 
nentia de facili perditur, sine culpa viro 
nuptui traditur. Eccles., VII : « Filiæ tibi 
sunt, serva corpus illarum. » In eodem : 
« Trade filiam, » scilicet nuptui, » et grande 
opus feceris, el homini sensalo da illam. » 
Puellæ nobili nubenti facicndæ sunt ad- 
monitiones illse, quæ factæ sunt Saræ, quæ 
habentur Tob., X ; « Apprehendentes liliam 
suam parentes, osculati sunt eam , et di- 
miserunt ire cum viro , monentes illam 
honorare soceros, diligere maritum, regere



famille, de gouverner sa maison et de se montrer irréprochable en 
toutes choses. »

Le premier avis est une exhortation à l’humilité et à la patience; 
car, comme l’écrit Ténatius et comme saint Jérôme le répète après 
lui : « Toutes les belles-mères haïssent leurs brus. » C’est pour cela 
qu’il est dit au trente-septième chapitre de l’Ecclésiastique : « Ne 
prenez point conseil de votre belle-mère. » Le second avis est d’aimer 
son mari. Saint Paul dit dans le deuxième chapitre do son Epître à 
Tïte : « Exhortez les jeunes femmes à aimer leur mari. » Or, elles 
doivent leur donner quatre preuves de leur amour. La première est de 
leur être volontiers soumises. Il est écrit au troisième chapitre de la 
Genèse : « Vous serez sous la puissance de votre mari et il sera votre 
maître. » Une femme doit être soumise à son mari, de trois manières. 
D’abord, en lui rendant le devoir conjugal, ensuite par la crainte, 
troisièmement par les services qu’elle lui rend. Saint Paul, première 
Epître aux Corinthiens, chap. VII : « Que le mari rende à sa femme 
ce qu’il lui doit, et la femme ce qu’elle doit à son mari. » Et dans celle 
aux Eplicsiens, chap. V : « Que la femme craigne son mari. » Saint 
Augustin dit : « La loi veut que les femmes soient soumises et comme 
les servantes de leur mari. C’est pourquoi Sara obéissoil à Abraham, 
en l’appelant son maître..» Première Epître de saint Pierre, ch. III : 
« La femme doit faire tous scs efforts pour plaire à son mari, afin 
qu’elle en soit aiméo et qu’elle lui ôte l’envie d’être adultère. » Elle 
doit supporter patiemment ses défauts. Saint Jérôme raconte que 
Duellus, qui remporta chez les Romains la première victoire dans un 
combat naval, avoit épousé une femme d’une telle modestie, qu’elle 
fut le modèle de son siècle, dont les mœurs étoienl pourtant si pures, 
que l’impureté n’y étoit pas seulement regardée comme un vice, mais 
comme uno monstruosité. Cet homme étant déjà vieux et tout trem
blant , s’entendit reprocher, dans une discussion qu’il eut avec quel-
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fam iliam, gnbernarp don m m , et scipsam 
irreprehensibilem exhibere. »

Prima admonitio pertinet ad hurnilila- 
tem et patientiam ; nam sicut scripsit Tc- 
natius 3 et récitât Hieronymus : « Omnes 
socrus uno animo oderunt nurus ; » ideo 
dicitur Eccles., XXXVII : « Noli consiliari 
cum socero tuo. » Secunda admonitio est 
maritum diligere ; unde Tit.f II : « Ado- 
lescentulas hortarc ul viros suos ameid. » 
Hujus autem amoi-is quatuor signa vins 
debent oslondero. Primum est, ut voiunla- 
rie eis se subdant ; unde G en., III : « Sub 
viri potestato e n s , et ipse dominabitur. » 
Triplicitev débet esse subjecta uxor viro. 
Primo debitum ei reddendo, deinde eum  
timendo, et ipsi serviendo. I. Cor., VH :

« Uxori vir debitum reddat, et uxor viro. » 
Ephesv  V : « Uxor timeat virum suum. » 
Augustinus : « Subditas cl pene famulas 
lex esse voluit uxores; unde Sara obo- 
diebal Abrahee dominum eum vocans. » 
I. P etr.3 III : « Sollicita débet esse uxor 
ut viro placeat, ut sic ab eo diligatur, et 
ipse ab adulterio relràhatur. >• Patienter 
débet viri defectus sustîuere ; unde refert 
Hieronymus quod Duellus, qui prius Romæ 
navali certaraine triumpbavit, illam vir- 
ginem uxorem duxit, quæ tant® pudiciliæ 
erat, ut illo quoque sæculo pro exemplo 
fuerit, quo impudicltia non v itiu m , sed 
monstrum erat. Is ergo jam senex ac tre- 
menti corpore in quodam jurgio sibi os 
fœtidum exprobrari audivit, et tristis se



qu’un, la mauvaise odeur de son haleine; il rentra chez lui tout triste. 
1 1  comme il reprochoit à sa femme de n’avoir pas cherché à remédier 
à cette incommodité : « Je ne vous l’ai pas dit, répondil-elle, parce 
que je croyois que cette odeur étoit naturelle à tous les hommes. » 
Saint Jérôme ajoute : « Cette chaste et noble femme est louable sous 
tous les rapports; soit qu’elle ait ignoré l'incommodité de son mari, 
soit qu’elle l’ait supportée sans se plaindre, et que son mari oit appris 
son infirmité, non par le dégoût qu’elle pouvoit inspirer à sa femme, 
mais par l’insolence d’un ennemi. » Une femme doit garder son corps 
chaste pour son mari. Saint Paul à Tite, ch. II : « Exhortez les jeunes 
filles à la chasteté. » Elles doivent avoir cette vertu, non par force 
mais par choix.

L’amour d'une femme pour son mari doit être chaste ; trois condi
tions sont nécessaires pour cela: elle doit l’aimer comme un époux et 
non comme un amant; elle doit être exempte de jalousie , et ne rien 
faire d’indécent pour lui rendre sa beauté plus agréable, comme par 
exemple, de se farder ou de se parer d’une manière immodeste. La 
jalousie est un grand malheur, car dès qu’un mari ou une femme 
peuvent soupçonner la fidélité de l’un d’eux, la paix est bannie du 
ménage. On peut appliquer à la femme jalouse, ces paroles du sep
tième chapitre de l’Ecclesiastique : « J’ai trouvé une femme plus 
amère que la mort. » Ibidem, chap. XXVI : « La femme jalouse est la 
douleur et l’affliction du cœur, » c’esl-à-dire la cause cle la douleur. 
Ibidem : « La langue de la femme jalouse est perçante, et elle se plaint 
sans cesse à tous ceux qu’elle rencontre, » c’est-à-dire versant sur 
tout le monde l’outrage et la méchanceté.

La troisième recommandation est de régler sa famille, c’est-à-dire 
d’aimer ses fils et ses filles, ses serviteurs et ses servantes, de diriger 
leur conduite et de ne souffrir rien de déréglé ou d’indécent dans
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domum contulit. Gumque apud uxorem 
conquestus esset, cur se nunquam uthuic  
vitio mederetur, admonuisset : «H oc, in- 
quit, dixissem, nisi os omnibus viris olere 
putassem. » Et addit Hieronymus : «Lau- 
danda est in utroque pudica et nobilis Tœ- 
mina, etsi viri sui vitium ignoravit, et si 
patienter tulit, et quod maritus infol ici ta- 
tem corporis sui non uxoris fastidio, sed 
inimici maledictis sensit. » Debet uxor 
viro suo corpus suum castum custodire. 
Tit., II : « Hortare adolescenlulas esse cas- 
tas. » Debent autem esse castæ non casti- 
tatc coacta, sed voluntaria.

Amor uxoris in virum debet esse pudicus, 
ad quam pudicitiam tria pertinent, scilicet 
ut eum quasi sponsum, non quasi adulte- 
rum diligat, ut zelolypiam abjiciat, nec

aliquid indecens faciat, ut pulchritudinem  
ei placeat,  non se pingendo, vel modo in- 
debito ornando. Multum timenda est zelo- 
typia ; si enim maritus merito habet snsr 
picionem deuxore, vel uxor de viro, vix 
habent pacem. De muliere zelotypa potest 
intelligi illud Ecoles., VII : « lnvcni araa- 
riorem morte mulierem. » Eccles., XXVI : 
« Dolor cordis et luctus mulier zelotypa, » 
id est causa doloris. In eodem : « In m u- 
liere zelotypa flagellum linguae, omnibus 
communicans, » nulli scilicet parcens a 
contumeha vel detractione.

Tertia admonitio est familiam regere, 
ut scilicet filios et filias, famulos et an- 
cillas secundum Deum diligat et erudiat, 
nihil indiscipliuatum vel impudicum in eis 
sustinens. Quarta admonitio est gubernare



leurs mœurs. La quatrième est de bien tenir leur maison, selon l’a
vertissement de saint Paul à. Tile, chap. II : a Exhortez-les à la pru
dence et à avoir soin de leur maison. La cinquième, de se montrer 
irréprochables, c’est-à-dire qu’elles soient bonnes et gracieuses en
vers tous. Ecclésiastique, chap. XXVI : «Lafemme sainte et pleine 
de pudeur est une grâce qui passe toute grâce. » La femme est sainte 
aux yeux du Seigneur par sa crainte de Dieu, et honorable aux yeux 
des hommes par sa modestie. Une jeune fille noble doit avoir en hor
reur le bavardage et les brouilleries. « Le bavardage est le pi'opre de 
la femme insensée, » Proverbes, ch. VII. L’humeur querelleuse est en
nemie de la paix, selon ce passage du vingt-septième chapitre du livre 
des Proverbes : « La femme querelleuse est semblable à uu toit, d’où 
l’eau découle sans cesse pendant l’hiver. » On ne peut pas dormir sous 
cet abri, de même qu’en la compagnie d’une femme querelleuse. 
Qu’une jeune femme qui ,perd son mari et qui demeure veuve, n’ou
blie pas les paroles de l’Apôtre , dans sa première Epître aux Corin
thiens, chap. VII : « La femme est liée à la loi du mariage, tant que 
son mari est vivant; mais si son mari meurt, elle est libre, qu’elle se 
marie à qui elle voudra, pourvu que ce soit selon le Seigneur. » Saint 
Jérôme dit : « Je ne condamnerai pas les bigames, pas même les tri- 
games et si cela peut être, pas plus les octogames. » Saint Àmbroise, 
en parlant de ce passage du septième chapitre de la première Epître 
aux Corinthiens : «Elle sera plus heureuse si elle demeure ainsi, selon 
mon conseil, » c’est-à-dire veuve, dit : « Les premières noces se cé
lèbrent avec la grâce de Dieu, d’une manière céleste ; mais les secondes 
noces manquent de cette sublime gloire, dans ce monde; cependant 
on les tolère, à cause du danger de l’incontinence. » Il appelle les 
noces une gloire, à cause de la bénédiction solennelle que reçoivent 
les époux dans leur premier mariage; mais il n’eu dit pas autant des
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domum, juxta illud quod legitur TH., II : 
« Admone illas esse prudentes, curam do
mus hahentes. » Quinta admonitio est, 
irreprehensibilem se exhibere, ut scilicet 
gratiosa sit apud omnes. E c c l e s XXVI : 
« Gratia super gratiam mulier sancta et 
pudorata;» sancta apud Deum per sanc- 
tum timorem, pudorata apud homines per 
honestam conversationem. Multuro caven
dum est puellai nobili et garrulitas et liti- 
giositas. « Garrulitas proprie tas est fatuæ 
mulieris, » Proverb., VIL Lltigiositas vero 
quieti est inimica, juxta illud rroverb ., 
XXVII : «Tectapcrstillantia indie frigoris, 
et mulier litigiosa comparantur. » Sicut 
sub tecto perstillaute in frigore non potest 
homo quiescerc, sic nec cum litigiosa mu
liere, Si contingat adolescentem viro mor-

tuo yiduam remanere, attendat illud I Cor., 
VII : « Mulier alligata est viro quanto tem
pore vir vivit ; quod si dormierit vir ejus, 
liherata est, cui vuUnuhat, tantum in 
Domino. » Hieronymus : « Non damno bi- 
garaos, immo nec trigamos, sed si dici 
potest, nec octogamos. » Ambrosius loquens 
de illo verbo Apostoli, I. Cor., VII : « Bea- 
tior erit si sic permanserit secundum 
meum consiiium, » scilicet innupta : 
« Primæ, inquit, nuptiæ sub benedictione 
Dei sublimiter celebrantur ; secundæ autem 
etiam in præseuti carent gloria, sed prop
ter incontinentiam conceduntur. » Gloriam 
vocat propter ipsam benedictioneni solem- 
nem, qua sponsus et sponsa in primis 
nuptiis benedicuntur, sed non in secundis, 
ubi rectus ordo servatur, licet in quibus-



secondes, qui ne sont point un mal néanmoins, quoique cet usage 
soit rejeté de plusieurs églises. Saint Augustin dit dans son traité des 
Avantages du mariage : « Nous faisons l’éloge do la chasteté conju
gale de Susanne, mais nous lui préférons l'état de veuvage de sainte 
Anne, et infiniment plus encore la chasteté de la Vierge Marie. Mais 
qu’arriveroit-il, si tout le monde gardoit la continence ? lien résulterait 
seulement que la sainte cité se pcuplcroit plus vite, si tous gardoienl 
l’innocence. » Mais on ne doit pas craindre que tous gardent la con
tinence, car cette vertu-est celle d’un bien petit nombre ; c’est ce qui 
a fait dire au Seigneur, dans l’Evangile de saint Matthieu, ch. XIX : 
« Que celui qui peut entendre, entende. »

CHAPITRE LXI.
Quatre conditions nécessaires pour qu’une veuve fût entretenue aux frais

de l’Eglise.
D’abord, il faut noter que la primitive Eglise avoit un soin des 

veuves, tel, que quelques-unes d’entre elles étoienl entretenues à 
ses frais. Mais il falloit pour cela ces qualres conditions : Qu’elles 
fussent d’un âge avancé, monogames, de bonnes mœurs, sans 
aucun moyen d’existence. Saint Paul établit la première condi
tion, dans sa première Epître à Timothée, chap. V : « Qu’on prenne 
une veuve qui n’ait pas moins de soixante ans. » Il établit la seconde 
dans le même endroit : « Qui n’ait eu qu’un mari. «Et encore la troi
sième : « Qu’on puisse rendre témoignage de ses bonnes œuvres ; si 
elle a bien élevé ses enfants, si elle a exercé l’hospitalité ; si elle a lavé 
les pieds des saints; si elle a secouru les affligés; si elle s’est appli
quée à toutes sortes de bonnes œuvres. » Aussi dans le même cha
pitre : « Honorez les veuves qui le sont véritablement. » Et encore : 
« Que si quelque veuve a des fils ou des petits-fils, qu’ils apprennent
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dam ccciesiis fiat contrarmm. Augustinus 
in lib. De bono conjugii : « Bonum quidem 
Susannæ in conjugal castitatc laudamus, 
sed tamen ei bonum Annæ viduæ, sed 
multo magis Virginis Mariæ anteponimus. 
Sed quid esset, si omnes continere vellent? 
Si in charitate essent, multo citius Civilas 
Dei impleretur. » Sed non est hoc timen
dum, quod omnes contineant, nam pau- 
corum est continentia : unde dictum est 
a Domino, M atth., XXIX : « Qui potest 
capere, capiat. »

CAPUT LXI.
Quod quatuor requirebaniur ad hoc ut 

aliqua vidua de bonis Ecclesiæ suslen- 
taretur.
Et notandum quod in primitiva Ecclesia

de viduis cura specialis adeo fuit, ut quæ
dam earum de bonis ecclesiasticis susien- 
tarentur. Sed ad hoc quatuor oportebat 
concurrere, scilicet ut essent ætatis pro- 
vectæ, monogamæ, probatæ vitæ, mundi 
solatio destitutæ. De primo habet II. Tw i., 
V : « Vidua cligatur non minas sexaginla 
anuorum. » De secundo ibidem : « Quod 
fuerit unius viri uxor. » De tertio ibidem : 
« In operibus bonis bonum testimonium 
habens, si filios educavit, si hospitio re- 
cepit, si sanctorum pedes lavit, si tribula- 
tionem patientibus subministravit, si omne 
bonum opus subsecuta est. » Ibidem : '/ Vi- 
duas honora, quæ vere viduæ sunt. » In 
eodem : « Si qua vidua filios aut nepotes 
habet, discat primo domum suam regere, 
et mutuam vicem reddere parentibüs; hoc



premièrement à exercer leur piété envers leur famille, et à rendre à 
leur père et à leur mère ce qu’ils ont reçu d’eux ; car c’est une chose 
agréable à Dieu. » Et dans ce même chapitre : «Que si quelqu’un des 
fidèles a des veuves » qui lui soient proches, « qu’il leur donne ce qui 
leur est nécessaire, et que l’Eglise n’en soit pas chargée. »

CHAPITRE LXIÏ.
La virginité est préférable à l’état du mariage.

Nous allons finir ce livre en traitant de l’excellence de la virginité, 
qui convient parfaitement aux jeunes filles nobles et que l’on doit 
préférer au mariage, si on n’a pas à craindre le péché d’incontinence. 
Première Epître aux Corinthiens, ch. VII : « Celui qui marie sa fille, 
fait bien ; celui qui ne la marie pas fait encore mieux. » Et dans le 
même chapitre : « Une femme qui n’est point mariée et une vierge 
s’occupe du soin des choses du Seigneur, afin d’être sainte de corps et 
d’esprit; mais celle qui est mariée s’occupe du soin des choses du 
monde et de ce qu’elle doit faire pour plaire à son mari.... Or, je vous 
dis ceci pour votre avantage, non pour vous tendre un piège, mais 
pour vous porter seulement à ce qu’il y a de plus saint et qui vous 
donne un moyen plus facile de prier Dieu, sans empêchement. »>Et 
encore dans le même chapitre : « Quant aux personnes qui ne sont 
point mariées, ou qui sont veuves, je leur- déclare qu’il leur est bon 
de demeurer en cet état, comme j ’y demeure moi-même. Que s’ils 
sont trop foibles pour garder la continence, qu’ils se marient, car il 
vaut mieux se marier que de brûler. » Il faut remarquer que la virgi
nité du corps a peu de prix, si elle n’exclut pas la corruption de l’ame. 
Saint Jérôme dit : « Un corps vierge n’est d’aucune valeur, s’il est ma
rié par la pensée. » Et saint Augustin dans son traité de la Virginité : 
« Une femme mariée me semble plus heureuse qu’une vierge qui veut 
se marier; car la première possède ce que l’autre désire, surtout si
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enim acceptum est coram Deo. » In eodem 
dicitur : « Si quis fidelis viduas habet, 
subministict illis, ut non gravetur Ecclc- 
sia. »

CAPUT LXII.
Quodviryinitas malrimonio sit prœponenda.

Ultimo in hoc libro agendum est de 
excellentia virginali, quæ uobilibus puellis 
multum congruit, quæ matrimonio præ- 
ponenda est, nisi timor de incontinentia 
aliud suaserit. I. Cor.* VII : « Qui matri- 
monio jungit virginem suam, bene facit, 
et qui non jungit, melius facit. » In eodem : 
«Mulier innupta et virgo cogitât quæ Do- 
mini sunt, ut sit sancta corpore et spiritu ;

quæ autem nupta est, cogitât quæ sunt 
mundi, quomodo placeat viro. Porro hoc 
ad utilitaiem vestram dico, non ut laqueum 
vobis injiciam, sed ad id quod honestum 
est, et quod facultatem præbcat sine im - 
pedimento Dominum obsecrandi. » In eo
dem : « Dico non nuptis et viduis, bonum 
est illis, si sic permanserint sicut ego ; 
quod si se non continent, nubant. Melius 
est enim nubere quam uri. » Et notandum 
quocl virginitas corporis parum valet cum 
corruptione mentis. Hieronymus : « Nihil 
prodest camem virginem, si mente quis 
nupserit. » Augustinus in lib. De virginit. : 
« Felicior mihi videtur mulier nupta, quam 
nuptura virgo ; habet enim ilia quod ista



elle n’a pas été déjà mariée. L’une s’applique à plaire à celui à qui 
elle appartient, l’autre à tous, parce qu’elle ne connoît pas celui à qui 
elle est destinée. Celle-ci garde pour un seul homme la chasteté de sa 
pensée, quelle ne donne pas indistinctement à tous, parce, qu’elle 
cherche dans la foule un époux légitime et non un adultère. »

CHAPITRE LXIII.
De la beauté de la virginité.

Trois litres recommandent spécialement la virginité; savoir : sa 
beauté, sa vertu et l’éclat particulier de sa gloire. Sa beauté la fait 
appeler un trésor. Saint Matthieu, chapitre XIII : « Le royaume des 
cieux est semblable à un trésor caché dans la terre; celui qui le trouve 
le cache avec soin. » Le trésor de la virginité est caché dans le champ 
de notre cœur, celui qui le trouve le cache, dès qu’il a reconnu sa 
beauté. Car en renonçant au siècle et en se retirant dans un monas
tère, on vit dans le secret de la face de Dieu. S. Bernard a dit : « On 
cache toujours ce que l’on a de précieux ; celui qui trouve ce trésor du 
royaume des cieux le cache ; c’est ce qui fait que nous nous cachons 
dans les cloîtres et les déserts et non sans en retirer de grands avan
tages. Car je suis persuadé qu’il n’y apas de solitaire qui ne fût vénéré 
comme un saint et qui ne fût regardé comme un ange, s’il faisoit dans 
le siècle le quart des bonnes œuvres qui s’accomplissent dans ces lieux 
de retraite, et pourtant les hommes le regardent comme un être inu
tile. » C’est à la beauté de cette vertu qu’on doit appliquer ce passage 
du vingt-sixième chapitre de l’Ecclésiastique : « Tout le prix de l’or 
n’est rien au prix d’une ame vraiment chaste. » Ce trésor est semblable 
au royaume des cieux; car la vie des vierges ressemble beaucoup à la 
vie du ciel. Saint Matthieu, chap. XXV : « Le royaume des cieux est
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cupit, præsertim si nondum sponsa cuiquam 
sit. Ilia uni studet placera cui data est, 
hæc multis, quia incerta cui danda est. 
Hæc uno pudicitiam cogitationis défendit 
a turba, quod non adulterum, sed maritum 
quænt in turba. »

CAPUT LXIII.
De virginitatis spectosifate.

Ad commondationem virginitatis tria 
specialiter faciunt, scilicet ejus speciositas, 
virtuositas, gloriæ ejus specialitas. Propter 
speciositatem thésaurus dicitur, M atth., 
XIII : « Simile est regnum cœlorum the- 
sauro ahscondito in agro, quem qui invenit 
homo absoondit. » lu agro cordis nostri 
ahsconditus est thésaurus virginitatis, quem 
qui invenit ejus pretiositatem agnoscendo,

abscondit. Sæculo enim renuntians, mo- 
nasterium sibi eliglt, ubi in abscondito 
faciei Dei vivit. Bernardus : « Neoessarie 
habemus abscondere, si quid habemus boni, 
quam thesaurum regni cœlestisqui invenit, 
abscondit ; propter quod in claustro et syl- 
vis abscondimur, nec hoc infructuose. 
Credo enim nuilum esse hic, qui si quar- 
tam partem quæ facit, actitaret in sæculo, 
qui non sicut sanctus adoraretur, reputa- 
retur ut angélus; nunc autem quotidie 
tanquam negligens mterpretatur. » Ad hanc 
pretiositatem pertinet illud Eccles., XXVI : 
« Non est digna ponderatio continents 
animæ. » Thésaurus iste regno cœlorum 
similis est ; vita enim virginum cœlesti 
vitæ muitum assirailatur. M attlu, XXV : 
« Simile est regnum cœlorum decem vir-
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semblable à dix vierges. Après la résurrection on n’épousera point et 
on ne sera point épousé. » Ibidem, ch. XXI : «La virginité représente 
dans cc monde et dans ce siècle de m ort, un certain état de gloire 
immortelle. » Saint Cyprien dit : « La virginité porte l’image de celui 
qui est dans le ciel. » Saint Jérôme : « Vivre dans la chair comme 
hors de la chair n’est pas la vie terrestre, mais la vie des cieux. » Les 
vierges sont encore semblables au royaume des cieux, par leur coha
bitation avec Dieu, car Dieu habite en elles. Saint Luc, chap. XH : 
« Le royaume de Dieu est en vous. » La vie des vierges est une reine. 
Puisqu’elles sout les épouses du Roi des cieux, elles sont reines et 
régnent dans le royaume de son corps. La virginité est un royaume pur 
comme la neige. Livre de Job, ch. XXXVIII : « Etes-vous entré dans 
les trésors de neige? » Elle est un trésor à cause de son prix, etblanche 
à cause de sa beauté.

CHAPITRE LXIV.
De la beauté de la virginité qui la fait comparer au lis.

La virginité est comparée au lis, à cause de sa pureté ou de sa 
beauté. Cantique des Cantiques, chap. Il : « Ma bien-idméc est parmi 
les filles comme un lis au milieu des épines. » Il y est encore dit de 
l’époux, « qu’il vit au milieu des lis , » parce qu’il se plaît dans la 
pureté des vierges. La virginité est encore une fleur, qui ne s’effeuille 
point si 011 la conserve comme on le doit, que le vent de la prospérité 
temporelle ne renverse point, pas'plus que le froid de l’adversité ne la 
glace. Saint Jean l’évangélistc la conserva jusqu’à près de cent ans. 
C’est cette fleur qui vaut mieux que tous les fruits de la terre, puis
qu’elle est préférée au fruit conjugal. C’est par honneur pour cette 
belle,vertu que saint Matthieu souffrit le martyre, parce qu’il dé
tourna la vierge Iphigénie, qui avoit fait vœu de chasteté, d’accepter

ginibus. In resurreclione non nubent, nec 
nubentur. » Ibidem, XXI : « Virginités in 
hoc mortalilatis loco et tempore quemdam 
statum immortalis gloriæ repræsontat. » 
Cyprianus : « Imaginem ejus qui de cœlo 
est, portât virginitas. » Hieronymus : et In 
came præter carnem vivere non terrena 
vita est, sed cœlestis. » Virgines etiam 
regno cœlorum similes sunl Dei inhalnta- 
tione ; Deus enim habitai in eis. » Luc,, 
XII : « Regnum Dei intra vos est. » Vita 
virginum regina est, cum ipsæsponsæ sint 
Regis cœlestis ; et ideo reginæ ipsæ. et 
régnant in regno corporis sui. Virginitas 
thésaurus niveusest. Job, XXXVIII : «Num- 
quid ingressus es thesauros ni vis? » Thé
saurus est propter pretiositatem, niveus 
propter speciositatem.

CAPUT LXIV.
De ejus speciosilate secundum quod lilio - 

comparatur.
Propter puritatem seu speciositatem lilio 

comparatur. Cant., II : a Sicut lilium inter 
spinas, sic arnica mea inter filias. » Ibidem 
dicitur de sponso : a Qui pascitur inter 
lilia; » puritate enim virgin ali delectalur. 
Virginitas flos est, qui si debito modo ser- 
vetur, non decidit, quod ventns temporalis 
prosperitatis non dcjicit, nec hyems adver- 
sitatis lædit. Hune Joannes Evangelista 
fere centum annis servavit. Hic est flos, 
qui fructum terrenum excedit, cum et 
fructui conjugali præponatur. Hac occa
sions beatus Matthæus occisus est, quia 
noluit consentire quod Iphigenia, quæ



la main cl’un roi qui la demandoit en mariage. Dieu est le fruit qui 
est donné à la fleur de la virginité. Sagesse, chfip. III : « Heureuse 
celle qui étant stérile n’a rien qui la souille et qui a conservé sa couche 
pure et sans tache. Elle re'cevra sa récompense lorsque Dieu regar
dera favorablement les ames saintes. » Le Saint-Espiit se repose sur 
cotte fleur. Isaïe, chap. XI : « Il sortira un rejeton de la tige de Jcssé 
et une fleur naîtra de sa racine et l’Esprit du Seigneur se reposera sur 
lui. » La vierge n’est point un arbre stérile et maudit, mais elle pré
fère les fruits du ciel à ceux de la terre et les spirituels à ceux qui 
viennent de la chair. Saint Jérôme : « Les noces peuplent la terre et 
la virginité peuple le ciel. » Il est bon de remarquer que la fleur du lis 
se compose de six pétales blanches et d’autant d’étamines dorées; 
dans la vierge il y a six choses qui conservent sa pureté.

La première est la sobriété, parce que l’èxcès dans le boire et le 
manger, qui est la voie de la luxure, déchire son calice comme une 
épine aiguë. Loth s’élanl enivré se rendit coupable d’inceste; Genèse, 
chap. XIX. Proverbes, chap. XX: « Le vin est une source d’intem
pérance. La seconde est le travail, et l’épine qui perce est le repos de 
l’indolence, ou l’oisiveté qui est le chemin de la luxure. Ezécliiel, 
chap. XVI : a. Ce fut l’iniquité de la sœur Sodome, l’orgueil, 
l’abondance, la gourmandise et l’oisiveté. » Ün Poëlo a dit : « Egiste 
demande comment il est devenu adultère : la cause en est facile à 
dire, c’est qu’il étoit adonné à l’oisiveté. » La troisième est un vête
ment grossier et modeste. Saint Bernard dit dans ses lettres : « Que 
votre jeunesse 11e se laisse pas effrayer par la sévérité de la règle ; 
mais souvenez-vous que les pointes du cardon à foulon rendent le 
drap plus doux et plus moelleux, et que la joie de la conscience 
adoucit la sévérité du devoir. » Un vêlement soyeux et éclatant est 
une épine qui déchire, parce qu’il est une tentation qui porte à la
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virginitaem voverat, cuidam régi nuberet, 
Flori virginitatis Deus pro fructu succedit. 
Sap., IU : « Félix steriiis et coinquinata 
quæ nescivit torum in delicto, habebit 
fructum in receptioue animarum saucta- 
rum. » Super hune florem Spiritus sauctus 
quiescit. isai., XI : « Flos de radice ejus 
ascendet, et requiescet super eum Spiritus 
Domini. » Non est virgo arbor steriiis et 
maledicta, sed terreno fructui præponit 
cœlestem, et carnali spiritualem. Hierony
mus : « NupLiæ terrain replent, virginitas 
autem paradisum. » Et notandum quod 
lilium habet sex folia c&ndida, et aliqua 
grana aurea velut sex folia ; in  viigine 
sunt sex, quæ valent ad conservationem 
incorruptionis.

Primum est sohrietas, quod folium lace-

rat excessus in cibo et potu quasi quædam 
spina, quæ est via ad iuxuriam. Loth ine- 
briatus perpetravit incestum, Genesv XIX. 
Proverb.j XX : « Luxuriosa res est vinum. » 
Secundum est labor, et quasi spina iaccrans, 
est quies ignaviæ vel otiositas, quæ est via 
ad Iuxuriam. E z e c h XYl : « Hæc fuit 
iniquitas sororis tuæ Sodomæ : superbia, 
saturitas panis, abundantia et otium. » 
Poeta : « Quærit Ægislus quare sit factus 
adulter, in promptu causa est, desnliosus 
erat. » Tertium est habitus asper et hu- 
milis. Bernardus in Epistolis : « Non æta- 
tem teneram ordinis asperitas terreat, sed 
memento quod asperitas cardinis pannum 
facit leniorem, etconvcrsationemconscien- 
tia. » Velut spina lacerons est superbus 
habitus vel mollis, quia via est ad luxu-



luxure. Les enfants d’Israël »e rendirent coupables avec les filles 
Moabites, qui s’étoienl bien parées. Saint Paul, première Epître à 
Timothée, chap. Il : « Non dans les frisures, ou l’or, etc... » La qua
trième est la garde des sens, spécialement de ceux qui atteignent et 
nous rendent présents les objets éloignés, comme la vue et l’ouïe. 
C’est encore une épiua qui blesse, que la curiosité du voir des 
choses inutiles ou d’apprendre les nouvelles, et qui mène au péché, 
comme on le voit de Dina, qui sortit pour voir les femmes de ce pays 
et qui fut déshonorée par Sichem, fils d’Enior ; Genèse, chap. XXIV. 
La cinquième est la réserve dans les paroles. Un flux de paroles et 
surtout les paroles déshonnèles, sont aussi comme l’épine qui déchire. 
Sénèque a dit : « Abstiens-toi des paroles honteuses, parce que leur 
liberté nourrit l’impudence. «Livre des Proverbes, chap. VII : «Voici 
venir au devant de lui une femme parée comme une courtisanne, 
adroite à surprendre les ames, causeuse, etc. » Saint Paul, première 
Epîü’C aux Corinthiens, chap. XV : « Les mauvais discours cor
rompent les bonnes mœurs. » La sixième est la fuite des occasions. 
La trop grande familiarité est une épine qui pénètre. Une jeune fille 
doit être un peu sauvage. Les animaux sauvages ont ordinairement le 
pelage plus beau que celui des animaux domestiques. L’occasion de 
mal faire est une voie qui mène à la luxure, comme le prouve 
l’exemple de Thaniar, qui fut séduite par son frère Ainmon, parce 
qu’elle se trouva seule avec lui. Deuxième livre des Rois, chap. XIII. 
Genèse, chap. XIX i « Ne restez pas seule dans tout le pays d’alen
tour. » Les vierges qui le sont véritablement, sont ordinairement 
timides, toujours inquiètes, craignant lors même qu’il n’y a rien à 
craindre et tremblantes, même quand elles sont en sûreté. Les trois 
manières d’aimer Dieu sont comme les trois étamines dorées. Saint 
Bernard l’explique ainsi : « Sachez aimer avec douceur, prudence et
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nam; ei filii Israël fornicati sunt cmn 
mulieribus Moabilarum, quæ se ornave- 
rant. I. Fimoth., H : « Non in tortis cri- 
nibus vel auro, etc. » Quartum est custodia 
sensuum, præcipue illorum qui nobis re
mota oslendunl, ut est visus vel audilus. 
Quasi spina iacerans est curiositas videndi 
vana, vol audiondi nova, quæ via est ad 
luxuriam, ut patet in Dina, quæ egressa 
est ut viderel mulieres regionis illius, et 
corrupta est a Sichem filio Emoi*, Genes.,
XXIV. Quintum est niodestia tsermouis : 
velut spina Iacerans est loquacitas vel 
turpitudo sermonis. Seneca : « A verbis 
turpibus abstineto, quia licentia eorum 
impudentiam nutrit. Proverb., VII : « Ecce 
mulier occurrit illi ornatu meretricio præ- 
parata ad capiendas animas garrula. »

I. Cor., XV : « Gcrrumpunl bonos mores 
colloquia prava. » Sextiim est fuga occa- 
sionum peccandi : velut spina Iacerans est 
nimia domesticitas. Virgo debet esse aii- 
quantulum sylvestris. Sylvestria animalia 
soient habere pulchriorem peliem quam 
domestica. Opportunitas peccandi via est 
ad luxuriam, ut patet in Thamar corrupta 
ab Amon fratre suo, quia solus cum sola 
fuit, II. Reg.,, XIU. Genes., XIX : «Nec 
stes in omni circa regione. » Soient virgi- 
nes, quæ veræ virgines sunt, esse pavidæ, 
et nunquam securæ esse, et ut caveant 
etiam non timenda, et tuta pertimescere. 
Quasi grana aurea sunt très mndi diligendi 
Deum, quos Bernardus distinguit dicens: 
«Disce amare dulcitcr, amarc prudenter, 
amare fortiter. Dulciter, ne illecti; pru-



force. Avec douceur, de peur que cédant à l’attrait d’un autre amour j 
avec prudence, de peur que nous laissant tromper ; avec force, de 
peur qu’étant vaincus par d’autres affections, vous ne soyez dé
tournés de l’amour de Dieu. » Les étamines d’or nous représentent 
encore les divers mouvements de l’amour divin, produits par diffé
rentes causes. Car nous devons aimer Dieu, parce qu’il est notre 
Créateur et notre rémunérateur. La virginité est le principe de la 
beauté spirituelle. La beauté de l’époux et de l’épouse de Jésus-Christ 
consiste dans le blanc et le rose, selon ces paroles du Cantique des 
Cantiques, chap. V : « Mon bien-aimé est rose et blanc. » Le genre 
de beauté spirituelle, préférable à tous les autres, est la virginité. 
Elle est comme un champ varié de fleurs spirituelles : car Dieu a 
attaché à cette vertu l’éclat et la beauté de toutes les autres grâces. 
Ecclésiastique, chap. XXYI : u La femme sainte et pleine de pudeur 
est une grâce qui passe toute grâce. »

CHAPITRE LXV.

Les vierges ont six éeueils à redouter.

Il y a six éeueils très-redoutables aux vierges. Le premier est l’or
gueil. Saint Augustin dit dans son traité de la Virginité : « On ne doit 
pas seulement exalter les avantages de la virginité, afin de la faire 
aimer; il faut encore la prémunir contre l’enflure de l’orgueil. » Et 
encore : « C’est aux plus avantagés que l’orgueil s’attaque davantage.' 
Je ne me donne pas grand peine pour inspirer l’humilité à ceux en 
qui l’orgueil est confondu : plus je vois qu’une personne se 
complaît en elle-même plus je crains qu’elle ne déplaise à celui qui 
résiste aux superbes et qui donne sa grâce aux humbles. » Saint 
Bernard a dit : « 0 l’admirable union que celle de la virginité avec l’hu-
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den ter, ne decepti; fortiter, ne oppressi ab 
amore Domini avertamur. » Grana aurea 
etiam possunt iuteUigi motus clivini amo- 
rïs ex diversis causis procedentes. Àman- 
dus est enim Deus, quia creator, quia re- 
munerator. Virginitas est principium spi- 
ritualis pulchritudinis. Pulchritudo sponsæ 
Christi sicut et sponsi consistit in candore 
et rubore, juxta iUud Cant., V : « Dilectus 
meus candidus et rubicundus. » Dlgnior 
species candoris, spiritualis est virginitas, 
et est quasi campus totius picturæ spiri
tualis : super eam ponit Deus picturam 
nliarum gratiarum. Eccles., XXVI : « Gra
tia super gratiam rnulier sancta et pudo- 
rata. »

CAPUT LXV.
Quod sot sunt timenda virginibus.

Et notandum quod sex sunt multum ti
menda virginibus. Primum est superbia. 
Augustinus in libro De virginitate  ; « Non 
solum est prædicanda virginitas, ut ame
tur, sed et monenda ne infïetur. » Idem : 
« Superbia amplius amplioribus insidiatur. 
Non ego talibus magnam curam humili- 
tatis ingero, in quibus superbia ipsa con- 
funditur ; quo magis est alicui unde sibi 
placeat, eo magis vereor ne sibi placendo 
illi displiceat, qui superbis resistit, humi- 
libus autem dat gratiam. » Bernardus : 
« Pulchra permixtio virginitatis et huroi- 
litatis. Non mediocriter placet Deo ilia



milité. Elle n’est pas médiocrement agréable à Dieu, cette ame, en 
qui la virginité fait l’ornement de l’humilité et dont l’humilité est la 
couronne de la virginité. L’humilité qui pleure sa virginité perdue, a 
encore des attraits. Sans l'humilité, j ’ose dire que la virginité de 
Marie n’eût pas été agréée de Dieu. » Le second écueil est l’inconsidé- 
ration, j ’appelle ainsi le défaut de charité. Si l’amour de Dieu est une 
honorable sagesse, comme on lu voit au premier chapitre do l’Ecclé- 
siaste , « Le défaut (le l’amour divin est une détestable folie. » C’est 
une grande sottise que de ne point avoir cette qualité sans laquelle 
tout est inutile, c’est-à-dire la charité. Les vierges folles n’empor
tèrent pas d’huile avec leurs lampes, saint Matthieu, chapitre XXV. 
Saint Bernard a dit dans ses Iïpîtres : « La chasteté sans la charité 
est une lampe sans huile; n’y mettez pas d’huile, une lampe n’éclairera 
pas. Si vous n’avez pas la charité, votre chasteté ne plaît plus. » Le 
troisième est la tiédeur, assez ordinaire aux vierges, parce qu’elles ne 
sentent pas leur conscience chargée de péchés. C’est contre ce défaut 
que saint Augustin dit .dans son traité de la Virginité : « Puisque la 
vérité a dit que celui à qui il est peu pardonné, aime peu; pour que 
vous ayez un amour plein de ferveur, après avoir renoncé librement 
aux embarras du mariage, par amour pour Dieu, regardez comme 
entièrement pardonné tout ce que vous avez fait contre sa volonté. 
Tu dois aiiner, û homme, 'avec bien plus d’ardeur celui qui, prenant 
sur sa personne la peine due à tes péchés, a tout pardonné et n’a pas 
permis que tu tombasses sous les coups de la justice divine. Qu’avez- 
vous que vous n’ayez reçu, ou par quelle perversité d’esprit et de 
cœur aimez-vous moins celui de qui vous avez plus reçu? Ne veuillez 
donc pas l’aimer foiblement, comme si vous n’aviez que peu reçu de 
lui; mais plutôt aimez beaucoup celui de qui vous avez beaucoup 
reçu. »
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anima, in qna virginitas exornat humili
tatem, et humilitas eommondat virginila- 
tem; potest placera humilitas quæ virgi* 
nitatem déplorât amissam. Sine humilitatc, 
audeo d icere, nec virginitas Mariæ Deo 
placnisset. » Secundum est fatuitas. Hanc 
fatuitatem intelligo dofectum charitatis. 
Si dilectio Dei est houorubilis sapientia, ni 
habetur E c c le s ia s t I : « Defectus divinæ 
dilectionis est fatuitas detestabilis. » Magna 
fatuitas est non cavere defectum illius rei, 
sine qua cælera non prosunt, scilicet cha
ritatis. Falure virgines non sumpserunl 
oleum secum cum lampadibus, Matth.,
XXV. Bernardus in epistolis : « Castitas 
sine charitatc, lainpas sine oleo est; sub- 
trahe oleum, lampas non lucet ; toile cha- 
ritatem castitas non placet. » Tertium ^ t

tepiditas, quæ solet accidere in virginibus, 
ex hoc quod considérant se parum peccasse, 
contra quod dicit Augustinus in libro De 
virginitate : a Quoniam veritas dixit, quod 
ille cui modicum dixnittitur, modicum di
ligit, vos ut ardentissime diligatis, cui di- 
ligendo a conjugiorum nexibus libéré va- 
catis, deputate vobis .tanquam omnino 
dimissum, quicquid a vobis non est illo re- 
genle commissum. Multo atteutius dehes 
diligere ilium , qui iîagitiosis ad se convcv- 
sis quæcumque climisit, in ea te cadere non 
permisit. Quid habes quod non acccpisti, 
aut qua perversitate minus d ilig is , a quo 
plus accepisti? Noli modicum diligere, 
quasi a quo modicum tibi dimissum est ; 
sed potius dilige m uitum , a quo muitum 
tibi tributum est. »



Un puissant secours pour réchauffer la tiédeur des vierges est le vin 
de la sainte Ecriture, qui est celui qui fait germer les vierges, pro
phète Zacharie, chap. IX, c’est-à-dire les affections virginales. Ce qui 
est encore d’une grande efficace, est la méditation de la passiou du 
Sauveur. Lamentations de Jérémie, chap. I : « Le Seigneur a serré 
son pressoir pour la vierge fille de Juda. » Ce pressoir fut le supplice 
de la croix, d’où découle sur les vierges le vin de la ferveur. Le qua
trième est la tache du péché qui se change en signe de gloire, dans la 
personne d’une vierge. Les taches sont plus apparentes sur un vête
ment blanc. Or, la virginité est comme un habit blanc, qu’ou appelle 
le lin. Proverbes, chap. XX : « Le lin et la pourpre forment son vête
ment; » d’où l’on conclut que la tache du péché est très-inconvenante 
dans une vierge. Saint Jérôme a dit : « La virginité et la vertu de la 
pureté est belle et éclatante, si elle n’est pas souillée par d’autres 
taches du péché. » L’épouse de Jésus-Christ doit tourner souvent ses 
regards sur le miroir de la sainte Ecriture, afin d’éviter la souillure 
du péché. Et saint Grégoire : « Les commandements de Dieu sont 
une glace, où les ames saintes ont sans cesse les yeux, et où elles 
aperçoivent les taches qui les déparent. » Cantique des Cantiques, 
ch. V : « Ses yeux sont comme les colombes sur le courant des eaux, 
qui se lavent dans le lait et qui se tiennent sur les fleuves dont les 
eaux ne tarissent jamais. » La colombe lavée dans le lait est l’épouse 
de Jésus-Christ, à  Ja pureté virginale, qui se lient sur le courant des 
saintes Ecritures, afin d’apercevoir l’ombre de l’cpervier infernal, 
pour échapper à  ses surprises. La cinquième est le partage du cœur. 
Saint Augustin d it, en parlant des vierges : « Que celui qui a été at
taché pour vous à  la croix soit attaché sur tout votre cœur, qu’il oc
cupe dans notre ame toute la place que vous avez voulu donner à cette 
divine union. » « Malheur au cœur double, » Ecclésiastique, ch. II.
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Contra hanc tepiditatem valet virginibns, 
si habeant frequenter vinum sacræ Scrip- 
turæ, quod est vinum germinans virgines, 
Zack., IX, id est, virginales affectiones. Ad 
idem valet meditatio Domiuicæ passionis. 
Thren., I : « Torcular calcavit Dominus 
virgini iiliæ Juda. » îstud torcular fuit 
pressura crucis, unde virginibus stillat v i-  
num fervoris. Quartum est macula peccati, 
quæ m  virgine est macula in gloria. Ma
cula est turpior in veste alba, virginitas 
est quasi vestis alba, quæ byssus vocatur. 
P rw erb . , ult. : « Byssus et purpura indu- 
mentum ejus ; » unde macula peccati valde 
indecens est in  virgine. Hieronymus : «Præ- 
clara est virginitas et pudicitiæ virtus ,  si 
non aliis macularum iapsibus inûrmetur. » 
Ut spousa Ghristi valcat cavere raaculam

peccati, frequenter debet iuspicere iu spe- 
culo sacræ Scripturæ. Gregorius : « Spé
cula sunt Dei præcepta, in quibus animæ 
sanctæ semper aspiciunt, et si quæ in eis 
sunt fœditates, deprehendunt.» Cardic., V : 
« Oculi ejus sicut columhæ super rivuîos 
aquarum, quæ lactc suut lotæ, et résident 
super fluenta plenissima. » Cokunba lacté 
Iota est sponsa Ghristi cum puritain virgi- 
n a li, quæ super fluenta Scripturæ e s t ,  ut 
umbram accipitris infemalis ibi videat, et 
eum caveat. Quintum est divisio cordis. 
Augustinus loquens virginibus : « Toto vo
bis flgatur in corde, qui pro vobis fixus est 
iu erneo ; totum teneat in  animo nostro, 
quicquid voluistis occupari connubio. » 
« Yæ duplici corde, » Jiïcclesia$i.t II. Du- 
plici corde est v irg o , quæ vult placera



Cette vierge a un cœur double qui veut plaire, en même temps, au 
monde et à Dieu. Saint Bernard dit dans ses Epltres : « Celui qui 
veut plaire aux hommes ne plaît pas à Dieu. » La marque qu’une vierge 
a un cœur partagé et veut plaire au monde, est la mondanité de son 
extérieur. Psaume XLIV : « Toute la gloire de la fille du roi est inté
rieure. » Saint Ambroise dit dans sou traité de la Virginité : « Le mé
pris des ornements extérieurs plaît bien davantage et ce mépris à vous 
parer est votre plus bel ornement. » Saint Bernard écrit dans ses 
Epîtres : « Les filles de Babyloue dont la véritable fille fait la confu
sion, sont vêtues de lin et de pourpre ; ce luxe extérieur couvre uue 
conscience en désordre ; elles brillent de l’éclat des bijoux et ont dos 
mœurs honteuses. Mais vous, au contraire, ayez un extérieur négligé, 
et soyez à l’intérieur une épouse à éclatante beauté, non aux yeux 
des hommes, mais aux regards de l’époux divin.» Sixièmement, elles 
doivent craindre de manquer de persévérance. Saint Augustin dit 
dans le traité do la Virginité : « Suivez l’agneau, en accomplissant 
avec persévérance ce dont vous avez fait vœu avec bonheur. Faites 
tous vos efforts pour ne pas perdre le trésor de la virginité, afin qu’il 
remonte vers celui pour qui vous ne pouvez rien faire. La virginité une 
fois perdue, ne se recouvre pas; de môme qu'une lampe brisée ne 
s’accommode plus. » Saint Bernard a dit dans ses Epîtres : « Appli
quez-vous à obtenir la persévérance, qui seule reçoit la couronne de 
gloire. » Et encore : « Sachez que le démon n’attaque que la persévé
rance, parce qu’il sait que la persévérance seule est couronnée. »

CHAPITRE LXV.
De la puissance de la virginité.

L’excellence de la virginité se manifeste d’abord par sa puissance 
à contenir les sens que la concupiscence a le plus dégradés. Saint
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Deo, et mundo. Bernardus in epistolis : 
« Volens placere hominibus, Deo non pla
cet. » Signum quod virgo habeat cor di~ 
visum, et velit mundo placere, est exterior 
ornatus. In PsaJ?n. XLIV : « Omnis gloria 
fiiiæ regis ab intus. » Ambrosius De virgi- 
nitate : « Dejecta decoris cura plus placet, 
et hoc ipsum quod vos non ornatis, ornatus 
est. » Bernardus in epistolis : « Filiæ Ba- 
bylonis quarum vera fiüa in confusione 
est, induuntur purpura et bysso, et sub his 
conscientia pannosa ja cet, fulgent monili* 
bus et sordent moribus ; e contra tu foris 
pannosa, intus sponsa resplendens, sed dx- 
vinis aspectibus non humanis. » Sexto ti
mendum est, ne desit perseverantia. Au-

IV.

gustinus in libro De virginitate : « Sequï- 
mini agnum, tenendo perseveranter, quod 
vovistis ardenter ; facite cum poteritis , ne 
bonum virginitalis a vobis pereat, cui fa- 
cere nihil potestis , ut redeat. Virginitas 
anxissa non recuperatur; sicut lampas fracta 
non reintegratur. » Bernardus in epistolis : 
« Studeto perseverantiæ, quæ sola corona- 
tur. » Idem : « Scias diabolum soli semper 
perseverantiæ insidiari, quam solam novit 
coronari. »

CAPUT LXV.
De virtuositale virginitalis.

Sequitur de virginitatis virtuositate, quæ 
primo apparet ex h oc, quod raembra ilia

3 2
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Jérôme nous apprend que la luxure soulève chez le3 vierges de plus 
violentes tentations que dans les autres chrétiens. L’inconnu a tou
jours les plus grands attraits. Ces observations de saint Ambroise 
font surtout ressortir son excellence : « La victoire des vierges est 
plus glorieuse que celle des anges. Car ils vivent hors de la cliair; 
tandisque les vierges triomphent dans la chair. » Saint Bernard dit 
dans ses Epîtres : «L’ange a la virginité et n’a pas la chair, et sous ce 
rapport, il a plus de bonheur que de mérite. » C’est une belle et ma
gnifique gloire, que celle qui est capable de faire envie aux anges. 
C’est encore à sa vertu qu’on doit d’être l’ami de Dieu, son familier et 
qui nous approche de lui. Livre delà Sagesse, chap. YI : « La pureté 
fait que l’homme est proche de Dieu. » L’apôtre saint Jean, qui cloit 
vierge, fut appelé le disciple que Jésus aimoit. -On dit qu’il re
posa sur la poitrine du Seigneur, comme son ami intime ; saint Jean, 
ch. XIII. Bède dit dans son commentaire sur saint Luc : « De même 
que pour montrer son amour pour la paix, le Christ naquit dans une 
grande paix; de même voulut-il naître d’une vierge, pour faire voir 
combien il aimoit l’honneur de la virginité. » Le Christ fut vierge, il 
voulut avoir une vierge pour mère et un précurseur vierge. On croit 
que saint Joseph étoit vierge; et saint Jean, l’ami intime du Sauveur, 
étoit vierge.

CHAPITRE LXYI.
Gloire particulière de la virginité.

Vient ensuite la spécialité de la gloire de la virginité. Elle est très- 
honorable en ce monde, selon ces paroles de saint Cyprien : « La 
virginité est la portion la plus éclatante du troupeau de Jésus-Christ. » 
Saint Augustin : « C’est à vous que nous nous adressons maintenant,

refrænat, in quibus concupiscentia maxime 
sævit, et secundum Hieronymum, inlerius 
libido virginibus majorem parit famem. 
Dulcius enim æstimatur quod nescitur. 
Virtuositas etiam ejus apparet ex hoc quod 
dicit Ambrosius : « Major, inquit, est -Vic
toria virginnm , quam angelorum. Àngeli 
enim sine carne vivunt ; hommes vero vir
gules in carne triumphant. » Bernardus in  
epistolis : u Angélus babel virginitatom , 
sed non camem, sane feücior quam fortior 
in hac parte. » Optimus et optabilis valde 
ornatus illc, qui et angelis possit esse itrvi- 
diosus. Ad virtunsitatem etiam ipsius per
tinet, quod Dei amicum et familiarem fa
cit proximum esse Deo. Sap., VI : « ïn- 
corruptio facit proximum esse Deo. » 
Joannes virgo vocatur discipulus, quem

diiigebat Jésus. Ipse tanquam famiUaris re- 
cubuisse dicitur super pectus Domini , 
Joann., XIII. Beda super Luc. : « Sicut 
Christus in summa pace natus est, ut se 
pacem diligere ostonderet ; ita de Virgine 
natus est, ut se virgineum decus diligere 
monstraret. » Christus virgo fuit, virginem 
malrem habere v o la it , et virginein præ- 
cursorem. Joseph creditur etiam fuisse 
virgo , et Joannes ejus familiaris virgo 
fuit.

CAPUT LXVI.
De spécial Haie glorûe ejus.

Sequitur de speeialitate gloriæ virgiui- 
tatis. Virginitas in præsenti est gloriosa, 
juxta illud Cypriani : « Virginitas est por- 
tio illuslrior gregis Christi. » Augustinus ;



ô vierges, vous dont la gloire est d’autant plus élevée, que le mérite 
est plus grand. » Les vierges ne participeront pas seulement à la 
gloire réservée à tous les élus dans l’autre vie, desquels le Psalraisle 
dit, Psaume CXLIX : « Tous les saints sont dans la gloire, » mais 
elles auront encore une auréole de gloire, comme les martyrs et les 

^prédicateurs. L’Exode dit, au chapitre XXV, de celte auréole réservée 
à la virginité : « C’est à cette couronne glorieuse que s’adresse le can
tique nouveau, quo les vierges seules chantent devant l’Agneau. » 
Kt celles de l’Apocalypse, chapitre XIV : « Ils chantoient comme un 
cantique nouveau devant le Irène de Dieu, » c’est-à-dire qu’ils se 
féliciteront de leur pureté de corps et d’ame. Elles seront infiniment 
heureuses de ce trait particulier de ressemblance avec le Christ. C’est 
à juste titre que les vierges seront comblées de gloire, elles qui auront 
méprisé, par amour pour Dieu, la gloire des enfants du siècle. C’est 
encore à juste raison que le Christ donnera une gloire spéciale à celles 
qui le glorifient dans leur corps, pendant cette vie, selon les paroles 
de saint Augustin dans son sermon sur les Vierges : « Plus, dit-il, le 
sexe est foiblc, et plus le sens qui triomphe de l’ennemi est enclin au 
mal, plus le démon est confondu, et plus on reconnoît que Dieu est 
admirable dans ses saints. » C’est une grande gloire qu’elle rend à 
Dieu, quand une vierge soutient, pendant soixante ans et plus, le 
siège dangereux que l’ennemi livre à ses sens, par la force qu’elle a 
reçue du Christ. C’est d’elle qu’il est dit au quarante-unième chapitre 
de Job : « Il n’y a point de puissance sur la terre qui puisse lui être 
comparée. »

Fin du cinquième livre de l'éducation des princes. Béni soit Dieu 
qui Va commencé cl achevé.
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« Nunc nobis ad virgines sermo e s t , qua- 
rnm quo gloria sublimior, major et cura. » 
In futuro vero non solum virgines habebunt 
communem gloriam , de qua iu Psahn. 
CXLIX : « Gloria hæe est omnibus sanctis 
ejus, » sed etiam habebunt aureolam , si
cut martyres et pnrdica tores. De auréola 
ilia quæ debetur virginitati, sic habetur 
super E x o d XXV : « Ad hanc coronain 
pertinet caulicum novuin , quod virgines 
tantum coram Agno cmicinuut. » Et super 
illud ApocoL* XIV : .< Cantabant quasi can- 
ticum novuin ante sedem D e i, » id est de 
integritate animæ et corporis exultabunt. 
Multum gaudcbuut do hac speciali sim ili- 
tudine, quam cum Cliristo lmhuerunt. Mé
rite in futuro virginibus eumuiabitur 
gloria, quæ gloriam hliorum in præsenti 
amure Dei contcmpscrunt. Item , merito

speciaiiter a Chrislo gloriücabimtur, quæ 
speciaiiter in præsenti in corporibus suis 
ilium glorificant, juxta illam sententiam  
Augustini in sermone de virginibus : 
« Quanto, inquit, fragilior est sexus, quanto 
infirmius vasculum quod déportât ab hoste 
trimnphum, tanto diabolus majori oppro- 
brio confusionis induitur, tantoque m ira- 
bilior Deus in sanctis suis agnoscitur. » 
Magna gloria D e i, quando virgo castrum 
riebilo corporis -sui virtute sibi data a 
Christo tenct aliquando sexaginta annis 
vel amplius, contra illud de quo legitur 
Job, XLI : « Non est potestas in terra quæ 
ei valeat comparan. »

E xplicit quint us liber eruditionis prin
cipum. Benedictvs D eus , quia vi^œpii et 
complétât-.



5 0 0 LIVRE VI, CHAPITRE

LIVRE SIXIÈME.
PRÉFACE.

Nous aVons fait voir dans le livre précédent de quelle manière un 
prince doit se conduire envers les personnes qui tiennent à lui, c’est- 
à-dire envers ses fils et ses filles. Nous allons dire dans celui-ci ce 
qu’il doit être envers ceux qui sont au-dessous de lui, c’est-à-dire en
vers ses sujets.

CHAPITRE PREMIER.
Avertissements de saint Jean aux soldats.

Pour l’intelligence de ce que nous allons dire, il faut faire bien 
attention aux paroles que saint Jean-Baptiste adresse aux soldats, 
dans saint Luc, chapitre II : « Ne frappez, ne calomniez personne, et 
contentez-vous de votre solde. » Un prince doit avoir pour ses sujets 
la douceur, la vérité, la droiture de la justice; c’est pourquoi David 
dit au souverain ro i, Psaume XLIY : « Régnez pour la vérité, la dou
ceur et la justice. » « Ne frappez personne, » en l’effrayant par des 
menaces ; « ne calomniez point, » en imputant au prochain une faute 
dont il n’est pas coupable ; « et contentez-vous de la paie, » fixée par 
les lois pour la récompense de vos services envers la patrie. La douceur 
doit réprimer dans un prince l’irascibilité ; et le feu de la colère ne 
doit pas le dominer et se faire jour, de peur qu’il ne soit un buisson 
sous le souffle du vent de la colère, qui produise un feu infernal, 
c’est-à-dire le feu de la colère, mais il doit être l’olivier, la vigne, ou

L I B E R  S B X T Ü S .  

PROOEMIUM.
In præcedenti libro ostensum est quo- 

xnodo princeps se habere debeat ad eos qui 
sunt ab ipso , scilicet ad Ûlios et Ûlias. In 
hoc sexto libro ostenditur quomodo habere 
se debeat ad eos qui sunt sub ipso, scilicet 
ad subditos.

CAPUT PRIMUM.
De doctrina Jom nis data militibus.

Ad oognoscendum hoc» animo attenden- 
dum est ad doctrinam a Joanne Baptista 
militibus datam , Duc., II, dicente eis : 
« Neminem concutiatis, nec calumniam 
faciatis, et estote contenti stipendiis ves- 
ris. » Debet princeps ad subditos habere

mansuetudinem, veritatem, justitiæ recti- 
tudinem : unde summo principi dicitur 
Psalm . XL1V : « Rogna, propter verita
tem , et mansuetudinem, et justitiam. Ne
minem concutiatis » comminatione pœnæ 
eum terrendo, « nec calumniam faciatis, » 
cuiparn falsam imponendo e i , « et estote 
contenti stipendiis vestris, » quæ erant 
statuta pro defensione reipublicæ. Man
suetudo in principe vim  irascibilem debet 
refrænare, nec inordinate ab eo exeat ignis 
iræ, ne princeps sit rhamiius ad impetum 
venti superbiæ, igneminfernalem, etignem  
scilicet iræ ex se producens, sed sit oliva, 
v it is , vel ficus. Veritas vim ratiouabilem
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le figuier. La vérité doit être le flambeau de sa raison, afin qu’il 
n’invente pas la fausseté à l’égard de ses sujets, ou qu’il n’accueille celle 
que d’autres auront inventée, afin de s’emparer de leurs biens. La 
rectitude de la justice doit arrêter sa concupiscence, afin qu’il ne 
fasse avec Dieu qu’une seule et même volonté, et qu’il ne convoite 
pas injustement les biens de scs sujets. Deux liens unissent l’homme 
à Dieu, l’innocence et la droiture, selon ces paroles du vingt-qua
trième Fsaumc de David : « Les ames innocentes et les ames droites 
se sont attachées à moi. » C’est surtout par la conformité de la volonté, 
qu’on s’attache h Dieu, en n'ayant qu’une et même volonté avec lui. 
Nous n’avons qu’une même volonté avec Dieu, si la partie irascible 
de l’arae est libre de perversité, et la concupiscibie d’erreur. Le pre
mier fait l’innocence, le second la droiture. L’innocence est opposée 
à la méchanceté, qui est le désir du malheur d’autrui ; la droiture 
l’est à l’erreur qui est le désir déréglé d’un bien passager. Ces deux 
grâces rpndenl l’homme conforme à Dieu, et font qu’il s’attache à 
lui. Psaume XXIV : « Le Seigneur notre Dieu est droit, et il n’y a 
point d’iniquité en lui. »

CHAPITRE II.
Enormité de la méchanceté des princes impies envers leurs sujets.

Le Saint-Esprit nous fait voir clairement, dans les saintes Ecritures, 
L’énormité de la méchanceté des princes impies à l’égard de leurs 
sujets, en disant qu’ils écorchent les pauvres, qu’ils les écrasent, 
qu’ils les font passer sous la meule, qu’ils boivent leur sang, qu’ils 
les mangent, qu’ils les dévorent. La première pensée est du prophète 
Michée, chap. III : a Vous haïssez le bien et vous aimez le mal, vous 
qui arrachez leur peau et la chair de dessus leurs os. » La seconde et

ejus dingere debet, ne falsitatem circa 
subditos inveniat, vel inventam ab aliis ad
mit tat, ut bona eorum valcat extorquere. 
Rectitudo vero justitiæ vim concupiscibi- 
lem debet frænare , ut cum Deo volunla- 
tem unam habeat, et bona subditorum in- 
ordinate non appetat. Duo conjungunt 
hominem Deo, scilicet innocentia el rec
titudo, juxta illud Psalm . XXIV : « Inno
centes et recti adhafserunt mihi ; » unitate 
voluutatis maxime adhæret quis Deo , vo
luntatem unam habens cum eo. Unam cum 
Deo habemus, si irascibilis sit sine perver- 
sitate, et concupiscibilis sine curvitate. 
Primum facit innocentia, secundum recti
tudo. Innocentia ad versa tur malignitati, 
quæ est appetitus alieni mali; rectitudo 
curvitati,  quæ est appetitus inordiualus

transitorii boni. Iïæ duæ gratiæ reddunt 
hominem conformem D eo, et sic faciunt 
eum ipsi adhærere. Psalm. XXIV ; « Rec- 
tus Dominus Deus noster, et non est ini- 
quitas in eo. »

CAPUT II.
De magnitudine maîitiœ impiorum prînei- 

pum in subditos.

Magnitudinem malitiæ impiorum prin- 
cipum in subditos suos multum ostendit 
Spiritus sanctus in Scriptura sacra dicens 
eos excoriare pauperes, atterere, commo- 
lire, pascere, comedere, devorare. Mich., 
III, habetur de primo : « Odio habetis bo
num et diligitis malum, qui violenter toi— 
litis pelles eorum desuper e o s , et carnem 
eorum desuper ossibus eorum. » De se-
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la troisième dans Isaïe, chap. III : « La dépouille du pauvre est dans 
votre maison. Pourquoi accablez-vous mon peuple et atterrez-vous sa 
face? » La quatrième se trouve dans le treizième chapitre de l’Ecclé
siastique : « L’àne sauvage est la proie du lion daus le désert ; aiusi 
les pauvres sont la proie du riche. » La cinquième dans le trentième 
chapitre des Proverbes : « Il y a une génération qui, au lieu de dents, 
a des épées, qui se sert de ses dents pour déchirer et pour dévorer 
ceux qui n’ont rien sur la terre et qui sont pauvres parmi les hommes. » 
La sixième dans Ezéchiel : « Il est devenu lion, et il a appris à saisir 
sa proie et à dévorer les hommes. » Mais comment je Saint-Esprit, 
qui a appliqué cette idée aux dents, l’a-t-il entendue ? Je réponds que 
les ravisseurs commettent ce crime envers les pauvres, quand ils 
prennent ce qui est nécessaire à leur existence. Quand un voleur 
écorche un bœuf qui appartient à uu pauvre, c’est comme s’il l’écor- 
clioil lui-mème. C’est pourquoi David, au douzième chapitre du second 
livre des Rois, lorsque le prophète Nathan lui eut fait la parabole du 
riche qui, possédant de nombreux troupeaux de bœufs et de brebis, 
avoit enlevé à un pauvre son unique brebis, qu’il cliérissoit comme 
son enfant, et à laquelle il tenoit du fond du cœur, pour épargner ses 
troupeaux, el en avoit fait un festin à un étranger qui ctoit veuu le 
visiter, lui répondit que ce ravisseur étoit digne de mort, comme s’il 
eût été coupable d’homicide : « Vive le Seigneur, dit-il, cet homme 
est digne de mort. » En ce sens, le ravisseur fait passer le pauvre sous 
la meule, lorsqu’il met au moulin le grain nécessaire à la subsistance 
du pauvre.

Le voleur écorche encore le pauvre eu lui prenant ce qui lui appar
tient, et à quoi il est attaché de cœur, comme sa peau tient à sa 
chair et à quoi il tient encore davantage. Car quand le pauvre est 
atteint d’une maladie mortelle, il aime mieux y succomber que de

cundo et tertio Isai., III : « Rapina pau- 
pevis in domo vestra. Quare atteritis po
pulum meum, et faciès pauperum commo- 
litis?» De quarto Ecoles., XIII: « Venatio 
ïeonis ouager in eremo, sic pascua divitum  
sunt pauperes. » De quinlo, Prov., XXX : 
(t Generatio quæ pro dentibus gladios ha
bet , et commandât molaribus suis, ut co -  
medat inopes de terra, et pauperes ex ho- 
minibus. » De sexto, E z e c h XIX : «Factus 
est leo, et didicit prædam capere , et ho
mmes devorare. » Sed qualiter Spiritus 
sanctus, qui hoc dentibus inspiravit, ea in- 
tellexit ? Respondeo : raptores hoc paupe- 
ribus dicuntur facere, quando ea faciunt 
rebus quæ vit® eorum sunt necessariæ. 
Gum raptor excoriât unum bovem quem  
habet pan per homo, taie est pauperi, ac si

eum excoriaret, Unde DavicI, II. Weyuni, 
XII, cum proposuisset ei Nathan parabo- 
lam de divite habente oves et boves pluri- 
mos valde, qui abstulerat pauperi homini 
unicam ovem , quam nutrierat ut filiam, 
et valde charam habebat, parcens suis, el 
parans ex ea CGnvivium cuidam peregrino, 
qui ad ilium divitem venerat, respondit, 
raptorem ilium esse morte dignum , quasi 
homicidium commisisset. « V iv it ,  inquit, 
Dominus, quoniam filius morlis est vir qui 
hoc fecit. » Secundum hune modum raptor 
molit pauperem, cum frumentum pauperi 
necessarium molit.

Aliter raptor pauperem excoriât, cum 
ilia ei aufert, quæ par amorem ita adhæ- 
rent pauperis co rd i, sicut pellis adhæret 
corpori, immo plus adhærere videretur.



donner ce qu’il possède pour payer les soins du médecin qui pourroit 
le guérir. Le pauvre peut autant souffrir de cet attachement à ses 
biens que de leur perle. Les ravisseurs prennent au pauvre sa chair et 
son sang, en lui enlevant ce qu’il s’est acquis par son travail, ses 
sueurs et le sacrifice de sa santé, et en le privant de la nourriture qui 
devoit sc convertir, dans ses membres, en chair et en sang. Le ravis
seur fait encore pis que de l’écorclicr ; car, clans le premier cas, il ne 
lui enlèveroil que sa peau ; mais dans le second , il le dépouille de ce 
qui ne lui appartient pas, mais de ce que lui ont prêté les usuriers et 
de ce qu’il a déjà bu et mangé. Car il arrive souvent qu’il lui ravit ses 
moissons avant qu’il les ait recueillies.

Le pauvre est moulu par le ravisseur, parce qu’il l’écrase comme 
entre‘deux meules, en le tenant entre l’espérance d’échapper à sa 
main et la crainte d’être dépouillé de son avoir. De plus, le visage du 
pauvre est moulu à son tour ; car la pauvreté à laquelle le réduisent 
ses ravisseurs est telle, que ses joues semblent avoir été comprimées 
par deux meules. Pour prouver la noire méchanceté des princes im
pies, l’Esprit saint les compare à diverses espèces de bêtes féroces, 
comme le lion et l’ours. Livre des Proverbes, chapitre XXVIII : « Un 
prince impie est, pour un peuple pauvre, un lion rugissant et un ours 
affamé. Le prince, impie est encore assimilé à un loup. Boëce dit d’un 
tel homme, au livre des Cousolations : « Vous diriez d’un loup, cl’un 
injuste ravisseur du bien d’autrui : Son avarice le rend féroce. » 
Salomon fait voir au trentième chapitre du livre des Proverbes, l’é
tendue de la méchanceté de ces princes, en disant : « Il y a une race 
qui, au lieu de dents, a des épées, qui se sert de ses dents pour dé
chirer, etc. » Ceux qui imposent des taxes et des amendes, sont comme 
des dents incisives, et les méchants collecteurs d’impôts, sont comme
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Cum enim pauper ad mortem infirmatur, 
potius permittit animam separari a cor
pore, quam id quod habet, dei medicis ut 
sanetur. Ex hac adhæsione potest patere, 
qualis sit dolor pauperum in illorum bono- 
rum oblatione. Carnem et sanguine ni au
ferunt raptorcs pauperibus , cum auferunt 
eis ilia quæ ipsi acquisierunt labore, et 
sudore, et proprii corporis consumptione, 
quæ etiam proprio corpori subtraxcrnnt, 
ut iu carnem converterentur et sanguinem. 
Plus raptor facit pan péri quam si eum ex- 
coriarct; tune enim suam pellem ci au- 
ferret, sed nunc pauperi aufert, quod lion 
suum est, sed quod ei ar.commodatum est 
ab usurariis, et quod jam comedit et bibit. 
Expendit enim pauper multotiens frumen- 
tum et vinum antequarn ilia colligat-.

Pauper a raptore commolitur, quia inter 
spem evasionis et metum deprædationis

quasi inter duas molas affligitur. Item, 
faciès pauperum commolitur; ad tantam 
enim maciem faciunt eos devenirc præ 
nimia paupertate, quod videntur genæ 
eorum depressæ fuisse inter duas molas 
Ad ostensionem magnæ malitiæ impiorum 
principum Spiritus sanctus diversis bestiis 
crudelibus eos comparai, ul leoni et urso. 
Proverb., XXVlll : « Léo rugiens et ursus 
esuriens princeps impius super populum 
pauperem. » Lupo etiam comparatur prin
ceps impius. Boetius in libro Consolât., 
dicit de tali : «Avaritia servet, ajienarum 
opum violentum ereptorem, lupi similem 
dixeris. » Malitiæ magnitudinem quæ in 
talibus est, ostendit Salomon, Proverb., 
XXX , dicens : « Generatio quæ pro denti- 
bus gladios habet, et commandit molaribus 
suis, etc. » Velut dentes præcisivi sunt 
taxatores emendarum, quasi molares sunt



des dents molaires, et les employés des impôts sont comme des ongles 
qui déchirent. Ils sont des dents, parce qu’ils mangent et dévorent 
les pauvres; des épées, puisqu’ils leur donnent la mort, en les pri
vant de ce qui est nécessaire à leur existence. Ecclésiastique, chapitre 
XXXIV : « Celui qui arrache au pauvre le pain qu’il a gagné à la 
sueur de son front, est comme celui qui assassine son prochain. »
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CHAPITRE III.
Impiété des impôts injustes.

Parmi les cruautés à reprocher aux princes, on doit mettre en pre
mière ligne l’impiété des impôts injustes. El d’abord nous dirons à 
cet égard l’énormitc de la faute; secondement, la grandeur du châti
ment quiflui est réservé; troisièmement, le fâcheux état de quelques 
princes qui prétendent qu’ils ne peuvent pas s’abstenir d’imposer de 
telles charges, bien qu’ils sachent que c’est une chose damnablc de 
le faire. Quatre preuves serviront à démontrer l'ctcnduc de la faute ; 
savoir : l’infidélité, l’ingratitude envers Dieu, le mépris de Dieu et de 
ses anges. Puisqu’un maître doit à ceux qui lui sont soumis la foi qu’il 
exige d’eux et qui lui est due, c’est une grande infidélité de sa part de 
ne pas observer à leur égard les lois de la justice. Si un serviteur 
tyrannisoit son maître, ou s’il se rendoit coupable de tout autre mé
fait envers lui, il lui manquerait de foi ; de même un maître serait un 
tyrau envers son sujet, s’il lui infligeoit des peines, sans qu’il oit 
commis quelque faute qui légitimât une telle conduite. Il n’est pas 
moins injuste à un maître de châtier ses sujets, sans qu’ils se soient 
rendus coupables, que si ceux-ci se révoltoient sans motif envers leur 
maître. Il y a des hommes de guerre et des princes qui disent : Si je 
faisois du mal à quelqu’un qui n’est pas sous mon autorité, je suis

mali collatérales, quasi ungues sunt præ- 
posïti. Dentes sunt, quia pauperes comc- 
dunt, et dévorant; gladii vero sunt, quia 
eos occidunt, dum vitam eorum eis aufe- 
runt, juxta illud E cclesiast, XXXIV : 
« Qui aufert in sudorc panem ; quasi qui 
occidit proximum suum. »

CAPUT iir.
De impielate injustarum talliarum.

Circa principes qui in suhditos suos sunt 
crudeles, specialiter attendeuda est impie- 
tas injustarum talliarum. Et primo osten- 
detur circa hoc magniturlo culpæ. Secun
do, magnitudo pœnæ. Tertio, quam mise- 
rabilis sit status aliquorum principum, qui 
dicuut se a talibus taillis non posse cessare, 
cum tamen sciant quod facere eas ipsis sit

damnabile. Ad culpæ magnitudinem qua
tuor pertinent, scilicet infidelitas, Dei in- 
gratitudo, contemptus Dei et contemptus 
angelorum ejus. Cum eamdem üdem de- 
beat Dominus subdiLis, quam subditi ei, et 
Dominus fidem velit sibi servari a sub
ditis, magna infidelitas est cum ipso eis 
fidem non servat. Si subditus caperet do
minum suum, vel alîo modo malum ei fa- 
ceret, proditor esset; sic Dominus proditor 
est, si subditum capit nisi illc culpam 
commiserit, quæ hoc requirat. Nec minus 
indecens est si Dominus absque culpa sub
diti eum capit, quam si subditus Dominum 
caperet. Dicunt ali qui milites et aliqui 
principes : Si aliquis mihi subditus non 
esset, et ei facerem malum, tuile bene scio 
quod peccarem ; sed si subdito meo ma-
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bien que je serois coupable; mais s’il dépend de mol, je ne crois pas 
pécher, ou je ne fais qu’une légère faute. On peut leur répondre que, 
entendue de la sorte, leur autorité est diabolique ; car le démon est 
un maître qui punit quand il faudroit récompenser, et qui fait le plus 
de mal à ses serviteurs les plus dévoués. Puis enfin, quel est l’homme 
de bon sens qui pourroit ne pas croire qu’il est encore moins permis 
de se montrer cruel envers ses amis qu’envers des étrangers? Qui 
ignore que c’est un acte de trahison de faire des méchancetés à ses 
amis ? Les sujets sont des amis foibles, selon la parole du Sage ; et 
.comme il est constant qu’un prince ou un soldat doit être juste à l’égard 
d’un homme pauvre , comme à son frère en Jésus-Christ, avant qu’il 
ait reçu de lui foi et hommage, et que le pauvre ne le dispense point 
de cette obligation , après qu’il lui a prêté serment de fidélité, mais, 
au contraire, qu’il y est encore tenu davantage, après le fait même de 
sa soumission ; de même, comment pourra-t-il se laver de la tache 
de tyrannie, s’il nuit à son sujet, sans qu'il l’ait mérité, s’il lui refuse 
toute justice el s’il le traite, en un mot, non comme un sujet, mais 
plutôt comme un ennemi?

CHAPITRE IV.

Fidélité réciproque que se doivent le maître et le sujet.

On lit à ce sujet dans les Décrétales, vingt-deuxième cause, ques
tion V : « Celui qui fait serment de fidélité à un maître doit avoir sans 
cesse dans la mémoire ces six axiômes: hommage entier, sûr, hon
nête, utile, facile, possible. » Entier, c’est-à-clire qu’il ne doit point 
causer de dommage à son maître, dans ses membres; sûr, qu’il ne lui 
nuise point en violant son secret, ou en dévoilant ce qui faisoit sa

Iutd facio, non credo peccare vel tantum 
peccare. Quibus potest d ici, quod secun
dum hoc domiuatio eorum diabolica est. 
Diabolus enim talis dominus est, quod sibi 
subditis loco re tri bu tionie afllictionem 
reddit, et iilis qui inelius ei serviunt, plura 
mala facit. Prreterea, quis sauæ mentis du- 
bitet minus licitum hostem esse in suos, 
quam in extraueos ? Quis nesciat causam 
proditionis esse cum amicis inimicitias 
exercere ? Subditi, secundum verbum sa- 
pientis, sunt humilcs amici, cum constat 
quod princeps, vel miles fidem debeat pau
peri homini antequam faceret ei homa- 
gium tanquam firatri suo Christiano, nec 
pauper cum a fide ilia absolveret, cum ai 
homagium fecit, sed ex homagio recepto 
magis est ei obligatus, sic quomodo a cri-

mine proditionis immunis est cum subdito 
malum facil nisi ei prius significet, quod 
non vult ei fidem illam servarc, et quod 
nonvulteum de cætcro tanquam subditnm, 
sccl tanquam hostem habere ? »

CAPUT IV.
De (IdelUate domini ad mbdilmi * et subditi

ad daminum.
De fidelitate domini ad subditnm, et sub

diti ad Dominum, sic legitur iu Décrétai., 
XXII causa, quæst. Y : « Qui domino suo 
fidelitatem jurât, ista sex in memoria sem
per debet habere, incolume, tutum, honés- 
tum, utile , facile, possibile. » Incolume, 
vibelicet ne sit in damnum domino de cor
pore suo. Tutum, ne sit ei in damnum de 
secreto suo, vel de munitionibus suis, per



force et sa sûreté ; honnête, c’est-à-dire qu’il ne le prive point injuste
ment de ce qui lui est dû, ou en toute autre chose qui semble tenir à 
l’honnêteté. Il ne doit point commettre d’adultère avec sa femme, ni 
de fornication avec sa fille ou sa nièce ; utile, afin qu’il ne lui nuise 
pas dans ses biens; facile ou possible, pour que son maître ne lui 
rende pas difficile le service qu’il lui pouvoit rendre aisément, ou 
qu’il ne lui rende impossible ce qu’il pouvoit trcs-bien, comme il est 
juste qu’un fidèle serviteur évite toutes ces fautes. Mais comme il ne 
suffit point d’éviter le mal et qu’il faut encore faire le bien, le fidèle 
serviteur doit prêter à son maître aide et conseil dans les six cas que. 
nous avons exposés, s’il veut se rendre digne de ses bienfaits et s’ac
quitter de la fidélité qu’il lui a jurée. Il en doit être aiusi du maître 
envers son serviteur ; que s’il ne le fait pas, il passera justement pour 
un mauvais maître, comme celui qui aura fait ou permis le mal de 
son maître, sera un serviteur infidèle et parjure.

CHAPITRE V.
Du •pcché d’ingratitude et du mépris de Dieu et de ses anges dans tes

princes impies.

Il y a péché d’ingratitude dans un prince impie; car Dieu l’a honoré, 
en lui donnant l’empire sur ses semblables et lui le déshonore dans 
ses pauvres, en les opprimant. Il est semblable en cela aux soldats 
qui crucifièrent Notre-Scigncur, et qui le frappoient à la tête avec le 
roseau qu’il avoit fait croître et qu’ils tenoient de sa main libérale. 
Ce roseau signifie le pouvoir temporel que les soldats reçoivent de 
Dieu, et avec lequel ils le frappent dans la personne de ses pauvres. 
Ils se rendent encore coupables de mépris envers Dieu et ses anges.
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quas tutus esse potest. Honestum, ne sit ei 
in datmuun de sua justitia, vel de aliis 
causis quæ ad honestatem pertinere vi- 
dentur. Cavere debet ne cum ejus uxore 
adulteretur , vel cum nepte vel cum Ûlia 
ejus fornicetur. Utile, ne sit ci in damnum 
de suis possession]bus. Facile, vel possibile, 
ne id bonum quod Dominus suus leviter 
facere poterat, faciat ei difficile ; vel ne id 
quod possibile erat, reddat ei, impossibile 
nt fidelis hoc caveat justum est. Sed quia 
non sufficit abstinere a malo, nisi hoc fa
ciat quod bonum est, restât ut in sex præ- 
dictis domino suo fidelis consilium et au- 
xilium præstet, si beneficiis dignus videri 
vult, et salvus esse de fidelitate quam ju- 
ravit. Dominus quoque fideli suo his om
nibus vicem reddere debet ; quod si non 
fecerit, raerito censebilur maleficus, sicut

ille qui in domini prævaricatione vel fa- 
ciendo, vel consentiendo deprehensus fue- 
rit, perfidus et perjurus est.

CAPUT V.
De peccato ingraiitudinis, et contempla Dei 

et angelorum in principibas impiis.
Peccalum ingratitudinis divinæ ibi est. 

Deus enim honoravit eum, aliis hominibus 
ipsum præficiendo ; ipse vero ex hoc inho- 
norat Deum in pauperibus eos opprimendo. 
In hoc similis est militibus qui Dominum 
emeifixerunt, qui arundine de manu Do- 
mini accepta caput ejus percutiebant. In 
arundine signatur terrena potestas, quam 
milites a Deo accipiunt, et postea ex ea in 
pauperibus eum percutiunt. Contemptus 
etiam Dei et angelorum est ibi. Licet enim 
Deus tradiderit pauperes custodiendos po-



Car quoique Dieu ait confié les pauvres à la garde des puissants du 
siècle, il ne les a pas, pour cela, destitués du secours des gardiens 
célestes; bien mieux, il a donné à chaque homine son bon ange pour 
le garder, que méprise l’oppresseur du pauvre et Dieu avec lui, en ne 
respectant pas son office protecteur.
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CHAPITRE VI.
Du châtiment des princes impies.

La pauvreté est la première punition des princes cruels envers leurs 
sujets. Car Dieu voyant qu’ils abusent des biens qu’il leur a confiés, 
leur en refuse d’autres, sachant bien que celui qui use mal du peu 
qu’il a reçu en usera ainsi do ce qu’il recevra de plus, comme il est 
dit dans l’Evangile de saint Luc, chap. XVI. Aussi voit-on souvent les 
gouverneurs qui surchargent leurs administrés d’impôts être pauvres, 
tandis que ceux qui sont justes deviennent riches. La seconde puni
tion est la diminution ou la perte de leur autorité, car leurs sujets les 
fuient. Il arrive en effet que par un juste jugement, ceux qui vouloienl 
avoir plus qu’ils ne devoient n’obtiennent même pas ce à quoi ils 
avoienl droit. C’est pourquoi nous lisons au chapitre XII du troisième 
livre des Rois, que Roboam, fils de Salomon, voulant appesantir le 
joug des enfants d’Israël,'perdit le gouvernement des douze tribus. La 
troisième est l'oppression d’un plus fort et plus puissant; car Dieu les 
soumet à la tyrannie d’un plus puissant maître, pour avoir opprimé 
ceux qui étoient plus foibles qu’eux, selon ces paroles du cinquante- 
septième Psaume : o Dieu brisera leurs dents dans leur bouche; Dieu 
écrasera les dents des lions. » Par les dents et les molaires des lions, 
on entend le pouvoir de manger et d’écraser les pauvres, que Dieu 
leur enlève quelquefois.

tentibus hujus sæcuii, tamen ipse notait 
eos esse absque custodibus cœlestibus, imo 
unusquisque homo habet angelum bonum 
sibi ad custodiam deputatum, quem ille 
contemnit, qui pauperem hominem oppri- 
mit, et cum augelo Deum conlemnit, cu
jus ministerium non reveretur.

CAPUT VI.
De pœna principum impiorum.

Prima pœna priucipum, qui in suhdilos 
suos crudeles sunt; est pan portas. Dominus 
enim videns eos iniquos iu paucis bonis 
temporalibus ei conunissis, non vult eis 
amplius claie, sciens quod qui in modico 
iniquus est, et in majori iniquus est, ut 
habetur Luc., XVI. Unde frequenter vide- 
mus milites qui tablas faciunt, pauperes ; !

illos autem qui non faciunt, divites. Se
conda est principatus diminutio vel amis- 
sio : subditi enim eorum fugiunt eos. Justo 
enim judicio fit, ut qui plus voiebant ha
bere quam deberent, non habeant etiam 
quod deberent habere. Unde legitur inlib. 
III. Reg., XII, quod Roboam filius Salo- 
monis volens aggravare jugum filiorum 
Israël, dominium rïecem tribuum amisit. 
Tertia est majori et fortiori oppressio. 
Vult enim Deus eos opprirni ab aliquo 
potentiori, sicut ipsi minus potentes op- 
primunt, juxta illud P salm . LVII : « Deus 
conteret dentes eorum in ore ipsorum; 
molas leonum confringet Dominus. » Per 
dentes et molas leonum intelligitur potes
tas devorandi pauperes et contercndi, quam 
inierdum Dominus eis aufert.



La quatrième est le supplice horrible auquel ils seront condamnés 
dans l’autre vie, car Dieu leur réserve une terrible sentence. Car celui 
qui est leur maître se servira, à leur égard, de la mesure dont ils se 
sont servis envers ceux dont ils étoient les maîtres ici bas. Qu’ils ne 
comptent donc point sur la miséricorde divine, eux qui n’ont eu en
vers leurs inférieurs aucune miséricorde et bien souvent aucune jus
tice. On peut appliquer ici ces paroles du livre de la Sagesse, ch. VI : 
«Il se fera voir à vous d’une manière effroyable et dans peu de temps, 
parce ceux qui commandent les autres seront jugés avec une extrême 
rigueur. Car on a plus de compassion pour les petits el 011 leur par
donne plus aisément; mais les puissants seront puissamment tour
mentés. Dieu n’exceptera personne et il ne respectera la grandeur de 
qui que ce soit, parce qu’il a fait les grands comme les petits et qu’il 
a également soin de tous. Mais les plus grands sont menacés des plus 
grands supplices.

La cinquième est la perte du royaume des cieux; car Dieu dira à 
celui qui est fidèle dans ces biens temporels : « Courage, serviteur 
bon et fidèle; puisque tu as été fidèle dans de petites choses, je t’éta
blirai dans de grands biens. » De môme dira-t-il à celui qui n’a pas 
été fidèle : « Puisque tu as été infidèle dans les petites choses, je ue te 
donnerai rien; entre dans la prison de ton maître, qu’il a préparée au 
démon et à ses anges. » C’est une insigne folie de la part des puis
sants du inonde, qui, parce qu’ils ont reçu de Dieu quelques biens 
périssables, ne s’occupent nullement de lui, comme s’il n'a voit rien de 
plus à leur donner; et qui pensent moins à lui, parce qu’ils ont plus 
reçu de lui. en ce monde, el qui ne sonnent point au ciel, parce qu’ils 
ont plus reçu que les autres, dans le partage des biens de la terre. La 
condition de ces princes est très-déplorable devant Dieu, odieuse aux 
hommes et pleine d’ignominie; ils prétendent qu’ils ne peuvent sup-
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Quartu est cruciatus magni in futuro ; 
durum enim judicium apud Deum meren- 
tur. Ea enim mensnra qua mensi fuerint 
his quibus præsunt, remetietur eis ab eo 
qui præest illis : unde non credanl Deum 
misericorcliter acturum cum eis, cum ipsi 
non agant misericorditer, immo nec juste 
cum subditis suis. Ad hæc pertinet quod 
legitur, Sap., VI : « Cito apparebit vobis 
regibus, quoniam judicium durissimum 
bis qui præsunt, flét. » Exiguo enim conce- 
detur misericordia, potentes potenter tor- 
menta patientur. Non enim subtrahet per
sonam cujusquam Dominus, qui est om
nium dominator, nec verebitur magnitu- 
dinem cujusquam. Pusillum et magnum ipse 
facit, et æqualiter illi cura est de omnibus; 
fortioribus autem fortior instat cruciatio.

Quinta est cœlestis regni amissio ; sic 
enim Dominus diclurus est illi, qui fidelis 
est in temporalibus istis : « Eugc serve 
bone et fidelis, quia in pauca fuisli fidelis, 
supra multa te constituam, » et ita dictu- 
rus est illi qui sc habuit infidehter, quia 
super pauca fuisti infidelis, supra nulla te 
constituam, intra in carcerem Domini tui, 
qui paratus est diabolo et angelis ejus. Mira 
insania potentum hnjus mundi, qui cum 
receperint aliquid terrenum a Deo, non 
curant de eo acsi nihil aliud haheret quod 
dare posset; et qui plus tenent de icrraab 
eo, minus curant de eo, et quia plus ha
bent de terra quam alii, de coelo non cu
rant. Status talium valde miserabilis est 
Deo et hominibus exosus, muitum est igno- 
miniosus, dicunt se a talibus talliis non



primer ces impôts, bien qu’ils sachent qu’ils sont une cause de dam
nation pour eux. Il en est d’eux de même que d’un loup , qui est un 
objet d’horreur pour les hommes et les autreâ animaux, parce qu’il ne 
vit que de ses rapines sanglantes. Mais il est encore pis, parce que les 
loups ne se mangeut pas entre eux, mais seulement les animaux 
d’une espèce différente ; tandis que ces pillards exercent leurs rapines 
contre les hommes qui sont leurs semblables. Leur condition est en
core ignominieuse, car s’il est glorieux de donner, il est honteux de 
demander, et plus la couditiçn de la personne qui demande est au- 
dessus de l’autre, plus il y a honte. Cette honte inhérente à toute es
pèce de quêtes et de demandes, devrait bien réprimer chez les princes 
et les chefs militaires l’excès des impôts. Ils sentiraient encore, mieux 
tout ce qu’il y a de honteux à demander sans cesse au peuple, s’ils 
comprenoient ce qu’il y a d’honneur à se montrer généreux et magni
fique. Leur étal ressemble à celui d’un prisonnier à qui on ne présen
terait qu’un pain empoisonné et qui raisonnerait ainsi : Je ne puis 
vivre sans manger, et si je le fais, je mange ma mort. Ils doivent être 
dans une inquiétude d’esprit accablante et déplorer toute leur exis
tence. Les raisons qu’ils donnent pour excuser leur conduite est ridi
cule, comme le prouve ce que dit saint Augustin dans son livre des 
Paroles du Seigneur : « Il y en a qui sont engagés dans la milice ou 
dans les fonctions publiques : quand ils commettent quelque faute 
grave ils s'excusent sur les difficultés de leur étal, et allèguent, pour 
se dispenser de faire de bonnes œuvres, la nécessité où ils sont de se 
trouver sans cesse aux prises avec les vices des hommes. Mais il n’y a 
point d’excuse pour celui qui connoissant la bonne voie et pouvant la 
suivre, en prend une mauvaise, en pleine liberté. »
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posse cessare, cum tamen cas facere sciant 
esse damnahile. Sicut lupus odio habetur 
ab hominibus et a cæteris animalibus, quia 
non vivit nisi ox eis quæ rapit ; sic taies 
odio habentur. fn hoc tamen est differentia, 
quia lupi non exercent rapinam contra 
luposjsed contra animal ia alterius speciei; 
sed raptores homines exercent rapinam 
contra homines qui sunt ejusdem speciei 
cum eis. ïgnominiosus est status talium, 
sicut gloriosum est tiare, sic vile est quæ- 
rere, et tanto vilius est genus quærcndi, 
quanto vilior est persoua a qua quæritur, 
et nobilior est persoua quæ quærit. Vilitas 
ista quæ est in quærendo, multum debet 
reprimere principes et milites, ne ultra 
vires expenderent. Plus enim est ignominiæ 
in quærendo, si ipsi scirent hoc intelligere 
quam sit honoris expendendo prodige.

Taies sunt in tali statu, in quali esset ali
quis positus in carcere, cui non appone- 
rentur nisi tossicata, et sic cogitarct : Non 
possum vivere nisi comedam, et si comedo, 
comedo mortem meam. ïn magno dolore 
animi debent esse taies, et totam vitam 
suam contemnere. Ridiculosa est excusatio 
talium, ut patet ex verbis Augustini in 
libro De verbis D om ini, diceutis : « Sunt 
nonnulli qui aut militiæ cingulo detinen- 
tur, aut in actu sunt publico constituti. 
Cum peccant graviter, assolent se prima 
voce a peccatis suis excusare, quod mili
tant, et ne bene aliquando faciant, occu
pâtes se malis actibus conqueruutur. Indu- 
bitanter inexcusabilis est, qui sciens et vo- 
iens malam viam tenet, cum agnoscat viam 
bonam, et possit incedere per eam, »



5 1 0 LIVRE VI, CHAPITRE 7 .

CHAPITRE VII.
Devoirs d’un bon prince.

Un prince qui tient la place de Dieu et qui doit l’imiter, doit plus 
désirer d’être aimé que d’étre craint de ses sujets. Il doit penser sou
vent qu’au dernier et terrible jugement il lui sera demandé compte 
de ses sujets. Il doit leur donner généreusement de ses richesses s’il le 
faut. Rien ne convient mieux à un prince que la libéralité. C’est.cotte 
fierté léonine, dont parle Aristote à la fin de son traité des Causes 
premières. C’est de Dieu et non des hommes qu’il doit attendre sa ré
compense pour les peines qu’il a prises pour les sujets malheureux et 
pour le bien qu’il a fait aux pauvres. Il doit être leur appui contre les 
tentatives des méchants et ne pas laisser le plus fort accabler le plus 
foible ; il doit avoir des ministres pleins de miséricorde pour la classe 
malheureuse de ses sujets. Il faut qu’il réprime avec force l’oppression 
des grands sur les petits , comme le démontre Valèrc-Maxime, dans 
son traité de la Discipline militaire : « 11 faut à l’armée, dit-il, une 
organisation sévère et rigoureuse, parce que sa force consiste dans 
les armes, qui, si elles no sont pas tenues par une main sage et ferme, 
opprimeront si elles ne sont opprimées. » Puisque les Séraphins, dont 
le 110m vient de la grandeur de leur amour pour Dieu, sont ses amis 
les plus chers et les plus familiers, et après eux, les Chérubins, dont 
le nom vient de la sublimité de leur savoir : les princes de la terre 
doivent, à l’exemple du souverain Roi, avoir pour amis et conseillers 
des hommes embrasés de l’amour de Dieu et ensuite des hommes émi
nents par leur savoir.

Un prince qui doit tenir la place de Dieu ici-bas, doit faire tous 
ses efforts pour en chasser le prince de cc monde qui usurpe son

CAPUT VII.
De perlinenlibus ad bonum principem.

Princeps qui locum Dei tenet, et cum 
imitari debet, magis appetere debet a sub
ditis amari quam timeri ; frequenter co- 
gitare debet quod in illo extremo et dis- 
trictissimo judicio oporlebit de subditis a 
Deo rationeui reddi. Bona sua si necesse 
fuerit, debet cis liheraliter communicarc. 
Multum dccet principem liberalitas. Hæc 
est leonina nobilitas, juxta verbum Aristo- 
tciis in fine priorum. De labore quem ha
bet pro subditis pauperibus, et de benefi- 
ciis eis impensis debet retributiouem a Deo 
non ab homine expecUre. Debet eos a 
malis protegere, nec sustinere debet ma
jores minores opprimerc, ministros paupe

ribus subditis miséricordes debet habere. 
Princeps subditos suos majores opprimen- 
tes, minores fortiter debet reprimere, sicut 
ostendit Valerius Maximus in libro De 
dtscipL m ilita  dicens : « Aspero castiga- 
tionis genere militaris disciplina indiget, 
quia vires armis constant, quæ ubi a recto 
tenore dcsciverint, opptessura sunt, nisi 
opprimantur. » Cum Seraphim Deo fami- 
liarissirni et propinquissimi sint, qui lia- 
bent nomen ab excetlentia dilectionis, et 
post illos Cherubini, qui nomen liabent ab 
excellentia cognitionis, terreni principes 
exemplo summi principis habere debent 
familiarissimos etpropinquissimos ho mi nés 
Dei amore incensus, et post illos hommes 
scientia præcellenles.

Princeps qui in hoc mundo vices Dei ha-



pouvoir, c’est-à-dire le diable. Comme il sait aussi que les princes 
doivent être jugés très-rigoureusement, il ne doit, pour ainsi dire, 
jamais perdre de vue le jugement de Dieu, et le prévenir par son 
propre jugement. Car il est écrit dans la première Epître de saint Paul 
aux Coriulliiens : « Si nous uous jugeons nous-mêmes, nous ne serons 
pas jugés. )> « Bon et excellent jugement, s’écrie saint Bernard, qui 
me dérobe et me soustrait à ce terrible jugement; je veux paroître 
devant sa face redoutable déjà jugé, el non pour être jugé. » Et en
core : « Jugeons-nous donc maintenant, mes frères, et efforçons-nous, 
par le jugement présent, à prévenir l’arrivée épouvantable de celui 
qui doit venir. » Et encore : « Que ceux qui ne veulent pas subir le 
jugement par lequel le prince de ce monde est chassé, attendent et 
craignent surtout ce juge qui les chassera dehors avec leur prince. » 
Un prince doit sc conduire de manière à servir de modèle à ses sujets. 
Saint Isidore a'dit : « Celui qui gouverne sagement établit le règne de 
la justice plus par ses exemples que par ses décrets. La prospérité ne 
l’enfle pas plus que l’adversité ne l’abat ; il ne s’appuie point sur ses 
propres forces et tient son cœur toujours attaché à Dieu, toujours 
humble au milieu du faste et de la puissauce ; il a en horreur l’ini
quité et ne cède jamais à la cupidité ; il enrichit les pauvres, sans 
nuire aux intérêts de qui que ce soit, et remet, par une compassion 
pleine de clémence, ce qu’il avoit droit d’obtenir do ses sujets. « 
L’exemple d’un mauvais prince est très-funeste. Saint Bernard dit 
dans uno lettre : « Les fautes d’un prince sont nuisibles à beaucoup 
de personnes ; le mal qu’il fait est en raison du nombre de ses sujets; » 
tandis que le bon exemple d’un prince est très-agréable à Dieu et 
très-utile aux hommes. Saint Bernard, ibidem : « Dieu ne fait point 
acception de personnes, mais je ne sais comment il so fait que la
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bet agere, totis viribus ad hoc conari de
bet, ut principem hujus mundi, scilicet 
diabolum, qui hujus dominium usurpât, 
possit ejicere. Uem, cum sciât principes 
districtissime, scu clurissime judicandos ju
dicium diviuuin ante uculus mentis quasi 
continue débet habere, et judicio proprio 
illud prævenire. Scriptum enim est î. 
C o r * n tk VI : « Si nosmetipsos dijudica- 
remus, non u tique j ud ica rein ur. » Bernar
dus : « Bonum judicium quod me iili dis- 
tricto subdnrit judicio et abscondit, volo 
vultui iræ judicatus apparere , non judi- 
candus. » îdern : « Judicemus intérim 
fratres, el tembilrm illam expeetationem 
studeamus præsenti declimirc judicio. » 
Idem : « Qui judicari dissimulant judicio, 
quo princeps mundi hujus ejicilur foras, 
judicem expectont, vel magis timeant, a. 
quo cum ipso principe suo foras ejicientur

et ipsi. » Debet princeps sic se habere , ut 
in eo possint alii exemplum bonum aeci- 
pere. Isidorus : « Qui recto utitur regni 
potestate , formant justitise factis magis 
quam verbis instituit. Ille uulla prosperi- 
tate erigilur, nulla adversitatc turbatur, 
non innititur propriis viribus, nec a Do
mino recedit cor ejus, fastigin humili præ- 
sidet animo, non eum d.oiectat iniquitas, 
non inflammàt cupiditas ; sine defraudar 
tione alicujus pauperes divites facit, et 
quod justa potestate a pepuïis extorquere 
potorat, sæpe miserendi clementia donat. » 
Muitum nocet exemplum principis mali. 
Bernardus in epistula : « Principis error 
multos involvit, et tantis obest, quantis 
præest ipse; » exemplum vero bonum 
principis, et Deo muitum placet, et hnmi- 

! nibus muitum prodest. Bernardus in epi- 
| stola : « Minime quidern Deus est acccptor



vertu plaît davantage dans une personne de distinction ; c’est sans
doute parce qu’elle a plus d’éclat. »

En effet, quand un homme obscur ue s’est point acquis de gloire, 
on distingue difficilement si c’est parce qu’il ne l’a pas voulu, ou 
parce qu’il ne l’a pas pu. Je fais cas, sans doute, d’une vertu imposée 
par les circonstances, mais j ’estime bien plus celle que l’on choisit 
librement que celle qui est le résultat de la uccessité. Un prince doit 
rendre grâces à Dieu des biens qu’il possède. Saint Augustin a dit : 
« Rendez grâces à Dieu des biens que vous avez, comme à la sourco 
de bonté de laquelle vous les tenez, et rapportez-lui toutes vos bonnes 
actions. » Un prince doit bien prendre garde de remettre entre des 
mains indignes, qui en abuseraient, le pouvoir qu’il tient de Dieu; 
car ce seroit sur lui que retomberaient les fautes dont ses infidèles 
dépositaires se rendraient coupables, comme on le voit dans ces pa
roles dn Seigneur, au dix-neuvième chapitre de l’Evangile de saint 
Jean : « Quand Dilate eut dit, je puis te crucifier ou te relaxer, le 
Seigneur lui répondit : Tu n’aurais aucun pouvoir sur moi, s’il ue 
t’avoit élé donné d’en-baut ; aussi celui qui m’a livré entre tes mains 
a commis un bien plus grand péché. » Un prince doit avoir des mœurs 
irréprochables. C’est pourquoi saint Augustin dit, en parlant à un 
prince ou à un chef militaire : « Que la pureté conjugale, la modestie 
et la frugalité soient l’ornement de votre conduite. Car il serait hon
teux que celui qui est indomptable aux hommes devînt l'esclave de la 
volupté, et que celui que le fer ne peut vaincre se laissât subjuguer 
par l’intempérance. »

5 1 2  LIVRE VI, CHAPITRE 7 .

personarum, nescio tamen quo pacto vir- 
tus plus m nobili placet, an forte quia plus 
claret ? »

Siquidom ignobilis cum caret gloria, non 
facile liquet, utrum careat, quia nolit aut 
quia non possit habere. Laudo factam de 
necessitatc virtutem, sed plus illam quam 
elegit libertas, non induxit nécessitas. 
Princeps de bonis quæ habet Deo gratias 
agere debet. Augustinus : « Ex his quæ ha
bes, âge gratias tanquam fouti bonitatis 
unde habes, atque in omnibus bonis acti- 
bus tuis da illi claritatem. » Multum debet 
princeps cavere, ne potestatem quam a 
Deo habet, indignis communicet, qui ea

abutantur ; mala enim ab eis facta ci im- 
putarentur , sicut patet ex verbis Domini, 
Joann., XIX : « Cum dixisset Pilatus : 
Potestatem liabeo crucifigere te, et potes
tatem dimittere te; respondit ei Dominus: 
Non haberes potestatem adversus me ul- 
lam, nisi tibi esset datum desuper „ prop- 
tereaqui tradidit me tibi, ma jus peccatum 
habet. » Laudabiles mores debet habere 
princeps ; unde Augustinus loquens prin
cipi vel militi : cf Omet mores tuos pudi- 
citia conjugalis, ornet sobrietas et fruga- 
litas. Valde enim turpe est, ut quom non 

] viucit homo, vincat libido, et obruatur 
! vino, qui non vinci tur ferro, »
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CHAPITRE VIII.

Un prince doit se défendre du vice de l'orgueil.

Il faut qu’un prince soit exempt d’orgueil, s’il veut se défendre des 
autres vices. L’orgueil, en qualité de prince de tous les autres vices, 
porte une couronne, mais c’est une couronne de malédiction, selon 
ces paroles du vingt-huiticme chapitre d’Isaïe : « Malheur à la cou
ronne d’orgueil. » Quand ce vice entre dans une ame, il n’y vient 
pas seul ; mais, en sa qualité de ro i, il est suivi d’une nombreuse 
escorte, selon ce texte du vingtième chapitre de l'Ecclésiastique : 
a L’orgueil est la source de tous les péchés; » celui qui s’y laisse aller 
sera rempli de malédictions, c’est-à-dire de vices. Sur quoi on dit : 
De l’orgueil naissent les hérésies, les schismes, les médisances, 
l’énvie, les dissensions, la jactance, les disputes, et autres semblables 
désordres.

Semblable à un ro i, ce vice exige de grandes dépenses ; tellement 
que les évêchés, les duchés et les empires ne fournissent pas assez à 
la vanité des orgueilleux. C’est, pourquoi il est écrit au vingt-unième 
chapitre de l’Ecclésiastique : « La maison remplie de richesses sera 
ruinée par l’orgueil. » Malgré que l’orgueil exige de plus grands frais 
que les autres vices, il semble cependant qu’il en retire moins de 
profit. On retire en effet quelque satisfaction, au moins corporelle, 
des vices qui tiennent à la concupiscence des yeux; mais l’orgueil 
nuit à l’amc, sans avantage pour le corps. Aussi le livre de la Sagesse, 
chap. VI, fait-il dire aux damnés dans l’enfer : « À quoi nous a servi 
notre orgueil? Que nous a valu le faste de nos richesses que nous 
étalions avec tant de complaisance ? w Dès que le vice de l’orgueil a 
pris pied quelque part, 011 l’en chasse difficilement ; de même que les

CAPUT VIII.
Quod cavendum sit a superbia principi.

Necessarium est principi a superbia ca
vere , si vult alj aliis vitiis abstinere. Vi
tium superbiæ quasi rex est vitiorum, co- 
ronam habet, sed rnaledietam, juxta illud 
Isa., XXVIII : « Væ coronæ superbiæ. » 
Quando hoc vitium venit ad aliquem, non 
venit solum, sed adducit magnam socic- 
tatem ad modum régis, juxta illud Eccles 
XX : « Initium omnis peccati superbia ; » 
qui tenet eam, adimplebitur maledictis, id 
est vitiis. Super quem locum sic habetur. 
De superbia nascunlur hœrcses, schismata, 
detracliones, invidia, verbositas, jactantia, 
contentiones et hujusmodi.

Hoc vitium ad modum regis magnas ex- 
pensas requirit, ita quod superbis homini- 
bus non sufficiant episcopatus, ducatus vel 
régna : unde dicitur E c c l e s XXI : « Do- 
mus quæ nimis locuples est, annullabitur 
superbia. » Et cum superbia majores ex- 
pensas requirat quam.caetera vitia, tamen 
minus utilitatis habere videtur. Ex vitiis 
enim pertinentibus ad concupiscentiam 
oculorum, videtur consequi aliqua utilitas, 
saltem corporalis ; superbia vero anima 
nocet, corpori vero non videtur prodesse. 
Unde Sap., V I, dicunt d&mnati qui sunt 
in inferno : « Quid nobis profuit superbia? 
et divitiarum jactantia quid contulit 
nobis ? » Vitium superbiæ ex quo habet 
dominium in aliquo non de facile amittit;

IV, 3 3



rois n'abandonnent pas aisément une forteresse dont ils sont maîtres, 
et la défendent avec acharnement. Ce vice est très à craindre, car 
c’est une maladie que l’on a de la peine à guérir, comme le dit l’Ec
clésiastique, chap. III : « L’assemblée des superbes demeurera incu
rable. » Si on cause tant d’effroi aux malades, quand on leur annonce 
que leur mal est incurable, de quelle terreur ne doivent pas être saisis 
ceux qui sont attaqués du vice de l’orgueil, quand le Saint-Esprit 
leur montre que leur iufirmilé est incurable? Le vice de l’orgueil est 
la tétc de l’ancien seipent, laquelle doit être écrasée à tout prix. 
Aussi est-il dit au troisième chapitre de la Genèse, à îa femme , qui 
est la figure de l’Eglise : « Elle t’écrasera la tète, v Un foihle coup 
appliqué sur la tète du serpent le tue ; c’est en vain que vous le 
frappez autre part; quand vous lui couperiez la queue, il n’eu vivra 
pas moins. De même en est-il, si on se propose d’abandonner les 
autres vices, si on ne commence par se corriger de celui de l’orgueil. 
Saint Jérôme a dit : « L’ancien serpent est glissant, si vous ne lui 
tenez la tète, il vous échappera bientôt tout entier. » L’Ecolésiastique 
dit, chap. XXI : « Fuyez le péché comme un serpent. » Comme nous 
fuyons surtout la tète du serpeut, ainsi devons-nous fuir l’orgueil, 
qui est la tète de tous les vices. Ecclésiastique, chap. XXV : « 11 n’y 
a pas de tète plus redoutable que la tête du serpent. » Cette téle une 
fois écrasée, les autres vices sont facilement détruits. Saint Cbrjsos- 
tôme a dit : « Supprimez ce vice, qui fait que l’on veut briller aux 
yeux des hommes, et vous viendrez aisément à bout de tous les 
autres. » Le vice de l’orgueil est le premier-né du Pharaon infernal, 
par la mort duquel les enfants d’Jsraël obtiennent leur délivrance. 
Goliath, frappé à la tète par David, tomba la face contre terre, et de 
cette manière David le terrassa; ainsi en frappant généreusement
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sicut reges non de facile amittunt castrum 
quod semel possident, quia poteuter illud 
defendunt. Multum timendum est vitium  
superbiæ. lnfirmitas enim est quæ vix 
sanatur, juxta illud Ecoles., III : « Syna- 
gogæ superborum non erit sanitas. » Si in 
tanto timoré sunt inûrmi, cum eis dicitur 
quod infirmitatem habent iucnrabilem , in 
quanto titnore debent esse qui laborant 
vitio superbiæ , cum Spiritus sanctus o&- 
tendat eis infirmitatem insanabilem habere ? 
Vitium superbiæ caput est antiqui ser- 
pentis, cujus capitis contritioni maxime 
esset insistendum : unde G en., III, dictum 
est serpenti de muliere, quæ tenet figuram 
Ecclesiæ : « Ipsa conteret caput tuuni. « 
Serpens moctica percussione capitis occidi- 
tur ; si capiti parcatur, frustra caetera 
membra ipsius percutiuntnr, amputata

enim cauda nihilominus vivit. Sic frustra 
alia vitia a sc  amputaie nititur, qui super- 
biani nonrclinquit. Hicronymus: « Lubricus 
est antiquus serpens, et nisi capite tenealur, 
totus statim illabitur. » Ecoles., XXI : 
« Quasi a facie colubri fuge peccata. » 
Sicut in colubro caput speciaiiter fugimus, 
sic superbia fugienda est , quæ caput est 
vitiorum. Ecoles., XXV : « Non est caput 
nequius super caput colubri ; » cotHrito 
hoc capite facile caetera vitia destruuntur. 
Chrysostomus : «Toile vitium hoc, ut non 
velint homines hominibus apparere, et sine 
labore omnia alia vitia resecantur.» Vitium  
superbiæ primogenitus Pharaonisinfernalis, 
in cujus morte filii Israël libeiantur. Golias 
iu capite percussus a Davide cecidit in fa- 
ciem suam, et sic David prævaluit adver- 
sus cnm; sic qui superbiam, quæ caput



en soi le vice de l’orgueil, qui est la tète du démou, on le vaincra et 
on mettra en fuite tous les autres vices.

L’orgueil est le dernier ennemi qui reste sur le champ de bataille 
de la vie humaine, pour livrer combat à l’homme jusqu’à son dernier 
soupir. D’après ce proverbe : « Quand vous aurez bien combattu, 
tenez-vous pour certain de la victoire, et quand vous l’aurez rem
portée , il vous restera encore à subjuguer l’orgueil, v L’orgueil est 
un escarpement et comme uu fort qui protège les autres vices et em
pêche de les attaquer, connue on le voit chez les usuriers et les 
voleurs, qui ne veulent pas cesser leurs rapines, parce que s’ils s’en 
abstenoient, il leur semble qu’ils ne pourraient pas vivre honorable
ment au milieu de leurs concitoyens. Un prince qui veut s’abstenir 
du mal, doit réprimer le luxe, compagnon ordinaire de l’orgueil, dans 
sa personne, dans celle de sa femme, de ses enfants, ses serviteurs el 
ses ministres; dans les riches parures, dans les chevaux, le nombre 
des officiers de su maison, dans la table, les, vases d’or et d’argent, 
les palais el une foule d’autres choses semblables. Une vie pure et 
modeste, et une famille bien réglée, font la gloire de la religion. Un 
prince doit éviter une bonté cruelle, par une coupable négligence à 
corriger les vices de ses sujets. Saint Augustin a dit dans ses Lettres : 
« Le médecin qui fait lier un fou frénétique et le père qui châtie un 
fils désobéissant, sont bons l’un et l’autre, par cette conduite pleine 
d’intelligence et d’affection. Que s’ils les laissent libres l’un et l’autre, 
cette fausse douceur est plutôt cruauté. » Saint Bernard a dit dans son 
commentaire sur le Psaume XC, Qui habitai : « Celui à qui rien n’est 
caché sait combien je suis lion, combien je pourrais l’être, et avec 
quel plaisir je 1e suis; mais si je. veux être bon au détriment d’une 
stricte équité, je deviens crue] et sans pitié. Car ce que je soustrais
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diaboli e s t , in se virilitor perçussent, ;ul- 
versus diabolum piæ valobit, aliis vitii*; in 
fugam conversis.

Superbia in carapo remanet non cessons 
abimpugnatione hominis, dum homo vivit, 
et juxta illud : « Cum bene pugnaris, 
cuncta subacla putaris. Qure post infestât, 
vincenda superbia restât. » Superbia nlti- 
tudo est,* quasi qua>dam turris alia vitia 
defendens, et ea expugnari non permittens, 
ut patet in usurariis et rapioribus, qui ab 
usuris et rapinis ccssare noluut, quia vi
detur e is , quod si ab eis cessareut, inter 
vicinossuos honorifice vivcrc non possont. 
Si vult princeps a pialis abslinere, necesse 
habet excessum refrænare, qui superbiam 
sequi solet, et in se, et in uxore, et filiis, et 
filiahua, in fam ilia, et in ministris, in or- 
natu corporis , in equis , in muHitudhio

familiæ, in conviviis, aut in vasis aureis 
et argenteis, et ædificiis, et multis aliis. 
Laus Domini est, ubi manda est possessio, 
et innocens familiæ disciplina. Muitum ca
vendum est principi, 110 subditorum n e-  
gligeudo correptionem, habeat crucïelem 
miserationem. Augustinus in episloüs : 
« Modestus est medicus toronti frœnetico, 
et pater indisciplinato filio, ille liganclo, ille 
cedendo, sed ambo diligendo. Si autem  
illos negligant, et perire p ennittant, ista 
potius falsa mansuetudo crudelis est. » 
Bernardus super psalmum ilium XG, Qui 
habitat : « Quantum ego compatiar, et si 
quid solatii possem impendere, quam li
benter id facerem, novit ille* quem nil 
latet ; verumtamen si de pœnarum dimi- 
nutione solatium præbere voluero, crudelis 
et imniisericors ero. Quantum enim sub-
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au châtiment, je l’enlève au mérite ; et ce que je prends à la semeuce, 
je le ravis à la moisson. Une petite soustraction de la semence est une 
grande perte pour la moisson. »

Fin du sixième lime.

LIVRE SEPTIÈME.
PROLOGUE.

Nous examinerons eu dernier lieu, dans ce traité de l’Education 
des princes, de quelle façon ils doivent se conduire envers ceux qui 
sont contre eux, c’est-à-dire envers leurs ennemis. Et d’abord nous 
parlerons des devoirs de l’armée, laquelle est, en ce cas, absolument 
indispensable à un prince. C’est par une vue de la Providence que les 
soldats entourent l’Eglise pour la défendre. Zacharie, chap. IX : « Je 
ferai garder ma maison par mes soldats, qui l’environneront de tous 
côtés pour la défendre. » Ceux-là sont soldats de Dieu, qui cherchent 
sa gloire et non la leur.

CHAPITRE PREMIER.
Le métier des armes est pénible, honorable et périlleux.

Il est à remarquer que les grands princes ont à leur service diffé
rentes classes d’hommes. Car les uns sont préposés au service de 
bouche, les autres à sa garde-robe. Ceux-ci sont chargés du soin des 
écuries, et ceux-là le servent dans le métier des armes, qui est une

traham de pœna, tautum de corona fura-1 seminis non modicum est messis detri-
bor, tantum defraudabo fruetus, quantum I mentum. »
de semente subtraxero. Modica subtractio 1 E xplic it liber sextus.
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PROOEMIUM.

Ultimo in hos opere eruditionis pririci- 
pum oslendendum est quomodo principes 
se habere debeant ad eos qui sunt contra 
ipsos, scilicet ad hostes. Et primo agemus 
de milj.tum offîcio, quibus principes in hoc 
negotio plurimum indigent. Dei ordina- 
tione milites circumdant Ecclesiam protc- 
gentes eam. Z a c h a r IX : « Circumdabo 
domum meam ex his qui militant mihi. » 
Deo militant, qui Dei gloriam non propriam 
quærunt.

CAPUT PR1MUM.
Quod offïcium milihœ sit laboriosum, hono- 

rabile et pericutosum.
Notandum quod magni principes habent 

in servitio diversa généra hominum. Aliqui 
enim serviuut eis in lus, quæ pertinent ad 
victum ; aliqui quæ pertinent gui vestitum ; 
aliqui in custodia equorum ; aliqui vero 
serviunfc in oflicio m ilitari, quod oflicium 
est grave, et laboriosum, honorahile seu



condition importante, difficile, ou pleine de gloire et de dangers. C’est 
une fonction dure et pénible; car les militaires doivent avoir la force 
du corps cl la force de l’ame ; cette dernière est bien plus noble que 
l’autre, puisqu’elle rend invincible. Tobie, chapitre V : « Ayez une 
grande force d’ame, » dit l’ange à Tobie. Et Sénèque a dit : « Il est 
plus facile de soumettre un peuplo que de vaincre un homme. » 
Le Sauveur dit à ses disciples dans le dernier chapitre de l’Evangile 
de saint Matthieu : « Ayez confiance, j ’ai vaincu le monde. » On a 
■vaincu le monde, quand on ne recherche pas ses faveurs et qu’on ne 
craint pas ses menaces. L’Apôtre prouve que le métier des armes est 
pénible, par ces paroles de ta première Epître à Timothée, chap. II : 
« Travaillez comme un bon solfiât de Jésus-Christ. » C’est un emploi 
honorable; car les militaires sont réputés nobles et vivent noblement, 
en s’abstenant des œuvres avilissantes, parmi lesquelles la plus vile 
est le péché, lequel doit être en horreur aux hommes de guerre, s’ils 
veulent être véritablement nobles. Cicéron a dit : « On doit regarder 
comme vraiment libre celui qui n’est l’esclave d’aucune habitude 
honteuse. » La noblesse du saug n’est digne que du mépris, si elle 
n est accompagnée d’aucune autre. Le Sage a dit : «. II n’y a pas de 
quoi se glorifier de la noblesse de son origine, si la partie la plus 
noble de notre être est dans l’esclavage. » Celui de l’ame est bieu plus 
avilissant que celui du corps. Sénèque a dit de la vraie noblesse de 
nature : « Quel est celui qui est naturellement grand? Celui qui est 
naturellement porté à la vertu. » La noblesse gratuite est celle que pos
sède celui qui a l’amitié de Dieu, parce qu’il est l’enfant du Seigneur. 
Le Sage a dit : « Glorifiez-vous de cette noblesse qui nous rend les 
enfants do Dieu et nous fait ses cohéritiers. » Un honneur particulier 
aux militaires, c’est que leur état les rapproche du prince, et qu’ils 
l’accompagnent, montés sur de superbes coursiers. Ensuite, parce 
qu’ils restent étrangers aux intrigues du monde, regardant ces misères
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gloriosuni, et periculosum. Quia grave est 
et laboriosum, oportet quod milites sint 
fortes non solum corpore, sed et animo. 
Fortitudo animi nobilior est quam corporis, 
hæc hominem iuvmcibilem redclit. Toh 
V ; « Fortisauimo esto, » ait angélus Tobiæ. 
Seneca : « Facilius est gentem unam quam 
virum unum vincere. » M atth., ult., dicit 
Chrislus discipulis : « Confulite, ego vioi 
mundum. » Mundus vincitur, cum nec 
bona ejus amantur, nec mala timentur. 
Ofïicium istud ostendit Àpnstolus laborio
sum esse, 1. Tim., II, dicens : «Labora si
cut bonus miles Ghristi. » Ilonorabile est 
olïicium : milites enim nobiles reputanlur 
et nobilitcr vivunt opéra vilia declinando, 
inter quæ vilissimnm est peccatum , quod

speciaiiter a militibus est cavendum, si 
vere nobiles esse volunt. Tullius : « Is liber 
æstimandus est, qui nnlli turpitudini ser
vit, » Nobilitas carnis, si sola s it , res est 
contemptibilis. Sapiens : « Non est quo 
aliquis sibi de nobilitate generis blandiatur, 
si ex meliore parte fàmulus sit. » Multo 
indignius est mente servirc quam corpore. 
De vera nobilitate naturali dicit Seneca : 
« Quis est generosus a natura bene ad vir
tutem compositus. » Nobilitas gçatuita est 
cum aliquis Dei gratiam h abet, quia Dei 
filius est. » Sapiens : « De ilia nobilitate 
glorieris, quæ filios Dei et cohæredes facit.» 
Ad honorent officii militaris pertinet, quod 
milites principi familiares sunt, et in equis 
vadunt. Item, quod sæcularibus negotiis se



comme au-dessous de la noblesse de leur état. C’est uu emploi dan
gereux; aussi donne-t-on une épée à celui qui se fait soldat, et le 
frappe-t-on sur le cou. Les autres officiers des princes n’ont point 
d’ennemis à combattre, et n’ont pas besoin d’ètre en armes pour 
exercer leur emploi; mais les militaires doivent Tétre si bien, qu’on 
n’aperçoive que leurs yeux, et encore sont-ils souvent blessés. Mais 
les armes corporelles ne sont pas tout, il leur faut encore le bouclier 
de la sagesse, qui est bien plus noble que l’acier le mieux trempé, 
selon cette parole del’Ecclésiaste, chap. IN : « La sagesse vaut mieux 
que les armes des gens de guerre. » Elle est bien plus noble, puis
qu’elle protège la partie la plus distinguée, c’est-à-dire l’ame du 
soldat.

CHAPITRE IL 
La patience est très-nécessaire au prince el aux gens de guerre.

Jésus-Christ, le prince de l’Eglise, a triomphé de ses ennemis par 
la patience plus que par la puissance. Aussi les militaires chrétiens 
doivent-ils, à son exemple, s’appliquer beaucoup à acquérir la pa
tience , comme une qualité qui leur est indispensable, selon ces pa
roles de saint Paul aux Hébreux, chap. X : « La patience vous est 
nécessaire, afin qu’accomplissant la volonté de Dieu, vous en receviez 
la récompense. » Les serviteurs de Dieu portent leurs bonnes œuvres 
devant le souverain juge et en reçoivent le prix. Le monde étant 
rempli de toutes sortes de misères, la souffrance fait dévier du droit 
chemin ceux qui n’ont pas de patience, sans laquelle il est impossible 
d’être sage au milieu de tant de peines. Proverbes, chap. XIV : 
« Celui qui est patient se gouverne avec une grande prudence ; l’im
patient signale sa folie. » Celui qui est impatient se laisse conduire
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non implicanl, reputantes hoc non decere 
nobilitatem sui oQicii. Periculosum est hoc 
officîum, ideo cum aliquis sit miles, gla
dius ei traditur, et iu cullo percutilur. 
Alii officiales principuni non habent adver- 
sarios, sed nec oportet eos armari, cum fa- 
ciunt officium suum ; milites vero oportet 
aï-mari ita quod soli eorum oculi appareant, 
ubi eliam aliquando vulnerantur, nec suf- 
ficiuut eis arma corporalia, immo etiam 
necessaria est eis sapientiæ armatura, quæ 
nobilior est, juxta illud Ecclcsiast., IX : 
« Melior est sapientia quam arma bellica. » 
Vere nobilior est, quæ partem nobiliorem 
militis protegit, scilicet animam.

CAPUT II.
Quod patientia valde sit necessaria principi 

et mililibus.
Princeps Ecclesiæ Christus potius triura- 

phavit de hoste patient! o, quam perçu tien- 
do. Exemplo ergo ejus milites christiani 
patientiam muitum debent amplecti tan- 
qtiam muitum eis necessariam , juxta illud 
llebr., X : a Patientia vobis necessaria est, 
ut voluntatem Dei facientes, reportetis 
promissionem. » Portant servi Dei ad ju- 
dicem meritum, et reportant præmium. 
Cum mundus sit plenus malis, mala ilia 
multos faciunt deviare via bona patientiam 
non habentes, sine ipsa inter tôt mala 
nullus sapienter se régit. Prov., XIV : 
«Qui patiens est, multa gubernatur sa
pientia ; qui autem impatiens est, exaltat



par un aveugle cl suit les conseils d’un insensé ; car ia colère, qui est 
une courte fureur, aveugle celui qui lui obéit. Un homme sans pa
tience est comme un homme sans armes au milieu de ses ennemis, 
ce qui le met en grand danger de périr. A peiue se passe-l-il.un jour 
sans qu’il sc mctto en colère, et il arrive quelquefois qu’il est telle
ment en fureur, qu’il tourne scs mains contre sa propre personne, 
quand, poussé par la colère, il n’est plus maître de lui-même, selon 
ces parolcs.de la Sagesse, ch. XVII : « L’homme donne la mort à son 
ame par sa méchanceté. » D’autres fois il attaquera ses frères par des 
injures et de mauvais traitements; et, ce qui est plus fort, il s’attaque 
même à Dieu eu le blasphémant; bien mieux, il incendie sa maison 
et ses champs du feu de sa colère. Ce qui prouve parfaitement ces 
paroles du dix-neuvième chapitre du livre des Proverbes : a Celui qui 
ne peut rien endurer en souffrira delà perte. » Ecclésiastique, ch. II : 
« Malheur à ceux qui n’ont plus de patience. »

Quatre considérations nous feront supporter patiemment les tribu
lations. La première est de considérer celles que le Seigneur a souf
fertes. Saint Augustin a dit : a Une grande consolation découle du 
chef dans les membres. » Saint Bernard : a Vous supporterez vos 
peines avec plus de résignation, en considérant celles de Noire-Sei
gneur. » Saint Jean, chap. XV : « Souvenez-vous de la parole que je 
vous ai dite, le serviteur n’est pas plus que le maître. Le Seigneur, 
au lieu de la vie trauquille et heureuse dont il pouvoit jouir, a souf
fert la croix. » Saint Paul aux Hébreux, chapitre II : « Il vaut mieux 
être dans la fournaise de Babylone avec le Fils de Dieu, que dans les 
délices avec Pharaon. » Saint Paul aux Hébreux, chap. XI : « C’est 
par la foi que Moïse, lorsqu’il fut devenu grand, renonça à la qualité 
de fils de Pharaon, et qu’il aima mieux être affligé avee le peuple de 
Dieu , que de jouir du plaisir si court qui se trouve dans le péché,
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stultitiam suam. » Qui impatiens est ad 
ducatum cæci ambulat, et ad consilium 
insani operatur. Iræ enim qui obedit ex- 
cæcat eum, quæ etiam h revis furor est. 
Homo qui non habet patientiam est vclut 
homo inermis inter inimicos suos, unde in 
magno periculo est; vix pertransit dies, 
quo iratus non s it, et aliquando tanta est 
ira, quod in se manus injicit, dum per 
odium malitiæ consentit, juxta illud Sap., 
XVII : « Homo per maliliam occidit ani
mant suam. » Aliquando fratrem suum vel 
verbis vel verberibus aggreditur, immo 
quod plus est, ipsum Deum aggreditur, 
blasphemando ; ipse igne iræ domum suam 
et boua sua incendit, unde verissimum est 
illud Prov.. XIX : «  Qui impatiens est, 
sustinebit damnum. » Ecclesiasticor., II :

« Væ his qui perdiderunt sustinentiam. » 
Ad hoc quod aliquis iribulationes pa

tienter sustïneat, quatucr multum possunt 
valere. Primum est si tribulationes quas 
Dominus ejus sustinuit attendat. Augusti
nus : « Magna consolatio menibris ex ca
pite. » Bernardus : « Videntes angustias 
Domini nostri, levius vestràs portabitis. » 
Joann., XV : « Mementote sermonis mei, 
quem dixi vobis : Non est servus major 
domino suo. » « Dominus proposito sibi 
gaudio sustinuit crucem, » fiebr., XII. 
Afelius est esse cum filio Dei in fornace 
Babylonis, quam cum Pharaone in deliciis. 
Hebr., Xll : « Fide Moyses grandis factus, 
negavit se esse filium Pharaonis, magis 
cligens afÏÏigicum populo Dei, quam tem- 
poralis peccati habere jucundilatcm, ma-



jugeant que rignomiuie de Jésus-Christ étoit un plus grand trésor 
que toutes les richesses de l’Egypte, parce qu’il envisageoit la récom
pense. » La seconde réflexion est de considérer que ces tribulations 
sont le partage de ses enfants et de ses meilleurs amis. Nous devons 
désirer que Dieu nous traite plutôt comme ses amis et ses enfants que 
comme des ennemis et des enfants adultérins, et comme des malades 
de qui on espère la guérison, plutôt que comme des malades déses
pérés à qui l’on permet tout.

La troisième considération est l’utilité que l’on retire des peines 
en cette vie, ainsi que Dieu le dit à saint Paul, qui lui demandoit 
d’ôtre délivré de l’aiguillon de la chair. « Ma grâce te suffît, lui dit-il; 
car la vertu se perfectionne dans l’infirmité. » A quoi le saint Apôtre, 
raffermi par ces paroles consolantes, répondit : « Je me glorifierai 
volontiers clans mes infirmités, afin que la vertu de Jésus-Christ habite 
en moi. » La quatrième est la considération des peines à venir, laquelle 
est de deux sortes, c’est-à-dire, la rémission des peines de l’autre vie 
et la récompense de la gloire. Les saints regardent comme un bien les 
peines temporelles, parce qu’ils espèrent qu’elles les délivreront de 
l’horrible châtiment des peines de l’autre vie. Car il y a dans la remise 
de ces peines une indulgence semblable à celle que l’on feroit à un 
homme qui devrait des pièces d’argent et qui paierait avec une fève. 
En effet, les châtiments de l’autre vie sont plus, en comparaison des 
peines de ce inonde, qu’une pièce d’argent en comparaison d’uue fève. 
Saint Paul a dit, Epître aux Romains, ch. VIII, de l’immensitc do la 
gloire du ciel : « Les souffrances de ce monde ne sont pas à comparer 
à la gloire qui sera révélée en nous dans l’autre vie. » Le soldat de 
Jésus-Christ doit être particulièrement couvert des armes spirituelles, 
comme tenant plus à la garde de son cœur qu’à celle de son corps, 
selon ces paroles du livre des Proverbes, chap. IV : « Appliquez-vous,
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jores divitias æstimans thesauro Ægyplio- 
rum improperium Ghristi ; aspiciehat enim 
in remunerationem. » Secundum est, quod 
attendant ad eos tribulationes dari ami- 
cissimis ejus et filiis. Potius debemus velle 
quod Deus faciat nobis ut amicis et filiis, 
quam ut inimicis et adulteris. Item, quod 
faciat nohis sicut ægris de quorum salute 
speramus, quam sicut ægris desperatis, 
quibus omnia concedantur.

Tertium est, ut attendatur utilitas, quæ 
in præsenti ex tribulatione provenit, sicut 
consolatus est Dominus B. Paulum peten- 
tem stimulum carnis â se removeri : 
« Sufficit, inquit, tibi gratia mea ; nam 
virtus iu infirmitate perficitur, » quo au- 
dito Paulus consolatusrespondit : «libenter 
gloriabor in inflrmitatibus meis, ut inha-

bitet in me virtus Christi. » Quartura est, 
ut attendatur utilitas Iribulationum futu- 
rarum, quæ duplex est, scilicet absolutio 
a debito pœnæ futuræ, et remuneratio 
gloriæ. Sancti pœnam temporalem lncrum 
putant, quia pro iila magnitudinem pœnæ 
futuræ se evasuros æslimant. In hac vero 
ahsolutione talis esset misericordia, qualis 
esset, si aliquis debens marcas absolvere- 
turpro fahis quibus computatum est. Plus 
enim est pœna futura comparationc præ- 
sentis, quam marca respectu fabæ. De ma- 
gnitudine vero gloriæ habetur B o n i VIII : 
« Non sunt condignæ passiones hujus tem
poris ad futuram gloriam, quæ revelanitur 
in nobis. » Spiritualibus armis speciaiiter 
oportet Christi militera esse armatum tan
quam ilium qui custcdiæ cordis plus in-
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avec tout le soin possible , à la garde de votre cœur. » Le soldat de 
Jésus-Christ doit être couvert d’une triple cuirasse; d’abord de 
la parole de Dieu. Proverbes, chapitre XXX : a Toute parole de Dieu 
est un bouclier de feu, pour ceux qui mettent leur confiance en lui. » 
D’abord elle est un bouclier, parce qu’elle nous défend contre le mal ; 
et un bouclier de feu, parce qu’il nous embrase de l’amour de Dieu 
et des bonnes œuvres. Il doit s’aider des bons exemples et particuliè
rement de celui de Jésus-Christ. lr° Epître de saint Pierre, chap. IV : 
« Armez-vous des pensées de Jésus-Christ, qui a souffert dans sa 
chair. » Lamentations de Jérémie, chap. III : « Il leur donnera vos 
souffrances, comme un bouclier qui défendra leur cœur. » La consi
dération des peines du Sauveur est comme un bouclier pour les soldats 
de Jésus-Christ. 11 faut encore se munir de bonnes œuvres, lesquelles 
nous défendent puissamment. Saint Augustin a dit : « Le tentateur ne 
séduit pas facilement celui qui est occupé de bonnes œuvres. »

CHAPITRE III.

Comment le prince et le soldat doivent se comporter en prenant les armes, 
en allant au combat et. en faisant le siège d'une ville.

Les soldats qui vont au combat étant très-exposés, doivent être 
préparés à la m ort, ainsi quo des malades, qui se croient près du 
tombeau, désirent être préparés à paroître devant le Juge suprême. 
Ils doivent craindre d’offenser Dieu, parce qu’ils ont grandement 
besoin du secours du ciel. Deutéronome, chap. XXIV : « Quand vous 
sortirez pour combattre l’ennemi, abstenez-vous de toute action cou
pable. » De même que celui qui s’engage en combat singulier doit 
être plein de piété envers Dieu et les saints, ainsi doit l’être celui qui 
va combattre en bataille rangée. Quand un soldat s’arme pour le

tendit quam corporis, secundum illud 
Proverb. , IV : « Omni custodia serva cor 
tuum. » Triplicitcr armatus esse débet, 
scilicet Dei verbo. Proverb.. XXX : « Onrmis 
sermo Dei clypeus ignitus est sperantibus 
in se. » Clypeus, quia a malo prolegil, 
ignitus vero, quia ad amorein Dei et bono
rum operum accendit. Exemplis bonis, et 
specialiter cxemplo Christi, I. P e t r IV : 
« Christo in carne passo, et vos eadem co- 
gitatione armamim. >» T h r e n III : « Dabit 
eis scutum cordis laborcm tuum. » Labor 
Christi consideratus quasi quoddam scutum 
est Christi militibus. Itern, operatione 
bona quæ muitum valet ad custodiam. 
Augustinus : « Non facile capitur a ton- 
tatore qui bono vacat exercitio. »

CAPUT III.
Quomodo princeps vel miles se debeat habere 

armandOj ad pugnam excundo et civila- 
tem obsidendo. •
Sicut infirmi qui credunt sc proximos 

morti, paratissimi volunt esse ad morien- 
dum, sic milites pugnaturi parati debent 
esse mon, cum sint morti propinqui. Mui
tum debent cavere offensam Dei tanquam 
illi qui muitum indigent gratia divini ad- 
jutorii. Deuter.j XXIV : « Quando egressus 
faeris adversus hostes tuos in pugnam, cus- 
todies te ab omni re mala. » Cum pugna- 
turus in duello dévolus sit Deo et sanctis 
ejus, quantum dévot us debet esse qui cum 
multitudine est pugnaturus ? Milss cum



combat, il doit songera celui de qui lui vient la valeur, afin que, 
dans l'action, il recherche sa gloire. Saint Augustin a dit : a Quand 
vous prenez votre équipement de guerre, rappelez-vous que voire 
valeur corporelle est un don de Dieu ; que si vous êtes pénétré de 
cette pensée, vous ne tournerez pas les dons de Dieu contre Dieu lui- 
même. » Celui qui a mis sa confiance en Dieu ne doit pas être lâche, 
mais il doit être prêt à vaincre ou à mourir avec gloire, à l’exemple 
de ces braves, dont il est parlé au chapitre IV du premier livre des 
Machabées : « Lisias, voyant les siens en déroute et l'acharnement 
des Juifs, qui étoient disposés à vaiucre ou à mourir, s’en alla à 
Antioclio. » Selon cette parole de Sénèque, « L’ennemi est plus dan
gereux dans une déroute, »> Josué fut Irès-irrité à la vue du peuple de 
Dieu qui prenoit la fuite en face de l’ennemi, et adressa ces paroles à 
Dieu eR raillant les Juifs : « Seigneur mon Dieu, qu’ai-je à dire à la 
vue de Jérusalem qui tourne le dos à ses ennemis? » Aristote prouve, 
dans son Traité de la nature des animaux, qu’il y a dans le corps 
humain deux membres qui sont très-nobles, savoir, la tête et la main. 
Il dit que la tète est un membre divin qui produit l’intelligence et le 
sentiment ; et de la main qu’elle est l’organe des organes. « La main, 
dit-il, qui est l’organe des organes, convient parfaitement à la puis
sance des puissances. » Le clergé est la tèle dans le corps de l’Eglise, 
et l’armée eu est la main. Le clergé a la prééminence do l’intelligence 
et du sens, et l’armée protège le clergé ; et, bien qu’il soit dans les 
attributs de la force armée de défendre toute l’Eglise , elle doit pro
téger spécialement le clergé, de qui elle reçoit sa règle de conduite, 
et lui doit aide et protection. Dieu, qui a voulu qu’il y eût une 
étroite union entre l’armée et le clergé, a mis, par cette loi de rap
ports mutuels d’alliance intime, un grand obstacle aux efforts de
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armalur ad pugnam, cogitare debet % quo 
habet fortitudinem, ut pugnando ipsius 
gloriam quærat. Augustiniib in epistola : 
« Primum hoc cogita quando arniaris ad 
pugnam, quia virtus tua etiam corporalis 
donum Dei est; si enim sic cogitabis, de 
dono Dei non faciès contra Deum. » Spem 
et fiduciam debet habere miles in Deo non 
pusillanimiter acturus, sed fortiter vivere, 
vel mori paratus, exemplo illorum militum 
strenuissimorum, de quibus legitur, I. 
Machab., IV : « Videns Lysias suoruru 
fugam, et Judæorum audaciam, et quod 
parati essent aut vivere aut mori, fortiter 
abiit Àntiochiam. » Juxta verbum Senecæ: 
« Perniciosior est hostis fugientibus. » Mul
tum iratus fuit Josue irridens populum 
Domini fugientem : « Domine Deus, inquit, 
quid dicam, videns Hierusalem hostibus

suis terga vertentem ? » Aristoteles in libro 
De natura animalium, ostendit, duo mem- 
bra valde nobilia esse in corpore humano, 
scilicet cerebrum et manum. De cerebro 
dicit quod est membrum divinum, cujus 
oporatio est intellectus et sensus. De manu 
vero dicit quod est ôrganum organorum ; 
a Convenit, inquit, potentiæ potentiarum 
organum organorum manus. » In corpore 
Ecclesiæ quasi cerebrum est clerus, quasi 
manus est militum cœtus. Clerus intellectu 
et sensu præcellit ; cœtus vero militum 
clerum protegit; et si totam Ecclesiam de- 
beat defendere, maxime tamen clerum, ab 
eo habet directionem, et debet ei protec- 
tionem. Hanc Dei ordinaticuem qua Deus 
vult inter clerum et milites raagnam esse 
dilectionem, multum nititur inimicus hu- 
mani generis impedire, sciens concordiam



DE L’ÉDUCATION DES PRINCES. 523
l’ennemi du genre humain, qui sait que l’entente cordiale de ces 
deux corps de la sociélé est très-utile à l’Eglise, tandis que leur dés
union lui est très-préjudiciable. Le prince et l’armée doivent faire la 
guerre en vue de la paix, scion ces paroles d’une lettre de saint 
Augustin : « Soyez pacifique en faisant la guerre, afin de ramener 
l’ennemi aux avantages de la paix, par la victoire que vous rempor
terez sur lui. Bienheureux les pacifiques, parce qu’ils seront appelés 
enfants do Dieu. » Et encore : « Que la nécessité et non la volonté 
vous fasse combattre scs ennemis ; de même cpie vous lui rendez 
guerre pour guerre, vous lui devez grâce sitôt qu’il se soumet ou 
qu’il est vaincu. » Il écrit enGorc au dix-neuvième chapitre de la Cité 
de Dieu : « On sait que la guerre n’a d’autre but que la paix. » On lit 
dan3 le Deutéronome, chap. XX : « Quand vous viendrez assiéger une 
ville, vous lui offrirez la paix d’abord. » Et dans le même chapitre : 
« Quand vous mettrez devant une ville un siège qui durera longtemps, 
et que vous élèverez autour des forts et des remparts, afin de la prendre, 
vous n’abattrez point les arbres qui portent du fruit dont on peut 
manger, et vous ne renverserez point à coups de cognée tous les 
arbres des pays d’alentour, parce que ce n’est que du bois et non des 
hommes qui puissent accroître le nombre de vos ennemis. Que si ce 
ne sont point des arbres fruitiers, mais des arbres sauvages, qui 
servent à d’autres usages, vous les abattrez et en ferez des machines, 
jusqu’à ce que vous ayez pris la ville qui résiste contre vous. »

CHAPITRE IY.
Le.prince et les soldais doivent craindre la passion de la vainc gloire.

Les princes et les soldats doivent craindre et éviter la vaine gloire. 
Saint Grégoire a dit : « C’est folie de rechercher ce qui passe là où 
nous pouvons trouver ce qui est éternel. » Ce péché est un outrage à

et amorem eorum valde utilem esse Dei 
Ecclesiæ, dîscordiam vero valde noxiam. 
Debet princeps et eœtus imlitura bellando 
pacem intendere, juxta illud Augustini in 
epistola ; « Esto in bellando pacifions, ut 
eos quos expugnas, ad pacis utilitatein vin- 
cendo perducas. Beati enim pacifici, quo- 
niam filii Dei vocabuntur. » Idem : « Pu- 
gnantem hostem nécessitas périmât non 
voluntas; sicut bellanti et resistenti vio- 
lentia redditur, jam victo vel capto mise
ricordia debetur, maxime in quo pacis 
perturbatio non timetur. » Item, XIX. lib. 
De Civit. Dei : « Constat pacorn belli esse 
optabilem finem. » Dauter., XX : « Si 
quando accesseris ad expugnandam civi- 
tatem, offeres ci primum pacem. » In eo

dem : «Quando obsederiscivitatem multo 
tempore, et munitionibus circumdederis, 
ut expugnes eam, et non succides arbores 
de quibus vesci potes , nec per circuitum 
securibus debes vastare regionem, quo
niam liguum est, et nonvhomo, ncc potest 
bellantium contra te augcrc numerum. 
Si qua autem ligna non sunt pomifera, sed 
agrestia, et in alios usus apta, succides, et 
instrues machinam dcnec capias civitatem 
quæ contra te dimicat. »

CAPUT IV.
Quod vana gloria sü timenda principi et 

müilibus.
Principes et milites multum debent ca- 

vere et timere gloriam vanara. Gregorius :



Dieu, inutile, pernicieux et dangereux pour ceux qui s’y livrent. 
Celui qui aime la vaine gloire, à qui Dieu a départi ses dons, qui 
n’appartenoient qu’à lu i, à cette seule condition que Dieu en auroit 
la gloire et l’homme le profit, ravit la part de Dieu, c’est-à-dire la 
gloire, et par là perd, justement celle qui lui revenon, c’est-à-dire le 
profit que Dieu lui avoit laissé. Il préfère les applaudissements 
d’hommes méprisables, c’est-à-dire des flatteurs et des histrions , à 
l’amitié de Dieu, en recherchant leur approbation, sans songer à 
mériter celle de Dieu, en se faisant leur esclave, par crainte des ju
gements des hommes , ce qui lui importerait peu, s’il ne dépendoit 
pas d’eux de quelque façon. Saint Paul, Ire Epître aux Corinthiens, 
cliap. IV : « C’est le Seigneur qui me juge. » Il est l’esclave des flatteurs 
et des histrions, en se recommandant à eux, en leur jetant de vieux 
oripeaux. Saint Martin donna la moitié de son manteau à un pauvre, 
afin de revêtir Jésus-Christ dans la personne de ce pauvre. Les princes 
et les soldats qui aiment la vaine gloire donnent leur manteau lout 
entier et leurs autres vêtements au diable, dans la personne de ses 
serviteurs ; tantôt ils élèvent les flatteurs et les histrions, et tantôt les 
abaissent. Saint Bernard a dit : « Ceux qui fout dépendre leur con
science du jugement des hommes sont tantôt grands, tantôt petits, 
tantôt nuls à leurs propres yeux , selon qu’il plaît aux hommes de les 
louer ou de les blâmer; ils montent jusqu’au ciel et descendent jus
qu’aux abîmes de l’enfer. » C’est folie de se féliciter ou de s’attrister 
de pareils jugements, parce que ceux de qui ils émanent sont des 
aveugles, par rapport à noire mérite, qui a sa source dans notre 
conscience, et qu’il n’y a que Dieu qui puisse nous juger. Saint Der- 
nard a dit : « Pourquoi suis-je si sensible à mon jugement ou à celui 
des autres, puisque ni l’un ni l’antre ne me rend digne d’éloge ou de
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« Stultum est inde transitoria quærere, 
unde possumus æterna habere. » Peccatum 
vante gloriæ Deo est muitum injuriosurn, 
amatoribus suis infructuosum, damnosum 
et periculosum. Amator vanæ gloriæ, cui 
Deus bona sua quæ totaliter erant ipsius, 
tali conditione dédit, ut Deus haberel glo- 
riam, homo vero utilitatem. Deo partem 
suam scilicet gloriam subripil, et ideo par
tem suam, scilicet utilitatem a Deo sibi 
concessam, merito perdit. Ipse judicium 
vilium personarum, scilicet adulatorum et 
histrionum, Dei judicio præponit, laudem 
eorum appetens, de laude Dei non curans, 
domînio eorum se submittens, dum judicio 
eorum timet, quod non timeret nisi aliquo 
modo eis subjectus esset, I. Corinth.j VI ; 
« Qui me judicat, Dominus est. » Ipse ser
vus est adulatorum et histrionum , redi-

mens se erga eos vestes veteres eis dando. 
Beatus Martinus medietatem pallii sui de- 
dit pauperi, ut iu pan per e indueret Chris- 
tum. Principes et imlites vanæ gloriæ 
arnatores in servis diaboli integro pallia et 
aliis vestibus induunt diabolum ; adulatores 
et histriones eos nunc magnificant, et nunc 
adnihilant. Bernardus . « Qui conscicntias 
suas in alienis linguis posucrnnt modo 
parvi, modo magni, modo nulli sibi vi
dentur , prout linguis hominum eos laudare 
vel vituperare piacuerit ; asccndunt usque 
ad cœlos, et descendant usque acl abyssos.» 
Fatuum est de judicio talium vel gloriari 
vel offendi, cum ipsi quasi cæci sint quan
tum acl bonitatem nnstram quæ primo 
cordis est, et cum a Doo judicari debea- 
mus. Bernardus : « Ut quid alieno, vel moi 
ipsius testimonio sum contemptus, cujus



blâme? Si je devois paroître devant votre tribunal pour y entendre ma 
sentence, je comprends que je devrois tenir à vos suffrages ; mais 
comme ma cause ne devroit être portée que devant celui de Jésus- 
Christ , je serois insensé de me glorifier de mon témoignage ou .de 
celui des autres. » Il a dit encore : « Le fidèle qui ne peut pas se 
garder lui-même ne jugera pas sage de confier sa gloire aux lèvres 
des hommes, meuble sans clef et sans serrure. »

Le péclié de la vaine gloire est funeste à ses victimes ; il les prive 
des biens temporels qu’ils prodiguent pour l’obtenir. Il leur ravit éga
lement les biens spirituels, qui leur sont aussi mutiles , par la per
versité de leur intention. Le moyen le plus sûr pour eux d’arriver à 
la gloire seroit de la mépriser, parce que, selon.la parole du Sage, la 
gloire humaine n’a que cela de bon, c’est de chercher ceux qui la 
fuient, et de fuir ceux qui la cherchent.

L’amour de la vaine gloire est dangereux dans les princes et les 
soldats, parce qu’il les pousse à s’exposer au danger, leur fait souf
frir mille fatigues et entreprendre mille travaux, et, comme s’ils 
éloient les mères du diable, ils bravent la mort pour une fumée de 
gloire humaine. La gloire de ce monde est une fleur, parce que ce 
sont les enfants, où plutôt les enfantillages de ce monde qui la 
cueillent. Isaïe, chapitre XL : « Toute chair n’est que de l’herbe, et 
toute sa gloire est comme la fleur des champs. » Cette fleur sèche bien 
vite, d’après les paroles du même prophète, chapitre XXVIII • « Cette 
fleur, qui fait leur joie et leur vanité, sera bien éphémère. » Les 
princes et les soldats doivent être bien fidèles à rendre à Dieu l’honneur 
qu’il leur demande ; en sorte que quand la gloire se présente à eux, 
ils doivent eu faire hommage au Roi de gloire, à qui elle appartient, 
en disant : « Ce n’est point à nous, Seigneur, ce n’est point à nous, 
mais donnez la gloire à votre nom. » Si Dieu est vraiment pour eux
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nec vituperio reprobus, nec laude dignus 
inveniar? Si ad tribunal vestrum indican- 
dus astarera, merito laude vestra gloriarcr ; 
nunc autem cum solius Christi judicio sim 
præsentandus, qnanlæ insaniæ est mei vel 
alterius judicio gloriari? » Item : «Fidelis 
non suimet custos, non tutum arbitratur 
laMis hominum committere gloriam suam 
arcæ sine clave et sine sera. »

Multum damnosum est peccatum vanæ 
gloriæ amatoribus suis ; bona temporalia 
eis aufert, quæ pro gloria humana prodige 
expendunt. Aufert etiam spiritualia bona, 
quæ etiam inutilia sunt eis, quia corrupta 
intentione fhuit. Via convenientior ad glo
riæ acquisitionein eis esset contemptus 
gloriæ, quia' secundum verbum Sapieutis, 
hoc solum habet humana gloria gloriosum,

quocl appetentes se fugit, et fugientes ap
pétit.

Periculosus est valde amor vanæ gloriæ 
in principibus et militibus. Facit enim eos 
periculis exponere , et labores et dolores 
multos snstinere , ut quasi matres diaboli 
sint, mortem pro humana. gloria sustinen- 
do. Vana gloria est flos quia pueris vel 
potius pueriübus hujus mundi eolligitur. 
Isa . ,  XL : « Omnis caro fœnum, et omnis 
gloria ejus sicut flos agri. » Cito arescit 
flos iste, juxta illud Isa., XXVIII : «Erit 
flos decidens gloria exultationis. » Fideliter 
se debent habere et principes, et milites, 
gloriam quam Dominus vult ei reddendo ; 
unde cum offertur eis, debet offerre ei régi 
gloriæ cujus est, dicentes : « Non nobis Do
mine , non nobis, sed noimni tuo da glo-



le Roi de gloire, il sera aussi également le Dieu des vertus, en leur 
donnant la force et le courage. Nous avons un exemple de cette 
fidélité à rendre hommage à Dieu de la gloire de ce monde, dans la 
personne de Joab, chef de l’armée de David, qui ne recherchoit point 
la gloire pour lui, mais pour le Seigneur son Dieu. C’est pourquoi 
David a d it, à ce sujet, dans le second livre des Rois, chap. XII, ces 
belles paroles : « J’ai battu Rahalh, et cette ville, environnée d’eaux, 
va cLre prise. Faites assembler le reste du peuple, cl venez au siège 
de la ville, et prenez-la; de peur que lorsque je l’aurai détruite , on 
ne m’attribue l’honneur de cette victoire. » Saint Bernard a dit : 
« Vous êtes un véritable serviteur de Dieu, si vous ne retenez rien 
pour vous de la gloire immense de Dieu, qui, bien qu’elle n’ait point 
sa cause en vous, peut cependant passer par vous. »

CHAPITRE V.
La colère est un vice très-dangereux dans un prince.

La colère étant un vice très-dangereux dans un prince, il doit éviter 
soigneusement d’avoir auprès de sa personne des hommes violents, 
capables de l’irriter, et de se laisser dominer par ce sentiment cou
pable , comme aussi de le laisser séjourner dans son cœur. La colère 
étant un feu qui ravage, il n’est pas sûr d’être l’ami et le familier 
d’un homme colère. Livre des Proverbes, chapitre XX1F : « Ne soyez 
point ami d’un homme colère. » Ibidem, chapitre XV : « L’homme 
colère excite les querelles, l’homme patient apaise celles qui éloient 
déjà nées. » Ibidem, chap. XXVI : «L’homme colère est, pour allumer 
les disputes, ce qu’est le charbon à la braise et le bois au feu. » Un 
prince ne doit point s’entourer de conseillers violents et colères, selon 
cette parole du Sage : « Deux choses sont particulièrement opposées
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riam. » Si apud eos Deus fueri! rex gloriæ, 
ipse erit cis Dominus viruitum dando vir- 
tiUem et fortitudinem. Hujus fldelitatis 
exemplum habemus in Joab principe mi- 
litiæ David, quoniam non sibi, sed domino 
suo volebat gloria ; unde II Reg., XII, 
scripsit David in hune modum : «Dimicari 
ad versus Rabat, et eapienda est urbs aqua- 
rnm; nunc congrega reliquam partem 
populi, et obside civitatem, et cape eam, 
ne cum a me vaslata Fucrit urbs, nomini 
meo ascribatur Victoria. » Bernardus : 
« Fidelis révéra famulus e s , si de multa 
gloria Dumini tni, etsi non existente ex te, 
tamen transeunte per te , nil manibus tuis 
hærero contingat.

CAPUT V.
Quod ira principi valde s il péri cul nsa.
Cum multum periculosa sit ira in prin

cipe, valde cavendum est ei ne sccum ha
beat homines iracuntlos, a quibus exuratur, 
et ne ab ipsa irasupereîur, et ne ira in sinn 
cordis sui diu moretur ; cum ira ignis sit, 
non est tutum esse propinquuin et fami- 
liarem homim iracurido. Pvoverb., XXII : 
« Noii esse amicus homîni iracuudo. » 
Ibidem, XV : « Vir iracundus provocat 
rixas ; qui autem patiens est, mitigat sus- 
citatas. » Ibidem, XXVI : « Sicut carbones 
ad prunam , et ligna ad ignem, sic homo 
iracundus iucendU litem. » Caveat princeps 
ne pro consiliariis habeat homines præci- 
pites et iracundus, secundum illud Sapien-



à la sagesse dans les conseils , la précipitation et la colère. » Sénèque 
prouve combien il est nécessaire à un prince de réprimer la colère, 
par un exemple très-applicable à un roi : a Les abeilles sont très-irri
tables , dit-il, et se précipitent volontiers sur leur ennemi, dans le 
corps duquel elles laissent leur aiguillon ; leur roi n’en a pas, la na
ture ne lui ayant pas permis d’ètre cruel, ni de tirer une vengeance 
qui n’est qu’au prix de sa vie ; aussi lui a-t-elle ôté son aiguillon et n’a 
pas donné d’arme à sa colère , donnant par là une belle instruction 
à tous les rois. Houle à qui ces petits animaux ne serviroient pas 
de modèle, v Un doit être d’aulaul plus modéré, qu'on pciu faire plus 
de mal. Un prince emporté est intolérable. Proverbes, chap. XVIli : 
« Qui pourra soutenir un esprit qui s’emporte aisément à la colère? 
Un prince doit bien prendre garde de se laisser dominer par la colère. 
Job, chapitre XXXVI : « Que la colère ne vous surmonte point, pour 
vous porter à opprimer l’innocent. » Un prince doit regarder la colère 
comme un ennemi redoutable el craindre sa domination plus que 
celle d'un homme. Le zèle de la justice, qui est semblable au feu, 
doit brûler dans l’huile de la miséricorde. Une mèche sans huile con
sume la lampe où elle est allumée, de même le feu du zèle est nui
sible à l’homme, s’il manque do l’huile de la miséricorde. Le Sauveur 
pleura sur Jérusalem avant de la détruire, ce qu’il devoit faire cepen
dant par un juste jugement do sa justice éternelle. Saint Luc, 
chapitre 'XIX. On n dit sur ces paroles cio saint Matthieu, chapitre V : 
« Bienheureux ceux qui ont faim et soif de Injustice, » « La miséri
corde est l’œil de Ja justice, et Injustice sans la miséricorde est une 
aveugle fureur. » Le prince, qui tient la place de Dieu, doit l’imiter 
dans ses jugements, toujours exempts du trouble de la colère., selon 
ce passage du douzième chapitre de la Sagesse : « Comme vous êtes 
le dominateur souverain, vous êtes calme dans vos jugements. »
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Us: «Duo sunt maxime contraria consilio, ! 
scilicet festinaiili, el ira. » Quod ira priu- 
cipis sit refrtunanda, ostendit Seneca, ex
emplum ponens de rego nptum : « Iracun- 
dissimæ. inquit, ac pro captu corporis pu- 
gflacissimæ sunt apes, aouleum iu vulnoro 
velinquunt, rexipsesiuo aculco est ; noluit 
ipsum natura nec sæwim esse, nec ultio- 
ncm in agone constilulum petere, telum- 
que detraxit , et iram ejus inermem reli- 
quit, exemplum hoc omnibus regibus in
gérons. Pudeat ah exiguis animalibus non 
trahere mores, n Tanto moderatior animus 
esse debet, quanto vehementius nocet. In- 
tolerabilis est princeps si sit iracundus. 
Proverb.j XXIII : « Spiritum ad irascen- 
dum facilem quis poterit sustinere ? » 
Muitum cavendum est principi ne ab ira '

superetur. Job, XXXVI : « Non te superel 
ira, ut aliquem opprimas, » Debet princeps 
iram hostem valde nocivum reputare, et 
amplius limere superan ah ira , quam su- 
perari ab homine. Zelus justitiæ, qui est 
quasi ignis, arclere debet in oleo mis^ri- 
corrtiæ. Ignis absque oleQ lampadora des- 
truit, sic zelus justitiæ, si desit oleum mi
sericordiæ, nocet homini. Salvator dostruc- 
lioncm Ilierusalem , quam ex justitia 
facturas erat, prius flovit, Luc., XIX. Super 
illud M atlh ., V : « Beati qui esuriunt et 
sitiunt justitiam, » sic habetur : «Justitiæ 
lumen est misericordia, justitia sine mise- 
îicordia crocus furor est. » Princeps qui 
locum Dei tenet, Doum judicando imitari 
debet, qui sine perturhalione iræ judicat, 
sccundum illud Snp., XII : « Tu doiuinator



Diogène ayant été offensé par son esclave, lui dit : « Si je n’étois en 
colcre, je te ferois expirer sous les verges. » Il faut chasser la colère du 
cœur, sitôt qu’elle y apparoît. Ecclésiastique, chap. VII : « La colère 
reste dans le cœur de l’insensé. » Job, chapitre V : « La colère fait 
mourir l’insensé. » La colère étant un feu infernal, celui qui ne la 
chasse pas sur-le-champ du fond de son cœur est un véritable insensé. 
Elle ferme l’œil du cœur à la connoissance de la vérité, de même 
qu’une poutre, selon cette parole du Sage : « La colère empêche l’es
prit de discerner la vérité. » Nous retirons, sitôt qu’il est possible, le 
fétus qui est tombé dans l’œil de notre corps, et, par une négligence, 
capable d’élouner, nous laissons séjourner la poutre qui est dans l’œil 
de notre cœur. Saint Paul, Epître aux Ephcs., ch. IV : « Que le soleil 
ne se couche pas sur votre colère. » Il n’est pas moins surprenant de 
voir un homme qui a dans l’œil la poutre de la colère ou de la haine, 
et qui veut juger et corriger les autres. Saint Matthieu, chap. VII : 
« Hypocrites, commencez d’abord par arracher la poutre qui est dans 
votre œil, et alors vous viendrez arracher la paille qui est dans celui 
de votre frère. »

CHAPITRE VI.
Un prince doit craindre et éviter une indulgence excessive.

Un prince doit craindre et éviter une trop grande indulgence. Il 
doit considérer que Dieu, qui est très-sage et très-patient, doit 
punir les offenses qu’on a commises envers lu i, à la fin du monde. Un 
ver de terre ne doit pas être plus pressé que Dieu de se venger do ses 
ennemis. Saint Augustin a dit : « La religion consiste à imiter ce que 
nous adorons. » Il en est, pour l’homme, de la sagesse comme de la 
patience. Proverbes, chap. XIV : « Celui qui est patient se gouverne
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virtutum eam tranquillitate jndicas. » 
Diogenes cum servus suus eum offendisset 
ait illi : « Nisi iratus essem, jam te verbe- 
ribus enecassem. » Sine mora ira a sinu 
cordis est auferenda. Ecclesiast., VII : « Ira 
in sinu stulti rcquiescit. » Job, V : « Virum 
stultum iuterficit iracundia. » Cum ira ignis 
sit infernalis, vere stultus est, qui a sinu 
cordis sui eam sine diiatione non excutit. 
Ipsa admodum trabis cordis oculum a co- 
gnitione veritatis impedit, juxta illud Sa- 
pientis : « Jmpedit ira animum ne possit 
cernere verum. » Cum festucam de oculo 
corporis quam citius possumus auferamus, 
mirum est, quomodo de oculo cordis tra- 
bem auferre non festinainus. Epkes., IV : 
« Sol nou occidat super iracundiam ves- 
tram. » Item, mirum est quomodo trabem 
Iiabens in oculo iræ vel odii, alios præsu-

mit judicare et corrigere. M atth., VII: 
« Hypocrita, ejice primo trabem de oculo 
tuo, et tune videbis ejicere festucam de 
oculo fratris tui. »

CAPUT VI.
Quod gratia multum  s il cavenda et timenda 

prin c ip i.
Princeps gratiam multum debet timere 

et cavere. Attendere debet Deum , qui sa- 
pienlissiinus est, esse patientissimum et 
vindicaturum injurias suas in (lue mundi. 
Bene debet sufïicere uni vermiculo quod 
ita cito vindicetur de inimicis suis, sicut 
Deus. Augustinus : « Summae religionis est 
imitari quem colis. » Sic se habet homo 
ad sapientiam, sicut ad patientiam. Prov., 
XIV ; «Qui patiensest, multa gubeînatur 
sapientia. » Ibidem XIX : <c Doctrina viri



avec, une grande prudence. » Ibidem, chap. XIX : « La science d’un 
homme se commît par sa patience. » Saint Grégoire a dit : « Moins un 
homme montre de patience, moins il montre de science. » Plus on est 
patient, plus 011 s’assimile à Dieu, qui est la sagesse et la patience 
mêmes. Proverbes, chap. XIY : a L’homme patient fait des actions 
justes. » Un prince 11e doit pas se laisser aller à cette -pensée, qu’il se 
déshouore, s’il ne se venge des outrages qu’il reçoit ; il s’honore, au 
contraire, loin de se déshonorer, quand il est élément dans une infi
nité de cas, comme par exemple, quand celui de qui lui vient l’injure 
est une personne vile ou insensée, un lépreux ou un cul-de-jatte. Les 
hommes qui ont le cœur un peu élevé dédaignent de tirer vengeance 
de pareils personnages et de souiller leurs mains en les châtiant. 
Sénèque a dit : « Faites gracc de bon cœur à ceux dont vous ne dai
gnez pas tirer vengeance ; on doit les traiter comme des animaux 
foibles et qui salissent ceux qui les touchent. » Il n’y a donc point 
déshonneur, mais gloire à ne point se venger, quand on ne peut 
porter les mains sur le coupable, sans les salir, de même s’il est un 
insensé. Sénèque a dit : « Il y a de la grandeur d’ame à supporter 
les injures avec une grande patience. » Livre des Proverbes, ch. XX : 
«C’est une gloire à l’homme que de se séparer des contestations.» Or, ' 
tous les insensés se mêlent à ce qui est honteux et ne peuvent s’en 
séparer, car le mélange est une union indissoluble. De même qu’il est 
glorieux de 11e point se mêler aux contestations, de mémo c’est une 
honte de salir sa bouche par les injures que l’on dit aux autres dans 
les discussions. Sénèque a dit : « Si vous avez de la grandeur d’ame, 
vous ne direz jamais qu’on vous a fait injure. Vous direz de votre 
ennemi : Il 11e m’a pas fait de mal, mais il en a eu l’intention. Et 
quand vous aurez pu vous venger, vous croirez qu’il vous suffit d’avoir 
pu le faire. Sachez bien que la meilleure et la plus honnête vengeance
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per patientiam noscitur. » Gregorius : 
« Tanto quis minus doctus ostendilur, 
quanto minus patiens convincitur. Magis 
patiens, Deo magis assimilatur sapientissi- 
mo et paticntissimo, Proverbe XIV : « Vir 
patiens oporatur justitiam. » Non debet 
principem movere ad viiidicandum se, quod 
ignominiam sibi reputat, si se non vindi- 
cet, hoc enim honor est, non ignominia in 
muitis casibus, ut quando ille qui injuria- 
tur, insanus est, vel est vilis persona, ut 
leprosus vel loripes ; tune enim homines 
magni cordis dedignantttr viudicare se de 
illis nolentes maculare ibi manus suas. Se
neca : « Quibusdani libenter parcas, a 
quibus te vendicare fastidias ; ab his non 
aliter quam ah animalibus parvis et inqui- 
nantibus reduccnda est manus. » Quando

aliquis ergo non potest vindicare se absque 
speciali inquinatione manuum, et quando 
ille qui infert injuriam in hoc insanus est, 
non est ignominia, sed honor si aliquis no- 
lit se vindicare. Seneca : « Magni animi est 
injurias in summa patientia pati. » Prov., 
XX : a Honor est homini qui soparat se a 
contentionibus. » Omneâ autem stulti mis- 
centur contumeliis , nec possunt ab illis 
separari : mixtio enim est inseparabilis 
unio. Sicut honor est separare se a conten- 
üonibus, sic ignominia est iu contention© 
os suum alicujus convitio maculare. Se
neca : et Si magnanimus fueris, nunquam 
dices tibi contumeliam fieri. De inimico 
dices : Non nocuit m ihi, sed animum no- 
cendi habuit ; et cum in potestate tua vi- 
deris eum, vindictam putabis vindicare

IV. 3 4



est le pardon. » Un prince doit beaucoup se garder de la guerre dan
gereuse, de laquelle il a été dit au serpent dans la Genèse, chap. III : 
« Je mettrai une inimitié entre toi et la femme, entre ta race et la 
sienne. » Et Job, chap. VU : « La vie de l’homme sur la terre est une 
guerre continuelle. » Quand les princes ont à combattre un ennemi 
puissant, ils terminent tous leurs autres différents, s’ils en ont, afin 
de pouvoir se ménager la victoire dans une guerre dangereuse. Celle 
que nous avons avec notre ennemi invisible est une guerre dange
reuse, à cause de sa puissance, de sa ruse, de sa malice et de son 
obstination à nous attaquer ; car il nous assaille par des teutatious 
incessantes , afin de nous vaincre de guerre lasse. Ses ruses sont très- 
redoutables , tant à cause de sa nature insidieuse qu’à cause de sa 
longue expérience. Sa malice a une soif continuelle do notre sang; 
aussi rappelle-t-on une sangsue. Livre des Proverbes, cbap. XXX. 
Celui qui est vaincu dans cette guerre éprouve un grand dommage, 
car il perd le royaume éternel, et est condamné au supplice de l'enfer. 
La victoire, au contraire, lui donne des avantages immenses ; il 
gagne le royaume des cieux. Et, pour tout dire en un mot, de même 
que le démon est plus méchant que l’homme, ainsi la guerre que l’on 
a avec les démons est plus dangereuse que celle que l’on a avec les 
hommes. Aussi un prince doit-il faire tous ses efforts pour le pacifier, 
parce que les princes qui ont à combattre sur plusieurs points à la fois, 
sont plus facilement vaincus; car ils ne peuvent tenir tête en même 
temps à de nombreux ennemis. C’est pourquoi le prophète llabacuc 
dit du démou, ch. I : « Il triomphera des rois et se rira des tyrans. »
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potuisse. Scito bonestum, et melius genus 
vindicandi esse ignoscere. » Muitum debet 
principem a guerra refraenare gnerra peri
culosa, quam habet cum iuvisibili hoste, de 
qua dictum est ad scrpeiïtem , G en., III : 
« Inimicilias ponam inter te et mulierem, 
et semen tuum, et semen illius. » Et Job, 
VII : « Militia est vita hominis super ter
ram. » Soient principes, cum guerram ha
bere debent cum potente, alias guerras si 
quas habent pacificare, ut sic in guerra 
iJlri periculosa possint triumphare. Peri
culosa est guerra quam habemus cum 
hoste iuvisibili propter ejus potentiam, as- 
tutiain, et malitiam, et pugnæ continuita- 
tem. Ipse enim assidua tentatione nos pui
sât, ut saltem tædio nos vincat. Astutiam 
xnagnam habet et propter subtilitatem na

turæ et diuturnitatem experientiæ. Malitia 
ejus sanguinem nostrum incessanter si Lit, 
ideo sanguisuga vocatur, P r o v e r b XXX. 
In hoc bello magnum est damnum, si quis 
vincatur ; regnum enim æternum amitlit, 
et supplicio æterno condemnatur. Si vero 
vincat, muitum lucratur; regno æterno 
remuneratur. Et ( ut breviter dicatur ) 
sicut diabolus pejor est homine, sic guerra 
quæ habetur cum dæmouibus, periculosior 
est ilia quæ habetur cum hominibus ; ideo 
princeps muitum debet laborare ad ejus 
paciücalionem, quia principes habent 
guerras diversas, ideo de facili vincuntur ; 
non enim sufficiunt diversis hostibus ré
sister e. Unde dicitur de diabolo, Haboc 
I : « Ipse de regibus triumphabit, et ty- 
ranni ridiculi ejus erunl. »
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CHAPITRE VII.
0 » doit avoir horreur du péché.

L’honnne ne doit point avoir de haine pour l’homme, mais surtout 
le chrétien pour le chrétien son frère. Mais il doit haïr le péché, que 
Dieu a en horreur, et qui est pour nous la cause de tous les maux que 
noüs souffrons en ce monde, depuis qu’il a été commis. David nous 
excite à la haine du péché, par ces paroles du quatre-vingt seizième 
Psaume : « Vous qui aimez le Seigneur, ayez horreur du mal. » Nous 
haïrions de toute la puissance de notre ame le meurtrier de notre 
père, si nous le pouvions sans péché; combien donc devons-nous haïr 
le péché, qui a donné la mort à tous nos amis qui ne sont plus, et 
qui la donnera également à ceux qui nous restent et à nous-mêmes ? 
Car personne ne mourroit, s’il rTy avoit point eu de péché. Saint Paul 
aux Romains, chap. VI : « La mort est la solde du péché. »

CHAPITRE VIII.
Des maux qu’entraine la guerre.

La connoissauce qu’un prince possède ordinairement des maux qui 
sont la conséquence de la guerre et du bien qu’elle empêche, doit être 
un motif puissant pour la lui faire craindre et en fuir les occasions. II 
arrive souvent, en effet, qu’on en retire peu ou point d’avantages. 
Une autre raison, c’est qu’il doit savoir que Notre-Seigneur Jésus- 
Christ aime la paix, ainsi que tous les hommes sages. Les haines sont 
la conséquence fie la guerre. Une seule guerre soulève une foule de 
haines, qui-tuent les consciences et rend homicides ceux qui com
mettent celle faute. I" Epître de saint Jean, chap. III : « Quiconque 
hait son frère est homicide. » Et bien souvent ceux qui périssent dans

CAPUT VII.
Quod peccatum m ultum  dehet odiri.

Non debet homo odire hominem, maxi
me christiani christi.niuin suum fratrem, 
sed peccatum odire débet, quod et Deus 
odit, et omnium malorum quac in præsenti 
ex iUo patimur, nobis causa existit, ad cu- 
jus odium David monet dicens Psalm. 
XCVI : « Qui diligitis Dominum , oditc 
malum. » Si aliquis interfecisset aücui 
patrem suum, multum cum odiret, si sine 
Dei offensa hoc faccre posset. Quantum 
ergo debet odire peccalum, quod omnes 
amicos qui nostros morluos occidit, et nos 
et amicos qui nobis remanserunt, inter- 
ficiet ? Nullus enim morerelur, si non esset

peccalum. Rom», VI : « Stipendia peccati 
mors. »

caput v irr.
De malis qu<e ex guerris sequuntur.

Multum dobet movere principem ad hoc 
quod guerram timeat, et quantum potest, 
caveat, hoc quod soit, quod multa mala 
ex guerris sequuntur, et multa bona im - 
pediuntur; et parvus vel nullus fructus 
frequenter inde habetur. Item, hoc quod 
scit pacem tantum a Ghristo et sapientibus 
diligi. Ex guerra sequuntur odia; propter 
guerram unam innumerabiles sunt ali
quando in peccato odii, et sic sunt homi- 
cidæ, juxta illud I. Joann., III : « Omnis 
qui odit fratrem suum, homicida est, » Et



la guerre meurent de la mort éternelle, ce qui est un mal sans re
mède. Les incendies, les vols, les rapines, voilà ses conséquences; 
les fils des paysans se font voleurs, leurs filles se prostituent, il n’v a 
plus ni aumônes, ni bonnes œuvres, et surtout le pauvre peuple, 
qui n’a nullement contribué à ces malheurs, est celui qui en souffre 
le plus. Isaïe, chap. LX : « Celui qui se sépare des méchants devient 
leur proie. » Un sage a dit : « Les Grecs paient les folies des rois. » 
Psaume IX : « Quand l’impie s’enorgueillit, le pauvre est réduit en 
poussière. » On fait un grand tort au pauvre, si on lui prend le peu 
qu’il possède. Il éprouve plus de dommages de la perte d’une poule, 
que le riche de celle de mille marcs d’argent, ainsi que l’estime Notre- 
Seigneur, dans saint Luc, chap. XIX, en parlant de la pauvre veuve 
qui mil deux deniers dans le tronc , et qu’il jugea avoir douné plus 
que tous les autres. Quelle perte on lui auroit causée, si on les lui 
avoit dérobés ! Il est rare qu’il n’arrive quelque malheur à ceux qui 
font la guerre; ou bien ce sont eux qui en souffrent, et c’est alors un 
malheur pour eux, ou bien ils en font souffrir les autres,. ce qui est 
encore pis. « Car il vaut mieux être abaissé avec les humbles, que 
de partager les dépouilles avec les superbes. » Proverbes, chap. XVI. 
Ceux qui font la guerre sont dans une telle condition, qu’il est difficile 
de leur donner des conseils et de les mettre dans la voie du salut. 
Puisque nous sommes nés pour nous aider mutuellement, et qu’ils 
sont plus forts que les autres, par la raison qu’ils sont unis ensemble, 
chaque soldat en particulier semble être la cause des désordres de la 
guerre, d’après ce qu’on lit au quarante-unième chapitre du livre de 
Job, du corps du diable. « Son corps est semblable à des boucliers 
d’airain fondu et couvert d’écailles qui se serrent et qui se pressent. » 
On relire peu ou point d’avantages de la guerre. Quand on fait la
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frequenter qui in. beüo moriuntur, morte 
æterna moriuntur, quod est irremediabile 
malum. Sequuntur inde incendia, rapinæ 
et furta, filii agricolarum fures efficiuntur, 
filiæ prostituuntur, eleemosynæ et alia 
bona impediuntur, et speciaiiter mala infe- 
runtur pauperibus, qui non meruerunt. 
Isa., LX : « Qui recessit a malis, prædæ 
patuit. » Sapiens : « Quicquid délirant re
ges, plectuntur Achivi. » In Psalm . IX : 
«Dumsuperbit impius, incenditur pauper.» 
Qui pauperi aufert modicum quod habet,. 
multum eum grava t. ïn amissione unius 
gallinæ plus gravatur, quam unus multum 
dives gravaretur in mille marcis, sicut pa
tet ex judicio Domini, Lvc., XIX, de pau- 
percuta vidua miltente duo sera minuta in 
gazophylacium, quam judicavit plus po- 
suisse quam omnes alios. Quantum damni-

ficasset eam, qui ea ipsi abstulisset ? Vix 
est quin maie accidat his qui guerras fa
ciunt ; aut enim malum infertur eis, ot sic 
maie eis accidit ; aut ipsi inferunt malum 
aliis, et tune deterius accidit eis : « Melius 
est enim humiliari curn mitibus, quam di- 
videre spolia cum superbis. » Proverbe 
XVI. Ad talem statum deveniunt qui guer- 
ris iutersunt, quod difficile est eis consu- 
lere, et in viasalutis eos ponere. Cum enim 
.unus natus sit juvare alium, et fortiores 
sint ex eo, quod sunt simul, unusquisque 
videtur occasio malorum, quæ fiunt ibi, 
secundum quod legitur Job, XLI, de cor
pore diaboli : « Corpus enim quasi scuta 
fusilia, et compactum scamis sese premen- 
tibus. » Parvus vel nullus fructus videtur 
ex guerra sequi. Cum aliquis guerram fa
cit , ut sua recuperet, plus valet quod iu
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guerre pour reprendre ce qui avoit été usurpé, on y dépense plus que 
ne vaut ce que l’on y conquiert. Quand elle a lieu pour venger la 
mort de quelque personne qui touchoit au prince, elle est inutile au 
mort ; il lui seroit plus avantageux pour lui que le meurtrier fit par 
lui-même, ou fît faire à d’autres' des pèlerinages outre-mer, ou lui fît 
faire des prières. C’est surtout une inhumanité qu’une guerre entre 
chrétiens. Sénèque u dit : « C’est une rage de bête féroce, que cette 
passion du sang el des blessures; c’est changer sa nature d’homme 
en celle do hôte sauvage. » L'inimitié entre l’homme et le serpent 
semble être naturelle, mais le serpent ne fait pas la guerre aux autres 
serpents. Sénèque a dit : « Le plus cruel ennemi de l’homme, c’est 
l’homme. Le lion ne fait pas la guerre au lion, et les loups ne se 
mangent pas entre eux. Les chiens paraissent être des hommes dési
rant faire la guerre avec d’autres hommes. »

CHAPITRE IX.
De l'amour de Jésus-Christ et des hommes sages pour la paix.

Le Christ a témoigné un grand amour de la paix, dont il a donné 
la preuve en venant dans le monde, en y prenant naissance, en prê
chant, en envoyant des prédicateurs, en laissant la paix à ses dis
ciples le jour de la scène, en achetant notre paix à un haut prix dans 
sa passion, et en exhortant ses disciples à la paix après sa résurrec
tion. Il ne voulut pas prendre naissance dans ce inonde, avant que la 
paix régnât dans tout l’univers. A sa naissance, une multitude d’anges 
recommanda la paix aux hommes, en disant : « Paix sur la terre aux 
hommes de bonne volonté. » Saint Luc, chap. II. Dans ses prédica
tions il dit : « Bienheureux les pacifiques, parce qu’ils seront appelés 
enfants de Dieu. » Saint Matthieu, chap. V. Ceux, au contraire, qui

guerra expeiulit, quam quod ibi acquiril. 
Quando vero guerra!» facit, ut attinentem 
sibi occisum vindicet, hoc non est utile 
occiso; utilius esset c i, quod occisor pro 
eo vel ultra marc ivet, vel mitteret, vel 
suffragia aliqua ei prneuraret. Inhumanum 
valde est, christianum cum christiano 
guerram facere. Seneca : « Ferina est ra- 
bies ista, sanguine et vulneribus lætari, 
hoc est abjecte ho mine iu sylvestre animal 
transire. » Naturalcs inimicitiæ videntur 
esse inter hominem et serpentem, sed ser* 
pens alii serpenti non nocet. Seneca : 
« Immitissimus est ‘ homo homini ; leo 
leoni non nocet, lupus lupum non iaedil. 
Canes videntur esse homines cum aliis ho- 
minibus bellum facore desiderantes. »

CAPOT IX.
De amor a Christi et sapientum ad pacem.

Christus pacem muitum dilexit, quem 
amorem ostendit in mundum venienclo, 
nascendo, prædicando, prædicalores mit- 
tendo, in die oœnæ pacem discipulis relin- 
quendo, in passione pacem nostram caris- 
sime emendo, et post resurrcclionem dis- 
cipulos ad pacem monendo. Noluit nasci 
in mundo isto donec per totum mundum 
pax fuit. Ipso nato multitudo angelorum 
pacem hominibus commendavit dicens : 
« In terra pax hominibus bonæ voluntatis.» 
Zitc., II. Prædicans vero ait : « Beati paci- 
flei , quoniam fllii Dei vocabuntur. » 
MattlUj V. E contrario maledicti sunt, qui



veulent faire la guerre, sont maudits, puisqu’ils sont appelés enfants 
du diable. En envoyant des prédicateurs, il voulut qu’ils exhortassent 
à la paix. Saint Matthieu, ch. XXX : « En entrant dans une maison, 
vous saluerez en disant : Paix à celte maison. » Sur le point d’aban
donner ses disciples le jour de la cène, il leur laissa la paix, comme 
un héritage. Saint Jean, chap. XIV : « Je vous laisse la paix, je vous 
donne ma paix. « Quand il apparut à scs disciples, après la résurrec
tion , il les exhorta à la paix. Saint Jean, chapitre XX. Il a payé cher 
notre paix, puisqu’il a voulu nous réconcilier avec Dieu au prix do sa 
vie. Il est encore disposé à acheter à tout prix la 'paix du pécheur; 
car dès qu’un pécheur se repenl, Dieu est prêt à lui remettre ses 
fautes et à acheter sa paix, par le royaumè éternel. Cette paix est 
glorieuse pour le pécheur ; en effet, s’il tenoit Dieu en sa puissance, 
il ne pourroit lui demander la paix à de meilleures conditions. Les 
hommes sages évitent la guerre le plus qu’il leur est possible. Salomon, 
qui fut le plus sage des hommes, maintint la paix dans son royaume 
pendant près de quarante ans. Quoique la paix soit un bien tel, qu’on 
se le procure même par ce qui lui est opposé, et comme la paix et la 
guerre sont les deux contraires et se combattent mutuellement, la 
voie de la paix par la guerre étant longue, il faut se la procurer par un 
autre moyen. On arrive plu3 promptement à la paix par la patience 
que par la guerre, et on la fait plus vite par des concessions que par 
des résistances. C’est pourquoi on doit conseiller à un prince d’éviter 
la guerre et ses hasards. Car il arrive quelquefois que celui qui se 
croit le plus fort est celui qui est le moins heureux. IIe livre des Rois, 
chap. XI : « Les événements de la guerre sont journaliers, et tantôt 
l’un tantôt l’autre périt par l’épée. » Celui qui est fort trouve toujours 
aussi fort que lu i, selou cette parole du quarante-sixième chapitre de
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guerram facere cupiunt, quoniam filii clia- 
boli vocabuntur. Mittens vero præclicatores 
voluit, ut ad pacem monerent. M atth., 
XXX : « Intrantes domum salutate eam 
dicentes : Pax huic domui. » In die cœnæ 
relicturus oos, pacem tanquamhæreditatem 
eis reliquit, Joann., XIV : « Pacem relinquo 
vobis, pacem meam do vobis. » Apparens 
discipulis post resurrectionem, ad pacem 
cos monuit, Joann., XX. Pacem nostram 
carïssime émit ; moriens voluit ut reconci- 
liaret nos Deo. Adhuc et pacem peccatoris 
care paratus est emere. Quicumque enim 
peccaverit, si pœnifceat, Deus paratus est 
remittere omnem offensam, et emere pa
cem ejus regno æterno. Honorabiiis est pax 
ista peccatori, si haberet Deum in carcere 
suo, non deberet honoràbiliorem pacem 
requirere ab eo. Hommessapieutesmultum

guerram fugiunt. Salomon qui sapientissi- 
mus fu it, in pace surnma regnum suum 
tenuit quasi quadraginta annis. Licet tan
tum bonum sit pax quod suo contrario 
quæratur, tamen cum pax et guerra sint 
contraria, et maxime a se distent, longa 
via est per guerram ad pacem pervenire, 
ideo aïia via incedendum est. Citius per- 
venit homo ad pacem patiendo, quam hél
ium faciendo, et citius acquirit largietido 
quam auferendo. Item, monere debet prin
cipem ad hoc ut guerram timeat et cavcat 
varios eventus belli. Aliquando eniin ei 
qui fortiorem se crédit, deterius in bello 
accidit, II. Reg., XI : « Varius est eventus 
belli, et nunc hune, nunc ilium consumit 
gladius. » Qui fortis est, invenit æque for- 
tem, juxta illud J e r e m XLVI : « Fortis 
impegit in forteni, et ambo pariter cor-



Jérémie : « Le fort s’est précipité sur le fort, et ils sont tombés l’un 
et l’autre. » Le méchant trouve aussi méchant que lu i, selon cette 
parole du dix-septième chapitre des Proverbes : « Le méchant élève 
toujours dos querelles, l’ange cruel sera envoyé contre lui, » ou après 
cette vie, pour l’entraîner dans l’enfer, ou il lui sera envoyé en celte 
vie quelque homme cruel, qui réprimera sa méchanceté.

CHAPITRE X.
Le crime des incendiaires doit être abominable à un prince.

Le crime d’incendie doit être spécialement horrible à un prince. Or, 
on appelle incendiaire celui qui, de son autorité privée, met le feu à 
une ville, à un village, à une maison, aux moissons, ou à toute autre 
chose de ce genre, par mauvaise intention ou comme par exemple par 
un esprit de vengeance. Mais s’il le faisoit au nom d’une personne qui 
a le droit de déclarer une guerre juste, il ne mériteroit point ce titre, 
par cela même que la guerre est juste. Dieu déteste beaucoup ce péché, 
comme opposé à l’hospitalité, qui est très-agréable à Dieu, selon ces 
paroles du dernier chapitre de l’Epitre aux Hébreux : « Ne négligez pas, 
l’hospitalité, car c’est en la pratiquant que quelques-uns ont reçu des 
anges pour hôtes sans le savoir, » Origène : « Les anges sont allés dans 
les maisons hospitalières, tandis que le feu et le soufre ont consumé 
celles dont la porte ne s’ouvrait point aux étrangers e t aux malheureux. » 
Les maisons où entrèrent les anges furent celles d’Abraham et de 
Loth, et celles de Sodome et de Gomorrhe furent détruites par le feu. 
L’hospitalité est si agréable à Dieu, qu’on dit que Dieu visita, en per
sonne , des hommes hospitaliers. Saint Grégoire raconte dans une de 
ses homélies, qu’un homme qui étoit très-hospitalier, recevant un jour
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ruerunt. » Si quis malus est, vix erit quin 
inveniat æque malum juxta illud Prov 
VII : « Semper jurgia quærit malus, an
gélus autem crudelis mittetur contra eum, » 
vel post hanc vitam ut eum déférât in in- 
fernum. vel iu præsenti mittetur ei aliquis 
homo malus ad refrænandum malitiain 
ejus.

CAPUT X.
Quod peccatum incendiariorum exosum 

debet esse principi.
Speciaiiter debet esse exosum principi 

peccatum incendiariorum. Incendiarius 
vero dicitur, qui propria authoritate in- 
cendit civitatem, vel villam, vel domum 
aliquam, vel segetem, vel rem similem 
malo studio, ut pro vindicta. Si autem hoc 
faceret authoritate illius qui habet potes

tatem indicendi justum hélium, non judi- 
caretur incendiarius ex quo guerra esset 
justa. Hoc peccatum multum est Deo-exo
sum tanquam bono hospitalitatis contra- 
rium, quæ multum placet Deo, secundum 
illud Hebr.j ult. : « Hospitalitatem nolite 
oblivisci ; per hanc enim quidam placue- 
runt angelis hospitio recepLis. » Origenes : 
« Domos hospitales ingressi sunt angeli; 
domum vero hospitibus clausam ignis et 
sulphur succendit. » Domus quas angeli 
ingressi sunt, fuerunt domus Abrabæ et 
domus Loth ; domus vero succensæ fuerunt 
domus Sodomorum et Gomorrbæorum. 
Hospitalitas tantum placet Deo, quod Deus 
in propria persona legitur ad hospitales ho
mmes déclinasse. Refert Gregorius in qua- 
dam homelia, quod quidam paterfamiiias 
multum fuit hospitalis, et quadam die



des étrangers et voulant, par humilité, leur donner lui-même à laver, 
s’étant retourné pour prendre une aiguière, afin de verser de l’eau 
sur les mains de l’un des étrangers, celui-ci disparut subitement. Et 
comme il étoit encore tout étonné de cet événement, le Seigneur lui 
dit la nuit même dans une vision : Vous m’avez reçu les autres jours 
dans mes membres, mais aujourd’hui c’est moi-même que vous avez 
reçu dans votre maison. Le crime d’incendie est un péché diabolique 
contre le Saint-Esprit, pour celui qui l’a commis, et infiniment pré
judiciable à celui contre qui il est commis, et enfin apporte un grand 
obstacle au salut. Son châtiment est très-sévère dans ce monde, mais 
dans l’autre il le sera encore bien davantage. C’est un péché diabolique; 
le diable poursuit les hommes par le feu dans l’enfer, el l’incendiaire le 
fait dans ce monde. Aussi, comme il s’assimile à lui dans cette mauvaise 
action, il lui sera assimilé dans son supplice. C’est un péché contre le 
Saint-Esprit, puisque c’est un péché de pure malice, sans aucun avan
tage. Il est très-dommageable à celui qui s’en rend coupable, puisqu’il 
est tenu à restituer le dommage causé par l’iucendie, de même qu’il 
l’est beaucoup à celui dont les biens ont été incendiés. En eifel, celui 
de qui on a brûlé la maison est réduit à aller mendier, lu i, sa femme 
et ses enfants; ce qui est un horrible malheur pour celui qui n’y est 
pas accoutumé. Ecclés., chap. XIX : « C’est une vie triste et malheu
reuse de chercher sa vie de porte en porte ; » et il arrive souvent que 
celui dont les biens ont été iucendiés ne peut jamais se remettre dans 
l’état de fortune où il étoit d’abord, et que ses fils deviennent des 
voleurs, ses filles des prostituées, et que tous ces crimes retombent 
sur la tête de l’auteur de l’incendie. Ce péché met un grand obstacle 
au salut, tant à cause de la réparation des dommages causés par l’in
cendie, tant à cause des malédictions dont il est l’objet. Car, en effet,
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cum peregrinos susciperet, et aquam da- 
ret manïbus ex humilitate, unus fuit inter 
eos, iu cujus manibus aquam debuit f'un- 
dere, et cum reversus urceum accepisset, 
non invenit eum in cujus manibus aquam 
debuit fundere, cuniquc hoc factum apud 
se miraretnr, eadem nocte Dominus ei per 
visionem dixit : Cæteris diebus me in 
membris meis, hesterno autem die me in 
memetipso recepisti. Peccatum hoc est 
diabolicum peccatum in Spiritum sanctum, 
actori suo et ei cujus bona incenduntnr 
valde damnosum, salutis muitum impediti- 
vum ; in præsenti punitur graviter, sed in 
futuro gravius est puniendum. Diabolicum 
est hoc peccatum ; diabolus igne impugnat 
homines in inferno, incendiarius vero in 
hoc mundo : unde cum sit similis diabolo 
in hoc facto merito erit ei similis in tor- 
mento. Peccatum in Spiritum sanctum est

cum sit peccatum malitiæ puræ sine aliqua 
utilitate ; valde damnosum est suo actori, 
cum ad emendam roi incensæ teneatur, 
damnosum valde illi cujus bona incendun- 
tur. Gum enim aliquis domum suam ami- 
sit, oportet eum ire mendicando per domos 
aliorum , et uxorem , et -familiam , quod 
valde grave est homini non consueto ta- 
libus. Eccles.j XIX : ce Vita nequam hos- 
pitandi de domo in domum, » et interdum 
accidit quod nunquam redit ad slatum, 
in quo erat ante incendium, et filii ejus 
fures efliciuntur, filiæ prostituuntur , et 
omnium istorum reus est qui domum ejus 
incendit. Hoc peccatum muitum impedi- 
tivum est salutis, et propter restitutionem 
rei incensæ, ad quam incendiarius tenctur, 
et propter maledictiones quæ fiant ei. 
Quando enim pauper sustinet aliquem 
defectum occasione illius incendii, vel vi-



quand celui qui a perdu ses Mens souffre quelque privation, à laquelle 
il est condamné par sa ruine, et qu’il voit ses enfants en pleurs à la 
merci des étrangers, il le maudit, et sa malédiction précipitera l’in
cendiaire dans le feu de l’enfer. Ecclésiastique, chap. IV : « Celui qui 
vous maudit dans l’amertume de son ame sera exaucé dans son im
précation, et il sera exaucé par celui qui l’a créé. » Ibidem, ch. XXXV : 
« Le Seigneur exaucera la prière de celui qui a souffert une injustice. 
Il ne méprisera point l’orphelin qui le prie, ni la veuve qui répand 
ses gémissements devant lui. » Les lois humaines punissent l’incen
diaire de l’échafaud ou du bûrlier, et cela est très-juste ; car celui 
qui a nui par le feu doit être puni par le feu. On ne doit point l’ab
soudre qu’il, n’ait réparé le dommage qu’il a causé et qu’il fasse le 
serment do ne jamais mettre le feu. Ces malfaiteurs finissent ordinai
rement par une mort funeste. II est raconté au second livre des Rois, 
chap. XIV, qu’Àbsalon, qui avoit mis le feu aux moissons de Joab, 
fut pendu à un arbre , et qu’en cet état, on lui perça le cœur de trois 
flèches. Et dans le treizième chapitre du livre des Juges, que Samson, 
qui avoit incendié les moissons des Philistins, fut pris par eux, qu’ils 
lui crevèrent les yeux, et qu’il se tua lui-même. Le divin Sauveur, 
qui avoit un si grand amour de l’hospitalité, accablera de ses châti
ments, dans la vie à venir, ceux à qui il pourra dire non-seulement, 
« J’étois-étranger, et vous ne m’avez pas reçu dans votre maison, » 
saint Matthieu, chap. XXV, mais qui pourra encore leur dire : Vous 
m’avez privé de mon asile, en brûlant ma maison, où vous n’aviez 
aucun droit, et où je devois être reçu dans mes membres.
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det filios suos lugentes in alieno hospitio, 
maledicit ei, quæ maledictio incendinrin 
ignis infcrmtlis erit occasio. Eccles., IV : 
« Malediccntis tibi in amaritudine aniinæ 
tuæ exaudietur deprecatio, exaudiet au
tem eum qui fecit ilium. » Ibidem XXXV: 
« Deprecationem læsi Dominus exaudiet, 
nec despiciet preces pupilli, nec viduam si 
effundat loquelam gemitus, » Incendiarius 
secundum leges humanas in pnesenti pu- 
nitur vel capitis amputations ^el ignis 
crémations. Hoc enim æquum est, ul qui 
dolo ignem opposuit, igne cremetur ; ncc 
debet absolvi nisi damno resarcito, et præ- 
stito juramento quod ignom ulterius non 
apponat, et frequenter accidit quod talcs

morte mala moriuntur. Legitur II. Reg., 
XIV de Absalon, quod lecit succedendi 
messem Joab , qui post suspensus occisus 
est tribus lanceis missis in cor ejus. Legi
tur et XIII Jud.j quod Samson succendit 
segetes Philisthinorum > qui postea captus 
est a Philisthæis, et exoculatus, et semet- 
ipsum interfecit. Hospitaiitatis amator 
multum puniet in futuro eos quibus non 
solum dicere poterit : « Hospos eram, et 
non colJegistis m e, » M atth., XXV ; sed 
poterit eis dicere : Domum ubi colligi de- 
bebam in membris meis, in qua nihil juris 
habebatis, incendendo mihi hospitio abs- 
tulistis.



5 3 8 LIVRE VII, CHAPITRE H .

CHAPITRE XI.

Un prince doit craindre et éviter le péché d’homicide.

De même qu’uu prince doit craindre et éviter le crime d’incendie, 
de même le péché d’homicide, autant que le permettent le salut et 
l’intérêt de l’état. Celui qui désire la mort de son semblable est 
sans excuse, puisque les bêtes mêmes aiment celles de leur espèce. 
Ecclésiastique, chap. XIII : « Tout animal aime son semblable. » Le 
loup même aime un autre loup. De plus, ce péché est diamétrale
ment opposé à ce point du droit naturel gravé dans le cœur de 
l’homme, qui nous dit que « nous ne devons pas faire aux autres ce 
que nous ne voulons pas qui nous soit fait. » Tobie, chap. IV. Ainsi, 
comme nous avons horreur de la mort, nous ne devons pas la donner 
aux autres. Ce péché est diabolique et rend très-ressemblant avec le 
diable , de qui il est dit en saint Jean, chap. VIII : « Il étoit homicide 
dès le commencement. » Il fut d’abord homicide de lui-même et 
ensuite de nos premiers parents. De même que le premier homicide 
fut un fratricide , comme le Seigneur le dit à Gain : « Le sang de ton 
frère crie vers moi du sein de la terre, » de même tous les autres 
homicides. Car nos premiers parents ont été ceux de Caïn et d’Abel. 
C’est ce qui a fait dire à saint Augustin : « Si nous remontons à Adam 
et à Eve, nous sommes tous frères. » Dieu a voulu attacher à ce crime 
de grands châtiments. Genèse, chap. IX : « Quiconque aura versé le 
sang humain, donnera le sien en punition. » Saint Matthieu, 
ch. XXVI : « Celui qui prend l’épée périra par l’épée. » Apocalypse, 
chap. XIII : « Celui qui aura fait périr quelqu’un par l’épée doit périr 
parl’épée. »

CAPOT XT.
Quod peccatum homicidii timendum et ca

vendum sit principi,
Sicut peccatum iucendii timendum est 

et cavendum principi, sic et peccatum ho- 
miridii quantum fieri potest salva utiiilate 
reipublicæ. Inexcusables est homo qui mor
tem hominis desiderata cum natura etiam 
hruta animalia incitet ad hoc quod anima- 
lia quæ sunt ejusdem speciei cum ipsis di- 
ligant. Eccles., XIII : « Omne animal diligit 
simile sibi ; » etiam lupus unus alterum 
diiigit. Præterea, peccatum hoc multum 
est contra illam partem juris naturalis vel 
scripti in corde hominis, quæ dictât quod 
« non est faciendum ho mini, quod odit ali
quis fieri sibi, » Tob., IV. Unde cum mer- 
tem multum odio habet, cavere debet ne

eam alteri inférât. Hoc peccatum est dia- 
bolicum et diabolo multum assimilât, de 
quo habetur Joann., VU : « Ule homieida 
erat ab initio, » ipse fuit primo homicida 
su i, præterea primorum parentum. Sicut 
primum bomicidium fuit fratricidium, se
cundum quod Dominus dixit Cain : « Vox 
sanguinis fratris tui clamat ad me de terra,» 
sic et alia homicidia. Omnes enim eosdera 
parentes hâbuimus quos Cain et Abel: 
unde Augustinus : « Adam et Evam inten- 
damus, et omnes fratres sumus. » Hoc pec
catum multum voluit Dominus puniri. 
G en., IX : « Quicumque fuderit sanguinem 
hominis, fudetur sanguis illius. » Et M atth., 
XXVI ; « Omnis qui acceperit gladium, 
gladio peribit. » Apoc., XIII ; « Qui in 
gladio occiderit, oportet eum in gladio oc- 
cidi. »
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CHAPITRE XII.
Des péchés que l’on dit crier vers Dieu.

Il y a trois sortes de péchés que l’on dit crier vers Dieu, l'homicide, 
c’est-à-dire l’oppression de l’innocence. Exode, chap. I : « Le cri des 
enfants d’Israël est monté jusqu’à Dieu. » Le péché contre nature. 
Genèse, cliap. XVIII : « Le cri des crimes de Sodome et de Gomorrhe 
s’augmente de plus en plus. » Enfin le troisième, qui consiste à re
tenir le salaire du mercenaire. Saint Jacques, dernier chapitre : « Le 
salaire quo vous faites perdre à vos ouvriers cric contre vous, et leurs 
cris sont montés jusqu’aux oreilles du Dieu des armées. » On dit que 
ces trois péchés crient de même que l’homicide, paree qu’on les assi
mile à ce crime. Dans le péché contre nature, on répand ce qui pou voit 
devenir la matière du corps d’un homme. Quand on opprime l’inno
cent ou qu’on retient le salaire du pauvre, on prend leur vie. C’est 
pourquoi Dieu truite ces crimes d’homicide. Ecclésiastique, ch. XXXIV : 
« Un peu de pain est la vie des pauvres ; celui qui le leur ôte est un 
homme de sang. » Ibidem : « Celui qui arrache à un homme le pain 
qu’il a gagné pur son travail est comme celui qui assassine son pro
chain. » El encore, dans le même chapitre : a Celui qui répand le 
sang el celui qui prive le mercenaire de sa récompense sont frères. » 
Ce qui doit encore inspirer de l’horreur pour l’homicide à un prince, 
c’est que les fidèles sont les enfants de Dieu. Ire Epître de saint Jean, 
chap. III : « Nous sommes les enfants de Dieu. » Ensuite , l’homme a 
été créé à l’image de Dieu. On répandra le sang de celui qui aura versé 
le sang de l’homme ; on donne ici la raison de cette sentence, l’homme 
a été créé à l’image de Dieu. Puis encore, Dieu a payé l’homme trop 
cher, pour livrer légèrement cet être qu’il a tant aimé. Si on me ré-

CAPUTXII.
Depeccalis quæ dicunlur clamare ad Deum.

Tria peccata dicuntur clamare ad Deum, 
sicut homicidium , scilicet oppressio inno- 
centum. Exocl., I : « Ascendit clamor filio- 
rum Israël acl Deum. » Peccatum contra 
naturam. G en., XVII t : « Clamor Sodo- 
morum et Gomorrhæorum multiplicatus 
est. » Et detentio mercedis mcrcenariorum. 
Jac., ult. : « Ecce inerces operariorum 
vestrorum, quæ fraudata est a vobis, cla- 
mat, et clamor eorum in aures Domini 
Sabaoth introivit. » Ilia tria clamare di- 
cimtur, sicut homicidium, quia horaicidio 
assimilantur. In peccato contra naturam 
efîhnditur quod corporis liumani potuit esse 
materia ; in oppressionc vero innocentum,

et detentione mercedis aufertur pauperi- 
bus vita illorum; ideo a Deo quasi homi
cidium reputatur. Eccles., XXXIV : « Pa- 
nis egentium vita pauperum, qui defraudat 
eum, homo sanguinis est.» Ibidem : «Qui 
aufert in sudore panem, quasi qui occidit 
proximum suum. » Item ibidem « Qui 
effundit sanguinem, et qui fraudem facit 
mercenario, fratres sunt. » Item, ad hoc 
quod princeps peccatum homicidii réfugiât, 
movere debet eum hoc quod fideles filii 
Dei sunt, I. Joann., III : «Filii Dei sumus. » 
Item, homo ad imaginem Dei creatus est. 
Quicumque fuderit sanguinem hominis, 
fundetur sanguis illius. Subditur causa 
hujus : Ad imaginem Dei factus est homo. 
Item, hoc quod Deus ita care emit homi
nem, noluit destrui leviter, quod ita cha-
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pond que Dieu ne veut pas la mort des justes, mais qu’il n’en est point 
ainsi des pécheurs, je répondrai que la mort des pécheurs est bien 
plus dangereuse, en quelque façon. Car la mort funeste des pécheurs 
est la porte par laquelle ils vont à la mort éternelle ; aussi doit-on 
encore plus l'éviter, à moins qu’elle ne soit un ordre de la divine pro
vidence , ce qui arrive quand elle est commandée par les lois divines, 
autrement elle est un crime devant Dieu. Ezéchiel, cli. XVI : « Est-ce 
que je veux la mort du pécheur ? » Et dans le même prophète : « Je 
ne veux pas la mort de celui qui meurt, mais qu’il se convertisse et 
qu’il vive. » Od  a Heu de s’étonner comment, après que la nature hu
maine a été unie au Sauveur dans une seule et même personne, on 
ose, de son autorité privée, donner la mort à un homme, quand on 
témoigne tant de respect à la croix, à laquelle le corps du Seigneur a 
été attaché seulement pendant quelques heures.

Fin du traité de l’Education des princes, écrit par le frère Thomas, 
de l’ordre des Frères prêcheurs.

RENDONS GRAÇES A DIEU.

Moi, Jacques du chateau d’Organiano , diocèse d’Urgel , ai copié ce 
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BJNDEL, Garé. Chanoine honoraire de Limoges.

rum habet. Si quis vero hæc vera esse 
credat de morte justorum et non justorum, 
respondeo quod mors in justorum quantum 
ad aliquid est periculosior. Mors enim 
pcccatorum pessima porta est per quam 
est transitus ad mortem æternam ; ideo re- 
fugienda est magis, nisi fiat imperio di- 
vino, quod est quando fit a necessitate le- 
gis divinæ, aliter non placet Deo, Ezech 
XVI : « Numquicl voluntatis mess est mors 
impii ? » In eodem : « Nolo mortem mo- 
rientis, sed ut convertatur et vivat. » Mi
rum est quomodo postquam humana na- 
tnra associata fuit in una persona , ausus

fuerit quis occidero hominem nisi de im
perio , cum cruci tanta reverentia exhibea- 
tur, eo quod corpori Dominico ad modicum 
tempus fuerit associata.

Explicit liber érudit ionis principum edi- 
tus per fratrem Thomam, de ordine fra- 
irum prœdicatorum.

DEO GRATIAS.
E go J acobus d e  castello  d e  O rgantano

ÜRGELLENSIS D10ECËS1K SCRIPSI Hl'NC LIBRUM
T ho lo sæ  ad o pu s  m e i ,  c îjr r en te  anno

AB IJf CARNATION® DOMINI MCCCHï.
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OPUSCULE XL.
DU MÊME AUTEUR, DE LA NATURE DE L’ACCIDENT.

Comme toute connoissance humaine a son principe dans les sens 
et comme les objets propres de la sensation sont des accidents, il s’en
suit que les accidents sont d’une grande utilité pour connoître l’es
sence d’une chose, ainsi qu’il est dit au chap. Ier de l’Ame. Nous di
rons donc quelque chose, en peu de mots, de l’accident et de son 
origine, afin que l’intelligence soit amenée à percevoir plus facile
ment la quiddité d’une chose. Il faut donc savoir qu’un accident s’offre 
sous un double rapport, naturellement et logiquement. Naturellement, 
comme quand l’accident est mis en opposition avec la substance, et 
sous ce point de vue se trouvent neuf genres d’accidents. On appelle 
logiquement accident un des cinq universaux dont parle Porphyre. 
En conséquence l’accident, sous le premier rapport, suit la nature de 
la chose, tandis «pie sous le second il suit l’opération de l’intellect 
qui produit l’universalité dans les choses, comme dit le commentaire 
sur l’Ame. Mais comme la nature d’une chose précède l’acte de l'in
telligence, c’est donc de l’accident, envisagé sous le premier rapport, 
que nous allons d’abord nous occuper. Il faut savoir, en conséquence, 
qu’un être n’est dit de l’accident, sous ce premier rapport, qu’au 
moyen de la substance de laquelle il a été dit antérieurement. C’est, 
en effet, la nature de toute analogie, que la chose à laquelle une dé
nomination est appliquée d’abord convient à toutes les choses qui

OPUSCULUM XL.
E j u s d e m  d o c t o r i s ,  d e  n a t u r a  a c c i d e n t is .

Quoniam omnis cognitio hum ana a sensu 
incipit, sensus autem propria objecta sunt 
accidentia, ideo et accidentia magnani 
partem conférant ad cognoscendum quod 
quid est, ut dicitur I. De anima* De acci
dente igitur et ejus origine, aliquid brevi- 
ter dicemus, quo facilius intellectus in 
quidditatem rei ducatur. Sciendum igitur 
est quod accidens dicitur dupliciter, natu- 
raliter scilicet et logice. Naturalitcr sicut 
accidens dividitur contra substantiam, et 
hoc continet novem généra accidentium. 
Logice vero dicitur accidens unum de

quinque universalibus, de quibus loquitur 
Porphyrîus ; ideo primo- modo dictum se
quitur naturam rei. Accidens vero secundo 
modo dictum sequitur operationem intel
lectus, qui facit univcrsalitatem in rebus, 
ut dicit commentarius I. De anima. Cum 
autem natura rei præcedat actum intellec
tus, ideo primo est de accidente primo 
modo dicto agendum. Sciendum est igitur 
quod ens non dicitur de accidente hoc 
modo dicto , nisi mediante substantia, de 
qua per prius dicitur. Hæc enim est natura 
omnis analogi, quod illud, de quo primo



viennent après, comme la sanité se dit de l’animal avant d’être appli
quée à l’urine ou à la médecine, par conséquent la saDité animale 
tombe dans la définition de l’une et de l’autre sanité. Eu effet, l’uriue 
est appelée saine en tant qu’elle est un signe de santé dans l’animal; 
ij en est de même dans la médecine, parce qu’elle est la cause de la 
santé dans l’animal. De cette manière l’être étant dit de la substance 
avant l’accident, il s’ensuit que la raison de l’être dans la substance 
tombe nécessairement daus la définition de l’être dans l’accident. Ef
fectivement, la quantité est appelée être parce qu’elle est la mesure 
d’un être par soi, ou d’une substance, et la qualité, parce qu’elle est 
la disposition d’un être par soi, est aussi appelée être, et ainsi généra
lement des autres. Et comme être est un acte de l’être, et comme le 
mot inêtre désigne l’inhérence de l’accident, il s’ensuit que Yinêfre 
d’une chose parfaite est l’être de l’accident, ce qui est nécessairement 
étranger à la nature de la chose. Ce mot inêtre, en effet, ne signifie 
pas que l’être de l’accident soit en lui l’être de la substance, puisque 
l’être est pour chaque chose tout ce qu’il y a de plus formel. C’est 
pour cela que l’être ne convient qu’aux choses qui existent par elles- 
mêmes , mais la nature de l’accident gîl dans l’être ou dans l’inlié- 
rence de la chose même. Cela est évident, parce qu’il y a certains ac
cidents à qui conviennent à la fois et Yinêtre de la chose et son être 
qui consiste en cela seul ; néanmoins, leur sujet propre n’est pas 
l’être substantiel de la chose même, mais un accident quelconque, 
comme la quantité est le sujet de la qualité. Il est donc constant que 
l’être pour la qualité est Yinêtrc pour la quantité; on le trouve même 
sans le sujet de la substance , comme dans le sacrement de l’autel. 
Mais la quantité dans les choses de la nature est le premier et le plus 
proche accident de la substance naturelle, quoique cependant il soit
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dicitur, erit in ratione omnium quæ sunt 
p o st, sicut sanum quod prius dicitur de 
anim ali, quam de urina vel medicina; et 
ideo samtas animalis cadit iu diffinitione 
utriusque sanitatis. Urina enim dicitur sa- 
na, in quantum est signum sanitatis in 
animali, et similiter medicina, quia est 
causa sanitatis animalis. Per quem modum 
cum ens dicatur per prius de substantia 
quam de accidente, ideo ratio entis in sub
stantia necessario cadit in diffinitione entis 
in accidente. Dicitur emm quantitas ens, 
quia est mensura per se entis, id est sub- 
tantiæ; et qualités, quia est dispositio 
per se entis, dicitur ens, et sic universa- 
liter de aliis. Et quia esse est actus entis, 
hoc autem verbum , inesse , est designans 
inhærentiam accidentis, ideo inesse rei per- 
fectæ, est esse accidentis, quod extraneum

a rei natura esse necesse est. Non enim si- 
gniflcatur per hoc inesse , quod accidentis 
esse sit in ipso esse substantiæ, cum esse sit 
formalissimum omui rei. Et ideo esse so
lum per se existentibus convenit ; sed na
tura accidentis est in esse, sive inhærore 
ipsi rei. Et hoc quidem manifestum est, 
quia quædam accidentia sunt, quibus ta
men hoc convenit, scilicet inesse rei se
cundum suum esse quod in hoc solum con- 
sistit, verumtamen eorum subjectum pro- 
prium non est esse substantiale ipsius rei, 
sed accidens aliquod, sicut quantitas est 
subjectum qualitatis. Constat igitur quod 
esse qualitatis est inesse quantitati, iioc 
etiam reperitur sine subjecto substantiæ, 
ut in sacrameuto altaris. Quantitas aulem  
in rebus naturæ est primum et proximum  
accidens substantiæ naturalis, cum tamen



étranger à la nature même de la chose, n’appartenant pas à la consti
tution de la substance, comme le sont ses principes naturels, quoi
qu’elle ne,soit pas une mesure extérieure, comme le lieu, le temps, 
mais intérieure et unique néanmoins d’une même chose, ce qui n’est 
pas vrai du lieu, puisqu’une chose change souvent de lieu, et dans le 
sujet clic ne sera pas dans l’être même de la chose, qui est ce qu’il y 
a de plus intime dans une chose, mais dans la chose même dont l’être 
est l’acte. Car cet être est substantiel et non accidentel, ainsi que 
l’est l’être qui sert à désigner l’être de la seconde manière et non de 
la première, comme il est dit au chap. V de la Métaphysique. El en 
conséquence ce mode d’être tend plus formellement à constituer une 
chose dans le genre d’être, quo la forme même de la chose, qui donne 
cet être même, ou la matière à laquelle il est donné, desquelles il 
résulte un composé à qui appartient ce mode d’être comme propriété 
d’un être. Ce qu’il y a donc de plus intime pour une chose, qui est 
un être, est eDtre tout son être même, et en second lieu la forme 
même de la chose qui lui donue son être ; et enfin la matière elle- 
même, quoiqu’elle soit dans la chose le fondement entre tout, est 
néanmoins plus éloignée de l’être même de la chose à l’égard duquel 
ce qu’il y a de plus proche est la chose même à laquelle il appartient, 
puisque c’est par elle qu’il s’applique à la matière et à la forme, ex
cepté dans l’homme, en qui l’être de la forme est communiqué à 
l'homme tout entier, el cet être appartient à la forme, comme venant 
d’elle, parce qu’elle est le principe de son propre être, et ensuite de 
la matière même comme sujet qui la reçoit. En conséquence, la ma
tière d’une chose, dont elle est l’être, est plus distante de cette chose, 
que la forme même d’où vient l’être; c’est pour cela que la matière 
n’est pas un être de sa nature , mais en vertu du composé, ou de la 
forme elle-même. Comme donc l’être d’un accident et tout accident
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sit extraneum ab ipsa natura rei, cum non 
sit de conslitutione ipsius substantiæ, sicut 
sunt sua naturalia principia, licet non sit 
mensura extranea, sicut sunt locus et tem - 
pus, sed intranea, et tamen una ejusdem 
rei, quod non est verum de loco, cum una 
res multa loca mute t. nec erit in subjecto 
in ipso esse r e i , quod est maxime intimum  
rei ; sed in ipsa re cujus esse est actus. Hoc 
enim esse est suhstantialc, non acciden
té e , cujusmodi est esse quo dosîgnalur 
ens secundo modo et non primo, ut dicitur 
V. Metaph. El ideo hoc esse formalius se 
habet ad rem constituendain in genere 
entis, quod ipsa forma rei, quæ hoc ipsum 
esse dat, vel materia cui datur, ex quibus 
cempositum résultat, cujus est hoc esse ut 
entis. Intimum ergo ad rem ipsam, quæ

est ens, inter omnia est ipsum esse ejus, et 
post ipsum ipsa forma rei qua res habet 
ipsum esse. Et ultimo ipsa m ateria, quæ 
licet sit fundamentum in re inter omnia, 
ab ipso tamen esse rsi rpagis distat, cui 
propiuquissimum est ipsa res, ut cujus est, 
cum per rem insit et formæ et materiæ, 
nisi in homine ubi esse formæ communi- 
catur to ti, et illud esse est form æ, ut a 
qua est, quia ipsa est principium ipsius 
esse, et ultimo est ipsius materiæ ut ejus 
in quo recipitur. Materia igitur rei, cujus 
est esse, plus a re distat, quam ipsa forma 
a qua est esse, et ideo materia non est ens 
de sua natura, sed per ipsum compositum, 
vel per ipsam formam. Gum igitur esse ac
cidentis, et omne accidens a principes rei 
extraueum sit el aiterius naturæ, primum



est étranger au principé de la chose, et d'une autre nature, le pre
mier parmi tous les accidents, la quantité suivra la matière qui est la 
plus distante de la chose et le reste par son moyen, quoique quel
ques-uns des autres accidents semblent participer davantage à la na
ture de la forme, telles que les qualités, en tant que moyens pour 
certaines actions. Car toute action d’une chose suit la forme, puis
qu’il n’y a qu’un même principe d’être, d’opération ou d’action. C’est 
donc du côté des formes destinées à informer la matière qu’il faut 
examiner comment la quantité suit la matière, puisque celle-ci n’est 
susceptible d’être connue que par analogie avec les formes, comme 
il est dit au chap.-1" de la Physique. Pour faire comprendre cela il 
faut savoir que dans une seule et même matière il doit se trouver 
certaines formes générales, et d'autres spéciales, dont la nature est 
de faire dans la matière tout ce que les formes générales sont des
tinées à  faire et encore plus, comme dit Boëce. La forme, au con
traire, n’est destinée à faire rien autre chose que ce qui appartient à 
l’acte, et conséquemment s’il y a quelque chose qui suive l’être de 
la matière par rapport à quelque forme distincte dans son essence 
d’une autre forme, si cela ne tient pas à l’être en vertu de Pacte de 
la matière par la forme, cela ne se fait que par une autre forme cer
taine. Par exemple, dans la matière réside la puissance pour quelque 
forme générale, comme pour la forme de la corporéité, qui constitue 
un corps lorsqu'il y a eu adjonction e.t transformation de la matière ; 
le même résultat est produit et d’une manière supérieure par une 
forme plus parfaite, parce que cela appartient à l’acte. Mais ce qui se 
rapporte à la matière ne s’opérera pas indifféremment par l’une et 
l’autre forme, car cela n’est pas un être d’actualité, ni appartenant à 
l’être, mais bien à son essence même. Il y a effectivement dans la
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inter omnia accidentia, scilicet quantitas 
materiam, quæ a rc maxime distat,  se- 
quetur, et reliqua ipsa médian te ,  licet 
quædam aliorum naturam formæ magis 
sequi videantur, sicut sunt quaütales, in 
quantum sunt media ad aliquas actiones. 
Omnis enim actio rei formam sequitur, 
cum idem sit principium essendi et ope- 
randi vel agendi. Quomodo igitur quanti
tas sequatur materiam, considerandum est 
a parte formarum, quæ natæ sunt mate
riam informare, cum materia non sit sci- 
bilis nisi per analogiam ad formas, ut di
citur in I. Phys. Ad hujus igitur eviden- 
tiam sciendum est, quod in una et eadem 
materia natæ sunt inesse quædam formæ 
générales et quædam spéciales, quarum na
tura est in materia facere quicquid formæ 
générales natæ sunt facere, et adhuc am -

plius, ut dicit Boetius. Forma autem nihil 
est nata facere, nisi id quod ad actum per
tinet; et ideo si quid fuerit sequens esse 
materiæ in ordine ad aliquam fnrmam 
distinctam in essentia sua ab alia forma, 
si hoc non pertineat ad esse actu ipsius ma
teriæ per ipsam formam , non fit id msi 
per aliam formam certam. Ut puta, in ma
teria est potentia ad formam aliquam gc- 
neralem, sicut ad formam corporeitatis, 
quæ dat esse corpus, cum introducla fuerit 
materia ad illam transmutata, hoc idem 
facit forma perfectior, et adhuc amplius, 
hoc enim ad actum pertinet. Quod autem 
ad materiam refertur, 11011 fiet ah utraque 
forma indififerenter ; hoc enim esse actuali- 
tatis non e s t , nec ad esse pertinens, sed 
ad ipsam suam essentiam. In materia nam- 
que est potentia ad formam corporis, ut



matière la puissance à une forme de corps, comme il a été dit, et ce 
résultat so produit lorsqu’il y a adjonction ; une forme plus parfaite 
en fait autant, ainsi qu’il a été dit aussi. Mais quoique une forme 
plus parfaite fasse la même chose qu’une forme générale, elle ne 
perfectionne pas la même puissance comme le feroit mie forme gé
nérale si elle s’y Irouvoit, cela est évident. Car la matière existant 
sous une forme parfaite entre en puissance pour une telle forme, ce 
qui n’auroil pas lieu si sa puissance pour cette, forme étoit perfec
tionnée par une autre forme. Donc, ce qui peut être fait dans la ma
tière par diverses formes se rapporte indifféremment à plusieurs et à 
une parfaite : car cela regarde le composé de matière et de forme 
qui possède l’ètrc en acte, en qui plusieurs êtres substantiels ne 
pouvant exister sous une forme que sous une autre, ces êtres suivent, 
par ie moyen d’une forme, toutes les modifications qui surviennent 
dans chacun par les diverses formes. Les proportions qui appar
tiennent à cette matière la disposent d’une manière déterminée pour 
les essences des formes, de telle sorte que la puissance qu’elle a pour 
une forme, n’est pas perfectionnée pour une autre, quoique c.ette 
autre possède abondamment la vertu et la perfection nécessaires pour 
faire tout ce que les autres formes ont coutume de faire, et plus en
core. Si donc certains accidents suivent la matière sous le rapport de 
la forme générale, c’est nécessairement, ou selon son être en acte 
qu’dle eu reçoit, ou selon la perfection de sa puissance seulement par 
k  forme, qui elle-même ne peut être perfectionnée par aucune autre. 
Gomme donc une telle forme seule perfectionne la matière et produit 
en elle l’être en acte, alors l’accident qui suit k  matière, par rapport 
fi cette forme qui perfectionne la puissance de k  matière suivant un 
certain rapport dans l’essence, se produira dans l’essence de 1a ma-
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dictum est, et hoc facit in ilia cum ei in- 
fuerit ; hoc etiam facit l’orma perfectior, 
ut dictum est. Sed perfectior licet faciat 
idem quod lacit forma generalis, non ta- 
rnen eanideni perficit potentiam , quam 
perficeret forma generaiîor si inesset; et 
hoc mnnifestum est. Nam materia sub 
forma perfccta existens est iu potentia ad 
talem formam, quod non contingeret, si 
ejus potentia ad illam formam esset per- 
fecta per aliam formam. Id igitur quod po- 
test fieri in materia per diversas formas, 
indifferenter se habet ad plures, et unam  
perfectam; hoc enim spectat ad ipsum 
constitutum ex materia «et form a, cujus 
est esse actu, in quo cum non possint, esse 
plura esse substantialia sub una forma, 
quam sub aliqua alia forma, per unam 
formam sequuntur omnia quæ in diversis 
per diversas formas contîngunt. Propor-

tiones vero quæ pertinent ad istam mate
riam , ordinant eam ad diversas essentias 
formarum determinate, ita quod potentia 
sua quæ est ad unam form am , non perfi- 
citur ad a liam , licet alia fnerit ahundans 
in virtute et perfectione ad faciendum 
quidquid aliæ formæ facere consueverunt 
et amplius. Si qua igitur accidentia sunt 
consequentia materiam in ordine ad for
mam generalem, ne'cessario consequuntur 
eam, vel seGunduLti esse actu, quod ab ilia 
recipit, vel secundum perfectionem poten- 
lise suæ per illam formam solum, quæ non 
potest per aliam formam perfici. Quando 
igitur talis forma sola perficit materiam, 
et facit esse actu in ea, tune accidens quod 
materiam cunsequitur in ordine ad illam 
formam quæ perficit potentiam materiæ 
secundum certum respectum in essentia, 
aderit essentiæ materiæ perfcctæ, non nu-
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üère perfectionnée, non pas nue, mais suivant l’acte de ce composé; 
et c’est là la matière dans laquelle l’accident a l’être. Il y a, en effet, 
pour l’accident un certain sujet suivant lequel il est en acte, ce qui 
fait qu’il est facile de concevoir ce que c’est pour un accident que 
suivre la matière par rapport à une forme générale ou par rapport à 
une forme spéciale. Gela, en effet, n’a point trait à l’être en acte de 
l’accident, puisqu’il est dans la matière le produit d’une forme et de 
plusieurs indifféremment; mais il concerne son essence par rapport à 
la puissance de la matière, qui ne peut être perfectionnée indifférem
ment, mais bien par une certaine forme proportionnée à l’essencc de 
cette matière. En effet, s’il falloit le rapporter à l’être en acte de l’ac
cident, on ne pourroit faire de distinction entre les accidents qui 
suivent la matière sous le rapport d’une forme, ou sous le rapport 
d’une autre, puisque l’être en acte et tout ce qui le concerne est pro
duit, ainsi que nous l’avons dit, par une forme plus parfaite quelcon
que; d’où il résulte que lorsque une certaine forme parfaite est reçue 
dans la matière, laquelle fait tout ce qu’ont coutume de faire les 
autres formes relativement à ce qui appartient à l’acte, tous les acci
dents, selon l’ètre dont ils sont en possession, suivent l’être en acte 
de ce composé qu’il tient de cette forme parfaite. Mais l’ètre de l’ac
cident lui-même ne fait pas l’être en acte, mais il suit la matière re
lativement à la forme, uniquement destinée à perfectionner cette es
sence suivant la puissance qui y a trait; un accident de ce genre est 
la quantité, et les autres choses qui sont en proportions diverses dans 
les êtres mixtes, comme la blancheur, la noirceur. Eu conséquence, 
de tels accidents, après la perte de la forme parfaite et la destruction 
de l’espèce, persévèrent dans leurs essences avec l’aptitude à tel ou 
tel être en acte. Car l’ordre de la matière à la forme générale ne périt
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dæ, sed secundum actum illius compositi; 
et hæç est m ateria, in qua accidens habet 
esse. Est enim aliquod subjectum acciden
tis, secundum quod est actu, ex quo facile 
est scire, quod sit accidens sequi materiam 
in ordine acl formam generalem, vel in or- 
dine ad formam specialem. Hoc enim non 
respicit esse actu accidentis, cum hoc in- 
differenter sit in materia ab una forma et a 
multis; sed respicit essentiam ejus respectu 
potentiæ materiæ , quæ non potest perfici 
indifferenter, sed per certam formam es- 
sentiæ illius materiæ proportionatam. Si 
enim référendum esset ad esse actu acci
dentis, nunquam distingueretur inter acci- 
dentia quæ sequuntur materiam in ordine 
ad unam formam, vel ad aliam formam, 
cum esse actu, et quidquid ad ipsum per- 
tinet, indifferenter sit a quacumque forma

perfectiore, ut dictum est; unde cum ali— 
qua forma perfecta in materia recipiatur, 
quæ facit quidquid aliæ formæ facere so
ient de his quæ ad actum pertinent, omnia 
accidentia secundum esse quod habent, se
quuntur esse actu illius compositi, quod 
habet ab ilia forma perfecta ; esse vero ac
cidentis ipsius non sequitur esse actu ; se'd 
sequitur materiam in ordine ad formam, 
cujus solum est illam essentiam perfîcere 
secundum potentiam ad eam ordinatam, 
et taie accidens est quantitas, et ea quæ 
sunt secundum diversas proporliones in 
mixtis, ut albedq et nigredo ; et ideo talia 
accidentia, forma perfecta ablata et des- 
tructa specie, manent in essentiis suis aliud 
et aliud esse actu lmbentia. Non enim rc 
perfecta pereunte, périt ordo materiæ ad 
formam generalem, sed potius per eam



pas par la destruction d’une chose parfaite, il en tire , au contraire, 
un accroissement de perfection dans l’être en acte; c’est pour cela 
que la quantité de dimension persévère dans l’être vivant et mort, 
aussi bien que la blancheur, la noirceur et les traces des blessures 
qui ont été reçues dans la qifantité, et tout cela n’entraîne pas la dis
parition des accidents. En effet, l’origine et la racine de l’accident 
persévère tant que la même matière persévère dans son aptitude à une 
forme générale, quoiqu’il y ait transition dans l’être en acte. C’est ce 
qui fait qu’il y a changement de couleur dans l’homme vivant et 
l’homme mort, ce qui n’arriveroit pas si elle n’avoit en acte différents 
modes d’être, qualité commune aux divers actes existants, dont l’un, 
néanmoins, n’est pas changé dans son être, et c’est précisément celui 
que suivoient les accidents susdits.

Il en est différemment des accidents qui suivent la matière relative
ment à une forme spéciale, telle que la figure ; dans toute espèce, ef
fectivement, il y a une certaine figure : aussi entre tous les accidents 
c’est cette certaine figure seule qui démontre l’espèce de chaque 
chose. L’homme a une figuré, le cheval en a une autre, lesquelles ne 
peuvent subsister, après la destruction de l’espèce de la chose, que 
d’une manière équivoque. Néanmoins la figure de l’individu subsiste, 
telle que la quantité qui le détermine. Car il y a dans la quantité la 
figure qualité. En effet, tous les accidents de l’individu sont des ac
cidents communs, mais les accidents de l’espèce ne le sont pas; c’est 
pour cela qu’ils suivent la matière relativement à la forme générale, 
puisque la matière est le principe de l’individuation sous certaines 
dimensions qui sont certains accidents communs. Quant aux accidens 
qui suivent la forme, tels que la qualité et d’autres, qui sont les prin
cipes des actions et des passions, ils ne subsistent plus que d’une ma
nière e'quivoque après la destruction de la forme, puisqu’ils ont perdu
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perücilur iu esse actu , et ideo in vivo et 
mortuo quantitas dimensiva m anet, et si
militer albedo et nigredo, et vestigia vu l- 
nerum , quæ in quantitate recepta sunt, 
nec est accidentium transitus propter hoc, 
Manet enim origo et radix accidentis ea
dem materia in ordine ad formam genera- 
lem rémanente , licet sit transitus in esse 
actu, Inde est quod diversimode mulatur 
color in vivo et mortuo, quod non contin- 
geret, nisi aliud et aliud esse actu habere l, 
quod est ratione diversorum actuum exis- 
tentiuro, quorum tamen alterum inesse 
non est mutatum , et itlud sequebautur 
prædicta accidentia.

Accidentia autem quæ sequuntur mate
riam in ordine ad formam specialem, cu- 
jnsmndi est figura , in qualibet enim specie

est certa figura, et ideo inter omnia alia 
accidentia certa sola figura speciem rei cu- 
juslibet demonstrat. Alia est enim figura 
hominis et alia cqui, destracta specie rei, 
non possunt mancre, nisi æquivoce. Manet 
tamen eadem figura individui hom inis, 
sicut est quantitas in qua est. Est enim  
figura qualitas in quantitate. Omnia enim  
accidentia individui sunt communia acci
dentia, sed speciei accidentia non 3 et ideo 
sequuntur materiam in ordine ad formam  
gcneralem, cum materia sit principium in- 
dividuationissub dimensionibus certis, quæ 
sunt quædam accidentia communia. Si qua 
autem accidentia su n t, quæ sequuntur 
formam, sicut qualitas, et quædam quæ 
sunt principia actionum et passionum, non 
manent forma destructa nisi æquivoce,



tout pouvoir ultérieur pour les mêmes actions. Il y a d’autres acci
dents qui suivent la forme et qui ne laissent pas môme après eux la 
plus légère ombre, tels que le rire et autres choses semblables.
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CHAPITRE II.
De l'accident logique.

H reste maintenant à parler de l’accident considéré sous le second 
rapport. Il faut donc savoir que les accidents universaux sont cer
taines modifications qui suivent les choses selon l’être qu’elles ont 
dans l’ame, parce que c’est l’intellect qui produit l’universalité dans 
les choses, comme dit le Commentateur, au chapitre second de l’Ame ; 
et il n’opère pas seulement sur les substances, mais même sur les acci
dents eux-mêmes dans la nature des choses, car il peut attribuer une 
intention aux uns comme aux autres. De là vient que les universaux 
qui sont le produit de l’action de l’amc sur les substances, ont des 
noms spéciaux, comme le genre, l’espèce, la différcuce, et ces noms 
désignent les intentions accidentelles. Mais on ne dit pas qu'il en est 
ainsi par rapport aux substances, comme si cela n’avoit pas lieu dans 
les accidents, puisqu’il y a en eux le genre, l’espèce et la différence ; 
mais parce qu’il n’y a pas dans la nature de chose à laquelle le rap
port de genre convienne dans les accidents d’une manière propre au 
genre et à l’espèce, dès lors qu’il n’y a rien dans les accidents de sub
sistant par soi-même. De même l’intellect traite l’accident comme 
subsistant par lui-même, puisqu’il le désigne par un nom abstrait, et 
lui attribue ainsi le rapport de genre et d’espèce. Or, comme il opère 
d’une manière spéciale sur les accidents, non eu leur attribuant ce 
qu’il attribue aux substances, mais d’autres intentions qui ne con-

cum non possiut in easdem actiones am- 
plius ; alia autem accidentia sont sequen- 
tia formam, quæ nec etiam similitudlnem  
aliquam post se relinquunt, ut risibile, et 
alia hujusmodi.

CAPUT II.
De accidente logice.

Nunc restât de accidente secundo modo 
dicto agere. Sciendum est igitur quod om - 
nia accidentia universalia quædam sunt se- 
quentia res secundum esse quod habent in 
anima, quia intellectus est qui facit univer- 
salitatem in rebus, ut dicit Commentator, 
II. de Anima., et non solum operatur circa 
substantias, sed etiam circa accidentia ipsa 
in  rerum natura, utrisque enim intentio- 
nem tribuere potest. Et inde est quod ilia 
universalia quæ fiunt per actionem animæ

circa substantias, specialia nomina habent, 
ut genus, species et differentia, et hæc 110- 
mina sunt designativa ipsarum acciden- 
talium intentionum. Sed hæc non sic circa 
substantias fieri dicuntur, quasi in  acci- 
dentibus locum non habeant, cum et in 
eis sint genus, differentia et species; sed 
quia non subest res in natura, cui ratio 
generis conveniat in accidentibus per mo
dum aptum generi et speciei, sic cum ni
hil s it in  accidentibus per se subsistons; si
militer intellectus facit accidens ut per se 
subsisteus, cum eum nominat nomine abs- 
tracto, et sic sibi rationem generis et spe
ciei tiibuit. Cum autem circa accidentia 
operatur speciaiiter , non eis tribuendo , 
quod substantiis tr ibu it, sed alias inten- 
tiones quæ substautiis non conveniunt, 
nomina specialia non p o n it, sed per no-
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viennent pas aux substances, il ne leur impose pas de noms spéciaux, 
mais il exprime le rapport d’universalité par les noms des choses. En 
conséquence, deuxuniversaux, le propre et l’accident, qui sont tous 
deux un vrai accident dans la nature des choses, ne changent pas de 
noms propres à raison de l’intention d’universalité, comme l’homme 
est le nom d’une chose de la nature humaine, et le nom de l’espèce, 
mais d’une manière équivoque : ainsi le propre et l’accident sont les 
noms généraux de certains accidents, et, en outre, des noms d’uni- 
versaux, cc qui arrive sûrement d’une manière équivoque. En effet, 
à  propre est universel, elsi risible est propre, risible ne sera pas uni
versel. Car le moyen terme est changé à raison de l’équivocation. 
Comme' dans cet argument, Pierre est espèce, parce qu’il est homme, 
dans lequel on qualifie l’homme cl’espèce. En voilà assez sur la nature 
de l’accident.

Fin du quarantième opuscule de. saint Thomas d’Aquin sur la 
Nature de r  accident.

L'abbé VÊDRIHI.

mina rerum rationem universalis exprimit. 
Et ideo duo imiversaiia, proprium scilicet 
et accidens, quorum utrumque verum ac
cidens est in rerum natura, nomina propria 
propter intentionem universalis non mu
tant, sicut homn est nomen rei naturæ hu- 
manæ, et nomen speciei, sed æquivoce ; 
ita proprium et accidens sunt nomina g e -  
neralia quorumdam accidentium et præter 
hoc sunt universalium nomina, et hoc cer- 
tum est æquivoce continens se. Non enim

si proprium est universale , et risibile est 
proprium, risibile erit universale. Variatur 
enim medium secundum aequivocationem, 
sicut cum arguitur ; Sortes est species, 
quia est hom o, et de homine species præ
dicatur. Et hæc de natura accidentis suf- 
ficiant.

E xplicit Opusculum tpmdrogesitmm pri
mum  D, Thomas Aquinatis, de notura ac
cidentis.



5 5 0 OPUSCULE XLI, CHAPITRE 1.

OPUSCULE XLI.
De l a  n a t u r e  d u  g e n r e .

CHAPITRE PREMIER.
De l’éire.

Comme toute créature est renfermée dans les limites du genre, 
pour ne pas commettre quelque erreur sur la nature des choses, nous 
nous proposons de parler du genre et des difficultés qui y ont trait, 
afin de pouvoir discerner plus facilement l’origine et la manière de 
procéder des sciences diverses, en commençant par ce qui doit être le 
commencement et la fin de l’intellect, je veux dire l’être. L’être, en 
effet, estl’objet primaire de l’intellect, puisqu’il n’est possible de cou- 
noître que ce qui est être en acte. D’où il résulte que l’intellect ne 
peut concevoir son opposé, qui ne seroit pas un être, sans imaginer 
d’une façon quelconque un être, qu’il produit comme un être de 
raison, en s’efforçant de le percevoir; c’est de cette sorte d’être 
qu’il est parlé dans le neuvième livre des Métaphysiques, où il 
est dit que c’est un être d’une certaine manière celui au sujet 
duquel on peut .formuler.des propositions, quoiqu’il n’ait pas d’es
sence. L'être est donc celui donc l’acte est d’être, comme le vivant 
de vivre; car ces trois choses, l’être, l’existence et l’essence ont 
entre elles les mêmes rapports que le vivant, la vie et le vivre. La 
vie, en effet, est le principe par lequel le vivant vit, et l’essence est le

OPUSCULUM XLI.
E j u s d e m  d o c t o r i s ,  d e  n a t u r a  g e n e r i s .

CAPUT PRUIUM.
De ente,

Quoniam omnis creatura generis limiti- 
bus continctur, ne circa naturas rerum 
aliquis error causetur, de genere et difïi- 
cultatibus ipsum contingentibus aliquid; 
quo facilius scientiarum a se invicem d i- 
versarum ortus processusque discerni pos
sit  ̂ dicere intendimus ; initium sumentes 
ab illo, ad quod inteliectum omnem inci- 
pere et resolvere necesse est : hoc autem 
dicimus ens. Ens namque est objectum in- 
tellectus primum, cum nihil sciri possit,

nisi secundum quod est ens actu , ut dici
tur in IX. Melapk. Unde nec oppositum 
ejus inteliigere potest. intellectus, non ens, 
scilicet nisi fingendo ipsum ens aliquo mo
do, quod cum intellectus apprehendere ni- 
titur, efficitur ens rationis, de quo modo 
entis dicitur in V. Meiaph,, quod ens uno 
modo dicitur, de quo possunt propositiones 
form ari, etiam si essentiam non habeat. 
Ens igitur est cujus actus est esse, sicut 
viventis vivere. Sic enim se habent hæc 
tria ad invicem, ens, esse et essentia, sicut 
vivens, vita et vivere. Vita enim est prin
cipium quo vivens v iv it , et essentia est



principe par lequel l’être est, si ce n’est, toutefois, que vie et vivre 
signifient l’acte en abstraction ; mais vivre a une signification con
crète, comme course et courir, car il n’y a pas de vie sans vivre; 
l’essence néanmoins ne constitue pas toujours l’être. On trouve une 
double analogie dans l’être ainsi considéré. En effet, l’être est dit de 
Dieu et de la créature, mais de Dieu par mode d’antériorité, et de 
la créature par mode de postériorité, quoiqu’il soit plus vrai que 
Dieu est au-dessus de tout .être, que d’être un être comme Denis 
et Damaso. Néanmoins, il ne s’ensuit pas de cette analogie que l’étre 
soit antérieur à l’un et à l’autre, je veux dire à Dieu et à la créature, 
comme il est antérieur à la substance et à l’accident dont il est dit par 
analogie. Pour comprendre clairement cela, il faut savoir que lorsque 
tout ce qui constitue l’analogie d’une chose se trouve dans une autre, 
à laquelle elle est appliquée , comme tout ce qui constitue l’être se 
trouve absolument- en Dieu, le prédicat ne sera pas alors antérieur à 
l’une cl à l’autre, puisqu’il ne précède pas le sujet. Mais, lorsque tout 
ce qui constitue le prédicat ne se trouve ni dans l’un ni dans l’autre 
des sujets, il doit être antérieur à l’un et à l’autre et plus commun, 
de même que tout ce qui constitue l’être n’est pas renfermé dans la 
substance, qui est le genre premier, puisqu’elle ne renferme pas l’être 
divin. Or, l’être ne peut pas être un genre, comme il est dit dans le 
livre deux et trois des Métaphysiques. Car la différence participe du 
genre, parce que le genre est tiré de la matière et la différence (le la 
forme, comme ce qui est raisonnable vient de la nature intellectuelle, 
ce qui est animal de la nature sensitive. Or la forme n’est pas contenue 
en acte dans la matière, mais seulement en puissance. De même, la 
différence 11’appartienl pas à la nature du genre, mais le genre con
tient lus différences en puissance, et conséquemment la différence ne 
participe pas du genre, parce que lorsque je dis raisonnable, j ’en-
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principium quo ens est, nisi quod vita et 
vivere significant actum in abstracto, vi- 
vere vero in  concreto, sicut cursus et cur
rere, unde non ost vita sine vivere, essentia 
tamen non semper constituit esse. la ente 
autem sic accepto duplex analogia reperi
tur. Dicitur enim ens de Deo et crcatura, 
sed per prius de D eo , et per posterius de 
creatura, licet verius sit Deum esse super 
omne ens, quod esse ens sicut Dionysius et 
Damasoenus. Propter hanc tamen analo- 
giam non sequitur ens esse prius utroque 
Deo, scilicet et creatnra, sicut prius est 
ens substantia et accidente, de quibus ana- 
logice dicitur. \d  cujus evidentiam est 
sciendum, quod quando tota ratio analogi 
reperitur in altero de quibus prædicatur, 
sicut tota ratio entis absolute in Deo re

peritur, tune non erit prædicatum prius 
utroque cum prædicatum non excedat 
subjectum. Cum vero tota ratio prædicati 
in neutro suhjectorum e s t , necesse erit 
prædicato prius esse et cornmunius utroque 
subjecto , sicut tota ratio entis non salva
tur in substantia, quæ est genus primum, 
cum ens divinum lion incïudat, Ens autem  
genus esse non potest, ut docetur in II. 
Metaph. et in III. Nunc enim differentia 
participât genus, quia genus sumitur a 
materia, differentia vero a forma. Sicut ra
tionale a natura intellectiva, animal vero 
a sensitiva. Forma autem non includitur 
in materia actu , sed in potentia tantum. 
Similiter differentia non pertinet ad natu
ram generis, sed genus continet differentias 
potestate, et ideo differentia non participât



tends quelque chose qui a de la raison, et qu’il n’est pas de la nature 
de l’intellect d’être animal. Or la chose reçue en participation est de 
la nature de l’intellect de celui qui participe. Mais on ne peut tirer 
aucune différence d’un intellect dont elle no seroit pas l’être. D’où il 
résulte évidemment que l’être ne peut pas avoir les différences comme 
il a le genre, et par conséquent l’être n’est pas un genre, mais D est 
susceptible d’être dit communément de toutes choses par analogie. 
11 faut eu dire autant des autres transcendantaïuc.

CHAPITRE II.
Des transcendantaux.

H y a six transcendantaux, savoir : l’être, la chose, quelque chose, 
l’unité, le bon, le vrai, qui dans le fond sont la même chose, mais ont 
néanmoins entre eux une distinction de raison. Comme, en effet, dans 
les démonstrations il faut résoudre toutes les propositions jusqu’aux 
principes mêmes, auxquels la raison doit nécessairement s’en tenir ; 
de même, dans la compréhension de ces six choses, il faut s’arrêter à 
l’être, parce que en toute chose la connoissance est naturellement 
connue, de même que le principe est contenu dans toutes les proposi
tions qui dérivent des principes. C’est pour cela qu’il faut que toutes 
les autres choses ajoutent quelque chose à l’être qui ne soit pas de 
l’intellect de l’être ; car elles ne peuvent rien ajouter de l’intellecl de 
quoi l’être ne soit point. Il arrive donc, de deux manières, qu’une 
chose est ajoutée à une autre. Quelquefois la chose à laquelle on 
ajoute n’est pas de l’intellect de la chose ajoutée, comme l’individu 
ajoute la matière individuelle à la raison do l’espèce, et l’espèce n’est 
pas de l’intellect de cette matière. Une telle addition est une addition 
réale.
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genus, quia cum dico rationale, signifteo 
aliquid quod habet rationem, nec est de 
intellectu rationalis quod fit animal. Illud 
autem quod parücipatur est de intellectu 
participantes. Nulla autem differentîa po
test accipi, de cujus intellectu non sit ens. 
Unde manifestum est quod ens non potest 
habere differentias sicut genus b a b et, et 
ideo ens genus non est, sed est de omnibus 
communiter prædicabiie arialogice. Simili- 
ter dicendum est de aliis transcendentibus.

CAPUT II.
2)0 transcendentibus.

Sunt autem sex transcendentia : vicie- 
licet ens, res, aliquod, unum, verum , bo
num , quæ re idem sunt, sed ratione dis- 
tinguuntur. Sicuti enim in demonstratio-

nibus resolvere oportet omnes propositiones 
usque ad principia ipsa, ad quæ necesse est 
stare rationem , ita in apprehensione præ- 
dictorum oportet stare ad e n s , quod in 
quolibet cognitio naturaliter cognoscitur, 
sicut et principium in omnibus propositio- 
nibus quæ sunt post principia, continetur. 
Unde oportet omnia alia aliquid addere 
supra ens, quod de intellectu entis non 
sit. Nihil enim addere possunt, de cujus 
intellectu ens non sit. Dupliciter igitur 
contingit addere aliquid super aliquid. 
Aliquando naraque illud , cui fit additio, 
non est de intellectu ejus quod additur, 
sicut individuum addit supra rationem 
speciei materiam indrvidualem, de cujus 
intellectu non est species ipsa, et talis ad
ditio est realis.



Cependant l’espèce elle-même est de l’intellect de l’être constitué 
de l’espèce et de cette addition, comme l’homme est de l’intellect de 
Sortès. Mais il arrive quelquefois que la chose à laquelle est faite l’ad
dition est de l’intellect de celle qui est ajoutée, de même que l’être 
est de l’intellect de tout. On dit qu’il y a addition à l’être parce que il 
y a importation do quelque chose qui n’est pas de la nature de l’être; 
une telle addition ne peut être qu’une addition de raison, parce qu’il 
n’y a importation de rien qui ne soit l’être, quoiqu’il y ait quelque 
chose de plus que ce que dit l’être. Mais que ce qui est ajouté soit de 
l’intellect de la chose à laquelle est faite l’addition, c’est ce qui n’arrive 
pas. Homme, en effet, ajoute à animal, et cette addition n’est pas de 
l’intellect d’animal. Mais l’animal n’ajoute rien à l’homme, parce que 
tout ce que dit animal, homme le dit aussi et davantage. Donc ce qui 
est surajouté à l’être, comme dit Aviceane, indique uu certain carac
tère spécial de l’être, comme la substance dit uu mode spécial d’exis
ter qui est être par soi. Mais il faudra nécessairement que ce qui est 
opposé ajoute un autre mode d’être, comme être par autre chose, ce 
qui fait que ce qui ajoute ainsi à l’être, ne peut être en égalité avec 
l’être. C’est de cette manière que les prédicaments ajoutent à l’être, en 
se divisant suivant un mode spécial que chacun ajoute à l’être. Mais à  
par l’addition il ne se produit pas uu mode spécial d’être ayant en soi 
une opposition quelconque, ce qui se rapporte à l’être par une pa
reille addition sera en égalité avec l’être. Ceci arrive de deux ma
nières. La première, quand l’addition se fait d’une manière absolue, 
la seconde, quand l’addition se fait à l’être comparé à quelque chose 
qui a une convenance avec tout l’être, comme l’ame. Lorsqu’il y a ad
dition à l’être d’une manière absolue, ou on le prend affirmativement 
ou négativemeut ; si c’est affirmativement, ou l’on dit la chose même
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De intellectu tamen constituti ex spe&ie 
et'illo addito, est species ipsa, sicut de iu- 
teUectu Sortis est homo. Aliquando autem 
illud cui lit additio, est de intellectu ejus 
quod additur, sicut ens est de intellectu 
omnium. Aliqua tamen addere dicuntur 
supra ens, quia aliquid importent, quod de 
ratione entis non est ; et talis additio non 
potest esse, nisi rationis tantum, cum nul- 
lam rem importent quæ non sit en s, licet 
aliquid dicant quod ens non dicit. Quod 
autem additum sit de intellectu ejus cui 
lit additio, non contingit. Homo enim po
int super animal, et id quod ponit, non est 
de intellectu animalis. Animal vero nihil 
ponit super hominem, quia quicquid ani
mal d icit, homo dicit et amplius. Supra 
ens igitur quod additur, ut dicit Avicenna, 
dicitur esse aliquam specialem rationem 
entis, sicut substantia dicit specialem îuo-

dum existendi, qui est per se esse. Oppo- 
situm autem necessario oportebit addere 
alium modum entis, sicut esse per aliud, 
unde quod sic addit supra ens, non potest 
esse in æquo cum ente. Et isto modo præ- 
dicamenta addunt supra ens, quæ ad invi
cem dividuntur secundum specialem mo
dum, quem unumquodque supra eus addit. 
Si autem per additamentum ipsum non 
dicatur aliquis specialis modus entis ha- 
bens in se aliquam oppositionem, quod se 
habet ex additione tali ad ens, in æquo erit 
cum ente. Hoc autem dupliciter contingit. 
Uno modo, quando additio fit super ens 
absolute; alio m odo, quando fit additio 
ad ens comparatum ad aliquid, quod ha
bet convenicntiam cum omni ente, cujus- 
modi est anima. Quando autem aliquid ad
dit super ens absolute, aut accipiunt affir
mative, aut négative. Si affirmative, aut



qui a l’étre lequel est l’acte de l’être, ou l’on dit comment cela existe 
dans la chose, et cela est naturellement antérieur à la chose. Ce n’est 
que par l’indivision qu’une chose possède la qualité d’être ; car la 
division fait qu’une chose n’est pas ; en conséquence parmi les choses 
qui existent, les unes sont indivisibles en acte et en puissance, comme 
les choses incorporelles, les autres sont indivisibles en acte .et divi
sibles en puissance, comme les choses corporelles. En général cepen
dant chaque chose est indivise dans son essence.

Or, l’unité signifie l’indivision qui est égale à l’ètre, et en consé
quence l’unité est la même chose que l’être suivaut la chose, quoi
qu’elle ajoute à l’être quelque chose qui fait que chaque chose a ce 
qu’il lui faut pour constituer son être. Car, suivant Boëce, tout ce qui 
est, n'est que parce qu’il possède l’unité numérique. Mais comme l’in
division signifie la privation de division, et que l’vinité est l’indivision, 
l’unité signifiera nécessairement la privation de division. Conséquem- 
ment il est évident que l’unité n’emporte pas la privation de la multi
tude, parce que la privation étant postérieure à la chose exclue, si 
l’unité excluoit la multitude, il s'ensuivrait qu’elle seroit postérieure 
à la multitude : et comme il y a lieu dans la définition de privation, il 
s'ensuivrait que l’unité seroit définie par la multitude, ce qui est faux, 
parce qu’alors il y auroit dans la définition un cercle vicieux, caria 
multitude est définie par l’unité; la multitude, en effet, est une aggré- 
gation d’unités. En conséquence, une chose qui se convertit avec l’être 
n’emporte pas la privation de la division de l’être, qui s’opère par la 
qualité, parce que cette divisioD appartient à un genre particulier de 
l’étre, et ne pourrait pas tomber dans la définition de l’unité, puisque 
elle est plus particulière que l’unité même qui est définie ; mais elle dit 
la privation de division formelle qui-s’opère par les opposés, dont la
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dicit ipsam rem habentem esse quod est 
actus entis, aut dicit unde hoc inest rei et 
hoc est per prius re naturaliter. Non au
tem habet res aliunde quod f it , nisi per 
indivisionem. Divisio enim facit rem non 
esse, et ideo eorum quæ sunt, quædam 
sunt imlivisibilia actu et potentia, ut in- 
corporalia ; quædam vero sunt.indivisibilia 
actu et divisibilia potentia, ut corporalia. 
XJniversaliter tamen unumquodque in 
quantum est, indivisum est.

Unum autem significat indivisionem quæ 
æquiparatur e n t i . et ideo unum idem est 
quod ens secundum r e m , licet rationem 
quamdam addat super en s , per quam 
unumquodque habet, quod sit ens. Omne 
enim quod est, ideo e s t , quia unum nu
méro est, secundum Boetiuru. Sed cum in- 
divisio dicat privationem divisionis, unitas 
autem sit indi visio, necessario unitas dicet

privationem divisionis. Et ideo manifestum 
est quod unitas non importât privationem 
multitudinis, quia cum privatio sit poste- 
rior illo quod privatur, si unum privarct 
multitudinem, sequeretur quod esset pos
terais multitudme ; et cum habitus sit de 
diffinitione privationis, sequeretur quod 
unitas diffiniretur per multitudinem, quod 
est falsum, quia tune foret circulus in dif- 
finitione ; nam multitudo difïinitur per uni-, 
tatem. Multitudo enim est aggregatio uni- 
tatum. Et ideo unum quod convertitur 
cum ente, non importât privationem divi
sionis en tis , quæ per quantitatem, quia 
ista divisio pertinet ad unum genus parti- 
culare entis, et non posset cadere in diffi
nitione u n iu s, cum sit particularis quam 
ipsum unum quod diffinilur ; sed dicit pri
vationem formalis divisionis,  quæ est per 
opposita, cuique radix prima est afïirmatio



source première est l’affirmation et la négation. Car ces choses sont 
divisées de manière que l’une n’est pas l’autre. Donc l’ètre tombe dans 
l’intellect premièrement, secondement la division, troisièmement l’u
nité qui exclut la division, et par conséquent la multitude, dans la dé
finition de laquelle tombe l’unité, de même que la division tombe dans 
les conditions de l’unité, et néanmoins les choses divisées de la ma- 
nièro que nous venons de dire ne peuvent pas avoir les conditions de 
la multitude saDS que celles de l’unité soient appliquées à chacune des 
choses divisées. Ce que l’unité surajoute à l’être est donc la privation 
de division qui suit tout être. Mais si elle dénote l’être qu’elle possède 
en le manifestant dans le suppôt auquel elle appartient, il y a ainsi 
addition à l’être, comme dit Avicenne dans sa Métaphysique. Chaque 
chose a en effet la certitude de ce qu’elle est. Mais si elle est prise né
gativement, elle surajoute ainsi quelque chose à l’être. Car une chose 
est la même chose qu’une autre chose qui est la même chose qu’un 
objet différent. Tout être est en effet quelque chose de telle sorte qu’il 
n’est quo celte chose seule. Or, si ce qui est surajouté à l’être suit 
l’être en comparaison avec l’ame, qui en quelque façon est tout, car 
il y a dans l’ame une double puissance, savoir : l’intellect et la vo
lonté, dont l’une peut tout counoître et l’autre peut aimer; c’est ainsi 
que sont pris le vrai et le bon. En effet, le vrai ajoute à l'être la rai
son de cognoscible, ce qui fait que le vrai emporte un certain ordre de 
l’être à l’égard de l’intellect, qui n’est pas compris dans la dénomina
tion d’être prise d’une manière absolue; mais le bien ajoute la raison 
d’appétible. L’ètre, en effet, est bon par cela qu’il est appétible ; d’où 
il arrive que le bien emporte un ordre à l’égard de l’appétit, de 
même que le vrai à l’éganl de l’intellect, mais d’uue manière diffé
rente, parce que le mouvement de l’intellect s’opère vers lui-même,
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et negatio. Ilia enim sic dividuntur, quod 
unum non est aliud. In intellectu igitur 
primo cadit ens ; secundo, divisio ; tertio, 
unum quod divisionem privât,  et conse- 
quenter m ultitude, in cujus difïinitione 
cadit unitas, sicut et in ratione unius ca- 
dit divisio, et tamen divisa prædicto modo 
rationem muititudinis habere non possunfc, 
nisi unicuique divisorum ratio unitatîs ap- 
plicetur. Hoc est igitur quod unum addit 
super ens privât ioiiom , scilicet clivisiouis, 
quæ omne ens concomitatur. Si autem d i- 
cat ipsum quod habet esse mamfestando 
insupposito illo unde est, sic res addil su
per ens, ut Âviconna dicit in Mciapb/sica 
sua. Unaquæque enim res habet certitudi- 
nem , qua est id quod est. Si autem acci- 
piatur négative, sic aliquicl addit super ens. 
Aliquid namque idem est quod aliud quid,

quod idem est quod non hoc. Omne nam- 
que ens est aliquid, ita quod non nisi illud 
solum. Si autem illud quod additur super 
e n s , sequatur ens in compara tione ad ani
mam , quæ quodammodo est om nia, in 
anima enim est duplex potentia, intellec- 
tus scilicet et voluntas, quarum altéra 
omnia cognoscere potest, altéra autem  
am are, sic accipiuütur verum et bonum. 
Verum enim addit supra ens rationem co -  
gnoseibilis, unde verum importât ordinem  
qucmdam entis ad intellectum , qui non 
importatur in nomine entis absolute dicti, 
sed bonum addit rationem appeiibilis. Eo 
enim est ens bonum , quo est appetibile : 
unde bonum importât ordinem entis art 
appetitum, sicut verum ad intellectum, 
sed diversimode ; quia motus intellectus 
est ad seipsum, motus autem appetitus est



tandis que le mouvement de l’appétit se porte vers une chose exté
rieure. Conséquemment, suivant le Philosophe, le bien et le mal sont 
dans les choses, mais le vrai et le faux sont dans l’intellect. Or l’être, 
absolument dit, auquel toutes les choses ajoutent certains rapports, est 
très-commun en lui-même, et a plusieurs divisions, dont quelques- 
unes ont trait à  la nature du genre : c’est de celles-ci que nous nous 
proposons principalement de parler. Nous avons fait ailleurs un traité 
spécial sur cotte matière, dont nous citerons une partie en ajoutant ce 
qu’il sera nécessaire de suppléer en certains endroits.
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CHAPITRE III.
De la quadruple division de l’être.

11 faut donc savoir qu’en métaphysique on fait une quadruple divi
sion de l’être. En effet, la première division de l’être dont il est ques
tion est que l’être est dit d’une manière secundum se, et de l’autre 
manière secundum accidens. La seconde division de l’être est qu’il 
est appelé d’une manière substance et de l’autre accident, et c’est là 
la division de l’ètre par les dix prédicaments, d’ôù il résulte que cotte 
division de l’être n’est pas la même que la première, par laquelle 
l’ètre est divisé eu être secundum se, et être secundum accidens. La 
différence, c’est que l’être est dit substance ou accident, en considé
rant l’ètre d’une manière absolue, comme la blancheur est dite acci
dent et l’homme substance. Mais dans la première manière il faut que 
l’accident soit combiné avec le sujet, d’où il arrive qu’il est dit en soi 
ou par accident, selon qu’une chose est dite d’une autre en soi ou par 
accident. Mais l’être est divisé en substance et en accident, parce que 
dans sa nature il est substance ou accident, c’est pourquoi le Philo-

ad rem extra. Et ideo secundum Philoso- 
phum bonum et malum sunt in rebus, sed 
verum et falsum in intellectu. Ens autem 
absolute dictum, super quod omnia ista 
addunt rationes certas, communissimum 
est in s e , et ideo plurimas divisiones ha
bet , quarum aliquæ trahunt ad naturam 
generis, de quibus principaliter intendi- 
mus agere. De boc enim alias tvactatum 
feciuius specialem, cujus seutentiam pro 
parte recitabimus suppletiones necessarias 
in certis locis inserendo.

CAPUT III.
De quadrupliciler dïvisione entis.

Sciendum igitur est, quod metaphysice 
dividitur ens quadrupliciter. Prima enim 
divisio enlis ibi posita, est quod ens uno 
modo dicitur secundum se, alio modo se

cundum accidens. Secunda vero divisia 
entis est, quod ens uno modo dicitur sub- 
stantia, alio modo accidens ; et hæc est di
visio eulis per decem prædicaraenta. Ex 
quo patet, quod hæc divisio eutis non est 
eadem cum prima, ubi dividitur ens iu 
ens secundum se dictum et secundum ac
cidens. Harum autem differentia est, quia 
eus dicitur substantia vel accidens secun
dum absoluturn entis considerationcm, si
cut albedo dicitur accidens, et homo sub
stantia ; sed in  primo modo oportet acci- 
dens subjecto componi : unde secundum 
se vel secundum accidens dicitur, quando 
aliquid prædicatur de aliquo secundum se 
vel secundum accidens. Eus vero dividitur 
in substantiam et accidens, quia in natura 
sua est substantia vel accidens. Ideo addit 
Philosophus, quod ens secundum accidens



sophe ajoute que l’être a une double acception sous le rapport del’ac- 
cident, quand l’accident est dit du sujet, ou l’accident de l’accident, 
ou le sujet de l’accideut. Or la division de l’être en substance et acci
dent est la division de l’être pris en soi. En effet, ces choses sont par 
elles-mêmes qui sont contenues dans les figures de la prédication, 
comme il est dit dans le même endroit. Or, comme l’être ne peut être 
contracté ainsi que le genre est contracté par la différence, comme il 
a été dit, il faut que l’être soit contracté sous les rapports dont nous 
avons parlé par une manière diverse de prédication. Parmi les choses 
qui ont le caractère de prédicament, les unes signifient la quiddité, 
les autres la quantité et les autres la qualité, ainsi de suite. En consé
quence, il faut que pour chaque manière de prédication l’être signi
fie la même chose, comme lorsqu’on dit, ce n’est pas un animal, l’être 
signifie une substance, et lorsqu’on dit l’homme est blanc, l’être signi
fie la qualité, et ainsi des autres prédieaments dont nous ferons con
naître l’origine un peu plus loin. L’être est pris sous le troisième rap
port qui signifie la proposition que fait l’intellect en composant et 
divisant, et la vérité de celte composition est la vérité delà chose par 
la cause. En effet, le discours est dit vrai ou faux par ce qui fait que la 
chose est ou n’est pas. Or la vérité d’une proposition est signifiée par 
ce mot, est, qui est comparé à l’existence de la chose comme l’effet à 
sa cause. Car de ce qui est dans la nature des choses suit la vérité dans 
la proposition, qui signifie ce que le mot même est. Mais parce que ce 
qui en soi est un non être, est pris pour un être de l’intellect, comme 
la négation et la privation, on dit que de telles choses sont quand on 
forme une proposition à leur sujet par la copule même, est; quoique 
l’être ne réponde pas du côté de la chose, parce que de telles choses 
n ’ont pas d’essences qui soient les principes de l’existence. La raison de
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dicitur dupliciter. Quando accidens præ
dicatur de subjecto, vel accidens (le acci
dente, vel subjectum de accidente. Divisio 
autem entis in substantiam et accidens, est 
divisio entis per se dicti. Ilia enim per se 
sunt, quæ oontinentur in figuris prædica- 
tionis, ut ibidem dicitur. Cum autem ens 
contrahi non possit, sicut genus contrahi- 
tur per differentiam, ut dictum est, oportet 
quod ens contrahatur ad prædicta per di
versum modum prædicandi. Eorum autem 
quæ prædicantur, quædam signiflcant quid, 
quædam quantum, quædam quale, et sic 
de cæteris. Ideo oportet quod unicuique 
modo prædicandi, esse idem significct, ut 
cum dicitur, non est animal, esse, signifi
cat substantiam; cum vero dicitur, homo 
est albus, esse significat qualitatem, et sic 
de aliis prædicamcntis, de quorum orlu in

fra dicetur. Tertio modo dicitur ens, quod 
significat proposilionem, quam facit intel
lectus componeiis et dividens, cujus com - 
positionis veritas est veritas rei per cau
sam. Eo enim quod res est vel non est, 
oratio dicitur vera vel Talsa. Veritas autem  
propositionis significatur per hoc verbum, 
est, quæ comparatur ad existentiam r e i, 
sicut effectus ad suam causam. Ex hoc 
namque quod in rerum natura est, sequitur 
veritas in propositionem, quæ illud signi- 
ficat quod ipsum verbum est. Sed quia il
lud quod in se est non ens, intellectus ac- 
cipitur ens, sicut negatio et privatio, ideo 
talia dicuntur esse, quando formatur pro
positio de eis per ipsam copulam, est. Li
cet non respondeat esse a parte rei, eo 
quod talia essentias non habeant, quæ sint 
principia existendi. Et hoc ideo, quia ac-



cela, c’est qu’il arriveà la chose qu’il est vraiment (lit quelque chose d’elle
par l’intellect, la chose ne se rapportant pas à la science, et vice versa.

Le quatrième mode de division de l’être s’effectue par l’actc et la 
puissance. En effet, dans tous les prédicaments on trouve quelque 
chose en acte et quelque chose en puissance, et conséquemment cette 
division de l’être est dans sa communauté, puisqu’elle sc trouve dans 
tout genre d’èti’e et sans laquelle il a’y a rien dans le genre ; c’est 
pourquoi Dieu n’est pas dans le genre, puisqu’il n’y a pas eu lui puis
sance et acte. Car une chose est dans le genre lorsqu’elle est détermi
née et limitée à quelque mode spécial d’être : mais c’est le propre de 
la puissance d’être déterminé par l’acte. C’est ce qui fait que toute 
chose en laquelle il y a puissance et acte est dans le genre. En effet, 
tout ce qui est dans le genre est destiné à avoir quelque chose d’anté
rieur à soi, relativement à laquelle chose il est en puissance nécessai
rement, parce que dans chaque chose l’acte est nécessairement anté
rieur à la puissance ; mais dans le même être la puissance précède 
l’acte, et là où se trouve la puissance et l’acte, il y aura nécessaire
ment genre. Donc, comme en toutes choses, il y a d’abord puissauce 
et acte, tout, en vertu de cela, sera dans le genre. En conséquence, 
quoique l’être sujet de la philosophie supérieure ne soit ni genre, ni 
dans le genre, ainsi qu’il a été dit, néanmoins les plus nobles parties 
de l’être, les substances quoique séparées seront nécessairement dans 
le genre; et parce que l’accident est la partie imparfaite de l'être, 
tandis que la parfaite raison de l’être se trouve dans la substance, 
la partie la plus parfaite de l’être se rapportera au genre de la sub
stance dont nous allons nous occuper d’abord.
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cidit rei quod de ea aliquid dicatur vere 
per intellectum, cum res non referatur ad 
scieutiam, sicut e contrario.

Quartus modus quo dividitur en s, est 
per actum et potentiam. In omnibus enim  
prædicamentis aliquid reperitur in actu et 
aliquid in potentia , et ideo hæc divisio 
entis est in sua conununitate, cum reperia- 
tur in omni genere en tis , sine qua nihil 
est in genere ; et ideo Deus in genere non 
est. cum non sit in eo potentia et actus. 
Id enim in genere est, quod determinatum 
et limitatum est ad aliquem specialera mo
dum entis; sed determinari est potentiæ 
per actum , unde omne id in genere est, in 
quo est potentia et actus. Omne enim quod 
est in genere, natum est habere aliquid

prius se, respectu cujus est in potentia ne- 
cessario, quia in diversis actus necessario 
est prior potentia ; in eodem vero potentia 
præcedit actum , et ubi reperitur potentia 
et actus, necessario erit ibi genus. Cum 
igitur in omnibus circa primum sil po
tentia et actus, omnia præter ipsum erunt 
in genere : ideo licct ens quod est subjeo- 
tum philosophiæ prima;, non sit genus, 
nec in genere, ut dictum est, tamen nobi- 
liores partes entis substantiæ, scilicet se- 
paratæ, necessario erunt in genere, c l quia 
accidens est imperfecla pars entis; sed 
perfecta ratio entis in substantia reperitur, 
perfectior pars entis ad genus substantiæ 
spectabit, de quo primo agendum est.
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CHAPITRE IV.
Les opérations du logicien et du métaphysicien sont en tout différentes.

Il faut donc savoir que le logicien et le métaphysicien opèrent sur 
tout, mais d'une façon différente. Comme en effet il appartient au phi
losophe transcendant de parler de l’être en général, il en est aussi de 
même du logicien ; différemment ses considérations ne s’étendroient 
pas à tout, s’il u’avoit pour objet l’être en général. Car étant le sujet 
d’une science, il sera de même le sujet de l’une et de l’autre ; mais il 
y a une différence, parce que le philosophe procède d’après des don
nées certaines et démon trahies, tandis que le logicien ue procède que 
d’après des données probables, et il en est ainsi parce que l’être est 
pris sous un double rapport de nature et de raison. Or l’être de raison 
est dit proprement de ces intentions que la raison trouve dans les 
choses, telle que l’intention de genre et d’espèce, qui ne se trouvent 
pas dans la nature des choses, mais suivent les actions de l’intellect et 
de la raison. De cette manière l’être estle sujet de la logique, eteetêtre 
est égalé à l’êlrc do la nature, parce que il n’y a rien dans la nature 
dont la raison ne tire parti. De là vient aussi qu’on dit que le logicien 
et le métaphysicien opèrent sur les mêmes objets. De même donc que 
les substances séparées sc supposent à l’être parfait, c’est-à-dire à la 
substance de la nature ; il en est ainsi pour l’être de raison ù l’égard 
des substances prises selon la considération logique. Or, comme nous 
l’avons dit plus haut, la substance surajoute à l’ètre un mode spécial 
d’être qui est d’être par soi, à quoi nous ajouterons tout ce qui est en 
général avoir'la puissance ei l’acte. Mais la puissance ne tend pas à 
l’acte, puisque rien ne la conduit à l’être, nous trouvons que cela ap
partient au genre de la substance, qui subsiste par lui-mêmo, tirant

CAPUT IV.
Quod Logions et Mclaphysicus cirea omnia 

opcranlur differ enter*
Sciendum est ergo* quod sicut in IV. 

Metaph. dicitur : Logions et Metaphysicus 
circa omnia operanlur, difforentor tamen. 
Sicut enim primi pLilosoplii est loqui de 
ente in communi, ita et Logici, aliter non 
esset circa omnia ejus consideratio, nisi 
haberet pro subjecto ens in commuai. 
Cum enim unius scicntiæ sit unum sub
jectum, idem erit subjectum utriusque. 
Sed diffevunt, quia Philosophus procedit 
ex certis et demonstrabilibus, Logicus au
tem ex prnbabilihus, et hoc ideo est, quod 
ens dupliciter d icitur, scilicet naturæ et 
rationis. Ens autem rationis proprie dici
tur de illis intentiouibus quas ratio in re

bus adinvenit, sicut est intentio generis et 
speciei, quæ non inveniuntur in rerum  
natura, sed sequuntur actiones intellectus 
et rationis, et hujusmodi eus est subjectum  
logicæ, et illud ens æquiparatur onti na
turæ, quia nihil est in rerum natura, de 
quo ratio non negotietur. Tncle etiam est 
quod circa idem dicuntur operari Meta- 
physicus et I.ogicus. Substantiæ ergo sc- 
paratæ, sicut subsunt enti perfecto, sub
stantiæ, scilicet naturæ, ita et enti ratio
nis, substantiæ, scilicet secundum logicam  
considerationem acceptæ. Substantia au
tem, ut dictum est supra, addit super ens 
specialem -modum essendi, qui est per se 
esse, cui addiderimus omne illud, quod est 
in genere habere potentiam et actum, po
tentia autem ad actura se non promovet, 
cum nihil se esse perducat, invenimus illud



néanmoins l’être d’un autre. Mais quelques-uns ont pris de celte puis- 
sancesujetd’enseigner queles substances séparées étoient composées de 
matière et de forme, disant que le genre de la substance est composé de 
matière et de forme aussi bien que tout ce qui lui appartient ; ils pré
tendent que Boëce est de ce sentiment au sujet des prédicaments lors
qu’il dit qu’Aristote laissant de côte les extrêmes, la matière et la 
forme, traite du moyeu terme, composé de l’un et de l'autre prédica- 
ment, c'est-à-dire de la substance. Mais comme il est de l’essence de 
la substance de subsister par elle-même de manière qu’il y ait en elle 
combinaison de la puissance et de l’acte, Boëce n’a pas eu intention 
de dire que le prédicament de la substance est composé de matière et 
de forme ; mais bien de montrer que, la matière et la forme ne pou
vant exister par elles-mêmes, elles ne sont pas dans le prédicumcnt de 
la substance comme espèce ou individu. Et en conséquence le philo
sophe Aristote, omettant la matière et la forme, parle de la combinai
son existant dans la substance comme l’espèce ou l'individu. Aussi, 
quoique dans les choses matérielles et colles d’un ordre inférieur ce 
qui est dans le genre de la substance soit composé de matière et de 
forme, néanmoins dans les substances supérieures qui sont à la tête 
des choses, il n’y a rien qui appartienne à la nature de la matière, co 
qui devient surtout évident par leur opération qui esll’intellectiou. La 
raison en est assez claire, c’est que la matière ne reçoit point la forme 
en tant que forme simplement, mais en tant que forme déterminée ; 
par conséquent si dans quelque être composé de matière et de forme 
étoit reçue une forme quelconque, elle ne seroit pas réputée une forme 
intelligible en acte avant d’être produite par une abstraction de l’intel
ligence, ce qui n’existe pas dans les substances séparées. En effet, la 
forme matérielle ne devient pas intelligible en acte avant d’être
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ad genus substantia pertinere, quod per se 
subsistit, habens tamen esse ab alio. Sed 
de hac potentia sumpserunl aliqui ratio- 
nem ad docendum substantias separatas 
composa tas ex materia et forma, dicentes 
genus substantiæ ex materia et forma com
paru et omnia quæ ad ipsum pertinent; 
quod et Boctium super prædicamenta sen- 
tire dicunt, ubi dicit Aristotelem relictis 
extremis, materia scilicet et form a, agere 
de medio composito ex utroque prædica- 
m ento, scilicet substantiæ. Sed cum ratio 
substantiæ sit per se subsistera, ita quod 
sit in eo compositio potentiæ et actus, non 
fu it intentio Boetii dicere, prædicamentum 
substantiæ esse compositunj ex materia et 
forma ; sed ostendere cum materia et for
ma non possint per se esse, quod non sunt 
in prædicamento substantiæ, ut species vel

individuum , et ideo Philosophus omissis 
materia et forma, agit de «omposito quod 
est in substantia, ut species et individuum, 
et ideo licet in materialibus et in rebus in
ferioris ordinis, quod est in genere sub
stantiæ, sit compositum ex materia et 
forma, in substantiis tamen superioribus, 
quæ sunt in vertico rerum , nihil est de 
natura materiæ, quod patet præcipue ex 
earum ope ratione, quæ est intelligere; et 
ratio hujus satis manifesta est, quia mate
ria non recipit fonnam in quantum forma 
simpliciter , sed in quantum est hæc for
ma; ideo si in aliquo composito ex materia 
et forma reciperetur forma aliqua, non re- 
putaretur forma intelligibilis actu ante- 
quam per abstractionem intellectus fieret, 
quod non ponitur in substantiis separatis. 
Forma enim materialis non efficitur intei-



d’abord rendue proportionnée à l’intellect, ce qui s’effectue par son 
abstraction dans la matière. D’où il est évident que l’intellect est im
matériel, car on peut connaître la nature de la puissance d’après les 
proportions de l’objet à la puissance. Ce n’est donc pas à cause de la 
matière et de la forme qu’il y aura puissance et acte en toute chose 
qui est dans le genre, quoique cela se voie dans les choses inférieures, 
comme il a été dit. Or, comme tout ce qui est dans le genre existant 
comme complet sc compose de genre et de différence, et que le genre 
se tire de ce qui est en puissance, ét la différence de la forme ou de 
l’acte, landis'que dans les substances séparées la substance est comme 
puissauce et l’être comme acte, il en est qui estiment qu’il s’ensuit 
que son genre sc lire de l’essence et la différence de l’être. Mais cela 
ne signifie rien, car l’essence est différente de l’être de l’ange, mais 
ce d’où sc tire la différence n’est pas différent de l’essence de la chose 
constituée par la différence, tel que l’intellect; ce d’où est tirée la 
rationalité, n’est pas en dehors de l’essence de l’homme. Or, l’être de 
chaque chose est renfermé dans le premier accident, puisque ce qui 
est de l’essence d’uDe chose tombe dans sa définition. Or, l’être n’ap
partient pas à la définition de la chose, puisque une chose peut être 
définie quand même elle n’auroit pas d’être ; c’est pour cela que le 
commentateur dit sur le cinquième livre de la Métaphysique, que cette 
proposition, Sortès est, appartient à un prédicamenl accidentel : ce 
qui est vrai dans le sens que l’être emporte l’entité de la chose, mais 
non dans le sens qu’il emporte la chose même éxistante, car l'être et 
l’m e sont substantiels; d’où il est évident que la différence dans les 
anges ne peut se tirer de leur être. Donc, puisque dans les substances 
séparées il n’y a pas autre chose que l’essence et l’être, le genre el la 
différence se tirent en elles de l’essence.
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ligibilis in actu, nisi prius reddatur intel- 
lectui proportionata, quod fit per abstrac- 
tioncm ejus in materia. Ex quo manifestum 
est, intellectum esse sine materia; ex pro- 
portiohe onim objeoli ad potentiam , sciri 
potest natura potentiæ. Non igitur propter 
materiam et. formam erit potentia et actus 
in omni re qnæ est in genere, licet hoc in- 
veniatur in rebns inforioribus, ui dictum 
est. Cum autem omne quod est in genere 
ut completum existens, componatur ex 
genere et differentia, gonus autem suma- 
tur al) oo, quod est in potentia ; difforentia 
vero a form a, rive ah actu ; in substantiis 
vero separatis, substantia est ut potentia, 
esse vero ut actus , sequi quibusdam vide
tur genus ejus sumi ab essentia, differen- 
tiam vero ab esse. Sed hoc nihil e s t , quia 
essentia est aliud ab esse angeli, sed illud 
unde suraitur differentia non est aliud ab

essentia rei constitutæ per différent] a m , 
sicut intellectus : unde sumitur rationale 
non est extra essentiam hominis. Esse au
tem cujuslibet rei citra primum accidens 
est, cum quidquid sit de essentia rei, cadat 
in ejus diffmitione ; esse autem non perti- 
net ad difflnitionem rei, cum res diffiniri 
possil, et si esse non habeat ; ideo super 
V. Metaph'j dicit Gomrneutator, quod ha ĉ 
propositio : Sortes est, est de accidentali 
prædicaraento, quod verum est, secundum  
quod esse importât enlitatèm rei, non au
tem secundum quod importât ipsam rem  
existenjern. Sic enim ens et esse sunt sub- 
stantialia : unde manifestum est quod dif
ferentia m  angelis non potest sumi ab esse 
eorum. Gum igitur in substantiis separatis 
non sit nisi essentia et esse, in eis ab es
sentia sumitur genus et differentia.

IV. 3 6
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CHAPITRE V.

Pour rendre tout cela évident il faut considérer, qu’ainsi que le dit 
Avicenne, tout ce qui a un être différent de sa quiddité, est dans le 
genre, parce que une telle chose a une nature déterminée par elle- 
même, ce qui fait qu’elle peut être comprise par un acte de la raison à 
laquelle il appartient de former les intentions des genres et des espèces, 
ce qui n’auroit pas lieu si elle ne trouvoit quelque chose de correspon
dant à soi dans la nature de la chose, parce que son être n’est pas dif
férent de l’essence; c’est pourquoi l’intellect ne peut faire cela en 
Dieu. En conséquence les substances séparées sont dans le genre do la 
substance, qui est le premier genre, dont la condition est d’avoir 
l’être différent de sa substance ou quidditc, en soi néanmoins et non 
daDS un autre. Par conséquent la raison du genre se tire de la puis
sance même de l’essence d’une chose quelle qu’elle soit, qui est dans 
le prédicament de la substance, qui est importée par la puissance, 
puisque elle passe pour avoir un être différent de son essence; au con
traire, la raison de la différence se tire de la perfection de sa quiddité 
au moyen de laquelle elle approche dcl’être de l’acte. Mais cela se fait 
d’une manière différente dans les choses matérielles et dans les choses 
simples. En effet, toute la potentialité d’un être composé dans les 
choses matérielles vient de la forme; aussi c’est d’elle qu’est pris le 
genre ; de plus la perfection du tout vient de la forme, c’est aussi par 
conséquent de la forme qu'est tirée la différence ; car c’cst par la forme 
qu’est atteint l’être même en acte, conséquemment il est diversifié 
dans l’essence, d’où se tire la raison du genre et celle de la différence 
dans les êtres composés. La matière, en effet, en tant que matière à 
l’égard de la forme, est partie, et de môme par rapport à la matière,

caput v .
Ad cujus evidentiam considerandum est, 

quod sicut Àvicenna dicit, omne quod ha
bet esse aliud a sua quidclitate ; est in ge
nere, quia omne talc habet naturam de- 
terminatam per se , unde comprehendi 
potest per actum rationis, cujus est intea- j 
tiones formare generum et specicrum, j 
quod non fieret nisi sibi aliquid responde-, 
ret in natura r e i , quia ejus esse non est 
aliud ab essentia , ideo in Deo hoc facere ( 
non potest intellectus ; ideo substantiæ se- ; 
paratæ sunt iu genere substantiæ, quæ est 
prinium genus, cujus ratio est habere esse 
aliud a sua substantia, seu quidditate,  in 1 
te tamen et non in alio. Et ideo ex ip sa 1 
potentia essentiæ cojuslibet rei iudifFeren-1

ter, quæ est in prædicamento substantiæ, 
quæ potentia importatur, cum dicitur har- 
bens esse aliud a sua esseutia, sumUur ra
tio generis, sed a perfectione illius quid- 
ditatis per quam appropinquat ad esse 
actus, accipitur ratio dîffereutiæ ; sed alio 
modo est hoc in rébus tnalerialibus, et 
alio modoin simpiieibus. Potentialitascnim  
totius compositi in rebus materialihus est 
a forma, ideo ab ea sumitur genus, per- 
fectio vero totius est a forma , ideo a for
ma sumitur differentia. Per formam enim 
ipsum attingit esse in a ctu , ideo aliud et 
aliud in essentia est > unde sumitur ratio 
generis, et ratio differentiæ in compositis. 
Materia enim prout est materia respectu 
formæ, est pars ; et 'forma similiter est 
pars comparata ad materiam • pars autem



la forme est aussi partie ; or la partie ne se dit pas du tout; c’est pour 
cela que le genre et la différence ne sont pas pris dans la matière et la 
forme comparées entre elles, puisque le genre et la différence se di
sent du tout. Mais parce que la matière est matière du tout, et non 
pas seulement de la forme, et parce que la forme est forme du tout et 
non pas seulement de la matière ; c’est pour cela que le nom qui dé
signe un tout pris de la matière du tout, est le genre ; et le nom dési
gnant un tout pris de l’un et de,l’autre, est l’espèce; au contraire dans 
les substances séparées le genre et la différence ne se tirent pas des di
verses parties de la quiddilé d’une chose, qui a une certaine potentia
lité d’un côté, et de l’autre sa perfection, puisqu’il n’y a e n  elles 
qu’une seule combinaison de l’essence et de l’être, mais l’un et 
l ’autre est fondé sur une unité simple et indivisible par essence, dont 
on peut considérer la potentialité, parce qu’elle n’a point l’être de soi, 
et c’est de là qu’est prise la raison du genre. Mais cette même poten
tialité de l'essence est moindre dans certaines choses, parce que sa na
ture est constituée dans un état plus voisin de l’acte premier et pur ; 
plus en effet une chose est rapprochée de l’acte premier, moins elle a 
de potentialité, cl conséqucmment il y a autant de différences spéci
fiques qu’il y a en elles de degrés de proximité. Ces degrés ne sont 
connus que de ceux-là seuls qui s’occupent de leur rapprochement de 
Dieu et de leur éloignement des choses composées et corruptibles. 
Cette cssoncc simple placée au-dessus de la nature des choses mobiles 
est une chose du genre métaphysique, ne recevant aucune composi
tion de matière et de forme, dont la raison reste pour nous un my
stère, puisque nous ignorons sa nature, d’où se tire la raison de son 
genre et de sa différence. De même en effet que la définition physique 
de l’homme se tire de l’arne, de la chair et des ossements, de même
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de toto non prædicatur; ideo genus et dif
ferentia non sumitur a materia et forma 
ad se invicom comparata, cum genus et 
differentia prædicentur de toto. Sed quia 
materia est materia totius et non solum 
formæ ; et forma est forma totius et non 
solum materiæ ; ideo nomen désignons to- 
tum suinptum a forma totius, est diffe
rentia ; et nomen designans totuin snmp- 
tum a materia totius, est genus ; ei no
men designans totuin suinptum ex utroque 
est species. In sépara tis vero genus et dif
ferentia non snmitur a diversis partibus 
quidditalis ipsius. cujus aliquid sit poten- 
tialitas quædam, et aliud perfectio, cum 
non sit iu eis nisi una compositio tantum, 
essentiæ scilicet m esse, sed utrumque fun- 
datur super unum simplex et per essentiam 
indivisibile , cujus polcntialitas attendi

potest, quia non babet esse de se, et inde 
ratio generis accipitur. Sed hæc eadem  
potentialitas essentiæ in aliquihus minor 
est, quia magis prope actui primo et puro 
est natura sua constituta. Quanto enim ali
quid actui primo jiropiuquius est , tanto 
minus potentialitatis habet, et ideo quot 
sunt gradus propiuquitatis in eis, tôt sunt 
differentiæ specifieæ. Hos autem gradus 
solum illi noscunt, qui suam propinquita- 
tem ad Deum , et elotigalioncm a rebus 
compositis et comiptibilibus speculantur. 
Ula 'ergo essentia simplex supra naturam 
mobilium existons, est res generis meta- 
physici, xrallam compositionem materiæ et 
formæ suscipiens, cujus ratio nobis occulta 
manet, cum nos lateat natura, unde sumi- 
tur ratio generis et differentiæ ejus. Sicut 
enim physica diflinitio hominis est ex ani-



aussi pour celui qui couuolt cette nature simple, la manifestation de 
la raison de son essence est toute faite, et cette raison doit être appe
lée définition métaphysique comme celle de l’homme définition phy
sique. Ces substances simples n’ont donc aucun genre subalterne, et 
en conséquence une différence unique suffît pour leur perfection, 
parce que cette perfection ne provient pas des diverses et multiples 
divisions de genres et des réunions de différences, et leur nature est 
d'autant plus parfaite qu’elle renferme plus de choses dans une unité 
simple. Comme en physique certaines choses sont supposées aux in
tentions des genres et des espèces, telles que le corps et l’ame dans 
l’homme, desquelles se tire la raison du genre et de la différence, et 
cela est évident pour nous ; il y a de même certaine chose qui nous 
est cachée dans les intentions que l’ame forme ; c’esi pour cela que 
nous ne formons pas des intentions logiques dans les anges par le 
moyen de quelque conception provenant d’eux, mais parle moyeu de 
ce que nous concevons dans les choses qui nous sont connues à raison 
de la communauté qu’on a avec les anges, en cela que toutes choses 
viennent d’un premier principe; c’est pourquoi nous formons des 
intentions qui conviennent uniformément à ceux-ci et à ceux-là.

L’universel se dit de deux manières, la première par la nature 
même à laquelle l’intellect attribue une intention à cause de quelque 
chose trouvée en elle, el ainsi les universaux qui signifient la nature 
des choses sont prédicables en quelque chose. Car animal est dit sub
stance de l’être auquel il est appliqué, de même l’homme, et de cette 
manière il n’y a pas unité dans la multitude, bien plus la nature des 
prédicats se multiplie par la multiplication des sujets ; autant en effet 
il y a d’hommes, autant il y a d’animaux.

L’universel se dit d’une seconde manière par cette nature qui liu est
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ma, et came, et osse ; ita cognoscenti illam  
naturam simplicem, manifesta est ratio es
sentiæ suæ, quæ metaphysica diffinitio est 
dicenda, sicut hominis physica. Illae ergo 
substantiæ simplices nuilum genus subal- 
ternum habent, et ideo unica differentia 
sufficit earum perfectioni, quia non colli- 
gitur earum perfectio ex multis et diversis 
divisionibus generum , et conjunctionihus 
differentiarum, et tanto perfectior est ea- 
rum natura, quanto plura unité et in uno 
simplici habet. Sicut enim in physicis res 
quædam subsunt intentionibus generum et 
speciem m, ut corpus et anima in homine, 
a quibns accipitur ratio generis et diffe- 
rentiæ, et hoc nobis manifestum est; ita 
etiam res quædam nobis occulta subest in- 
tentionibus quas anima format, et inde est 
quod non formamus intentiones logicas in

angelis per aliquid conceptum a parte eo- 
rum, sed per id quod concipimus in rebus 
nobis notis propter communitatem quam 
habent cum angelis in hoc quod omnia 
sunt ab nno primo , et ideo formamus in
tentiones quæ uniformiler istis et illis con- 
veniunt.

Universale enim dicitur dupliciter. Uno 
modo ipsa natura , cui intellectus propter 
aliquid in ea inventum intentionem attrx- 
buit, et sic universalia quæ rerum naturas 
significant, prædicantur in quid. Animal 
namque dicitur substantia illiu s, de quo 
prædicatur, et similiter homo, et isto modo 
non est unum in multis, imo natura præ- 
dicatorum semper multiplicatur multipli- 
catis subjectis ; quet enim sunt hommes, 
tôt sunt animalia. Alio modo dicitur uni- 
vernie natura ilia sub intentione univer-



attribuée sous l’intention d’universalité, et ainsi il y a unité dans la 
multitude à cause de celte uniformité de raison trouvée dans l’inlen- 
tiou qui s’effectue à raison de l’éloignement des conditions matérielles 
et de toute diversité. Effectivement les hommes sont ainsi un homme 
et un animal. Il n’y a donc dans une chose rien de commun à plu
sieurs, parce que tout ce qu’il y a dans une chose est particulier et 
communicablo à  un seul être. Mqûs ce qui est commun subitl’action de 
l'intellect. Car l’intellect crée l’Universalité dans les choses, comme 
dit le commentateur sur lo livre de l’Ame. L’intellect peut donc 
étendre sou action à tout être, parce que l’être de raison est égal à 
l’être de nature, comme il a été dit; c’est pourquoi, comme à l’égard 
de l’intellect de la substance qui est le geore premier il u’y a pas com
position demalière et de forme, ni d’opposé, l’un et l’autre peut arri
ver, comme on le voit au sujet des substances séparées et composées. 
Il ne reste donc que l’intellect du genre de la substance être par soi, 
laquelle néanmoins est différente de l’essence du genre môme, et cela 
seul est commun à  l’une et à  l’autre substance, savoir la substance mo
bile et la substance immobile ou immatérielle, puisque dans toute 
chose mobile il y a nécessairement de la matière, comme il est dit 
chap. H de la Métaphys., cl par conséquent cette raison de substance 
est logique. H ne peut en effet y avoir rien de commun entre une sub
stance corruptible et une substance incorruptible, si ce n’est jusqu’au 
nom, c’est une considération logique, puisque toutes choses sont des 
notes de l’intellect, ainsi qu’il est dit chap. I du Périhermenias.
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salitatis sibi attributa, et sic propter uni- 
formitatem rationis inventant! in intentione 
quæ Ht propter remotionem a matcrialibus 
couditionibus el omni diversitate, est unum 
m maltis. Sic enim tontines sunt unus 
homo et unum animal. In re igitur nibil 
est commune multis, quia quicquid est in 
r e , est singulare uni soli communicabile, 
quod autem commune est, agitur per in
tellect um. Intellectus enim facit univorsa- 
litatem in rebus, ut dicit Gonunonlator 
super librum i >  anima. Potest igitui in- 
teliectus actionem suam exlendere ad omne 
ens, quia ens rationis in æquo est cura 
ente naturæ, ut dictum est. Unde cum de 
intellectu substantiæ , quæ est genus pri-

mum, non sit composilio materiæ et for
mæ, nec ejus oppositum, utrumque potest 
sibi accidere, sicut patet de snbstantiis sé
para ti? et compositis. itemanet ergo de 
intellectu generis substantiæ per se esse, 
quod tamen différons est ab essentia ipsius 
generis, et hoc solum commune est utri- 
que substantiæ, mobili scilicet et immobili, 
seu immateriaÛ, cum in omni re mobili 
necessario sit m ateria , ut dicitur II. ÜA?- 
taph.j et ideo hæc ratio substantiæ logica 
est. Nihil enim commune potest esse sub
stantiæ corruptibili et incoruptibili,  nisi 
nomine tenus, quæ est logica consideratio, 
cum omnia sint notæ intellectus, ut dicitur 
I. Perihermenias,



5 6 6 OPUSCULE XLI, CHAPITRE 6 .

CHAPITRE YI.
Les substances séparées et matérielles n’ont de convenance que dans le

genre logique.

Il est évident, d’après ce qui vient d’être dit, que les substances 
séparées et matérielles n’ont de convenance que dans le genre logi
que, d’où il suit que les substances matérielles n'ont rien de réel par 
quoi elles puissent être appelées substances, si ce n’est qu’elles sont 
des corps. Car il est impossible qu’une forme soit unie à la matière sans 
qu’elle soit un corps du genre de la substance. Pour qu’une forme soit 
unie à la matière, dans laquelle il y a aptitude à la pluralité et à la 
diversité des formes, il faut immédiatement une partie et une partie 
dans la matière. Mais il n’y a partie et partie que par Ja quantité, qui 
est un accident propre de la substance corporelle. Il est donc impossible 
que des formes quelconques soient unies à la matière sans qu’elles 
soient corps. Il est donc évident, d’après cela, que le genre métaphy
sique est une substance réelle, non composée de matière et de forme, 
mais uue matière simple qui nous est cachée, qu’atteint cependant la 
considération logique, à raison de laquelle il y a quelque chose de 
commun à l’une et à l’autre substance, la matérielle el l’immatérielle. 
Car, quoiqu’il appartienne au métaphysicien de s’occuper de tout sous 
le rapport de l’être, sa spécialité, néanmoins, est de traiter des choses 
séparées, soit parce que elles sauvegardent la condition plus par
faite de l’être, qui est le but du métaphysicien, soit parce que la na
ture est cachée dans leur particularité, d’où il résulte qu’il ne peut 
pas y avoir à leur égard une science particulière, pareille à celle des 
choses particulières dont nous saisissons les quiddités, ce qui fait 
qu’il y a des sciences particulières pour les êtres particuliers. Mais cela

CAPOT VI.
Quod substantiæ separatœ et maleriales non 

conveniunt nisi in  genere logico.
Ex quibus manifestum est, quod sub

stantiæ separatæ et xnaterîales non conve- 
niunt nisi in genere logico solum , unde 
substantiæ materiales nihil reale habent, 
per quod dici possint substantiæ, præter 
id  quod sunt corpora. Impossibile est enim 
formant materiæ u n ir i, quin sit corpus 
generis substantiæ. Ad hoc enim quod for
ma uniatur materiæ, in qua est aptitudo 
ad mu 1 tas formas et diversas, oportet sta- 
tim in materia partem et partem ponere, 
sed non est pars et pars nisi per quantita
tem, quæ est proprium accidens corporalis 
substantiæ» Impossibile est igitur aliquas

formas materiæ u n ir i, quin sint corpus. 
Ex dictis igitur p atet,  genus metaphysi- 
cum substantiam esse realem non compo- 
sitam ex materia et forma, sed simplicem 
naturam et nobis occuitam , ad quam ta- 
men consideratio logica attingit, ratione 
cujus aliquid commune est utrique, xnate- 
riali scilicet et immateriali substantiæ. 
Licet enim Metaphysici sit de omnibus 
agere sub ratione en tis, præcipue tamen 
ad ipsum pertinet tractare de rebus sepa
ratis, tum quia perfcctiur ratio entis in 
eis salvatur, quam Metaphysicus quærit ; 
tum quia in particuiari eorum natura oc
culta e s t , unde non potest de eis scientia 
particuiaris esse, sicut quæ est de rebus 
particularibus, quarum quidditates appre- 
hendimus; unde de eatibus particularibus



n’a pas lieu pour les substances séparées, parce que nous ne pouvons 
savoir sur elles ni ce qui est ni la quiddité. Néanmoins, les théo
logiens commissent à cet égard plusieurs choses par révélation. Il est 
donc évident que la nature du premier genre de substance est telle 
que sa communauté ne doit être prise que logiquement, puisqu’il n’y a 
aucune convenance réelle entre les choses séparées et les choses maté
rielles. De môme, en effet, que les substances séparées ne descendent 
pas au genre de corps, mais qu’elles sont des substances parfaites à 
priori, n’ayant pas de genre subalterne, comme il a été dit, de même 
aussi les choses matérielles ne s’élèvent pas jusqu’à la substance sé
parée. Car le corps est en elles le souverain degré au-delà duquel 
elles ne peuvent atteindre une chose qu’elles n’aient pas par le moyen 
du corps. Car il y a en elles combinaison de matière et de forme en 
lesquelles elles se résolvent comme en leurs premiers principes, sans 
avoir à chercher un progrès ultérieur. Or, un corps est toujours com
posé de matière et de forme. Donc le premier genre des choses maté
rielles sera le corps, en dehors duquel elles n’ont rien de réel, pas plus 
qu’en dehors de leurs premiers principes. Elles pourront, néanmoins, 
avoir au-delà du corps quelque chose d’intentionnel qui n’est pas le 
corps, en tant qu’il est corps, aulremeut le corps seul auroit cela, et 
c’est là être par soi, ce qui est non-seulement du corps, mais de la 
substance, auxquels cette condition compète néanmoins, parce que ce 
sont des corps. Mais être par soi est une qualité qui, en elle-même, 
n’est conférée à personne parle corps, autrement tout ce qui est par soi 
seroit corps, ce qui est faux. Donc les choses matérielles atteignent, 
par la nature du corps, quelque chose qui excède le corps en raison, 
et c’est ce qu’on appelle convenance dans le genre logique. Si, en 
effet, il n’y avoit aucune substance séparée, le premier prédicat seroit
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scienüæ particulares sunt. Hoc autem non 
contingit in substantiis separatis , quia de 
e is , quod est quid , scire non possumus. 
Theologi tamen multa de eis per revelatio-, 
nem novernnt. Patet igitur natura primi 
generis substantiæ, scilicet quod ejus com- 
munilas tantum logice accipienda est, cum 
nulla sit realis conve nient ia inter separata 
et materialia. Sicut enim substantiæ se- 
paratæ non descendunt ad genus corporis, 
sed sunt substantiæ primo perfectæ genus 
subalternum non habentes, ut dictum est; 
ita res materiales non ascendunt usque ad 
substantiam separatam. Summum enim in 
eis est corpus, ultra quod rem aliquam non 
attingunt, quam non habeant per corpus. 
In ipsis namque est compositio materiæ et 
formæ, ad quæ tanquam ad sua principia 
prima resolvuntur, nec ultra procedere ha

beant. Ex materia autem et forma semper 
constituitur corpus, ut dictum est. Pri
mum ergo genus materialiuin erit corpus, 
ultra quod nihil reale habent, sicut nec 
ultra sua prima principia. Poterunt tamen 
aliquid intentionale ultra corpus habere, 
quod non est corpus, in quantum corpus 
est, alioquin solum corpus hoc haberet, et 
hoc est per se esse, quod non solum est 
corporis, sed etiam substantiæ, ipsis tamen 
hoc com petit, quia corpora sunt. Per se 
autem esse secundum quod taie est, non 
inest alicui per corpus;alioquin omne per 
seesseesset corporis, quod est falsum. Attin
gunt ergo materialia per naturam corporis 
aliquid, quod ratione corpus excedit, et 
hoc est eis logice convenire cum substantiis 
separatis. Si enim nulla substantia separata 
esset, primum prædicatum foret corpus,



le corps, autrement il seroit faux de diviser la substance en corporel 
et incorporel, ce qui constitue cependant des différences immuables 
de la substance, et quoiqu’on puisse néanmoins supposer une sub
stance qui seroit divisée en opposition à l’accident, quoique ce ne 
fût pas une substance séparée.

CHAPITRE VII.

Pour voir cela clairement, il faut considérer que le genre se disant 
du tout, comme animal de l’homme, la raison du genre ne se lire 
pas de la matière en tant que partie, ainsi qu’il a été dit, il faut en 
dire autant de la différence, puisque elle est également dite du tout, 
d’où il résulte qu’il faut savoir que quelquefois il y a unité du côté de 
la nature soustraite à l’intention universelle, outre celle que fait l’in
tellect, quelquefois il n’en est pas ainsi, ni par la nature. Car la na
ture qui est soustraite à l’intention de l’universalité, telle que la na
ture animale, peut être considérée sous trois rapports, t a  première 
d’une manière absolue et en elle-même, et ainsi elle n’a aucune con
venance avec elle-même, si ce n’est qu’elle est de sou intellect, 
comme, par exemple, un corps animé sensible est de l’intellect de 
l’animal. Suivant cette considération nulle autre attribution ne peut 
lui être faite qui ne soit fausse, comme la blancheur, l’harmonie ou 
toute autre chose semblable. Cette nature peut être considérée sous 
un autre rapport, comme étant reçue dans quelque être singulier de 
son genre, et il y aura encore la raison qu’elle est de son intellect 
d’une manière absolue. Car l’animal, qui est Sortès, est une substance 
animée sensible. Mais si elle est reçue dans plusieurs individus , il y 
a nécessairement multiplication et de sa nature et de sou intellect. 
Car Sortès et Platon sont deux animaux et deux substances animées
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alioquin falso divideretur substantia per 
corporeum et incorporeum, quæ tamen 
sunt differentiæ substantiæ immutabiles, 
nihilominus tamen possit poni substantia, 
quæ divideretur contra accidens, licet sub
stantia separata non esset.

CAPUT VII.
Ad horum evidentiam considerandum 

e s t , quod cum genus de toto prædicetur, 
ut animal de hom ine, ratio generis non 
sumitur a materia prout est pars, ut dic
tum est supra, et eodem modo de diffe
rentia dicendum est, cum et ipsa de toto 
prædicetur, unde sciendum est, quod ali- 
quando est unitas a parte naturæ subslrac- 
tæ iutentioni universalis præter istam quam 
facit intellectus, aliquando autem non, na
tura autem non. Natura enim quæ est

subtracta iutentioni universalitatis sicut 
natura animalis, tripliciter considerari po
test. Uno modo absolute et secundum so, 
et sic nihil sibi convenit, nisi quod est de 
intellectu ejus, ut puta de intellectu ani- 
malis est corpus anima mm sensibile. Nihil 
enim aliud sibi attribui potest secundum 
hanc considerationem, nisi falso, ut album, 
vel musicum, vel aliquid hujusmodi. Alio 
modo potest considerari hæc natura prout 
est rccepta in aliquo singulari sui generis, 
et adhuc inerit sibi ratio, quæ de inlel- 
lectu ejus est absolute. Animal enim, quod 
est Sortes, est substantia animatasensibilis. 
Sed si recipiatur in pluribus individuis, 
necessario et natura ipsa , et intellectus 
8uus inultiplicatur. Sortes enim et Plato 
sunt duo animalia et duæ substantiæ ani- 
matæ sensibiles : unde licet in natura ani-



sensibles : ce qui fait que, quoique dans la nature de l’animal il n’y 
ait pas unité, ou pluralité, suivant qu’elle est destinée à être reçue 
dans plusieurs inférieurs, pouvant être reçue dans un ou plusieurs, il 
y a néanmoins dans la nature prise d’une manière absolue, selon 
qu’elle n’est pas considérée dans les inférieurs, une certaine unité, 
puisque sa définition et son nom font un, comme on voit! En troi
sième lieu celte nature peut cire considérée en tant qu’elle est dans 
l’arric; et parce que tout ce qui est dans l’ame est abstrait de toute 
division et diversité matérielle, on attribue à celte nature , à raison 
de l’uniformité qu’elle possède à l’égard de tout, la raison universelle 
qu’elle est un en plusieurs, d’où il arrive que cette nature n’est pas 
multipliée dans les inférieurs, bien plus plusieurs hommes sont un 
homme et un animal par la participation du genre et de l’espèce. De 
cette manière, en effet, elle convient à de telles natures suivant la rai
son du genre et de l’espèce. Il y a donc dans ces natures une double 
unité, une dans la nature absolue, laquelle nature convient à chaque 
suppôt : mais celte unité ne descend pas de la nature à ses suppôts, 
de la manière qu’une substance animée sensible est de la nature ab
solue de l’animal, comme on l’a dit. Mais cela ne vevit pas dire que 
toute sa nature est absolue, mais bien qu’il y a quelque chose de tel. 
Car cela est dans sa nature absolue qui peut être supposé à une in
tention d’universalité, par laquelle seulement toute nature absolue a 
et auroit cotte aptitude. En comprenant donc toute sa nature d’une 
manière absolue, en disant que la nature absolue de l’animai est une 
substance animée sensible, naturellement apte à être supposée à une 
intention d’universalité, il n’y a ni unité, ni pluralité même qui soit 
de son intellect, parce que l’un et l’autre peut lui survenir.

Il y a une autre unité de nature qu’elle tient de l’intellect dans
malis non sit unitas vel pluralilas secun
dum quod est nata rccipi in pluribus in -  
ferioribus, cum possit in uno recipi et in 
pluribus, est tamen in ipsa natura absolute 
accepta, secundum quod lion est in infe- 
rioribus considcrata quædam unitas, cum 
diffinilio ejus sit una, et nomen suum , ul 
patet. Tertio modo potest considcravi hæc 
natura prout est in anima ; et quia oirme 
quod est in anima est abstraction ab omni 
divisione et diversitate m ateriali, altri- 
buitur isti naturæ ratione uniformitatis 
quam habet ad omnia ratio universalis, 
quod est unum in m-uitis, unde sic non 
multiplicatur hæc natura in suis iuferiori- 
b us, imo plures hommes suut unus homo 
et unum animal, pavticipando genus et 
speciem. Hoc enim modo convenit talibns 
naiuris secundum rationem generis et spe
ciei. In istis igitur est duplex unitas, una
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scilicet in natura absoluta, quæ natura 
convenit singulis suppositis ; sed hæc unitas 
non descendit ab ipsa natura ad sua sup- 
posita, sicut de natura animalis absoluta 
est substantia animata sensibilis, ut dictum 
est j sed hoc non dicit totam naturam ejus 
absolutam, sed aliquod ejus. In natura 
enim sua absoluta est, quod possit sub- 
sterni intentioni nniversalilatis, quia so
lum natura absoluta hoc potest, et etiam  
omnis natura absoluta. Coïnprehendendo 
ergo totam naturam ejus absolute, dicendo 
naturam animalis absolutam esse substan- 
tiam animatam sensibilem aptam natam 
substerni intentioni universalitalis, non est 
de intellectu ejus unitas aliqua, nec etiam 
pluralitas ; quia utrumque potest sibi acci- 
dere.

Alia est autem unitas naturæ, quam ha
bet ab intellectu, in quam omnia supposita



laquelle conviennent tous Ips suppôts; en conséquence l’unité que 
produit l’intellect clans une telle nature est fondée sur l’unité trouvée 
dans la chose qui est une par cette unité. Mais une unité quelconque 
du côté de la chose même ne peut se produire dans la substance qui 
est le genre premier, l’unité n’existe dans aucune de ses définitions 
qui manifeste cette unité. Mais si l’on dit que la raison de la substance 
est d’ètre par soi et non par autre chose, et cela se trouve dans toutes 
les substances ; celte assertion n’a pas de valeur, car cela a une com
pétence en soi selon qu’il est divisé contre l’accident et non selon qu’il 
est le genre dont nous parlerons plus tard plus au long. Il ne reste 
donc dans la substance que la seule unité qui crée l'intellect, el nulle 
autre, dont l’action est fondée, non sur quelque chose une d’une 
façon quelconque, mais sur des natures totalement diverses qui néan
moins, par la participation du genre , seront une substance. Car les 
choses corporelles et les choses incorporelles diffèrent plus que suivant 
un genre réel; el il en est ainsi parce qu’elles n’ont pas une chose 
quelconque une qui leur soit commune suivant la raison et la ma
tière. Or, si l’on disoit que la substance, qui est genre premier, se 
compose de matière et de forme, et que cela leur est commun, il s’en- 
suivroit que la substance n’est pas geure premier. Car tout ce qui est 
composé de matière et de forme possède ce d’où se tire en lui la rai
son d’origine, savoir : la matière, et la raison de la différence, savoir, 
la forme, ce qui feroit qu’il y auroil quelque genre antérieur.à la 
substance : il y a donc contradiction à dire que le genre premier se 
compose de matière et de forme. Voilà pourquoi, s’il u’y avoit pas 
quelque substance séparée, le corps seroit genre premier, comme il a 
été dit. Mais néanmoins alors la raison de corps seroit prise logique
ment, et il n’y auroit pas dans le corps composition de matière et de
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conveniunt, ideo unitas quam facit intel- 
leotus in tali natura fundalur super unita- 
tem  in  re inventant, quæ una est iila uni- 
Late. In substantia autem quæ est genus 
primum, non est reciperc aliquam unita- 
tem a parte ipsius r e i , unde non est ali— 
qua diffinitio ejus, per quam ilia unitas os- 
tendatur. Si autem dioatur quod ratio 
substautiæ est esse per se, et non per aliud, 
et hoc in omnibus substantiis reperitur : 
hoc etiam non valet, quia hoc competit 
sib i, secundum quod dividitur contra ac
cidens, et non secundum quod est genus, 
de quo posterius plenius agetur. Remanet 
igitur in substantia sola unitas, quam facit 
inlellectus, et nulla alia, cujus actio funda- 
tur non super aliquam rem quocumque 
modo u n a , sed super naturas penitus di- 
versas, quæ tamen participations generis 
çrunt una substantia. Gorporalia enim et

incorporalia plus differunt quam secundum 
aliquod genus reale ; et. hoc ideo est, quia 
non habent aliquam rem una eis commu- 
nem secundum rationem tantum. Si au
tem dicerelur substantia, quæ est genus 
primum, componi ex materia et forma, et 
hoc esse commune e is , sequeretur quod 
substantia non esset genus primum. Onme 
enim compositum ex materia et forma, 
habet unde sumitur in eo ratio generis, 
scilicet materiam, et ratio differentiæ, sci- 
hcet formam, unde esset aliquod genus 
prius substantia; et ideo implicatio con- 
tradiclionis est dicere genus primum com
poni ex materia et forma. Inde est quod si 
non esset aliqua substantia separata, cor
pus foret gcuus primum, ut dictum est ; 
sed tune ratio corporis logice tantum ac- 
ciperetur, nec foret iu  corpore compositio 
materiæ et formæ secundum quod esset



forme en tant qu’il seroit genre. En effet, si tous les genres éloient de 
la même raison, de façon qu’il y eut en chacun composition de matière 
et de forme, il n’y auroit pas d’état dans l’origine. Donc la raison de 
genre convient à la substance uniquement par l’acte de l’intellect qui 
n’est pas fondé sur une chose quelconque une et commune à chaque 
nature, comme ou trouve la nature animale qui a une certaine unité 
à laquelle vient s’ajouter l’unité d’universalité que crée l’intellect; 
c’est pourquoi Aristote, dans le chap. VII de la Métaphysique, ensei
gnant que les idées ne sont pas des substances universelles, argu
mente ainsi : « L’universel peut toujours être dit d’un sujet quelcon
que, mais la substauce ne se dit d’aucun sujet; » donc il n’y a pas de 
substance qui puisse être appelée idée. Mais dans les prédicaments 
il enseigne le contraire, comme on peut le voir, parce que là, suivant 
lui, il n’est pas contre la raison qu’une substance soit dite d’un sujet, 
quoiqu’il soit contre la raison d’une substance d’être dans un sujet. 
Mais il faut observer qu’il parle dans les prédicaments suivant la ma
nière logique. Le Logicien, en effet, considère les choses en tant 
qu’elles sont prises dans la raison, et conséquemment il considère la 
substance en tant que par l’action de l’intellect elle est supposée à la 
raison d’universalité, et en conséquence relativement à la prédication 
qui dit l’acte de raison, elle est appliquée à un sujet, c’est-à-dire aune 
chose en dehors de l’ame. Mais le Philosophe transcendant considère 
les choses en tant qu’elles sont des êtres et par conséquent parmi les 
philosophes il n’y a pas de différence à être dit d’un sujet, et être dans 
un sujet. On voit par là que c’est par la seule action de l’intellect 
qu’une substance est prédicablc, et cela en tant qu’elle est genre et 
non pas une communauté réelle quelconque.
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genus. Si enim omnia généra essent unius 
rationis, ita secundum quod in quolibet 
esset compositio materise et form æ , non 
foret status in genere. Ratio igitur generis 
convenit substantiæ per actum intellectus 
tantum , qui non fundatur super rem ali- 
quam unam communenj utrique naturæ, 
sicut reperitur natura animalis una quo- 
dammodo, cui additur unitas uuiversnü- 
tatis quam facit intellectus : unde Philoso
phus , in VII. Metaph,, dorens quod ideæ 
non sunt substantiæ quædam universales, 
sic arguit : « llnivcrsalc semper habet dici 
de subjecto aliquo ; sed substantia non di
citur de aliquo subjecto. » Igitur non est 
aliqua substantia, quæ idea dici possit. In 
prædicamentis vero rlocel, ut videtur, op
positum, quia secundum eum ibi non est 
contra rationem substantia de subjecto

prædicari, licet contra rationem substantiæ 
in subjecto esse. Sed advertendum est, 
quod secundum logicam considerationem 
agit in prædicamentis. Logicus enim con
sidérât aliqua secundum quod sumuntur 
in ratione, et ideo considérât substantiam 
secundum quod per actionem intellectus 
subest rationi universalitatis, et ideo quan
tum ad præclicationem quæ actum ratio
nis dicit, prædicatur de subjecto, id est de 
re extra animam. Sed Philosophus primus 
considérât de rebus prout sunt vere entia, 
et ideo apud Philosophum non est diffe
rentia interdici de subjecto et esse in sub
jecto. Ex quo patet, quod ex sola actione 
intellectus est, quod substantia prædicetur, 
quod habet in quantum est genus, et non 
ex aliqua communitate reali, ut dictum 
est.
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CHAPITRE VIII.

Il est par là évident que nulle forme, qui est réellement substance, 
ne précède dans une chose corporelle par le moyen de laquelle cette 
chose est réellement un corps. Or, la formation du genre et de l’es
pèce, qui est une action de l’intellect, n’étant pas fictive, comme se
roit d’imaginer des non-êtres, tels qu’une montagne d’o r, qui n’a 
rien de réel en dehors de la chose; mais comme de l’idée de 
montagne et d’or il forme une montagne d’or, il y aura néces
sairement dans la chose corporelle quelque chose au moyen de 
quoi l’intellect formera l’un et l’autre genre , savoir, la substance et 
le corps, qui ont entre eux le seul ordre de priorité et de postériorité 
conçu par l’intellect, d’où ils tirent leur raison de genres, non pas 
qu’il y eût dans la nature quelque chose susceptible d’ètre coordonné 
à cela, puisque dans une chose il n’y a ni antériorité ni postériorité 
par rapport à elle-même, si ce n’est peut-être dans les choses où l’cs- 
seuce est dans la succession, ce qui ne peut convenir à la substance. 
C’est pourquoi il n’y a point d’ordre en elle, comme il est dit au 
chap. VII des Métaphysiques, quoique l’ordre soit dans les différences 
qui sont placées dans la définition de la substance. Car toute la défi
nition est constituée par la différence dernière. On le voit clairement, 
parce que si l’on exprime une autre différence, il y aura matière à 
plaisanterie, comme si l’on disoit : l’homme est un animal bipède qui 
a des pieds, ce qui seroit ridicule. Car sous la dénomination de bipède 
se trouvent renfermes les pieds de l’homme, comme le nombre trois 
dans le nombre six. Mais si l’on dit ayant des pieds el que l’on ajoute 
deux, il n’y aura plus rien de ridicule. Or, c’est la raison seule qui 
établit cet ordre entre les différences, ce qui est également évident 
par les procédés du Philosophe.

c a p u t  v m .
Ex dictis igitur manifestum est nullam 

formam 7 quæ realiter sit substantia, præ-- 
cedere in re corporea, per quam res est 
corpus. Cum autem formatio generis et 
speciei, quæ est actio intellectus, non sit 
fictitia, sicut est quando fingit non entia, 
ut montem aureum, cui nihil recondet 
extfa iu re ; sed ex conceptione montis et 
auri format, scilicet inontem aut aureum, 
necessario in re ipsa corporea aliquid ent, 
Super quod iutelloctus formet utrumque 
genus, substantiam scilicet et corpus, quæ 
inter se solum ordinem prioritatis et pos- 
terioritatis ab intellectu conceptum ha
bent , a quo habent rationem generum, 
non quod in natura rerum aliquid sit ad

aliud ordinabile, cum in una re non su  
prius et poslerius respectu sui ipsius , nisi 
forte in illis , in quibus essentia est in  
successione, quod non potest substantiæ 
convenire : unde in ipsa non est ordo , ut 
dicitur VU. Metaph.s licet ordo sit in dif- 
ferentils, quæ ponuntur in difïinitione sub
stantiæ. Tota uamque constituitur dilïini- 
tio ex ultima differentia. Quod ex hoc pa
tet, quia si aliqua alia difîcrentia repli.ee- 
tur, super illam ent nugatin, ut dicatur : 
homo est animal bipes, habens pedes, nu- 
gatio est ; sub bipede enim includitur ha
bens pedes, sicut teruarius in senarin. Si 
autem dicatur habens pedes, et addatur 
duos, non est nugatio. Hune autem ordinem 
inter differentias sola ratio facit, quod ex 
processu Philosophi ibidem manifestum est.



11 dit eu effet que la vraie définition qui établit la substance de la 
chose est tirée du genre premier et des différences qui n’ont plus be
soin ensuite d’être divisées par les différences et par accident. Or la rai
son pour laquelle le genre premier doit être mis dans la définition, 
c’est que les genres ne sont autre chose entre les moyens que le genre 
premier avec les différences adjointes ; comme si dans la définition de 
l’homme on met le terme animal, qui est le genre intermédiaire, il est 
évident qu’animal n’est autre chose que la substance qui est le genre 
premier avec ces différences qui sont animé sensible. Or, non-seule
ment cc genre est divisé par les différences, mais encore ces diffé
rences mêmes sont divisées par d’autres différences, et cela doit se 
faire par le moyen de différences par soi et non par accident, par 
exemple animal se divise par ayant des pieds et n’ayant pas de pieds. 
Or, ayant des pieds ne se divise pas par ailé et non ailé, parce qu’il 
arrive qu’il sc diviso ainsi, mais par soi il se divise par ayant deux 
pieds et n’ayant pas deux pieds, et il est ainsi nécessaire que les dif
férences soient divisées, parce que celles-ci sont plus éloignées que 
les premières du genre, tandis que ailé et non ailé ne sont pas plus 
éloignées d’animal qu’ayant des pieds et n’ayant pas de pieds. Com
ment cela se fait d’après Je genre et les différences, c’est ce qui résulte 
de ce que le genre n’est pas sans ses espèces. Car, en effet, animal 
n’est rien que ne soit l’homme ou le cheval. Si je trouvois quelque 
chose en dehors de l’espèce qui soit appelé genre, ce ne sera pas un 
genre, mais de la matière : quoique effectivement cela convienne 
quant au nom et au genre et à la matière, il n’en sera pas de même 
suivant la raison. Caria matière étant partie intégrante de la chose ne 
se dit pas de la chose, tandis que le genre se disant de la chose doit si
gnifier le tout ; car le corps qui est la matière de l’homme tient de son
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Dicitur enim quod vera diffinitio inves- 
tigans substantiam rei, est ox genere pri
mo et differentiis, quæ postea non habent 
dividi per differeutias per accidens. Ratio 
autem quare genus primum debet poni in 
diffinitione, e s t , quia genora inter media 
nihil aliud su n t, nisi genus primum cum 
differentiis additis, ut si in diffinitione 
hominis ponalur anim al, quod est inler- 
medium genus ; manifestum est quod ni
hil aliud est animal, quam substantia quæ 
est genus primum cum his differentiis, 
quæ sunt animatum sensibile. Non solum 
autem hoc genus dividitur per d ifféren te, 
sed differentiæ iUæ iterum per alias diffe- 
rentias dividuntur ; sed hoc fieri necesse 
est per d ifféren te  per se et non per acci
dens, puta, animal dividitur per habens 
pedes et non habens pedes. Habens autem  
pedes non dividitur per alatum et non aia-

tum, quia accidit quod dividatur sic : sed 
per se dividitur per habens pedes duos vel 
non habens pedes duos, et sic necesse est 
differentias d iv id i, quia illæ sunt remo- 
tiores a genere, quam primæ. Alatum au
tem et non alatum non plus distant ab 
animali, quam haheiifi pedes et non habens 
pedes. Quomodo autem unum fiat ex gé
néré et his differentiis , docetper hoc quod 
genus non est præter suas species. Non 
enim est animal, quod non sit homo vel 
equus. Si euim invenirem aliquid præter 
speciem, quod dicatur genus , illud non 
erit genus, sed materia ; licet namque idem  
secundum nomen conveniat generi et ma
teriæ, non tamen erit idem secundum ra- 
tionem. Materia enim cum sit pars inte- 
gralis r e i,  non prædicatur de re, genus 
vero cum prædicetur de r e , oportet quod 
totum significet. Corpus namque quod est
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intellect trois dimensions avec l’aptitude à la forme de l’homme qui 
survient sans cela qu’il la contient implicitement ou explicitement. 
Or, le corps en tant que genre est une substance complétée par la 
forme dernière, d’une manière indéterminée néanmoins, dont les es
pèces seront des substances perfectionnées par les mômes formes dé
terminées comme par la forme de l’homme ou colle du bœuf. De 
même, en effet, que quand la privation est innommée, une chose est 
dite être faite de la simple matière, comme si on forme une figure 
d’un morceau do bois, il est constant qu’elle est faite d’une chose sans 
figure : de même aussi lorsque une forme est sans nom, simplement 
dénommée de la matière, on dit par suite qu’elle est formée de matière 
et déformé, et il en est ainsi, parce que cela n’arrive point lorsqu’il y 
a quelque forme déterminée, mais bien lorsqu’il y a une forme com
mune. Car ce qui est composé de matière et de forme est un genre 
commun, d’où il résulte qu’animal qui est un genre n’est pas sans 
quelque forme, parce que les formes des espèces ne sont réellement 
pas différentes des formes de genre, c’est seulement la différence du 
commun ou du propre ou déterminé, en conséquence la différence 
n’est pas ajoutée au genre comme une essence différente du genre, 
mais comme quelque chose contenu implicitement dans le genre. 
Donc, quoique le genre ne puisse pas être sans espèce, il pourroit 
néanmoins être conçu sane espèce et divisé par les différences plus 
communes et convenant mieux à  plusieurs qu’à une seule espèce, entre 
lesquelles se trouve un certain ordre, autrement il importerait peu 
qu’elles fussent placées avant ou après; eu conséquence c’est la raison 
seule qui crée un être auquel une seule chose correspond réelle
ment, tandis que plusieurs choses peuvent le faire par la raison.

materia hominis , habet de intellectu suo 
très dimensiones cum aptitudine ad for
mam hominis supervenientem, sine eo 
quod ipsam contineat implicite vel expli
cite. Corpus autem ut est genus, est sub
stantia compléta ultima forma, indetermi- 
nate tamen, cujus specics erunt substantiæ 
perfectæ per easdem formas determinatas, 
ut per formam hominis aut bovis. Sicut 
enim quando privatio est innominata, ali
quid dicitur fieri ex simplici m ateria, ut 
si figura fiat ex ligno, constat quod fit ex 
infigurato ; ita cum forma est sine nomine, 
simpliciter nominatur ex materia, ideo di
citur fieri ex materia et forma, et hoc 
ideo est, quia hoc non contingit ubi est 
aliqua forma determinata, sed ubi est 
forma communis. Compositum namque

ex materia et forma commune est genus, 
unde ex hoc est quod anim al, quod est 
genus, non est præler speciem aliquam, 
quia formæ specierum non sunt alise a 
formis generis realiter, sed tantum diffe
rentia communis et proprii,  sive dclermi- 
nati ; et ideo differentia non additnr ge- 
n e r i, sicut diversa essentia a genere , sed 
quasi aliquid in genere contentum impli
cite. Genus ergo licet esse non possit sine 
specie, intelligi tamen posset sine specie, 
et dividi per differentias communiores et 
pluribus convenientes quam uni speciei, 
inter quas certus ordo reperitur, aliter non 
referret quæ illarum ante et quæ post po- 
nerentur, et ideo ipsum sola ratio facit, 
cui uuum reale respondet, tamen multi
plex ratione.
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CHAPITRE IX.

Il reste doue maintenant à montrer comment le genre contient im
plicitement les choses qui sont en lui.. Il faut donc savoir que le genre 
contient les différences en puissance. Or, la puissance est un principe 
d’inclistinctkm, comme par opposition l’acte distingue tout d’abord. Il 
faut donc prendre pour très-général ce qui est uu premier principe 
d’indistinction de quelques êtres comme l’homme, le cheval, quoi
qu’ils soient indistincts dans l’animal, animal cependant n'est pas le 
principe de leur indistinctiou, ni même le corps; or on s’en tient à la 
substance; car quoiqu’il n'y ait pas de distinction dans l’ètre, l’ètre 
n’est pas quelque chose de très-général, parce qu’il ne se dit pas de 
certaines choses d’une manière univoque, ce qui estrequispourla na
ture de genre. Or, cette indiscrétion se produit autrement dans la 
substance que dans les genres qui sont postérieurs. Dans les autres 
genres, en effet, se trouve une nature quelconque qui est supposée à 
l’intention d’universalité, ainsi qu’il a été dit, à raison de laquelle, avec 
l’uniformité qui vient de la raison, le genre se prête uniformément à 
toutes les choses qui lui sont supposées, ce qui est les conteuir impli
citement, mais dans la substance il n’y a pas une seule chose supposée 
à l’intention, l’intellect recueille de choses diverses une intention qui 
est appliquée par lui à l’une et à l’autre nature ; d’où il suit qu’il n’y 
a convenance dans riutention que dans la substance où il y a unifor
mité à l’égard de toutes les choses qui sont dans le genre de la sub
stance par le moyeu duquel la substance est dite tout contenir implici
tement. Il es tdonc facile, d’après ce qu’on vient de dire, de concevoir la 
raison pourquoi et comment le genre se dit des choses qu’il contient. 
Car, en effet, le genre ne se dit pas de l’espèce dénominative comme la

CAPUT IX.
Nunc igitur superest ostendere, quo- 

modo genus implicite coütinet ea quæ sunt 
in eo. Sciendum est ig itu r , quod genus 
continet differentias potestate. Potentia 
autem principium indistinctionis est, sicut 
per oppositum actus primo distinguit. il
lud igitur pro generahesimo sumendum 
est, quod est primum principium indis- 
tinctionis aliquorum, ut homo et cquus, 
licet indistinct» sint in animali, animal ta- 
men non est primum principium indistinc
tionis eorum, nec etiam corpus, statur au
tem ad substantiam. Nam ctsi in ente non 
distinguante, ens tamen non est gencra- 
lissim nm , quia non prædicatur de aliqui- 
bns u nivoce, quod requiritur ad naturam 
generis. Ista autem iudîstiuctio aliter est

in substantia, et aliter in aliis generibus 
quæ sunt post. In aliis enim generibus re
peritur una natura aliqua, quæ subest in -  
tentioni universalitatis, ut dictum est, ra
tione cujus cum uniformitatc quæ est a 
ratione, ipsum genus umformiter se habet 
ad omnia quæ sibi subsunt, quod est im
plicite ilia continere ; sed in substantia 
non est una res subjecta intentioni, sed in- 
tellectus ex diversis rebus colligitintentio- 
nem, quæ utrique naturæ ab intellectu 
applicatur : unde in substantia solum est 
convenientia in intentione, in qua est uni- 
formitas ad omnia quæ sunt in genere 
substantiæ, per quod substantia dicitur im
plicite omnia continere. Ex dictls igitur 
satis potest accipi ratio, quare et quomodo 
genus de contentis sub eo prædicatur. Non 
enim est prædicatio generis de specie de-



matière de la chose matérielle et l’accident du sujet. Car la même 
chose est totalement animal, qui se dit de l’homme, et homme; mais 
la blancheur qui se dit de l’homme n’est pas absolument la même chose 
avec l’homme, puisque l’un est accident et l’autre substance. Donc le 
genre se disant de l’espèce et à raison de l’uniformité se prêtant à 
toutes les choses qu’il contient, il faut nécessairement qu’il se dise 
d’une manière univoque, ce qui est être dit suivant le nom et faisant 
une raison. Car la raison d’animal, quand elle se dit de l’homme, n’est 
pas différente de ce qu’elle est quand elle sc dit de cheval, bien plus 
elle est identiquement la même dans l’un et l’autre cas, aussi bien que 
le nom, et il est facile de s’en convaincre en considérant la nature 
d’animal ou de tout autre supérieur qui se dit de ses inférieurs, parce 
que la nature absolue est prédicable, ou elle reçoit l’unité ou la plura
lité d’un sujet ou dans des sujets. Donc la nature d’animal doit so dire 
de manière à comprendre la totalité par rapport à la chose de laquelle 
elle est dite et non une partie, parce que la partie ne sc dit pas du 
tout; mais elle n'est pas prise comme un tout intégral, parce que le 
tout ne se dit que (le toutes les parties prises en masse, mais bien 
comme un tout uuivcrsel qui se dit de chaque partie ; l’animal étant 
pris sous ce rapport, on ne peut rien lui attribuer, sinon qu’il est par 
lui de sa raison, comme une substance animée sensible; tout autre 
chose qui lui est attribuée l’est par accident, comme l’unité ou la plu
ralité. Si, en effet, il tenoit l’unité de son intellect, il conviendrai à  
toutes les choses auxquelles convient le genre même, comme il sc di
rait de l’homme et de l’àne, il pourrait également se dire d’eux sous le 
rapport de l’unité, ce qui est faux, la multiplicité ne tient pas non plus 
à son intellect, parce que comme on applique le mot animal à Sortès,
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nominativa, sicut est prædicatio materiæ 
de rc materiali, et accidentis de subjecto. 
Eadera namque res penitus est animal, 
quod prædicatur de homine, et homo ; sed 
album quod prædicatur de hom ine, non 
est penitus eadem res cum homine , cum  
unum sit accidens, aliud vero substantia. 
Cum igitur genus de specie prædicetur et 
ratione uniforrriitatiscommuniter se habeat 
ad omnia contenta sub eo, necesse erit 
ipsum prædicari univoce, quod prædicari 
secundum nomen et secundum rationem 
unam. Non enim est alia ratio animalis 
quando prædicatur de hom ine, et alia 
quando prædicatur de equo, imo una et 
eadem est ratio per quam de utroque præ- 
dicatur, sicut et nomen idem e s t , et hoc 
facile est videre, si considérétur natura 
animalis, vel alterius superioris quod præ- 
dicatur de inferiorihus suis , quod natura 
absoluta prædicabilis est, vel recipit unita

tem, vel pluralitatem a subjecto vel in sub- 
jeelis. Natura igitur animalis prædicari 
est, quod dicat totum respectu illius de quo 
prædicatur, et non partem , quia pars non 
prædicatur de toto. Non autem accipitur 
ut totum intégrale, quia taie non prædica
tur nisi de omnibus partibus simul sump- 
lis j sed ut totum universale quod prædi
catur de qualibet parLe. Sic igitur accepto 
animali nihil potest sibi attribui, nisi quod 
per se est de ratione ejus, ut substantia 
animata sensibilis. Quicquid autem aliud 
sibi attribuitur, per accidens attrihuitur, 
ut est unum , vel plura. Si enim unum 
esset de intellectu ejus, tune quibuscumque 
conveniret ipsum genus, et ipsum similiter 
conveniret, sicut de homine et asino præ- 
dicaretur, et ipsum unum similiter de eis 
diceretur, quod est falsum, nec multa sunt 
de ejus intellectu, quia cum animal præ
dicetur de Sorte, tune Sortes esset multa



ü  s’ensuivrait que Sortès est plusieurs animaux, l’un et l’autre peut 
néanmoins arriver par le moyen d’une autre chose, c’esl-à-diro par 
celle qui est l’objet de la prédication; car s'il y a unité d’un côté il y  
aura unité de l’autre, comme il a unité s’il est dit d’un seul homme, 
pluralité s’il est dit de plusieurs, et cela lui arrive, parce qu’il lui ar
rive d’être appliqué à l’homme. Il n’est pas en effet de l’intellect d’ani
mal de se dire de l’homme, parce qu’alors l’homme se diroit de l’âne, 
puisque animal se dit de l’âne. Car tout ce qui se dit d’une chose en
traîne nécessairement l’application à  cette même chose de tout ce qui 
est de son intellect, suivant la règle d’Aristote, sur les prédicaments: 
quand dire une chose d’une autre, être également dans le cheval et 
dans l’homme, ou être en plus,n’c3t pas dans la convenance d’animal 
appliqué à  l’homme suivant son intellect; mais i’un et l’autre peut se 
faire par accident. Si, en effet, lorsqu’on dit l’homme est animal, on 
considère la nature absolue de l’animal, animal ne dira rien de plus 
que homme, à plus forte raison dans cheval et homme, autrement sa 
raison absolue ne se multiplierait pas à la multiplication des sujets, 
car cette unité ne descend pas sous l’animal, comme on l’a dit, et il n’y 
aura rien de réel dans le prédicat qui ne soit dans le sujet. Animal, 
en effet, ne dit rien de plus qu’homme, et il lui arrive ainsi de n’être 
pas plus qu’homme, parce qu’il lui arrive d’être dit de l’homme, ainsi 
qu’on l’a dit.

Si au contraire ou considère cette nature comme soustraite à l’in
tention, ou à raison de l’uniformité qu’elle repoil de l’ame, elle sera 
ainsi en plus à l’égard du sujet dont elle se dit, parce que cette unifor
mité se conserve du côté du prédicat, mais non du côté du sujet, et 
ainsi le prédicat n’est pas multiplié suivant la multiplication des su
jets, bien plus il conserve l’unité quoique appliqué a plusieurs, et
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animalia. Utrumque lamcn potest sibi ac- 
cidere per aliud, scilicet de quo prædica
tur. Si enim illud fuerit unum , et aliud 
erit unum, sicut quando prædicatur de ho
mm e uno est unura, quando de pluribus 
p lu ra , et hoc accidit sibi, quia accidit sibi 
prædicari de homine. Non enim est de in
tellectu animalis prædicari de homine, 
quia tune homo pvædicaretur de asino, 
cum animal prædicetur de asino. De qno- 
cumque enim prædicatur aliquid, prædi- 
catur etiam illud quod est de intellectu 
ejus per regulam Philosophi iu lib. Præ- 
dicament. Quando alterum de altero , et 
similiter esse in cquo cum hom ine, vel 
esse in plus non convenit animali prædi- 
cato de homine secundum suum intelleo- 
tum ; sed utrumque potest sibi accidere. 
Si enim cum dicitur, ' homo est animal, 
considerctur natura animalis absoluta, sic

non erit in plus animal quam homo, imo 
in equo cum homine, aliter absoluta ratio 
ejus non multiplicarelur ad multiplicatio- 
neni subjectorum Unitas enim ilia non 
descendit sub animali, ut dictum est, ot sic 
nihilreaïe erit m prædicato, quod non sitiu  
subjecto. Animal enim non dicit aliquid plus- 
quam h om o, et sic accidit sibi non esse 
plusquam homo, quia .accidit sibi prædicari 
de homine, ut dictum est.

Si autem consideretur hæc natura ut 
subtracta intentioni, vol propter unifor- 
milatem quam accipit ab anim a, sic erit 
in plus et communi quam subjectum de 
quo prædicatur, quia a parte prædicati 
servatur uniformités ilia, non autem a 
parte subjecti, et sic non plurificatur præ
dicatum ad multiplicationem subjectorum, 
immo manet unum de multis prædicatum, 
ut dictum est. Et quia hoc logicum est,

IV. 3 7
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comme c’est là un effet logique, la conséquence de subsistance ne se 
convertit pas de l’animal à l’homme, je dis d’animal, parce qu’il est ap
pliqué à l’homme. De même, en prenant animal sans l’intention d’uni
versalité, il n’est pas à proprement parler prédicable, parce qu’il est 
ainsi substance première, laquelle n’est pas dans le sujet et ne se dit 
pas du sujet. Mais en prenant animal et homme sous l’intention d’uni
versalité , comme l’individu ne peut pas être pris à cause de la répu
gnance de l’universalité aux principes d’individuatiou, animal et 
homme sont dits substances secondes, qui ont la propriété de se dire 
de la première, comme il est dit dans les prédicaments ; le métaphysi
cien n’a pas ce mode de considération sur la substance, puisque il ue 
la considère que suivant ce qu’est l’être en soi, et en conséquence se
lon lui la substance ne se dit pas du sujet et n’est pas dans le sujet, 
comme il a été dit plus haut. Mais que la substance se dise du sujet, 
elle a cette propriété eu tant que par l’acte de la raison elle revêt la 
nature de l’accident. Car ce que fait notre raison sur la substance, c’est 
accident et non substance, et conséquemment Aristote dit dans le 
livre des Prédicaments, que les substances secondes, par une certaine 
ressemblance de nom , signifient une certaine chose qui est propre à 
la substance première, comme lorsqu’on dit homme ou animal ; mais 
ces mots, suivant la vérité de la chose, signifient plutôt la qualité, en 
tant que par un acte de la raison ils passent dans la similitude de l’ac
cident, sans perdre leur substance propre dans la nalv.re.des choses, 
mais en recevant la raison d’uniformité dans l’ame. C’est pourquoi 
Aristote dit que ces mots signifient la qualité, parce qu’ils déter
minent la qualité, c’est-à-dire l’uniformité par le moyen de laquelle 
s’effectuent les universaux par un acte de la raison sur certaines sub
stances, savoir sur des choses particulières qui sont véritablement quel-
ideo secundum eum non convertitur con
sequentia subsistendi ab animali ad homi
nem, ab animali inquam, quod de tom m e 
prædicatur. Similiter autem accipiendo 
animal sine inteutione universalitatis, pro
prie non est prædicabile, quia sic est prima 
substantia quæ neque in  subjecto e s t , 
neque de subjecto dicitur. Sed accipiendo 
animal et hominem sub intentione unrver- 
salitatis. quo modo individuum accipi non 
potest propter repugnantiam universali
tatis ad individuatiwiis principia, animal 
et homo dicuntur secundæ substantiæ, qua
rum propriétés est de prima prædicari, ut 
habetur in prædicamentis, quem modum 
considcrationis de substantia melaphysicus 
non habet, qui considérât eam solum se
cundum quod est ens in se, et ideo secun
dum eum substantia non dicitur de sub
jecto, nec est iu subjecto, ut dictum est

supra. Quod autem substantia prædicctur 
de subjecto, habet in quantum per actum 
rationis induit naturam accidentis. Quod 
ratio enim nostra facit. circa substantiam, 
accidens est, et non substantia, et ideo Phi- 
losophus in lib. P m dicam entv dicit sub- 
stantias secundas per quamdam nominis 
similitudinem hoc aliquid signiiicaro, quod 
est proprium substantiæ primas ; ut cum 
dicitur homo vel anim al, sed secundum 
rei veritatem magis signiticant quale quid, 
in quantum per actum rationis transeunt 
in similitudinem accidentis, non amittendo 
substantiam propriam in rerum natura, 
sed accipiendo rationem uniformitatis in 
anima. Et ideo dicit ilia significare quale 
quid, quia qualilatem, id est uniformita- 
tem, per quam fiunt nniversalia per actum 
rationis circa substantias quasdam, res sci
licet particulares déterminant quæ proprie



que chose. 11 est prouvé par ce qu’on vient de dire qu’en considérant 
l’entité des choses en elles-mêmes, comme le Philosophe illustre, il 
n’y auroit dans la substance aucune application d’une chose à  l’autre, 
ce qui s’opère cependant dans la substance, suivant le logicien, selon 
lequel la substance revêt, en quelque sorte, la similitude de l’inhé
rence accidentelle où une chose peut se dire d’une autre, selon même 
Aristote. Il est facile par là de saisir l’erreur de ceux qui veulent mul
tiplier les formes substantielles dans la nature de la chose, d’où sont 
pris les prédicats substantiels, de même que les formes accidentelles 
sont multipliées dans la chose de laquelle sont dits plusieurs accidents 
réellement, tandis que néanmoins il n’y a pas dans la substance d’ac
tion prédicable suivant la vraie nature de la chose, mais bien par un 
acte de l’intellect ; d’où il suit que ceux qui placent plusieurs formes 
substantielles dans une chose ignorent la nature et l’origine des pro
positions, dans lesquelles une chose se dit d’une autre, et même la 
différence entre la substance et l’accident.
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CHAPITRE X.

Il reste maintenant à faire voir la différence qui existe entre la 
substance sous le rapport du genre premier et la substance relative
ment à  sa division contre l’accident. Car on saura ainsi plus facilement 
comment elle est prédicable et jusqu'à quel degré descend la prédica- 
bilitc à l’égard des choses qui sont contenues dans son genre. Pour 
voir cela clairement il faut savoir que les différences divisives des 
genres et constitutives des espèces sont les mêmes. Or, un être ne 
peut pas avoir de différences divisives, comme on l’a prouvé, mais il 
a certains modes de distinction; c’est pourquoi dans la substance, en 
tant qu’elle est premier prédicament, comme il est dit dans le ch. VII

sunt quid. Ex dictis p a tet, quod conside- 
rando entitatem rermn in se, sicut Philo
sophus primus, iu substantia nulla foret 
prædiuatio unius de altero , quæ tamen in 
substantia ■ reperitur secundum logicum, 
secundum quem substantia quodaminodo 
induit similitudinem inhrerenliæ acciden- 
tahs, ubi est proprie dici de altero etiam  
secundum primum Philosophum. Ex quo 
facile deprehenditur error volentimn in  
natura rei multiplicare formas substantia
les, undesumuntur prædicata substantialia, 
sicut et îovmre accidentales multiplicantur 
in r e , de qua multa prædicantur acciden- 
talia realiter, cum tamen in substantia non 
sit prædicatio aliqua secundum veram 11a- 
turam re i, sed per actum intellectus, ut 
dictum est : unde ponentes plures formas 
substantiales in re una, ignorant naturam

et originem propositionum, in quibus aii— 
quid de aliquo prædicatur, et differentiam 
etiam inter substanLiam et accidens.

GAPÜT X.
Nunc igitur superest ostendere differen- 

tiam inter substantiam secundum quod 
genus primum, et secundum quod dividi- 
tur contra accidens. .Sic enim facilius scie- 
tur quomodo prædicatur , et usque ad 
quem terminum descendat ejus prædicatio 
ad contenta in suo genere. Ad cujus evi- 
dentiam sciendum e s t , quod eædern sunt 
differentiæ divisivæ generum, et constitu
tiv e  specierum. Ens autem non potest 
habere aiiquas differenlias divisivas, ut 
supra probatum e s t , sed quosdam modos 
distinctivos habet, et ideo in substantia se
cundum quod est primum prædicamen-



des Métaphysiques, se trouve la raison parfaite de l’être, laquelle n’est 
pas constituée par quelque différence constitutive, et conséquemmcnt 
ü  y a ainsi un genre qui ne peut, en aucune manière, être une espèce. 
Par là on peut prouver qu’il n’y a dans la substance aucune forme 
réelle en tant qu’elle est genre premier. Car on peut tirer une diffé
rence quelconque de toute forme substantielle, ce qui a été démontré 
plus haut. Il faut donc prendre la nature de la substance par le moyen 
d'un certain mode spécial surajouté à l’étrc. Or, ce mode est spécial 
et non général, renfermant en soi une certaine opposition : d’où il 
suit que ce mode ne convient pas à tout être ; il est donc spécial et non 
général, comme on l’a dit. Car il est être par soi et non dans un autre, 
ce qui est le mode par lequel la substance est divisée en opposition avec 
l’accident. Mais à cela la raison du genre ajoute un ordre relativement 
aux choses qui sont contenues en lui, lequel ordre est importé dans 
son uniformité aux choses extérieures : or, cette uniformité est con
férée par un acte de l’iutellect, comme on l’a dit. Donc la substance 
qui est genre premier peut être dite un être existant par soi, renfer
mant implicitement ses inférieurs en so i, de manière cependant que 
existant par soi ne présente pas un certain être universel séparé, 
comme l’a supposé Platon; mais bien qu’en tant qu’il est opposé par 
soi à ce qui est être dans un autre, ce qui est le propre de l’accident, 
sans lequel il ne peut être, comme il est dit dans les prédicaments. 
On peut donc savoir, d’après cette diversité qui est dans la substance, 
comment et cle quelles choses la substance est prédicable en tant 
néanmoins que elle est un genre contenant implicitement ses infé
rieurs, parce qu’il contient en puissance ses différences, dont l’addi
tion effectue et constitue ses inférieurs et sa prédicabilité descend 
dans la mesure des différences constituantes. Or, la division des (lif-
tum, ut in VII. Metaph, dicitur, ratio en
tis perfecta reperitur, et non constituitur 
per aliquam dilïerentiam constituti vain, 
et ideo sic est genus, quod nullo modo 
species esse potest ; ex quo ostendi potest 
nudam formam realem esse in substantia, 
secundum quod est genus primum. Ex 
qualibet enim forma substantiali differen
tia aliqua trahi potest, ot hoc supra osten- 
sum est. Per quemdam igitur modum spe- 
datent superadditum en ti, oportet acci
pere naturam substantiæ. Hic autem modus 
specialis e s t , non generalis, includens in 
se oppositionem quamdam : unde omni 
enti non couvenit iste modus; specialis est 
ergo, et non generalis, ut dictum est su
pra. Est enim per se esse et non in alio, 
per quem modum substantia dividitur 
contra accidens. Sed super hoc ratio ge
neris addit ordinem ad contenta sub eo,
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qui quidem ordo impertatur in uniformi- 
tate ejus ad exteriora ; hanc autem unifor- 
mitatem habet per actum intellectus, ut 
dictum est. Potest igitur substantia quæ 
est primum genus, dici ens per se exis
tons, implicite coniinens in se sua inferio- 
ra, ita tamen quod per se existons non os- 
tendal aliquod universale esse sépara tum, 
ut Plato posuit ; sed secundum quod per 
se opponitur ei quod est esse in alio, quod 
est proprium accidentis, sine quo esse non 
potest, ut dicitur in prædicamentis. Ex hac 
igitur diversitate quai est in substantia, 
sciri potest quomodo et de quibus sub
stantia prædicari habet, secundum tamen 
quod genus est implicite continens sub in- 
feriora; quia potestate continet suas difife- 
rentias, per quarum additionem eflioiun- 
tur et constituuntur sua inferiora, et tan
tum descendit sua prædicatio, quantum et



férences s’en tient aux différences les plus spéciales; parce que sous 
elles il n’y a que des individus, qui expriment la privation de division 
par parties subjectives; en conséquence l’individu n’a point de partie 
subjective, relativement à lui, de laquelle il puisse se dire, puisqu’il 
n’y a point de prédication (lu fait de la première substance, comme il 
est dit dans les prédicaments. Car la dernière chose de laquelle se dit 
la substance dans la ligne prédicamentale, sera quelque homme ou 
quelque suppôt, comme un cheval, un bœuf, à raison duquel, d’après 
le genre premier et la différence, un genre quelconque constitué, sa
voir animal, est dit de lui ; comme, par exemple, Sortès est substance, 
et il est animé sensible, qualités qui constituent l’animal, qui se dit 
de Sortès.

De cette manière, en effet, il est facile de savoir de quelles choses se 
ditune autre chose comme genre, et de quellesautres choses elle ne se dit 
pas. D’où il est évident que la substance, en tant qu’ellô est genre, ne 
se dit ni de la main, ni du pied de l’homme. Car la main étant animée 
sensible, si avec cela la main éloit une substance, elle seroit un ani
mal. C’est pourquoi il est évident, encore une fois, qu’animé et sen
sible ne sc disent pas de la main en tant qu’ils sont des différences d’un 
genre quelconque ; parce que la différence ne se dit pas d’une chose 
de laquelle 11e se dit pas le genre lui-même. La main n’étant donc 
pas un animal ne sera donc pas animée, en tant que animé est diffé
rence , ni substance en tant que genre. Donc la main sera substance 
sous le rapport de la division de la substance vis-à-vis de l’accident, 
et il en sera ainsi néanmoins. Car sa raison prise dans ce sens est 
d’être par soi et non dans un autre, ce qui est le propre de l’accident 
qui ne peut être sans ce en quoi il est. Ainsi prise, elle est une et non 
multipliée dans ses suppôts daus lesquels elle est pluralisée en tant
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differentiæ constituantes. Divisio autem 
différent iar uni stat ad species specialissi- 
mas ; qnia sub eis nihil est nisi individua, 
quæ dicunt privationcm divisionis per 
partes subjectivas, ideo individuum non 
habet partem subjectivam sibi, do qua 
prædicetur, cum a prima substantia nulla 
sit prædicatio, ut dicitur in prædicauicntis. 
lîltim um  enim de quo prædicatur sub
stantia in linea prædicamentali, erit aliquis 
homo vel aliquod suppositum, ut cquus 
vel bos, respectu cujus ex genere prime* et 
differentia aliquod genus constitutum, sci
licet animal, de ipso prædicatur; ut puta, 
Sortes est substantia; et est animatus son- 
sibiÜS; ex quibus coustituitur animal, quod 
de Sorte prædicatur.

Isto enim modo facile est scire de qui
bus prædicatur aliquid ut genus, et de 
quibus iffm prædicatur. ITnrle manifestum

est ; quod de manu hominis vel pede non 
prædicatur substantia, secundum quod est 
genus. Sic enim cum manus sit animata 
sensihilis, si cum hoc esset substantia ma
nus, ita foret animal. Unde manifestum est 
quod animatum et sensibile iterum non 
prædicantur de manu secundum quod sunt 
differentiæ geucris alicujus ; quia diffe- 
rontia non prædicatur de aliquo 5 de quo 
non prædicetur genus ipsum. Cum ergo 
manus non sit animai, non erit animata sc- 
cundum quod animatum est differentia, 
nec substantia secundum quod est genus. 
Erit ergo manus substantia, 'secundum 
quod dividitur substantia contra accidens, 
et tantum sic. Ratio enim ejus sic accepta 
est per se esse, et non in alio , quod est 
proprium accidentis, quod non potest esse 
sine eo in quo est. Ipsa enim sic accepta, 
una est et non plurificata in suis supposi-



qu’elle est genre, en raison de la multitude des différences qui cons
tituent les divers suppôts des différentes espèces, comme il a été dit. 
Donc une substance en tant quelle a sous soi des natures de choses 
diverses, sur lesquelles elle est fondée, est eu soi quelque chose d’un 
dont l’unitc ne descend pas sur lui, mois se multiplie immédiatement 
dans ses inférieurs, quoique elle soit quelque chose d’un sous l’inten
tion d’universel, comme on l’a dit des autres, et elle est ainsi divisée 
contre l’accident. D’où il suit que, quoique elle sc dise dans la sub
stance des deux mains de l’homme, il ne faut pas dire néanmoins que 
les deux mains sont deux substances, tandis que elles 3ont plutôt des 
parties d’une substance que deux substances. C’est pourquoi on ne 
peut multiplier la substance dans les parties qui restent, dans le tout, 
puisque elle ne se dit pas d’elles, comme une nature reçue dans les 
inférieurs qui sont des parties subjectives, et par conséquent mul
tipliée , mais en tant qu’elle est divisée de l’accident. Car la main 
ou le pied est substance en tant que la substance est divisée de 
l’accident dont l’être est d’être dans un autre et non pas soi, puisque 
l’accident est dans une autre chose comme dans un sujet, la partie, 
au contraire, est dans le tout, non comme l’accident dans le sujet, 
comme il est dit dans les prédicaments, l’accident est dans le sujet 
parce qu’il lui est impossible d’être sans lui, comme l’a dit Aristote. 
De tout cela on tire la conclusion de ce Philosophe, puisque l’accident 
ne peut être sans ce par quoi il est, el que la partie n’est pas dans le 
tout comme l’accident dans le sujet, parce que la partie est dans le 
tout de manière cependant qu’elle peut exister sans le tout, non pas 
il est vrai comme partie, puisque la partie emporte une relation avec 
le tout, d’où il suit que la partie comme partie ne peut être sans le 
tout, puisqu’il y a entre eux des relations réciproques, mais en tant
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tis, in quibus plurificatur secundum quod 
est genus propter multitudinem differen- 
tiarum constitucntium diversa supposita 
diversarum specierum, ut supra dictum 
est. Substantia igitur secundum quod ha
bet naturas rerum sub se diverses, super 
quas fundatur, in se unum quidem est, 
cujus unitas non descendit super e o , sed 
statim in inferioribus multiplicatur , licet 
sit unum sub intentione universalis , sicut 
de aliis dictum e s t , et sic contra accidens 
dividitur. Inde est quod licet in substantia 
prædicetuv de duabus manibus hominis, 
non tamen dicendum est quod duæ manus 
sint duæ substantiæ, cum potius sint partes 
unius substantiæ, quam duæ substantiæ. 
Unde in partibus in toto manentibus non 
babet suJistantiam multiplicari, cum non 
prædicetur de eis, ut natura in inferiori
bus, quæ sunt partes subjectivæ recepta,

et consequenter multiplicata, sed ut contra 
accidens dividitur, ut dictum est. Manus 
enim vel pes est substantia, sccundum  
quod substantia contra accidens dividitur, 
cujus esse est esse in a lio , et non per se, 
cum accidens sit in alio , ut in subjecto, 
pars autem est in toto , non ut accidens 
in subjecto, ut dicitur in prædicamentis. 
Accidens autem est in subjecto, tanquam 
impossibile sit ipsum esse sine eo, ut paulo 
ante dixit Philosophus. E i quibus conclu- 
ditur per connexionem Philosophi, cum 
accidens non possit esse sine eo quo est, 
et pars non est in toto, ut accidens in sub
jecto , quod pars sic est in toto , quod ta
men sine toto esse possit, non quidem sub 
ratione partis, cum pars importet relatio- 
nem ad totum, unde pars, ut pars, sine loto 
esse non potest,  cum relativa sint sim u l, 
sed secundum quod res quædam est. Cum



qu’elle est une chose quelconque. Or, la matière ne pouvant pas être 
par elle-même, et la partie pouvant être par elle-même, puisque c’est 
en cela qu’elle diffère de l’accident, mais non eu tant qu’elle est par
tie , ce qui lui vient du tou t, il y aura nécessairement dans ce qui 
est partie une certaine composition de matière et de forme, non en 
tant quo partie, parce qu’elle tient cette qualité de la forme du tout 
qui la rend partie eu acte, niais seulement d’une manière participative, 
puisqu’il est impossible de placer deux êtres substantiels dans une 
même chose, à moins que celte chose ne soit deux êtres, puisque l’ctre 
est un acte de l’être. Coiiséquemment le composé de cette matière et 
de cette forme ne sera pas un être en acte; d’où il suit qu’un être 
quelconque ne suit pas cette forme, puisque l’étre ne suit pas la forme, 
si ce n’est dans le cas où le composé est quelque chose existant 
par soi, dont la nature est d’être en acte, et en conséquence la sub
stance, en tant que divisée contre l'accident, ne se dit pas de ce com
posé. Car il n’existe pas comme le tout, ni dans le tout, comme la 
partie qui participe du tout relativement à l’être, mais il est dans le 
tout en puissance prochaine à l’égard de l’être qui lui est dû suivant 
l’essence de la forme qui est en elle sans l’être; d’où il arrive qu’il n’a 
pas de rapport avec le genre comme le suppôt,.ou par éduction comme 
la partie, tant qu’il est dans le tout de celte manière en essence, c’est- 
à-dire sans l’être ou par soi, mais devant arriver par résolution, la 
matière n’ayant pas encore passé par le moyen de cette forme à l’être 
en acte qui est la fin de la forme tirée de la puissance de la matière, 
puisque la partie ne tient l’ctre en acte que de la forme du tout, 
avec laquelle seule les autres formes pourront, dans les choses de di
verses natures, être amenées à l’être de la puissance de la matière, 
puisque les diverses parties dans la nature constituent une seule et
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autem materia non possit esso per se, para 
autem per so esso possit, cum in hoc diffé
rât ab accidente, sed non secundum quod 
para est, quod inest sibi a toto, necessario 
in  eo quod para est, erit aliqua compositio 
materiæ et formæ, non secundum quod 
pars est, quia hoc habet a forma totius , a 
qua esse habet actu pars participative tau- 
tu m , cum impossibile sit duo esse snh- 
stantialia in una re ponere, nisi ilia res sit 
duo entia, cum esse sit actus entis. Com
positum ergo ex ilia materia et forma non 
erit aliquod ens actii : unde nec istam 
formam aliquod esse sequitur, cum esse 
non sequatur formam, nisi quando com
positum est per se existens, cujus est esse 
actu, et ideo substantia secundum quod 
dividitur contra accidens, de illo compo- 
sito non prædicatur. Non enim est per se

existens ut totum, neque in toto, ut pars 
quæ a toto participât esse, sed est in toto 
in potentia propinqua ad esse debitum sibi 
secundum essentiam formæ quæ in ea est 
sine esse : unde ad genus non spectat per 
se, ut suppositum, vel per eductionem, ut 
pars, quamdiu in toto est isto modo in es
sentia. scilicet sine esse rei per se vel par
ticipative ; sed potius pertinet ad genus, 
ut principium materiale compositi nonclum 
per se existentis, sed futuri per resolutio- 
nem, cum materia per illam formam non- 
dum sit trausmutata ad esse actu, qui est 
finis formæ eductæ de potentia materiæ, 
cum pars esse actu tantum habeat a forma 
totius, cum qua solum in rebus diversarum 
naturarum poterunt alite formæ in esse 
produci de potentia materiæ, cum partes 
diversæ in natura unam rem constituant



même chose avec cela qu’elles sont destinées naturellement à être par 
soi ; en conséquence, comme dit Aristote, il faut qu’elles existent par 
autre chose et que cela ait de la convenance avec elles. Mais lorsque 
elles commencent à exister par soi, alors elles appartiennent au genre, 
puisque elles ont la condition de la partie subjective dans un degré 
encore plus parfait que les corps simples.

CHAPITRE XI.

Il est évident, d’après ce que l’on vient de dire, que de même que 
la substance, sous le rapport du genre, no se dit pas de la partie 
entière de la chose soumise, mais eu tant qu’elle est divisée de l’ac
cident, il y a plutôt manifestation de ce qui convient à la partie, que 
de ce qui convient au tout ; il faut ainsi que l’animé et le sensible 
soient dits de la partie, non en tant qu’ils sont des différences, parce 
que la différence ne peut pas se dire de la chose de laquelle le genre 
ne se dit pas, mais en tant qu’ils sont divisés en opposition avec l’ina
nimé et l’insensible ; et conséquemment la qualité de raisonnable ne 
se dit pas de l’ame séparée en lanl qu’elle est différence, puisque l’ame 
n’est pas ame , mais elle dénomme l’amc en tant qu’elle désigne la 
puissance de l’ame. On voit évidemment la raison pourquoi la sub
stance ne se nombre pas dans les choses dont elle est dite. Car cela 
convient à la substance comme une différence commune. N’être pas 
dans un autre, en effet, est la plus commune de toutes les choses qui 
sont dues à la substance. Or, un genre quelconque ne se nombre pas 
sous la différence commune. En effet, l’isocèle, l’isopleure et le sca- 
lène ne nombrent pas la figure qui est le genre sous la différence com
mune, mais sous la différence du triangle. La figure est donc divisée 
par ses différences, c’est-à-dire par triangulaire, quadrangulaire, et

5 8 4  OPUSCULE XLI, CHAPITRE 1 1 .

cum hoc quod natæ sint per se esse; ideo, 
u t dicit Aristoteles, necesse est per aliud, 
et aliud hoc eis convertira. Cum autem 
per se existera incipiunt, tune ad genus 
spectant, cum habeant rationem subjecti væ 
partis aclhuc in gradu perfectiori, quam 
corpora simplicia.

CAPUT XF.
Ex dictis manifestum e s t , quod sicut 

substantia sub rationo generis non prædi
catur de parte integrali rei subjectæ, sed 
secundum quod dividitur contra accidens, 
potius ostenditur quid parti convenit, quam 
quid conveniat toti : ita necesse est ani
matum et sensibile de parte prædicari, non 
secundum quod sunt differentiæ, quia non 
potest differentia prædicari de r e , de qua 
non prædicatur genus, sed secundum quod

dividuntur contra inaniraatum et insensi
b le ;  et ideo rationabilc non prædicatur 
de anima separata secundum quod est dif
ferentia , cum auima non sit anim a, sed 
secundum quod désignât potentiani animæ, 
dénommât animam. Patet etiam ratin , 
quare non numeratur substantia in his, de 
quibus prædicatur. Sic enim hoc convenit 
substantiæ quasi quædam differentia corn- 
munis. Non esse namque in alio com m u- 
mssimum est de omnibus quæ substantiæ 
debentur. Sub differentia autem communi 
non numeratur genus aliquod. Ysocheles 
enim, et ysopleuros, et scalenon non n u -  
merant figuram quæ est genus sub diffe
rentia communi, sed sub differentia trian- 
anguli. Dividitur igitur figura per diffé
r e n t e  suas, per triangulare scilicet et quar 
drangulare, et una istarum differentiarum



«ne de ces différences est contenue sous le triangulaire, comme l’iso
cèle, l'isopleure et le scalènc. Mais si le triangle constitué est divisé 
par les différences du triangle, comme par trois côtés égaux, ou par 
deux ou par tous les côtés inégaux, ce ne sera plus un seul triangle, 
mais trois triangles, et les choses qui ne sont qu’une seule figure, 
parce qu’elles tombent sous une seule différence, sont trois figures de 
triangle. Ainsi donc, la substance en tant qu’elle est divisée en oppo
sition avec l'accident, qui est sa commune différence, quoique aucune 
substance ne constitue la différence, la substance n'ayant pas de genre, 
comme il a été dit, ne se multipliera pas dans les parties dont elle se 
dit. C’est pourquoi les corps de deux animaux, eu tant que parties de 
deux animaux, puisque la substance ne se dit pas d’eux en tant que 
genre, et qu’ils no sont pas parties subjectives, mais parties inté
grantes de la chose, qui est la partie subjective, ce ne sont pas deux 
substances, puisque îe genre ne se multiplie pas sous la différence 
commune, mais bien une seule substance. On ne peut pas ajouter à la 
substance quelques différences par le moyen desquelles la substance 
soit dite numériquement la môme des parties d’une chose, puisque il 
ne peut pas y avoir de parties subjectives d’une espèce très-spéciale à 
laquelle se rapporte la division et la multitude des différences, ainsi 
qu’il a été dit. Ce n’est, en effet, que par les différences dernières que 
le genre se nombre, ce qui est évident en divisant le genre par plu
sieurs différences par soi et non par accident, jusqu’à ce qu’on arrive 
à la dernière division, par laquelle les espèces les plus spéciales 
sont constituées, lesquelles conservent encore l’unité de leur nature, 
tandis, au contraire, que la forme spécifique est reçue dans la matière 
individuelle qui est le principe d’individuaiion et île numération.

C’est, en effet, d’après la division de quantité qu’est produit le
cum genus sub differentia communi non 
mulliplicetur, sed una substantia sunt; 
nec possunt ali quæ differendee superaddi 
substantiæ, per quas substantia numéro 
eadem prædicetur de partibus in aliqua re 
oxistentibus, cum non possint esse partes 
suhjectivæ alicujus speciei speeialissimæ, 
ad quam divisio et multitude differentia- 
rum sta t,  ut dictum ést. Solum enim per 
d ifféren te  ultimas numeratur genus, quod 
manifestum e s t , si dividatur genus per 
multas differentias per se et non per acci
dens, quousque deveniatur ad ultimam di- 
visionem , per quam species speeialissimæ 
constituuntur, quæ adhuc unitatem reti- 
nent de natura sua, sed cum forma speci- 
fïca recipitur in materia individuali, quæ 
est principium individuationis et numero- 
sitatis.

Ex divisione enim quantitativa quæ ma-
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sub triangularij sicut. contiuetur ysocheles, 
et ysopieuros, et scalenon. Sed si trian
guius constitutus dividatur per differentias 
triangnli, ut per, tria lalera æqualia, vel 
per duo, vel per omnia inæqualia, non erit 
unus trianguius , sed tres trianguli. Quæ 
igitur sunt una figura, quia cadunt sub 
una differentia, figuræ sunt tres trianguli. 
Sic igitur substantia secundum quod divi
ditur contra accidens, quæ est communis 
differentia ejus, licet nulla differentia sub- 
stantiam constituât, cum substantia genus 
non habeat, ut dictum est, non multiplica- 
bitur in partibus, de quibus prædicatur. 
Ideo corpora duorum animalium , pront 
sunt partes duorum animalium, cum de 
eis non prædicetur substantia secundum 
quod est genus, cum non sint partes sub
jectives, sed partes intégrales rei, quæ pars 
subjectiva est, et non sunt duæ substantiæ,



nombre, comme il est dit dans le troisième livre de la Physique, et 
qu’est nombrée la forme spécifique et toutes les choses qui sont con
tenues dans son intellect, tels que les genres supérieurs. Or, un com
posé de matière individuelle et de forme spécifique devient partie 
subjective, de laquelle seulement se disent ses supérieurs, comme les 
genres subalternes et les espèces, dont rien n’est partie intégrante de 
la chose, aussi on ne dénombre pas ce qui est dit des parties au 
nombre îles parties. Or, ce que nous avons dit de la substance doit 
être dit du corps, qui est le genre second, et des autres genres dont 
on parlera plus tard. En effet, le corps en tant que corps ne se dit pas 
du corps de l’homme, puisqu’il en fait partie, parce que si le corps 
de l’homme étoit corps, c’est-à-dire s’il pouvoit être qualifié de corps, 
qui est genre, le corps de l’homme étant animé et sensible, le corps 
de l’homme seroit animal, cc qui est évidemment faux, puisque 
l’homme est animal. Car dans les choses hétérogènes la même chose 
ue se dit pas numériquement du tout et de la partie. Corps se dit 
donc du corps de l'homme, en tant qu’il est divisé en opposition avec 
l’incorporel, et cela est surtout commun au corps ; en conséquence il 
n’est pas dénombré quand il se dit des divers corps en tant que par
ties. Mais quand après la mort des hommes les corps existent par 
eux-mêmes, comme ils ont alors la nature de parties subjectives, 
corps se dit d'eux numériquement. Or, il est évident que le corps de 
l'homme mort n’est pas adjoint par la numération au corps vivant, 
de manière à pouvoir dire que ce sont deux corps, quoique le corps 
en acte soit dans le vivant et dans le mort par une forme toute dif
férente.
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terialis e st, causatur num erus, ut dicitur 
in III. Phys,, et numeratur forma specifica 
et omnia quæ iu intellectu suo continentur 
cujusmodi sunt généra superiora. Compo
situm autem ex materia individuali et 
forma specifica efficitur pars subjectiva, 
de qua solum prædicantur sua superiora, 
ut généra suballem a, et species, quorum 
nihil est pars integralis r e i , ideo non nu
meratur illud quod dicitur de partïbus, ad 
numerum partium- Quod autem dictum 
est de substantia, dici debet de corpore, 
quod est genus secundum, et de aliis gene- 
ribus, de quibus post dicetur. Corpus enim  
secundum quod est genus, non prædicatur 
do corpore hominis , dum est pars ejus ; 
quia si corpus hominis esset corpus, id est 
si de eo prædicaretur corpus', quod est 
genus, cum corpus hominis sit animatum

et sensibile, corpus hominis esset animal, 
quod patet esse falsum, cum homo sit ani
mal. Idem enim numéro non prædicatur 
de toto et de parte in heterogeneis. Prædi
catur ergo corpus de corpore hominis, se
cundum quod dividitur contra incorpo- 
reurn, et hoc est maxime commune cor
pori , ideo non numeratur quando prædi
catur de diversis corporibus prout sunt 
partes. Quando autem mortuis hominibus 
per se sunt corpora, tune cum habeant ra
tionem partium subjectivarum, prædica- 
tur de eis corpus numerose. Manifestum 
est autem quod non numeratur corpus 
hominis mortui corpori v iv o , ut possint 
dici duo corpora, licet per aliam et aliam 
formam fuerit corpus in actu in vivente et 
in mortuo, et non per eamdcm.
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CHAPITRE XII.

Pour faire luire en tout cela le jour de l’évidence, il faut consi
dérer qu’il y a des noms de première intention qui sont imposés aux 
choses d’une manière absolue par le moyen de la conception, par la
quelle l’intelligence se porte sur une chose en elle-même, comme 
homme ou pierre. Mais les noms de seconde intention sont ceux qui 
sont imposés aux choses, non d’après ce qu’elles sont en elles-mêmes, 
mais en tant qu’elles sont supposées à l’intention que l'intellect fait 
d’elles, comme lorsqu’on dit l’homme est une espèce, l’animal est un 
genre. Comme donc il se trouve dans la nature des choses que l’es
sence d’une chose diffère du suppôt, non-seulement sous le rapport 
de l’opération de l’intellect, mais dans sa nature, comme ou l’en
seigne dans le chap. YII des Métaphysiques. En conséquence une 
chose de nature est le nom imposé au suppôt lui-même. Mais parce 
que les noms intentionnels, tels que espèce et genre, sont effectués 
par un acte de l’intellect sur la nature elle-même désignée par mode 
de tout, il se trouve qu’il y a des noms d’intentions, comme par 
exemple : le suppôt qui est uu nom d’intention seconde de la chose 
même, en tant que par un acte de l’intellect l’espcce se dit de la na
ture de la chose , il arrive que la chose de nature est appelée suppôt, 
puisque le prédicat est naturellement supérieur au sujet. Mais les 
choses de nature sont dites particulières, en tant que le genre et l’es
pèce sont dits universels. Parmi les noms qui signifient les choses 
particulières, quelques-uns sont communs à tout le genre, comme 
particulier, individuel et singulier ; d’autres le sont seulement dans 
le genre de la substance, comme chose de nature et suppôt, hypos- 
tase et personne. La raison de substance étant donc d’exister par soi,

CAPUT XII.
Ad hujus igitur evidentiam considoran- 

dum est, quod nomina primæ inteutiouis 
sunt, quæ rebus sunt imposita absolute 
rnedianto conccptione, qua fertur intellec
tus super ipsam rem in s e , ut homo vel 
lapis. Nomina autem secundæ intentionis 
sunt ilia quæ imponuntur rebus non se
cundum quod in sc su n t, sed secundum 
quod subsunt intentioni, quam intellectus 
facit de e is , ut cum dicitur : homo est 
species, animal est gehus. Quia igitur in 
rerum natura invenitur, quod essentia rei 
a supposito differt non solum secundum 
operationcm intellectus, sed in natura sua, 
ut docetur in VU. Mctaph., ideo res na
turæ est nomen primæ intentionis impi>~ 
situm ipsi supposito. Sed quia per actum

intellectus super ipsam naturam désigna- 
tam, per modum totius efïiciuntur nomina 
intentionalia, ut species et genus : ideo 
super rem naturæ inveniuntur nomina in- 
tentionum , ut pula : suppositum, quod 
est nomen secundæ intentionis ipsius r e i , 
in quantum per actum intellectus fit præ- 
dicatio speciei de re naturæ, et ideo res 
naturæ vocatur suppositum, cum prædica
tum sit superius naturalitcr ipsi subjecto. 
In quantum vero genus et species dicuntur 
universalia, res naturæ dicuntur particu- 
lares. Nominum autem signifleantium ipsa 
particularia, quædam sunt communia omni 
generi, sicut particularô, individuum et 
singulare ; quædam autem in genere sub
stantiæ tantum , ut res naturæ, et suppo
situm , liypostasis, et persona. Cum ergo 
ratio substantiæ sit per se existere, nullum



aucun de ces noms ne conviendra si ce n’est à la nature de la chose 
jouissant d’une existence complète, et en conséquence rien de ceux-ci 
ne se dit d’une partie de la chose; donc la partie d’une chose n’est pas 
un suppôt, pour qu’il soit dit d’elle quelque chose ayant la condition 
de supérieur. Il en est de même des autres qui signifient particulier 
dans le genre de la substance. Ces mots ont .en effet une relation à 
l’espèce elle-même par soi et non par autre chose, et c’est pour cela 
qu’ils ne sont pas dénombrés suivant le nombre des parties. Car deux 
mains ne sont pas deux suppôts ni deux hypostases. Mais les noms qui 
signifient particulier en tout genre, tel que individu et particulier, 
comme dans tout genre il faut s’en tenir à quelques choses qui n’ont 
pas de parties subjectives, ce qui est importé dans l’individu, ils 
n’exigent pas quelque chose existant par soi pour y être appliqués, 
lorsqu’ils se disent des accidents, ils se disent aussi des parties. Ces 
noms, en effet, importent aux espèces des choses plutôt une opposi
tion qu’une convenance, ce qui ne se trouve pas dans les autres. Car 
individu dit privation de division dans les parties subjectives, ce qui 
néanmoins convient à l’espèce dans les genres et dans les corps. Par
ticulier de même est opposé à universel. Comme ces noms se disent 
des parties, ils doivent se multiplier comme les parties. Ces deux 
mains sont deux choses particulières; de même deux singuliers et 
deux individus. Mais cela convient mieux aux particuliers résidents, 
qui sont cependant des parties subjectives auxquelles s’en tient la di
vision dans les parties subjectives, qu’aux parties de la chose, quoique 
cela puisse se dire des parties. Mais individu dit la négation d’une 
telle division plutôt que son état, puisque une telle division affecte 
toute la chose. 11 suit de là que corps ne se disant pas d’une partie de 
l’homme, suivant la raison du genre soumise à l’intention d’univer-
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istomm nomiiium conveniet nisi naturæ 
rei complété existente, et ideo nihil horum 
dicitur de parte r e i , ideo pars rei non est 
suppositum , ut de ea aliquid prædicetur 
habens etiam rationem superioris. Nec 
etiam aliquod aliorum quæ significant 
particulare in gonere substantiæ. Talia 
enim habent relationem ad speciem ipsam 
per se et non per rcductionem per aliud, 
et ideo ista non numerantur ad numerum 
partium. Duæ enim manus non sunt duo 
supposita, nec duæ hypostases. Ilia autem 
quæ significant particulare in omni genere, 
sicut individuum et particulare, cum in 
omni genere sit stare ad aliqua quæ non 
habent partes subjectivas, quod importatur 
in individuo, non requirunt aliquid per se 
existens, de quo dicantur, cum prædicentur 
de accidentibus, et ideo de partibus præ- 
dicantur. Ista enim nomina magis opposi-

tionem quamdam important ad ipsas spe
cies rerum, quam conveiiientiam, quod 
non in aliis reperitur. Individuum natnque 
dicit privationem divisionis in partes sub
jectivas , quod tamen speciei convenit in  
generibus et corporibus ; particulare etiam  
opponitur universali. Ista igitur cum præ
dicentur de partibus, habent multiplicari 
sicut et partes. Duæ enim manus sunt duæ 
res particulares : similiter duo smgularia 
et duo individua. Sed istud magis conve
nit particularibus recidentihus, quæ tamen 
sunt partes subjectivæ, ad quas stat divisio 
in partes subjectivas, quam partibus re i, 
licet de partibus dici possit. Spd individuum 
dicit negationem talis divisionis potius 
quam statum ejus, cum in tota re stet 
talis divisio Inde e s t , quod cum corpus 
non prædicetur secundum rationem gene
ris subjectam intentioni universalitatis de



salité, il n’est pas nombre dans ses parties. Car il n’y a pas deux sup
pôts corps, de même qu’il n’y a pas deux suppôts de l’homme. Si, au 
contraire, il se dit de ses parties en tant qu’il se divise en opposition 
à l’incorporel, comme il a la condition de genre sous une différence 
commune, il se dit comme quelque chose d’un, et si on lui ajoute 
quelqu’une des choses qui se multiplient par leur application aux 
parties, comme particulier ou autre chose semblable, cela étant 
comme une différence dernière dont la nature est d’être multipliée et 
de multiplier les supérieurs par les inférieurs, corps, en elles, sera 
pris numériquement, car deux parties sont deux corps particuliers, 
quoique ils no soient pas deux corps dans un sens absolu, pour que 
le corps qui est le genre soit multiplié en elles. Quoique , en effet, 
corps, pris selon sa division en opposition à l’incorporel, ne soit pas 
genre, de sorte qu’une nature particulière puisse être une différence 
le divisaut, il a néanmoins une ressemblance avec corps sous le rap
port de genre avec la différence commune, dans laquelle tout est pris 
dans l’unité. De même que toutes les figures, par cela qu elles sont 
figures, se divisent en opposition au non figuré; de même aussi tous 
les corps, par cela qu’ils sont corps, se divisent en opposition à l’in
corporel, et ainsi tous les corps sont compris sous la raison universelle 
et sont quelque chose d’un. Cette unité est détruite par une addition 
qui lui est opposée, savoir le particulier. Car le particulier se dit en 
opposition à l’universel. El c’est là la raison pour laquelle, avec l’ad
dition de particularité, se multiplie le corps dont l’application leur est 
faite ; mais non d’une manière absolue, puisque ce n’est pas le corps 
genre qui se dit d’eux, par la raison qu’ils ne sont pas plusieurs sup
pôts, mais le corps divisé de l’accident qui a une condition commune 
à tous les corps, comme il a été dit. Le corps ainsi dit, n’est pas en
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parte hom inis, non numeratur in talibus 
partibus. Non enim sunt duo supposila cor
pora, sicut ncc duo supposita hominis. Si 
autem prædicetur do eis prout dividitur 
contra incorporeum, cuin sic se habeat ut 
genus sub differentia com m uni, ut unum 
de eis prædicatur, cui si addatur aliquid 
eorum, quæ pnedioala de partibus m ulti- 
plicantur, ut particularc , vel hujusmodi, 
cum hoc sit quasi differentia ultima, cujus 
est multipUcari et inultiplicare superiora 
inferioribus, muncrabitur corpus in eis. 
Duæ namque partes sunt duo corpora par- 
ticularia, cum tamen absolute non sint 
duo corpora, ut corpus quod est genus in  
eis multiplicetur. Licet enim corpus accep- 
tnm secundum quod dividitur contra in -  
corporeum, non sit genus, ut natura parti- 
cularis esse possit differentia ipsum divi
dens, tamen similitudincm habet cum cor

pore sub ratione generis cum differentia 
communi, in qua omnia ut unum acci- 
piuntur. Sicut namque omnes figuræ eo 
quod figuræ sunt, dividuntur contra iufi- 
guratum ; ita omnia corpora eo quod cor
pora sunt, dividuntur contra incorporeum, 
et sic omnia corpora sub ratione universali 
comprehenduntur et unum sunt. Quæ qui
dem unitas removetur per additionem 
oppositam ejus, scilicet particulare. Parti- 
culare enim dicitur per oppositum ad uni- 
versale. EL hæc est ratio- quare cum addi
tions particularitatis multiplicatur corpus 
de eis d ictum , non autem absolute, cum 
de illis non prædicetur corpus genus, cum 
non sint plura supposita, sed corpus con- 
divisum accidenti, quod habet unam ra
tionem communem ad omnia corpora, ut 
dictum est. Corpus autem sic dictum non 
est aliud realiter a corpore quod est sub-



réalité différent du corps qui est soumis h l’intention d’universalité, 
qui est appelé corps genre, bien plus il y a identité quant à la chose, 
et diversité relativement à la condition, puisque le corps qui est sujet 
à une telle intention est une chose non incorporelle. C’est pourquoi 
corps, ainsi dit, s’applique au corps qui est l’autre partie de l’homme, 
tant qu’il est partie. Mais le corps qui est genre se dit du corps mort 
après qu’il a perdu la condition de partie, parce qu’il peut déjà être 
suppôt dans le genre de la substance, puisqu’il est existant par soi, 
ce qui est le propre de la substance première, comme il est dit dans 
les prédicaments. Aussi ce ne sont pas deux corps différents numéri
quement, puisque le corps qui est partie n’est pas classé d’une ma
nière absolue au nombre des corps, el sans addition de particulier, 
comme il a été dit. Néanmoins il faut savoir que le corps mort étant 
existant par soi reçoit la qualification de corps suivant la condition 
du genre, qui est cependant un suppôt et une chose de La nature. Ce
pendant le corps, en tant que partie, ne reçoit pas ainsi cette qualifica
tion, parce que le corps qui est genre ne se dit pas de lui, pas plus 
qu’homme et animal, aiusi que nous l’avons dit, puisque l’attribution 
de genre à une chose, se fait toujours par l’espèce qui suit la forme 
de la chose. Or, le corps partie n’appartient pas à l’espèce ou au 
genre, si ce n’est d’une manière participative et par réduction, c’est- 
à-dire par la nature du tout qui est dans le genre. Mais le corps mort 
est d’une manière absolue dans le genre et dans l’espèce. Or, il est 
impossible que l’ôtre soit conféré à nue autre chose par la même forme 
substantielle d’une manière absolue tout à la fois et participative, puis
que l’ètre par participation est communiqué par toute la partie ; mais 
l’ètre absolu est du tout, puisque à son égard rien n’est tout et par
tie. C’est donc nécessairement par une autre forme substantielle, que
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jecîum intentioni universalitatis, quod rti- 
citur corpus genus, imo idem secundum 
rem, et diversum secundum rationem,, cum 
corpus quod est subjectum intentioni tali 
sit res non incorpora. Unde corpus sic 
dictum prædicatur de corpore quod est 
altéra pars hominis, dum est pars. Corpus 
vero quocl est genus, prædicatur de cor
pore moriuo amissa ratione partis, quia 
jam potest esse suppositum in genere sub
stantifs, cum sit per se existens, quod est 
proprium primai substantiæ, ut dicitur in 
prædicamentis : unde ilia non sunt duo 
corpora diversa numéro, cum corpus quod 
est pare, non pomitur in numéro corporum 
absolute et sine additions particuiaris , ut 
dictum est. Verumiamen est sciendum, 
quod corpus mortuum cum sit per se exis
tens, suscipit prædicationem corporis sc

cundum rationem generis, quod tamen est 
unum suppositum et res naturæ. Corpus 
tamen prout est pars, non sic suscipit, quia 
non dicitur de eo corpus quod est genus, 
sicut nec dicitur de eo homo vel animal, 
ut dictum est, cum prædicatio generis de 
aliquo semper sit per speciem, quæ conse- 
quitur formam rei. Corpus autem pars non 
pertinet ad speciem, vel genus, n isiparti- 
cipuive et per reductioncrn, id est, per 11a- 
turam totius quod est in genere. Corpus 
vero mortuum absolute in genere el in 
specie est. Impossibile est autem ab eadem 
forma substantiali alicui confcrri esse ab
solute et participative, cum esse participa- 
tum sit a toto parti commumcatum ; esse 
vero absolutum sit to tiu s, eum nihil sibi- 
ipsi sit totum et pars. Necessario igitur per 
aliam formam snbstantialcm, erit corpus
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le corps mort est un corps en acte, qui est un acte absolu, et le corps 
vivant un corps en acte, qui est ainsi par participation.

CHAPITRE XIII.

Il est évident, d’après tout cela, qu’on ne peut pas conclure que le 
corps vivant et le corps mort sont deux corps différents, et, s’il étoit né
cessaire, que le corps mort est corps en acte par une forme différente 
de celle par laquelle corps vivant il étoit corps en acte. Mais si ils 
sont dits deux corps particuliers , il ne s’ensuit pas qu’ils soient deux 
corps réellement différents, parce que une différence quelconque tirée 
d’une forme spécifique qui constitue réellement une chose comme un 
être raisonnable, n’est pas particulière. Ils ne seront pas non plus, pour 
cette raison, une unité simple, mais seulement sous certain rapport, 
par la raison commune, puisque rien n’est d’une chose antécédente 
si ce n’est la matière. Et quoique ce corps mort soit mixte, ayant une 
certaine proportion de choses miscibles et une certaine forme consé
quente, qui est la forme du mélange, par laquelle il est effectué sous 
un corps mixte, quoique tout cela soit un mystère pour nous, car 
nous ne connaissons ni la forme, ni la proportion elle-même. Mais 
chaque chose peut être certifiée et démontrée par l’espèce, et à cet 
égard nous 11e savons rien de plus certainement de cette chose, si ce 
n’est qu’elle a trois dimensions et une complète nature de corps ; 
quant au reste, nous l’ignorons: c’est pourquoi nous établissons son 
espèce comme corps sous la raison de corps, parce que cela nous 
est très-connu, quoique dans la nature des choses on trouve quelque 
chose de plus spécial sur les différences de corps. Car il faut regarder 
comme espèce ce qui donne une notion plus certaine et.plus détermi
née d’une chose, comme il est dit dans les Prédicaments. Or, s’il y a

mortuum corpus actu, qui est actus abso- 
lu tu s, et corpus vivum corpus actu , qui 
est participatum.

CAPUT XIII.
Ex dietis manifestum e s t , quod non po

test concludi, quod corpus vivum et mor
tuum sint duo corpora diversa, et si neees- 
sarium sit, corpus mortuum per aliam 
formam esse corpus in a ctu , quam per 
illam per quam erat corpus vivum corpus 
actu. Si autem dicaniur duo corpora parti- 
cularia, ex lioc non sequitur quod sint 
duo corpora realiter divorsa, quia parti- 
cularis non est di/ferentia aliqua sumpta a 
forma specifica, qure realiler aliquid con
stituât, sicut est rationale. Nec propter hoc 
erunt unum simpliciter; sed secundum 
quid tantum, ratione scilicet communis,

cum nihil de re priori sit jam nisi materia 
tantum. Et licet hoc corpus mortuum  
mixtum sit, habens certam proportionem 
miscibilium et certam formam consequen- 
tem, quæ est forma mixti, per quam effi- 
citur sub corpore mixto, cum tamen totum  
hoc nos la tea t, quia nec forma ipsa nobis 
nota e s t , nec proportio ipsa ; per speciem 
autem unumquodque certificari habet et 
demonstrari, nihil aùtem nobis sit certius 
de illo, quam quod liabel très dimensiones 
et plenam naturam corporis, reliqua au
tem nobis incerta su n t , ut dictum e s t ,  
ideo speciem ejus ponimus corpus sub ra
tione corporis, quia hoc de eo nobis notius 
est, licet in rerum natura super difieren- 
tias corporis iu eo reperiatur aliquid spe- 
cialius. Illud enim pro specie accipiendum 
est, per quod certius et determinatius re
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un corps mort qui n'ait pas la condition de suppôt, ne subsistant pas 
par lui-même, comme à l’égard du corps du Christ pendant les trois 
jours de sa mort. 11 ne paroît pas qu’on puisse le qualifier de corps 
sous la raison du genre, puisqu’il n’a pas l’être par lui, de même que 
cette qualification ne lui étoit pas appliquée, quand il étoit une partie 
de l’homme.

Pour voir cela clairement, il faut savoir qu’on appelé chose do na
ture une chose qui a uuc nature quelconque qui prend la condition 
de suppôt, en tant qu’elle subsiste par elle-même, ce qui arrive tou
jours quaudles principes de cette nature constituent le suppôt môme. 
Mais si les principes d’une chose de nature conjoints ensemble s’u
nissent à une chose existant par elle-même, ils n’auront point le ca
ractère de suppôt, ils constitueront néanmoins dans le suppôt la chose 
de nature, mais non le suppôt. C’est pourquoi dans le Christ il n'y a 
pas deux choses de nature, mais une chose de deux natures, qui est 
cependant constituée une chose de cette nature humaine, c’est-à-dire 
par cette nature humaine. Mais elle n’est pas constituée suppôt qui 
signifie quelque chose de subsistant par soi par le moyen de la nature 
humaine. Donc, bien que ce suppôt et la chose de nature humaine 
soient la même chose, la chose de la nature humaine a une prove
nance différente de celle du suppôt. Car la chose de nature humaine 
existe par les principes de la nature humaine, mais non le suppôt. 
L’homme donc étant une chose de nature humaine, cet homme est 
constitué par les principes de la nature humaine, n’existant pas par 
lui-même. L’homme, eu effet, a été revêtu ainsi, mais par la nature 
dans ses principes, de l’union desquels ce suppôt résultant avec l’être 
par soi a été fait homme, et eu conséquence le Fils de Dieu a revêtu 
la nature humaine et s’est fait homme. C’est pourquoi le caractère de
innotcscit, ut dicitur in prædicamentis. Si 
autem sit aliquod corpus mortuuin, quod 
non habet ralionem suppositi, cum non 
subsistât per sc , sicut de corpore Christi 
in triduo , non videtur, quod de illo cor
pus sub ratione generis prædicari possit, 
cum per se esse non habeat, sicut nec prius 
prædicabatur de illo vivo, quando erat 
pars hominis.

Ad cujus evidentiam sciendum est, quod 
res naturæ dicitur, quod habet naturam 
aliquam, cui accidit ratio suppositi,  in 
quantum scilicet per se suhsistit, quod 
semper evenit quando principia illius na
turæ constituunt suppositum ipsum. Si 
autem principia alicujus rei naturæ con- 
juncta ad invicem alicur* per se existenli 
adjungantur, rationem suppositi non ha- 
bebunt, rem tamen naturæ ipsa constituent 
in supposito, sed non suppositum, ideo in

Christo non sunt duæ res naturæ, sed una 
res duarum naturarum, quæ tamen con
stitu a  est res illius naturæ humanæ 7 sci
licet per hanc naturam humanam -, sed non 
est constituta suppositum quod dicit ali
quod absolutum per se subsistens per hu
manam naturam. Licct igitur idern sit hoc 
suppositum , et res naturæ hum anæ, 
aliunde tamen est res humanæ naturæ, 
aliunde suppositum. Res enim naturæ hu
manæ est per principia humanæ naturæ, 
sed suppositum non. Cum igitur homo sit 
res naturæ humanæ, per principia naturæ 
humanæ constituitur homo ille, non per se 
existens. Homo enim fuit sic assumptus, 
sed natura in suis principiis ex quibus ad 
invicem conjunctis, suppositum illud per 
se existens factum, est homo, et ideo Filius 
Dei naturam humanam assumpsit, et fac
tus est hom o, el ideo ratio suppositi ho-



suppôt convient à l’homme, car cet homme a existé de toute éternité. 
Donc par cet homme, à raison du suppôt existant par soi, cet 
homme ayant etc fait, est dit exister par lui-méme, non qu’il y ait eu 
quelque chose de constitue par soi séparément du Yerbe, d’après les 
principes seuls de la nature humaiue, mais parce que la chose de 
nature humaine, laquelle constituée par la nature humaine est le 
suppôt divin lui-inème qui existe par soi ; d’où il suit que cet homme 
étant un suppôt môme existe par soi dans le genre de la substance, et 
en conséquence les parties de la nature humaine, savoir le corps et 
l’ame, appartiendront au genre par la nature de ce tout, qui existe par 
soi dans ce genre. Il est donc évident que les parties du reste des 
hommes el celle de l’humanité du Christ se trouvent dans le genre 
d’une manière différente, la raison en est que dans les autres, d’après 
les principes de la nature propre, il y aura quelque chose existant par 
soi qui est par soi dans le genre, et peur cette chose le reste sera dans 
le genre par réduction. Daus le Christ, au contraire, les principes de 
l’humanité ne constituent pas quelque chose existant par soi, mais le 
suppôt divin existant par soi est devenu complètement et parfaite
ment une chose de la nature humaine par les principes de la nature 
humaine ; ce qui fait que la chose de la nature humaine sera quel
que chose existant par soi à cause de son identité avec le suppôt 
divin. Car la chose de la nature humaine dans le Christ n’est pas une 
partie do ce suppôt de manière à  être attribuée au suppôt, mais elle 
est comme le suppôt tout entier, c’est pour cela qu’elle est dite exis
tant par soi. Donc les parties de la nature humaine dans le Christ ap
partiendront au genre et à l’espèce par la chose même de la nature 
humaine, qui a clé constituée par les principes de la nature humaine, 
ainsi qu’il a été dit, laquelle cependant tient la qualité d’étre par soi
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mini convenit, illo onim homo fuit ah 
æterno. Per ilium igitur hominem ratione 
suppositi per sc existentis, quod homo ille 
factus est, homo ille per se existe re dici
tur, non quod aliquid ex principiis naturæ 
humanæ tantum constitutum sit per se 
seorsum a verbo, sed quia res naturæ hu
manæ , quæ per naturam huma nam con- 
stituta , est ipsum suppositum divinum 
quod per se existit : unde et homo ille 
■cum sit ipsum suppositum, per se existit 
in  genere substantiæ; et ideo partes na
turæ humanæ, corpus scilicet et anima, 
ad genus spectahunt per naturam illius 
totius, quod per se est in genere illo. Patet 
igitur quod diversimode sunt aliorum ho- 
minum partes in genere et partes huma- 
nitalis Christi ; quia in aliis ex principiis 
natnræ propria:, erit aliquid per se exis

tens, quod per se est in genere, et per 
ipsum alia erunt in genere per rcductio- 
nem. In Christo autem per principia h u- 
manitatis non constituitur aliquid per se 
existons, sed ipsum suppositum divinum  
per se existens, complète et perfecto fac
tum est res humanæ naturæ per principia 
naturæ humanæ : unde res naturæ hu
manæ propter identitatem cum supposito 
divino erit per se existens. Res enim hu
manæ naturæ in Christo non est pars illius 
suppositi, ut prædic&Utr de supposito ipso, 
sed est ut ipsum totum, et ideo per se esse 
dicitur. Erunt igitur partes naturæ hu
manæ in Christo pertinentes ad genus et 
speciem per ipsam rem naturæ humanæ, 
quæ constituta est per principia naturæ 
humanæ , ut dictum e s t , quæ tamen res 
per se esse habet a supposito, cum quo

1Y. 3 8



du suppôt avec lequel il y a identité, et non des principes propres, 
comme nous l’avons dit. Il est clair d’après cela que daus le Christ les 
parties de la nature humaine ne sont pas ramenées à l’espcce ou le 
genre par le suppôt même, puisque il n’existe point par soi dans le 
genre, mais par la chose do la nature qui se trouve avoir l’être par 
soi. Peu importe d’où elle tient l’être par soi, ou de ses principes ou 
du verbe à qui elle est unie, puisque il faut reconnoîlre en général 
que les principes doivent être ramenés au genre par ce qui est cons
titué par eux, et c’est toujours une chose de la nature à laquelle ces 
principes appartiennent, et qui prend quelquefois le caractère île 
suppôt, quand, par exemple, elle a l’être par soi, tandis que le con
traire arrive, lorsque, par exemple, elle est jointe à une autre, comme 
il a été dit. Il est donc évident, d’après ce que nous venons de dire, 
que le corps mort du Christ, quoiqu’il ne soit pas par lui-même 
comme le corps des autres hommes, est cependant une chose d’une 
nature quelconque ayant ses principes; aussi le genre se dit de lui, 
puisque le verbe et la chose de cette nature sont une même chose, 
identité qui fait dire de lui qu’il est par soi. Car le caractère de suppôt 
se rapporte accidentellement aux principes delà nature mutuellement 
unis, tandis que la chose de la nature le fait essentiellement. Eu con
séquence là où il y a une chose de la nature constituée, il y aura tou
jours attribution du genre de cette nature et des espèces à l’égard de 
la chose de sa uature.

CHAPITRE XIV.

Nous avons traité de la métaphysique, de la logique et des considé
rations qui en découlent et qui s’étendent à tout, il nous reste à parler 
maintenant des sciences naturelles et mathématiques. Il faut donc 
savoir que les philosophes anciens regardèrent la philosophie comme
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identitatem habet, et non a principiis pro- 
priis , ut dictum est. Ex quibus manifes
tum est, quod partes humanæ naturæ in 
Christo non reducuntur ad speciem vel 
genus per suppositum ipsum , cum illud 
per se non sit in genere, sed per rem na
turæ quæ est ut habens esse per se. Nec 
refert a quo habeat esse per se, aut a suis 
principiis, aut a verbo cui adjungitur, cum 
hoc universaliter tenendum sit, quod prin
cipia per illud ad genus reduci habent, 
quod per ilia constituitur, et hoc semper 
est res illius naturæ, cujus sunt ilia princi- 
pia, cui quidem rei quandoque accidit 
ratio suppositi, quando scilicet habet per 
se esse. Quandoque vero non, quando sci- 
licet alteri adjungitur , ut dictum est. Ex 
dictis igitur manifestum est, quod corpus

Christi mortuum, licet per se non sit sicut 
corpora aliorum , res tamen est alicujus 
naturæ habentis sua principia, et ideo ge
nus de eo prædicatur, cum idem sit ver
bum , et res illius naturæ , ratione cujus 
identitatis per se esse dicitur. Ratio enim  
suppositi accidentaliter se habet ad prin
cipia naturæ sibi mu tuo juncta , res vero 
naturæ essentiaiiter. Ideo semper ubi est 
res naturæ constituta, erit prædicatio ge
neris illius naturæ et specierum de re suæ 
naturæ.

CAPUT XIV.

De metaphysica autem et logica , et co- 
rum consideratione quæ ad omnia se ex -  
tendunt, actum est, nunc vero de naturali 
et mathematica restât agendiun. Sciendum



la première science naturelle, de même qu’ils pensèrent que le pre
mier être étoit le corps. Mais Àristote, dans le sixième livre de la Mé
taphysique, enseigne que la philosophie naturelle traite d’un être 
particulier ayant en soi le principe du mouvement et du repos. D’où 
il suit que l’être est matériel, parce que la matière est en tout ce qui 
se meut par soi. Car le sujet de la philosophie naturelle est l’être mo
bile, etconséquemment, suivant Aristote, son rôle est de s’occuper 
des choses qui existent dans la matière, comme dans plusieurs, ce 
qu’il dit à cause (le l’ame humaine qui appartient aussi à la physique 
en tant qu'elle est forme du corps, quoique elle puisse être par soi; 
c’est pourquoi la science naturelle est subordonnée h la métaphy
sique. Pour voir cela clairement il faut considérer qu’il y a deux rai
sons de convenance de la subordination d’une science à une autre. 
La première, lorsque le sujet de l’une est l’espece du sujet de l’autre, 
comme homme est une espèce de l’animal, et animal est une espèce 
d’un corps naturel ; en conséquence la science qui traite des animaux 
est subordonnée à la science naturelle. La seconde, quand le sujet 
d’une science inférieure n’est pas l’espèce du sujet d’une science su
périeure, mais est en rapport avec lui comme le matériel avec ce qui 
est formel à son égard, de la même manière que la perspective se 
rapporte à la géométrie. La géométrie traite de la ligne et des autres 
dimensions d’une manière absolue et formelle sans les appliquer à 
aucune matière; car elle ne traite pas de la ligne dans le bois et dans 
l’airain ; mais la jierspective traite de la ligne en tant qu’elle existe 
dans une matière quelconque où elle peut être vue, c’est-à-dire de la 
ligne visuelle. Car la ligne visuelle n’est pas une espèce de la ligne, 
de même que un triangle de bois n’est pas une espèce du triangle. 
Car la différence n’est pas tirée de la matière, et c’est là la raison

DE LA NATURE BU GENRE. 5 9 5

est igitur, quod autiqui Philosophi scien- 
tiam naturaleni primam philosophiam pu- 
taverunt, sicut etiam putaverunt primum 
eus esse corpus. Sed Philosophus in VI. 
Metaph. docct. quod naturalis philesophia 
est de quodam particulari ente, habento in 
se principium motus et quietis. Unde et 
materiale ens e s t , quia materia est iïS1 
omnj, eo quod perse movetur. Subjectum 
enim philosnphiæ naturalis est ens mobile, 
et ideo sua consideratio secundum Philo
sopha m ibidem est circa ea quæ sunt in 
materia, ut in pluribus, quod dicit propter 
animam humanam quæ pertinet etiam ad 
Physicum, in quantum est forma corporis, 
licet per se esse possit, ideo scientia natu
ralis subaltcrnalur mctaphysicæ. Ad cujus 
evidentiam cousideramlum e s t , quod du- 
pliciter convenit unam scientiam alteri

subalternari. Uno modo, quando subjectum 
unius est species subjecti alterius, sicut 
homo est species animalis, et animal est 
species corporis naturalis ; ideo scientia do 
animalibus, subalternata est scientiæ n a- 
turali. Alio modo, quando subjectum info- 
rioris scientiæ non est species subjecti su- 
perioris scientiæ, sed se habet ad illud, ut 
materiale ad suum formale, per quem mo- 
dum perspcctiva se babel ad geometriam. 
Geometria eniin agit de-linea et aliis d i- 
mensionibus absolute et formaliter ad nul- 
lam materiam applicando ; non enim agit 
de linea in ligno vel aere, sed perspective 
agit de linea secundum quod est in aliqua 
niateria in qua videri possit, unde agit de 
linea visuali. Linea enim visualis non est 
species lineæ, sicut nec trianguius ligneus 
est species trianguli. Differentia enim non



pour laquelle il n’y a pas de science spéciale sur la ligue droite ou 
circulaire comme pour la ligne visuelle, parce que droit ou circulaire 
sont des différences propres de la ligne, tandis qu’il n’en est pas de 
même de visuel qui appartient à une nature diverse et étrangère, aussi 
il y a une science spéciale pour la ligne visuelle, mais noti pour la 
ligne droite ou circulaire. De cette manière la science naturelle qui 
applique la nature de l'étre à une nature sensible est subordonnée à 
la métaphysique qui considère l’être d’une manière absolue, parce que 
l’être mobile n’est pas une espèce de l’être, puisque l’être n’est pas 
uu genre, comme nous l’avons dit. Donc l’être mobile est le sujet de 
la philosophie naturelle, qui se divise suivant la division de l’être 
mobile en ses espèces, savoir en être mobile d’un mouvement pure
ment local, tel qu’un corps céleste, et en être mobile du mouvement 
de la génération et de la corruption, el ainsi des autres. Cette division 
néanmoins appartient plus à la logique qu’à la physique, puisque 
c’est une division du genre en ses espèces. Car, ainsi qu’il a été d it, 
une substance qui est genre premier n’a pas une chose unique qui 
lui sert de fondement, mais plusieurs choses diverses d’où la raison 
déduit néanmoins une certaine unité à cause de laquelle elle se dit 
genre un; de même l’être mobile qui est le sujet de la philosophie 
naturelle, et je ne dis pas le corps mobile, car il est prouvé que tout 
corps est mobile, dans le livre de la Physique. Celui-ci, en effet, u’a 
pas suivant le genre une chose une et naturelle qui lui serve de fon
dement, mais Lieu plusieurs choses diverses, lesquelles convenant 
néanmoins à plusieurs nous apprennent que les corps supérieurs sont 
avec les inférieurs dans le même genre de corps, de même que les 
substances séparées avec les matérielles. Mais que les choses géué- 
rables, corruptibles cl mobiles d’un mouvement local soient deux
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sumitur a materia, et hæc est ratio quare 
non est aliqua specialis scientia de linea 
recta vel circulari , sicut est de linea vi- 
suali, quia rectum et circulare sunt pro- 
priæ differentiæ lineæ, visuale autem non, 
sed est alterius et extraneæ naturæ, et ideo 
scientia specialis est de linea visualj et non 
de linea recta vel circulari. Isto modo na
turalis scientia, quæ applicat naturam en
tis ad naturam sensihilem , est sub rneta- 
ÿhysica, quæ considérât de ente absolute, 
quia ens mobile non est species entis, cum 
ens non sit genus, ut dictum est. Ens igi
tur mobile est subjectum naturalis philo- 
sophiæ, quæ dividitur secundum divisio
nem entis mobilis iu suas species, scilicet 
in  ens mobile motu locali tantum , sicut 
est corpus cœleste, et in ens mobile motu 
generatiouis et corruptionis, et sic de aliis. 
Hæc tamen divisio magis pertinet ad Lo-

gicum quam ad Physicum , cum sit gene
ris in suas species. Sicut enim supra dic
tum est, quod substantia quæ est primum 
genus, non habet aliquam unam rem , su
pra quam fundatur, sed supra diversas res 
a quibus tamen ratio nnitatem quamdam 
accipit, ratione cujus dicitur genus unum, 
ita ens mobile quod est subjectum natu- 
ralis philosophiæ , nec dico corpus mobile, 
quia omne corpus probatur esse mobile, in 
lib. Phys. Hoc enim secundum genus non 
habet aliquam unam rem naturalem supra 
quam fundatur, sed fundatur supra diversas 
res, quas tamen quia apprehendiraus in 
pluribus convenire, scimus corpora supe- 
riora cum inferioribus in eodem genere 
corporis esse , sicut substantias separatas 
cum materialibus,. de quibus supra dictum 
est. Quod autem generabilia,  et corrupti- 
b ilia , et mobilia motu locali tantum sint



espèces de l’être mobile, dont il est traité en commun dans le livre des 
Physiciens, c’est plutôt leur convenance suivant la logique que sui
vant la physique qui en fait foi. Il n’y a , en effet, rien de commun 
entre une substance corruptible et une substance incorruptible, si ce 
n’est logiquement, puisque elles diffèrent plus qu’un genre réel quel
conque. C’est ce qui fait dire à Aristote dans le cinquième livre de la 
Métaphysique où il énumère les choses qui diffèrent dans le genre 
physique, que les choses diffèrent dans le genre dont le sujet premier 
est différent, comme le premier sujet de la couleur diffère du premier 
sujet de la saveur, la superficie de l’humidité, et cette différence vient 
de ce que ils ne sont pas ramenés à un sujet unique, quelle que soit 
la résolution do l’un et de l’autre. Si, en effet, on pouvoit en faire une 
chose unique par le moyen de quelque résolution réelle, il n’y auroit 
pas simplement une différence dans le sujet premier, ni par consé
quent dans le genre, comme par exemple la matière du feu diffère de 
la matière de l’air. Mais s’il se fait une résolution du feu et de l’air, il 
ne restera plus deux matières différentes, et par conséquent le feu et 
l'air ne sont pas, physiquement parlant, deux genres différents. Mais 
un corps céleste diffère dos corps générables, parce que il n’y a pas 
entre eux de convenance dans la matière. Car, si par un miracle le 
ciel venoit à se corrompre, comme il est naturellement incorruptible, 
son essence seroil encore différente de la matière des éléments, et il 
n’y auroit pas de résolution en un seul sujet, ce que prouve la puis
sance de la matière des éléments, qui ne peut jamais se transformer 
en la forme du ciel; autrement il y auroit en lui une puissance vaine, 
dont l’existence est néanmoins constante dans la matière du ciel, 
puisque c’est en elle qu’est la forme du ciel.

D’où il résulte que l’être mobile du mouvement local, et l’être mo-
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duæ species entis mobilis, de quo iu com
muni agilur iu lib. Phys.j magis ostendit 
eorum eoiweuientia secundum logicum, 
quain secundum naturalem. Substantiæ 
enim corruptibili et incorruptibili nihil 
est commune nisi logîcæ tantum, cum plus 
différant, quam genns aliquod renie, ut 
dictum est. Uiule in V. Metaph., .dicit 
Philosophes , ubi doc et., quæ differunt in 
genere physico, quod ilia differunt genere, 
quorum subjectum primum est diversum, 
sicut primum subjectum coloris differt a 
subjecto primo saporis , sicut superficies 
ab huinorc, et sic differunt, quia lion redu- 
cuntur in unum subjectum . quantutn- 
cumque fiat resolutio utriusque. Si enim 
posset fieri unum de illis per aliquarn rc- 
solutionem realem , non differreut simpli
citer in subjecto primo, nec per consequens

in genere, ut puta, materia ignis differt a 
materia aeris. Sed si fiat resolutio ignis et 
aeris, non remanebunt diversæ materiæ, 
et ideo ignis et aer non sunt duo diversa 
généra physice loquendo. Corpus vero cœ - 
leste cum corporibus gencrabilibus differt, 
cum non convcniant in materia. Si enim 
miraculose corrumpcretur cœlum, quia na- 
turaliter incorruptibile est, adhuc essentia 
materiæ suæ diversa esset a materia ele
mentorum , nco foret resolutio ad unum 
subjectum, quod testa tur potentia materiæ 
elementorum, quæ nunquam transmutari 
potest ad formam cœli. Alioquin esset in 
eo potentia frustra, quam tamen constat in 
materia cœli esse, cum in ea est forma 
cœli. Ex quo patet, quod ens mobile motu 
locali et ens mobile per generationem et 
corruptionem sunt duæ species entis mo-



bile par génération et corruption sont deux espèces de l'ètre logique
ment mobile, comme il a été dit. Il est également évident que l’unité 
du genre physique vient de l’unité du premier sujet. Or, le premier 
sujet est la matière. Donc ces choses s’accordent dans le genre physi
que qui ont la même matière, mais elles diffèrent dans l’espèce à 
cause de la diversité de forme, comme le feu et l’air. Il u’y aura pas 
cependant de distinction dans la matière puisque la distinction dit une 
actualité quelconque qui n’est pas dans la matière, suivant soi. Mais 
cette diversité est seulement dans la puissance passive qui n’emporte 
pas une distinction dans le fondement de la nature. Il est donc clair, 
d’après ce qui vient d’être dit, que l’être mobile, qui dans l’acception 
commune est un corps, ne tire pas de la matière une forme com
mune, par le moyen de laquelle il est corps, sur laquelle se fonde 
l’action de l’intellect qui établit une certaine communauté entre les 
corps générables et corruptibles qu’en tant qu’il en fait différentes 
espèces de l’être mobile, puisqu’ils ne sont fondés sur aucune chose 
commune, pas même sur la matière elle-même qui est corruptible cl 
ingénérée. Gai' s’il existoit un pareil composé de matière et d’une 
forme de corps en dehors des formes qui entraînent des qualités sen
sibles, principes des générations et des corruptions, il ne seroit pas 
susceptible d’être ordonné à de telles formes ni à d’autres, qui 
échappent à la génération et à la corruption, comme un corps céleste. 
Or, cela deviendroit nécessaire si, dans une chose générable et cor
ruptible, une forme quelconque précédoit la forme spécifique de la 
chose, seule cause de la génération et de la corruption dans les 
choses, puisque elle seule entraîne les qualités actives et passives qui 
sont les principes de génération et de corruption, et non une pareille 
forme imparfaite. C’est ce qui fait qu’elle est indifférente à la forme
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bilis logicæ tantum , ut dictum est. Patet 
etiam quod unitas generis physici est ah 
unitate primi subjecti. Primum autem sub
jectum est materia. Ilia igitur conveniunt 
in genere physico, quæ habent eamdem 
materiam, secï différait specie propter di- 
versitatem formæ , sicut ignis et aer. Nec 
tamen erit aliqua distinctio in materia, 
cum distinctio dicat actualitatcm aliquam 
quæ non est in materia secundum se; sed 
hæc diversitas est in potentia passiva tan
tu m , ad quam non sequitur aliquid in 
fundamento naturæ esse distinctum.

Ex dictis igitur p atet, quod ens m obile, 
quod est corpus commimiter acceptum,non 
habet a materia aliquarn formam commu- 
nem, per quam est corpus, super quam fun- 
datuv actio intellectus, qui facit communi- 
tatern quaindam inter corpora geuerabilia,

et corrnptibilia, in quantum facit esse ea 
diversas species entis mobilis, cum nulla 
res communia subsit, nec etiam materia 
ipsa quæ est corruptibilis, et ingenita. Si 
euim esset. aliquod compositum taie ex ma
teria scilicet et forma corporis præter for
mas ad quas sequuntur qualitatcs sensibi- 
les , quæ sunt principia generationum et 
corruptionum, esset in ordinabilo ad for
mas taies, et ad alias, ad quas generatio et 
corruptio non altingit, sicut ad corpus cü>- 
leste. Sic autem foret necesse, si in  rege- 
nerabili et corruptibiii præcederet aliqua 
forma, formam speficam rei, per quam so
lum estgeneratio et corruptio in rebus, cum  
solum ad illam sequantur qualitates activæ 
et passivæ, quæ sunt principia generatio- 
nis et corruptionis, et non ad formam ta- 
lem imperfectam. Unde ipsa indifferenler



accidente, qu’elle soit ou non un principe de génération et de cor
ruption. Alors, en effet, le ciel auroit quelque chose de réel commun 
avec les générahles et les corruptibles, ce qui est directement con
traire aux paroles du Philosophe. Conséquemmcnt il est impossible 
dans les choses générahles et corruptibles, qu’une forme quelconque 
précède la forme spécifique, comme les anciens ont supposé que la 
matière première étoit formée d’une certaine forme non élémentaire, 
mais imparfaite, qui est comme une voie vers les autres, de même 
que la forme de l’embrion est imparfaite par rapport à la forme spé
cifique de l’animal. Ce qui fait dire au commentateur sur le neuvième 
livre de la Métaphysique, que la première habilité de la matière se 
rapporte toujours à la forme des éléments. C’est pour cela qu’il ne se 
ti’ouvc pas des formes moyennes d’élément venant d’un élément, 
comme il arrive dans la génération de l’animal où il se trouve plu
sieurs formes moyennes sc succédant par une multitude de généra
tions et de corruptions jusqu’à la dernière , qui doit seule subsister 
dans la chose, pour qu’elle ne soit pas dite être un accident. Il est 
évident, d’après cela, qu’une chose de second genre n’a pas l’unité 
sur laquelle est fondée l’unité de raison, pas plus qu’une chose de 
premier genre, dont il a été parlé plus haut. Mais avant d’aller plus 
loin sur ce sujet, il faut parler d’abord de cetté unité.
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CHAPITRE XV.

Pour élucider cette difficulté il faut considérer que l’objet de l'in
tellect étant quelque chose d’intra-intellectuel et non d’extra-intellec- 
tuol, puisque l’iutellection n’est pas un mouvement de l’ame, mais 
vers l’ame, l’acte de l’intellect peut être porté dans l’intelligible ou en 
tant qu’objet dans la nature de l’objet, c’est-à-dire en tant qu’il limite

se habet ad formam supervenientem, sive 
esset principium generationis et corruptio- 
nis, sive non esset. Tune enim cœlum ha
bere t aliquid reale commune cum genera- 
hilibus,et eorniptibilibus, quod est directe 
contra prædicta verba Philosophi. Et ideo 
impossibile est in rebus generabilibus et 
coiTuptihilibus aliquam formam præcedere 
formam specifieam, sicut antiqui posuerunt 
materiam primam esse formatam quadam 
forma, non elcmentali, sed imperfecta, quæ 
sit quasi via ad alias, sicut forma embrio- 
uis imperfecta est respectu formæ specificæ 
animalis. Unde Commentator super IX. 
M etaph., dicit primam habilitatem mate
riæ esse semper respectu formæ elemento
rum. Unde non reperiuntur médias formæ 
elementi ex elemento, sicut est in genera- 
tiono animalis, ubi sunt multæ formæ me-

diæ sibi succedentes per generationes et 
corruptiones multas usque ad ultimam, 
quam solam in re manere necesse est, ne 
dicatur ipsa accidens esse. Ex dictis patet, 
quod res secundi generis, non est una, su
per quam fundatur unitas rationis, sicut nec 
res primi generis, de quo supra dictum est. 
Sed antequam de hoc plus agatnr, prius 
de hac unitate agendum est.

CAPUT XV.
Ad hujus igitur diflicultatis notitiam 

considerandum est, quod cum objectum 
intellectus sit quoddam intra intellectum, 
et non extra, quia intelligere non est mo
tus ab anima, sed ad animam, actus intel
lectus potest ferri in intelligibile, vol prout 
est objectum in natura objecti, scilicet in 
quantum terminât ejus actionem, et sic



son action; et dans ce cas il ne s’attribue rien, il ne fait que consi
dérer l’aptitude de la nature de l’objet à former quelque chose qui 
insinue la nature de cet objet, comme par exemple une définition 
quelconque. L’action de l’intellect peut se porter d’une autre manière 
dans l’objet en sa nature, mais en tant qu’il est abstrait par un acte 
de l’ame des conditions matérielles, et il est ainsi pris comme dans 
l’ame, et ainsi l’ame s’attribue quelque chose, sans considérer ce qui 
lui est dû dans la nature de l’objet, mais ce qui peut lui convenir par 
l’acte de l’ame ; et cet attribut est la raison de l’universalité, comme, 
par exemple, en concevant, l’animal comme ayant une nature sensi
tive, on forme sa définition, c’est-à-dire une substance animée sen
sible, laquelle signifie évidemment unè certaine unité dans l’animal. 
Cor l’animal est de sa nature un objet un, mais cette unité ne descend 
pas d’animal à quelques espèces de l’animal. Car animal pris ainsi 
ne dit pas un être dans la nature, puisqu’il u’y a pas dans la nature 
d’animal seulement animal, mais il dit une essence qui n’a l’étrc 
que par ce qui a une essence dont l’être est comme l’acte; c’est pour
quoi autant il se trouvera de choses ayant une essence, autant il y 
aura d’essences selon l’ètre. 11 y aura donc communication de l’es
sence et de l’unité par ce qui en sera doué, s’il est un, et de la plura
lité s’il y en a plusieurs. Il en est, en effet, de l’unité comme de l’être, 
puisqu’il y a conversion entre l’unité et l’être, c’est pourquoi l’unilé 
qui se trouve dans une nature quelconque, comme dans la nature 
animale, ne descend pas à quelqu’une de ses espèces ; qui plus est si 
elle se trouve dans un sujet, elle recevra de lui l’unité comme l'être. 
Mais l’autre unité produite par l’intellect descend à tout ce qui est 
contenu sous un sujet commun. Il est donc évident, par la première 
unité, que rien n’est un genre commun aux corps célestes et géné-
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nihil sibi tribuit, sed solum considérât quid 
natura objecti habeat, unde possit aliquid 
formari, quod naturam illius objecti insi- 
nuet, ut puta, difTinitionem aliquam. Alio 
modo potest actio intellectus ferri in objec- 
tum in natura sua, sed prout est abstrac- 
turn per actum animæ a conditionibus ma- 
terialibus, et sic accipitur ut in anima, et 
sic anima altribuit sibi aliquid, non consi- 
derans quid sibi debetur in natura objecti, 
sed quid sibi per actum animæ convenire 
potest, et illud attributum, est ratio uni
vers? litatis,utputa, intelligendo animal in 
quantum naturam sensitivam habet, for
mat ejus diflinitionem. substantiam scilicet 
animatam sensibilem, quam manifestuin 
est unitatem quamdam in animali signifi- 
care. Animal enim objectum unum natura 
sua est, sed hæc unitas non descendit ab 
animali ad aliquas species animalis. Animal

enim sic acceptum, non dicit aliquod ens 
in natura, cum non sit aliquod animal in 
natura animal solum, sed dicit essentiam 
quæ esse non habet, nisi per habentem es- 
sentiam, cujus esse est ut actus, ideo quod 
fuerunt hahentes essentiam , tôt erunl os- 
sentiæ secundum esse. Habebit igitur es
sentiam et unitatem ab habente eam si 
unum fuerit, et pluralitatem si plura fuc- 
rint. Idem enim est de unitate et esse, cum 
unum et ens convertantur, ideo unitas in
venta in natura aliqua, ut in natura ani
malis, non descendit ad aliquam ejus spe
ciem, imo si un uno recipiatur, jam ab 
illo unitatem habebit, sicut et esse. Sed 
alia unitas quam facit intellectus, descen- 
ditad omnia contenta sub uno communi. 
Prima igitur unitate manifestum est, quod 
nihil est unum genere commune corpori
bus cælestibus et generabiîibus, super quod



rables sni’ quoi l’intellect puisse fonder la raison d’universalité. Car, 
quoique le corps soit une substance corporelle, il ne sera pourtant 
pas pour cela quelque chose il’un et réel convenant aux corps célestes 
et aux inférieurs sur quoi l’intellect puisse fonder l’intention d’uni
versel, mais seulement selon l’intention. Cela devient évident si l’on 
opère la résolution au premier sujet du corps, qui est la matière, la
quelle, considérée en elle-même, sera différente dans le ciel et dans 
les éléments, comme il a été (lit. Mais quoiqu’il ne faille pas résoudre 
à quelque cliose d’un un sujet commun à plusieurs; néanmoins les 
choses diverses sur lesquelles se fonde l’acte de l’intellect formant une 
intention universelle, sont composées de matière et de forme, et par 
conséquent le corps participe de l’ùne et l’autre part. Il est impossible, 
en eifet, qu’il se produise un composé de matière et de forme sans 
que ce soit un corps. Car la nature de la matière est d’ètre d’abord 
ce par quoi sc fait une chose par soi, et en dernier lieu ce en quoi 
une chose passe par corruption, comme il est dit dans le premier 
livre de la Physique. C’est pourquoi elle ne peut être faite de rien 
pas plus que sc résoudre en quoique chose de précédent. Car la forme 
étant une simple essence ne sc résout pas par soi en quelque chose, 
mais hien par accident. En effet, un composé étant résout en matière, 
la forme se résout de même, car la forme ne subsiste pas par soi, mais 
bien le composé, comme on l’enseigne dans le septième livre de la 
Métaphysique. Or, de la réunion de deux essences simples résulte tou
jours l’essence d’un composé qui est différente des deux parts, et cela 
doit nécessairement être un corps si l’une d’elle est tirée de l’autre, 
comme l’essence de la forme se tire de l’essence de la matière. Car 
l’essence de la forme est en puissance dans l’essence de la matière; 
or, de la puissance à l’acte il doit y avoir un certain passage qui eu-
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inteUecLus fundaro possit rationem univer- 
salitatis. Licet enim corpus sit substantia 
corporea, non tamen propter hoc erit ali
quod unum renie convenions corpori bus 
cœlestibus, et inferiorihus. super quod in- 
tcllectus fhudare possit intontionem unï- 
versalis, sed secundmn intentioneni fan- 
tum, quod mauifostum est, si fiat resolutio 
ad- primum subjectum corporis, quod est. 
materia, quæ in se considcrata erit diversa 
in ccclo et clcinentis, ut dictum est. Quara- 
vis autem non sit rcsnlvere ad aliquod 
unum subjectum commune utrique, lanien 
illæ diversæ res, super quas fundatur actus 
intellectus formantis intentionem universa- 
lem, compositæ sunt ex materia et forma, 
et ideo ex utraque parte sequitur corpus. 
Impossibile est enim materiam et formam 
componi, quin sit corpus, ut supra dictum 
est. Materiæ enim natura est esse primum

ex quo sit aliquid per se, et ultimum in 
quo aliquid transit per corruptionem, ut 
dicitur in I. Phys/'c. Et ideo ex nulio ficri 
potest, sicut nec in aliquod præcedens rc- 
solvi. Simplex ergo materiæ essentia ne- 
cessario erit, cum simplex per se in nihil 
resolvi possit. Forma enim cum sit simplex 
essentia, non resol vitur per se in aliquid, 
sed per accidens. Resoluto enim composito 
in materiam, forma resolvitur in eamdem, 
quia nec forma per se fit, sed compositum, 
ut docetur in VII. Metaph. Ex duabus au
tem essentiis simplicibus conjunctis résul
tat semper essentia compositi, quæ altéra 
est ab utroque, et hoc necesse est esse cor
pus, si una illarum de altéra educatur, si
cut essentia formæ educitur de essentia 
materiæ. Essentia enim formæ est in essen
tia materiæ in potentia, de potentia autem 
in actum oportet transitum qucmdam esse,
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traîne une certaine transformation, et dans toute transformation se 
trouve renfermé ou présupposé un mouvement local, comme il y a 
mouvement local à priori dans une altération, tandis qu’il n’est qu’à 
posteriori dans un mouvement d’augmentation. Car ce qui s’augmente 
change de lieu, mais non avant l’augmentation; mais ce qui est al
téré change de lieu avant de l'être. Le généré est un moyeu terme 
entre l’altération et l’augmentation, puisque il est la fin de l’altération 
et le commencement de l’augmentation. Rien, en effet, ne s’augmente 
que ce qui est généré. Or, il ne peut sortir d’un mouvement local 
qu’un corps, où quelque chose d’uni à un corps, comme tous les ac
cidents corporels. Donc on ne peut rien tirer substantiellement de la 
matière sans qu’il ne soit constitué un corps. Peu importe que la ma
tière d’où est tirée la forme se soit trouvée précédemment sous une 
autre forme où l'altération précède seulement à cause du sujet exis
tant en acte, dont la matière a présidé à l’extraction de la forme, ou 
qu’elle ne s’y soit pas trouvée, comme la matière du ciel n’a jamais 
existé sous une autre forme, et par conséquent l’altération ou le mou
vement local n’a pas précédé son être. C’est pour cela que le ciel n’a 
pas été engendré, mais il est arrivé à l’être par la volonté de Dieu et 
par une simple émanation. Donc le mouvement local n’a qu’une rela
tion accidentelle avec réduction de la forme de la puissance de la ma
tière, entant qu’il arrive à la matière d’avoir préexisté sous une autre 
forme, par laquelle elle devenoit un sujet existant en acte, qui a dû 
être corrompu par l’action des qualités altératrices pour revêtir une 
forme nouvelle. La qualité de corps dans la production de la forme de 
la puissance de la matière ne vient pas du mouvement local, puisque 
le corps céleste a pris l’être par réduction de sa forme de la puissance 
de sa matière propre sans qu’ait précédé aucun mouvement local ni
in quo importatur transmutatio quædam. 
In omni autem transmutatione includitur, 
vel præsupponitur motus localis, sicut in 
alteratione a priori, est motus localis, in 
motu vero augmenti a posteriori. Quod 
enim augmentatur, mutât locum, non au
tem ante angmentum. Sed quod alteratur, 
mutai locum antequam sit alteratum. Ge- 
neratum vero medium importât inter al
terationem et augmentum, cum sit termi
nus alterationis et principium augmenti. 
Nihil enim augmentatur, nisi quod gene- 
ratum est. Educi autem per motum localem 
non potest nisi corpus, vel corpori adjunc- 
tum, ut omnia accidentia corporalia. Igitur 
de potentia materiæ non potest aliquid 
substantialiter educi, nisi constituatur cor
pus. Nec refert, utrum materia de qua edu- 
citur ipsa forma, prius fuerit sub alia for
ma, ubi solum alteratio præcedit propter

subjectum actu existens, cujus materia 
praefuit formæ educendæ, sive non, sicut 
materia cœli nunquam præfuit sub alia 
forma, et ideo altération vel motus localis 
non processit ejus esse, unde cœlum non 
est genitum, sed per simplicem emanatio- 
nem tantum ad esse processit a Deo. Mo
tus igitur localis accidentaliter tantum se 
habet ad cductionem formæ de potentia 
materiæ, in quantum scilicet accidit mate- 
riæ præfuisse sub alia forma, per quam 
fiebat subjectum actu existens, quod opor- 
tuit corrumpi per actionem qualitatum al
térant ium ad hoc, quod alia forma induce- 
retur. Esse vero corpus in productione 
formæ de potentia materiæ, non accidit 
propter ipsum motum localem, cum cor
pus cœleste consecutum sit per educlionem 
suæ formæ de potentia materiæ suai pro- 
priæ nullo moto loeali, vel alteratione



aucune altération. La nature du corps suit donc essentiellement réduc
tion de la forme de la puissance de la matière, et il n’en est pas ainsi 
à cause de réduction, mais parce que il résulte une unité de réduction 
de la matière et de la forme, cl parce que supposé par impossible, que 
laformcfût tirée de la puissance de la matière, et ilue se feroit pas néan
moins un composé de cette forme, le corps ne suivant pas réduction de 
la forme de la puissance de la matière, puisqu’il est constant que le 
corps est tou jours composé do matière et de forme. C’est donc en cela 
que consiste la raison précise de corps, qu’il se produise une unité de 
la matière et de la forme, ce qui arrive infailliblement quand la forme 
se tire de la puissance de la matière. Cela arrive même quelquefois, 
quoique la forme ne soit pas tirée de la puissance de la matière, 
comme il est évident par rapport à l’ame humaine laquelle, quoique 
n’étant pas tirée de la puissance de la matière, puisqu’elle ne vient pas 
delà matière, comme elle provient d’elle et de la matière, il en ré
sulte un corps. Ce corps donc, soit qu’il soit formé, soit qu’il soit tiré 
de la puissance delà matière sans mouvement, comme le ciel; soit 
avec mouvement, comme dans les choses générables et corruptibles, 
soit qu’il ne soit point tiré de la puissance de la matière, comme on 
le voit dans l’homme, ce corps est une chose physique première sur 
laquelle l’in tellcct forme uno intention de genre, et c’est là le propre 
sujet de la philosophie naturelle, mais logiquement ; parce que si l’on 
fait la résolution de toutes ces choses, on n’arrivera pas à quelque 
chose de commun au ciel et aux inférieurs, comme il a été dit, puis
que ils n’ont pas de convenance même dans la matière. Tandis que si 
on opère la résolution des choses générables et corruptibles, on arri
vera à un principe commun indifférent à tout cela : c’est pourquoi 
toutes les choses corruptibles se conviennent dans un sujet physique par
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præcedente. Essential iter ergo natura cor
poris sequitur eductionem formæ de po
tentia înateriœ, nec hoc adhuc est, quia 
educitur, sed quia sit unum ex materia et 
forma eclucta, quia posito per impossibile, 
quod forma educeretur cle potentia mate
riæ, et tamen non fieret unum compositum 
ex ilia forma, cum corpus non sequeretur 
eductionem formæ de potentia materiæ, 
cum constet corpus semper compositum 
esse ex materia et forma. In hoc igitur 
præcisa ratio corporis consistit, quod ex 
materia et forma fiat unum , quod infalli- 
biliter contigit, quando forma educitur de 
potentia materiæ. Quandoque etiam hoc 
sit, et si forma non educatur de potentia 
materiæ, ut palet de anima humana, quæ 
etsi non sit educta de potentia materiæ, 
cum a materia non traducatur, quia tamen

ex ipsa et materia fit, unum efïicitur cor
pus. Hoc igitur corpus, sive forma sive 
educatur de potentia materiæ sine motu, 
ut cœlum, sive cum mo£u, ut in generabi- 
libus et corruptibilibus, sive non educatur 
de potentia materiæ, ut patet in homine. 
est res physica prima, supra quam intel
lectus format intentioncm generis, et illud 
est proprium subjectum philosophiæ natu
ralis, lo&ice tamen, quia si fiat resolutio 
omnium istorum, non erit devenire ad ali
quod commune cœlo et inferioribus, ut 
supra dictum est, cum nec in materia con- 
veniant. Si vero fiat resolutio omnium ge- 
nerabilium et corruptibilium, erit devenire 
ad unum commune principium indifferens 
ad omnia hæc, et ideo corruptibilia omnia 
conveniunt in uno subjecto physico unitate 
reali ; sed cœlum convenit cum corruptibi-



l’unité réelle ; mais le ciel a convenance avec les choses corruptibles 
dans un sujet physique, non par une unité réelle, mais par une unité 
logique seulement. L'intellect attribue donc la raison de genre à la 
nature à laquelle, dans les choses corruptibles, répond quelque chose 
ayant une certaine unité qui ne descend pas sous lui, comme il a été 
dit, mais qui se multiplie dans ses suppôts en qui elle est reçue. D’où 
il résulte que se disant d’eux, il faut déjà que la nature soit constituée 
en chaque chose par la forme clu tout, parce que cette nature se di
sant du tout par l’intention qui lui est ajoutée, cette application ne 
peut être tirée d’une partie de la chose et attribuée à toute la chose; 
par exemple, l’homme est composé cl’ame et de corps comme de 
deux parties; or, le prédicat, qui se tire du corps, une des parties 
qui convient à l’homme, n’est pas corps, mais corporel. Car la même 
chose ne se dit pas de quelque autre dénominativement et absolument 
ou abstractivernent. 11 n’y aura donc pas de forme faisant du corps 
une partie de la chose, différente de la forme de toute la chose, puis
que corps se dit de toute la chose suivant l’intention; et l’intellect ne 
peut pas attribuer à la partie une intention quelconque par laquelle 
elle se dise absolument du tout, parce que la partie ne se dit du tout 
que dénominativement. Il est suffisamment clair d’après cela que là  
pierre, le feu ou l’homme ne sont point corps par une autre forme 
que par celle par le moyen de laquelle ils sont ce qu’ils sont dans leur 
espèce, pas plus que par une autre matière. Il n’y a pas, en effet, dans 
l’homme une matière par laquelle l’homme est corps, différente de 
celle par laquelle il est homme.
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libus iu uno subjecto physico, non uni ta te 
reali aliqua, secl logica tantum. Huic igitur 
naturæ intellectus attrihuit rationem ge
neris, cui in rebus corruptibilibus respon- 
det quoddam habens quamdam unitatem, 
quæ sub eo non descendit, ut supra dictum 
est, sed multiplicatur in suppositis suis, in 
quibus recipitur. Unde cum de illis prædi- 
cetur, oportet jam naturam constitui in 
qualibet re per formam quæ est totius, 
quia cum ilia natura per intentionem sibi 
additam de toto prædicetur, non potest ilia 
prædicalio sumi a parte rei, et attribui 
toti rei, utputa; homo constituitur ex ani
ma et corpore tanquam ex duabus parti
bus, prædicatum autem quod sumitur a 
corpore, quod est altéra pars conveniens

homini, non est corpus, sed corporeum. 
Idem enim non prædicatur de aliquo de- 
nominative, et absolute, sive abstracte. Non 
erit igitur aliqua forma faciens corpus par
tem rei, alia a forma totius rei, cum cor
pus secundum intentionem prædicetur de 
tota re. Nec potest intellectus parti inten
tionem aliquam, per quam de toto abso
lute prædicetur, tribuere ; quia pars de toto 
non prædicatur nisi denominative tantum. 
Ex quo satis manifestum* est, lapidem, vel 
ignem, vel hominem non per aliam for
mam esse corpus quam per illam per quam 
sunt illud quod sunt in sua specie, sicut nec 
per aliam materiam. Non enim est alia 
materia in homine, per quam homo est 
corpus, quam ilia per quam est homo.
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CHAPITRE XYT.

Il est facile de reconnoîtrc cela dans le mode de génération de la 
natjire, parce que la matière première a une première habitude à la 
forme d'élément. Car si c’est du feu qui doit être produit, la matière 
ne prend pas d’abord la forme de corps pour passer ensuite à la forme 
de feu, mais elle est transformée au moment même où la forme de 
l’air se corrompt et où se produit la forme de feu. Car la.qualité ac
tive du feu n'a d’autre inteution que de revêtu la forme de feu dont 
elle est elle-même la passion el en vertu de laquelle elle agit. 11 est 
certain qu’elle n’agit pas eu vertu de la forme de corps puisque elle 
n’en est pas un accident propre. Mais certainement il n’en est pas 
ainsi de la matière une à l’égard de la forme d’un être mixte, ce qui 
fait qu’elle n’a pas pour elle une aptitude quelconque immédiate. Il 
faut d’abord qu'elle prenne les formes des éléments, puisque un être 
mixte ne peut se former que de miscibles présupposés. Néanmoins 
tout en ordonnant la matière à la forme d’un corps mixte, ces formes 
doivent quitter la matière en eu acquérant la forme d’un corps mixte, 
parce que dans ce corps mixte il y  a quelque chose destiné à en occa
sionner la dissolution. Cependant la forme du corps mixte existe im
médiatement dans la matière à la place des formes simples, donnant 
un sujet aux puissances des formes élémentaires; c’est pourquoi dans 
les divers corps mixtes il y a des formes substantielles différentes d’a
près les différentes proportions des miscibles. En effet, la forme de la 
mixtion est différente dans l’or de celle de la pierre ou de l’argent. 
Car dans un corps mixte il n’y a aucune diversité de partie à cause de 
la nature de la mixtion, autrement il y auroit diversité départies dans 
tout corps mixte, ce qui est faux, puisque il y a plusieurs corps mixtes

CAPOT XVI.
Et hoc est facile consïderare in modo 

generationis naturæ, quia materia prima 
primam habitudinem habet ad formam 
elemeuti. Si enim debet generari ignis, 
non transmutâtur materia ad formam cor
poris , et postmodum devenit ad fonnam 
ignis, sed statim iu codcm instanti quo 
corrumpitur forma aeris, vel quo induci- 
tur forma ignis. Qualilas enim activa ignis 
nihil intendit, nisi inductionem formæ 
ignis, cujus ipsa est passio, et in cujus vir
tute agit. Et certum est quod non agit in 
virtute formæ corporis, cura non sit ejus 
accidens proprium, sed certe sic se non 
habet materia nuda ad formam misti, unde 
non habet habilitatem aliquam immédiate 
ad eam, sed oportet eam primo indui for

mas eiementorum, cum mistura non possit 
fieri nisi ex miscibilibus præsuppositis. Has 
tamen formas, licct materiam ordinent acl 
formam misti, necesse est materiam depo- 
nere in adeptione Tonnæ misti, quia in 
mistoipso est aliquid, qnod natum estagerc 
ad dissolutionem ipsius misti. Forma ta
men misti immédiate inest ipsi materiæ 
loco formarum simplicium faciens subjec
tum virtutibus formarum eiementorum, 
unde ex diversis proportionibus miscibi- 
lium sunt diversæ formæ substantiales in 
diversis mistis. Alia enim est forma mis- 
tionis in auro, alia in lapide, alia in ar- 
gento. In misto namque propter naturam 
mistionis, nulla reperitur diversitas par
tium, aliter in omni misto esset diversitas 
partium quod falsum est, cum mista multa 
sint homogena, sicut et simplicia, sicut pa-



qui sont homogènes, comme il y en a de simples, ainsi qu’on le voit 
relativement à l’os, à la chair, à la pierre, dont chaque partie reçoit la 
prédication suivant la raison complète de la nature elle-même dans 
le tout. Car toute partie de l’os est os ; ce qui a lieu, parce que la 
forme de la nature est essentiellement dans chaque partie suivant tout 
ce qu’elle est. Donc, les différentes parties se trouvant dans une chose 
par la quantité, qui est l’occident propre du corps d’une substance, 
puisque elle en est la mesure, la forme ne peut être suivant toute sa 
nature dans une chose quelconque différente de ce qu’elle est dans 
celle qui est une autre partie du composé ; il est impossible qu’il y 
ait dans le feu , dans la pierre, une forme par laquelle l’un do ces 
êtres est corps, différente de celle par laquelle la prédication do la 
chose se vérifie uniformément à l’égard de la partie avec le tout, et 
il est constant que c’est la forme spécifique. Ainsi donc il faut d’a
bord que la matière prenne les formes des corps simples, qu’elle 
dépose ensuite en revêtant la forme de corps mixte, quoique elles 
restent virtuellement dans le corps mixte, mais non en essence. Car 
le corps mixte se compose de miscibles divers. C’est pourquoi lorsqu’il 
se constitue un corps animé ayant dans se3 parties une grande diver
sité causée par les variétés de la mixtion, la forme de cet être animé 
seranécesairement une; et cette forme est certainement la forme de 
toute la mixtion, laquelle évidemment pourtant no se trouve pas dans 
chaque partie suivant toute sa nature, puisque une chose n’est jamais 
uniformément prédicable* pour la partie et pour le tout. Or, les sus
dites parties du corps animé n’ont pas existé par soi, puisque elles 
contribuent à former un tout, comme les corps simples ont eu l’être 
par soi avant la constitution du corps mixte, mais la nature agit si
multanément en les produisant dans un tout et eu en constituant un 
tout, comme on voit dans l’animal, dans lequel la force active du
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tet de osse, came, et lapide, quorum quæ- 
libet pars suscipit prædicationem secundum 
completam rationem ipsius naturæ in toto. 
Quælibet enim parsossis est os, quod ideo 
est, quia naturæ formæ secundum totuin 
id quod est, essentialiter est in qualibet 
parte. Cum igitur pars et pars in aliquo 
sit per quantitatem, quæ est accidens pro- 
prium corporis substantiæ cum mensura 
ejus sit, alia autem forma non potest esse 
secundum totam naturam suam In aliqua 
re, quam in ilia quæ est altéra pars com
positi , impossibile est aliam formam esso 
in igne vel lapide, per quam aliquod isto- 
rum sit corpus, quam illam per quam præ- 
dicatio rei verificatur de parte uniformi
ter cum toto, et hanc constat esse formam 
speciftcam. Sic igitur oportet materiam

prius formari formis simplicium corporum, 
quas oportet deponere in adventu formæ 
misü, licet virtute in misto maneant, non 
autem in essentia. Mistum autem ex cliver- 
sis miscibilibus sit. Itacjue cum animatum 
aliquod habens magtiam diversitatem in 
partibus ex diversa mistione causatam con- 
stituitur, necessario erit una forma ipsius 
animati. Et hanc certain est esse formam 
mistionis totius, quam tamen manifestum 
est non in esse quitihet parti secundum 
totam naturam suam, cum non contingat 
rem prædicare de parle et toto unifurmi- 
ter. Prædictæ autem partes animati per se 
non fuerunt, cum ex eis constitnereturto- 
tum, sicut simplicia corpora habuerunL esse 
perse ante misti constitutionem, sed simul 
agit natura ad eorum eductionem in toto,



père, qui consiste dans la semence, agit pour la constitution du corps 
en-formant les différents membres. Il forme d’abord le cœur et ainsi 
de suite jusqu’aux derniers par une opération successive, et celle 
force, qui est une puissance qui s’assimile ce qu’il y a de passif, ne se 
corrompt pas après avoir formé le cœur, mais elle subsiste jusqu’à ce 
que la matière menstruelle sc soit transformée en ce qui est en puis
sance eu elle et que tous les membres soient formés; la matière mens
truelle et la semence étant ensuite détruites, cette force se détruit 
nécessairement elle-même, mais non après la formation d’un ou de 
deux membres, comme il est dit dans le sixième livre des. Animaux. 
Car l’agent instrumental ne cesse d’exister que lorsque l’effet qu’avoit 
en vue le principal agent a été obtenu, et il n’est pas nécessaire qu’il 
soit ensuite appliqué à l’effet. Or, la semence contient la force géne- 
rative qui est le véhicule de la puissance paternelle, de même que 
l’instrument porte la force de l’agent principal; c’est pourquoi la vertu 
qui est dans la semence se corrompt après avoir rempli son office. Or 
il faut savoir que dans la matière menstruelle il y a puissance pour 
les diverses parties dans lesquelles il y a une proportion différente de 
miscibles, de laquelle résulte matériellement une diversité multiple 
dans les parties où l’on peut cependant trouver pour chacune l’unifor
mité de mixtion. De même que, quoiqu’il y ait une proportion diffé
rente de miscibles dans les os et dans la chair, il y a néanmoins uni
formité dans la chair, parce que chaque partie de la chair est chair, 
et chaque par lie de Vos est os. Car la nature de la mixtion est d’avoir 
de l’uniformité dans le corps mixte. Donc, dans chaque partie d’une 
chose qui a différentes parties il y aura une qualité moyenne prove
nant de l’altération respective des qualités simples, et cette qualité 
sera la disposition propre à la qualité du corps mixte, comme la cha-
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et totius constitulionem ex eis, sicut patet 
in animali, ubi vis aetiva patris, quæ est 
in semine, agit ad constitutionem corporis, 
diversa membra f'ormando. Inter alla ta
men primo format cor, et deinde semper 
operando ad ex tréma, quæ, quia est virtus 
assimiians sibi passum, non corrumpitur 
formate corde, sed durât quousque mens- 
truum fuerit transformâtmn in ilia quæ 
sünt in co in potentia, et omnibus raem- 
bris formatis, et dcstructo menstruoet se- 
mine, virtus hæc necessario destruitur et 
non post formationem, scilicet unius, vel 
duorum Inembro^lnl■, ut dicitur LXX De 
Animalibuv. Agens enim instrumentale non 
cessât, nisi effectus intentus a principali 
agente prius iuducatur, et posterius non est 
necesse eum applicari eflectui. Semen au
tem contiuct vint generativam, quæ est

delativa poteutiæ paternæ, sicut instru- 
mentum defert vim principalis agentis, et 
ideo virtus quæ est in semine, peracto offi- 
cio suo, corrumpitur. Sciendum est autem 
quod in menstruo est potentia ad diversas 
partes, in quibus est diversa proportio mis
cibilium, ex qua consurgit malerialiter 
multiplex diversitas in pariibus, in quarum 
tamen qualibet est reperire uniformitatem 
mistionis. Sicut licet alia sit proportio 
miscibilium in osse, alia in carnc, tamen 
in came uniformitas est, quia quælibet 
pars carnis est caro, et ossis os similiter. 
Nalura enim mistionis est habere unifor
mitatem in mirto. In qualibet igitur parte 
rei habentis diversas partes, erit aliqua 
qualitas media quæ sit ex qualitatibus sim- 
plicibus alteratis adinvicem, et hæc quali
tas erit propria dispositio ad formam misti,



leur cherchée dispose à la forme du feu. Peu importe que celle qua
lité soit dite dans la chose une ou multiple ; pàrce que si elle est dite 
une elle aura nécessairement de la,difformité dans les diverses par
ties, de sorte que dans une partie d’elle-mème l’humide prévaudra 
comme dans le cerveau, et dans l’autre la chaleur, comme dans le 
cœur. Si, au contraire, il y a multiplicité, il est encore évident pour 
le bon sens qu’elles sont ordonnées pour la constitution d’une même 
chose. Donc à cette qualité une ou multiple répondra nécessairement 
une forme de corps mixte difforme en vertu, laquelle quoique étant 
par essence toute entière dans chaque partie de la chose, n’introduira 
pas toute sa vertu dans chaque partie de cette même chose ; de même 
qu’il est évident que la force auditive n’est pas clans l’œil, ni la force 
visuelle dans l’oreille. Et comme l’essence de la forme d’une chose 
est indivisible, parce qu’elle est toute dans chaque partie de la chose, 
ces vertus ne peuvent pas être séparées de la forme, parce que cha
cune d’elles suit toute l’essence dans les diverses parties dans les
quelles toute l’essence est en même temps, comme ou l’a dit. Consé- 
quemment un membre étant séparé du tout, l’essence de la forme ne 
reste pas indivisible dans la partie séparée pas plus que la vertu, puis
que celle-ci ne peut être séparée de l’essence de la forme ; donc dans 
la partie séparée qui contient une certaine proportion de miscibles, 
il y aura nécessairement une autre forme différente dans l’essence de 
la première forme, qui étoit la forme de toute la chose, laquelle, 
quant à son mode de réalisation, peut être connue par quelque corps 
mixte uniforme, comme le bois, par exemple, la pierre; dans lesquels 
il y a une forme une en acte qui est multiple en puissance; en consé
quence la séparation de cette forme étant opérée, la première qui dans 
le tout étoit suivant toute sa raison une en acte , mais multiple en
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sicut calor inlensus disponit ad formam 
ignis. Nec refert utrum dicatur esse una 
qualitas in re , vel plures, quia si dicatur 
una, necessario in diversis partibus habebit 
difformitatem, ita quod in una parte sui 
prævaleat humidum ut in cerebro, in alia 
calidum ut in corde. Si vero plures dican- 
tur, adhuc manifestum est sensui eas ad 
constitutionem unius rei ordinari. Illi igi
tur qualitati sive sit una, sive plures, ne
cessario respondebit una forma misti dif— 
formis in virtute, quæ licet per essentiam 
sit tota in qualibet parte rei, non tamen 
tota virtus ejus erit iu qualibet parte rei, 
sicut patet, quod vis auditiva non est in 
oculo, nec visiva in aure. Et quia es
sentia formæ rei, indivisibilis est, tota 
enim est in qualibet parte rei, virtutes 
autem illæ ab ipsa forma separari non pos-

sunt, quia quælibet illarum virtutem se
quitur totam essentiam, in alia taincn et 
alia parte, in quibus simul tota essentia 
est, ut dictum est; ideo diviso aliquo mem- 
bro a toto, non manet essentia formæ in
divisibilis in parte divisa, nec virtus, cum 
virtus ab essentia formæ separari non pos
sit, ideo necessario in parte divisa, cum et 
in ipsa aliqua proportio miscibilium sit, 
erit alia forma iu essentia a priori forma, 
quæ totius rei erat, quæ qualiter eveniat, 
sciri potest ex aliquo misto uniformi, ut 
putatin ligno, vel lapide, in quibus est una 
forma actu, quæ est multiplex in potentja, 
et ideo facta divisions ex ilia forma, prior, 
quæ in toto erat secundum totam suam 
rationem una in actu, sed multiplex in po
tentia, fiunt multœ actu nulla nova forma 
introducta. Non enim cum ramus dividitur



puissance, il en résulte plusieurs en acte sans l’introduction d’aucune 
forme nouvelle. En elfet, lorsqu’un rameau est séparé de l’arbre, il ne 
se produit pas une forme nouvelle, seulement la première forme qui 
étoit en puissance devient en acte, et conséquemment les mêmes ac
cidents qui existoient dans la branche suivant l’essence, y restent 
après la séparation; mais non suivant le même être en acte, parce 
que auparavant ils tenoicnl du tout l’être en acte, tandis qu’il n’en 
est plus maintenant ainsi. 11 est donc évident que cet être que la 
branche possède maintenant en acte est différent de l’être en acte 
qu’elle avoit sur l’arbre, cllo n’a pas cependant dans l’essence une 
forme différente do la première. Car cet être en acte répond à ce que 
nous avons dit avoir une forme multiple en puissance, et non à ce 
que nous avons dit qu’elle étoit une en acte. Si donc on trouve une 
continuité dans quelque partie d’un membre vivant, comme dans l’os 
ou dans la chair, comme elle n’a qu’une forme en acte, savoir l’ame, 
qui dans les animaux parfaits n’est pas multiple en puissance de ma
nière à devenir en acte par la division, comme elle l’est dans ceux qui 
sont imparfaits, ainsi qu’il se fait dans les animaux articulés à raison 
de la continuité, il doit préexister dans la chair ou dans les os une 
forme sans l’être en acte, qui est dans le tout animé parfait, puisque 
elle se rapporte à l’être en acte, comme dans les autres animaux con
tinus, comme il arrive dans les plantes et les pierres pour la multipli
cité de la puissance de la même forme. Or, la puissance diverse de la 
même forme ne produisoit aucun être dans l’animal continu dans le
quel 11 n'y avoit qu’un être, quoique l’essence de cette forme réponde 
& la puissance de même qu’à l’acte qu’elle produit dans le tout. En 
conséquence une telle forme étant pincée dans une chose principale
ment à raison de la continuité où' la seule division produit l’étre en 
acte dans les parties, il est facile de voir comment l’essence de la
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àb arbore, nova forma inducitur, sed prior 
forma quai erat in potentia lit actu, et 
ideo eadem accidentia mauent in raino 
àbscisso, quæ prius fuerunt secundum es
sentiam ; sed non secundum esse idem actu, 
quia primo liabobant esse actu a toto, nunc 
autem non. Patel igitur quod hoc esse, 
quod actu ram us jain habet, est aliud ab 
esse actu , quod habuit in arbore, non ta- 
men habet aliam formam in essentia a 
priori. Nam hoc esse ac tu respondet ei, 
quod dictum est coutinuum habere unam 
formam multiplicem in potentia, non au
tem illi, quod dictum est illam esse actu 
unam. Si igitur una continuitas reperitur 
in aliqua parte memhri vivi, sicut in osse, 
vel carne, cum una sit forma totius actu, 
anima scilicet, quæ in animalibus perfec-

tis non est multiplex in potentia, ita quod 
per divisionem fiat actu, sicut est in im- 
perfectis, ut patet in animalibus annulosis 
ratione continuitatis, oportet præexistere 
in carne, vel osse formam sine esse actu 
quæ est în toto animato pcrfecto , cum se 
habeat ad esse actu sicut in aliis continuis, 
ut in plantis et lapidibus se babet multl- 
plicitas potentiæ ejnsdem formæ. Potentia 
autem diversa ejusdem formæ, nuilum 
esse faciebat in continuo, in quo non erat 
nisi unum esse tantum, quamvis essentia 
illius formæ respondeat potentiæ, sicut et 
actui, quem in toto facit. Et ideo cum ta- 
lis forma ponatur in rc præcipue ratione 
continuitatis, ubi sola divisio facit esse 
actu in partibus, facile est videre quomodo 
essentia formæ possit esse ibi, et non dare
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forme peut se trouver là sans donner l’être à la partie elle-même. 
Comme donc la matière d'une chose continue n’est pas amenée à une 
forme en tant qu’elle est une en acte par une transformation diffé
rente de celle par laquelle elle est amenée à une forme en tant qu’elle 
est multiple en puissance, mais bien par là même, de même la même 
transformation qui transmet la forme du tout, transmet aussi la mul
tiplicité en vertu, aussi bien que sa forme ou son être, parce qu’il 
n’y a qu’un certain rapport; parce que de même que tant qu’une 
chose reste dans un seul acte, cette puissance qui est dans la même 
forme laquelle confère l’être en acte, n’acquiert rien à cette chose si 
ce n’est un certain rapport d’uniformité dans la nature entre toute la 
chose et ce qui a été séparé en elle; de même aussi cette essence de la 
forme dans une chose de diverse nature n’acquiert rien à cette chose 
si ce n’est un certain rapport d’une espèce de ressemblance de l’être 
en acte de la partie et du reste, quoique cependant il soit constant 
que l’être en acte vivant n’est pas le même que l’être en acte mort.

CHAPITRE XVII.

D’après celail est facile de voir comment un corps mort vivoit aupara
vant en acte. Il est certain, en effet, que la puissance n’est séparée de 
l’acte auquel elle est ordonnée que par quelque acte incompossible à 
celui auquel cette puissance est ordonnée. Comme la puissance qui est 
dans la matière du feu relativement à la forme de l’air est séparée de 
l’air, la forme du feu étant inhérenteàla matière, tondisque la forme 
du feu ne perfectionne pas la puissance de la matière à l’air, mais cette 
puissance reste imparfaite dans le feu, occupée néanmoins par la 
forme du feu. Caria forme du feu étant dans la matière, il est certain 
qu’il n’y a dans la matière rien de réel qui ne soit occupé par le feu ; 
autrement si quelque chose étoit dégagé de la forme du feu, une autre
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esse ipsi parti. Sicut igitur non alia trans- 
mutaliono ducitur materia roi continuæ ad 
formam secundum quod est uaa iu actu, 
et alia secundum quod est multiplex in 
potentia, sed eadem, ita eadem transmu- 
tatione qua inducitur forma totius, multi
plex in virtute inducitur, et forma illius 
sive esse ; quia non est nisi quidam respec
tus, quia sicut dum manet res in uno actu, 
ilia potentia quæ est in eadem forma quæ 
actu esse confert, nihil acquirit illi rei, 
nisi respectum quemdam uniformitatis in 
natura inter totam rem , et illud quod in 
ea divisum est, ita ilia essentia formæ in 
re diversæ naturæ nihil rei ipsi acquirit, 
nisi respectum quemdam qui est cujus
dam similitudinis ipsius esse actu par
tis, et seorsum, cum tamen constet non

esse idem esse actu vivum, et mortuum.

CAPUT XVII.
Ex his facile est videre, quomodo cor

pus mortuum actu prius vivebat. Cerlum 
est eniin potentiam non dividi ab actu ad1 
quem ordinata est, nisi per aliquem actum 
incompossibilem illi, ad quem ilia potentia 
ordinatur. Sicut potentia quæ est in mate
ria ignis ad formam aeris, remota est ab- 
aere, cum forma ignis materiæ inest, non 
autem forma ignis perficit potentiam ma- 
teriæ ad aerem ; sed manet ilia potentiam 
igne non perfecta, occupata tamen a forma 
ignis. Cuni enim forma ignis sit in mate
ria, certum est nihil reale esse in materia, 
quod non sit occupatum ab igne , aliter si 
aliquid esset liberum a forma ignis, sta-



forme pourrait être revêtue immédiatement. Comme donc la puissance 
relativement à l’air est occupée mais non perfectionnée par la forme 
du feu, elle reçoit de même l’acte par la forme du feu, qui ne sera pas 
néanmoins la perfection de la puissance à l’air, et conséquemment la 
puissance à l’air à cause de la concomitance de la matière perfectionnée 
par la matière du feu n’a point par soi l’ètre en acte, parce qu’il ne reste 
rien dans la matière qui ne soit occupé par l’acte du feu, comme il a 
été dit, par lequel mode la forme d’une partie organique quelconque, 
qui est la puissance à l’être à part, n’est point perfectionnée par l’acte 
de la forme du tout, puisqu’elle n’est pas ordonnée à lui. Néanmoins 
l’essence d’une telle forme est occupée au moyen de l’essence de la 
matière qu’elle suit par l’être en acte qui vient de la forme du tout. 
Or cet être n’est point l’être par participation qui passe du tout aux 
parties elles-mêmes, parce que l’être par participation des parties ap
partient par soi à l’être du tout constitué de parties ; mais il ne con
fère point l’être au tout lui-même, si ce n’est par accident, en tant 
que, par exemple, il empêche l’être en acte dû à la partie par la forme 
propre qu’acquiert la partie par la séparation d’avec le tout; et 
comme elle tient l’être en acte du tout par concomitance, ainsi qu’il 
a été dit ; elle tient la vie de la même manière. Il n’y a donc tout à 
fait qu’un seul être, pour le tout d’une manière absolue, par partici
pation pour les parties, par concomitance pour telle ou telle forme; il 
en est do même de la vie. Et par conséquent le corps mort a été véri
tablement vivant, non parce que la forme du tout, composé de ma
tière et de forme, laquelle il possède déjà, aura été le principe de la 
vie, mais bien sa matière par soi, à laquelle il conférait l’être en acte 
qu’a reçu elle-même par concomitance la forme jointe à la matière.
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tim aliam formam indui posset. Sicut igi
tur potentia ad aerem occupata est per 
formam ignis, sed non perfecta ; ita acci
pit actum per formam ignis, qui tamen 
non erit perfcctio potentiæ ad aerem, et 
ideo potentia ad aerem propter conccmi- 
tantiam materiæ pcrfectæ per formam 
ignis, non per se esse actu habet, quia ni
hil relinquitur in materia non occupatum 
ab actu ignis, ut dictum est, per quem 
modum forma alicujus partis organicæ, 
quæ est potentia ad esse seorsum, non per- 
iicitur per actum formæ totius, cum ad 
ilium non ordinetur. Occupatur tamen es
sentia talis formæ mediante essentia mate
riæ quam concomitatur ab esse actu, quod 
est a forma totius. Hoc autem esse non est 
esse participatum , quod iuest a toto ipsis

partibus, quia esse partium participatum 
pertinet per se ad esse totius ex partibus 
constitua; sed est esse non conferens ad ip
sum totum, nisi per accidens, iu quantum 
videlicet impedit esse actu dehitum parti a 
forma propria, quam acquirit pars per dis- 
solutionem a toto, et sicut habet esse actu 
a toto per concoinitantiam, ut dictum est, 
ita vivere. Unum igitur esse penitus est, 
et ipsius totius absolute, et partium parti
cipative, et talis formæ per concomitan- 
tiam , et idem est ri vere. Et ideo corpus 
mortuum vere vivum fuit, non quod vitæ 
principium fuerit forma totius compositi 
ex materia et forma, quam jam habet, sed 
materia ejus tantum per se, cui esse actu 
conferebat, quod et ipsa forma materiæ 
j une ta concomitauter accepit.



6 1 2 OPUSCULE E L I, CHAPITRE 1 8 .

CHAPITRE XVIII.

Cela posé, il faut savoir que la première division du corps qui est 
le genre s’opère par ce qui est simple et mêlé de choses simples. Or, 
dans les choses simples une forme quelconque ne précède pas dans la 
nature la forme de l’élément simple, comme nous l’avons montré, et 
la démonstration en est facile. En effet, si l’on prend la plus petite 
quantité de feu , ce qui est possible, parce qu’une chose naturelle a 
une limite d’augmentation et de diminution, si on la divise, il ne 
reste plus de feu et on ne peut en produire aucun élément. Mais 
la forme du feu n’est pas seule détruite, le corps et la substance 
sont détruits en même temps ; autrement, si le corps, en tant que le 
corps suit la substance, restoit corps après la destruction du feu, le 
corps substance ne signifiant rien de sensible, les choses mathémati
ques seroient séparées des choses sensibles, ce qui est impossible. Car 
lorsqu’il arrive quelque chose de pareil, il en résulte une mutation 
incontinente, parce qu’on ne peut tirer aucune forme de la puissance 
de la matière. Donc comme le corps mixte se forme de choses simples 
qui sont des moyens entre la matière première et le corps mixte, et 
comme dans le corps mixte il ne reste point de formes d’éléments, on 
ne pourra trouver dans le corps mixte de forme mitoyenne entre la 
matière première et la forme spécifique elle-même, qui est la forme 
du corps mixte, puisqu’il n’y en a aucune de mitoyenne entre la ma
tière et la forme d’élément. C’est pourquoi des hommes peu instruits, 
supposant une autre voie de génération, ont différé du sentiment 
d’Aristote , disant que la matière est d’abord informée par la forme 
de la substance, puis par celle du corps et ainsi de suite en descen
dant jusqu’à la dernière forme qui est la forme spécifique; tandis que

CAPUT XVIII.
His visis sciendum est, quod prima divi

sio corporis, quod est genus, est per sim
plex et mixtum ex simplicibus. In simpli- 
cibus autem non præcedit in natura aliqua 
forma ipsam formam elementi simplicis, 
ut supra ostensum est, et hoc facile est 
demonstrarc. Si enim accipiatur minimus 
ignis in quantitate, quod possibile est, quia 
res naturæ habet terminum augmenti et 
diminutionis, si dividatur, non manet ignis, 
nec ex illo aliquod elementum generari 
potest. Forma autem ignis non destruitur 
sola, sed et corpus et substantia destruitur, 
aliter cum corpus quantum sequatur cor
pus substantiam, si corpus remaneret des- 
tructo igne, cum corpus substantia non 
dicat quid sensibile, mathematica forent

separata a sensibilibus, quod est impossi
bile. Gum enim aliquid taie contingit, fit 
mutatio incontinens, quia non potest de 
potentia materiæ aliqua forma educi. Gum 
igitur corpus mixtum ex simplicibus. gene
re tur, quæ sunt media inter primam ma- 
teriam, et ipsum mixtum, in mixto autem 
non manent formæ eiementorum , ut dic
tum est, non erit invenire in mixto aliquam 
formam mediam inter materiam primam, 
et ipsam formam specificam, quæ est for
ma mixti, cum nulla fuerit media inter mate
riam et formam elementi. Unde grossi homi
nes aliam viam generationis ponentes diver- 
terunt a Philosopho, dicentes materiam pri
mo informai1! forma substantiæ, et postea 
corporis, et sic descendendo ad ultimam 
formam quæ est forma specifica, cum ta
men Philosophum supra dictum modum



Aristote prétend que la forme d’élément se trouve immédiatement 
dans la matière à laquelle succède la forme du corps mixte. Si, en 
effet, la forme de la substance se produisoit d’abord dans la matière, 
ensuite la forme du corps et enfin la forme d’élément, comme le corps 
mixte se forme des quatre éléments en se dépouillant des formes élé
mentaires, s’il se trouvoit ensuite nécessairement un ordre semblable 
dans la matière du corps composé, laquelle provient des éléments, ce 
tout matériel qui étoit dans les éléments étant présentement dans le 
corps mixte, il s’ensuit que les quatre formes substantielles persistent 
sons la forme du corps mixte, et chacune de ces formes fera un. 
corps avec quatre au tresformes dont chacune fera une substance. Gai’ on 
n’en peut faire un seul corps, puisque ces formes restent dans leur es
sence, et qu’il n’eu est pas de même de leur substance ; donc chaque 
corps mixte est quatre corps. On dit, en effet, qu’à cause de la nature 
de ce corps le corps se dit de la chose même. Il y aura également par 
la même raison quatre substances, par conséquent il est impossible 
qu’il y ail dans un corps mixte une forme quelconque de corps mixte. 
Mais le corps mixte est multiple, parce que il y a dans le corps mixte 
plusieurs proportions de miscibles, ce qui constitue nécessairement 
différentes espèces de corps mixtes.

Il y a des corps mixtes uniformes, comme les pierres et les métaux, 
où il y a une grande multitude d’espèces, tels sont les êtres inanimés, 
Il y a d’autres corps mixtes difformes, comme les plantes et les ani
maux, et ceux-là sont animés, et plus ils sont parfaits, plus est grande 
la difformité qu’ils requièren t. Car les choses qui sont destinées à exercer 
plusieurs opérations doivent avoir nécessairement une plus grande 
diversité d’organes. C’est pourquoi parmi les êtres animés la plus pe
tite diversité se trouve dans les plantes, puisque elles ne sont pas le
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generationis posuerit, clicens formam ele- 
menti immédiate materiæ inesse, qua de- 
posita, introducilur forma mixti. Si enim 
primo induceretur in materia forma sub
stantiæ, et postea forma corporis, et postea 
forma clementi, cum ex quatuor elementis 
fiat mixlum, deposîtis formis elementali- 
bus, quibus deposîtis si in materia mixti, 
quæ ex elementis sit, necessario fuerit con- 
similis ordo, cum totum id materiale quod 
fuit sub quatuor elementis, sit jam sub' 
mixto, sequitur quod sub una forma mixti 
maneant quatuor furmæ substantiales, qua
rum quælibet faciet corpus, et quatuor aliæ 
forraæ, quarum quælibet faciet substan- 
liam. Ex illis enim non potest fieri unum 
corpus, cum maneant illæ formæ in essen
tia sua, nec substantia sua similiter, quod- 
libet ergo mixlum est quatuor corpora. 
Propter naturam enim illius corporis di-

cunt prædicari corpus de re ipsa. Et simi
liter erunt quatuor substantiæ eadem ra
tione, et ideo impossibile est in mixto esse 
aliquam formam mixti. Corpus autem mix- 
tum multiplex est, quia multæ sunt pro- 
portiones miscibilium in mixto, unde ne- 
cesse est diversas species mixtorum con- 
stitui.

Quædam enim sunt mixta uniformia, 
sicut lapides et metalla, in quibus est ma
gna multitudo specierum, et tafia sunt 
omnia inanimata. Alia sunt mixta diffor- 
mia, ut plantæ et animalia, et fiæc sunt 
animata, et quanto sunt perfectiora, tanto 
majorem difformitatem requirunt. Quæ 
enim nata sunt plures et diversas opera
tiones exercere, necessario in eis erit ma
jor diversitas organorum. Et ideo inter 
animata minima diversitas est in plantis, 
cum non sint principia multarum operatio-



principe d’un grand nombre d’opérations ; mais on trouve en elles 
une grande diversité d’espèces. Leur genre prochain et subalterne est 
corps animé, et il ne faut pas ajouter que son principe est une ame 
végétative. Car il n’y auroit ainsi rien de réellement divers, puisqu’il 
est constant que l’ame végétative est le principe de vie dans toutes 
les choses qui vivent au milieu de nous. Mais au corps animé simple 
son autre espèce animal ajoute quelque chose de réel, ce qui est évi
dent d’après leurs opérations respectives, parce que, en outre des opé
rations végétatives qui font engendrer, nourrir et croître, on trouve 
dans l’animal une certaine action réelle surajoutée, c’est-à-dire sen
tir. En conséquence, puisque dans l’animal, aux opérations quo l’on 
voit dans les plantes, se trouve surajoutée une autre action qui est 
sentir, il faut nécessairement dire que l’action sensitive de l’animal 
réunit cette double vertu dans une seule essence, de crainte qu’en di
sant que dans l’animal l’action végétative est distincte de l’action 
sensitive, nous ne soyons forcés de reconnoilre deux ames dans cha
que animal; parce que il s’ensuivrait en dernier résultat qu’il y a 
trois ames dans l’homme, puisqu’il y a, à l’exclusion des antres ani
maux, une action d’une éminente noblesse, réellement distincte des 
autres actions, savoir l’intellection à laquelle rien n’ajoute une action 
plus noble. C’est pourquoi, à cause de l’addition d’une telle différence 
qui est supérieure à tout, animal est le dernier genre. Non seulement 
après l’ame sensible qui spécifie l’animal il se trouve une diversité 
réelle dans l’homme, mais aussi dans les autres êtres en qui se ren
contrent des différences réellement diverses quant aux formes, et non 
pas seulement quant à la matière , comme on voit dans le cheval, 
l’âne et d’autres êtres de cette sorte. Or, comme il est certain que cha
cune de ces formes est celle d’un corps mixte, et que à cause de la
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num, in quibus tamen reperitur magna 
diversitas specierum. Sed harum omnium 
genus proximum, et sub alterum est cor
pus animatum, nec oportet addere ejus 
principium esse animam vegetabilem. Sic 
enim nihil esset realiter diversum, cum 
constet ipsam esse primum principium vi
tæ in omnibus quæ apud nos vivunt. Su
per corpus autem animatum simplex ali
quid reale addit altéra ejus species ani
mal, quod manifestum est ex operatiouibus 
utriusque quia super operationes vegetabi- 
les, quæ sunt generare, nutrire, et aug
m entai, in animali reperitur actio quæ
dam realis superaddita, scilicet sentire. 
Cum igitur in animali cum operationibus 
quæ apparent in plantis, inveniatur actio 
superaddita quæ est sentire, necessario 
oportet dicere sensitivum animalis in una 
essentia utrumque ohtinere, ne si dixeri-

mus in animali esse vegetabilem distinc- 
tam in essentia a sensibili, cogamur in 
quolibet animali duas animas ponere, quia 
sequeretur tandem in homine très animas 
esse, cum super alia animalia nobilissimam 
actionem habeat realiter ab aliis actioni
bus diversam, iutelligere scilicet super 
quam non invenitur aliquid, quod addat 
actionem nobiliorem. Et ideo propter ad- 
ditionem talis differentiæ, super quam ni
hil invenitur, animal est ultimum genus. 
Non solum autem post sensibilem animam, 
unde accipitur animalis ratio, diversitas 
realis reperitur in homine, sed aliis in qui
bus differentiæ a se realiter diversæ secun
dum rationem formarum, et non solum 
secundum rationem mateiiæ reperiuntur, 
ut patet de equo, et asino, et aliis hujus
modi. Cum autem certum sit quarumlihet 
istarum formarum alicujus mixti esse, et



diversité qui est dans la nature d’une forme à l’égard d’une autre, 
il y à dans la mixtion une diversité matérielle qui répond à la diver
sité des formes; de même dans la même espèce il y a diversité de 
formes à raison de la diversité de la mixtion qui est multiple. Il n’y a 
donc que les corps simples qui soient ordotmés pour la génération 
des corps mixtes, comme il a été dit. Il deviendra donc impossible de 
placer dans une chose animée ou inanimée plus d’une forme, puisque 
les formes élémentaires ne peuvent subsister.

Il est facile de voir, d’après ce qu’on vient de dire, comment 
prennent naissance et se divisent les sciences diverses comme les 
choses subjectives. En effet, l’être mobile est le sujet de la philoso
phie naturelle, comme il a été dit, et ce même corps est une sub
stance doDt la première passion est la quantité, laquelle, en tant que 
limite du corps et sa mesure propre, appartient à la même science. 
Mais en tant qu’on peut s’occuper en lui de la proportion, parce que 
il peut être considéré à part de toute qualité sensible, ce qui est une 
considération postérieure, et par conséquent il ne faut pas prendre 
de limite dans sa proportion, et il est également sujet des mathéma
tiques dont il ne faut pas regarder le sujet comme réellement distinct 
du sujet de la philosophie naturelle, mais seulement par réflexion. 
Les physiciens ont un livre sur l’être mobile en commun dont la pre
mière espèce est le mobile selon le lieu, au sujet duquel il y  a un 
livre sur le ciel. Or, le corps est simple ou mixte, et dans l’un et 
l’autre il y a corruption et génération, c’est pour cela qu’elle traite de 
la génération des simples dans le livre de la Génération. Les corps 
mixtes sont quelques-uns animés, d’autres inanimés; il est donc ques
tion des êtres inanimés dans le livre des Météores, comme des miné
raux et même delà génération des impressions. Les corps animés sont-
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propter diversitatemquæ est in natura for- 
mæ unius ad alteram diversitatem mate- 
rialem esse in mixtione, quæ respondet di- 
versitati formarum, sic in eadem specie 
diversitas formarum est propter diversita
tem mixtionis, quæ multiplex est. Solum 
autem simplicia corpora ordinantur ad ge- 
nerationem mixti, ut dictum est. Impossi- 
bile igitur erit in aliqua re sive aniraata, 
■siveinanimata, nisi unam formam ponere 
-cum formæ elementares manere non pos- 
sint.

Et dictis facile est vider e, quomodo 
scientiæ diversæ oriuntur, et dividuntur, 
sicut et res subjectæ. Ens enim mobile est 
subjectum philosopbiæ naturalis, ut dictum 
est, et hoc idem corpus substantia est, cu
jus prima passio est quantitas, quæ in quan
tum est terminus corporis, et propria ejus 
mensura, ad eamdem scientiam pertinet.

Sed in quantum in eo potest proportio at- 
tendi : quia considerari potest sine conside- 
ratione alicujus qualitatis sensibilis, quæ 
consideratio posterior est, et ideo in pro- 
portione sua non est accipere finem, et hoc 
idem est subjectum mathematicæ, cujus 
subjectum non est realiter accipere dis- 
tinctum a subjecto philosopbiæ naturalis, 
sed considération^ tantum. De ipso vero 
ente mobili in communi est liber physico- 
rum, cujus prima species. est mobile secun
dum locum, de quo est liber de cœlo. 
Corpus autem vel est simplex, vel est mix
tum, et in utriusque est generatio et cor
ruptio, ideo de generatione simpliciurri agit 
in libro De Generatione. Mixta autem quæ
dam sunt animata, et quædam inanimata. 
De generatione vero inanimatorum agit 
in libro M eteororum ,  ut de mineris, et 
etiam de generatione impressionum. Ani-



de trois espèces, aussi il est traité dans le livre des Plantes de la géné
ration des êtres animés de l’ame végétative, de la génération des ani
maux dans le livre des Animaux, et de l’homme dans le livre de 
l’Ame, et des choses qui lui sont soumises. Le métaphysicien et le lo
gicien s’occupent de tout dans ces matières. Nous avons suffisamment 
parlé du procédé métaphysique dans nos ouvrages de physique.

CHAPITRE XIX
Il nous reste maintenant à parler des neufs genres d’accident. Il 

faut donc savoir que dans les accidents, dans la nature des choses, il 
n’y a rien de correspondant à l’opération de l’intellect, de manière à 
recevoir, comme dans la substance, la raison de genre et de diffé
rence. En effet, l’essence de l’accident, désigné ahstractivement, ne 
semble pas signifier un être comme existant par soi, puisqu’elle si
gnifie quelque chose d’abstrait, et qu’un accident ne peut pas être par 
soi. C’est pourquoi un accident dans l’abstraction ne semble pas si
gnifier un être quelconque. Mais la signification qui est donnée aux 
noms n’appartient à la nature des choses qu’au moyen de la concep
tion de l’intellect, puisque les mots sont les caractères des passions 
qui sont dans l’ame, comme il est dit dans le livre des Périhermenias. 
Or l’intellect peut concevoir séparément des choses réunies. Or, ce 
qui est pris à part est vu comme existant par soi, c’est pourquoi on 
le désigne par un nom abstrait qui signifie distraction d’une autre 
chose. Mais les noms abstraits n’emportent pas des choses existant 
par soi dans le genre de la substance, comme humanité qui est un 
nom abstrait, mais n’existe pas par soi. Ainsi donc, par l’action de 
l’intellect, les noms abstraits des accidents signifient des êtres qui

6 1 6  OPUSCULE XLI, CHAPITRE 19 .

mata autem sunt tripliciter, quia de gene- 
ratione ammatorum anima vegetabili agi- 
tur in libro De Plantis. De generatione 
vero animalium, in libro De Animalibus. 
De homine, iu lihro De Anima9 et de his 
quæ sibi subjiciuntur. In omnibus autem, 
et circa prædicla Iaborat motaphysicus et 
logicus. De processu autem autem meta- 
physico dictum est sufïicienter in physicis 
operibus nostris.

CAPUT XIX.
Nunc superest de novem generibus ac- 

cidentium tractare. Sciendum est igitur 
quod in accidentibus in rerum natura non 
est aliquid correspondons opération! intel
lectus, eo modo quo possint rationem ge- 
ncris et cUfferentiarum reciperc, sicut est 
in substantia. Essentia enim accidentis de- 
signata in absLracto, non videtur ens ali

quod significare, cum abstractum signifi- 
cet, ut per se existens, accidens autem per 
se esse non potest, unde accidens in abs- 
tracto non videtur ens aliquod significare. 
Sed significatio quæ importatur in nomi- 
nibus, non pertinet ad naturas rerum. nisi 
mediante concîeplione intellectus, cum vo- 
ces sint notæ passionum quæ sunt in ani
ma, ut dicitur m libro Perihermenias. In
tellectus autem potest seorsum mtelligere 
ea quæ sunt conjuncta. Illud autem quod 
seorsum accipitur, videtur ut per se exis
tens, et ideo designatur nomine abstracto 
quod significat remotioiiem ejus ab alio. 
Sed nomina abstracta non important res 
per se existentes in genere substantiæ, ut 
humanitas nomen abstractum est, non ta
men per sc existit. Sic ergo per actionem 
intellectus nomina abstracta accidentium 
significant entia, quæ quidem inhærent,



sont inhérents, quoique ils ne les signifient pas à la manière des 
choses inhérentes. C’est pourquoi par l’action de l’intellect les noms 
deviennent comme des choses quelconques, auxquelles ensuite l’in
tellect attribue des intentions de genre et d’espèces. Mais il n’y arien 
dans la nature des choses sur quoi l’intelleet pourroit fonder des in
tentions universelles. L’accident n’étant pas composé de matière et 
de forme, le genre et la différence ne peuvent être pris en lui, comme 
l’on tire dons la substance le genre de la matière, la différence de la 
forme. Mais dans chaque accident le genre doit être pris de ce qui se 
trouve antérieurement en lu i, et la différence de ce qui survient 
après. Or, ce qui se trouve d’abord dans chaque accident est le mode 
spécial de l'être renfermant une certaine diversité relativement à ses 
autres modes; comme daus la quantité le mode spécial de l’être se 
trouve dans ce qui est la mesure de la substance, et pour la qualité 
dans ce qui en est la disposition, et ainsi de chaque chose. Il est évi
dent qu’on peut établir une certaine diversité dans le genre ; car quoi
que les choses d’un seul genre ne diffèrent pas entre elles à cause de 
leur genre, mais qu’il y ail plutôt de la convenance, néanmoins les 
choses de différents genres sont diversifiées par leurs genres. De 
même que, quoique ce qui est raisonnable diffère de ce qui n’est pas 
raisonnable, choses qui néanmoins concordent dans animal, l’homme 
cependant diffère du non-animal par animal, et conséquemment il se 
trouve dans les genres des accidents une diversité différente d’une 
autre qui existe par les différences de genre entre les choses de même 
genre. Quant à la différence, elle doit être prise en eux par quelque 
chose qui soit contenu implicitement dans le mode d’où a été tiré le 
mode cio l’accident, et cela se trouve dans la diversité des principes 
qui en sont les causes. Comme, par exemple, la raison de la mesure
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licet non significent eas per modum inhæ- 
rentium. Unde per actionem intellectus 
effîciuntur nomina quasi res quædam , 
quibus inde intellectus postea attribuit in- 
tentiones generum et specierum. Nihil 
vero in natura rerum fuit, super quocl in- 
tellectus fundaret intentiones universales. 
Cum autem accidens non sit compositum 
ex materia et forma, non potest genus et 
differeiitia sumi in eo , sicut sumitur in 
substantia geuus a materia, differentia a 
forma, sed in unoquoque accidentium ge
nus debet sumi ab eo quod prius iu eo re
peritur, differentia vero ab eo quod post 
accidit. Primum autem quod invenitur in 
quolibet accidente, est specialis modus 
entis, includen? diversitatem quamdam ad 
alios ejus modes ; sicut in quautitate est 
specialis modus entis per aliucl. scilicet 
quod sit mensura substantiæ, et in quali-

tate, quod sit dispositio ejus, et sic de sin- 
gulis. Quod autem in genere diversitas 
quædam accipi possit, manifestum est. 
Nam licet res unius generis non différant 
ab invicem propter suum genus, sed potius 
conveniant, res tamen diversorum genc- 
rum suis genaribus diversifieantur. Sicut 
licet rationale différât ab irrationali, quæ 
tamen conveniunt in animali, homo tamen 
differt a non animali per animal, et ideo 
in generihus accidentium invenitur diver
sitas alia ab ilia quæ est per differentias 
generis inter res ejusdem generis. Diffe
rentia vero debet sumi in eis per aliquid 
quod in illo modo a quo genus accidentis 
acceptum est, implicite conlinetur, hoc 
autem invenitur in diversitate principio
rum, ex quibus causantur. Sicut verbi 
gratia, ratio mensuræ reperitur in quan- 
litate, et hoc est commune orani speciei



se trouve dans la quantité, ce qui est commun à toute espèce de 
quantité, et c’est de là qu’a été pris le nom de genre. Mais il est cons
tant que Jes principes différents dans leurs natures des choses perma
nentes sont successifs; aussi ont-ils naturellement des mesures di
verses. C’est pour cela que lorsqu’on définit les accidents en abstrac
tion, co sujet est mis dans leur définition obliquement et au second 
plan, et c’est là le propre de la différence; comme lorsqu’on dit: Le 
nez camus est une courbure du nez, en quoi elle diffèi’e de la cour
bure qui est dans le bois. Mais les accidents pris au concret ne sont 
dans le genre que par réduction, comme le blanc, le musical et autres 
semblables. Quelquefois les principes propres de l’accident qui sont 
au lieu de la différence se trouvent cachés, et alors à leur place nous 
mettons leurs effets. Comme l’effet de la lumière est de disgréger, 
lorsqu’elle est intense, ce qui est le principe de la blancheur, nous 
mettons quelquefois le disgrégé dans la définition pour celte raison, 
comme nous disons que la blancheur est la couleur disgrégaüve de 
la vue. Le disgrégé, en effet, n’est pas dans ce genre la différence ab
solue avec la couleur, comme l’est le raisonnable avec l’animal; mais 
c’est une différence prise du sujet de la couleur exprimant un certain 
excès dans la réception de la lumière. C’est pourquoi les accidents ne 
reçoivent pas leur définition par les choses d’un genre propre, puis
qu’ils ne disent pas simplement ce qu’est la chose comme la sub
stance. En effet, lorsqu’on demande ce que c’est quo la blancheur, 
on répond que c’est une couleur. Car la couleur est quelque chose de 
la blancheur, comme l’animal de l’homme. Mais l’animal qui dit 
quelque chose de l’homme, dit simplement une substance, et par 
conséquent couleur,-qui dit quelque chose do la blancheur, est plutôt 
dite quelque chose de substantiel que substance, parce qu’on appelle 
substantiel ce qui revêt un mode de la substance, sans être substance.

618 OPUSCULE XLI, CHAPITRE 21.

quantitatis, et ab hoc est acceptum nomen 
generis. Sed constat, quod successiva sunt 
diversa principia in natura sua a pcrma- 
nentibus, et ideo naturaliter diversas ha- 
benl mensuras. Et inde est, quod cum 
diffiniuntur accidentia in abstracto, sub
jectum ponitur in eorum difïinitione obli
que et secundo loco , et hoc est proprium 
differentiæ , ut cum.dicitur : Simitas est 
curvitas nasi, per quod differt simitas a 
curvitate quæ est in ligno. Accidentia au
tem in concreto dicta non sunt in genere 
nisi per reductionem, ut album, vel mu- 
sicum, et hujusmodi. Aliquando autem 
propria principia accidentis, quæ sunt in 
loco differentiæ, latent, et tune loco illo— 
rum ponimus eorum effectus. Sicut lucis 
effectus est disgregare, cum intensa fuerit,

quæ est principium albedinis, ideo ali
quando ponimus disgregativum in ejus 
difïinitione, sicut dicimus quod albedo est 
color disgregativus visus. Disgregativum 
enim non est differentia absoluta in eodem 
genere cum colore, sicut est rationale cum 
animali ; sed est differentia sumpta a sub
jecto coloris, exprimera excessum quem- 
dam in receptione lucis. Unde accidentia 
diffiniLione non habent per res proprii ge
neris, cum non dicant quid simpliciter, 
sicut dicit substantia. Gum enim quæritur 
quid est albedo, respondetur color. Est 
enim color quid albedinis, sicut animal 
hominis. Sed animal quod dicit quid ho
minis, dicit substantiam simpliciter, et 
ideo color qui dicit quid albedinis, magis 
dicitur substantiale, quam substantia, quia



Or, entre tous les accidents la quantité est le plus près de la substance, 
et cela est évident, parce que comme le sujet de la quantité est par 
soi divisible en parties, parties essentielles; de même la quantité a 
une division propre par parties, de la quantité, par exemple, et par 
conséquent, si la quantité étoit séparée de la substance, il faudrait 
qu’elle ne fût pas seulement une parce qu’elle peut être divisée en 
plusieurs par sa division propre, tandis que si la blancheur étoit sé
parée, nécessairement elle seroit seulement une, n’ayant dans sa na
ture rien pour être divisée, mais bien par la nature de la quantité.

Nous allons donc parler d’abord de la quantité.
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CHAPITRE XX.

Il faut donc savoir que la quantité, selon sa raison commune qui 
est établie dans le cinquième livre de la Métaphysique, est divisible 
dans les choses qui sont en acte, ce qui n’est pas dit comme si les 
parties en lesquelles la quantité est divisible ctoient en acte dans le 
tout clans lequel elles sont divisées; mais cela est dit à raison de la 
différence du corps mixte, qui n’est divisible en miscibles que par 
raltéralion par laquelle se produit une autre forme. Mais ici, par la 
seule altération et par la division seule, il se fait une partie en acte. 
C’est pourquoi, quand elle est en acte dans le tout, on dit qu’elle est, 
parce que ce qui est près de l’être semble ne pas différer de l’être, et 
conséquemment on ajoute aussitôt que chaque partie est destinée à 
former une unité quelconque, et une chose démonstrable qui ne con
vient pas aux parties essentielles, comme dans la matière et la forme, 
parce que, après la division, aucune de ces deux choses ne conserve 
d’existence par soi, à moins peut-être que ce n’eût été une forme et

substantiale dicitur quod modum substan
tiæ induit, ctsi substantia 11011 sit. Inter 
omnia autem accidentia quantitas est pro- 
pinquior substantiæ, et hoc manifestum 
est, quia sicut subjectum quantitatis est 
divisibile per se in partes, scilicet essen- 
tiales , ita quantités habet propriam divi
sionem per partes, scilicet quantitatis. Et 
ideo si quantitas esset separata a substantia, 
non oporteret quod esset una tantum, quia 
potest dividi propria divisione in multa. 
Albedo vero si esset separata, necessario 
foret tantum una, cum non haberet in na
tura sua unde dividatur, sed a natura 
quantitatis.

De quantitate igitur primo agendum est.

CAPUT XX.
Sciendum est igitur quod quantitas se

cundum rationern ejus communem, quæ 
ponitur in V. M e ta p h est divisiliilis in ea 
quæ sunt in actu. Quod non est ideo dic
tum, quasi partes in quas quantum est di
visibile, sint actu in toto, in quo sunt di
visée ; sed hoc est dicLum ad differentiam 
mixti, quod non est divisibile in miscibilia 
nisi per alterationem, per quam altéra 
forma inducitur.- Sed hic sine alteratione 
aliqua sola divisione sit parsin actu. Unde 
quando est in toto actu, esse dicitur, quia 
quod prope est ad esse, nihil ab esse dif— 
ferre videtur, et ideo statim subj ungit, 
*quod quælibet pars nata est esse unum 
aliquid, et hoc aliquid demonslrabile, quod 
non convenit partibus essentialibus, ut in 
materia et forma; quia post divisionem 
neutrum manet per se existens, nisi forte 
fuerit forma et hoc aliquid simul, sicul



quelque chose de simultané, telle qu’est l’ame humaine. Or, la quan
tité de la première différence c’est le continu et le discret qui consti
tuent deux espèces, savoir, la grandeur et la multitude. La grandeur 
est constituée par le continu. C’est pourquoi la grandeur est appelée 
une quantité divisible en parties continues, comme la multitude est 
une quantité divisible, en parties continues, séparées eu outre les unes 
des autres. Les secondes différences du continu sont l’intérieur et 
l’extérieur, parce que il y a des choses qui sont mesurées par l’inté
rieur, comme la ligne et autres choses de ce genre, et d’autres choses 
qui se mesurent par l’extérieur, comme le temps. Or, Aristote appelle 
ces différences le permanent et le passager, parce que le temps est 
une mesure passagère, et la ligne une mesure permanente. Les troi
sièmes différences du continu permanent ou intérieur sont constituées 
par une, deux ou trois dimensions; parce que ou la quantité inté
rieure est divisible en parties continues suivant une dimension, et 
alors c’est la ligne, ou suivant deux, et alors c’est la superficie, ou 
suivant irois, et c’est un corps, et toutes ces espèces de quantité sont 
par soi, comme il est dit dans les Prédicaments. Mais dans le cin
quième livre de la Métaphysique, le temps est regardé comme une 
espèce de la quantité par accident, comme on dit que la blancheur a 
telle étendue, parce que la superficie a une semblable étendue. La 
raison en est que le logicien considère la quantité sous le rapport de 
la mesure, car c’est ainsi qu’il peut former des intentions logiques 
dans la quantité. El comme il y a divers rapports de la mesure, parce 
que les uns sont extérieurs et les autres intérieurs indépendants les 
uns des autres, le logicien, en conséquence, désigne le temps et le 
lieu par soi des espèces de la quantité continue et univoque avec les 
autres. Mais Aristote considère la quantité suivant son être et non
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est anim a hum ana. Quantitas autem  prim æ 
differentiæ sunt continuum  et d iscre tum , 
ex quibus duæ species constituuntur, rna- 
gnitudo scilicet et m ultitudo. Magnitude 
constituitur per continuum. Unde magni- 
tudo dicitur quantitas divisibilis in partes 
continuas, sicut m ultitudo est quantitas 
divisibilis in partes continuas, im mo ab 
invicem disc-retas. Differentiæ autem  se- 
cundæ continui sunt intrancum  et extra- 
neum , quia quædam sunt quæ mensuran
tu r per intraneum , u t linea, e t hujusm odi, 
quædam per extraneum , u t tempus. Has 
autem  differentias vocat Aristoteles p e r- 
manens e t  transiens, quia tempus est men
sura tran sien s, linea vero permanens. 
Tertiæ vero differentiæ continui perm a- 
nentis, sive in tranei sunt secundum unam  
d im e n s io n e m v e l duas, vel trè s ;  quia

quantitas inlranea vel est divisibilis in  
partes continuas secundum unam  dinieu- 
sionem, et tune est linea; vel secundum 
duas, e t tune est superficies ; vel secundum  
très, et sic est corpus, et hæ omnes species 
quantitatis per se, u t d icitur in Prœdic. 
Sed in V. Metaph., tem pus pon itu r species 
quantitatis per accidens, sicut albedo di
c itu r ta n ta , quia superficies est tan ta . E t 
hujus ratio  e s t ,  quia logicus considérât 
quantitatem  secundum rationem  m ensuræ, 
sic enim potest form arc intentiones logi- 
cas in  quantitate. E t qu ia sunt diversæ 
rationes mensuræ, quia quædam  sunt ex tra  
et quædam in tra , quarum  nulla est ab 
alia, e t ideo logicus ponii tem pus e t locum 
per se species quantita tis continuæ et uni- 
voeæ cum  aliis. P rim us au tem  Philosophus 
considérât quantitatem  secundum esse



sous le rapport de la mesure, c’est pourquoi il établit par soi, comme 
espèces de quantité, ce qui est quantité par soi, comme la ligne, la 
superficie et le corps. Quant aux choses qui sont quantité par autre 
chose, comme le temps est quantité par le mouvement, le mouvement 
par la grandeur, le Philosophe les désigne comme des quantités par 
accident. C'est pourquoi, dans les Prédicaments, le lieu est défini une 
espèce de quantité, mais non dans la Métaphysique, parce que le lieu 
a un rapport de mesure différent de la superficie; parce que le lieu 
mesure extrinsèquement une chose localisée, dans laquelle il n’y a 
pas de lieu, comme dans un sujet, tandis que la superficie mesure 
une chose où elle est comme dans un sujet. Or le lieu n’a pas un être 
différent de la superficie, bien plus, il est la superficie même de la 
chose qui le renferme, ou l’extrémité, comme il est dit dans le qua
trième livre de Physique. Aristote établit dans les Prédicaments une 
autre division, qui est la même que la précédente. Car avoir des 
parties corrélatives par position, c’est avoir des parties distinguées, 
ce qui est constituer un nombre, quoique tout continu n’ait pas des 
parties corrélatives par position, comme le temps qui est continu 
matériellement, quoiqu’il soit formellement distinct ; car le nombre 
est un mouvement, comme il est dit dans le quatrième livre de la 
Physique. Cette position, en effet, diffère de la passion qui est un 
prédicamenl, parce que la position qui est prédicament, signifie 
l’ordre des parties du tout, localisé relativement au lieu. Mais cette 
position signifie l’ordre des parties existant dans le tout d’une ma
nière corrélative. La seconde différence dans le distinct est le com
mun et le propre. Or le commun produit le nombre qui est le même 
pour les hommes, pour les chevaux et pour toutes les choses nom- 
brables. Quoique, en effet, il y ait de la diversité dans le nombre
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suum  et non sub ratione m ensuræ, et ideo 
ilia  quæ sunt quanta per se , ponit per se 
spes q u an tita tis , u t linea , superficies et 
corpus. Ilia autem  quæ sunt quanta per 
aliud, u t tempus est quantum  per m otum , 
motus vero per nisgniludinem , ponit Phi- 
losophus esse ruan tita tes per accidens. Et 
ideo in Pvœdicam,entis locus ponitur spes 
quantitatis , non autem  in  Metaplujsica, 
quia iocus habet rationem  mensuræ aliam 
a  superficie, quia locus m ensurat extrinsece 
rem  locatam , in qua locus non est, u t in 
subjecto, superficies au tem  rem  in qua est 
u t  in  subjecto. Locus au tem  non habet 
aliud esse a superficie, im mo est ipsa con- 
tinentis superficies, sive ultim um  , u t di
c itu r in  IV. Phys. Aliam divisionem ponit 
Philosophus in Prœdic., quæ eadem est 
cum  prædicta; quia habere partes liabentes

positionem ad inv icem , est habere partes 
d iscre tas, quod est num erum  constituera, 
licet non omne continuum  habeat partes 
babentes positionem ad invicem ; sicut 
tem pus quod est continuum  m ateriaü ter, 
licet sit discretum  fo rm aliter; est enim  
num erus m o tu s, u t dicitur in IV. Phys. 
Hæc enim positio differt a passione quæ 
est præ dicam entum , quia positio quæ est 
prædicam entum , dicit ordinem partium  
totius locati ad locum ; sed positio hæc 
dicit ordinem  partium  in  toto existcutium  
ad invicem. Secunda differentia super dis
cretum  est commune et proprium . Com
mune autem  facit num erum  qui idem est 
hom inum , equorum , immo omnium n u - 
m erabilium . Licet enim diversitas sit in  
num éro aptato diversis rebus, in num éro 
tam en form aliter nulla est diversitas. Po-



adapté aux diverses choses, il n’y a néanmoins aucune différence dans 
le nombre formellement. En effet, le nombre qui est distinct en soi 
peut recevoir formellement une continuité de la chose nombrée, 
comme le temps du mouvement, l’aune du drap. Le propre, au con
traire, fait une locution qui ne peut s’appliquer à plusieurs, mais seu
lement à la parole proférée dont elle est la mesure conciliante, 
comme il est dit dans les Prédicaments. Car elle est proférée avec la' 
voix, parce que la même chose est cause et principe du sujet, et de sa 
passion par soi.

CHAPITRE XXI.

Il reète maintenant à  dire quelque chose de la qualité, laquelle 
étant, entre tous les accidents de la quantité, plus près de la sub
stance, puisqu’elle a, comme la substance, une division par soi, doit 
être étudié suivant l’inesse. Il faut donc parler de la qualité parla 
nature de son sujet, comme il faut traiter de toute chose inhérente par 
la nature de la chose à  laquelle elle adhère. Or, la chose qui contient 
la qualité est corporelle ou incorporelle. Si elle estincorporelle, ou elle 
est facilement transitoire ou difficilement; si c’est facilement, elle est 
disposition, si c’est difficilement, elle est habitude, quoique ces deux 
accidents se rencontrent communément dans les choses corporelles, 
comme dans celles qui sont incorporelles. Car la santé du corps est 
Line certaine habitude et une disposition coordonnée à  lui. Pour nous 
nous ne connoissons rien des passions propres des choses incorpo
relles, c’est pour cela qu’il est dit dans le livre de l’Ame, que toutes 
les passions sont du conjoint, et ces choses appartiennent à la première 
espèce de qualité. Si le sujet de la qualité est corporel, on distingue 
alors trois autres espèces de qualité. Néanmoins, la seconde espèce de
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test enim num erus qui in  se discretus est, 
fovmaliter a re  num erata continuitatem  
habere , sicut tem pus a motu , et ulna a  
panno. Proprium  vero facit orationem , 
quæ non potest pluribus aptari, sed solum 
orationi prolalæ, cujus ipsa oratio est men
sura cum  qua e s t , u t dicitur in Prœdica- 
mentis. Ipsa enim  cum voce pro fertu r; 
quia idem est causa et principium subjecti 
ei per se passionis ejus.

CAPUT XXI.
Nunc restât de qualitate aliquid dicere, 

de qua cum inter omnia accidentia q uau- 
tita tis sit propinquior substantiæ, cum ha
beat per se divisionem sicut substantia, u t  
dictum  e s t , secundum inesse de ea agen- 
dum  est ; e t ideo per naturam  subjecti sui

agendum est de q u a lita te ,  sicut de quoli
bet inhærente agendum est per naturam  
illius cui inhæret. Illud autem  cui inest 
qualitas, vel est corporeum , vel incorpo- 
reum . Si incorporeum , au t est de facili 
transiens aut de diffleili : si de fa c ili , est 
dispositio, si de difficili, est h ab itu s; licet 
ista duo com m uniter reperian tu r in  cor- 
p o re is , sicut in  incorporels, Sanitas enim  
corporis habitus quidam est, e t dispositio 
ad ipsum ordinata. Nos enim  de propiiis 
passionibus incorporeorum  nihil novimus, 
ideo in  libro De anima, d icitu r, quod om 
nes passiones sunt ipsius conjuncti, et ista 
pertinent ad prim am  speciem qualitatis. Si 
autem  illud sit corporeum , sic accipiuntur 
très aliæ species qualitatis ; secunda tam en 
species qualita tis , quæ est naturalis po-
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qualité, qui est la puissance ou l’impuissance naturelle, n’est pas 
comptée par Aristote, parmi les espèces de la qualité, mais il y met 
une certaine puissance résistantàla passion. Dans les Prédicaments, au 
contraire, elle se trouve placée à cause de son mode de dénomination 
qui convient à la qualité, et cela est du ressort du logicien. Aristote 
parle de la troisième espèce de qualité, clans sa Philosophie transcen
dante et dans les Prédicaments, il y parle aussi de la quatrième. 
Quant aux autres genres qui'suivent davantage les principes naturels, 
il en dit peu de chose dans ses Prédicaments, il en traite plus au long 
dans la Physique.

CHAPITRE XXII.

Après ces considérations sur la nature du genre, il faut examiner 
comment quelques choses sout dangereuses par soi, mais passent dans 
un autre genre à raison de quelque adjonction. Il faut donc savoir 
qu’on peut connoître par la nature du prédicament. dans quel genre 
on doit placer une chose. Eu effet, l’être se trouvant de diverse ma
nière dans la substance et dans l’accident, comme il a été dit, par le 
différent mode d’être importé dans Je prédicat auquel l’ètre est tou
jours adjoint, on connoîtra facilement le prédicat. Or, il est évident 
que l’être suit le prédicat par la résolution de chaque verbe. Car le 
sujet restant le même après la résolution, il s’adjoint un nouveau pré
dicat, comme, par exemple, si l’on dit l’homme travaille, et que l’on 
résolve le verbe, homme sera sujet comme devant. Mais ce qui étoit 
auparavant prédicat, travaille, c’est-à-dire être, sera adjoint au prédi
cat. Car il arrive que l’hominc est travaillant. Ainsi, relativement à 
l’homme blanc, puisque blanc indique la qualité de l’être, l’homme

ten tia  vel im potentia, a prim o Philosopho 
non num era tu r in ter species qualitatis, sed 
pon itu r potentia quædam  passioni resis- 
tens. ïn  prædicamentis vero ponitur prop
te r  m odum  denommandi quem  habet qui 
convenit qualitati, e t hoc ad' logicum per- 
tinet. Pe tertia vero specie qualitatis agit 
Philosophus in Philosophie prima, et etiam 
in  Prmdic. ,  et de quarta  s im ilite r. do ad 
aliquid frequenter satis dictum  est. De 
aliis autem  generibns quæ  magis principia 
natu ra liasequun tnr, Philosophus iti Pnvdi- 
cameniis suis parum  lo q n itu r, de quibus 
in  /% .? . latins pertrac ta tu r.

CAPUT XXII.
His de nalura generis pcrspectis consi- 

derandum  e s t , quomodo aliqua sunt in 
genere uno per se, sed ra tione alterius ad -

juncti in  aliud genus transm utatur. Scien
dum  est ig i tu r ,  quod per naturam  prædi- 
cam enti sciri potest in quo genere quid sit 
ponendum. Cum enim  ens diversimode re -  
periatur in substantia et accidenLe, u t  
dictum  e s t , per diversum modum essendi 
im portatum  in prædicato, cui semper ossc 
est adjunctum , faciliter scietur ipsum præ
dicatum . Quod autem  esse prædicatum  
sequatur, m anifestum  esL per resolutionem 
cujuscum que verbi. Nam facta resolutione 
sem per eodem subjecto m anente, novum 
prædicatum  a d ju n g ilu r , u t putd, si dica
tu r , homo lab o ra t, et resolvatur ipsum 
v e rb u m , e rit homo subjectum  u t  prius. 
Sed illud quod prius eral prædicatum  la
borat, scilicet esse, adjungetur prædicato. 
Esse enim laborantem  contingit hom inem . 
Eodem modo de homine albo, cum  album



blanc, pris dans le prédicat, appartient au genre de qualité. Mais s’il 
est mis dans le sujet, comme si l’on dit l’homme blanc est homme, 
puisque on dit qu'il est homme et non blanc, il regardera la sub
stance. Or, la même chose se trouve dans les autres prédicats, comme 
double, par exemple, s’il indique le sujet ou la chose sujette, la na
ture de double appartient à la quantité ; mais si l’on dit du sujet qu’il 
est double, comme cette énonciation renferme un rapport à la moitié, 
double est dans le genre de relation. Tous' ces prédicaments sont dé
nominatifs, mais la prédication de la seule substance, relativement à 
ses inférieurs, et de même des autres genres à l’égard de leurs espèces, 
est univoque. Car animal et hpmme, couleur et blancheur, ne sont 
pas différents par l’essence, mais la même chose. En effet, animal est 
quelque chose de l’homme, comme il a été dit, et couleur de la blan
cheur, et par conséquent animal se dit de l’homme, et homme de Sor
tes, en qui toute la nature du genre de la substance se trouve d’une 
manière univoque et non par une aggrégation quelconque, ainsi qu’il 
en est dans un tas de pierre, ou une bâtisse, ou toute autre réunion 
dans lesquelles aucune des choses adjointes ne se dit du tout, comme 
animal se dit de l’homme, et homme de Sortès, mais d’une manière 
univoque, comme il a été dit, puisque chacune de ces dénominations 
se dit du tout en qui il 11’y a point de transition à une chose singu
lière, et c’est pour cela que Platon fixe le repos et le terme de la 
science aux individus qui sont les objets propres du sens, car le senti
ment appartient aux êtres singuliers, qui sont seuls existants par soi 
dan s la nature des choses. Car les substances séparées sont des choses 
singulières, elles ne sont néanmoins connues que par le seul intellect 
proportionné à leur nature. Donc, comme les choses qui sont dans le 
prédicament de la substance peuvent seulement être par soi, et comme
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dicat esse quale, homo albus iu  prædicato 
sum ptus ad genus qualitatis pertinet. Si 
autem  ponatur in  subjecto, u t pula, si di
catur, homo albus est homo, cum præ di- 
cetur esse hom inem , et nun esse album , 
ad substantiam  spectabit. In aliis autem  
prædicatis idem reperitur , ut duplum , 
puta, si dicat subjectum , sive ipsam rem  
subjectam , ad quantitatem  spectat natura 
dupli. Si autem  prædicetur esse duplum , 
cum hoc includat respectum ad dim idium , 
duplum in  genere relationis est. Omnia 
hæc prædicamenta sunt clenominativa, sed 
prædicatio solius substantiæ de suis in fe- 
rioribus et similiter aliorum  generum  de 
suis speciebus est univoca. Non enim  est 
aliud per essentiam animal et homo, color 
e t albedo,, sed idem. Animal enim  est quid 
hominis, u t  dictum  est, e t color albedinis,

et ideo anim al, inqu it, præ dicatur de ho
m ine, et homo de S o rte ,  in  quo to ta  na
tu ra  generis substantiæ rep eritu r univocc 
non per aliquam  aggregalionem , sicut est 
in  acervo lapidum vel s tructu ra  domoi um , 
vel aliqua alia colligatione, in  quibus nul- 
lum  adjim ctorum  prædicatur de toto, sicut 
animal de homine , et homo de Sorte * sed 
univoce, u t  dictum  e s t , cum  unum quod- 
que iltorum  de toto p ræ d ice tu r, sub quo 
non est descensus ad aliquod singulare, e t 
ideo Plato quietem  et term inum  scientiæ 
ponit ad individua, quæ sunt objecta pro
pria sensus, quia sensus est singulavium, 
quæ sola sunt per se existentia in  rerum  
natura. Substantiæ enim  separatæsiugularia 
quædam s u n t , solo tam en intellectu nos- 
cuntur earum  notitiæ  proportionato. Gum 
ig itu r ea quæ sunt in  prædicam ento sub-
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aussi dans la substance concordent les substances séparées et maté
rielles qui sont de fait des suppôts ayant l’être par soi, et comme enfin 
l’être est l’effet propre et le terme de l’action divine, il s’ensuit que 
celles-ci aussi bien que celles-là viennent de Dieu, qui est béni par
dessus tout. Ainsi soilril.

Fin du quarante-unième Opuscule sur la nature du genre, sui
vant saint Thomas d’Aquin.

L'abbé VÉDRINE.

stantiæ , solum per se esse possint, in sub
stantia autem  conveniant substantiæ sepa- 
ratæ  et materia] es, quæ quidem  supposita 
sunt habentia esse per se , esse autem  est 
proprius eftectus et term inus actionis di-

vinæ, ideo tam  hæc, quam  iilæ a Deo sunt, 
qui est super omnia benedictus. Amen, 

Explicit Opuscutum quadragesimum pri
mum, de natura generis secundum divum 
Thomam Aquinatem.

PIN DU QUATRIÈME VOLUME.
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